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MM. GABELLE, di r ecteur d e l'Enseignement t echnique au Ministère
du Commer ce.

GASQUET, directeur de l'Enseignement primaire.
GERVAIS, vice-amiral, présiden t de la Ligu e m aritime fr an-

çaise.
Le Gouverneua- g énéral de l'Indo-Chime.

GUERNIER, dépu té d'Ille-et-Vtlaine,
GUIEYSSE, d éputé du Morbih an.
HONNORAT, <sous -di r ecte ur de la navigation et 'des pêches m ari-

times au Ministè r e de la Marine.
HUBERT, déput é.
HUGUET, sénateur du Pas-de-Calais.
KERGUÉZEC (DE), député d es Côtes-du-Nord,
Le Gouverneur général de l'Afrique Occidentale Française.
.TONNART, gouverneur général de TAlgérie.
LE BAIL, député du Pinlst èr e.
LE BON, président de l'Association française du Froid.
LOURTIES, sénateur des Landes.
PERRIER (Edmond), m embre de l'Institut"
Le Président de la Chambre de commerce d'Alger.
Le Président de la Chambre de commerce de Bôn e.
Le Président de la Chambre de commer ce de Bordeaux.
Le Présid en t de la Chambre de commer ce de Boulogn e- sur .

Mer.
Le Président de la Chambre de commerc e de Dieppe.
Le Présid ent de la Cham bre de comme rce de Dunkerque.
Le Président de la Chambre de comme rce de F éca mp.
Le Président d e la Chambre de commerce du Havre.
Le Président de la Chambre de commerce de La Roch elle.
t e Président de la Chambre d e commer ce de La Roch e - su r ,

Yon.
Le Président de la Chambre de commerce de Lori ent.
Le Président de la Chambre de comm er ce de Marseille.
Le Président de la Chambre de commerce de Nantes.
Le Président de la Chambre de commerce d'Oran.
Le Président de la Chambre de commerce d e Paris.
Le Président '<le la Chambre de commerce de Saint-Malo.
Le Président de la Ch ambre de commerce d e Tunis.
RAVERET-WATTEL, vice-président de la Société na tionale d'Accli-

matation de France.

RICHAR!l, directeur du Mu sée Océanographique de Mon aco.
RIOTTEAu, sénateur de la Manche.
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;\1.\'1. Roux, présidenj de la .Compagnie générade transatlantique.
SAINT-GERMAIN, sénateur d'Oran.
SANEJEAN, maire des Sables.
SAUVAN, sénateur des. Alpes-Marttimes,
SIEGFRIED, député de la Seine-Inférieure.
TRÉFEU, directeur de la navigation et des pêches maritimes

au Ministère de. la Marine.
VAILLANT, professeur au Muséum d'histoire naturelle.

COMITË D'ORGANI8ATrON

PRESIDENT D'HONNEUR

M. PERRIER (Edmond), membre de l'Institut, directeur du Muséum
d'histoire naturelle de Paris.

PRESIDENT

M. COUTANT, inspecteur général de l'Instruction publique, pres:
dent de l'En.seignement professionnel et technique des
pêches maritimea,

VICE-PRESIDENTS

MM. GUIEYSSE, député, ancien mintstre, vice-président du Comité

supérieur des pêchesmar-itimes au Ministère de la Marine.
CHAILLEY, député de la Vendée.
SANEJEAN, maire de la ville des Sables-d'Olonne.

SECRETAIRE G}<';NERAL

M. PÉRARD (J.), secrétaire général de l'Enseignement profession
nel et technique des pêches maritimes, membre du Conseil
supérieur des pêches maritâmes, secrétaire général de la
Commission mtêrnationaJe de .la pêche.

SECRETAIRES GÉNÉRAUX-ADJOINTS

MM. POLIDOR, sous-chef de bureau au Mimdstère de la Marine.
HÉRUBEL, docteur ès sciences, préparateur à la Sorbonne.
COLLINEAU, adjoint ~u maire des Sables-d'Olonne.
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TRESORIER

M. HÉRARD, ingénieur, trésorier de l'Enseignement professionnel
et technique des pêches maritimes.

SECRETAIRES

MM. BRUYÈRE, attaché au Muséum d'histoire naturelle:
DONIÈS, bibliothécaire de l'Enseignement professionnel et te ch

nique des pêches maritimes.

PRESIDENTS DE SECTION

MM. JOUBIN, professeur au Muséum d'histoire naturelle de Paris.
LE BAIL, député du Fmistère, vloe-pr ésident du Comité

d'études pour l'am élioration du 'sort des rnarins-pècheurs.
TRÉFEU, directeur de la navigation et des pêches maritimes au

Ministère de la Marine.
CHEYSSON, membre de l'Institut.
CHAILLEY, député, directeur de l'Union coloniale.
MARGUERY, président du Syndicat général de l'ostréiculture.

SECRÉTAIRES DE SECTION

MM. SEMICHON, docteur ès sciences.
POLIDOR, sous -che f de bureau au Ministère de la Marine.
A,NTHONY, directeur-adjoint de la station zoologique de Saint

Vaast-Ia-Hougue.
CAPTIER, secrétaire de l'EI:I~..aigrieme nt professionnel et tech:

nique des pêches maritimes.
SURCOUF, docteur ès s ciences .
BAUDRIER, secrétaire du Syndicat général de l'ostréiculture.
MANUEL, secrétaire du Syndicat général de l'ostréiculture.

MEMBRES

MM. ALTAZIN.PETYT, armateur à Boulogne-sur-Mer.
ACHALME, chef du laboratoire colonial au Muséum d'histoire

naturelle de Paris,
ARNÉ, membre de la Société d'océanographie du golfe de

Gascogne.
ATTHALIN, ancien chef de cabinet du Ministère della Marine.
BAUDOUIN, tr ésorder du 1er .Ccngr ès international des pêchés

maritimes.

• • '-~j (-/ ; : ::: , .):~~ :~

.~



~r:~.~·?~1 ·t \>?: .;..:, ~ ~ . ;; 'r:~: ':~ ,Y:}t~~. ~7.: ~.~'.':~..~->I ,~ ': ':} _: .: ~: ~ . ?:t~;><~·:':/:7~~~~':: ~·S:;~·~'(~:~~~>!.'{ '.
, . ' • l '.

IX

.,-....r ....· 1 ••• :-~. ; : • •

, ' .f ..:

.,

MM. BELLET, président de da Chambre de commerce de Fécamp.
B&"OlT, de la maison Philippe et Canaud, fabricants de con

serves.
BIBARD, ostréiculteur aux Sables-d'Olonne.

, BOCHET, ingénieur.
BOUNHIOL, professeur à I'Umversit é d'Alger.
BOSSIÈRE, concessionnaire des îles Kerguelen.
CABARET DE SAINT-SERNIN, .admintstra teur de la Marine à Bor-

deaux.
CACHEU'x, président honoraire fondateur de la Société, E. P. M.
CALVET, professeur à la Faculté des sciences, Cette.
CANU; armateur à Boulogne-eur-Mer.
CLIGNY, directeur de la station aquicole de Boulogne-sur-Mer,
CLOAREC, directeur de la Ligue maritime française.
COLLIGNON, ancien préfet du Finistère, administrateur de la

Société E. P. M.
COUTIÈRE, professeur à l'Ecole de pharmacie.
DECOUT-LACOUR, maire de La Rocheble.
DÉLÉARDE, membre du Conseil de la Société E. P. M.
DOUANE, ingénieur, membre de la Société E. P. M.
DROALIN, président de la F édération des Marans-Pêcheurs du

Finistère.
DROUANT, ostréiculteur.
DUBOC, administrateur délégué de la Société Française de

Sauvetage.
DUPONT, dbrecteur du journal le Yacht.
DUVAL, délégué de la Société des Œuvres de mer.
DUFRESNE, armateur à Dieppe.
PABRE-DOMERGUE, inspecteur général des pêches maritimes.
FAURE, ostréiculteur,
FAGES, directeur du laboratoire Arago, Banyuls-sur-Mer.
FAMIN, capitaine au long cours.
FARJON, député, président de la Chambre de commerce de

Boulogne.
FAURE, ostréiculteur à Paris.
GAUTHIER, membre du Conseil de I'E, P. M.
GLANDAZ, vice-président du Yacht-Club.
GOER DE HERVÉ, délégué du Comité parisien du Froid.
GRTJVEL, chef du laboratoire des pêchertes de la côte occiden-

tale d'Afrique.
GUÉRIN-CANIVET, naturaliste du Service scientifique des pêches

marltdmes,
GUERNE (DE), membre du Conseil de l'E. P. M.
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')IM. GUl:lI:>a;H, d éput é,

GUILLARD, d irecteur de l' école de pêche de Groix.
HAE:>TJENS, a rmateur à Arcachon.
HALPHEN, tré sorier du Comité d'études et de patronage pour

l' am éliorati on du sort des m arins-p êcheurs.
HART, membre du Comi té d'études ct de patronage pour l' amé-

lioration du sort des marins-pêcheurs.
KERGUÉZEC (DE) , député.
LAFFITTE, os t r éicu lteu r .
LAVIEUVILLE, directeur de l'école de pêche de Di eppe.
LE~IY, Iab ri cant de cons erves, membre du Conseil de l'E. P . M,
Lonexu , président de J.n se ction technique de l'Automobile-

Club .
LUMET, ingénieur de l'Autom obile-Club.
MANLEY-B~:I'iDALL, .secr ètntre g én éral de la. Société d'Océane

g.raph ie de Bordeaux.
?lfOI'iCASSIN, prés id ent d e la Fédération des marins et pêcheurs

du Sud-Ouest.
:\IURATET (Dr), 1, pl a ce d'Aquitaine, Bordeaux.
ODIK, directeur d e r école de pêche, Les Sables-d'Olonne.
P Al.'L (Pierre), ostréiculteur.
PERCEVAULT, oetr éicutteu r, Locmari aquer.
PEREZ, professeur ù la F a culté des sciences, it Bordeaux.
Porrran, .adminis trateu r d e la::\Ial'ine à Mansei ll e.
PR UNIEH, vi ce-président du Syndic at gé néral de l'ostréiculture .
R AVERET-\VATTEL, directeur de l a stntion a quicole de Nid-du-

Verdier.
RIOTTEAU, s én ateur, amnateur Ù da grande pê ch e.
RIVOAL, directeur de récole de pê che d e Dou arnen ez.
ROCHÉ, in specteur général h onoraire des p èch es marit im es . .
BODEL, Iabricnnt deconserves, Bordeaux.
SEILHAC (DE), m embre du Conseil d e l'E. P. 1\1.
TANAZACQ, mandataire a ux Halles centrales.
VEI.LUZ, dél égu é du Com it é parisi en du fr oid.
VEYRIER-~IONTAGNÈnE s, mai re d'Arcachon.

i

COMITÉ IJOCAL SABLAIS
P RESIDENTS D'HONNE UR

MM, LE BOURDON, préfet de la Vendée.
SANEJEAN, maire des Sables.
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1\üI. CHAILLEY, député de la Vendée.
l\'10ULIN, conseiller général.
lVIESTADIER, a dmin ist r a teur général de ln Marine il Bordeaux.

l\IEl\fBRES D'HONNEUR

:MM. les Sénateurs de la Vendée.
les Députés ' de Ia Vendée. .
les Conseilléi-s généraux de la Vendée.
les Membres de la Chambre de commerce.
le Sous-Préfet des Sables .
les Admindstrateurs de l'Inscription maritime de la Vendée.
le Maire de Saint-Gilles.
le Maire de Croix-de-Vie.

' l e Maire de l'île d'Yeu.
le Maire de Noirmoutter.

PRESIDENT

M. le docteur PALLAS, conseiller municipal, chirurgien de l'Hôpi
t al.

VICE-.PRESIDENTS

;vIl\>I. FONTAINE, adjoint au maire.
HUET, ingénieur des Ponts et Chaussées.
HATTIi>GUAIS, administrateur de I'Inscrrption mnrtttme,
MICHEL, inspecteur des Douanes.

SECRETAIRES

MM. CHAIf'iEAU fils, professeur à l'Ecole des pêches.
COJEAN, commis d e l'Inscription maritime.

MEMBRES

MM. BASSET fils, fabricant de conserves.
BATAILLE, conseiller municipal. '
BAUD, conseiller municipal.
BIBARD, président du Syndicat des Ostréiculteurs, memhre de

la Chambre de commerce,
~

BRIANCEAU, président de la Société d'assurances des bateaux
de pêche.

CAPDEVILLE, .secr ét a l re ·du Sport-Nautique sablais.
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Ml\!. CHARRON, a voué, président de la Société de secours mutuels
des ouvriers .e t m arins.

CROUZILLAT, ancien panron du canot de sauvetage.
le Directeur du journal La Vendée Républicaine.
le Directeur du journal l'Etoile de la Vendée.
le Directeur du Journal desSables.
GILBERT, inspecteur primaire.
GRÉVIN, trésorier des 'In valides de la marine.
GUIGNARDEAU-DAMIEN, constructeur naval.
HÉHIAUD, a rma teur , vlce-président de la Société d'a ssurances

La Sol idarité maritime.
HÉRAUD (Henri), voilier a rma te ur .
HÉHAUD (Émile), voilier armateur.
LEGÉ, capitaine an Iong COUtS, président de la Société de

secours mutuels syndicale des marins-pêcheurs.
MALLARD, négociant .en bois d e constr uct ion,
MARAUD (P.), directeur de ra Poissonnerie.
MARAUD (A.); conseiller munâcipal, ancien pilote, ancien patron

du canot de s auvetage, professeur à l'École des pêches.
MIÉRY (DE) , insp ecteur des Eaux et F orêts.
NICOLET, président du Tribunal.
ODIN (Am édée), ancien ma.ire, fondateur de l'Ecole des pêches.
RABILIER (G.), a djoi nt 'Slpécial à la. Chaume, pilote.
RAI~IBEHT fils, industriel, fabri cant de glace.

Mmo RAli\IBERT, expédit r ice de marée.
~Hr. ROUSSEAu (Ch.), voilie r-armate ur.

RUCHAuD, conseiller municipal, armateur et patron-p êcheur,
TIRARD, a rm a teur , vice-président du Sport-Nautique sablais.
TURBÉ, maître de port.

DÉLÉGUÉS OFFICIELS DU GOUVERNEMENT

Principauté de Monaco

M. le professeur JOUBIN.

Ministère de la Marine

MM. TRÉFEU, directeur de la Navigatton et des Pêches maritimes.
HONNORAT, sous-directeur de la Navigation et des Pêches mari

times.
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MM, ROUGNON DE MESTADIER, administrateur général, chef du service
de l'Inscription maritime à Bordeaux,

ES~ORGES, ,[\)ùmini.str,ateur de l'Inscription maritime à Roche
fort.

FABRE-DoMERGUE, inspecteur général des pêches maritimes.
POLIDOR, 'sous-ch ef de bureau ::LU Minist ère de la Marine.

Ministère du Comm erce et de l'Irul üsirie

MN!. BAUDOUIN-BuGNET, directeur de la Marine marchande.
GABELLE, directeur de l'Enseignement technique.

. MASSENET, inspecteur général d'hydrographie.
BAZIN, s ous -directeur de la Marine m archande,

Ministère des Colonies

M. GRUVEL, maitre de conférences ù la F acult é des sciences de
Bordeaux, chef du servloe des Pêches maritimes .du
~ouv€rnement général de l'Afrique Occidentale,

1I1inistè1'e de l'Instruction: publique

M. JOUBlN, professeur au Muséum d'histoire naturelle à Paris.

Ministère des l'ravaux publ'ics

M. CLÉRY, ingénieur en chef des P onts et Chaussées.

1I1inistè1'e. de l'Agriculture

M.MIERRY, inspecteur-adjoint des Eaux et Forêts.

Ministère de la Guerre

M. FOUCAUD, sous-intendant milbtaire attach é, au cabinet de M. le
Sous-Secrétaiee d'Etat.

Régence de l'unis

M. DE FAGES, directeur général des Travaux publics.

Gouve1'ltement général de l'Algérie

M. le docteur BOUNHIOL, inspecteur technique des pêches marl
times d'Ailglérîe.

Gouve1'ltement qénértü de l'A,f1'ique Occidentale

M.lVI. GRUVEL, chef du service des pêches maritimes du gouvernement
général.

TASTE, archiviste du gouvernement général.
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DÉLÉGUÉS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

DES SOCIÉTÉS SAVANTES

ET DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

Consèil général de la Charente-Inférieure

1\1. TORcHuT, d éputé,

Conse il q én éra: de la Gi'ronde

MM. CAZAUVIELH, député.
TRÉMOILLE (DE LA), député.
VEYRIER-MoNTAGNÈRES, m aire d'Arcachon.
DAVID, conseiller génér al.
DIGNAC, conseiller g énér al,
BÉNARD, conseiller général.

Conseil généml de l'H érault

~1. CALVET.

Conseil général du Nord

M. 'l'ORRIs, conseiller général.

Conseil général du Var

M. ROCHE.

Ville d'Alger

M. BOUNHlOL, inspecteur .techn ique des p êches maritimes d'Al·
gérie,

Ville d'Al'cachon

M. VEYRIER-MoNTAGNÈRES, maire.

Ville de Cette

M. CALVET, direc teur de la Station zoologique.

Ville de Marseille

!\'I~:I. BON.
DUFOUR.
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Ville de La Rochelle

M. DECOUT-LACOUR, maire.

Ville des Sables

M. SANEJEAN, maire.

Chambre de Commerce de Bouleaux

M. MAGNE (Paul), vice-président.

Chambre de Commerce de Boulogne

::V[M. F'ARJON, président.
HURET-FoURNY, armateur.
HURET (Théodore), armateur,

Chambre de Commerce de Cette

M. CALVET, directeur de la Station zoologique.

Chambre de Commerce de Dunkerque

MM. BECK, armateur.
GAMBERT, armateur.

Chambre de Commerce de Fécamp

M. BELLET, président.

Chambre de Commerce du Havre

M. TOUTAIN.

Chambre de Commerce de Lorient

J\iBVI. SAUZUN.
MANSION.

Cluimbre de Commerce de Ma1:seille

" ';'" ..~,. " ~"~' -tv. '" -. '

" .

M. ARMAND (Albers), !3JdaniniJ&tr8JteUJr-délég'u~ de la société
« La Morue ïrançaiee».

Chambre de Coptme1'Ce de Nantes

M. BROSSE (DE LA), constructeur de navires.
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Chambre de Commer ce d'Oran

M. Dusuv (Ch.).

Chambre de ComnL/;: r ce de Paris

M. GATECLOUT.

Chambre de Comm erce de Ca Rochelle

M. BOUTHILLIER.
M. BOurNEAU (Gaston).

Chambre de Comm erce de LaRoche-eur-Yon

MM. DUPAIN.
BORÉ.
GRELIER.
PERCOT. ,

Groupe parlementaire dés Inscrits et d;s Inscrits Maritimes

!'lUI'!. ARl\lEZ.

CAZAUVIELH,
CHAILLEY, "
FARJON.
LAMY.

Chemin de [er du Midi

,M. LAMOTTE (DE), agent commercial à Bordeaux.

Chemin de fer d'Orléans

MM. GRANDJACQUES, insp-ecteur principal .des affaires commerciales.
POHER, inspecteur.

Chemin de fer du P.-L.-M,

M. LEcLERc,agenlt commercial à Paris.

Institut Océanographique de Paris

(Fondation de S. A. S. le prince de Monaco)

M. le professeur JOUBIN.

Société de l'Enseignement professionnel et technique 'des Pêches

Maritimes

MM. LAYRLE, contrôleur de la Marine.
Î,OI.I.IGNON, ancien pr éfet du Fin.istère.
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L'igue maritime française

M. TIBARD, a rmate u r aux Sables-d'Olonne.

Comité d' études pour l'amélior at 'ion du sort du ma1'in-pêcheur

MIM. DE SEILHAC, s ec r étai re génér al adjoint du Comité.
B OCHET.

HART.

HALPHEN.

DUFRESNE.

. Socié té cen tr ale d'Aquicttlture et de Pêche

~EVI. JOUBIN.

COUTIÈRE.

PELLEGRIN.

FRANCE (DE).

SÉ:llICHO:-l.

-Société zoologi que de France

MM. GUERNE (DE).

ODIN.

Société nationale d'acclimatation .âe France

MM. GUERNE (DE).

PELLEGRIN.
, LE FORT.

B RUYÈRE.

Société L innéenne de Bordeaux

:'II. le doct eur IVIuRATET.

Société cci en tiîi oue d'Arcachon,

?\r:\r. .1OLYET.

SELLIER.

NOËL (Gaston):

Société des ingénieurs civils de France

MM. PÉRARD. '

BOCHET. '
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Autom obile Club de France

l\LvI. RÉcoPÉ.
LOREAU.
DEUTSCH (de la Meurthe).
GLANDAZ.

}'acti t Club de Ftrcince .

YIM. F ARAMOND DE LA FAJOLLE.
VOIZOT DE LERMA.

Association f1'ançaise du Pl'oid

M. DUFRESNE, armateur.

Com i té parisi en de l'A ssocial'ion fran çaise du. Eroiâ

MM. VELLUZ.
GOËR DE HERVÉ.

Syndicat qénéral de l'Ltuiustrie [riqoriîiqu»

M. i\-IALAQUIN, secrétaire g én éral. '

Socié te des ŒlLV1'es de M er '

M. DUVAL (Charles), capitaine de frégate de réserve.

Socié té d'O céano g1'Ophi e du golfe ile Gascogn e

I\IM. PEREZ, profess eur à la Faculté des sciences, à Bordeaux.
BELLORDRE, patron pêcheur.
MANLEY·BENDALL, secrétaire général de la Société.

Chamb1' e Consu ltative des A ssociations ouvrières de production

M. BRIAT, secr étalre général.

Syndicat de la Presse mal'îtime

MM. Bossrsns (René).
BOLVIN.
CRAVOISIER.
DUPONT (J.).

Centre fédé ratif du C1'édiC populaü'c

:\L SEVÈSE, président de lu- Banque populaire de Lorient.
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Association. teclutique lILa1·it-ime

M. BORJA DE MOZOTA, membre du con seil. "

Syndicat q én értü de l'Ostréiculture

..PARIS

MM. PRUNIER, vice-pr ésident,
FAURE, vice-président,
DROUANT (Alphonse).

DROUANT (Charles) .
PORCHER.

BOILEAU.

MARENNES

MM. BAUDRIER (Ferdinand) (Le Château d'Oléron).

ROUYÉ·BARGEAUD (La Tremblade).

ILE DE RÉ

Mlle MÉNAGF.R (La Flotte).

ARCACHON

~'LM. VEYRlER-MoNTAGNIÈRES (Arcachon) .

.BRETAGNE

M. PERCEVAULT (Locmarïaquer) .

THAU

~r. PAUL (Pierre) (Ba.laruc-Jes-Bains).

G1'Oupement (les [abrictnus tron çais de conserves de sardine s

:\1:\L BE:\OIT, président.

LEMY (pierre), secrétaire.

F éd ération. sY1HHcale des marin.s-pêchem·s du Finistère

M. DnoAùN, patron pêcheur, président de l a Féd ération.

Fédéraiion des marins-pêcheurs de l'Ouest

~Df. ALLAIRÉ, trésorier de la Fédération.

CARDIN.

GIRAT.
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Féd érution. des inscrits maritimes du Sud-Ouest

:\l.:o.10NC'\SSIN, président.
CORDON, vice-président de lu - section de Saint-Trojeanï-des-

Pins.
TEXIER (Je an), vice-président de la se ction de Marsilly.
(iEORGET, vice-président de la section de La Rochelle.
PIOCHAUD, vice-président de '10. section de Saintes.
SALARDAINE, vice-pr ésident de t1a' section -des ' Boucholeurs ' de

Marsilly.

Syndicat des ma.rins-1Jêcheurs d'Audierne

~1. NICOLAS, s ecr étaire.

Syndicat des marins-1Jêcheu'l's de Bourcejranc et Marennes

:\1:v1. GAILLARD, administrateur de l'Inscription maritime à Ma-
rennes.

Ro mIÉGOUS, marin, a u Chapus.
HERVÉ (Paul), mardn à Etaules.
ALBERT (Julien), marin au Chapus.
RICHARD (Samuel), marin à l'Eguille.
FRO:'WNT (Gaston) , armateur-ostréiculteur à Mornac.

Syiulicàt des marins-pêcheu1's de Concarneau.

MM. CAR.\DEC, p atron d e pêche, président.
NIGER, patron de p êche, vice-préstdent,

Syndicat des marins-pêcheurs de Croix-de-He

:\IM. DELOFRE (Pl èrre), président.
AL'BERT (Louis), vi ce-président.
CHAUVIN (Louis), sec rét a ir e.

Syndicat ([ rs ma'l'ins-lJtJcheu'l'S de Douarnenez

M. DROALIN, patron, ?e pêche, présadeœt.

Syndicat des marilis-pêchettrs de Dunkerque

:\IM. FRADET, patron de pêche.
VANHILLE, patron de pêche. ' .

Syndicat des 1rw1'ins-pêcheu1'S tiu. Guiioinec

M. LEPAPE, patron de pêche.
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Syndicat des marins et p êctieurs de Noirmo,!-tiers

NI'. GAUTIER, capitaine au cabotage, préside:~t.

Délégation des marins-pécheurs des Sables-el'Olonne

:\'lM, RABILLER, (Gracieux), patron de pêche.
GROUSSET (L éon), patron de pêche.
RABILLER "(Benoni), patron ' de pêche,

VIGIER (Darius), patron de pêçlte. :
COGNACQ (Hippolyte)" patron de pêche.
BHUNELEAU (Denis), p atron de pêche.
CHAHONNEAU (Elie), p atron de pêche.
·['j.;SSON (Ch a r le s), p atron de pèche

VALLÉE (Pierre), patron de . pêche.
GA!-ERNEAU (Etienne), patron de pêche.
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RÈGLEMENT DU CONGRÈS

ARTICLE PREMIER

Conformément à la décision prise à Bordeaux en 1907, le V· Con
grès national des Pèches Maritimes se tiendra, en 1909, dans la
ville des Sables-d'Olonne.

ART. 2 .

Ce Congrès est orgamse par la Société l'Enseignement Profes
sionnelet Technique des Pêches Maritimes, avec le concours de la
Munioipaûité des Sables-d'Olonne et un Comité local Sablais.

ART. 3

Le Congrès est plecé sous le patronage officiel des Ministères de
la Marine, du Commerce et des Colonies.

ART. 4

Le Congrès s'ouvrira le 11 septembre et Sie continuera les 13, 14,
15, 16 septembre.

AHT. fi

Seront membres du Congrès les personnes qui auront envoyé leur
adhésion au Secrétaire général du Congrès et qui auront acquitté
le montant de la cotisation fixé à vingt francs.

ART. li

Les membres du Congrès recevront une carte qui leur sera déli
vrée par la Commission d'crgandsatdon ; les cartes seront rigoureu
sement personnelles.

ART. 7

Les travaux du Congrès seront répartis en six sections, savotr :
Etudes scientifiques. --- Technique âes pêches maritimes. - Utilisa
tion des produits de pêche. - Economie sociale. - La pêche dans
les colonies. - Ostréiculture,
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ART,8

Le Congrès comprendra:
Des séances gén érales ;
Des séances de sections ;
Dés conférences;
Un concours de barques de pêche à mot eur auxili a ire ;
Des visites ù des étahlîsse ments industriels;
Des excursions .

ART, !:J

Les m embres du Cong rès ont seuls le droit d'a ssister aux séances
et de pr endre part aux 't r avaux du Congrès.

Les délégués' du Gouvernement et. dea AdmiJnistrations publiques
fr ançaises jouiront des avantages réservés aux membres du Con
grès.

ART,10

Le Bu reau du Congrès fixe l'ordre du jour des s éances gén érale s.

Airr. 11

Le Bureau'de chaque se cti on fixe J'ordre du jour-de- cha q ue séance
de section.

ART, 12

Les rapports sur les s ujets inscrits il l' ordre du jour d2S séances
gén éra .les devr ont parven i r a il sec r éta rla t général ' a u pl ils tard le
f er Jilin ; ilt~ se ront impri més et dist rihu és aux membres du Cong rès
en temps utile.

ART, 13

Les propositions r elat ives aux tra va ux des sectio ns devr ont pa r
veni r a u secr étar iat génér al av ant lë fer Juillet. Ell es seront sou
mises aux sections comp étentes du Comité d'org~sation , qui déci
deront s'il y a lieu de donner suit e à ces p ropositions et de . les
discuter pendant J,e Congrès.

ART. 14

Pour toute communication, il sera envoyé un très court résumé.
Celui-ci devr a être remis l e "er sep tem bre au plu s tard ; les comm u
nications arrivées ap rès cette date ou p r és ent ées pend an t le COll -
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grès ne pourront être mis es à l'ordre du jour qu e dans- le cas où
l'on jugera qu e l'on a assez de temps pour les tra it er a près les com
munications fixées d' avance.

ART. 15

Les ora teurs ' ne pourront occuper la trib une plu s de quinze
mdnutes ru parler plus d'El deux fois dans la même 'Séance sur, le
même sujet, à moins que le président n' en décid e aut rem ent.

ART: 16

Les membres du Congrès qui ont pris la parole dans une séance
devront rem ettre, à la clôture de celle-ci, un résumé de ,leur com-
munication pour la rédaction des procès-verbaux. .

Dans le cas où le résumé n'aura pas été remis, le texte rédigé .
par le secréta ire de la séance en tiendra li eu , ou le titre sera' seul
mentionné

Am. 17

Un compte rendu détaillé des travaux du Congrès sera publié
par les soins de la Commissi an d'organisation. Celle-ci se réserv e
de fixer J'étendue des mémoires ou communications Iivr és- à
l'impression.

ART. 18

Le Bureau du Congrès statue en dernier ressort sur' tout incident
non prévu au règlement. ..

. ..

. • . # , '

o•• • • • .. --.~ .



,.,

xxv

PROGRAMME G~N~RAL
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• Ire SECTION

Études scientifiques com~erciales

Faune et flore aquatiques. - Biologie des êtres marans. - Instru
ments <de recherclîes BIt d'études. - Piscifacture marine (poissons,
mollusques, crustacés, etc.). - Océanographie.

Président: M. le professeur JOUBIN,. du Muséum d'histoire naturelle

Ile SECTION

Technique des pêches maritimes

Matériel et engins de pêche, appâts naturels et artificiels.
Bateaux de pêche et leur armement, - Moteurs. auxiliaires et
autres. - Réglementation des pêches maritimes. - Chasse à la
baleine et autres cétacés, - Chasses et pêches arctiques.

Présùien t : M. TRÉFEU, directeur de la marine ma.rchandc
au ministère de kt Marine

Ille SECTION

Utilisation des prod'uits de pêche

Transports des poissons, mollusques, crustacés au point de vue
technique et économique (bateaux-viviers, wagons spéciaux, chas
seurs à vapeur), - Modes divers de conservation des produits de
la. pêche (emploi de viviers et de chambres f.rigorifiques, salaison,
séchage, fumage, conservaaion hermétique, etc.). - Sous-produits
de l'industrie des pêches. (engrais, huile, colle, etc.). - Commerce
et écoulement des produits, - Ecorage, halles et marchés. - Ports
de pêche.

Président : M. ,LE BAIL, député du Ftndstère

IVe !SECTION

Économie sociale

Statistique des pêches. - Écoles de pêche. - Institutions de pré
voyance. - Assurances, - Caisses de 'secours. - Crédit maritime. -
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XXVI

Mutualité, - Sociétés coopératives de pêche, - Hygiène. - Sau
vetage.

Président : ~I. ,CHEYSSON, membre de l'Institut

v- SECTION

La pêche dans les 'colonies

Produit de la pêc he -dans Les colonies. - Poissons, mollusques et
crustacés, corail, Ivoire, nacre, perles, éponges, etc. - Technique de
la pêche . - Bateaux de pêche et lem; a.:rmement.- Mesures propres
à assurer le dév eloppement de la pêche dans les coloriies. .

Président: M. CHAILLEY, député

VIc SECTION

Ostréiculture
«

Technique industrielle. - Hégtementatlon, - Transport. - Com- ,
merce.

Présillent : M. MARGUERY, président du Syndicat général
de l'ostréiculture
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MM.
ACHALME,

ALBERT (Julien),
ALLAIBÉ,

AL TAZIN-PETYT,

AMIEUX,

ANGIBAUD,

ANTHONY,

ARGOLLO (D'),

AHGY (D'),

AHMAND,

ARMEZ,

ARNE,

ATTHALIN,

AUBERT,

AUBERTIN,

XXVII

MEMBRES DU GONGRÈS

Professeur au Muséum d'histoire naturelle,
5, rue de Buffon, Paris, M. C. O. (lI.

Marin-pêcheur, au Chapus.
Trésorier de la Fédération des marins-pê

cheurs de l'Ouest, 10, rue des! Capucins,
Nantes.

Armateur, à Boulogne-sur-Mer, 1'1'1. C. O.
Fabricant de conserves, à Chantenay-lès

Nantes.
Avocat, :'t. La Rochelle.
Directeur-adjoint du Laboratoire maritime

de Saint-Vaast-la-Hougue (Manche), se
crétaire de section.

Directeur du journal Le Brésil, ;) boule
vard Montmartre, Paris.

Ostréiculteur, à Roch-du-en-Crach, pal' AII
ruy (Morbihan).

Délégué dl' lu. Chambre de commerce Ide
Marseidle.

Député, 6, rue de Bourgogne, à Paris, M.
C. P.

11, rue Judaïque, il Bordeaux, 1\1. C. (1.

'Auiditeur au Conseil d'Etat, 5, avenue de
Camoens, Paris, :M. C. 0,

Vice-Président du Syndicat des rnarins-pê
cheurs de Saint-Gilles.

Admimdstrateur de l'dnscrlption maritime à
Port-Vendres,

".,

Il) ~i. c. P. Membre du Comité de Patronage.
M. C. O. Membre du Comité d'Organisation:
)[. (~. S, Membre du Comité Joral sablais.
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MM.
BAILÙF,

BAHlIET (D'),

BARR/OL,

BAH RI :'; DU PENHER,
BASSET fils,
B ATAILLE,

BATlUT,
. BA UD,

BA UDIN,

BAUDOUIN,

BA UDOUIN-BUGNET,

BAUDRIER,

BAUDRIER (Ferdin and),

BAYET, .

BAZlI\,

BAZ InE,

B ~:r.t\ ,

BEDEX,
BELI.Y.T ,

B .KltGlm,

BELLORDRE,

BtNARD,

BENOIT (Arthur),

BERJo:-; '(Léopold),

XXY II I

P r ésident .du Touring-Club, 65, aven ue de
la Grande-Armée, P a ri s, M. C. P.

Rapporteur de l a section c oloniale du
Congrès, Pari s.

Che f de divisi on au P. -L.-l\I. , 88, r ue Saint-
Lazare, Paris.

51, rue de Clichy , Paris.
F nhricant de conserves, l es Sa bles-d'Olon n e.
Con seiller municip a.l, aux Sables-d' Olonne ,

xr. C. S.
~'laire de Talmont (Vendée) .
Conseill er municipal, les Sables-d'Olon ne ,

:VI. C. S.
Député, G, avenue Mac-Mahon, P aris, M.

C. P .
Chargé d e mission s scientifiques, 21, rue

Linné, Par is, :M. C. O.
Directeur de la Ma ri ne m archande au Mi

ni stèr e du. Com m erce, M . C. P .
Ost r éiculteu r , s ecrétaire de s ection du Con

gr ès, 1G, rue des Ladtièr es , Vincen n es.
Os tré icul teur, Château-d' Oléron (Ch aren te

Inférieure).
Directeur de l' E nseignem en t su pé rie ur au

Min lst ère de l'I nst ru cti on publiqu e, M.
C. P.

Soue-directeur a u Ministèr e du Commerce,
Pa ri s,

21, l' Ile de Magd ehourg, P a r is.
Armu.teu r, dé'légué de la Chambre de

com merc e dJ8 Dunk erque.
Ostr éicu lte ur, à Etel (Morbihan) .
Pr ésident de la Chambre de commerce de

Fécamp, xr. C. O.
Ingénieur, à Paris.

. Délégué de la Société d'Oc éan ographie du
Golfe de Gascogne, à Bordeaux.

Délégué du Conseih général dé la Gironde.
Industriel, place du G énéral-Melldnet ,

Nantes, M. C. O.
Armateur, admlndstrateur-g érant de la

Compagnie Rhétoise, La Flotte-en-Ré
(Charente-l ntérleu re) .



M'M.
BERNARD,
BERNHEIM,

BIBARD,
BLANCHARD (Dr R. },

BLUTEAlf,
BOCHET,
BOILEAU,

BOLVIN.
BON,
BORÉ,

BORJA DE MOZOTA,

BORJA DE MozOTA.(Mme),

BOSSIÈRE,

BOUINEAU,

BOUNHIOL,

BOURGOIN (P ierre}.
BOUTHILLIER,

BOU VIER,

BREUIL,

BRIANCEAU,

BRIAT (Edm on d},

BROCQ,

BROSSE (DE LA),

Marin-p èche ur, il. Douarnen ez.
Ing énieur en che f de la Marin e, 11 bis, rue

Roquépine, P arts.
Ostréiculte ur, les Sables -d' Olon ne , M. C. O.

P rofesseu r ft. ln. Faculté d'e ,Médecin e, 22fi,
boulevard Satnt.Ge rmadn, P aris , M. C. P.

Adj oint a n maire d e Marcilly.
Ing énieur, 2, l'ne Scheffe r, P ali s, M. C. O.
Délégué du Syndicat g énéral de l'ostréic ul-

ture à P a ris
Délégué du Syndicat de la Press e maritdme.
Délégué de la ville de Marseille.
Délégué d e la Chambre d e commerce d e la

Roche-su1'-Yon.
Admimstrateur du burea u V éri ta s, 8, pi nce

de la Bou r se, P aris.

8, place de la Bourse, P a ri s.

Délégué d u Sy n dioa t de la P r esse mari
Urne , 8, plac e J .-Ferry, Le H avre, ~I.

C. O.
Ostr éiculteur, dé lég ué de la Chambre de

commerce de La Ro ch elle, le Ch âteau
d'Oléron (Charente-In f ér ie ure) .

Inspecteur technique des Pèches maritimes
en Alg éri e, dé légué du g ou verneur g én é
l'a l Id'e l' Algérie, 7, rue Mic he let , Alg er,
~I. C. O.

Ostréiculteur, l e Ch âteau-d' Oléro n.
Délégu é de la Cham bre de comme rce de

La R ochell e.
P rofesseu r a u Muséum, m embre de I'I n st i

tut, M . c. P .
Ost ré icu lte ur, délégué du Syn dica t des

p êcheurs de Marennes, Marennes.
Avocat, ) '€18 Sables-d'Olonne,
Secré tair e général de la Chambre consulta

ti ve des Associations ouvrières de produc
tion, 84, boulevard Sébastopol, P aris,

Ingénieur, 18, bo uleva r d de Vaugirard,
Paris.

Ingénieur, délégué de la Chambre. de corn 
marce de Nantes.
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BRUNELEAU (Denis),
BRUYÈRE,

CABARET DE ST-SERNIN,

CABART-DANNEVILLE,

CACHEUX,

CALVET (AuglfSlte),
CALVET,

CANU (Eugène),

C.~MPROGER,

CAPDEVILLE,

CAPTlEH,

CARADEC,

CAROl",

CARDO/\,

CAHIÉ,

CAZAUVIELH,

CÉPÈDE,

CHAILLEY,

CHAINEAU,
CHARRON,
CHARRO/\NEAU,
CHAUMET,

xxx

Marin-pêcheur, aux Sables-d'Olonne.
Attaché au Muséum d'histoire naturelle,

secrétaire da Congrès, 55, rue rd'e Buffon.
.Adminlstrateur de la Marine, à Bordeaux,

M. C. O.

Sénateur de la Manche, 143, boulevard
Saint-MtcheJ]" à Paris, M. C. P.

Président honoraire, fondateur de la So
ciété E. P. M.. 25, quai Saint-Michel,
Paris, M. C. P.

Sénateur, 6, rue Boissonade, Paris, M. C. P.
Directeur de la Station biologique de Cette,

M. C. O.
Armateur, 43, boulevard Daunou, Boulogne

sur-Mer, M. C. O.

Administrateur de la Société du MouLleau
et des Pêcheries de l'Océan, Arcachon.

Secrétaire du Sport nautique français, les
Sables-d'Olonne, .M. C. S.

Secrétaire de section du Congrès, 40, rue de
Lübeck, PaI'Ï<s. .

Président du Syndicat des marins-pêcheurs
de Concarneau.

Secrétaire de la Fédération des marins
pêcheurs de l'Ouest, 10, rue des Capu
cins, Nantes.

Vice-Président de la section des Inscrite
marttirnes deSa.int-Troj ean-les-Buins
(Churente-Inférteure).

Propriétaire, 40, boulevard de Courcelles,
Paris.

Député, délégué du Conseil général de la
Gironde.

Station zoologique, Wimereux (Pas-de-Ca
lais).

'Dépùté, vice-président du Congrès, 3, rue
de la Terrasse, Paris, M. C. P. et M. C. O.

Instituteur, les Sables-d'Olonne, :M. C. S.
Avoué, les Sables-d'Olonne, M. C. S.
Marin-pêcheur, aux Sables-d'Olonne.
Député, 86, rue Claude-Bernard, à Paris,

M. C. P.
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~IM.

CHAUTEMPS,

CHAUVIN,

CHÊVREUX,

CHEYSSON,

CLÉRY.

CLIGNY,

CLOAIIEC (Paul ),

COJEAN,

COGNACQ (Hippolyte),
COLLIGNON,

COLLIN,
COLLlN~DELAVA UX,

COLLINEAU,

Cio Glo TRANSATLANTIQUE,
Cül!RTIN (i\Imo),

COUSIN (Vincent),
COUTANT,

COUTlÈRE,

COUVREUX,
CRAVOISIER,

CRESTON,

CROUZILLAT,

CUTTOLI

Sénateur, 4, quai du Marché-Neuf, Paris,

M. C. P.

Secrétaire du Syndicat des marins-pê
cheurs de Saint-Gilles-Croix-de-Vie.

Correspondantdu Mu séum, route du Cap, à
Bône (Alger).

Membre de l'Institut, président de section
du Congrès, 4, l'ne Adolphe-Yvon, Paris,
M . C, P. et Iv1. C. O.

Délégué du Ministère des Travaux publics,

ingénieur des ponts et ch aussé es , La

Roche-sur-Yon.
Directeur d e la station agricole de Bou

logne-sur-Mer, M. C. O.
Directeur d e la Ligue maritime Ir a.nçai se,

39, boulevard de s Capucines, Paris,
M. C. O.

Commis à l'Inscription m aritime, les
S anIes -d 'Olonne, ;\1. C. S.

Marin-pêcheur, aux Sables-d'Olonne.
Délégué -de l'E, P.M., 98, rue du Buc, P a

ris, M. C. O.

Député d'Alger. M. C. P.

Directeur de l'Office du Commerce Exté
rieur, 3, rue Feydeau, Paris ; M . C. P.

Secrétaire gé n éral-a dj oint du Cong rès,

adjoint au maire, -Ies Sables-d'Olonne.
6, rue Auber, P aris.
Ostr éiculteur à Concarneau.

Industriel à Commines (Nord).
Inspecteur g én éral de l'Instruction pu

bliqu e, président du Congrès, 13, chaussée
de la Muette, Paris.

Professeur à l'Ecole de pharmacie, 12, rue
Notre-Dame-des-Champs, Paris. M. C. O.

71, rue d'Anjou, Paris.
Délégué du Syndicat de la Presse maritime,

Paris.

Armateur, Saint-Nazaire.

Ancien patron du canot de sauvetage, les
Sables-d'Olonne, M. C. S.

Député, M. C. P.
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DALIFOL,

DANTAN,

DAVID,

DEcoUr-LAcOI:n,

DELAFRE (Pierre.),

DELAGE,

DELOBEAU,

DÉLÉARDE,
DEMOLlÈHE,
DENAMIEL,

DEHENDI"'GEH,
DESBRIÈRE,
DESPO>I;\llfR<;,

DEUTSCH (de la Meurthe)

DIGNAC,

DO:HÉS,

DOUA:-lE,

DnOUANT (Alphonse),

DnouANT (Charles) ,

DUROC,

DUBOIS,
DUBOIS (Raphaël),

DUBREUIL,

DlJFOUn,

Ingénieur, 25 bis, rue de la F erme, Neuilly
sur -Se in e.

P rép arateur ' a u Mu séum, 103, rue ' Monge,
P a ris,

Délégué du Conseil gé né ral de la Gironde.
:\[oi.re de La Roch e'lIe, M. C. O.
Président du Syndica t des m arins-pêcheurs

de Saint-Gilles-Cro ix-de-Vie.

Membr e de l'Institut, 16, l'ne d u Ma rché, à
Scea ux, M. C. P.

Sénateu r , 37, rue du Générrul-Foy, à Paris ,
~'1. C. P.

1'28, boulevard Pereire, P aris, M. C. O.

Administrateur de la Marine, Dunkerque.
Juge de p aix ft Rivesaltes (Pyr énées-Or ien-

tal es).

, 8, r ue Albou y, P aris.
104, bouleva r d de Courc elles , Paris.

P iscicul t eur à Ca rnac (Morbih a n) .
DéLég ué de û'Autom obü e-Club , 4, place des

Eta ts-Unis, Paris.
Dél égué du Conseil g énéral de la Gironde.

Sec r étaire ,ci:u Con grès, 50, r ue Con do rcet,
P u.ris.

Ingénieu r , 2:3, a venue P arm entier , P aris,
:\'1. C. O.

P réside nt de la F éd ération des marins-pê
che urs d l! Finist ère, il Douarnen ez,
~'1 . C. O.

79, boul evard de Strasbourg, P aris, M. C. O.

7U, boulevard de Strasbourg, Par is .
Admtntstrateur-délégu è de la Soci été fran-

çaise de sauvetage, ?\'I. C. O.

Mareye.ur, Boulogne-sur-Mer.
Directeur du Laboratoire m aritime de Ta

maris-sur-Mer, professeu r à la Faculté
des Sciences de Lyon.

Membre du Conseil de la Société d'Acclima
tation.'

Délégué du Syn dica t des pêcheurs de Mar
se ille.

.:'....' " ."~
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MM.
DUFRESNE,

DUMAT.

DUPAIN,

DUPONT,

Dur-uv,

DURANTON,

DURIS,

DUVAL (Commandant),

ESTORGES,

F ABRE-DOMERGUE,

FAGES (DE),

FAGES,

FAMIN,

FARAMOND DE LA FAJOLLE,

FARCY (DE),

FARJON,

FAURE,

F1LEURIOT (J.-E.),

FONTAINE,

FOUCAUD,

FOULON,

.FORSANS,

FRADET,

XXXIII

Armateur à Di eppe, Délégué du Comité
d'études pour I'amélioration du sort des
marins-pêcheurs.

Hôtel de la Plage; aux Sables-d'Olonne.
Délégué de la Chambre de cornmerced.e La

Roche-sur-Yon.
Rédacteur en chef du Yacht, 55, rue de Châ

teaudun, Paris.
Délégué de la Chambre de commerce

d'Oran.
Ingénieur à la Société « L'Aster H, 74, rue

de la Victoire, Paris.
Capitaine au long cours, Saint-Paul-d'Ey

jaux (Haute-Vienne).
Délégué de la Société des Œuvres de Mer,

18, rue de la Trémoi!l:le, Paris, M. C. O.
Admjndstrateur de la Marine à Rochefort
Inspecteur général des pêches maritimes.

boulevard Raspail, Paris, M. C. O.
Directeur général des travaux publics de

la Régence de Tunis, M. C. O.
Docteur ès sciences, Laboratoire Arago,

Banyuls-sur-Mer (Pyrénées - Orientales),
M. C. O.

Capitaine au long cours, 16, rue de Berlin,
Paris, M. C. O.

Délégué du Y. C. F., 54, avenue de Bre
teuil, Paris.

Industriel, parvis Sains-Maurtce, à Angers,
Député, Président de la Chambre Ide com

merce de Boulogne, M. C. O.
Ostréiculteur, 43, rue de la Grande-Truan

derie, Paris, M. C. O.
Directeur de l'Ecole de pêche, Grande-Rue,

Le Croisic.
Adj-oint au maire, les Sables-d'Olonne, M.

C. S.'
Sous-intendant mtlicaire, délégué du minés-

tène de la Guerre, Paris.
Ingénieur, 9 bis, rue Fouré, Nantes.
Sénateur, maire de Biarritz, M. C. P .
Patron pêcheur à Dunkerque.
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MM.
FRANCE (DE),

FROMONT,
GABELLE,

GAILLARD,
GALLERNEAU (Etienne),
GAMIlERT,

GASQUET,

GATECLOUT,

GAUTHÉ,
GAUTIER,

GAUTHIER,
GEORGET,

GERVAIS,

GERVAIS-COLINET,
GILBERT,

GIRAT,

GLANDAZ,

GLANDAZ (Mme),
GOER DE HERVÉ,
GOISSEAUD,
GAMBERT,

GOUT,
GOUT (Mmo),
GRANDJACQUES,

GRA~DBESANÇON,

GRELIER,

XXXI\'

Délégué de la Société d'aquiculture et de
pêche.

Armateur, Ostréiculteur à Mornac.

Directeur de l'Enseignement technique au
Ministère du Commerce, Paris, M. C. P.

Admfnistrateur de ra Marine à Marennes.
Marin-pêcheur, aux Sables-d'Olonne.
Armateur, délégué de la Chambre de com-

merce de Dunkerque.
Directeur de l'Enseignement primaire au

Milni,stèDede l'Instruction publique, M.
C. P.

Délégué de la Chambre de commerce de
Parls, 10, rue Weber.

Maire de Saint-Gtlles-sur-Vie (Vendée).
Délégué du Syndicat des marins-pêcheurs

de Nolrmoutier.
Ingénieur à Catenoy, M. C. O.
Vice-Président de la section des Inscrits

maritimes de La Rochelle.
Vice-amiral, président de la Ligue Maritime

française boulevard des Capucines, Pa
rfs, M. C. P.

8, place Richelieu, Bordeaux.
Inspecteur primaire, les Sables-d'Olonne,

M.C. S.

Délégué Ide la Fédération des marins de
l'Ouest.

Vice-Président du Yacht-Club, !:l7, rue Am-
père, Paris, M. C. O.

87, rue Ampère, Paris.
11, avenue Mattignon, Paris, M. C. O.
53, rue des Martyrs, Paris.
Armateur, Délégué de la Chambre de cam.

merce de Dunkerque.
Imprimeur, passage du Loiret, Orléans.
Passage du Loiret, Orléans.
Inspecteur principal des affaires commer

ciales au chemin de fer d"Ol"léans.

Administrateur de l'inscription maritime.
Délégué de Ia Chambre de commerce (die'

La Roche-sur-Yon.
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MM.
GRENIÉ,

GRÉVIN,

GROSSIORD;

GROUSSET (Léon),
GRUVEL,

GUÉRIN-GANIVET,

, GUERNE (DE),
GUERNIER,
GUEGUEN,
GUIEYSSE,

GUIGNARDEAU,

GUILLARD, '

GUILLOTEAUX,
'GUYON,
HAENTJENS,

HALPHEN,
HART,

HATTINGUAIS,

HÉRARD,

HÉRAUD (Emile),
HÉRAUD (Henei),
HÉRIAUD,
HÉRUBEL,

HERVET,

HONNORAT,

Directeur 'des Chantien, de la Garonne,
11, COUliS de Tourny, à Bordeaux.

Trésorier dels Invalides de la Marine, les
Sables-d'OLonne, M. C. S.

Fabricant de filets de pêche, Saint-Maurice
(Seine).

Patron p êcheur, aux Sables-d'Olonne.
Délégué du Ministère des Colonies, 4, rue

Lagarde, Paris, M. C. O.
Naturaliste au service sci entifique des

pêches maritiJmes, à Concarneau, M. C. O.
Membre du Conseil de .l'E. P. M., M. C. O.
Député, M.C. P. et M. C. O.
Martn-pècheur aux Sables-d'Olonne.
Député, vice-président du Congrès, 2, rue

Dante, Paris, M. C. P.
Constructeur naval, les Sables-d'Olonne,

M. C. S.
Directeur de l'Ecole de pêche de Groix

(Morbihan), lVI. C. O.
Député, 10, villa Scheffer, Paris.
Le Helai, les Sables-d'Olonne.
Ingénieur, directeur de la Société nouvelle

des pêcheries à vapeur, 137, boulevard de
la Plage, Arcachon, M. C. O.

Ingénieur, 96, rue Demours, Paris, M.C. O.
, Ingénieur du service maritime de la Com

pagnie du Nord, 99, rue Lafayette, Paris,
M. C. O.

Administrateur de la marine, aux Sables
d'Olonne, M. C. S.

Trésorier du Congrès, 6, rue d'Assas, P a-
ris,

Armateur aux Sables-d'Olonne, M. C. S.
Armateur aux Sables-d'Olonne, M. C. S.
Armateur aux Sables-d'OLonne, M. C. S.
Secrétaire général-adjoint du Congrès, pré-

parateur à .la Sorbonne, 112, rue Monge,
Paris.

Délégué du Syndicat des p êcheurs de
Manenmes, à Etaules,

Sous-directeur ·a u Ministère de la Marine,
27, rue .Le Pelletier, Paris, M. C. P.
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MM.
HUBERT,
HUCHERY,

HUET,

HUGUET,
HURET (T h éodor e),

HURET-FOURNY,

JAILLE (DE LA),
JARDIN,
JOUBI~,

JOLYET,

JULIEN,

JULLIEN (Ma r iu s),

KERGUEZEC (DE),
KERIZIT,
KERSALÉ,
KUNSTLER,

LABEYRIE,

LAFFITTE,
LALANNE,
LA~IOITE (DE),
LA"Y,

LAVIEUVULE, .

LAYRLE,

LE BAIL,

LE BON,

Député, 5, rue P alatine, Parts, M. C. P .

Rapporteur de la section coloniale du
Congrès, Paris,

Ingénieur des ponts et chaussées, les
Sables-d' Olonne , Mo C. S.

S énateur, 22, rue J acob, P aris. M. C. P .
Délégué d e la Chambre de commerce de

Boulogne,
Délégué de la Chambre de commerce de

Boulogne.
97, rue du Bac, Panis.
Ostréiculteur, Auray (Morbih a n).
Professeur ,flJU Muséum, président de sec-

tion du Congrès, 88, boulevard Sa in t-Ger 
main , Paeis.

Délégué de la Société scientifique d'Arca
chon.

Représentant, 65, rue de Caulaincourt. Pa
ris.

Représentant de l'Association technique
m aritime, 35, boulevard de la Maj or,
Marseille.

Député, M. C. P.
Patron pê cheur, Audierne (Finistère) .
Instituteur, Le Guilvinec (Finistère).
Professeur à la F aculté des Sc ien ces , Bor-

deaux.
Ostr éicuûteur, 79, boulevard' de Strasbourg,

Paris.
Ostr éicuâteur, à Cette, 2\1. C. O.
Ostréiculteur, La Teste (Gironde).
Délégué du Chemin de fer du Midi.
Député, délégué du g rouqe pa.nlementatre

des inscrits marltimes.
Directeur de ,L'Ecol e de pêche de Dieppe,

M. C. O.
Contrôleur au Ministère de la Martne,

50, rue Jacob, Paris.
Député, président de section du Congrès,

15, rue Duret, Paris, Mo C. Po et M. C. -O,
Président de l'Association fran çaise du

Froid, 10, rue . Denis-Poisson. P aris,
M. C. P.
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MM.

LE BaUR,

LE BOURDON,

LEBRUN-BRUNO,

LECLERCQ,

LE DOYEN,

LE FORT,

LEGENDRE,

LEGÉ,

LÉGER.

LEMY,

LE PaNTOIS,

LESPES,

LIGNEAU DE SERÉVILLE,

LINYER,

LOREAU,

LORRY.

LOURTIES,

LOVERDO (DE),

LUMET,

LUMET (Mme),
MAGNE,

MALAQUIN,

11ALLATI:J,

Hôtel de France, Audierne (Fin1stère).
Préf,et Id,e la Vendée, M. C. P.
Ingénieur-Constructeur, 44, 'rue Lafayette,

Paris.
Délégué de la Compagnie des chemins de

fer P.-L.-IVI.

Ingénieur, 40 ter, rue de Billancourt, Bou
logne-sur-Seine.

Château de Briou, Ménestneau-en-Villette
(Loiret).

Docteur ès sciences, préparateur de physio
logie au Muséum, 24, rue Boissonnnde,

. Paris.
Capitaine au long cours, président de la

Société de eecours mutuels syndica.le des
marans-pêcheurs, Les Sables-d'Olonne, M.
C. S.

Paris.
Fabricant de conserves alimentaires, 108,

rue Saint-Honcré, Paris, ~1. C. O.
Ostréiculteuœ, maire de Vannes.
24, rue Mandrcn, Bordeaux.
Ingénieur, fabricant de filets de pêche,

Saint-Just-en-Chaussée (Oise).
Ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats,

1, rue Paré, Nantes.
Délégué de l'A. C. F., 208, boulevard Saint

Germain, Paris, ~1. C. 0
P3Jr:ÏJs.
Sénateur, 45, rue de Rennes, à Paris,

M. C. P.
Secrétaire général de l'Association fran

çaise du Froid, 10, rue Denis-Poisson,
Paris.

Ingénieur à l'Automobile-Club, place de la
Concorde, Paris, M. C. O.

A Paris.
Délégué de la Chambre de commerce de

Bordeaux.
Secrétaire du Syndicat général de l'Indus

trie frigorifique, 2, rue Guy-de-Maupas
sant, Paris.

Négociant, les Sables-d'Olonne, M. C. S.
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MM.
l\1ALOISF.L,

MAMELLE,

MA NSION,

MANU~. ,

MARAUD (A.) ,

MARAUD (P.) ,

MARGUERY,

MARTIN,

MASSENET,

MÉNAGER (Mlle Adèle),

MENIER (Henri),

MERVEILLEUX DU VIGNAUX,

MESSIN,

MÉTREAU,

MICHEL,

MIERRY (DE),

MILLE,

MOLLEVAULT.

Négociant, rue de l'H ôtel-de-Ville, les
Sables-d'Olonne.

Délégué du Ministère de l'Agriculture,
9B bis, boulevard ede la Tour-Maubourg,
P aris.

Secrétaire général de la Société d'Océ ano
graphie du Golfe de Gascogne, 15, rue
Tivoli, Bordeaux, M. C. O.

Dé'1égué de ta Chambre de comme rce de
Lorient.

Secrétaire Id e section du Congrès, 133; bou
levard de Ménilmontant; Paris.

Conseiller mundcipal, professeur à l'Ecole
des ,pêches des Sables-d'Olonne, M. C. S"

Directeur de la Poissonnerie, les Sables- 1

d 'manne, ::\1. C. S.
Président du Syndicat général de l'Ostréi

culture, président de section du Congrès,
36, boul evard Bonne-Nouvel'Je, Paris.

Patron de pêche.
D élégué du Ministère du Commerce, ins

pecteur général d'Hydrographie, 10, rue
Carrier-Belleuse, Paris,

Ostréiculteur, La Flotte-en-Ré (Charente
Inférieure).

Manufacturier, 8, rue Alfred-de-Vigny,
Paris,

Ingénieur, administrateur de la Société
Centrale de Sauvetage, 7, rue Las-Cases,
P aris.

Mandataire aux Halles Centrales, P aris.
Ostréiculteur, à Marennes (Charente-Infé

rieure).
Inspecteur des Douanes, les Sables

WOlonne, M. C. S.
Inspecteur adjoint des Eaux et Forêts, dé

légué du Ministère de l'Agriculture, les
Sables-d'Olonne, M. C. S,

Ingénieur, Bourse du Commerce, rue du
Louvre, Paris. .

50, rue de l'Hôtel-de-Ville, les Sables
d'Olonne.
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MM.
MONCASSIN,

Mom.IN,
MURATET,

MUSÉE SOCIAL,
NICOL,
NICOLAS,
NICOLAS (Mme),
NICOLAS,
NICOLLET,

NIGER,

NOËL (Gaston),

NOËL,

ODIN,

P.-\.I NVIN,

P ALI. ,\S,
P ARIS,

PARIS,
PAUL (Pierre),

PELLEGRIN,

PÉRARD,

P ÉRAUDEAU,
PERCEVAULT,

PERCOT,

PEREZ (Charles),

P résident de la F édération des marins
pêcheurs du Sud-Ouest, 71, quai Bour
geods. Bordeaux.

Conseiller g i né ral de la Vendée, :M. C. P .
Docteur en m éd ecine, 1, place d'Aquitaine, .

Bordeaux.
5, rue Las-Cases, Paris.
Administrateur de la Marine, Le Crolsic,
Instituteur, Audierne (Ftnistère).
Imstitntrice, Audierne (Finistère).
Instituteur, Concarneau (Finistère).
Président du T ribunal, les Sables-d 'Ol onne,

M. C. S.
Vice-Pr ésident du Syndicat des mar ins-pê

ch eurs de Concalïleau.
Délégué de la Société scien tifique d'Arca

ch on .
Armateur à la pêche, 20, rue de Rome,

Tunis.
Directeur du Laboratoire mar it ime, 'les

Sables-d'Olonne, M. C. O. et ~l. C. S.
Djrecteur des Chantiers de la Loire, 4, rue

d'Argentré, Nantes (Loire-Inférieure).
Docteur en médecine, les Sahles-drOlnnne.
Directeur de l'Ecole supérieure de Naviga

tion maritime, 79, a ven ue de la Répu
blique, Paris,

43, boulevard Bon-Accueil, Alge r.
Ingénieur E. Co P. , directeur de l'Ostréicul

ture méridional e, Balaruc-les-Bains (Hé
r ault), M. C. O.

Délégué de la Société d'aquicul tu re et de
pêche, 142, rue de R ennes, P a.ris.

Ingénieur, eecr étalre général du Congrès,
; 42, rue Sairit-Ja cque s, Paris.
No irmoutier (Vendée).
Président du Syndicat . ostréicole du Mor

bihan, Kerimis-en-Locmariaquer (Mor
bihan).

Délégué de la Chambre de comme rce de
La Roche-sur-Yon, M. C. O.

Professeur à 1a Faculté des sciences , Bor
deaux, M. C. O.

.,

"
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au Ministèr e de la
g énéral-adjoint du

des Aubépines, Co-

MM.
PÉRIssÉ (Lucien),
PERRIER (Edmond),

PEUGEOT,

PEYERHYMOF,
PIÉRARD,

PlOCHAUD,

PITET,

POHER,

POLIDOR,

POLIDOR (Mme),
PORCHER,
POTEL (Dr),
POTTIER,

POURCEL,

XL

Ingénieur, 67, rue d'Amsterdam, Paris.
Directeur du Muséum d'histoire naturelle,

57, rue Cuvier, Paris, M. C. P.
56, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres, Billan-.

court.
Conseiller d'Etat, 16, rue Séguier, Paris.
Ingénieur civil des Mines, 44, rue Lafayette,

P.aris.

Vice-Président de la Section des inscrits ma"
ritim.es de ' Saintes (Charente-Inférieure).

125, avenue de Neuilly, Neuilly-sur-Seine.
Délégué de la Compagnie d'Orléans, 1, place

Valhubert, Paris.
Sous-chef de bureau

Marine, secrétaire
Congrès, 138, rue
lombes (Seine ).

138, rue des Aubépines, Colombes (Seine).
Ostréiculteur, 30, rue Tronchet, Paris.
Maire de Croix-de-Vie (Vendée).
Adminietrateur de la Marine à Marseille,

M. C. O.
Ingénieur, Bourse du Commerce, rue du

Louvre, Paris.

Président de la Chambre de comm erc e d'Alger.
de Bône.
de Bordeaux.
de Boulogne-sur-Mer
de Dieppe.
de Dunkerque.
de Fécamp.
du Havre,
de La Rochelle.
de La Roche-sur-Yon.
de Lorient:
de Marseille.
de Nantes.
"d'Oran.
de Paris.

. de Saint-Malo.
de Tunis.
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MM.
PRUNIER,

RABILIER (Gracieux),
RABIL.ER (Benoni),

RAIMBERT,

RAIMBERT (Mme),

RAVERET-WATTEL,

RÉcOPÉ,

REGRENY-FURCY,

REVERT,
RICHARD,

RICHARD (Samuel),
RIOTTEAU,

RIVOAL,

ROCHE,
ROCHÉ,

RÔDEL (Albert),

RÔDEL (Mme),
ROUMÉGOUS,
ROUGNON DE MESTADIER,

ROULE,

ROUSSEAU,

ROUSSEL,
ROUSSIN,

XLI

Vice-Président du Syndicat général de
I'ostréicubture, 9, rue Duphot, Paris, M.
C. O.

Adjoint spécial à la Chaume, Patron pilote,
Marin-pêcheur, aux Sables-d'Olonne.

les Sables-d'Olonne, M. C. S.
pilote, les Sables-d'Olonne, NI. C. S.

Fahricant de gûace, les Sables-d'Olonne,
;yI. C. S.

Expéditrice die marée, aux Sables-d'Olonne,
M. C. S.

Villa des Tilleuls, avenue de SuLly, Cha
ville (Seme-et-Oise), l'd. C_ P. et M. C. O.

Délégué de l'A. C. F., 11, avenue d'Iéna,
Paris.

Ostréiculteur, Le Château-d'Oléron (Cha
rente-Inférieure).

Capitaine au long cours, à Saint-Malo.
Directeur du Musée océanographique de

Monaco, M. C. P.

Mar-in à l'Eguille (Charente-Inférieure).
Sénateur, 10, rue de Sèze, Paeis, M. C. P.

et M. C. O.

Instituteur, directeur de l'Ecole de pêche,
Douarnenez, M. C. O.

Délégué du Conseil général du Var.
Inspecteur honoraire des pêches maritimes,

4, rue Dante, Paris, M. C. O.
Industriel, 46, rue d'Aviau, Bordeaux, M.

C. O.
46, rue -d'Aviau, Bordeaux.
Marin, au Chapus (Charente-Inférieure).
Délégué du Ministère de la Marine, chef du

Iserv1ce de l'Inscription maritime, Bor
deaux.

Professeur à la Faculté des Sciences de
Toulouse.

Vojlier armateur, aux Sables-d'Olonne,
M. C. S

Pêcheur,

Commissaire général deIa Marine du cadre
de réserve, 11, avenue Carnot, Paris.
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.MM.

Roux (Charles),

ROUYÉ-BARGEAUD,
HUCHAUD,

RUFFIER (Maurice),
SAINT-GERMAIN,
SAÙRDAINE,

SANEJEAN,

SAUVAN,
SAUZUN.

SEILHAC (DE),

SELLIEH (Dr),

SÉMICHON,

SEPÉ (Georges),
SÉVÈNE,
SIEGFRIED,

SIMON,
SOÉ,

SURCOUF,

'fANAZACQ,

TASTE,

TESSEAU (Charles),
TIRARD,

TONY-HUBER,

TonCHUT,

TORRIS,

Président de la Compagnie Transatlantique,
6, rue Auber, Paris, M. C. P.

Ostréiculteur, à La Tvemblade.
Patron pêcheur, conseiller municipal, aux

Sables-d'Olonne.

2, rue d'Onléans, Bordeaux.
Sén ateur, 1, rue Blanche, Paris, NI. C. P.
Vice-Président de la Section dès boucho-

leurs de Charron (Charente-Inférieure).
Maire des Sables-d'Olonne, vice-président

du Congrès, M. C. P. et M. C. O.
Sénateur, 7, l'ne Danton, Paris, M. C.· P.
Délégué de la Chambre de commerce de

Lorient, Belle-Ile en Mer (Morbihan).
Délégué du Musée Social, 5, rue LM-Cases,

Paris, M. C. O.
Délégué de la Société scientifique d'Arca

. chan.
Docteur ès sciences, secrétaire de section,

28, rue Cassette, Paris.
62, allées Damour, Bordeaux.
Directeur de la Banque populaire, Lorient.
Député, 226, boulevard Saint-Germain, Pa-

ris.
Ostr éiculteur, Andernos (Gironde),
Architecte naval, villa Beau Site, rue de

Wicardenne, Boulogne-sur-Mer.
Docteur ès sciences, secrétaire de section

du Congrès, 55, rue Buffon, Parirs.
Mandataire a u x Halles Centrales, 9, rue

Turbigo, Paris, M . C. O.
Archtvtste du gouvernement gén éral de la

Côte occidentaâe d'Afrique.
Marin pêcheur aux Sables-d'Olonne,
Armateur, Délégué de la L. M. F., Les'

Sables-d'Olonne, M. C. S.
56, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres, Billan

court (Seine).
Député, Dél égué du Conseil général de la

Charente-Imférieure, 15, avenue de Bre
teuil, Paris.

Délégué du Conseil général du Nord, Grave
lines ~Nord).
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MM.
TOUTAIN,

TRÉMOILLE (DE LA),

TRÉFEU,

TURBÉ,

VALLÉE (P ier r e),
VAILLANT,

VANHEILLE,

VAUSSAY (DE),

VENTOU-DuCLAUX,

VELLUZ,

VELLY,
VEYRIER-MONTAGNÈRES,
VIGIER (Darius) ,
VILMOnIN (UI»,

VOIZOT DE LERMA,

D élégu é de l a Ch ambre de commerce du
Havre.

D éputé , délégué du Conseil g én éral de la
Giro n de .

Dir ect eur je la Na vigation et des P êch es
mar itimes ruu Ministère de la Marine , pré
sJ..d eJI1Jt de section du Congrès .

Ma ttre de port, les Sables-d'Olonne, M.
C. S. '

Mar in pêcheur a ux Sables-d'Olonne.
Professeur a u Muséum, 36, rue Geoffroy

Sain t-Hilaire, Paris, M. C. P.
Délégué du Syndicat des marins-p êcheurs

de Dunkerque.
Administ rateur délégué du Modern'Outil

lage, à Bav ent (Calvados).
Ingénieur a djo int de l'Aatom obtle-Club,

pl a ce de la Conco rde , P aris.
Ingénieur, 5, rue de Turbigo , P aris,

M. C. O.
Ostréiculteur, 11, rue Mondétour, P aris.
Mair e d'Arcachon (Gironde), M. C. O.
Ma rin pêcheur a ux Sables-d'Olonne.
Admini-strateur-délégué de 1a Compagnie

colon iale de commerce et de pêche, rue
Tronchet, 19, Parfs,

Délégué du Y. C. F ., villa Saint-Jean, 4, rue
Chalet, Boulogne-sur-Seine.
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CONGRES NATIONAL
DES PÊCH'ES NIAR ITIl\1E S

TENU AUX SABLES-D'OLONNE

DU 11 AU 16 SEPTEMBRE 1909

•••

SÉANCE GÉNÉRALE PRÉPARATOIRE
DU SAMEDI 11 SEPTEMBRE 1909 (MATIN)

PRÉSIDRNCE DE lU. COUTANT, PRÉSIDENT DU CO NGR ÈS

La séance est ouver te à 10 heures .

.M. COUTANT était entouré de M. CHAILLEY, député, vice-pré
sident du Congrès; de MM. les délégués officiels des différ ents
~l inistères ; de M. le délégué cie Son Altes se Sérénissime M. le
Pr ince cie Monaco ; de IV1. le délégué du Gouvernement géné
ral cie l'Algérie; de M. Je délégué du Gouvernement général
de l'Afrique occidentale ' ; de .M. J . P ÉRARD, secré taire g én éral
du Congrès ; de MM. les délégués d es diverses municipalités
et chambre s de commerce des villes maritimes ; de M. COLLI

NEAu, adjüint, représentant la ville des Sables.

En ouvrant la s éance, M. LE PRÉSIDENT Présente les excuses
de la Commission d 'organisation du Congrès pour les modifi
calions a ppor t ées au premier programme qui avait été établi,
mais chacun connaît les raisons qui ont amené, ces change-

, 1
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meni s, rais ons aussi sé r ie uses que possible puisqu 'il s 'agît de

l'inl érët même du Co ngrès des pè ches maritim es .

Il est bi en certain qu e la venue de .\I. CHÉnoN, sous -sccré 

laire d 'Etal , ne pe ul qu 'cire de la plus haule importance pour

le s uccès de no tre Congrès, élunt donn ée sur tout la somme

d 'eff orts qu 'il se prépare à fa ire pOUi' tout ce qui tou che aux

intérêts de la Marine.

Aujourd' hui, qu 'il nous suffise de procéder à la constitution

du burea u et il la fixa tion de J'ordre du jour des différentes

sections qui pourront ainsi commencer im média tement leurs

tra vaux, Il ne no us sera it pas possible, en effe t, pour toutes

so des de r ai sons, de r eculer, même d 'un jour, la date d 'ou

verlure de no tre Congrès . Mais la séa nce d 'ouver ture so le n

nell e auru lieu dem ain malin , so us la présidence de NI. le
Sous -Secrétair-e d 'E ta t à la Marin e.

Si nous avons ap port é ces modifica tions , c'est po ur ne pas

en traver n os travaux ct no us permettre, b ien au contra ire, de

nou s présen leren des condi tions tr ès h eureu ses devant M. le

S ous-S ecrélaire d 'EtaL.

M. LE PnËSIDEi\T r~ropose ensui te à l 'assembl ée de ratifier

leschoix l'ails pa.r le ·Comité d 'organisation , pour la com po

sition du bureau':

P RÉSIDENT D'HONNEUR

M. Ed mond PERRIER, membre de l' Ins tit ut, directeu r du Muséum
d'Histoire natu relle de P aris.

PRÉSIDENT

M, COUTANT, inspecteur général de l'Instruction publique, président
de l'Ens eignement professionnel et technique des pêches mari.
times.

VICE-PRÉSIDENTS

~fl\J. GUIEYSSE, député, ancien ministre, vice -président du Comité
supérieur des pêches maritimes au ministère de la Marine.

CHAILLEY, député de la Vendée.
SMÜEAN, maire de la vill e des Sables-d'Olonne.
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SECRETAIRE GENERAL

M. J . PÉRAHD, secrétaire général de l'Enseignement professionnel et
technique des pèches maritimes, membre du Conseil sup érieur
des pèches marrtim es au ministère de la Marme, secrétaire
général de la Commission internationale de la pêche.

SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS

,\L'v!. POLIDOR, sous-chef de bureau au ministère de la Ma.rine.

HÉRUBEL, docteur ès sciences, p réparateur à la Sorbonne.

COLLll\EAU, a djoin t au maire des Sables-d'Olonne.

THESORIER

i\I. HÉRARD, ingénieur, trésorier de l'Enseignement professionnel et
technique des pêches maritimes.

SECRETAIRES

:'diV!. BHUYÜlE, attaché au Mu séum d'Histoir e naturelle.
DOliIÈS, biblioth écau- e de J'Enseignement professionnel .l·t

technique des pêches m aritimes.

PRESIDENTS DE SECTION

ilL"!. J OUEll\, profess eur a u Mus éum d'Histoire naturelle de Paris.

LE BAIL, député du Finistère, vice-président du Comité d'Etudes
pour l'amélioration du sor t des marins.p êcheurs,

TnÉFEu, directeur de la navigation et des 'Pêches maritimes a u
ministère de la. Marine.

CHEYSSON, membre de l'Institut.

CHAILLEY, député, directeur de l'Union coloniale.

:\IARGUERY, président du Syndicat général de l'ostréiculture.

SECRETAIHES DE. SECTION

:\IM. SE~UCHON, docteur ès sciences.

POLIDOR, sous-chef de bureau au ministère de la Marine.

ANTHOl\Y, directeur-adj oint de la station zoologique de Saint
Vaast-la-Hougue.

CAPTIER, secrétaire de l'Enseignement professionnel et technique
des pêches maritimes.

8 URCOUF, docteur ès sciences.

BAUDRIER et MANUEL, secrétaires généraux du Syndicat de
l'ostréiculture.
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L'assemblée, par acclamation, ratifie la composition du bu
reau telle qu'elle vient d'être énoncée.

.M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. LE SEClU~TAlltE

GÜ,ÜL\L pour des communications concernan t l'organisation
du Congrès et la marche des travaux des sections .

La séance est levée à 11 heures .
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SEANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE
DU DIMANCHE 12 SEPTEMBRE 1f109 (MATIN)

PnÉSlIH:NCF. DE M. CHÉRÛN, SOUS-SECR~;TAIRF. D'ÉTAT

AU MINISTÈRE DE LA MARINE

La séance solennelle d'ouverture du V· Congrès national

des P èches maritimes des Sables-d 'Ol onne a eu lieu dans la

grande salle du gymnase du nouveau groupe scolaire , qu e

~M. CUÉRON, sous-secrétaire d'Etat à la Marine, vena it d'inau

g ure r .

A ses côtés, avai ent pri s place, sur l'estrade : M. CHAILLEY,

député des Sables-d'Olonne ; M. COUTANT, président du Con

grès, in specteur gé néral de J'Instruction publique ; -M. LE

BOURDON, préfet de la Vendée; M. SANJEAN, maire de la ville

des Sables-d 'Olonne ; M. LE BAIL, député du Finistère, prési

dent de section du Cong-rès; M. TRÉFEu, directeur de la navi

gation et des pê ches au Mini stère de la Marine, président

de sec tion du Congrès ; M. MERLEY, préfet maritime de Roche

fort ; M. P ÉRARD, sec rétaire gén éral du Con grès; !'IL PAISANT,

so us-préfet des Sables-d'Olonne; M. J OUBlN, délégué de Son

Allesse Sérén iss ime M.le Prince de Monaco et du Ministère

de l'Instruction publique; M. BAZIN, délégué du Ministère du

Comme rce ; M. GRUVEL, délégué du Ministère des Colonies;

.M. CLÉRY, délégué du Ministère des Travaux publics ;

M. BOUNHIOL, dél égué du Gouvernement général de l'Algérie ;

M. FARJON, député de Boulogne ; M. GAUTHIER, chef de cabinet

du Sous-Secrétaire d'Etat ; M. PALAS, président du Comité

local; MM. HÉRUBEL, POLIDOR,COLLINEAU, secrétaires géné

raux-adjoints du Con grès ; M. HÉRARD, trésorier du Cong rès.

".,



2\IOXS IEU R LE M INIS TRE,

:.\IESDAl\IES, l\IESSIEUR S,

-'1. LE -'l L\I::iTl\E o uvre lu se ance et donne la parole à ;\1. COli

TANT, présid ent du Con grès, q ui prononce le discours sui

vant :

.~
', . ' .:1! ' "'1 '.,

Il Y a treize ans, presque à cette même date, - du 3 au 7 sep
tembr e 1896, - la Socié té ii'ens eiçnem eni tec hnique el pro fession ne l
des P èches Mm'i times, qui oompta lt alors à pei ne urie année d' exi s
te nc e, r éun issait , ici m êm e, a ux Sa bles-d'Olonn e, le premier g ra nd
Cong rès des P êch es :.\Iaritim es, d 'Ostréicul ture et d'Aquic ult u re ma
rine.

.T e cro ira is manq uer à mon devoir, Messieurs, en ne vous deman
dant pas , dès l'ouvert ure de ce Congrès, de reporter not re pensé e
rec onnaissante vers ceux qui n ous on t si heureusem ent ouvert la.
vole, - tout d'abord, si vous le voulez bien , vers le préaiden t-Ion da
teur ·de notr e Société, M. Emile Cach eux ; pui s ver s le pr ésident
même du Congrès d' a lor s, M. Edm ond Perr-ie r, qu'on s'étonne, qu'on
regrette surtout de ne pas voir tou jours présider nos congrès; enfin
ver s ceux qui en on t été l ES pr incipaux organisateu rs , }I. Amédée
Odin et le se cr étai re général-adjoint, M. le docteur Marcel Beau
douin.

J' ai tout Heu d e cr oire, d'aill eu rs , - veuille z ,excuse.]' cette légi
tim e flar t é, - je crois même très nettement, en jetan t un regar d en
a r r i ère SUl' le passé de notre Société, q u'e ll e a vraim ent ac com pli
depuis lors, avec le dévoué conco urs de soci ét és voi sines, Bè S congé
n ëres, comme aussi avec le puissant appui de l'Etat, dont la protee
tion n e lui a jama is fait défaut, une grande œu vre tout ,e,nsèm b13
patrio tique et humanitaire.

Déjà , le pr emier congrès comprenait quatre secti ons : 1° tech
niq ue de pêches, r echerches scientifiques sur les a nimaux mar ins
comestibles, pisc iculture et pi scifactu re mar ines ; 2° con ditions éC0
nomiques des pêches maritimes ; économie professionnelle des ma
rins-p êcheurs ; 3° régl eme nt a ti on des pêc hes marit imes ; 4° ost r éi
culture.

Dans les .s éances générales m ême, on av ait cru devoir de plus
confier à qu elques congressiste s l'étude de qu estio ns gé nérales tout
particulièrement intéressantes : à M. Georges Hamon, le dévoué
secré tair e gén éra l de la Société, sur « l'assurance des marins» ; à
:\1. P aul Dubar (de Saint-Denis), sui' « le transport des poi ssons et
les ch asseurs à vapeur )1 ; à M. Eugène Canu (de Boulogne), sur
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« les ca rt es des fonds de pèche » ; il M. Marcel Beaudouin (de Croix
de-Vie), sur « la piscifacture marine II ; à M , Amédée Odin (des
Sables), su r Il l es besoi ns de l'i ndustrie de la marine II ; enfin, a u
directeu r du collège Chaptal d'alors , que je vous demand e de ne pas
désigner a utr ement, sur « un pro jet de créatio n de cours de conn ais 
sances n autiques élémentaires dans les écoles du littoral ».

il y avait là , en somm e, toute un e .s ér ie d' études, tout un ensemble
de travau x de sciences, d'économi e in dustrielle, d'éd ucation social e
même soumis à la discussion publique qui montraient nett ement
toute l'importance de cett e œuvre entrepr ise av ec une grande hau
teur de vues par quelqu es homm es de belle initia tive , poursu ivie
depu is lors, nous pouvons le dire, avec une inlassable ténacité par
leurs suc cesseurs.

Depuis lo-rs, en effet , d'autres congrès ont eu lieu , nationaux ou
internationa ux, tou jours sous les auspices et avec l'active pa rt icipa
tion de la Soci été , en grande pa rti e chargée de leur organisation,
notamment à Dieppe, en 1898, - et même à Bia rritz, en 1899, 
pu is en 1900, à Paris, lors de l'Exposition universelle, et à Bor
deau x, en 1907, avec l'Expositio n de la Ligue Maritime.

Sans doute, on use, pa rfois, à l'éga rd des congrès, d'un scepti
cisme ironique toujours aisé, à la portée surtout de ceux qui pré
fèrent à une activité a ltruiste, s i je puis dire, leur repos personnel.
On essaye de jeter ainsi le discrédit sur ces réuni ons plus fécondes
qu'on ne sa urai t cr oire. Ces cong rès, - ceux du moi ns qui n' ont
d' au tre but qu e l'i ntérêt gé né ral, ceux su rtout qui recherchent tou t
ens emble le bien du pays et celui de l'humanité, - n'e n sont pas
111oi11S, n' en déplaise à ces forcen és part isans de l' imm obilité, un
m érveüleux instrument de progr ès. Ne sont -ils pas souvent à beau
coup d' égards, s urtout au double poin t de vue économique et social,
comm a les Etat s générauxde l'heure présente, recueillant d'abord
en toute franchise et discutant en toute sincérité toutes les do
léances, puis jetant partout où il y ft lieu la semence des idées
saines et préparant ai ns i' la récolte de l'avenir ?

Il suffit, n'est-il pais vr ai , d' avoir quelque pe u su ivi nos différ ents
congrès, d'en avoir, s i peu que ce soit , recherché ensuite les consé
quences dan s les dlfîérentes branches de l'ac tivité humaine intér es 
sant à un degré quelconque les pêch es maritimes, pour se rendre
compte du chemin parcouru depui s le premier congr ès à tra vers les
autres vers le but qu'Il s' agit d' atteindre.

Sans entrer même encore dans le dét ail des fait s, c'est-à-d ire dans
l' exam én pré èls des très importants résultats déjà obtenus tout à
l'honneur de nos congrès, n'est-on pas en droit de penser que, par
là même, notre Société a réusst à attirer, sur les grandes questions
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qui l'intéressent, l'attention publique, jusqu'ici beaucoup trop indif
férente en France, malgré l'admirable développement du littoraJ
français, -aux questions maritimes ?

N'a-t-on pas vu, notamment, en ces dernières années, reîonder la
grande Ligue Maritime française si heureusement dirigée, sous la
présidence de l'amiral Gerv ais d' abord, puis de M. Pierre Baudin,
par M. Cloarec, très soucieuse toujours, d' ailleurs, - et l'on ne sau
rait trop l'en remercier, je dirai presque l'en féliciter, - de prêter
à notre Société, qui vise un but spécial, son précieux concours ?

N'a-t-on p3JS vu encore se former peu à peu d' autres sociétés, par
exemple la Société cl'Océanographi e clu Golfe tie Gascogne, et même
a ussi des comités sp éciaux, à certains éga rds dirigés dans le même
sens, l'un d'eux, surtout, le Comité â' étuâcs et âe pa tronage pour
l'amél ioration du sort iles MaTins-pêch eurs, que préside, avec sa
haute a utorit é, l'éminent économiste, M. Cheysson, et dont le secré
taire général n'est au tr e que le secrétaire génér al de notre Société,
M. P érard ? Et I'on eait, de reste, tout l'intérêt des r apports fr é
quemment présentés au Comité, teüs, pour n'en citer que qu elques
uns, ceux de M. Rivoal, à propos de « la crise sardinière l) ; de
;V1. Boch et, sur « l'aménagement des wagons sp éciaux l) ; d e M. de
Seilhac, sur « le commerce du poisson fr ais l) ; de ~V1. P érard encore,
sur « la valeur nu tritive du poisson de me r comparée à celle de la
viande, etc. 1>.

Dois-je aussi rappeler, dans le même ordre d'idées, la réunion
fréqu ente de congrès plu s r estreints, limités a ux intérêts d'une in
dustrie particulière ou d'une rég ion , ceux par exemple « des fabri
ca nts de conserves de poissons l) ou « des Syndicats de marins-pê
ch eurs du F inistère » ?

N'est-il pas évident, par ailleurs, que, en raison des graves discus
sions, parfois même des désaccords sérieux qu e soulèvent forcément,
sort dans les différen tes sociétés ou les comités d' étude, soit, surtout,
dans les r éunions de sy ndicats, les diverses qu estions de pêches
maritimes, il ya Heu de convoquer de t emps à a utre , aussi souvent
mêm e qu'il est possible, sur différents points du pays, les grandes
assises que forment les congrès généraux? Ne donne-t-on pas ainsi
à -l a discussion des idées émises tout le développement, toute la
diffusion même qui conviennent ?

Et c'est là , je le dis hautement, I'un des devoirs qu e notre Société
n'a pas hésité à s'imposer. Disons mieux encore, elle considère
comme l'une de ses fonctions dès le début nettement assum ées, "a
convocation d'abord, puis l'organisation de ces belles réunions où
tous ceux qu'intéress ent il un degré quelconque les pêches mari-



times, savants et économistes, industriels et marins, sont appelés il.
remettre au point, d'un commun accord, les questions traitées et
discutées ici ou là, à en indiquer et même, le cas échéant, à en pré
parer l'heureuse solution.

D'aucuns, me dit-on, auraient trouvé un peu court peut-être le
délai qui sépare du précédent Congrès de Bordeaux de 1907 notre
Congrès actuel des Sables-d'Olonne. Il me serait Ioisihle, à coup sûr,
d'incriminer en cette occurrence, s'il y avait lieu, le patriotisme aussi
opiniâtre qu'avisé du député des Sables-d'Olonne qui, dans la séance
générale du 19 septembre, au Congrès de Bordeaux, obtint, comme
lieu de réunion, avec la date actuelle, .le grand port de pêche qui,
plus que tout autre, l'intéresse. N'aurait-on eu, d'ailleurs, pour jus
tifier cette double décision, d'autre motif que le désir de remercier
comme i:l convenait le président de notre section coloniale de son
très précieuxconcours, on serait excusable. D'autres raisons, d es
raisons d'ordre général, peuvent être mises en avant.

On ne saurait se dissimuler d'abord, - et ici même se marque
encore aussi nettement que possible toute l'importance du mouve
ment d'idées produit dans ce sens par notre Société d'enseignement
des P êch es Maritimes et par ,les Congrès qu 'elle a organisés et diri
gés, - on ne saurait, .dis-je, se dissimuler la gravité ou plutôt même
l'urgence que présente la solution de nombre de questions actuelle
ment à l 'ordre du jour.

A vrai dire même, le Congrès actuel peut n'être considéré, à beau
coup d'égards, que comme la continuation, comme le prolongement
du précédent congrès.

Placé tout naturellement encore sous le patronage officiel des
Minist èr es de la Marine, du Commerce et des Colonies, et aussi sous
celui du Ministère de l'Instruction publique, il a été également di
visé en six secti ons : études scientifiques de la pêch e, technique de
ln. pêche, comm erce et écoulement des produits, économie soci ale,
pêche dans les colonies, ostréiculture. Ses travaux doivent faire
suite principalement à ceux du Congrès de Bordeaux, visant sur
tout et av ant tout la reprise dels propositions déjà présentées en 1907
et non encore réalisées, si bien même qu'il nous a paru qu'on ne
pouvait mieux faire que de maintenir, avec leur assentiment, dans
la présidence des sections, les présidents de 1907.
Il en' est un, hélas ! que nous ne verrons plus, un savant de belle

intelligence et de grand cœur dont nous n'avons pas à retracer ici la
laborieuse et admirable existence, qui, par ses travaux personnels
et l'heureuse action qu'il a exercée autour de .lui, dans les labora
toires et dans les ports de> pêche, a rendu tout à ·la fois à la science
et à l'humanité les plus grands services, aussi assidu d'ailil.eur.s aux



séa nces du Conseil d'adminis tration de notre Soci été, dont il tl'ppré
ciait hautement l'œuvre pratique et les act es, qu'aux réunions, des
sociétés savant es dont il su ivait de près les études et les travaux
scie ntifiques ; - j'ai nommé n otre excellent collègue, mon ami et
camarade d'Ecol e normale, Alfred Giard, l'un des plus éminents
parmi les naturalistes de notre époque, l'un de ceu x aussi qui, par
sa connaissanc e de la bio:lngie marine et sa remarquahle compé
tence des chos es de la pêche, ont le plus et l e mi eux travaiü é dans
l'in té rê t des marins-p êcheurs.

M. le professeur Jouhin, du Mus éum d'histoire naturelle, a bien
voulu tort heureusement , SUl' no tre demande, acce pte r la pr ésid ence
de la première s ection. On n e peut que le remercier bi-en vivement
et au ssi les an ciens présidents des autres sections dont l' éloge n'est
plus à faire, - M. 'I'r éfeu, di recteur de la Nav igati on et des P êches
Ma rIt lmes ; "NI. le déput é Le Bail, du Finist ère ; M. Cheysson,
me mbre de .l'In stitut; M. le député Chailley, déjà n ommé, et le pré
sident du Sy ndicat d'ostréiculture, M. Marguery, - du t émoignage
d'estime dont Us veulent bien une fois de plus honorer notre So
ciété, en r eprenant dans chaque sectio n la directi on des t ravaux
qui lu i in combent.

Il ne m'appartient pas , évi demment, de pa rl er longuement ici des
travaux qui doiv ent êtr e présentés dans les différentes sections.
Vous en connaissez d éjà les a uteurs. Vous po uvez pressentir tou t
l'i ntérêt que n e peut. manquer de pre ndre la discu ssion des diffé
ren tes qu estions qui y sont trai tées : 10 Questions scie niiiiq uc s, sur
« la pi scifacture m arin e n, sur « la faune m arine du golfe de Gas
cogne n, sur « les con naissa nces actuelles de la biologie de la sar
din e et des princip aux cr us ta cés com estibles. n, sur « le concours qu e
peuvent prêter les yachtsm en dans l'étude de l'oc éanographie », sur
« la sponglculture et la mytilicultu r e ». etc.; 2° Questiom technique s,
sur « la pêche dans les estuaires n, SUl' « Ia pêche de la sardine en
Bretagn e et a ussi à Arcachon ei dans la M éditerran ée n, sur « le
perfect ionn em ent des engins t extiles de la pêch e n, su r I ( l' emploi
des mo teurs à pétrole lampant. à bord des barques de pêch e ». et c. :
30 Questions d'économie uulustrielle et. c01nme1'Ciale, sur « l'organi
sat ion des principaux ports de pêche français et étrangers n, sur
« la fr igori ficat ion du poisson à bord des bateaux de pêche en vue
du transport n, S U l' « le transport de Ja marée », sur « l'inciustrie des
conser ves de poisson, procédés de, fermeture des hottes, etc. ", sur
« les d roits d'octroi aussi des prtncipales vill es de France ", eto. ;
40 Questions d'économie sociale, sur « Ies assurances sociales n et
sur « le crédit maritime n et « la mutualité des marins », SUl' « l'hy
giène à bond des bateaux de pêche >J, sur « le canot de sauvetage
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il moteur ", etc. ; 5° Questions de pèches coloniales, SUl' « Ies moyens
de documentation scientifique et pratique dans les colonies », SUl'

« J'avenir des industries de la merl' en Algérie ", sur « la pêche dans
l'Afrique occidentale », sur « la rs'pongiculture, les perles et les
nacres », etc, ; 6° enfin, Questions d'ostréiculture, SUl' « les conces
sions des parcs dans le domaine maritime ", sur « la. construction
d'un établissement modèle ", sur « l'assaindssement dels parcs ", sur
« certaines exploitations ostréicoles régionales ", etc., etc.

Qu'on me permette seulement d'indiquer certains progrès accom
plis depuis 18DG, quelques améliorations apportées surtout dans
l'organisation même de nos recherches, visant l'avenir des pêches
maritimes.

Il convient notamment, :\'lessie.ul'S, de constater, depuis la réunion
de notre premier congrès des Sables-d'Olonne, I'établissement dans
nos congrès de deux nouvelles sections, celle qui vise spécialement
la. fa.bricaEonet l'écoulement dels produits de la pêche, celle auss!
(!ui étudie ledéveloppemenf de Ia pêche dans les colonies. Il y a là
la preuve très nette, étant donnée surtout l'importance des commu
nications adressées à ce double point de vue, de l'action de plus en
plus étendue, de plus en plus intense aussi, de notre Société.
Quelques mots en mettront Isuffisamment en relief le grand intérêt.

Déjà, sans parler même de la participation toute naturelle de
quelques-uns dases membres à certains congrès spéciaux, congrès
du froid, des fabricants de conserves de sardines, ctc., n'est-il pa s
intéressant d'une part de signaler d'abord, en ce qui concerne l'une
des deux sections nouvelles, certaines conséquences du congrès de
Bordeaux, pal' exemple les réponses de quelques compagnies de
chemins de fer, Midi et Etat notamment, aux vœux exprimés pal' Ir

congrès pour le transport dés poissons ?
Ne doit-on pas aussi à cette nouvelle section des adhésions parti

culièrement intéressantes, celles des grandes Compagnies du Midi,
d'Orléans, du p.-L.-M., celles même de quelques municipalités, Alger
par exemple et La Rochelle; cellessurtout de nombre de Chambres
de commerce, Dunkerque, Boulogne, Fécamp, Le Havre et Paris,
Nantes, La Rochelle, Bordeaux et Ia Roche-sur-Yon, Marseille en
core, etc. ? Quelques Conseils généraux, encore trop rares d'ailleurs,
ceux du Nord, de la Charente-Inférieure et de la Gironde, et aussi
du Var, se sont même fait encore inscrire parmi nos adhérents. On
ne saurait, enfin, énumérer ici les diverses sociétés savantes qui,
en cette occurrence, ont bien voulu se ranger à nos côtés.

~1:ais il nous fout citer tout spécialement encore, comme étant
nôtres, deuil: groupements dont l'origine toute différente montre
Assez Ia hautèur de vues et l'Imparttallté de nos discussions. d'un

" ;;:



.-~

'1:-,
" ,..

-- 12-

côté le groupem ent des fabricants de cons erves de sardines, de
l' autre la I édération sy ndicale des martns-pëch eurs du FInistère.
J e n'insiste pas.

Qu'il me soit permis d' autre part, au sujet de l'autr e section, la
sect ion coloniale, nouv ellem ent constituée a ussi, de r ap peler, avec
le vœ u du m êm e congrès de 1907, visan t la créatio n d' écoles profes
s ion nelles de pêche en Algérie, la mission que voulut bien m e con
fier , en .par tie dans ce but, à titre d'inspecteur général d e l'instruc
ti on publique et de présid ent d e la Société d'enseign ement des
Pè ch esMarttimes, M. le gouve r neu r général de l'Algérie.

J e ne puis, évidemment, enc ore préciser sur ce point'<les conclu
sions du rapport qu' ti m 'a été donné de lui faire remettre, il y a
quelques moi s. Mais je ne puis pas, dès maintenant, ne pas a dres
se r ici à M. Ie gouverneur g én éral Jonnart, av ec les sincères r emer
ciements de no tr e Sociét é et de la sec tio n coloniale d u Congrès de
Bor deaux, l' as surance de m a pro fonde gratit ude. J e ne puis pas n e
pas r emercier bien viveme nt aussi ceux de n os concitoyens d'Algérie
dont l' acti ve collaboration m'a permis de poursuivre dans de fort
heureuses conditions I'étude d'une question plus importante, plus
grave m ême à tous égards qu'on ne saurait penser : lVL le docteur
Bounhiol tout d' ab ord, de l'Ecole supérieu re des Sciences d'Al ger,
tout r écemm ent et fort h eu reu sement nommé inspecteur technique
des pêch es m a ritimes en Algérie, fonction où il est appelé à r endre
les plus grands services, et, à côt é de lui, ceux qui m e permettront
de les appeler nos très dévoués collaborate u rs, ~n\'L les adminis t.ra
t eurs d e .la Marine et d es Trav n.ux publics.

Il est permis de penser que , d'ici peu, l'Instructi on publique
pourra notamment , de concert av-ec les Adm in istrations intéressées,
particulièrement favorabl es à l'œuvre en question, ét ablir, là où
il est beso in, des écoles pr imaires m aritimes spécia les, ces écoles
visan t un double but, d' une part un enseignement technique de la
pêch e qui fait ab solument défaut, de l'autre une n aturalis ation
n on pas iseulement sup erficielle et ficti ve, m ais profonde et réelle
de toute une popula tion étrangère ouçsi I' on veut, pseud o-française,
établie sur tout le littoral a lgérien, d'ailleurs en cor e bien in suffi
samme nt exploité.

Il m e faut encore, Messieurs, env oyer aussi à :M. le Résident
général de Tunisie, qui, sur la. dem ande de M. Charléty, directeur
général de l'enseignement public de la régence, a bien voulu faire
éten dre à la Tunisie 'la double mlssion qui m' avait été confiée en
Algéri e, nos bien vifs remerciements. Ici encore, nous ne pouvons
que nous féliciter grandement de l'accueil que nous av ons ren-
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contré, que nous trouverons toujours, on en peut être certain,
d'abord bien entendu près du directeur général de l'enseignement
et a uss i près de MM, de F ages, directeur des' Travaux publics,
charg é de l'administration des pêches m aritimes, .et Bourges, ins
pecteur général des pêches en Tunisie. On est en droit d'espérer
vraiment, en d épit desdifflcultés que peut susciter le régime spécial
des pêches de la régence, qu e l'œuvre, qu'il s'agit a ussi de pour
suivre en 'I'untsie, 'sera menée à bonne fin.

Et mainten ant, Messieurs, puisque aussi bien nou s voici forcé
ment am en és, en parlant des deux nouvelles sections de nos con 
grès, à comparer qu elque peu à. notre premier Congrès des Sables
le Congrès a ctuel, n ous ne pouv ons pas n e pas jeter un coup d'œil
rapide s ur l'état de l'Enseignement technique et pro fessionnel des
Pèches maritimes aux deux époques dont il s'agit.

Il y a treize ans, e n 1896, n otre Société, ainsi que je l'a i déjà.
dit , ne comptait qu'une année d'e xistence. Il m e souvient tout
d'abord que, d ans son rapport a u Congrès sur cet enseignement
réellement créé J'ann ée précédente 'pa r notre Société, le président,
M. Cacheux, pamlait de ses difficiles débuts, Il d'une série d'obs
tacles » difflcilemenf s urmontables qu i se dr essaient devant J.e bon
vouloir, d'ailleurs in ébranlable, deses collab or ateurs , Le ministre
de lal\'Larine, I'amiral Besnard, n'avait-il pas dit lui-même en
propres t ermes : « Les marins-pêcheurs sont trop routiniers pour
suivre l es cours de vos écoles de pèche, et vos professeurs parleront
devant des banquettes vides », IJ n'est question encore d'ailleurs que
de quatre écoles, celles de Groix et des Sables-d'Olonne, de Boulogne
et de Diepp e, organisées pa r des maîtres dont nous avo ns el!
maintes fois depuis l ors l'occasion d'apprécier le dévouement éclairé
et la réelle vœleu r , MM. Guillard et Odin, Canu et Lavieuville.

Il nous so uvient ensuit e, comm e bien vous pensez, de certain
rapport, appuyé par une conférence en séance générale, où étaient
exposés les très heureux ' résultats! de l' essai d'enseignement nau
tique élémentaire que je venais de tenter à l'école primaire de Trou 
ville .

Vous vous r a ppelez, Messieurs, les vœux formulés à ce double
point de vue par notre premier Congrès. On demandait d'un côté
l'organisation da ns les écoles primaires du littoral de cet enseign e
ment na.utique, de l' autre le concours des pouvoirs publi cs d'abord
et particulièrement du IMinistèl'e Ide 18l Marine, puis celui des
chambr es de commerce, des conseils généraux et des m uni cipalités
pour la création, dans nos ports de pêch e, d'é coles professionnelles
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sem bla bles à cell es d éj à creees so us les auspices de notre Société
d' enseiqnemeni technique et professionnet etes Pêch es maritimes.

Vous sa vez ce qu 'il est advenu de ces vœux ainsi formulés ou
peu s'e n faut:

D'une part, pal' arr êt é du 22 septemb re 18U8, le ministre de I'Ins
tructi on publique établissa it r égl ementai r em en t da ns les écoles pri
mai res du littoral désignées par les conseils dép artem en taux des
leçon s de connaissances n autiqu es élém entaires, d' après le pro
g ramm e élaboré, sur mon 1'[1pport, ]Jar une commission intermints
térie!l e de l'Instruction publiqu e et de la Ma rine. 407 écoles en
tu ren t , enelf'et, bientôt pou rvues. Bientô t m ême , en outre , les nou
vea ux prog ruamnes des écoles normal es. com prirent , tout n aturell e
ment, dans les dép artements côti er s, des cours cl'enseign ement nau
tique en vu e de l'instruction spé ciale cles élèv es-maîtres appelés, ft

leur s orti e cle l'é cole n orm a le, à donner les leçon s en qu estion dans
les écoles primai r es ; et l'on n e put presque aussi t ôt, je puis J'affir
me r en toute con na.issance de ca use, qu'en constater Ies heur eux
r ésul tats. L'Instructi on publique, va lls le voyez, Messi eurs, cons
ciente du grand se-rvice q u'elle pouvait ici encor e rendre au pays,
a grandemen t fa it t out son dev oir.

D'a utre part, d' uu t res écoles professionnelles de pêche, _ . un e
vingta ine env iron, qu elqu es-unes même encore cr éées pal' l'Instruc
ti on publique, - ont ét é ouvertes s m' diver s points du littoral, sur
tout an Bretagne; et l'on ne saurait trop vivement féliciter de leur
réussite leurs directeurs qu i, a ins i qu e je l'ai dit a ille urs, ne cess en t
de cons acre r leur tem ps, leur exp érience, leur sa voir à l'avenir pro
fessionnel de n os m a rins-p èch eu rs,

Il en est , du J'este, notamment da ns lill d épa rtem en t a uq uel s'in
téresse tout particulièrement le président de notr e troisième section,
M. le député Le Bail , qui ont trouvé cl ans leur Conse il général un
a ppui qu 'on no rencontre peut-être pas s uffisamment encore ailleu rs .
Le Finis tère, ù lui seul, compte à l'h eure act uelle , -- qu 'on me per
mette de lui rendre ici l'homm age qui lui est dû , - un groupe
vraiment fort intéressant de 7 écoles professionnelles pourvues d'un
bateau-école à moteur a uxilkri r c, le Goéland, dont il m' a été donné
déj à de parler a u Congrès de Bordeaux, et, parmi ces écoles, celle
de Douarnenez, dirigée par un d e nos meilleurs maît-res, M. Rivoal,
dont on connatt les très 'r éels ser vices scola ires et maritimes.

A coup sûr, le but n'est pas encore atteint; loin de là. Il nous
l'este fort à faire encore pour donner à cette œuvre d' enseignement
technique tout le développement, toute J'extens ion qu e com por te, soit
en France même, soit aussi dans les colonies françaises , cett e grande
industrie des pêches maritimes. On n'en doit pas moins, semble-t-il,
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cons idérer avec la plus vive satisfaction pour le pas sé et la plus légi
time confiance dans l' avenir le chemi n déjà parcouru, la tâche dé jà
remplie. Il y a là surtout, il y a là dès m ain tenant, av ec un nouv el
ens eignem ent h eureusement constit ué en quelques a nnées, un e
branche no uvelle de notre éducat ion national e r em ise a ux m ains de
maîtres vraiment compétents ; et ces maîtres, nous le sa vons, s'inté
ressen t a u plus haut point, pour le plus grand bie n de leu rs élèves ,
à toutes les qu es ti ons scola ires et autres qu e p eut soulever chez nous
à J'heure actuelle l'i ndustrie, Bi importante à tant d'égards, des
pêches m aritimes.

Qu'on ne s' étonne donc pas de l' extens ion prise, depu is quelqu e
temps s urto ut, par le Bulletin t1'im csh'i el de notr e Soci été d' ensei
gneme nt techniqu e et protessionnel, Sa ns doute il con vient d'y lais
ser aux questions purement scolaires la place qui leur appar tie nt.
On ne peut qu 'y Ur e notamment , avec le plus vif intérê t, n e fût-ce
qu'en vue de la comparaison à établi r ave c les n ôtres, Ies artic les
si précis s ur la s ituatio n des écoles de pêch e à l'étrang er de notre
secré ta ire général, M. Pérard, articles qui suivirent, on le sait,
d'abord les expositions de Milan et de Londres, puis une enquête
faite par l'auteur à t it.re de rapport eur d'un e commiss ion intermi
nistér iel le don t il sera que stion tou t à l'heure.

Mais il importe qu e le Bulletin soit .largem ent ouvert aux a rticles,
notes et documents .de to utes so rtes concernant s ur un point qu el
conque les pêches m aritimes : science, technique des p êches, éco
nomie industriell e et commerciale, économie sociale, pêche colonia le,
ostréiculture. C'est ainsi qu e notre Bull etin a présenté depuis peu,
- et il le présentera de p.lus en plus da ns ses différentes parties, 
le ca ractère des diff èrentes sections de nos Congrès dont il est
devenu en qu elque sorte l'émanation directe.

Il a de plus inséré déjà, et i.l insér er a de pl us en plus a ussi, Ù

l'occasion , tous l es débats parlem entaires, tous les actes adminis
trat ifs, cer tains l'appor ts m êm e et qu elques documents visant, avec
l'industrie des pêch es maritimes, Ia desti née mêm e de nos marins
p écheurs , intéressant pal' cons équent tout ensemble la puissance
économique et aussi, - prenons-y bien garde, -- la. force militaire
de notre pays.

Aussi bien, Messieurs, n e vous sembl e-t-il pas que, depuis peu.
surtout peut-être depuis Je Congrès de Bordea ux , l'on a it passe
vr aiment, si je puis dire, de l'étude des fa its et de la discussi on
des idées aux actes eux-m êm es ?

On ne peut, en tous ca s, que Isavoir le plus grand gré à ceux
des m embres du Parlement, - et pas n'est besoin, je suppose, de
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les nommer ic i, - qui on t poursuivi s ans r elâche la r éalisa ti on ue
réformes indisp ensables, et a ux diff érente m inistres qui les ont
m enées à bi en, d es nombreus es améliorations déjà in t rodu it es d ans
les serv ices maritimes , Il no us s uffira de rapp-eler en partie, à cet
éga rd, l'œuvre de l'année 1908, dé jà très fécon de en lois , décr ets et
a r rêtés suivis de règl emen ts d'administrati on publique concernant
la marine marchande et les pêches: Ie décr et du 13 janv ier, notam
ment, s ur l'hygi èn e et la séc urit é à bord des ba rques de pêche ; le
décret du 16 juin sur l' organis a tio n du personnel de surveillance
de la pêche m aritime ; la loi du 14 juillet r ela tive aux pensions
sur l a Caisse des Invalides de la marine ; le décret du 17 juillet
r elatif .au commandem ent des navires armés a u long cours, au
cabot age, au bornage et dee vapeurs armés de la petite pêche; le
décret du 5 septembre et le règlement d'administration publique
du 20 septembre c oncern ant I'application de la loi d e 1907 sur la
séc urit é de la n avigati on et la réglementation du travail à bord
des n avires de commerce et de pêche; l' arrêt é a ussi du Mindstre
de l'Intérieur pour la conservation et l' expédi tion d es huîtres, etc .

Lai ssez-moi pourtant, il. ce sujet , ins iste-r to ut spécialement su r
un fa it qui s uffirait à démontrer, s'il était besoin, d'abord toute
l'i mportance que prend en ce moment même la question d'en seigne
m ent t echnique et professio nnel d es pêch es maritimes, et a ussi
tou te l'autorit é qu'il convient d'attribuer a u jo urd'hui à n os Congrès.

On se r appelle le 'Vœu formul é en séance générale, au Congrès de
Bordeaux, sur l a proposit ion de M. Le Bail , a u suj et de l'o rgani
sation officielle de cet enseigneme nt.

J usq u'ici, se uls Ies cours de connaissances n autiques élémentaire s
des écoles pri maires du littoral , - cours nettement établis par
l' a.r r êté du 22 s eptembre 1898, - sont po urv us d'une organisation
générale, d'une organisation vraiment r égu lièr e a ussi. Us dépendent
de l'é cole elle-m ême. F ais ant partie intégrante de ses programmes,
i ls sont confi és a ux jeun es instituteurs qui ont r eçu, nous l'avons
dit, l'instruction spé cia le qui convient. L'école n'a su hi de ce fait
a ucune transformation ; les instituteurs y r estent ce qu'Ils étaient.

En va-t-il de m ême des écoles professionnell es de pêche'? Poser
la question, c'est la r ésoudre. Ces écoles, de création toute récente,
- et pour cause, - nées de l'initiative privée sous l'inspiration et
avec le concours de no tre Société d'enseignement technique, ces
écoles, dis-je, présentent, en même tem ps qu'une grande div ersité
d'origine, de sérieuses différ ences dans leur organisat ion ct même
dans leurs programmes. Quelques-unes, rattachées peu ou prou à
des écoles primaires éléme ntair es ou à. des écoles primaires supé-
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r teures, relèvent de l'Instruction publique. D'autres, officiellement
indépendantes, dépendent surtout du bon vouloir de corps consti
tu és, d'assemblées élues ou d'individualités qui s'y intér essent. Il
faut bien le dire, elles sont soumises par là m ême à de I àcheuses
fluctuations qui ne sont pas pour rassurer sur leur destinée, étant
donnés déjà surtout certains exemples qu e l'on connaît, ceux qui
ont à cœur d'en assurer la prospérité.

Il importe en tous C:lS d'abord qu e, d'une façon gén ér ale, on
puisse ar r iver , pour l' avenir même de nos pêches maritimes, à en

·établi r partout, a uss i n ettement qu e possible et dans d es conditlons
plus élevées le plus souvent, les programmes.

Il convient aussi de ne pas l'oublier, ces écoles possèdent déjà
tout un personnel de m aîtres, et le nombre s'en ac croît ra s ensible
ment encore sans aucun doute, qui appartiennent en grande majo
rité à l'Instruction publique et dont il importe, pour leur avenir
comme au ssi dans l'intérêt des écoles, de régulariser la foncticn.
Ainsi qu'il a été dit plus haut, il y a là tout un groupe de maîtres
a ppelés à rendre dans toute une série d'é coles, qui présentent un
intér êt national, .de ré els services. On n'a certes pas le droit, même
en s e retranchant, suivant I'usage, derrière les règlements établis,
de les lai sser dans une situation ab solument fausse. Toute fonction
nouvell e, toute fonction créée surtout par la force des choses dans
l'intérêt public, - et c'est le cas, - appelle de toute nécessité une
réglementation en quelque sorte adéquate. Il y a là, de toute évi

denc e, un organisme indispensable absolument nouveau dont il
s'ag it d'assurer le fonctionnement.

C'est donc à juste titre que le Congrès de Bordeaux a emis le
vœu « que le gouvernement encourage et favorise par tous les
moyens l 'évolution de l a pê ch e, notamment en or ganisant, a près
enten te entre les ministères de la Marine et de l'Instruction pu
blique, sur des baises nouvelles et a u double point de vue profession
nel et théorique, l'enseignement nautique dans les écoles de pêche;
en donnant aussi un eta tut et des garanties aux maîtres et, aux
élèves, des diplômes officiels à plusieurs degrés leur conférant d'3E
av antages assurés dans leur carrière maritime ou leur carrière
militaire pendant leur service à bord des bâtiments de la flotte »,

On ne peut, en vérité, que savoir le plus grand gré à M. Thomson,
alors minietre de la Marine, d'avoir alors provoqué la réunion
d'une commission interministérielle composée de représentants des
ministres de la Marine et de l'Instruction publique, du Commerce
et de 'l'Intérieur, en vue de préparer, sur les bases projetées, un
projet d'organisation de l'enseignement en question.

2
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On ne peut. qu e se félicit er grandement a ussi de l'heureuse direc
tion donnée par M. le dépu té Le Bail aux travaux de la commission
dont fai sai en t partie tout na turellement, perm ett ez-moi le mo t, le
président et le sec rétaire' gén ér al de notr e Socié té et du Congrè s
des pêc hes de Bordeaux.

On ne peut enfin que faire une fois d e plus l' éloge de la féconde
activit é dépl oyée dans cette nouvelle fon cti on complémentair e, 
enc ore une, - par le m êm e sec rétaire gén éral , M. P érard, fort jus
tement nommé rapporteur de la comm ission.

L a commission, dont l e rappor t a été tout réc emment déposé au
Mirrist ère de la Ma rine, nous sem ble en somme, on peut le dire
san s indiscrétion, avoir fait œuvre bonne à to us éga rds, en ce qui
concerne d'abord l'organisation des écoles de pêche (établissement
des programmes, cons ti t ution du personnel, contrôle technique et
administratif), en vu e aussi du développement des pêches maritimes
(fixa ti on des différents dipl ômes de patrons de pêch e - grande
pêc he, pè che a u large et pêc h e côtière, - con di tio ns d'âge et de
navigation, ava ntages militair es et profess ionnels, etc.).

Il me reste, Messieurs, à. vous signaler encore, à. l'occasion
du deuxièm e Cong rès des Sables-d 'Olo nne, un e innovation qui ne
peut m anquel' , me semble-t-il , dès cette anné e peut-êt re, en tous cas
dans l' avenir, d'amener .d'In t ér essants r ésult a ts.

En raison m ême de cette évol ution de la pêc he, don t il nou s a
Ia.llu déjà. pa rl er à. m aintes reprises, il nou s a paru qu' il n e se rait
pas sans intér êt de joindre en quelque so r te a u Congrès un con
cou rs de barques de pêch e il moteur . Le règlemen t en a été ar rêté,
vous le savez, par une commission spéc ia le présidée par notre
collègue 1\L Gla ndaz, dont nou s n'en sommes plus à compter les
services de to ute espè ce, fina nciers et a utres, constamme nt r endus
ù notre Société. Le rapporteur n' es t autre, bien en ten d u, que M. Du 
pont , dont on a. lu déj à l e rapport si précis, si vr aimen t intér essan t
sur les concours des pla ns de coque, d'une part pou r un projet de
bateau-école de pêch e, de l' a ut re pour un proj et de bateau chalutier
thonnier dams le go lfe de Ga.scogne. Les divers p rix enfin pro
vienn ent , d'abord tout n aturellement du Comité du Congrès et de
notre Société, puis de trois socié tés auxquell es r ien de ce qui con
cerne les progrès de la n avigation et le développem ent des pêches
maritimes ne saurait être étrange r , l'Automobile-Club , l e Yacht
Clu b et la L igue Mariti me.

Et maintenant, Messieu rs, je ne saurais terminer ce long discou rs
présiden ti el, dont je m'e xcuse, sa ns présenter ici la bi envenue aux
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.r epré sen tants près du Congrès des différents ministères, Marine et
Instruction publique, Commerce et Travaux publics, Agriculture et
Colonies, -et aussi à ceux des gouvernements généraux de l'Algé
.r ie et de l'Afrique occidentale. Il est à .peine besoin de dire quel
prix il y a lieu d'attacher à renvoi de telles délégations, comme
-aussl,: Messieurs, à la présenc e de tous ceux qui n 'ont pas h ésité,
alors qu'on aurait .bien droit, en ce mois de septembre,àquelque
repos, à venir à ce rendez-vous fixé en vue d'une étude commune
de .questions vit ales pour notre pays, beaucoup trop devancé par
d'autres s ur ce point, ne l'oublions pas. .

Pour n' en citer qu 'une preuve, une intéressante étude ' de lU . Henri
Malo, parue, il y a quelque temps, dans le Mel'CU1~e . (lç· France,
constate la très s ensible infériorité de nos pêches ma ritimes eu
égard à celles de l'Angleterre et en .r echerch e les ca uses.

L'Angleterre et la France comptent à peu près, en dépit de l'opi
nion commune, le m ême nombre .de marins-pêcheurs : 100.000 en
Angl eterre, 95.000 en Flrance, On sait, par contre, la différ.ence des
ré sultats obt enus, diffé rence de plus en plus sensib le, à en juger
par les chiffres cités dans l'étude en question. En 1903, par exem ple,
la vente du poisson en Angleterre a produit près de 250 millions;
en France, moins de 111 millions. De 1902 à 1903, en outre,' le r en
dement a a ugm enté de plus de 8 millions en "Angleterre, de
112.000 francs seul em ent chez nous.

Cett e supériorité de nos voisins, d'où vient-elle ? L'Angleterre
poss ède-t-elle de m eill eurs pêcheurs, plus expé rimen tés, plus a uda
cieux qu e les nôtres ? En aucune faç on. Les marins anglais ont tout

. simplement m a rc hé av ec le progrès ; ils disposent ·notamment d'un
outillag e plus puissant. Il ne ti ent qu'à 'nous, a u li eu d e reste r
figés dans un e immobilité st éril e, de s uivr e leur exemple.

C'est là, Messi eurs, _ . l a issez-le m oi répéter enco re, - c'e st là
l'œuvr e que, depu is pr ès de qu atorze ans déjà, notre Société a réso
lument ent re pr ise. C'est tout ensemble J'esprit de p rog rès )dans les
individus ct la réalisation du progrès dans le r endemenide le11 1'
t ravaü qu' elle prétend obtenir, d'une part a u mo yen de cours sp é
ciaux et d' écoles prof essionnelles sérieusement organisées, de l'a utre
à l' aide de Congrès, où elle a trouvé toujours, où elle :t rouve aujour
d'hui encore I'Inestlmable collaborat ion de sa vants et l é très pré
cieux concours de te chniciens profondément dévoués les uns et les
autres à l'œu vre en question.

L' èr e des 1'éalisations, suivant le mot dont il a été fuit tout réc em
ment a ill eurs un s i heureux usage, a commencé pour nous, pourrait
on di.re, au lendemain du premier Congrès des Sables, en 1896. A voir
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les progrès accomplis depuis lors, on est en droit de bien augurer
enco re d es r ésultats du deuxième Congrès; - m ais combien plus
encore, Monsieur le Ministre, - et pas n'est besoin de dire pour
quelles .r a isons , tout le monde l es connaît, - combien plus encore,
al ors flue c' est entre vos mains que nous avons eu l'heureuse for
tune aujourd'hui de r emettre, avec la présidence d e cette séance
d'ouverture, les destinées de nos pêches maritimes!

Ce remarquable discours est 'salu é par d'unanimes applau

dissements.

La parole est ensuite donnée à M. CHAILLEY, député de la

Vendée, Yi ce-président du Congrès.

Il s 'exprime en ces termes:

M U" S IEUR LE SOUS-SECRÉTAIllE n'ÉTAT,

MESSIEURS,

J ' ai tout. d' ab ord des r emerciements à adrecser ù vot re bureau
pour avoir hi en "oulu ac cueil li r l'initiative qu e j'avai s faite, il y a
d oux ans , il Bordeaux, et pour a voir choisi la ville des Sables
d 'Olonn e comme siège du Vc Congrès national des pêches maritimes.

Il y a , dans la cité s ablaise et ch aumoise, enviro n deux mille
inscrits qu i contribuent à Ela ri ch esse et à sa prospérité. En deman
dant il. c? que ces bell es assises se .t iennen t ici , j'ai voulu que ces
vai llants marins, dont la vie es t pleine de périls et d' épreuves,
profitent. d'un double avantag e : les mettre di re ct em ent en présence
de M. Ch é1'0 Tl, l' émment Sous-Sec r èta.ire d'Etat, (l ui a, dans S 213 attri
buttons , ln ch arge de la marine march ande. .r a i voulu qu'ils
puiss ent, a u m om ent «le l' application des lois r écentes qui les intë
r essent (Cai sse de prévoyance, I nvalid es, etc .), en s ignaûe r les
imperfecti ons, en discuter l es: modification s nécessai res, cal' je s a is
flue les m arins n z m ettent pas en doute les borm es intentions du
gouvernement. J'ai voulu encore qu e ces ma.rlns -pèch eurs, qui ont
été des initlœteurs en matière d'assistance, pUiSqU2 leur vi eille
Société de secours mutuels avait, depuis longtemps, donné les
avantages de la loi de 1905, j'ai voulu qu'aux voix de Ml\'1. Le BaH,
Farjon, Coutant, Pérard, ils apprennent 1,2 cas qu'il faut faire de
l'école des pêches et des syndicats pour les imit er. (A1J]Jlaucl isse
ments.)

. Ce Congrps est une école merveüleuse qui p ermettra aux uns
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et aux autres de s'Inst r uire. Enfin, Monsieur le i\Iini stre, je ti ens
à vous dire combien nous avons été heureux de votre entrée au
minist ère. Nous avons salué avec joie la plupart des mesures qu e
vous avez déjà prises. Quelques-unes, cependant, sont cr itt quuh les ,
et je n'hésite pae il le dire. Ce que n ous dem andons, c'est I' élurgiese
ment du rôle de sous -sec ré taire d'Etat à la Marin e, en ce qui
con cerne la marine marchande. Nous voulons la formation d'un
seul ministère; au point de vue gouvernemental, ies intérêts de
nos marins se trouvent répa rtis -en plusieurs ministères. C'est
comme un grand corps dépe cé, dont l'Instruction publique, la
Marine et le Commerc e se d isputen t les lambeaux. Nous estimons
qu'une unité de direction est indispensable . Là seuleme nt est le
salut de la marine marchande!

C'est parce qu e n ous avons confiance en vous pour assure r cett e
unité qu e n ous a vons été heureux de voir votre présen ce à la t ête
du eous-secr étariat d'Etat. Permettez-moi en terminant, Monsieur
le Ministre, de me faire l'interprète des m embres de notre Cong rès
et de tous les m arins ici pr ésents en vous exp ri mant toute n otre
reconna iss an ce pou r avo ir b.ien voulu présider l' ouverture de cet
important Congrès dont les ré sultats, nous l' espérons, sero nt des
plus fécond s pour l'am élioration du sort de no s vaillantes popula
tion s m aritimes.

Cc discours estchaleure use ment applaudi .

.M, LE PHl~SIDEi\T donn e en suite la parole à JI. LE BAIL,

député du Finistère, qui s'e xpr ime en ces term es:

MON SIEUn LE S Ous-SEcn ÉTAIRE D'ÉTAT,

.:vIESDA~IES, }{ESSIEUnS,

II est bien téméraire do par ler après notre éminent président,
M. Coutant, après le rem arqu abl e discours de mon collègue et ami
?II. Cha ille y. Le sile nce, dit-on, est d'or; j' en se ns tout le prix, et
pourtant il faut bien que je parle, puisque j'y suis convié et que,
surtout, j' aides choses utiles à dire.

Vous pas sez au milieu de n ous, Monsieur le Sous-Secrétaire
d'Etat, comme un éphémè re; nous vous tenons a ujo urd'hui et
demain nous ne vous aurons plus.

P our m'expliquer, je n'ava is le choix qu'entre le ban qu et démo
cratique et la réunion de cette assemblée : j'ai préféré parler ici, me
trouvant, il me semble, dans un milieu bien homogèn e, où nous

1
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1
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som m es, si 'j'os e parler a insi, entr e gen s du mêm e st ock, expression

quelque peu a nglaise,
Monsieur le Sous-Secréta ire d'Etat, vous avez enten du , tout à

l'heure, M. Coutant, qu i vous .a lon gu emen t entr eten u de n os écoles
de p èch e ; -celles-ci sont, pour nos marins, le complément de I'Ins
t r uction élém entaire. Ce n'est pas seulement un ram eau du savoir
huma in , une parure donnée à de jeunes esp rits, c' es t, si je puis
me servir du m ot de Montaigne, un outil de merveill eux service.

J ustement, lorsqu' au sortir de l'école, l'enfant n'est pas initié à
la vie, c'est à l'école de pêche qu' il trouvera la véritab le prépar ation
-à. la lutt e. .

. L'école d e pè che , c'est comme un étage ajouté a u r ez-de-chaussée
de l' es prit. Sous une forme plus distinct è, p lus ét endue, je dirai
que c'est une super str uctu re qu 'o n a joute à l'intelligence.

Eh hien, Mon sieur le Ministre, vous conna is sez le mo t de Danton:
(( Le premier besoi n de l' homme, a près le pain, c'est l'instruction! »

Il faut do nc que votre solli cit ude s'é tende la rgem en t S Ul' nos écoles
de pêc he et que la réforme dont vous a parlé ::.\1. Coutant s'accom
plisse.

J ' a i eu le p récieux avantage de présider la Commission intermi
nistériell e char g ée d'étudier le projet d' organisation officie lle des
écol es de pêc he; c'est là un grand h on n eur qu'on m 'a fa it et qui
m'a permis d'entrer en rapport av ec les directeurs d es di vers m inis 
tères de l'In t éri eur, de I'Iristruction publique, de la Marin e et du
Commerce. E h bie n, Monsieu r le Min istre, tous sc disput ent n os
écoles de pè che avec des titres presque éga ux.

Le ministère de l'I nst r uction publique veut les garder, pa rce que
la pl upart sont d ue s à son initia t ive créatrice et qu' ell e les a dotées
d'u n personnel incom pa r abl e ; l e ministèr e du Commerce veut en
r ecueillir le hén éfice, parce qu ' il .s' agit de l' enseignem ent techni qu e;
le min istère de la Marine r even dique ses dr oit s, car de nos en fa n ts,
élèv es de nos écoles, la Marin e compte obt en ir de vra is mat elots
po ur ses pè ches divers es, des cnnonniers, des torpifleu rs, des timo
nier s pou r ses cuir a ssés,

Or, ai nsi di sputées, n os écoles de pêche sont deven ues le chaos.
L'ens eignem ent y est différent: on y parle tou te s les lang ues ; c'est
une vraie tou r de Bab el. Dans nos vingt écoles de pèc he , tantôt
l'enseig nem ent est officiel et tantôt libre ; ici il re lève des chambre s
de commerce, là de l' enseign eme nt p r im aire , ici enfin cie l' en seigne
m en t prtmài.re s up érie ur.

C'est .le déso rdre.

P ourtant, partout vous trouvez à leur t ète des m aîtres qui s on t
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des hommes dévoués, une élite ! qu i, étrangers à cett e anarchie
adminis trative et sen tan t en eux la vocation d'instrui re, r épanden t
avec persévérance autour d' eux la semence d u noble savoir.

Eh bien! la situat ion de ces maîtres n 'est pas dé ûnie. Ils son t en
marge de l'Instruction publiqu e et, pour leur a vanceme nt , ils dé
pendent d e chefs appelés à les noter et qui son t complètement étran
gers à l'enseign em ent qu 'I ls donnent.

Il faut qu e cet te situation cesse, Monsi eur le Sous-Secré ta.ir e
d'Etat , et c' est à vous que l e vie ns demander de donner à ces
hommes et à Ieu rs élèves la protecti on de l'Etat et un statut.

Il fruu t qu e vous deveniez l'homme de ces hommes e.t des enfa nt s
qui les écouten t.

Il fa ut à n os élèves a ut re chose qu' un parchemin inutile. Ass urez
leur un e instructi on solide et prat ique qui leur permette de piqu er
dans le large et de revenir au port sans hésitation . Octroyez-leu r a u
plus tôt les brevets officiels qu 'Us a tt en dent depuis si longt emps.
Voilà ce qu'il faut fai re.

Tandis qu e depuis sept a ns nos m arins ont vu leur famille cr ie r
la faim et manqu er de tout, les marins ven déen s ont été plus favo
ri sés qu e les Bret on s.

Au ssi, pour la conq uête d u pain, un mouvement irrésistible se
développe dans le Sud-Finist èr e vers les pêch es du large.

Cette année, des hommes fa its ayan t 10, 15 et 20 a ns de mer se
sont assis sur les bancs de l'é cole de pêche de Dou arnenez pour
demander au maît re affec t ion né qu 'est M. Rivoal de leur commu
niquer le secret infaillible de m archer sûrs à travers l'océan.

Prodigi eu sem ent dou és pour l' acquisition des connaissances nau,
tiques, ils on t vite compris leur maître. D'une main rude et qu elque
peu m alhabile enco re, ils ont tracé d'un t r ai t grossi er leu r route
su r la carte; ils sont partis sur leurs bateaux pontés et ont
mou illé leurs casiers sur le point précis de la côte ibérique qui
était le but de leur voyage et ils en sont rev enus avec une ample
mo iss on de langoust es qu i a assuré à nos pêch eurs étonnés des
gains inconnus de 1,200 et 1,400 fr ancs à l'homme pour une pêche
de troi s mois.

Des marins de l'île de Sein, plus en t r epr en ants encore et a joutant
à leu r entreplise un grain de folie, sont partis vers les mêmes
parages dans leurs barques non pontées, vraies coquilles d e no ix
offer tes au caprice et à la tentation des flots.

Encou ragés par le succès, 'ces intrépides matelots brûlent de pous
ser leurs pêches hardies jusqu'à port Etienne.

Toutes les barrières céderont devant leur volonté. Leur exemple



sera contagieux. Des 'pêches nouvelles, rémunératrices pour les fils.
de Br etagne, enfin tirés de la mi sère, vont éclore sur les côtes de'
Mauritanie.

Vous voyez donc, Monsieur le Ministre, qu 'Il fa ut encourager nos
écoles de pêch e qui permettront de développer les pêches du Sud.
(A pplau dissements prolon gés.)

J e vais maintenant, Monsieur le Ministre, ap peler vot re bien
veill ante a tte ntion su r un e qu estion capitale pour nos pêches
côtières, sur la question des rogues.

Nos marins , qui avaient vu baiss er le prix des rogues depuis
2 ou 3 ans, sont vic times, cette année , d'une abom inable spéculation
qui r end la pêche im possib le ou sans profit.

Nous vous demandons de che rcher et de trouver avec nou s le
r em ède à un état de choses intolérable,

Nous sommes dans le Sud-Finistêre une démo cratie maritime
organisée. Des syndicats de marins existent dans tous nos port s ; à
leur tête est placée une fédération ag issante. Latéral ement, partout
aussi , des sociétés de secours mutuels et d'assu ran ces de ba teaux.

Enfin, les coopératives «te crédit maritime, des ca isses locales et
un office de r enseign ements as surent, dan s notre région , le plein
fonctionnement du créd it mari time.

Syndiqués et coopérateurs atte ndent qu e le gouvernement leu r
donne l'a rgent indispensabl e au fonct ionnement de cette insti tu
tion.

Nous sommes prêts, Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat, et nous
espérons que l'Etat fera bien tôt le geste libérateur qui nous affran
chira des dernières serv it udes et de la misère du passé.

Nous sommes auss i des homm es de bonne volonté dans notre
indépen dance br etonne, et nous avons d'aille urs foi en vous,
Monsieur le Ministre, nous vous demandons de nous aider effec
t ivement et nous sommes convaincu s que nos espéran ces ne seront
pas tromp ées !

L'assemblée appl audit à plusieurs reprises cc très remar
quable discours prononcé avec cette parole vibrante qm va
droit au cœur.

1\'1. GUÉnON prend ensuite la parole.

MESDAMES, MESSIEURS,

Il me semble que je devrais en toute justice vous laisser sous le
charme des paroles éloquentes que nous venons d'entendre tour à
tour.
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M. le Président du Congrès, mon émiPJ0IIlIt compatriote et ami.
M. Coutant, M. Chailley, votre excellent député, puis Le Bail, avec
son ('wur, avec cette poésie qui vous remue si profondément, vous
ont parlé des intérêts des marins-pêcheurs et moi, nouveau venu au
Ministère de la Marine, moi, qui ai surtout besoin de m'Instruire,
j.'aurais dû me borner à entendre et à applaudir.

Mais, si je ne répondais, vous me demanderiez ce que je suis venu
faire dans cette assemblée. Eh bien, je slliiis d'abord venu m'ünetruire
et, ensuite, vous promettra mon entière bonne volonté et mettre
tout mon coeur au service des intérêts si légitimes que vous repré
sentez. (Applaudissements prolongés.)

Oui, je manquerais de modestie si je voulais vous faire un dis
cours solennel, je laisse ce programme aux hommes si savants, si
techniques, dont vous avez parlé tout à l'heure et je viens vous dire,
sans phrase, tout simplement, de façon à répondre de la même
manière dont vous a parlé M. Le Bail, ce que j'ai l'intention de
faire au sous-secrétariat de la Marine pour les marins-pêcheurs.

Sur toutes les côtes, de Dunkerque au Midi, nos marins sont
pleins de courage, de vaillance; ce sont des laborieux,affrontant les
périls sans cesse renaissants et, cependant, ces hommes sont
malheureux.

Il y a des causes à ce triste état de choses. Il faut les déterminer.
C'est, en premier lieu, les difficultés de la pêche.
Vous aviez raison de dire tout à l'heure que ces difficultés sont

devenues plus grandes, plus périlleuses, de nos jours, puisqu'il est
devenu nécessaire d'étendre de plus en plus votre rayon d'action.

En second lieu, l'émigration du poisson.
Enfin, l'appauvrissement des fonds de pêche.
Or, devant toutes ces causes multiples nous trouvons, hélas !

l'absence d'une organisation économique permettant aux pêcheurs
d'obvier à toutes ces entraves et d'exercer leur profession dans de

'Il d' ,mel eures con Itfons.

Aujourd'hui le pêcheur n'est-il pas forcé de se débarrasser immé
diatement du produit de sa pêche et, souvent, se voit-il obligé de
l'abandonner à vil prix?

C'est aussi I'introductlon du machinisme et des procédés modernes
qui vient lui rendre sa tâche plus dure et, enfin, comme vous l'avez
dit tout à l'heure, le manque d'argent !

A tous ces maux quels sont les remèdes?
J'entends les chercher avec vous.
J'entends consacrer tous mes efforts à appliquer les 101s votées.
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dans ces dern ières a n nées et don t vous a parlé tout ft l'heu re
~1. Chailley (f\ pp lau dis sements.)

~ 1. Coutant vous a parlé de l' éducation professionnelle. des écoles
d e pêch e. Mais j e su is tout à fait d'avis qu'il faut les développer,
les en cour age r sous tou tes leurs forme s.

Il faut m ême en fa ire de n ouvell es, y faire r égner l'harmonie
dans l' en seignement, et a lors so r ti r de cett e tour de Babel où nous
s om me s engagés.

]\1. Le Bail a d' ailleurs travaill é à un proj et de décr et sur cette
qu estion importante et j e compte le soumettr e, sous très peu de
jours, ft la signature de M. le Président du Con seil .

Arrêtons-nous enc ore au .point de vue professionnel et au point
de vu e de la préparation a ux équipages de la flotte.

Il faut que dans nos écoles de pêche nous préparions les jeunes
gens ù la fois aux besoins de la pêche, mais aussi aux besoins de
la marine marchande et aux besoins de la défen se n ation al e.

Il faut, par con séquen t, que l' enseignem ent qu'ils y r eçoivent
for t ifie le r endem ent de nos inscr its m aritim es.

P asson s à une a utre qu estion .
Il faut a ussi que n ou s t rou vion s le moyen d:e permettr e à nos

m a rins-p êch eurs de perfection ne r leur armem ent et, pour cela, que
faut-il m ettre en m ou vem en t ? Le crédit mar iti me .

La loi créa nt les CtÜ3Ses rè gi onales vi en t dètre voté e le 18 juill et
l(lOO. J e vous ass ure qu'elle n e r est era pa s lett r e m orte. .

Une com m iss ion , dont le préside nt est M. P alla.in, go uve r neu r de
la Banque de F rance, étudie les condit ions d'applica tion de cette
loi et, dès qu e nou s serons saisis des dé cisi on s de cette commission,
nou s les m ettron s en vigueur immédiateme n t. Mai s, pou r ,profite r
des disposition s qu'ell e con tie nt, il faut qu e vous soyez organisés.

Au ssi, a vec qu el plaisir vous a i-je enten du parler du mouvement
coopératif. Vou s avez fait tou ch er du doigt a ux Ylembres les plus
influ ents, les plus émi n ents du P arlement, cet axiome : (( L'homme
n e peut plus vivre is ol é » et, de même qu'il y a des associat ions de
ca p itaux, il faut aussi des associa ti ons de travailleurs. Aussi, plus
que jamais, j'encouragerai de toutes mes forc es le mouvement
coopératif qui permettra de r approcher le pêcheur du consomma
teur.

On a parlé aussi de la crise sardinière ; il faut dire la vér it é
c'est que le pêcheur est exploité, dans I'nchat des rogué s, par un cer
tain nombre d'Interrn édialres. Il faut donc le ra pprocher du produc
teur et on ne pourra le faire qu e par l'action d :'s coopératives.
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Vous savez le résul ta t merveille ux qu'o nt produit les coopé ratives
agr icoles en Ch arente. Pourquoi n 'appliquerait -on pas ce même
mouvement, des syndicats agricoles, aux syndicats des mari ns
pêcheurs ? D'ailleul's,ce mo uvem ent coopératif m e permettra de
parler d'u ne autre question d'Ont je m'occuperai également: celle
des con cessions ost réicoles.

Et, là a ussi, je m 'efforcerai de favoriser le déve lop pement des
concessions aux collectivités organisées.

Il est d'autres questions dont je voudrais vous parl er a ussi, de
l'hygiène, de la prévoy ance et de la solida r ité.

La qu estion de l' h yg iène est toute réglée par la loi du li avril 1907.
J e vous promets que cette loi n e restera pas lettre morte, mais
j' apporterai dans son application a ux barques de pêch e tout l'esprit
de sa gesse, a vec tout m on dési r de voir nos mar ins bén éficier de
cette lég isla ti on aussi utile qu'hu ma in e.

La vie il. bord est pa r ticulièr ement dure, il faut donc que là ,
surtout, les h ommes soien t protégés.

La m ortalité actu elle est trop con sidérable. J 'enten ds impos er de
sévères règles d' hygiène, veiller à ce qu e l'alimen ta tion soit saine
ct suffisan te, que le cube d'a ir soit r especté, que le surme nage soit
évité, enfin qu'une r églemen tation du travail soit établie .

Je veux aussi qu 'on évit e la pr opagation des m al adies conta
gieuses qui frappent trop souvent les marins de no s grandes pêches
d'Isl an de et Terre-Neuve.

Contre la mala di e, qu ell e institution avez- vous? Si elle est d'o rdre
professio nnel, si ell e est contractée dans l' exercice de la profession,
vous ave z la Caisse de prévoyance qui, elle , com porte une amélio
r ation.

Il me semble qu'il serait n écessa ire de subst itue r un ta rif uni
forme au tarif sur les accidents du travail. C'est une qu estion qui
est mise il. l'étude et sur laquelle je serai très heu reux d'a voir l'opi
n ion de vot re Congrès.

D'a utre part, il. propos de la mutualité don t on parlai t tout à.

l'heure, j'ai app ris qu'il existait 45 sociétés de secours mutuels
de marins-pêcheurs ; Il - faut développer et en courager ce m ouve
ment de mutualité. Il n 'y ena pas de plus admirable dans vot r e
pays.

Consultez les statistiques de la mutualité, le rapport qu'adressa
au Président de la République M. le ministre du Travail et de la
Prévoyance socia le et vous verrez qu'à l'heure actuelle il existe
plus de 4 millions de mutualistes qui, m algré tou s les ri sques de
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m al adies, ont amassé un patrimoine de plus d'un demi-milliard
de fr ancs.

Voil à l'œuvre dont est cap able la classe ouvrière de notre grand
pays.

Enfin, pour la vieillesse, vous ave z la Caisse des invalides et, là
en core, votre r eprésentant vous ,pa rla it tout à l'heure de m es inten
tions à propos de la loi du 14 juillet 1908 qui a amélioré le régime
des pen sions.

Mai s cette loi n'a pas encore été a pp liquée pa rc e qu'un r èglement
d'adm inistration publique doit inte r ven ir pour régler ces conditions
d'application. Eh bi en, j'e VOUIS promets de la fai re p rom ulguer le
plus rapidam ent possible et j' u.l pris, en attendant, les m esures
nécessaires pour fai r e d'urgen ce Iiquider les pensions.

Il y a des veuves de marins qui attendent pendant de longs mois
cette liquidation. Je ne veux pas que ces errements con ti nuent.
Je compte faire le n écessaire pour que personne n' attende après
ce qui lui est dû . (Appla udissements.)

Tout ft l'heure, mon a mi M. Le Bail m' a di t: « Vous êtes un gou
verneme nt de réalisa t ion s. Il Il ne pou vait pas me fa ire de com pli 
m ent plus sens ibl e. Vous avez rai son, mon che r ami , les paroles
que vous avez tenues ici r endent hommage a u gouver n ement et je
vo us en rem ercie.

La R épublique n e doit pas êt re une formule, une espé ran ce.
Vou s ave z tous trav aillé pour elle , il importe qu e nous vou s r écom
pensi on s en fai sant des espérances une r éalité. (Appl au di ssem en ts.}
J e suis donc très h eu reux d'avoir pris contact av ec vous.

J e vous promets mon entière bonne volonté ; je n' ai pas la pré
tention de tout connaît r e, ma is vous serez mes éducate urs et je
t âch erai de profiter de votre enseigne me nt ; je vous offr e ici tout
mon dévouem ent et je vous répèt e mon dés ir de bi en faire.

En reva nche, je demanderai a ux inscrits , de la discipllne , le
re sp ect des lois ; il s me rendront, de cette façon, ce qu e je leur
donnerai en sollicitude.

Nous voulons la France grande et glorieuse et , en demandant
aux braves gens tels qu e vous le r espect de la loi et de la discipline,
j'ai conscience que nous trav aillerons au bi en de notre pays.
(A pplaudissements prolongés.)

MESSIEURS,

Pour marquer tout l'intérêt que le gouvernement de la Répu
blique porte aux travaux du Congrès des pêches maritimes, M. le
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Mlnistre de l'Instruction publique m 'a prié de remettre en son
nom les distinctions suivantes. Sont nommés officiers d'académie

M. COLtINEAU, secrétaire général-adjoint du Congrès.
lVI le docteur PALLAS, président du Comité local sablais du Con

grès.

L'assemblée applaudit longuement.

La séance est levée à midi et demi.

. :-. .

..... .

. ' ./

'. . :-'.

, ', ;,

.1

.....

l' ,, _ .~.

...' ~ ,

.r. .

l , "'

...- .. ..

' ...~
..... :;; : ..., .

!".:~ ' , -".

. ' -., ' /. ."; , ~ .

" ",
• - >~



, '

Ir e SECTION

ÉTUDES SCIEf'tTIFIÇ1UES lVIA~ITIl\lIES

Séance du samedi 11 septe m bre 1909 (après-m idi)

PRÉSIDENCE DE M, LE PROFESSEUR JOUBIN, P n ÉSIDENT

La séamce est ouverte à2 h. 1/2.

M. LE PRÉSIDENT propose à l a section de compléter son bureau p a r

ln nomination <Le MM. Odin et Cl.igny, comme vice-pré sidents, et de
?lI. Cépède, comme secr étaire-ad joint, Cette proposition est adopt ée.

1...1. LE PRÉSIDENT ouvre ensuite la d iscu ss ion sur l a qu estion su i
vante qui avait été mis e à I'ord m du jou r da Ja s ect ion, Du concours
qu e les yachtsmen peuven t aplJOrl'er aux études océanographiques .
11 l'appelle qu e la lettr e suivan te avait été en voyée pal' le Comité
d'orgun isation.

I.e Cong rès des l' èches i\[,Ja'ilimes aura lieu, celte année, aux Sables
d'Olonn e, du 11 HU 16 sep tembre .

Le J1r,'~sident de lu secti on s eie nti flque appel le toule votre ullen lion sur
les quest .ons qui sun l insci-i tes au programme de ses travaux.

Il s'agi t, en ellot, de g l'OUPOl ' dans celte seclëon les études concerna nt
toutes les observuuons re 'u tives il la vie dan s les mers , aux courn nls , il la
GUllI pusi l 'on ch iru ique des eaux , il la nat Jl'U'e des fonds , il 111 mctcorolcgle
II IUI' illC, ele, ; en UIl mol, il Iou les les branches des sciences qu ; ont trai t,
d 'une f,ll:Dn qu elconque, il la cun nuissnnce de JUI mer,

Ge,sl tians ce l .ut que nous faisons ap pel ù tou tes les personnes (lui s'oc
l'IIPCl1 t, il ü~s titr es divers, de I'occunogra phie ; ce sont les n uturultslcs ,
les sa van ts , les ruurins, les g éographes. Ceux-Iii. sont au coura n t des tra
vaux de nos Congrès ; ils savent l'in térêt des com mun ïca üon s qui y sont
Inltes, ils lisen t nos pub.icatt ons aux quelles beaucoup d'ent re eux colla
borent.

Mais il est une ca tégorie très importante de navigateu rs que nous désire
l'ions très vivement voir prendre part à nos Congrès, Ce sont les « yachts
men ». Jusqu'à pr ésent, ils ne sont pas venus en aussi grand nombre que
nous l'a ur ions désiré. Ils ont sans doute pensé que, n 'étant point gens -de
science, mais cherchant seulement à se distrulre, ils n 'ont r ien à fa-ire'
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d'utile ou d'ugréuble avec n ous. Combien grande est leur erreur : Suns sc
détourner un in st ant de leurs p lais. rs, en les augmen tant au con traire de la
.saüstactton d'être util es sans se gên er, ils pourraient rendre à l'océanogra
ph ie, il lu pêch e et aux pêcheurs, le plu s s 'mp lernen t d'llJ monde, les plu s
si gnalés services.

Les yach tsmen se figu rent peut- être que, pour fa ire des études oc éan e
graphiques. il faut êt re pourv u d'u n a ttlru il d'a ppareils excessivement ch er s ,
encombrants , n éc essita nt un grand navire et un personnel nombreux,

Il es t certain qu e l'explora tion des ublmes des océans en trnine il de tels
aménageme nts qui ne s on t à la portée que d'un très petit nom bre de pel"
so nnes . Aussi n 'est -ce nullement ce qu e nous dés irons,

Nous nous adress ons il, tous les ya chtsmen , ne fusse nt- ils posses seur.':
que d' un s imple ca no t, qui, ne s'écartant guère des cô tes , ne peu vent avoi r
l'ambition d'ex plorer Jes fond s de plus de cen t mèt res. Le champ ouver t
il leurs inves tiga tions l'es te encore immen se et fourmillé d'ob servati ons
s imples , i ntéressant es, amusa ntes même, qu e lDUS peuv ent faire sans études
spéciales préalables, sans se dét ourner de leur rou te, sans même arrëter
lem ' bateau ou l'encombrer d'instruments coüteux, gênants ou d ifficiles il,

man œu vrer ,
Quoi de pl us s imple, e n ellet, que de m ettre il, la Iraî ne , pendant une pr o

menad e, un peti t filel de gaze , grand comme la main , que l'on peu t fai re
soi-meme, et qui ne revient pas il, 2 Irancs ? Il sufflrn , au bout de quelques
heur es , d 'en v.der le con ten u dans un Ilacon de 100 grammes il moitié plein
(j'al cool , et l'on nurn fa it un e récolte de « p,imü,ton li , de ce pla nk ton s i
Import ant ù connuitre, puisque les sardines s 'en n our rissen t et en suivent
les dépl acements , On n 'a ura qu 'a n ous envoyer l' échantillon avec l'indica tion
de l'époque et d e lu Icca lil é, nou s I' ètudl erons et n ous y tro uvero ns sûre
ruent des choses in téressan tes.

Le yac htsman jette- t-Il l'ancre ? Qu';) en voie nu Iond une petile d ra gue il,

muiu ; elle rupporleru quel ques poign ées de sa ble ou de vase qui nous Iour
nu -on t des renseignemen ts préc'eu x. Une bout e ille ù puiser l'eau , un
thermomèlre pour pr endre la tem peratu re il, une proîondeur déterminée,
quelques f1 aeon s bouch és il. I' émeri n ous donneront d 2S échantill ons d 'cau
-Iun l nous Cerons I'una tyse dan s nos Iuh oru loire s.

JI n 'es t pas un yach tsm an qui ne s oit photographe ; tonie 'u ne série de
,;: ic:h \~s relnl lls a ux p èches, au x nn .ma ux e t aux pla n tes du 'lar ge e t de la
'>üte , a ux plages et r ocher s, a ux vagues, aux ba teaux , nous perrnettront
d'illustrer des ouvru ges ou des con üu-ences . On t rou vcru dan s le
B Ur.r.ETIX Ill ' Touruxu-Ct.r u un urt .cle où j' a i d évelopp é tout un pr ogramme i l
1'n,;uge rlcs yu ch tsm on pll u Logl:uphe;;,

Les a lg ues mar ines , s i jol.es ct, pour la plup url , si b :;Jes il r écolter .
Ioumiron t une a mple moiss on aux a ma teurs , ' .

Il m 'est impossible, duns un au ssi court programme, de dét~mel' dav an 
Ingc tout ce que les yach lsmen pourra.ent faire sans Irais et sa ns fat igue
d'in tér ess an t el d 'u tile, Il va sans clir e que je s uis il. leur entièr e dlspos.t'on
pour compl éter ces brèves ind icn tlons et leur donner les rc nscrgnemcn ts
tcchn iques don t ils peuvent avoir besoin.

s y s veul ent ven.r au Congrès des Sables-d'Olonne appojter lems ohser
vut 'ons. écouler celles de leur s confrères , ils auront vite fa it de se rendre
compta de l'Importance et de I'ut.l il é du r ôle qu 'ils peuvent jouer sans
cnn u] el sans fr a is.
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J'ose esp érer que cel appel sera entendu des amateurs, des na tura listes ,
<les personnes qui slnt èressenl aux pêches, el que le Cong rès des Sables
d'Olonne mnrq ueru le début d'une entente où tous pourront combiner leurs
moyens pour tatre s lrnullnn érncnt des observa tlons sur des poin ts variés et
en tirer lES cons équences sc.enttûques les plu s utiles et les plus pratiques.

L. JoülJlN.

M. LF. PRÉSIDE 1>T donne la parole au secrétal rc pou r la lecture
d' une note qu i a é té env oyée par M. DE LA JAILLE sur l e Rôle des
yacht smen en océan ographie.

SUR LE ROLE DES YACHTSMEN EN OC:ÉANOGRAPHIE

PAR ?II. DE LA JAILLE

Depuis un certain nombre d 'années déj à, on a beaucoup

discut é le suje t d élicat du co ncours dcsyuch tsmc n dans les

travaux océanographiques . .Tc di s délicat, car, sauf quelques

tentatives isolé es , bien que très méritoires, les résultats n'ont

pas eu un carac tère d'ensemble su ffisam ment pratique . A mON

humble avis, cc r ésultat ne provient que du fait que le pro

blème n' a pas été posé com me il convient : on a demandé aux

propri étai res de yach ts de plaisance un travail tr op gén éral,

lie précisant pas sur quels points leur concours é tait n éces
s a ir e, ct on les a lai ssés à leur isol em ent .

Il y a cep endant parmi les y achtsm en de s personnalités dis

Iingu ées par lem savoir sc icn li fiquc ; nombre d 'ent re eux, en

leur qua lité d'anciens él èves de nos g r andes écol es, d 'ingé

ni curs, de diplomes de no s Univcrsit ôs, possèden t les éléments

s uffisan ts pour les observati on s scie n tifiques ou pour com

prend re ct di scuter un g ra nd nombre de quest ion s océano gr a

phiques. Mai s, la plupart du temps, ces mêmes pcrsonnalil és,
occupant, dans les finances , le commerce, l'industrie ou sim

plement ce qu 'il est convenu d 'appeler le monde, une situation

-élcv ée, ne disposent que de oourts dnstants ct ne ch erch ent

dans leur passion pour le yachting qu'une distraction ou un

délassement passager. Venir les inciter à s'occuper eux-mêmes

J 'oc éanographie, à se livrer à de s é tud es préliminaires dont
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ils ne savent où aller chercher les éléments, très dispersé s,
du reste, sans l eur indiquer sur quels points précis doivent
se diriger Ieurs recherches , me semble: peine inutile. Reculant
devant un armement spécial de leurs yachts, devant des ava
ries probables au cours de dures recherches, ils se contentent
de suivre, par l es conférences, les derniers r ésultats acquis
par les savants distingués qui s'occupent de ces questions ;
quelquefois même vont-ils jusqu'à fixer leur atten tion sur un
accident océanographique qui les frappe en croisière, mais là
se borne leur effort , faute de direction.

Il nous semble, au contraire, qu 'en décidant un travail d 'en
semble sur nos côtes avec un programme simple et délCI'Illiné ,

il serait possible d'attirer l'attention des ya chtsmen sur l'int é
r êt qu 'il y aurait pour eux à se livrer à des o bse rvations pra
tiques d'o céanographie, suivant .un plan d élcrmin é.ù l'avance.

En évitant de les lancer dansde grandes expéditions, apanages
du g-ouvernement, il r este s uffisamment de sujets de détails
sur nos côtes pour déterminer d'un commun .accord , entre
yachtsmen et savants, le programme désirable. De plus, j'in
siste sur la nécessité de n'envisager que des in struments de
travail. peu coùlcux, comme ceux dont j' ai moi-même fait

· 1'
usa ge : filets à pl anklon, faub erts, thermom ètre , -disque de

. • 1

Secchi, e tc. Une fois l'dan donné, il suffi ra it (l'C,lever le ni-
veau des re cherches . .

Dans cet ordre d 'id ées cl pour débuter , il nou:::, ri riniil. indiqué

.dc provoquer un travail d'ensemble sur la l'L'V aI'tition de cer
taines espèces déterminées le long de nos colcscn fonction du
facies, des couran ts, cl c. ; pui s un aulrc, sm' l' L' lude des roches
isolées dont l'accès es t difficile pour lcssuvants 'lIe .disposant
que de ressources limitées. L'étude du d étail des modiflcations

de courant ser ait encore intéressante. Mais il ne Iaudrait con
fier aux yachtsmen qu'un simple travail d 'ohstt:VUt!OllS, lais
sant aux savants compétents le soin de coordonner 1?5 résul
lats. Le yachtsman doiÎ se cotilenler d'un 'rôlc aiwlo(juc à ce-

:j
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lui ducluisseuret: zooloqie, de l'observateur en astronomie.

Combien de services à cc point de vue n'ont-ils pas été rendus

par de simples amateurs dans ces deux sciences! En tout cas,
il est indispensable qu'une entente complète ,et soutenue existe

entre savants et yachtsmen.

J esouhaite que les membres du Congrès entrent dans ces
vues démettent le vœu d'unC'entente sur cc point entre l'Ins

1itut océanographique, couronnement des magnifiques efforts

de 'son A; S. le Prince de Monaco; l'Enseignement profession

nelet technique des Pèches maritimes, le Yacht Club de
France, en désirant qu'il en sode quelques décisions réelle

ment pratiques.

"\1. LE PnÉSIDENT OU\Te la discussion sur les conclusions, de cette
note. Après l'échange de plusieurs observations, il est procédé à la
lecture d'une seconde note deM. DE LA JAILLE sur la Présence d'un
Pnmul irus regius, pêché en eau libre, dans tes environs de Morlaix.

SUR LA PRÉSEKCE D'UN PANULIRUS REGIUS
J>I~CIIl:~ EN EAU LIBHE flANS LES ENVIRONS DE MORLAIX

PAR M. LE MARQUIS DE LA. JAILLE

Le 9 avril 1908, un pêcheur de Terénez apportait à Morlaix,

à xr. Hervé, le naturaliste bien connu de la Société scienti

fique du Finistère, un crustacé lion encore signalé dans la
r(·gion. Cet animal me fut remis. Il s'agissait d'un exemplaire,

de 1;) centimètres de long, du Panulirus requis. vulgairement

appelé langouste du Sénégal.

Bien que 1'3 tentative faite au vivier de Roscoff, par M. Her
nandez, pour y élever le Panulirus regius dans un but com

mercial fût une explication toute naturelle à la présence de ce

spécimen dans nos eaux, il n'en ressort pas moins de notre

enquête, à ce sujet, qu'une capture de ce genre en eau libre

mérite l'attention.

_ .Tusqu'ici, en effet, le Ponulirus regius n'a pas résisté dans
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le vivier au froid de. nos r egions, ct l'exemplaire en question, '
par sa taille, ne peut être .qu'un spécimen adulte apporté au
vivier il J' a deux ou tr oisans. Sa présen ce en eau libre ne
peut s'expliquer que par une résistance plus grande dans les
caux profond es où il a dù séjourn er pendant les .derniers
hiver s qu i ont été rigoureux sur la côte de Bretagne.

M. GÜUVEL et JI. CÉPÈDE rappellent que Les crustacés supérieurs
résistent a u froid -de l'hiver en descendant en ea u profonde. Cette
obse rvati on concorde avec la r emarque de M. le m arqu is de la
Jaille qu i r appor te que .les PWlUl iTus Teg ius con serv és en vivier
sont morts, tandis que l'i ndividu qui a r ésisté a pu gagner les
fonds.

M. le docteur A NTHO:\Y, d ir ect eur-adj oint du laboratoire m aritime
de Salm-Vnast-Ja-Houg ue, fait l a. communication sui van te sur
.l'Elp1'a ge du Z eu.qopieru s pun ct atus.

L'ÉLEVAGE DU ZE UGOPTERUS PUNCTATUS BL.

AU LABOHATOIRE ;\IARITIME DE SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

P AR M . R. ANTHONY

Nous avon s entrepris, au printemps dernier, au laboratoire
maritime de Saint-Vaa st-la-Hougu e, l' élevage du Targeur
(ZcIl !] op l cI'lIS punclalus BI.) (1). Ce poisson, dont l'aire de dis
Irihulion s 'étend depuis le golfe de Biscaye jusqu'aux côtes
scpteutr ionalcs de l'Europe, est assez rarement capturé dan s

nos parages, cc qui parait tenir, comm e le fait rem arquer avec
beaucoup de justesse Cunningham, probablement beaucoup
plus aux difficultés de sacap ture qu 'à la raret é des' individus.
C'es t sans doute pour celle raison qu e le Targeur est peu
connu sur 'nos marchés ; et il serait peut-être apprécié davan-

(1) Voir à ce propos : R. ANTHONY. La Pisc iculture'nu Turbot, C. H.
Acad . Sc . 9 sept. 1901, et C. R. Congrès des P êch es Maritimes, Bordeaux
'!f107. Voir anssi : R. ANTHONY. Pis ciculture marine inâustrielte, La
Science au XXe Siècle, t 908. - R. ANTHOXY. ' Le Laboratoire mari
time du Mus éum d'Histoire natureue pendant l'année t 907. Ann. des
Sc. naturelles. Zoologie, lDOS.

• . ï \ : .
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lage s' il deven ait un jour possible d 'en faire méthodiquement

l'élevage au point de vue industriel.

Dans les premiers jours d 'avr il 1909, je me su is p rocuré

un couple (mâle et Jem elle) de Targeu rs, en âge de se repro

duire (1),

cf Longueu r du centre de l'œi.l à la naissance d,3 ln. queue, 17 cent.
ç 17 cent.

Ces animaux fure nt d éposés dan s un des plus gran ds bacs

d e notre aquarium de r éserve, dans de l'e au de mer courante.

Du 28 avril au 13 mai, huit ponLes se pro duisire nt. Les

œufs normalement fécondés furent s oig neuseme nt r ecueillis

c t dép osés d an s les ap pare ils à agi ta tion continue de F ab re

Dom crgue ct Bi étrix ,
En vu e d' ét ablir l' ob jecti vité des r ésul tats oblcnus, et

co mme je l' avais fai t en 1907 lors de mes essais d' élevage de
Turbot, j'ai sacrifié les larves au fur ct à mesure du développe

men t ; la tot alité des p rodu its tics six prem ières pontes furent

utilisés ai nsi pour la représen tation des prem iers s tades. C'est

seulement à l 'aid e de ceux des deux dernières (8 ct ] 3 mai

1909) qu e j'ai suivi la marche chrono logique du déve loppe 
ment du jeun e Targeur pend ant cl a près la période critique.

J 'ai r ésumé da ns le tabl eau s uivant les différen tes étapes

de l' élevage pour les pont es n° l eL n° 8.

P Oille n° 7

Ponie.
E closi on .
D éhu ldc l'aliment at ion.
Disparition totale du vitellus.
Utilisal ion des dernières larves.

(22 fours)
Période cr itique du 1-1 (Ill 18 mai appl'oximali r;emenl

(L) Je Ruis h -ureux de pouvoir remercier en core, à propos de ce tra
vail, 1\1. Ch. Liot, mécanicien et patron des bat eaux du Laboratoire,
de son concours intelli gent et dévoué.



13 mai .
18 mai .
20 mai .
21 mai .
10 juin .
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Ponte n° 8

Ponte.
Eclosion.
Début de l'alimentation.
Disparition totale du vitellus.
Utilisation des dernières larves.

(29 jours)
Période critique du 20 au 24 mai approximativement

La technique de l'élevage fuI, à peu de chose près, la
même que celle suivie pour le Turbot : l'alimentation fut
assurée à l'aide do plankton bien vivant pêché au large et
s oigneusement tamisé sur de la soie à bluter très fine. On la
commença, bien entendu, avant la disparition compl ète du
vitellus.

Pendant tout le cours de l'élevage, la temp érature de l'eau
fut maintenue d'une façon constante entre 11 et 16°, oscillant,
le plus souvent, entre 13 et H°.

En dehors des larves volontairement sacrillécs, nous
n'avons perdu, au co urs de la période critique, qu 'un très
petit nombre d'individus.

Au point de vue technique, l'élevage du Turgcur paraîtrait
présenter sur celui du Turbot un certain nombre d'avantages:

1° L'époque de la ponte, qui, pour une ré gion déterminée,
est beaucoup plus précoce que celle du Turbot, permettrait
d 'opérer dan s d'excellentes conditions, au point de HIC de la
température ;

2° La péri ode critique paraît être plus courte que pour le
Turbot.

Le Targeur a contre lui sa petite laille, son aspect peu dé
coratif ct surtout son peu de notoriété, et même, si on pouvait
se le procurer plus aisément, il esîpeu probable qu 'il soit
jamais l'objet d'une véritable vogue.

Nous tenons à faire remarquer, en terminant, l'intérêt que
présentent, au point dû vue pur et simple de la documentation
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scientifique, les élevages methodiq ues de poissons de mer à

œufs pélagiques, car, se uls, ils permeltent d'avoir, sur la mor
phologie des larves de différentes espèces, des renseignements
d'un e authenticité indiscutable, qui rendent possib le l' identi 
fication cer taine des larves pri5esen mer. Au sujet de ces

. dernières, on es t bien souvent indécis ct on fait nécessaire
ment, à leur sujet, môme dans les livres les plus réce nts.
et les mieux documentés, de nombreuses er reurs. Comme le
prouve la phrase suivante d'E hrenhaum (Nor dischcs Plank

ton, Leipzig, 1909), le Zeuqoplerus puncialus BI. es t plus
particulièrement dans ce cas: « ••• Indesseti isl di e k iinsiliche

'B eiruchlunq nicmals aus gc[iihrl uiorden, und tlaiicr ist dos

Aussehen der Embrsj oneti und der iiingsl en Lar ceti tiichi

sicher bekannl » .

~.'"' . .. .!!~..----J
..~ . ffl 1 -

1. OEuf féw uùé (1" jour). - Il. Larve avec vitellus (S' [our).
fi l. Larve après la pèriorle critique (17' jour).

tl- Globule huileux - l'. Vltellus. - Il . ~I ali~ rcs alimentaires.

M. L E PRÉSIDENT OUVI~e la discussion sur cette communication.

':M. CÉPÈDE déclare qu'il a s uivi les m odifica ti ons de la nounrttu re
d'une larve de sole pendant Le cours de sa croissance. Ces observa
tions ont été continuées pen dant vingt jours. L'animal a commencé
par avaler des protozoaires, puis des petit s vormidiens et des
diatomées néritiques. La rech erche de la nourriture des .la rves aux
différents stades aura pour r ésultat de permettre l' élevage dans les
meilleures conditions.

M. ANTHONY énumère à ce pro pos les con ditions principales dans
lesqu ell es jus qu'ici ont été réa lis és les élevages des larves de té l éos
t éens pélagiques :

a} Une température suffisamment basse;
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" b)De:Ia lumière ; ;'. '. ' . \. . "

. :.c) Une nourrtture approprl ée et facile à distribu-er en abdn dan ce ,

d) L' agitation continue, ré alisée. 'd' un e fa çon prattqu e dans
l' appareil Fabre-Domergue, ŒHésente, en effet, plusieurs a vantages :
elle' permet de mettre d 'UJ1 ( ) façon con ti nuelle la nourriture à la
portée des animaux en élevage , elle em p êche ceux-ci .de tomber sur
le fond, de s' attacher aux parois. Enfin elle assure l'o xygénation
abondante de l'eau dans laquelle .ils viv ent.

:M. COUTIÈRE, profosseur à l'Ecole supérieure ' de ph armaci e, de
mande quel a été Le r ésultat de I'emploixle nourriture morte (rate,
œufs broyés., etc.) dans l' élevage des Iarves de poissons.

M. DANTAN répond qu'il a. r éali sé l'él evage comple t en aqua rium
de J'orphie (Belone vulga1'is ), a u Iahoratoire d e Snint-Vaast-Ia
Hougue, en distribu ant aux larves une nourriture non vivante, Il
est vrai que Jes la rves de cett e espèce n ai ss ent d'œufs d émersaux et
sont alors plu s d éveloppé es que celles de beaucoup d'autres pois
sons,

M. ANTHONY pense qu e, poue les esp èces à œufs flcttants dont les
larves naissent en général à un état peu av anc é, il conviendrait
plutôt de distribuer des cultures d'organismes planktcniques de
petite taflle, Iacü es à se procurer en abondance, et qui rendraient
les mêmes s er vices que le Manas Dunali utilisé par Fabre-Domergue
et Bi etrix pour l'él evage de la sole.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à :\1. ANTHONY pour une
deuxi ème com m unicat ion intit ulée L e M ésoplodon de la Hougu e.

LE M:ÉSOPLODON DE LA HOUGUE

P.• R M. R. ANTHO:\Y

Le 2 novembre 1008, ~l. Ch. Liot, mécanicien du labora
toire maritime de Saint-Vaast-la-Hougue, trouva échoué, vi
vant, à marée basse, dans Ies rochers qui bordent à l'est ct

au sud-est la presqu'île de la Hougue, un cétacé ziphio ïde
appartenant au genre. Mesoplodoti et, très probablement, à
l'espèce Mesoplodon biâens Sow., la seule qui ail été rencon
trée jusqu'à ce jour sur nos cotes. Une étude anatomique
complète de cet animal, qui doit être faite ultérieurem ent,

J.:
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permettra sa détermination spécifique précise et certaine pour

laquelle est nécessaire l'examen du squel-ette, plus particuliè
rement du crâne et du ra-chis.

Ce Mesoplodon était pn mâle adulte ; il atteignait une lon

gueur totale de 5 mèbresenviron. Sa couleur était uniformé

ment noire et, il présentait à la surface de son corps, comme
l'exemplaire, mâle également, étudié par Grieg, en 1904,

comme aussi un autre exemplaire müle échoué en Danemark

cl dont le professeur H. .Tungersen a bien voulu me communi

quer des photographies, unensemble de lignes blanches très
étroites s'entrecoupant ct dues probablement à des érosions

sur le sable et sur les rochers. Il présentait, en outre, les deux

grandes dents triangulaires caractéristiques placées au mi
lieu de la mâchoire.

L'estomac ne contenait aucune matière alimentaire.

Le Mcsoplorlon bulens Sow. est un cétacé de haute mer,

localisé, semblé-t-il, dans la région Nord-Atlantique. On ne

l'a d'ailleurs rencontré que très rarement. Le premier exem
plaire' observé est celui qui échoua en 1800 en Ecosse (Elgins

hirc)ct qui fut démit par Sowerhy. Depuis 1800 jusqu'à

Hl06. d'après la statistique récemment établie par Allen, et si

l'on ccart« l'individu dont le crâne existe au musée de Ca-en,

et qui fut nommé Mesoplot'oti europaeus Gerv. par P. Ger

vais, qui y voyait un animal spèciflqucmcnt distinct du bidens,
le nombre total des spécimens observés dans le monde ne se

rail que de 26. Le vingt-septième serait un exemplaire Iemorle
échou« à Sainl-Anrlrews en mai 1908 cl le vingt-huitième,

l'exemplaire rnùlc de la Hougue. Cc dernier serait seulement

le quatrième observé sur les cotes de France.
Dans sa revision des Cétacés du Muséum d'Histoire natu

l'elle de Caen (1909), M. L. Brasil fait ~u sujet des mœurs de

cet animal rarissime ct peu connu la remarque suivante :
« Mcsoplodoti bidens Sow., dit-il, est un cétacé qui vient très

rarement à la côte sur le liLtoral français. Les plus anciens
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exemplaires connus correspondent précisément à l'échouage
(le l'individu de Salcnelles et à celui d 'un e femelle qui sc per
dit au Havre le 9 septembre 182::>. Le rapprochement des
dates (Sa lcnc llcs, été 1825) et la ra reté de l'appari tion du
Mesoplotlo t: da ns nos ca ux tend ent à faire penser que ces
deux animaux étaient r éunis, peut-être faisaient-ils partie
d 'une bande plus nombreus e H . Si l'on remarque que l'indi
vidu de Sa lenellcs étai t un mâle, tandis que celui du Havre
étai t une fem elle, si l' on tient com pte en outre de cc que les
deux exemplaires échoués à Ka rmo (Norvège) le 23 ct le
29 aoû t 1895 étaient- également une femelle cl un m ùl c, on

peut supposer que ces anima ux voya ge nt d'ordinai re par
couple. Le ra pprochement de l'échoua ge de la femelle de
Sa in t-Andrews (ma i 1908) de celui du m ülc de la Hougue
(2 novembre 1908) vient encore fournir .un nouvel argument
on faveur de cette manière de voir . Ccl anima l, qui , avan t
l'é chouage de la 'Hougue, n' était pas re présenté aux Collee
1ions d'Ana tomie comparée d u Muséum d'hi stoire nature lle (1),
n 'est gu ère connu encore que par ses for mes extérieures ct
S OIl squelette. Ayant conserv é l'ensemble de ses orga nes, nous
sommes en mesure d'en faire actuellement un e monographie
analom ique complète. C'est pourquoi nous nous bor nons ici
il cc court exposé.

:'1. I .E PnÉSIDE,\T a d resse tous ses r em er c iem en ts à M. Antheny
po ur 1cs d '2IU X in téressantes communicnt ione qu 'il vient de faire et
Iuit donner lecture par le Sec rétaire du mémoire de M. ROULE,

professe ur à la. Faculté des Sciences de Toulouse, Les Leptoc éplui
l i dés 0 1/ Con géridés Ile l a Méditerran ée. .

(1) JI convient cep endant de di re que le crâne de l' exemp la ire du
Havr e (1825) existe dans les Collec ti ons d 'Anatomie comparée du
Muséum, Mais ce crâne se distingue de celui de l' exem plai re de la
Hougue, ai nsi que de celmi des côtes d'Eccsse (1800), le premier
obse rvé, par un ensemble de caractè res dont nou s no us l;é!:crvons
de discuter I'i mportance, au point de vu e de la systémati que, dans
l e mémoire que nous comptons consacrer à l'étude du MCS0 1/lodon .
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:LES LEPTÔCÉ'PHALIDÉS OU CONGÉRIDÉS
DE; 'LA . MÉDITERRANÉE

PAR M. LoUIS ROULE

Direetcur tic la Station tic Pisciculture el d'Hrdrobielogie tic l Universitè tic Toulouse,
Professeur il la Furult è tics Sricnccs.

§ 1. - Diagnose dil[éI'enlielle des genres.

Les Congres Iournis sent à la pêche, dans beaucoup de
mers, d'importants revenus. La famill e cré ée pour eux par
Kaup (Cal. Ap. Fish. in /31'. Mus, l85G), et distraite des Anguil
lidé s, porte deux noms dans les travaux des ichthyologistes
contemporains: celui de Cong éridés ou Conqrulés, et celui de
Lcploc épluilul és, Ces noms sont etablis d'ap rès le doubl e
terme, Cotuje r el Leplo cephulus , employé pOUl' le genre
Congre, le principal ~l e la famille. Le premier est sur tou t usité
parmi les naturalistes d 'Europe, le second chez ceux des
Etats-Unis. Le term e Lepiocepliolus a pour lui une plus
grande anci enneté (Scopoli el Gmelin, 17// ct 1788); mais il
a pri s une telle signification, au cours de ces derni ères anné-es,
qu 'il convient de le réserver pour d ésigner, en leur ensemble,
les form es larvaires de la plupart des Aporlcs. So n acception
est plutôt embryologi que ct morphog énétique . Les expres
sions synonymes de Corujer cl de COll (/(!l'ùlés doivent préva
loir dans les éludes sys t ématiques .

Nos côtes de l'Atlantique el de la Xl anche Ile possèdent
qu 'un seul genre de celte famille: Conqer. Le littoral méditer
ranéen en a dcux : Cotuje r Knup s. s lr., et Conste rmurœna
Kaup (que Günther écrit COIlf/"Oll1ll1'œllu). Cc demie!' genre
a été extrait par Kaup de l'ancien genre Cotujcr Cm', Plu
sieurs ichthyologistes modernes le dém embrent il son tour ;
ain si Douglas Ogilb y (Pl'oc. Liiui. Soc. N . S. H'ales, 1898) le
subdivise en Conqrellus ct Baüujcotujru» .: de telle sor te que
la principale cspècern éditen-an éenne, Cotujrotnurccna balca

rica Del, devienne Conqrellus bolearicus.
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. Lesauteurs qui ont donné les d iagnoses des genres Conqer

et .congro1J1 urœna v ar ient sensibleme nt entre e ux, non pas

tant au su jet des car actères invoqués, comm e à celui de l'im

portan ce diverse qu 'ils leur acco rd ent. Il devient necessaire

p~r suite , cl 'étab li r avec pr écision la diagnose dill érentielle

des deux genres européens, en se bas ant de p référence sur

les espèces fonda me nta les , et les premières décri tes, de cha

cun d 'eux : Conqcr »ulqoris Cuv. po ur l'un , Cotujen nurœna
baleorica Del. pour l'autre .

Conqer est lantô t cons idéré comme ayant une qu cue aussi

lon gue q ue le tron c plus la têt e, c'es t-à -dire comm e posséd ant

l'anus au m ilieu du cor ps; et tantôt comme ayan t un e qu eu e

plus longue, c'es t-à -di re un anus plutôt an tér ieur. Il en se rai t

de même pour Conqerm urœna, avec ce lte addition que les

esp èces différe r aien t entre cnes so us ce rapport, et qll e ce r

tain es (exotiques) auraient un anus rep orté tr ès en a \' ~111 1. Or,

les for mes méditerran éennes , e t représentatives des deux

genres, se ressemblent entiè re men t à ce t égard; leur anus es t

touj ours repor t é dan s la moiti é ant éri eure -du corps, rendant

ainsi la queue plus longue que le re st e de l'indiv idu. Les

valeu rs mod al es so nt se ns ible ment confo rmes aux s uiva ntes,

prises comme exem ple : ch ez un Cotuj er mesurant -i:)7 "l" de

lon gueur total e, le tr onc plus la têt e com pte pou r l aI "T" , et

la qu eue pour 203 "l ":'; chez un Conqcrtnurœna mesurant

'2'17 mm de longue ur tot ale, le tr on c plus la l èle com pte pour

113 "!" ct la queue pour 13f1 ln/ln . Ces dimension s ne peuvent

trop sc ramen er à des fr actions s imples ; elles permett ent

cep endant de se rendre comp te qu e les deux genres s'accorden t

sensibleme nt au s ujet de plusieurs de leurs espèces, dont
l' anus est égalem ent placé un peu en avant du milieu du co rps,

et .quc l'on ne saurait, par s uite, établir sur ce caractère un e

di agnos e différentielle entre eux.

La têt e de Conqer est qu elque peu plus longue qu e celle

de Conçerm urœ na. La longueur de la tèLe, che z les r cpr ésen-
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Lants du premier genre, mesure un peu plus du 1/6 de la
longueur totale; elle mesure, chez ceux du second genre, le
117 seulement, ou un peu moins du 117. En outre, la tête de
Cotujer est plus large que celle de Congermurœna. La lon
gueur de la tète, dans le premier genre, contient 2 fois et 2/3
la largeur (quantité modale), les variantes se sériant vers un
maximum de 3 fois la largeur; alors que, dans le second
genre, elle conticnf la largeur 3 fois plus 1/3. Il résulte de
cette comparaison que, par rapport à Conqcr, Congermurœna

a une tète courte-et étroite.

Une proportion corrélative se laisse remarquer au sujet des
dimensions de la bouche. Les auteurs ont déjà signalé que la
commissure buccale de Cotujer est sensiblement placée à

l'aplomb du milieu de l'œil, tandis que celle de Corujcrmurœna

est située à l'aplomb, ou peu s'en faut, du bord antérieur. Cette
observationest juste; mais elle a le défaut de se prendre en
fonction de la position occupée par l'œil, et qui pourrait varier
d'un genre à l'autre, par suite des dimensions différentes de la
tête. Un autre svslèmc d'évaluation consiste à mesurer la lon
gueur de la fente buccale par rapport à celle de la tHe. La
première, chez Cotiqcr, compte un peu plus du 1/3 de la
seconde: tandis qu'elle s'abaisse, chez Conqermurcena, à
moins du ]/:3 ct prcsque au 1/4. Par suite, et comparé à Con

ger, Cotujennurœna a la bouche petite.

Plusieurs auteurs ont également noté la grandeur des yeux
de Conge1'11HII'œlW, sous-entendant ainsi que ces organes leur
paraissent plus volumineux, toutes proportions gardôes, que
leurs similaires de Conqer, L'apparence pourrait provenir de
ce fait que, à égalité de longueur totale, la. tête de Corujermu

rœtui étant plus petite que celle de Conga, des yeux égaux
sembleraient plus larges chez celui-là ct plus étroits chez
celui-ci. Or, celte dissemblance est réelle, et ne fait que s'exa
gérer d'après celle de la tête elle-même. Le diamètre modal
des yeux de Conga mesure 1/7 de la longueur de la tête; il
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en mesure le l iG chez Cotiqe rm urœrui. Donc ce derni er, par
rapport-au premier; a vraiment des yeux plus grands.

Les différ ences portant sur les dispositions affectées par les
dents ont été décrit es avec précision, et il suffit de les r app eler.
Chez Coiuje r, les dents vomériennes s 'as sembl ent en un
groupe antéri eur assez ramassé; Celles des deux maxillaires
se disposent sur deux (parfois trois) rangées inégales, les dents
ext érieures étant plus longues que les int ernes, et serrées le:"
unes contre les autres. Chez Conqcrmurœna, le gro upe vorn é
rien s'é tend ass ez loin en arrière, et les dent s des maxillaires,
petites et fines, se dispo sent sur tr ois rangées d'égale ha uteur.
Les caractè res donnés p ar les glandes muci parcs de la tête,
plus gros ses chez Cc nq erm urœna que chcz Conge r, sont sou
vent invoqués avec raison, ct ri en n'es t tr op à reprendre en
cc sens dans les des criptions des auteurs.

Une notable pa r ticularité différentielle, ct aisee à v érifier,
est mentionnée d'après l'extrémité an tér ieure de la nageoire
dorsale, qui , chez Corujermurœna. se reporterait tr ès cn avant
pour ' venir à l'apl omb des orifices bran chiaux, tand is qu'cil le
r ester ait plus en arr ière chez Conqer, où elle se trouverait au
niveau de l'ex trémité postérieure des pector ales. Celle diffé
rence, des plu s ne ttes, est exacte da ns son ensemble ; mais
ell e pr èle à Yaria fi.0 I1'S, quoiqu e trop peu étendu es pour modi
fiel' la diagn ose. Je n 'ai vu que sur un seul exemplaire de
Cotuterniurœna I'cxtr èmilè antérieu re de la dorsale se placer
ex actemen t à l'ap lomb des orifices bran chiaux: chez tous les
autres indiv idus, elle sc l'l'cule quelque peu, quoique d'un e
faibl e quantit é. Ir 'aulrc part , chez cer tains Conqer, clic pousse
un peu en avant de l'extrémité pos térieure des pectorales. Une
di agno se différentielle tenant compte des variantes devrait
port er : Extrémit é antérieure de la d-orsale pla cée au niveau
ou sommet des pectorales chez Cotujer, ct de la base des

pectorales chez Cctiqermurœna.
Les nageoires pectorales diffèrent également d'un genre à
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l'aulre.' Plusieurs auteurs signalent la petitesserle-celles de
Coruteruiurœrui, La remarque est juste, mais non pour .toutes
les dimensions. Les deux genres se ressemblent quant à la

longueur de ces nageoires, qui mesure du 1119 au 1/20 de la

longueur totale du corps; ils cessent de concorder au sujet
de la largeur. Chez Conqet; la largeur maxima de la nageoire
égale plus du 113 et parfois le 1/2 de la longueur; chez Con

gernmrœna, elle égale moins .du 1/3 ct parfois le 1/4. Il en

resulte que les pectorales de Cotujer sont plus larges que celles
de Cotujcrmurœna. D'où une différence nouvelle dans le

nombredes rayons. Le chiffre modal, pour ces derniers, est
de 17 à 19 chez Conçcr, de 11 à 12 chez Cotiqermurœna.

Enfin plusieursdétails, dans l'ordre anatomique, accentuent
les différences entre les deux genres. L'étui ossifié du centrum
vertébral est plus épais chez Coiujer que chez Cotujermurœna,

Le foie et le cœur se reportent, dans ce dernier, plus en avant
que dans le premier. Une section transversale, passant par lies
bases des pectorales, montre chez Cotiqer le cœur el l'œso

phage, le Ioie se trouvant reculé quelque peu en arrière; tan
dis qu'elle offre, chez Conqermurœna, la partie principale du

foie el le début de la poche stomacale. Les deux a.;enres pos
sèdent également un volumineux rein caudal, situé en arrière

de l'anus; cet orga-ne, ·en ce qui concerne Cotujer, est com
pact, massif; son similaire de Congermurœna, bilobé dans
so part antérieure, rie devient massif que dans sa part posté

rieure.

§ 2. - Genre COi\'CER Kemp s. sir.

La diagnose de ce genre, bornée aux caractères distinctifs,

peut 'se formuler de la manière suivante :

G. CONCER. - Queue un peu plus longue que le reste du

·corp~. Tête et bo~che relativement grandes; yeux assez
étroits ; glandes mucipares céphaliques restreintes. Des dents

vom~riennes group?cs ~n. avant ; dents maxillaires rlc la ran-



géecxtél,ioeure plus longues et plus: fortes que .Ics 'autres .

Extr émitèanlèricurede la dorsale situ ée au niv eau du som
nretdespectoralcs, qu isont r elativement larges .

Ce genre ne con tien t dans la Méditerranée, comme dans -Ies

mers européennes, qu 'une seule esp èce :Congcl' culqoris
Cuv.

'rel n'est pas l'avisde lous les ichth yologistes, dont plu

sieurs ac ceptentencore, du moins e n partie, l'ancienne opi

nion de Ili sso clans son Ichlhyologie, qui est au ssi celle des
p êchcnrs . I.I' y aurait deux types de Congres, l'un propre aux

fond s va seux, ct l 'autre aux fond s ro ch eux. Le premi er aur a it

une Ièle arrondie au museau, une teinte grisâtre, une ligne

latérale ponctu ée de blanc; le se cond sc distinguerait par son

mu seau pointu, sa colora tion fonc ée ct sa ligneIatéralc ponc

tu ée de gris . Hisso nommait celui-ci Conga niq er, ct c elui-l à

('Oll[/(,/, t'crus.

Ilconvient de sc defier so uvent, en ichthyologic, des espèces

{l'un m ême g enre qui, cantonnées e n des r égions littorales de

règinw s dissemblables, s 'opposent pm' la couleur ct par cer
l ùines parlicularilcs des conlours du corps. Ces espèces,

dhubif ud o, ne son t pas meme des races fixées, mais cie s imples

variantes individuelles, .élroilcmcnt liées aux conditions de

milieu, et passant les unes aux autres selon les ca s divers de

res circons tance s m êmes. S i l' on choisit quelques exemplaires

fortement caractérisés, e t comme r eprésentatifs de ces va

riantes, leur contraste es t tel qu'on incline volontiers à les

]lrendr,e pour types d'espèces distinctes. Mais, si l'on exam in e

de nombreux individus appartenant aux. diverses sortes, les

("I!:lI(liant tous avec soin, prenant des mensurations et calcu
lan t les rapports, cette r echerche biométrique dénote nette

men] que ces espèces ne sont point, et 'qu' il n 'y a là qu 'une

se ule form e ess entielle, sujette à variations nombreuses sui

vant le milieu .

Je me su is livré à une recherche de cette nature a u sujet de

1
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Cotujer ouiqaris, -' Les variations principales portent : sur
l'indice céphalique, ou rapport de la longueur de la tête à sa
largeur; sur la forme des nageoires pectorales; enfin, sur la
coloration.

La valeur modale de l'indice céphalique est telle que la lon
gueur de la tête contienne 2 Iois et 2/3 la largeur. Rarement,
la longueur est plus courte. P1us souvent, elle augmente, et
peut atteindre jusqu'à 3 fois la largeur. Dans ce dernier cas,
le museau semble pointu, bien qu'il ait sensiblement un con
tour semblable à celui du t ype ordinaire ou modal.

Les nageoires pectorales possèdent deux formes, unies
entre elles pail' des intermédiaires. La plus fréquente est sen
siblement triangulaire, la nageoire ayant son bord supérieur
presque rectiligne, ct son bord inférieur coudé à angle obtus.
L'autre est plutôt oblongue, le bord supérieur ayant un pro
fil convexe comme l'inférieur, quoique moins accentué. Dans
le premier cas, le nombre des rayons est de 17-19 d'habitude;
il diminue quelque peu dans le second, en cc sens que plu
sieurs des rayons ne se subdivisent point.

Le type ordinaire de coloration est d 'un gris assez accentué.
Le d essus du corps est gri s uniforme, assez foncé ; le dessous
gris plus clair, virant ail jaunâtre parfois. Les nageoires im
paires ont égarem ent une teint e générulc grise, ct portent un
liséré gris foncé, ou noir, plus ou moins large . Les pectorales
montrent la mème teint e gt'i-se, ou gris jaunâtre, en lui adjoi
gnant des stri es, ou des maculatures, (l'un gri s plus Ionc é,
pouvant aller au brun noirâtre el au noir . Le'S variantes S~

groupent en deux séries, l'une alhiniquc, l'autre m élanique.
La première est la moins répandue ; le dessus du corps pos
sède une coloration de teinte claire semblable à celle du des
sous, ou 'Peu diflèrente ; les nageoires diminuent aussi l'inten
sité de leur teinte générale, ct perdent, soit en totalité, soit en
partie, leurs tach es cl leurs lisérés ; il résulte' de tout Cella
que l'ensemble de la coloration devient pre sque homogène en
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clair argenté. L'inverse se réalise de la même façon dans la
seconde série. Le dessus du corps y est gris foncé et même

noir ; les dessous, gris foncé, à peine plus clair que le dos.
Les nageoires impaires sont complètement noires, comme si
le liséré du typ e modal avait envahi leur surface entière ; tout

au plus portent-elles parfois, il mi-hauteur, une bande longi
tudinale plus claire: Les nageoires pectorales, à leur tour,
ont une teinte gènérale d'un gris foncé ou d un noir intense.

Toutes les transitions s ' établissent entre les variantes les

mieux accusées et le type ordinaire, de manière à donner

deux séries complètes et ménagées.

Ces trois groupes de variations s 'associent à divers degrés
aux condi .icns modales, et se combinent avec el.es de plusieurs

façons. Lorsqu 'un seul d'entre eux s 'ajoute à la conformation

habituelle, cell e dernière se lai.sse re connaître ais ément, et

nulle difficulté ne se présente quant à la détermination spéci
fique. Mais, si tous les trois se présentent ensemble, comme

cela arrive assez souven t, la conformation habituelle parait
complè tement modifiée. Pourtant, il ne s'agit point ici d 'une

espèce nouvelle, et seuleme nt d'un concours de circonstances

varia hies, accidentellement offert pal' un même individu. Celte
rencontre se fait assez souvent chez les Congres des fonds ro

cheux, et beaucoup plus 9ue chez ceux des fonds vaseux ou

sableux : leurs téguments se pigmentent, leurs pectorales
s'ellllent en devenant oblongues, leur Ièle se r étrécit. Ceci suf

fit pour changer grandement l'aspect ordinaire, et faire croire

il une espèce nouvelle, qui correspondrait au Corujcr mua
des auteurs. Or, il ne s 'agit, en réalité, que d 'une variation
d'ordre individuel.

~ a.- Genre CONGERMunOENA Koup

Diagnose. -- Queue plus longue que le reste du corps. Tète

et bouche relativement petites ; yeux larges ; glandes muci

4
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pares céphaliques grandes, Des dents vomér ien nes group ées
en un e ra ngée étendue ver s l' arrière ; dents maxillaires pe

titcs et d' éga le haut eur. Ex trémi té an tér ieure de la dorsale

située au niv eau de la base des pectorales, q ui sont étro ites ,

Deux espèces sont signalé es cumme hahilant la Médi tena

née : l'une esf. Cotiqe rm urœna balcuri ca Del. , que ltisso avait
nommée C, Cass ini _: l' a utre se r ait Cotujen nurœua l1lys[a x

Del.

Conger iIHlI -œ ll ll balcuru:« Del. U,I:;()U, A/-dt. .11li ::;, fi isl.. IVct :

l. XII). - Les di agnoses spéc ifiques d onn ées IHu' les a uteurs

sont as se z conf uses. Ell es invoqueul parlais de s caract ères

qui appur licnnc ut a u ge l11'e entie r, e l m ôme à la famille ; elles

j't'pè ten t a uss i des par ticula r ités qui uppurti cuuent aux au tres

espèces, . Plusieurs pa ra isse nt inex actes , en exagér a nt pal'

trop ou en consid éran! comme constantes des dispositions

var ia bles. En so mme, les élé me n ts d 'une diagnose s tricte :-:ie

bornent ici aux dimen sions de la -quc ue et il la co uleur des

diverses parties du cor ps,

S ur le pre mier. point , la d èlcrminution sera Iournie d 'après

tr ois excmp luires de dimen sion s différen tes . Ces individus,

sexu és, faisaient partie d'un lot recueilli pal' moi-même CIl

Corse .

N° : Longueur lotale . ,., .. , . . , ... . . ,.

Longueur de la tète.", .. ,."., ..

Lon gueur de la têt e et du tl'on e ., .

Longueur de la <!ue ue , '.' .

Diamètre de l'œil.", ., " .

N° 2 : Longueur 10tale , , . , .

Longueur de la tète , .

Longueur de la tête el du Irone .. ,

Longueur de la queue . . , . " .

Diamètre de l'œil. ~ ••••••• ; , •• ; • •

247 m/ro

36 -r
113-r
134 -r

6 rn/ID

254 -r
38 -r

115 m/m
139 m/,D

(j 01/11J .



- 51-

N° 3 : Longueur totale .
Longueur de la tête .
Longueur de Ia têt e e t du irone .
Longueur de la qu eue .

Diamètre de l'œil. .

292 m/m
-12 m/ID

133 ID/lU

137 UI/U1

.lU' Iotal, la queue mesure, e n moyenne, la moitit' plus \ /:2:2

de la longueur du corps: la lèl c, le Irone , les veux co n

serve n t les UIlS vis-à-vis de s' a u lrcs leurs propor tions mu

tuelles .

SUI' le second point, la color a tion possède, dans re lte espè ce.

une telle constance qu 'elle en prend, pal' cela ni ème, une
val eur de premi er ordre. Tuus les écha ntillons qu e j 'ui exu
min és étaient identiques ; et les descriptions des auteurs s 'uc

cord ent également SUI' Cl' point. Le 'CClIl'p S est d 'une lcin!e uni

Inrme jauuedorc, av ec refl ets ir i:'iL':': el verd ülre s . La peau,

lrè s peu pigmentée, laisse discerner, pat' tr au sparcn cc, les

plaques muscul aires xlu Irone . Le s na geoires pcclorules sun!

de couleur jaune clai r : el de mem e les impaires, qui VOl'lent
en surp lus un étroit lisér é hrun ûlrc .

Cell e es p èce, d 'ab ord s ig nalée aux iles Baléares e t S UI' le

lillor alniçois, Iut rencon tr ée e ns uite SUl' toul le pourt our du

bassin occiden tal (i l ' la .\ Il'clïle'l'1 'anée. J e ne r ai jam ais vue,
pourtan t, dun..,; le golfe cl u Lion . Assez rare ù Nice, ell e e ~1

plus commune, d'a p l ' !~:' C. Paronu , dans les L' nYil'ons de Gènes.
El) COI':" L' . où je l'ai pêch ée, L' Ile cs l peu fréqu ente. Elle hahik

les fonds vu- o-sahlonncux prulunds de la ZOIl ~ littorale,

C OIlUe/'lI w /'œlw lII!Jslax Del. (l8UU, Arch. Mus . ui« . s.«,
1. Xl l), -- Je n 'ai jamai s L'U l'occa sion de ren contrer ce :le

e Sj'lt"CI" un, du moins, de lui rapporter quelqu'un des nOIlI

breux échantillons en bon l'tai des Congérid és m èdilerra
u èens que j'ai examinés. Je ne puis donc me prononcer à SOIl

égard. Je tiens seu lement a faire quelques réserves sur sa
validilé . Lescaract ères invoqués p~'!:les deux premiers nalurn-
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list es qui ont décrit le' typ e, Delaroche et Hisso, ne s 'appliquent

guère il un Conqermurœna; c'est-à-dire à une espèce pouvant

sc pla cer il coté de C. holearica ; dies auleurs subséquents, y

compris Kuup el Günther, n 'ont. point r ésolu la difficulté.

t' L'l'laines di spositi ons, ct s urtou t celles des larges lèvres,

s 'appliquera ient mieux il un Cinu j e». D'autres, comme celle

de la quoue très longue (cousiderahly longer, d'après les

auteurs anglais), rapprochcnl des üs pl'ces de Conqennurœua
qui habitent les mers équatoriales, et peut- étrc de l'U/'ocoltgel'

cicinu« Vaillant que le « Travailleur » el le « Talisman » ont

recueilliduns une région (cotes du Soudan, Iles du Cap Vert)

d épenuant il div ers égurds de la zone méditerranéenne. En

lout cas, bien que plusieurs auteurs de faun es r égionules,
Doumet pour le Languedoc, et Companyo pour le Roussil·

Ion, traitent C. lIlyslu x de commun, je ne rai point rencontr é

pour ma part, e t je cr ois pouvoir admettre qu 'il y a eu confu
s ion, en ce cas, avec des variantes de COI/UC/' culqari» prove

nantdes fonds va seux.

§ ft

La Iamillcdes Cong éridés, Irornéc au genre Conger en ce

qu i conce rne les cotes e urop éennes baignées pal' l'Atlantique

elles mers voisines, :':' 'enr ich it ainsi , dans la Méditerran ée,
d'tm gen re compl émcutuirc. Le fuit es t d'uulant plu s remar

quuhle que cc gelll'c Conq ennurœna acquiert sa plus grande

importance dan s les mers chaudes du globe, qu e l"espèce mé
diterran ècnne indi scutable (C. buteuricu Del. ) es t égalemen t
s ignalée des cotes am éricaines intertropicales de l'Atlantique

et du Pacifique, enlln que les dragages de l' « Investigator J)

ont permis à Alcock (Illust. Zool. lnoestiqaior, I, 1892) de

d écrire, en s us d 'esp èces nouvelles de Conqeruiurœna, plu

s ieurs genres nouveaux appartenant il celte famille et pris

dans l'Océan Indien, Les relations îaunistiques de la Médi
terranée, rJU'8.11t aux poissons,' avoc les mers chaudes, et' no-

......
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tamment avec celles de l'Extrême-Orient, s'affirment donc au
sujet d~s Congéridés comme à celui de beaucoup d'autres
familles.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. BEAUD qui expose
le résultat de <ses études biclogtques eur divers crustacés et divers
mollusques.

La discussion s'engage ensuite .su r Ia, pisciculture marine et !:lUI'

les résultats pratiques que I'on peut en attend.re.

Après l'échange de plusieurs vobserv et lons, Ie vœu isubvant est
adopté:

La Ire section émet le vœu :

Que les pouvoirs publics [auoriscnt. les études relatives à la
pisciculture marine, appelée à remédier, dans un avenir plus
ou moins l'approché, au dépeuplement progressij du littoral.

La séance est ensuite levée à 4 heures.
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S éance du. lundi 13 sept embre 1909 (matin)

PRÉSIDENCE DE :M. A. ODIN, VICE-PRÉSIDENT

'La séance est ouverte à 9 heures du matin.

.\1. LE PRÉSIDENT fait résumer par le se crétaire la communication
de .YI. Raphaël DUBOIS sur La Mytiliculture, dont la VI" sec tion a ét é
saisie, et fait donner Iecture .de .la seconds commundcat lon de
:'IL Raph a ël Dub ois ,sur La S pon gicu lture .

LA SPO NGICULTURE

PAR M . RAPHAEL DUBàIS.

ülrectnur du Lahnratoire mnritime rie Tnmnris-sur-àler (CIIÏI'Nsilé de Lyon'.

Les essais de spongiculture entrepris par nous au Laboratoire

maritime qu e nous avons fondé, à cet effet , à Sfax , en J902,

SUI' la demande et avec le concours du gouvernement t unisien,

et qui ont été suivis avec tant de z èle et de persévérance, pendant

plusieurs années, par notre sous-direct eur et collaborateur,

:\1. Allemand-Mart in, nous ont donné des résultats asse z encou

rageants pou r qu e nous ayons jugé utile de les reprendre au

laboratoire maritime de Tam ari s-sur-M er. Mais avant de dire en

quoi consiste nt et en quoi consiste ront nos essais sur la côte fran

çaise, il me parait indiq ué de résumer ici sous forme de conclu

sions les résultat s que nous avons obte nus sur la côte tuni

sienne, en collaborati on avec IV1. Allemand-Martin après

plusieurs années de recherches. (1).

1° L' éponge possède un pouvoir vital plu s éte ndu qu'on ne le

supposait, en général, et il est possible de la transporter et dela

cultiver.

2° La température optima à laquelle la pêche doit être faite

11) V. Ann. de la Soc. Lin. dt' L'Von . LV, ~008.
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pour obtenir la cer tit ude de réussite dan s ces essais, est inférieure

à + 15°. Nous avons d'ab ord , pour at teindre ce résultat, r elevé

les courbes de t empérature pend ant deux années. Pui s, nous

avons montré qu e la t emp érature optima de transport est très

voisine de + 12°.

3° A cet t e t emp érature, les épo nges pe uvent êt re conservées

dans des corbeilles pendant plus de qu at re jours, hors de l 'eau ,

si elles sont ent ourées d'herb es marines (posid onies, zostè res) , ou

d'algues, maintenues hu mid es par des arrosages rég uliers et

répét és à l' eau de mer ; pour ne pas bl esser les éponges, il Iaut

pr endre certaines précautions qui seront indiquées plus loin .

ItO Des fragments de ces éponges peuvent se cicatriser en trois

mois, en moy enne, se régénérer et enfin grossir; des fragments
prismatiques d'un volume d' environ 20 cent im èt res cubes

deviennent rapidement sphériques et doivent pouv oir atteindre

om. 30 de circonférence en qu atre ou cinq ans, soit un volume

moyen d' environ 500 cent imètres cubes (la croissan ce de la
première année est forcém ent très lente par suite de la cicat ri

sation et de la régénérescence du fra gm ent).

5° Des fra gments peuvent se greffer facilement non seulement

ent re eux, mais, même S11I' d' autres spongiaires d'espèces diffé

rentes.

6° Nous avo ns découvert et décrit la larve d' H. equina, et établi

qu 'elle mesure en moyenne 60 à 65 centièmes de millimètre de

longueur;

7° L' époque de la form ation des œufs (octobre, novembre) et

leur maturité (janvier, février, mars), et enfin l'ép oque de l'émis

sion des larves ciliées libres (de fin mars à la troisième semaine de

juin), ont été déterminées.

go L'action de la lumière sur les larves, ainsi que celle de cer

tains agents chimiques, a été étudiée.

9° Une éponge, issue d'une larve, atteint la. t aill e Jo JO centi

mètres de circonférence en deux années et des éponges de .40_cen~

- ,\" ~r· . .:~~.: ~~~
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tirr êtres de circonférence ont grossi en circonférence de 4 à

5 centimètres en quinze mci l ; des éponges ayant pri:nitivement

sa cent i.r.ètres, devicentinètres ; d'autres mesurant6ü centimètres

de circonférence, de 3 et 2 centi.nètres de circonférence dans le

rr .ême laps de temps. Enfin, des éponges de 65 centimètres de

circor:férence n'avaient pas grossi au bout de quatorze mois

d'une Iacon appréciable.

10° De l'observation de ces grossissements, nous en avons

d éduit que les accroissements (en diamètre) sont d'autant moins

sensibles que les éponges sont plus grosses.

11° Nous avons observé que des fragments pris à de -grosses
éponges se sont accrus en volume moins vite que d'autres pris à

de pet il.es éponges, et nous avons émis l'idée que ce fait était

d û aux accrc issements des éponges elles-mêmes: il en résulte

cette donnée pratique que pour la spongicultur-, par fragmenta

tion, il y a avantage à n'employer que de petites éponges.

12° A la fin do la deuxième année, l'accroissement peut subir

une accélération notable, comme cela se voit pour certaines bou

tures végétales. Enfin, nous avons signalé que certains frag

ments fixés en même temps ct pris aux mémes éponges ne s'é

taient pas accrus dans les mêmes proportions. •

! 13° Nous avons depuis continué notre étude sur les propriétés

vitales de l'éponge en essayant de nouveaux moyens de trans

ports à distance. Nous avons opéré de la même manière que

précédemment, eh embarquant nos éponges sur des paquebots

faisant le service entre Sfax et Tunis, mais en SImplifiant l'em

ballage, pour tendre à en faciliter la pratique dans un de ces

transports: la température de l'eau à l'arrivée à la Goulette, était

de + 12°5 (décembre).

L'emballage était fait dans des corbeilles et chaque éponge était

entourée de posidonies, de zostères et d'algues, maintenues bian

humides pendant le transport, par des arrosages réguliers à l'eau

'de mer. Les éponges étaient immobilisées sans être ni serrées, ni
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écrasées. Toutes sont ainsi arrivées en bon état. Le transport

effectué en février 1908 a donné le même résultat. Celui de mars,

effectu é il une température plus élevée (+ 15°5), a été satisfaisant.

Sur 1S0 éponges transportées à cet t e t empérature, en une fois,

en mars, dans un emballage trè s simplifié, mai, bi en maintenu

hurr.ide en cours de route, il n'y a eu que cinq éponges mortes:

scit 2,5 0/0 de mortalité totale.

14° Un essai de même nature a été tenté avec succès de Tunis

au Laboratoire maritime de l'Université de Lyon à Tamaris

sur-Mer.

L'ensemble de ces nouveaux résultats, ainsi que des précé

dents, permet d' envisegel' maintenant la possibilité d'acclimater
•en Tunisie, et peut-être même sur la côte française, les éponges .

fines de Banghzi. On opérerait de la même façon qu e de Sfax à

Tunis, dans une eau de température voi sine de + 12°, et dans un

emballe ge d'herbes et d' algues marines. Il serait préférable

cependant d'adopter un dispositif nou veau qui nous a donné

d'excellents résultats : il consist e à déposer l'éponge vivante

clans un de ces filets où l'on suspend, pour les faire sécher, les

éponges de toilette. Ce filet est suspendu lui-même dans un panier

ent ouré d'algues, de posidonies ou de zostères. Le tout est ren

fermé dans une caisse que l'on arrose souvent de façon que

l'atmosphère du panier contenant le filet et l'éponge soit toujours

sat urée d'humidité.

15° En dehors de ces essais, nous avons continué nos observa

tions sur la croissance des éponges entières cultivées en viviers

clos placés en eau vive, et nous avons pu noter un certain nombre

d'accroissements nouveaux. Ces résultats, ainsi que ceux qui ont

été précédemment donnés, nous permettent de conclure défini

tivement que la croissance en diamètre de l'éponge est d'autant

moins grande que l'éponge est plus grosse: elle devient nulle

vers 70 centimètres de circonférence (l'accroissement de la circon

férence de ces grosses éponges ne peut plus être apprécié).
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16° Nous avons modifié sensiblement le mode de fixati on des
éponges entières. Dans nos premières expériences, nous avions

employéle mod e de fixation à l' aide de chevilles.Depuis nous avons

adopté le mode de fixation à l' aide de ficelles ent ourant l'éponge.
sa ns l'écraser, et passées dans des trous pratiqués dans les réci

pient s ou dans les supports. Au bout de t rois mois . environ,
J' at t ache s' altère, se désagrège et disparaît : l' éponge qui a sécrété

de la substance gélat ineuse au point de contact avec les supports,

est alors fixée. On peut aussi employer ce procédé pour la fixa

ti on des fragm ents.

:170 Quelques éponges de grosseurs anormales ont ét é ét udiées ;
nous avons vu qu' elles résultent de la superposit ion ou de l' acco-,
lement de plusieurs éponges disti nctes. Ainsi que nous l' avons

déjà signalé, des larves peuv ent aussi se développ er à l'intérieur

du t issu même de l' épon ge mère et rest er associées à celle-ci.

18° Des observations ont été faites sur la modificat ion du tissu
commercial de l' éponge (squ elette spongineux), par la cult ure .

Nous avons constaté que la pellicule gélatineuse de l' éponge perd

sa teinte foncée il l'abri de la lumière pour devenir plus blanche,

plus claire . Au lavage, le squelet te est également plus blanc, il est

t rès souple. Des ét udes sont cont inuées dans cette directi on,
ponr en apprécier dav antage le point de v ue commercial. (Ces

faits semblent déjà indiquer une très l'relIe améliora t ion du

ti ssu ).

19° La cicatrisation des blessures fait es aux épong es par le

t rid ent, ou pal' d' autres objets, a été de nouveau étudiée ; et il a
été const at é encore que, à des températures voisine s de + 15°,
ellese produit très vit e, sans laisser de traces; mais il ne faut pas
oublier que l' écrasement seul peut tu er l' éponge à ces tempéra

tures dans l'eau.
Ce fait de la cicat risat ion des blessures du trident nous a permis

de prévoir une application pratique, car on a dit que le trident

déchirait l'éponge et la dépréciait.
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20° Nous avons ent repris d' étudier le rapport du poids du

squelet te de l' épon ge préparée à son v olum e, ainsi que le rap

port du volum e et du poids de l' éponge vivant e, au poids et au

volume du squelet t e commercial de l' épon ge. Cet te ét ude n' a pa s

été encore achevée ; ent re autres avantages, elle servir a à donner

une idée approchée de l' augment ation de la valeur commerciale

des éponges, d'u ne année à l' autre.

21° La culture et l'acclimatation des éponges de Sfax que nous
avons réussi à faire dans le vivier flot t an t de la Goulette, lequ el

mesure environ 1 mètre de profondeur, nous ont permis de cons

tat er que les éponges s' accommodent fort bien à t outes les pro

rondeurs. Quelques -unes, cultivées presqu' à fleur d' eau , n'ont rien

per du de leur vitalité; elles semblent to utefo is s'accroît re un

peu moins vite, et des observat ions seront suivies sur ce point .

D'autre part , l'absence de t out e végétat ion dans le vivier semble

bien démontrer que l'éponge vit surtout aux dép ens des particules

ani males ou végétales extrêmement t énues, ou mieux de micro

organ ismes , en suspension dan s l' eau , ainsi qu e des élément s chi

miques inorganiques et organiqu es en dissolution dans l'eau de
mer.

22° Nous ajoutero ns que les éponges, bien que recouve r tes de

vase provenant du remous des bateaux passa nt ft proximité du
vivier, n' en meurent pas.

23° Le crustac é du genre T'upton, qui vit dans les dédal es de

l'éponge, sem ble gêné et est moins abonda nt qu ' à Sfax.

24° Le point d'acclimatati on que nous avons été obligé de

choisir à la Goulette n'est pas d'ailleurs absolument propice à

cause du voisinage relatif des dépôts de pétrole et du nouvel em

barquement des minerais : toutefois, la mer y est presque toujours

agitée et l' eau très renouvelée.

25° Nous avons relev é, deux fois par semaine, la température
des eaux de la Goulette: le tableau paraîtra dans une publication
nltél'ieure.
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Outre ces études sur le pouvoir vital des éponges entières et sur

leur croissance, nous avons poursuivi nos observations sur les

installations faites à Sfax, en 1904, au Laboratoire de biologie
maritime: nous avons pu étudier, en 1907 et 1908, les progrès

accomplis par les fragments qui y restent placés. Les plus anciens

fragments datent de novembre et décembre 1904. Depuis nos
observations de 1906, très peu ont été enlevées par le gros temps;

leur fixation est restée très bonne et les chevilles mises au début

pour les maintenir ont disparu depuis longtemps. Nous avons
noté que, au bout de trois à quatre mois , les chevilles peuvent

êt re enlevées sans que le fragm ent soit détaché. Malgré les condi

tions défavorables du milieu de culture, créé soit par le remplace

ment des pilotis en bois du hâtiment, par des pilotis en cim ent
armé (ce qui a occasionn é le dépôt de ciment sur le fond) , 'soit

surtout par les dragages pour l'agrandissement du port, qui

souillent les eaux, ainsi que par les déplacements successifs de nos
installations, en vue de les mettre à l'abri des dépôts de ciment

et de vase, et enfin malgré les nouveaux retraits hors de l'eau

nécessités par nos études, les grossissements ont été remarqua
bles. C'est ainsi que des fragments prismatiques mesurant, en

novembre et décembre 1904, 2;'.{. 1 /2 de côté au carré de hase, sur

3 cent imèt res de hauteur, placés sur des pierres de Sicile de
Kerkena et sur des alcarazas, sont devenus sphériques et mesu

raient, au 15 avril 1908, 27 centimètres de circonférence pour la
plupart et les petits 25 cent imètres. Un t rès petit nombre seule

ment de fragments ont peu grossi.

: On peut donc conclure que la croissance en volume est lente la

pr emière année de leur cicatrisation et de leur régénérescence, et
qu'elle augm ente rapidement dans le courant de la deuxième ct

de la troisième année.

26° La plupart des éponges examinées et issues de fragments
de 1904 renferment. en 1907 et 1908, des larvesbien constituées.

27° Dans plusieurs cas, la somme des volumes de fragments
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pris il des éponges de môme taille que d'autres cult ivées ent ières

dans les mêmes condit ions, a donné un v olume final supérieur au

volume acquis par les épo nges cultivées entières.

28° Les fra gments pl acés en 1905 et 1906 ont eu des cicatrisa 

tions sembla bles à celles des fragm ents précédent s et ont donné

des éponges bien sphériques. Les chevilles ont égale ment disparu

et les fragm ents ont at teint des circonfére nces variant ent re

16 et 20 cent imèt res . Au 15 av ril 1908, l a plu part de ceux exami

nés l'enfer maient des larves bien constit uées.

29° De nouvelles installations de Iragments et d'é ponges en

tières ont été commencées en décembre 1907. Examinées le

2 mars 1908 et .le 15 avril 1908, il a été constaté qu e la cicat risa

t ion de ces derniers fragments ét ait achevée et que le grossis

sement av ait été commencé pour un cert ain nombre à cet te date.

Les lar ves conte nues dans les fragm ents, la première année de la

mise en place de ces derniers, semb laient dégénérées en grand

no mb re. Les larv es des fragm ents de la deuxième année sont

d'usp etrt uor.nal. Les installations du Laboratoire de Sfax con

t enai ent à la fin de 1908 plus de 3.000 fragments servant aux divers

essais compara t ifs.

30° II est nécessaire de faire opérer la cicat risat ion ent re deux

eaux, car un lot de fragments placés de suite sur le sol après le

sectionnement n'a pas donn é de bons résultats: cet te remarque

avait d'ailleurs été fai t e dan s nos recherches anté rieures.

L'agrandissement imp or tant du port de Sfax a nécessit é de

longs et impor-tant s dr agages. Ceux-ci cr éent des d ép ôts de v ase

abondants qui sont apportés surtout les jours de vent da nord

ouest et du nord jusqu'au laboratoire. C E'S apports sont encore

augmentés quand le retrait de la marée haute coïncide avec le

grand vent de t erre. Dans ces conditions désavantageuses, nous ne

pouvons pas obtenir le maximum des résultats utiles, nous avons

fait , à ce sujet , t outes les rés erves indiquées.

EJ) général, lorsque le fragment n'est pas mort avant sa. corn-
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pl ète cicatrisation, il ne se produit plus ensuit e que des morts

accidentelles, soit par suite cl'écrasement ou de chocs, 0 u quelques

disparitions par arrachement causées pal' la violence de la mer:

le nombre de ces accidents est d'ailleurs très Iaible.Torsque I'ins

Lallation a été faite avec soin et , en pratique, ils pourront peut

êt re se trouver complèt ement supprimés.

La publication des résultats obt enus a naturellement soulevé

de:-; crit iques. Malheureusement, ces crit iques ne prés entent

aucune utilité pratique parce qu'elles émanent de personn es

. dépourvues de toute expérience personnelle ou encore de « spon
giculteurs en cha mbre » qui se sont h01'1l é3 à faire de'j expé

riences dans des cuvettes SUI' des éponges bien différenLes des

nôtres et sans intérêt comm ercial. Il est même regrettabl e Cl ue,

dans cert ains cas, on ait montré manifestement un parti pri s de

dénigrement et cie mau vaise foi. De t eh; proc édés auraient pu

avoir pour résultat de décour ager des bonn es volontés et des ini

tiatives, hélas! trop rares chez nous. Heur eusement ces malen

contreuses man œuvres ont avort é grâ ce à l'a Icrmet é du gou

vernement tunisien et à la haute autorité de M. l'Ingénieur de

F ages, directeur des travaux publics en Tunisie. Nos efforts ont

ét é soutenus par toute la pr esse tunisienne et en France comme

à l' étranger, pal' des publicistes mieux éclairés que ceux (lui nous

ont combat t us : pourtant il est nécessaire de dire ici ce que

nous pensons de la spongi culture au point de vue de son avenir

industriel pOLIr que l'on ne sc méprenne pas S UI' nos sent ime nts .

Considérations relatives aux afJplications pratiques.

Les conditions de pêche, de transport et d'acclim at ation à

grande distance, ainsi que les principes et conditions de la repro

duction étant établis, il reste à envisager l'étude de la valeur

industrielle dèfinitioe de la spongiculture :
10 Rendement annuel possible par les accroissements et

l'amélioration des qualités des éponges parquées et cultivées;

umélioration par la sélection;
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2° Rendement donné par les éponges issues de fragments ;

3° Rendement par la reproduction au moyen de larves;

4° Rendements moyens possibles par l' application sim ultan ée

de ces trois procédés de cult ure.

Ces questions délicates, sur lesquelles nous avons déjà de nom

breuses données, sont p oursui vies méthodiquem ent à Sfax :

elles le seront également à T am aris-sur-Mer , mais il est bien

évident qu'elles ne pourront êt re résolu es définitivement qu'en

prenant pour base un grand nom bre d'exemples pour obtenir

des moyennes aussi exactes qu e possible,

Tous les fai ts résumés succincte me nt dans ces conclus ions

'nous permettent d' espérer qu' à une épo que plu s ou moins l'ap

proché e, selon les moyens d' action dont nous pourrons dispo ser ,

la spo ngicult ure ent rera dans une phase pratiqu e et qu e les

efforts scient ifiques et administratifs déjà fai ts dans ce but trou

veront leur ju ste récompense ('1).

C'est dans cet espoir que nous avons institué, dès 1908, des

essais analogues à ceux que nous venons de résumer au labora

t oir e ma rit ime de Tamaris-sur-Mel'.

L'entreprise est infiniment plus simple qu e lorsque nous aV0 1lS

débu t é à Sfax, où nous n'avions qu e quelques 'r enseignement s

bibliographiques pour nous guider et enc ore les essai~ ant érieurs.

avaient-ils ét é faits parfois dans des conditions bien différentes

de celles où nous ét ions plac és,

La période des t âtonnements, touj ours si longu e en matière de

questions biologiques, est p assée, nous pouvons opérer hardi

ment et méthodiquement. Nos exp éri ences antérieures ont

montré qu'on pouvait faire venir de la côte africaine des

éponges cap ables de vivre dans nos eaux toulonnaises et que

si Ladmiral n'avait obtenu aucun succès, c' est qu'il n'avait

pas préalablement ét udié les conditions physiologiques de

(1) V. Les Pèches Mal'itimes de la Tuntsie, pal' M:\l. U E FAG~;'; et
PONZEVKRA. . .

....:.'
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résist ance et de transport des éponges. Il ne s'était pas davan

tage préoccup é des condit ions dans lesquelles les éponges im
portées pouvaient s'acclimate r . Tout dans sa malh eureuse cam

pagne semble avoir été livr é au h asard et ab andonné à l'incurie

et to ut est à recommencer .

Non seulement les Hipp ospongia envoyés de Tunis par mon

collaborateur M. Allemand-Martin sont arrivées vivantes et ont

pu vivre dans not re basein de Tam aris-sur- Mer, ruais enco re nous

y avons vu naître, pou r la première fois, une petite éponge de

même espèce qui, vra isemblablement sans qu 'on puisse l' affirmer

pourtant, était issue de T unisiennes importées .

Pourtant il ne fau t pas êt re t rop affirmat if sur ce point , car

il existe des éponges commerciale'> sur notre littoral.

La pêche des éponges occup e à Toulon et dans la région un
certain nombre de pêcheurs et il est regrett able qu'elle ne soit

réglementée ni sur la côte fran çaise, ni même en Corse où des

pêcheurs grecs font , par ait-il , d' abondantes récolt es. En Tunisie,

grâce à nos recherches sur l' époque d' appariti on des larves,

on a pu ét ablir une régleme ntat ion rationnelle qu e l' on avait

vain ement cherchée auparavant : les efforts de l' ad minist ration

n'avaient pu about ir qu'à des réclamat ions et à des récrimina

t ions. Pourquoi ne pas appliquer à notre littoral le règl ement

tu nisien, au besoin légèrement modifié ? Il est possible d' aill eurs

que les époques d'é missions des larves ne scient pas exactement

les mêmes ici et là-bas, mais ce sera chose facile à éclaircir si l'on

veut bien nous en pri er.

Nos essais ont consisté d' abord à nous assurer que les éponges

pouvaient vivre dans le bassin et dans le parc du laboratoire et

nous sommes arrivés à conclure qu e les conditions les plus favo

rables étaient réunies dans le parc à mytiliculture.

Dans le grand bascin enclos de mur et d tu é devant le labo

rat oire, nous n'avons pu obtenir la flxation sur les enroche

ments, comme nous l'espérions, mais il Iaudrait reprendre ces

•
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essais. Pour cela il serait nécessaire de creus er davantage ce

bassin; les ressour ces suffisantes nous ont fait défaut jusqu'à

présent.
Les éponges pla cées dans le parc ont été mises dans des vivi ers

en t erre cuite percés de trous, dont le prix de fabrication est
peu élevé. Les uns ont été munis de couvercles et les autres laissés
libres, de façon à ce que la lumière puisse y pénétrer facilement.

Les éponges pla cées au mois d'avril dans ces vivi ers, sur les

parois desquels elles ont été maintenues avec des ficelles, sont
aujourd' hui pour la plupart bien fixées: la mortalité a été insi

gnifiante. Les éponges qui ne se sont pas fixées ont été trouvées
également vivantes dans le fond des viviers, qui pourtant con
t enaient un peu de vase.

Dès notre rentrée nous ent reprendrons des expériences de
multiplicati on en les perfectionnant et nous ne doutons pas
qu' elles seront couronnées de succès au point de vu e expéri

mental, scient ifique.
Au point de vue industriel, il sera nécessaire de faire des essais

sur un e plus grande échelle.
Les emplacements favorables ne manquent pas dans les eaux

de Toulon et nous avon s l' espoir que la haute administration de

la Marine voudra bien, comme par le pa ssé, seconder nos efforts.

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur cette communication et
donne connaissance d'un vœu dont Je texte lui a été envoyé par
M. Hapha ël Dubois . Ce vœu est lesuivan.t :

« Considérant que les r ésultats concernant la spongiculture en
Tunisie ont donné, grâce aux effor ts persévérants de MM. R. Dubois
et Allemand-Martin, les espérances les plus sérieuses, le Congrès
émet le vœu que les mêmes tentatives expér imenta les soient tentées
Sur le littoral français, à Tamaris-sur-Mer d'abord et autre part
s'il y a lieu , plus tard, et qu'à cet effet les pouvoirs publics viennent
en aide, dans la plus large mesure possible, aux expérimentateurs.
- Le Congrès émet en outre le vœu que M. le professeur R. Duboi s,
directeur du laboratoire de Tamaris-sur-Mer, soit chargé d'une
mission en vue d'une enquête générale sur l'état comparé de la

5



mytiliculture en France et ft l' êtranger. Cette que stion est du plus
haut intérêt en raison de l'importation cons idérable et en voie de
croissance de ce précieux aliment que nou s pouvons produire en
abondance sur nos côtes . "

En ra ison de la [ Drill e d onn ée il ces deux vœux ,et de I'impossi
bilité de la modifier en d'absence die leur auteur, qui .n'a pu venir
pour les souten ir, ces vœux ne sont pas a dopt és,

M. COUTIÈRE, professeur ft J'Ecole supérieure de pharmacie, donne
ens uit e lecture d 'une communicatio n 'S ur la Piscija ctu rc du hom œrd
am éricain.

. ' 1 ' .... . .

'. ' ,

- 66-

1: ,.

'.!. " ,

LA PISCIFACTURE DU HOMARD AMÉRICAIN
P AR III. COUTIÈRE.
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Dans un article consacré, il y a quelques années, à l'hi s
toire na turelle du homard , où jc relatais les essa is infructueux
tentés pour sa piscila clurc, je l'appelais que tout arrive,

pourvu que la nécessité en soit assez r èsolument imp érieuse,
ct quc, pour g énéraliser celte notion, les idées méconnues ne
sont que des idées pr ématur ées, qui ont payé de leur existence
la méconnaissance de l'heure pr opice. J c ne pensais pas avoir
s i" tôt r aison en cc qui concerne le ho ma rd , dont la culture
arlifl ciclle parait vraiment èlrc r ésolue il l'heure actuelle. Il
est nécessaire de l'app eler que, si le succ ès est dù il la téna cité
intelligente des uaturalisl cs amcr icaiu s, le dispositif qu 'ils ont
employé rapp elle vr aiment de tr op pr ès celui' de ~I. Fabre
Dom ergue pOUl' que justice ne soit pas rendue il notre col
lègue, qui me parait uvoir nullement l'ant ériorité dans le cas
pr ésent, cl dont l'appareil est, au dire de tous ceux qui J'ont
employé, de tous point s ex cell ent.

Je rappelle aussi, brièvement, les rai sons qui onl rendu si
pressante la réussite dcscfforls len tés : le homard est un
animal il croissanc e lente, n 'effectuant s a pr emi ère pont e
qu'entre Get 7 ans, nc pondant ensuite que tous lcs deux ans
cl gardant ses œufs sous l'uhdomcn pendant ]0 mois environ.
On peut estimer la ponte moyenne il :30.000 œufs -- clans le
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cas olt l'on laisserait les femelles grandir suffisamment. Il
n 'est pas question ici rle fécondité plus ou moin s grande. La
gra nde majorit é des espèces ga rde nt la pla ce qu 'elles se sont
faite dans la nature, qu 'elles pond ent 00 œufs comme l'écre

visse, des millions comm e cer tains poissons. La seule chose
qui compte es t le nombre d 'adul tes en éta t de se reproduire
résultan t de cette ponte, el il est éviden t que l'espè ce se ma in
tiendra s tationnaire, sans plus, si chaque ind ividu disparu
laisse un adult e pour prendre sa place. Ce prin cipe éta nt
posé, il est non moins évident que cert aines espè ces peuv ent
souff r ir plus que d'autres de l'intervention de l'h omme,

presqu e toujours abusive. Un animal dont la ponte sc trouve
an éantieen même temps qu e la femelle est capturée, dont tous
les spécimens sont en tout temps accessibles, faciles ù cap
turcr , de nombre pr esqu e connu clans une région donn ée,
pourr a suppor ter moin s bien une exploi tation intensive qu 'un e
espèce inaccess ible pend ant une gra nde partie de l'année, et
dont les œ ufs son t abandonn és à eux-mêmes par les femelles.

L'idée qui sc présenta imm édia tement à l'esprit fut de dis
socicr, pour ain si dire, le sor t des œ ufs de celui de la mère,
en les faisant éclore et libérant les larves. C'es t une entre prise
relativement facile, qUI a donn é depuis longt emps des succès
pouvan t utlcindrc 90 ~0 ct plu s des œufs en incubat ion . Je
l'appelle les appareils de Dann cvig, en Norvègc ; les « cer
cueils l'lo Lla nts » de Nielsen, à Dildo, ct les multiples modèles
de jar res imaginés clans cc but aux Et ats- Unis. La quantité
do lm-vos libéré'cs dans la règion américaine par la seule
U, s. F. Corru niss ion a presque aLleint le milliard.

11 a fallu reconnaître que cet effor t, si coûteux qu'il ait été,
n'a pas donné, à beaucoup pr ès, le résultat désiré. L'échec
m'ail étc pré vu pal' HCTrIck, dès l SQ;J. Puisqu'un œuf seule
ment S UI' 15.000, clans les prévisions les plus opt imistes,
nl'r ir e à donner un adulte, 1/1 000 seulement du milliard

de lunes contribuera à remonter le stock, soit le chiffre

"
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ridicule de 75.000 environ, étant donn é que les captures
annuelles, dans les années de « vaches grasses >l, ont atteint
G5 millions de pièces. Chiffre d 'ailleurs trop élevé, étant
donné que la moyenne de 1/1500 est inexacte dan s les con
ditions réelles, où les femelles ont à peine pondu une fois,
étant donnée aussi la destruction des larves libérées, au sor tir
des bacs d 'éclosion , en un jet continu, ou tout au moins dans

un ra yon très restreint" rend ez-vous des ennemis naturels.
Il faut, rappeler encore qu e ces larves nouvellement écloses,

pourvues de tr ès fort es r ames plumeuses sur leurs appen

dices, sont avant tout passives et pélagiques. Elles recherchent
la lumière, ne savent null ement se cacher ni fuir, et ne sai
sissent la nourriture qu e si elle se trouve à passer dans leur
« sphère J 'influence » , Dan s la nature, elles sont libérées seu
lement par intervalles, tout e la ponte n 'étant pa s mûre en
ni èrnc Lemps, el ain si disp ersées dan s un rayon étendu par la

mère, qui choisit en outre, à sa convenance, le centre de cette
dispersion .

Ces larves traversent troi s mues su ccessives, donL la durée
est très variable avec la nourriture, mais surtout, semble-t-il,
avec la temp érature, et peul varier de 12 il 28 jours . Elles sont
alors au quatrième stade, et leurs mœurs, comm e leur aspect,
sont touL à fait changés . Ell es ont des pinces volumineuses,
qu 'elles tienn ent étendues, leur couleur est brun l'ouge foncé.
A la fin de ce s tade sur tout, dies commencènt à fuir la lumière
cl à marcher sur le fond . Elles savent maintenant se chercher
des abris et leur allure l'appelle celle de l'adulte. Cette trans
formation es t surtout radicale au 5° stade, cependant très peu
distinct du précédent comme aspect. Herrick avait déjà indi
qué que l'objectif à att eindre était l'obLention de ces {( lobs ter
lings >l, qui non seulement pourront servir utilement au repeu
plement des fonds, mais sur tout perm ettront sans doute de
poursuivre l'élevage en captivité.

Les premiers essais de la commission américaine eurent
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lieu en 1898, sous la direction de Bumpus, et se heurtèrent
à toutes les difficultés dès longtemps signalées : canniba lisme
des larves, nécessité de nourritures très spéciales comme na
ture e t aspect, action nocive des Diatom ées envahiss ant les
tégument s des larves, enfin modalité très élevée, sur tout pen
dant la deuxi ème e t la troisième mues . Après un grand
nombr e d'essais, dont plusieurs compor taient des dispo sitifs
d'ag itati on de l'eau , quelques résultats fur ent obtenus à l'aide
de grands sa cs de 8 x <1 x <1 pied s, maintenu s ouverts et
Ilotlants alors que des poids tendaient le fond et les côtés, et
aband onn és au mou vement des vag ues . En 1900, dans les
stations de W ood 's Hale, Orrs Island , Annisquam, situées
dans le Maine, on n'é tait arrivé qu 'à 4.00 lobsterlin gs sur
1.150.000 larves . En même temps, il Wickford, où opérai t le
docteur Mead , dans l'Etat de Rh. Island e t sensiblement plus
au sud, on obtena it 3.4.25 jeunes sur 200.000 larves, e t la
durée de la vie larvaire se montrait r accourcie de 6 jours en
moyenn e. En particulier, un bac en toile , où l'eau avait été
agitée jour el nuit avec une simple rame, donna des résultats
supérieurs à tous les autres. Aussi, en 1901, un disp osit if fut
installé, ' compor tant des sacs cylindriques ass ujettis sur 1111

radeau flottant et munis d'un e hélice centra le. Les résultats
furent très probants, et l'app areil se mont ra par surc roît des
plus parfaits pour l ' é closi~n des œufs, suppr imant ainsi l'opé
l'ni ion très critique du transpor t (ies larves.

La solution consiste à maintenir l'cau en continue lle agi
tation . Les larves sont élevées dans des ba cs en « canvas »

pourvus de fenêtres en toile de cuivre . Une hélice à deux
bran ches longues, faisant dix tours par minute, détermine un
courant à tra vers le fond et les côtés . Les larves ne se ren
contrent plus, leur nourriture est maintenue en suspension ct

les parasites ne réussissent pas à se fixer.
La station de Wickîord, où ces résultats ont été obtenus,

est. f1 oltante. Un mot eur de 2 t HP es t install é en un point de

" '-'.'/
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ce ponton . De pa r t et d 'autre, sont deux radeaux en poutre s,

flottant à l'aide de ba r ils e t po uvant suppor ter 5 ba cs de toil e

ch acun. Sur la ligne médiane, un e poutre supér ieure ser t de

ba se à la longue ligne d 'arbre horizontale qui porte 5 pigno ns .

Chacun de ceux-ci engrè ne à an gl e droit. avec le pign on ter

minant l'arbre de l'hél ice . Chac un des j compartuu cnls du

radeau mesure en carné 12 pieds G pouces et porte aux quatre

an gl es un pieu vertical plongeant de 4. pied s. Chaque pi eu

porte un va -et-vie n t sur lequel sc fixe un angle du châ ss is du

Iond du bac, de so r le que ce fond peut être élevé ct r ab ai ssé il

volonté. Outre les deux radeaux latéraux, le ponton-labora

toire, dans s a partie médiane, présente un espace ou vert pou

va nt r ecevoir 3 bacs.

Le petit moteur à esse nce (2 ~ HP Fairhank-Mors) a pu

marcher 3 an s, dont 70 jours sans arrê t, y compris la nuit,

sans une panne. Malgré la perte d' énergi e con sidérable pro

vena nt du g a uchissement des lignes d 'arbre par la houl e, des

rou es d'angle s non protégées, de la lon gueur de la tr an smis

s ion, ce tte puissance est tr ès supér ieure il ce qui est néces

saire.

Le moleur tourne il 320 tours, qu 'un r éducteur ramèn e il

·10. Une courroie tr an sm et ce tte vitesse il un arbre-maître

tr an sver sal. Celui-ci actionne d 'abord pa l' roue d 'a ngle l' arbre

(lui commande lui-même les Irais hélices du ponton, il 20 to urs

par minule. A chaque cxlr éïuitc d u matlrc-arhrc es t un dou ble

joint il la cardan qui prolon ge ledit arb re S Ul' cha que r ad eau .

Ce joint a sa pa r tie médi ane for mée de deux pa r ties co ulis

sant l'une dans l'autre, de sor te .que les changemen ts in ces

sants de forme et de longueur qu 'éprouve cebte ligne d 'arbre

du fait de la houle sont sans influen ce sm la transmission .

On comprend comme nt l'arbre lon gitudinal de 33 pieds, com

mandant les 5 hélices, est actionné pal' ce lle tran smi ssion, pal'

une roue d'angle réduisant de moitié sa vit esse. Malgr é sa

très grande longueur, cet arbre n 'a pas plus d 'un pouce de
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diamètre. 11 peut ain si (( travaill er » comme le radeau lui

môme sans arracher ses couss inets, et ses torsions ne nuisent.

pas sen sibl ement à la marche régulière des hélices. Celles-ci

tournent à mi-vitesse ci e l'arbre, so it 10 tours. Ell es son t. arno

viblesind épendammcn t de la roue qui les commande.

Les bacs de toile de 10 pieds 2 pouces on cané, sur 4 pieds

de profondeur, son t fai ts {le toil e de chanvre fort e. Le fond et

:2'CÙ ll~S ont des Icnè lres ga rn ies de toil e de cuivre de 20 mailles

au pou ce . E lles son t as suje tties sur un ourlet de toile il l'aide

d'un cadre en boi s ex ter ne c t de vis . Le bord sup érieur du

bac porte un large ourlet. Une corde est pa ssée au traver s,

qui dépasse aux angles sous form e de boucles, de façon à

fixer ces angles aux pieux verticaux du radeau . De plus, les

côtés so nt supportés en leur mili eu par des cordes passan t il

tra vers un œi llet.

Le fond do it être maintenu très tendu. Pour cela, il possède

un large ourlet ex terne percé de trous il œ ille ts ; un filin es t

lacé en tre ces tr ous cl un cadre en tube de fer ga lva nisé un peu

plus grand que le fon d. E nfin, deux pièces de bois léger, pla

cées sur le fond el prenant appui so us le cadre en fer, cm

pèchent le so ulèveme nt de la toil e pal' le cam ant pr oduit. Ell es

so ul, ù cel effel, dou blées in lct-ieurcmcn t de légères lntlcs, de

surlo que la Loile du fond est se rrée entre les deux pal' des vis.

Ces la ttes internes son t tr ès minces ct leurs an gles arrondi s

pour cvilc r Ioul e saillie nuisible.
Aussit ôt qu 'une (( éducation » est terminée dans un bac,

ou mêm e plus tût s 'il le faut, l'appareil es t soig neuse ment net

toyé. En peu de temps, le fond su rtout se couvre d'une min ce

couche de vase qui le fait pourrir tr ès vite. Les cot és peuvent

aussi devenir envasés, cc qui est bien plus nuisible pour les

larves et CB qu'il est tr ès difficile de prévenir. On peut, en

effet, coallarer les fond s, ce qui gêne beaucoup les obser va

tions, mais rend l'appareil très durable. Pour les côté s, il faut

absolument conserver la couleur blanche, car les larves
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tendent à l'éviter ct ne se conta minent pas par les dépôts des
toiles . Il es t encore plu s simple de nettoyer très souvent. D'or
dinaire, un ba c peut élever une « parlée » avant d'en avoir
besoin.

P our pro céder au nettoyage, on a un petit ra deau auxi
liaire de 12 pieds en carré avec 4 pieux verticaux . Le bac
étant vidé de ses larves et libéré de ses attaches, on le fait
glisser sous le grand, pu is sous le petit r adeau . On nettoie
d'abord les côtés sur leurs deux faces avec des halais r aides,
on incline ensuite le fonel à l' aide de son cadre et on enlève
toute la boue par brossa ge et lavage. Il es t même parfois
nécessaire de retourner complètement le bac, pour enlever les
asc idies -et les balanes qui s'y attachent. L'app areil es t alors
soulevé et tendu au- dessus de l'eau, grâce aux pieux ver ti
caux, e l mis à sécher. La loile devient beaucoup plus blanche
après quelques lavages.

Les hélices, pein tes en blanc, à deux branches, sont faites
de planches de cyprès épa isses d'un pou ce. E lles ont 8 pouces
de large près de l' axe, ,'J. pouces à l'autre bout ct sont ass u
jetties sur un tub e de fer ga lvanisé en form e de T, lui-m ême
asse mbl é par 2 jumelles sur le bout d'arbre de la roue d'angle.
Les bords de chaque branche sont taillés en biseau aigu . L'hé
lice est à 0 pouces des bord s ct du fond, cette distance calcu
lée en tenant compte de la courbure vers le cent re des paroi s
de toile sous l'influ ence du courant.

Le point le plus délicat est le réglage de l'in clinaison des
branches, ce qui équivaut au réglage du couran t traversant
le bac. Or, c'est sur la vitesse convenable de ce coura nt que
repose toute la méthode ; proportion de nourri ture en suspen
sion, difficulté plus ou moins grande pour les larves à sc ren
contrer ct par suite à sc dévorer, cha nces plus 0 11 moins
grandes d'infection par les dia tom ées jusqu 'aux mêmes faci
lités, laut dépend de ce facteur. Trop Iort , il pro jette les larves
et les blesse contre les parois, surtout les fenêtres de toile de
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cuivre. Trop faible, il les laisse tomber au fond , sur tout dans
la période critique de la mue, par suite envahir par les diato
mées ou couvr ir par les débr is de nourriture ct la boue. Les
diatomées so nt sur tout nombreuses sur les par ois qui les
filtrent en pa rti e, c t les larves qui so nt pro jetées dessou s
risqu ent davantage de s' infester . Un coura nt Irop fort es t
encore nui sibl e par le fait que les larves ne peuvent pas le
remonter, elles sont entra înées par lu i parallèlement aux par
ticulcs de nourriture et ne peuvent manger.

Avec les héli ces de la taille susindiqu ée ct 10 r évolutions
par minute, les bra nches so nt inclinées de 20° enviro n.

On se pr ocure les œufs en achetant aux pêcheurs les femelles
ov ées qu e J'on conse rve en viviers flottants . Si les animaux
sont expé diés d'un peu loin avec de la glace , il faut que cene
ci et son ea u de fusio n n 'ait aucu n contac t avec les œufs qui
sont très sensibles à l'cau douce .

Les Iemelles ovées so nt gardées en caisses flottan tes divisées
en 2 compar timents de 5 pieds carrés sur 2 pieds de haut ;
leurs pinces sont assuj ett ies pour éviter les (( accidents » qui
pour raient surve nir à cause de l'encombrement re la tif des
caisses. On peut obtenir ce r ésultat en liant les pinces de fil de
fer ou de bandes de toile, ou de mit ain es, ou encore en les
enclouant à l' aide de chevilles enfoncées dans l'articul ation.
Ce dern ier moyen est le se ul sùr ct n 'a que de très faibles

iucouvcnicnl s ; l'u sag e de la pince revien t très vite après que
la cheville es t enlevée. Les band ages sont plu s humains d' ap-

•
parence, mais quelques-u ns arr iven t touj ours à les enlever et
les autres se trouvent alors à leur merci . A partir du mois de
mai, on examine les femelles. On acquiert vite l'exp éri ence du
degr é de maturité des œufs, et les femelles où l'é closion pa rait
proche sont groupées ensemble. Il Iuul alors les manier avec
grand soin.

Quand on voit que les œufs vont éclore dans quelques
heures, les femelles sont placées SUl' des claies à clai re-voie, de

. "
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3 pieds ca rrés SUI' ·1 pou ces de lund, Iailes de lattes cl placées

dans les hac s de toile où elles f1otl enl. L 'h éli ce e~l alo rs em
brayée.

II Iaut éviter qu e l' éclosion comme nce dans les viviers de

con servation, poùr ne pas perdre de larves, ct il faul. ve iller à

ce que taules les Iemclles mises ensemble soient bien égale
ment. av ancé es, afin de peupl er le lia c délovag c, (h m Sl'II!

co up, de lanes du m ôrno fl ge en qu antit é suffls.mlc. Le c.mni

bulismr; des lanes nurait hien plu s de chances de s' exercer s' il

s' en trouvait ù la lois de tr ès avan cées c t de très jeunes dan s le

même huc. II y a int érêt à ce qu e l'éclosion sc fas se le plus

rapidem enl. possible sur les claie s, puree que celles-ci gê nen t
la circulation de l' cau , et qu' à la longue un e proportion ass ez

granclc d'œufs non éclos tomhent (lans le bac. Rien pen de ces

derniers arr'ivcnl Ù donner des larves .

On voit qu e ccl. artifi ce des claies permet d 'u ser des ba cs

rl'clcvagc rl'ahord comme appareil s d' éclo sion, en suppr iman t.

les jarres Mad-Donald on aiu rcs, utili s ées auparavant , ct, par

s uite, le transport toujours s i déli cat de larves déhileset can

nib al es .

TI s'agit ma iulcnunt d'nlim cnt cr la population du ha c, cm
port ée dans son 1I1011YCm c11l. de giration lente. Les larves sont

Irè s voraces cl se jcll cnl 5 11 1' pre~~l'l e ioul e nourri turc ani

m nlc : elles parai sseu! s u r tou t s'al ime nter de jour, con tr aire 

meut uuxud ulle s, mais un a pll s 'uss urc rvc n eclairant l' cali

des ba cs penda nt la nu it, qu 'elles prenai ent l'galeme nl leur

nourriture ù ce mom ent , de sorte qu 'elles demand ent une ali
mentation continue el tres r éguli ère.

La nourrituro qu 'oh lem donn e est d ét ermi n ée par la Iaci

lité avec laquelle 011 se la procure, plulùl qu e p ~lI · les préfé

ren ces peu marquées des larves. Le poisson ljll'clks aCCl'pl l'1l1

volontiers a l'inconvéni ent de graisser l'eau des ba cs . L 'ob ser

vation en est gênée et les larves elle s-mêmes ne s'en trouvent

pa s très hien. Les débris non utilisés pourrissent très rapide-
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ment. Les myes paraissent être la nourriture de choix par

l'absence d 'huile, la résistance à la putréfaction, la lég èreté

spécifique, une îois ha chées finement. Les my es sont ha chées

entières, une fois les coquilles enlevées, san s excepter les si

phons pourtant tr ès coriaces. Au début , on pa ssa it au tamis

le produit du ha choir, de façon il ne laisser tomber dans le

bac qu 'une sor te de bouillie laiteu se . Auj ourd 'hui , on donn e

le hachis tel quel, les larves se saisissant tr ès hien des plus

gros morceaux, pourvu qu'ils so ient en sus pens ion. Elle s pa

rai ssent même les préférer. On donne il llIanger Ioul es les trois
heures, soit huit fois dans la journée c t la nuit, de façon ù ce

'lue la quantité de nourriture disponible soit au ssi constante

que possible.

Le quatri èm e s tade es t att eint après 10-21 jours, La tempé

rature de l'eau est l'un des plus importants Iaclcurs, mai s non

le seul, de ce con sidérable écart. Pal' ordre d'importan ce,

autant que le permettent les observations encore incomplètes

SUI' un suje t au ssi difficile, ces Iacl curs se ra ient : t empérature,

nourriture, vit esse du courant, densité de l'eau, lumière. On
a remarqu é que la mue va plus vite après une ' pluie chaude.

On sait llue les jours clairs, ave c sole il, favori sent la

croissance ct s ur to ut la rapidité des mues. Une larve mise

dans un cri slallisoir plat, pal' une bell e journée de soleil, Bill e

d 'ordinaire beaucoup plu s rapidement que ses cong énè res .

Les larves, au quatrièm e s talle, sont extra ites un e il UIIl~ el,

placées dan s llll hac sp écia]. On allcnd qu'il Y eu ail a ~~c z

pour les « planter )J . On les place dans un grand vase de fer
galvanisé ave c large couverc le et on les cond uit à l'endroit

choisi, rocheux, avec herbiers de zostères. Elles sont imm er

gées nu moment de la basse mer, autant. que possible le matin.

Si l'opération dure seulement deux à trois heures, il suffi t de

les pr éserver ÙU sol eil cl de les aérer pal' agitation, Iréquem
ment. Si le voyage doit être plus long, il vaut mieux imm erger

clans le bidon un cylindre contenant de la glace .

· ' .
~~
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Au début, on mettait à reau les « lobsterlings » à la sur
face, au-dessus d'un fond rocheux. Ils nageaient longtemps
avant d'atteindre une retraite, si bien qu'on a pu en voir, 
S,:l distinguant par quelque marque,' telle que l'absence d'une
pince, une touffe de diatomées - nager pendant plusieurs
jours autour des bacs d'éclosion d'où ils étaient accidentelle
ment sortis. Le fond n'était pas à plus de 6 à 10 pieds; dans
ces conditions, un très grand nombre devaient être perdus.
C'est de là que vint l'idée de les immerger sur le rivage même.
Et il faut encore distinguer entre les places. Si on les immerge
à un endroit où les rocs sont blancs ou de couleur claire, la
majorité des lobsterlings cherche à les éviter en nageant près
de la surface. Sur un fond sombre, au contraire, avec zos
tères ou algues, ils disparaissent et une recherche minutieuse
permet d'en retrouver logés dans les frondes ou parmi les
troncs des algues, près du fond. Très peu nagent entre deux
eaux, encore atteignent-ils plus ou moins vite le fond. Il y a,
en effet, des différences assez notables à ce sujet parmi les
larves au quatrième stade. Alors que la majorité a déjà pris
les instincts fouisseurs des adultes, quelques-unes sont arrié
rées sous ce rapport.

Il va de soi que les chances de survie du jeune sont d'au
tant plus grandes 'qu'il est libéré plus âgé; en fait, on ignore
encore si les pratiques actuelles sont suffisantes pour assurer
une survie satisfaisante. On sera peut-être amené, une fois
l'élevage devenu une opération courante, il le prolonger beau
coup plus longuement, mais une expérience prolongée pourra
seule décider sur ce point.

Les femelles dont on a prélevé les œufs sont mesurées, mar
quées d'une étiquette au rostre et libérées. Elles fournissent
ainsi, lorsqu'elles sont reprises, des éléments pour déterminer
les migrations. Malheureusement, l'étiquette est perdue si
l'animal vient à muer, de sorte que le temps écoulé entre l'éclo
sion et la mue ne peut être apprécié par' ce procédé. (Celui
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imaginé par Appellof - échancr ures variables faites aux uro
podes et au telson - parait bien préférable).

Il faut absolument, pour établir une s tation d'élevage, une
eau tiède e t calme. Cependant, le dispositif décrit a pu sup
porter, en 1003, l'une des plus sévères tempêtes vues depu is
des années , si bien que la jetée légère qui le protégeait fut
empor tée . Le mot eur ne fut arrêté, par précaution, qu'au
fort de la tourmente, et les vagues étaient si fort es que beau
coup de larves furen t projetées hors des bacs.

La température optima parait êtr e de 75 0 F ., elle ne doit
pas descendre au-d essous de 050 F . La réduction du temps
d'élevag e est un desideratum si important et lié si intimement
à la température que cet optima es t une condition essentielle
de succès .

Une installation de 20 bacs, pouvant produire 500,000 lobs
terlings par saison, coû tera it :

'.

Moteur . .. •...... ..... •.. .. ...•
Bateau .. . .. .. . . .. .... •. . . .......
4. radeaux •...... ....... ...... . ..
Transmissions .
Bacs .
Divers " .' .

400 dollars .
325
350
,OU
500
22i'i

Tolal. . . ; . 2 .500 dollars .

Il semble que, dan s les meilleures conditions, le mille de
lobsterl ings ne re vienne pas à plus de 3 dollars, y compr is
l'essence du moteur, la nourriture ' des larves ct la main
d'œuvre, mai s non compris l'achat des œufs.

Les nombres suivants r ésument les opérations de la station
de Wick îord.

1901 .
1902 .... ..•............ .. .
1903 ...•.... .. ......... . .•
1904 . •. .. .... .. .. . . . . .. ' "

S.90G Iobsterlings.
27.300
13. 500
50.500

Soit.... . 100.200 lobstertin gs.

1905........ .......... ... . lU3.70U Iobsterlings.
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Cc nombre est passé ù !flO,OOO en 1900, cl, de plu s, 25,000
lobslcrlings al! cinquième stade on t été ob tenus également.

M, BEAUDOUI" dem an de comme sanction au : rapp ort t r ès intércs
san/développé pu r M . Cout iè»a, qu'il s oit émis un vœu par la Sec
tion,

M. LE PRÉSIDEXT m eta ux voi x le vœu qui 1ui est r emis pa r ?IL Beau
douin et qui est adopté a vec le texte s uivant:

Qlle l'élude du développement des crustacée comestibles
soi t poursuioie dans les laboraioircs maritimes .

:\'1. J OUBIN rapporte qu' il a obse rvé, au m ois d' a oût 1905, un jo ur
de grande marée, 1(;·1, tourteaux qui se t rouva ient rassemb lés contre
la. paroi vertical e d'un seul r oche r. Plusieurs de ces an imaux
étai ent accouplés . Les jours suivants, M. J oubin r evint au m êm e
endroit, mais il n e t r ouv a plus un seu l de ces crabes. Il n 'en re n
contra aucu n S U l' les roc he rs du voisinage.

i\L F ABRE-Dm IERGUE expose qu'il a fa it, ft Concarneau, des tenta
tiv es d' élevnge de la la ngoust e.

Il a étudié, en a quarium, le développem ent du phylloso me , la rve
de la langou ste, ft pa rt ir de l'œu f. Il a ét ud ié la façon do n t ces
la rves se no urrissent . Mais il n'a pas encore observé le passage
en tre le der n ier sta de phy llosorne connu ct les for mes les plus
jeunes des langoustes.

;\ I. LE PRÉSIDENT, a.pr ès avoir rem er cié :'1. Cou t ière pou r sa très
intér essa nt e étude, dorm e la paro le ù :\L CALVEl' pou r la l ecture d e
sa comm unica t ion SU I' .le Creusem en t dun. des [jJ' {/ IIS dits des
Dll alol/ s.

SUR LE CRE USEMENT D' UN DES GRAUS

DiTS DES ONGL OUS
EN "F E il E RÜ ;CLARISER L ES COl"D ITlüNS PIIYSI CO-CHBIIQ UES

ilES EACX DE L'Ë'L\NG DE THAU

Par xr. LoUIS CALVET,
:'ulIs - Oirccl cllI' de la ~ Ialio ll zoologique de Cet te.

Chargc tic Cours rnmpl èmentaires " la Facult é tics sciences ,tc )\olll\lellier.

Parmi les d ifférent s étangs qui caractérisent la bordure O-J

golfe du Lion, l'étang de Thau est sans contre dit un des plus

important s . P ar son étendue et sa profondeur moyenne, par

SC:-3 rapport s ur ee le canal du Midi e l avec les ports de Mar-
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scillan, Mè ze cl Celle, en fi n pal' l'importance des pêches aux .

qu elle s les faunes ichlhyologiqun ct conchyliologiq ue donnent

lieu, l'étang de Thau occ upe même le premier rang dans 11
série des bassins échelonnés le long du littoral du golfe du
Lion

Cou vrant une s uperficie totale de plus de 7, 200 hectares, cet

étang mesure 19 kil om ètres environ de longueur sur une lar

geur mo yenne de Cl kilomètres . Il s' étend dans un e direction
N.-E.- S .-O., entre la cha îne des co llines jurassiques de la

Gardiole a u N .-E. ct le voi sinage de la montagne basaltique

d'Agde au S .-O., ct n 'est séparé de la mer, sur so n bord méri

dional, qu e par le cordon littoral réunissant la montagne

jurassique de Cette à la montagne d 'Agde, en mêm e temps

que par la cha ussée de La P eyrade à l' est de Celte . La mon

tagne de Celte ct le m assif de la Gar diole forment re sp ecti

vement un é pe r on s'avanç ant d'an s ' l' étang ct constituant

entre la pointe de Balaruc s ur le ri vage se p tentrional ct la

pointe du Barrou dan s le vois inag e de Celle, sur le ri va ge

méridional , une sorte de déLroit, au ce n tr e duquel émerge le

rocher de Hoquerols, d ernier vest ige de l'isthm e jurassique

unissant lu montagne de Cette au massif de la Gardiole. Cc

détroit subdivis e l' étang en deux parties fort ill{'gnlcs : un e

part ie orie ntale, dil e éLa ng des E au x-Bl anches, cl un e parti e

occiden tale appe lée plus spécialeme nt étang de Thau, ou

encore, à ca use mêm e de s a plus gra nde ét en du e, Grand

Elang. La profondeur es t variable ct va augmentant du ri va ge

vers un e l igne centrulc, qui est cep endant plus l'approchée

du bord m éridional, où la profondeur atteint ju squ'à 9 m. 70

dans le Grand-Etang, tandis qu'elle ne dépasse pas ü m. ~o

dan s la partie d es Eaux-Blanches, en dehors du voi sinage

immédiat du rocher de Hoquerols.

La configura Lion des bords de l'étang, à peu près unifor

mément cons titués par un e grè ve sableuse sur le bord méri

dional, est quelque peu irr égulière sur le bord sep tentr iona l,

.~ ' :,. ~ ~.
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où de petite s falai ses alternent avec des plages sablonneuses
plu s ou moin s import antes . '

L' étang de Th au, qui, encore vers la fin du xv" siècle, com
muniquait avec la mer par plu sieurs graus distribués à l'est
e l il l'ouest de la montagne de Cette, ne présent e plus aujour
d 'hui q ue la comm unication établie par le canal maritime qui
traverse la ville de Celle dan s toute s a longueur et r éunit
l' étang des Eaux-Blan ches au port de Celle e t par conséquent
à la mer. Ce n'est que très excep tionnellement ct par les forts
coups de mer survenant avec les grands vents du sud, que
la mer recouvre la plage clans la région d es Onglous c t par
un des anciens gru us, aujourd'hui combl és, le grau du Hieu,
sc déverse dan s les caux de l'étang de Th au proprement dit.
Il r ésulte que cc dernie r peut être considéré comme fermé
de tout es paris, sauf au niveau du détroit Balaruc-Bar ro u, où
il s' ouvre dans l'étang des Eau x-manch es. Toutefois, le canal
du Midi vient déboucher dans le Grand-Etan g qui r eçoit, en
outre, quelques r uisse aux peu importants Cil Lemp s ordinaire,
mais devenant pa rfois de véritabl es torrent s avec les pluies
prolongées ou avec les orages. L'étang des Eaux-Blanches
r eçoit lui-mêm e quelques petits cours d'cau ct communique,
d 'autre part, avec la sér ie des éta ngs échelonnés au N.-E ., par

le Canal des E tangs qui' s 'ouvre SUl' son bord or iental.

La cuvelle de l'étang es t Iorm èc de vase s no irâtres occu

pa nt les parties les plus pr ofond es, passant graduellement aux
sables littoraux da ns lesquels pousse une flor e quelque peu
irréguli èrement distribuée e t comprenan t, avec des prairie s
plu s ou moins importantes de Zostères ct d'Ulves, plu sieurs
autres Algues, telles que Cystoseires, Acélabulaires, Ent éro
morphes, etc . Tout efois, sur le fonds de la cuvette, qui, dans
la partie des Eaux-Blanches, es t uniquement cons tituée de
vases, s' élè vent des formations en mont icule ou en plateau

qu e l'on trouve d ésignées dan s les car ies so us le nom de for

mations madréporiques. Celles-ci, qui servent de sub stratum
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aux gisements huîtriers récemment repeuplés, son t consti

tu ées en grande partie par des agglomérations de tubes cal
caires de Serpules et d 'Hydroïdes, dans les int er sti ces de s

qu els se déposent des sables et des débris de coquilles plus ou
moins importants, dont l'ensemble forme un fond plus ou

moins dur . Par suite même de la variété dans la nature des
fond s, la faune d e l'étang de Thau est elle-même vari ée, et, en

dehors des poissons qui sont l'objet de pêches parfois très
productives, des pêcheurs nombreux se livrent tous les jours à

la pêche des Cloviss es et des Palourdes dans les fonds vaseux

ou vasa-sableux e t à celle des huîtres dans les fonds plus ré
sistants.

En temps ordinaire, pendant les périodes d épourvues de

vents et par conséquent surtout pendant la bell e saison, le
r égime hydrographique de l' étang est sous la dépendance im

médi ate de celui de la Méditerranée et il exi ste, en tre les eaux

de l'élang e t celles de la mer, des courants inverses ré sultant
'du mouvement de la marée . Mais, l'amplitude de celle dernière

ne d épassant guère 20 centimètres, les courants sont toujours

peu accentués el ne peuvent provoquer qu 'un r enouvellement
bien incomplet des caux de l'étang. Au contraire, pend ant les
péri odes de vents qui son t assez fréquentes ct parfois de

longue durée, de nouveaux courants s'e tablissen t, beaucoup
plus rapides, déterminant des différences de près d'tm mètre
dans les niv eaux extrêmes des caux. Les vents du :'{ . et du

N .-O. , en refoulant les e au x méditerranéennes vers le sud,
déterminent des courants très importants des caux de l' étang

vers la mer, tandis que les vents du sud e t du S.-E. occa
s ionnen t un afflux considérable des eaux marines dans l'l'Lang.
Les dépres sions barométriques et les pluies abondantes qui
les accompagnent contribuent encore à accentuer ces fluctua
tion s, gr ùce auxquelles s'opère, presque sans intermittence,
un échange des eaux de la mer et de l'étang.

Par suite de ce régime hydrographique, les conditions phy
6
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sico-cuimiqucsdes caux de l'étang tend ent àse rapprocher
de celles des eaux marines côtières ; mai s, sous I'inlluence
des causes météorologiques (vents, plui es, hivers el ét é exc ep
tionnels), ces conditions restent toujours sensiblement diffé...
r ente s. C'est ain si que, comme l'a établi 1\1. Pavillard dans
ses « Recherches sur la Flore pélagique de l'Etang.de Thau»
(Thèse, P ari s, Hl0;:)), à la suite d 'un e assez longue série
rlohscrv ations e llectu ées de 1903 à 1903, la température

moy enn e des eaux de l'étang des cend , en janvier, jusqu'à
;) o·1(i pour s' éleverensuite, en aoù t, jusqu'à 23°85, alors que

celle des caux méditerranéenn es litloralesne paraît pas des
cendre au delà de 8° c t s 'élever au-dessus de 24° aux époques
respe ctivement correspondantes.

Mais les premiers chiffres ne s c rapportent qu 'à des tempé
ra tures moyenn es cl, dans l'étang, la température peut s'ahais- .
sc r, pendant les hivers exceptionnels , jusqu'à 0° ct s' élever ,
pendant les chaleurs excess ives de cert ains étés, au-dessus
de 28°.

Quant à la salinit é, la valeurla plus normale, suivant ]\1. Pa
villard, parait être de 3G, Go (moye nne de 12 obse rvations) cor
respondant à un poids spécifi que de 1.02Ün, valeur présen
tant un e concordance remarquable avec les nomb res obtenus
par d 'autres observateurs pour des caux r ecueillies en des
poinls différents des côtes méditerranéenne s. Hai s celle sali
nit é peut éprouver clic-même des variations assez étendu es

soit à la s uile d e longues périodes de plui e, so it après les
t'poques de temp s calme qui, ne favori sant pa'S le r enouvelle
ment des caux de l'étang par les caux marines, permettent aux
eaux dou ces déversées dans l'étang. par le canal du Midi et
par les ruisseaux qui y débouchent, ain si qu 'aux eaux sau
mâlres du Canal des Etangs et aux eaux de la source thermale
sous-mar ine de la Bise, de diminuer la s alinité et la densité
des caux de l'étang.

' \. Telles sont. . très rapidement exposées, les conditions géo-
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graphiques, hydrographiques et physico-chimiques qui carac

téri sent l' étang de Thau.

La faune de cet étang qui, seule, nous intéresse ici , corn

prend à la fois des espèces séd entaires et des e spèces migra

triees. Celles-ci son t plus particulièrement représentées par

les poissons donnant lieu à des pêches s ais onn ières particu

lières, parfois très importantes ; les espèces sédentaires com

prennent plus spécialemen t les mollusques lamellibranches

utilisés pour Ia consommation (clovisses cl huîtres surtout)

faisant l'objet d'une très grande exploita tion.

Or, il est ai sé de com pre ndr e l'influence que les écar ts de

température ct de salinité de s ea ux de l 'étang peuvent avoir

sur celle Iaunc ct larépercu ssion très grande que dan s leurs

limiles extrê mes ces deux facteurs biologiques doivent avoir

s ur la population ichthyologique et con chyliologique de

l'étang. La flore benthonique elle-même n 'est pas sans subi,

de telles influen ces e t contribue clans une certaine mesure à

rendre e ncore plus d électu euses les conditions de mili eu.

Si les es pèces migratrices, si les poissons peuvent se sous

trai re à l'action néfast e des températures et des sa linités ex

tr èmes, en s'éloignant de l'étang pour rechercher de s milieux

plu s favorables, ils n 'en sont pas moins perdus pour les

pécheurs, qui , op érant dans l'étang, trouvent toujours les filets

à peu près vides là où d 'autres années, uv-cc d es conditions

phy si'co-chimiqucs plus normales, ces mêmes filets sc mon
Irai ent très productifs !

Il n 'en es t pa s de même avec les espè ces sédenta ir es, avec

les clovi sses surtout. Que l'hiver soit rigoureux, les clovisses

lutt ent d'abord 'COntre le froid en s 'envasant plus profonde

mcnl , mais si la température des ca ux ne se rel ève pas de

q uelques jours, la plupart de ces mollusques meurent el le

pecheur ne trouve dans le filet de son arsclière que quelques

co.juilles pleines pour une quantité innombrable de coquilles

vides! La mortalit é est encore plus importante avec les lem-

'0 " " ; '0 0" . ~~:r
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péralures excessives ou avec les pluies torrentielles qUI:

abaissent parfois trè s grandement le degré de salinité. Les
vases deviennent le siège de développements bactériens exa
gérés, elles fermentent ; les algues se décomposent, pour

ri ssent ; les eaux se troublent et dans ce milieu auquel les
pêcheurs donnent le nom de « malaïgua » les coquillages

périssent en masse.

De tels phénomènes, sans doute, ne se produisent pas tous
les ans, mais ils sont cependant assez fréquents, et comme ils.

atteignent les intérêts de plus de quatre cents pêcheurs, dont
les familles vivent exclusivement du produit de ces pêches, il
m 'a paru utile de re chercher les moyens, sin on de les conju

rer complètement, ce qui, peut-être, serait impossible, du

moins d'en att énuer grandement les effets.

Régulariser le plus possible Ia température et la salinité des
eaux de l'étang, réduire les trop grands écar ts dont ces deux

fact eurs sont s usceptibles, tel est le problème qui naturelle
ment se pose .

Or, la solution qui semble la plus pratique, est celle de favo

ri ser le r enouvellement des e aux de l'étang par les eaux ma
rines dont la t empérature ct la salinité sont beaucoup plus

constantes, renouvellement pouvant être rendu beaucoup plus
important qu'il n'est aujourd 'hui, en établissant dans la partie

occidentale du Grand-Etang un e communication avec la mer
comparable à celle du canal maritime pour l'étang des Eaux- .
Blanches.

Le creusement de l'un des troi s graus, auj ourd 'hui comblés,

de la région des Onglous,cclui du Rieu par e xemple, rendrait
plus aisée l'installation matérielle de celle communication,

permettrait de multiplier, de doubler tout au moins, l'action
des divers courants qui caractérisent auj ourd'hui le régime

hydrographique de l'étang de Thau, contribuerait à rappro
cher plus grandement encore le.s conditions physico-chimiques

des eaux de cet étang de celles des eaux marines côtières, et ,
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par suite, tendrait à supprimer les écarts exagérés de tempé
rature et de salinité si défavorables, lorsqu'ils se produisent,·
à la faune et à la flore de l'étang de Thau.

Mais, s'il est hors de doute que le fait de réduire l'échelle
des variations de température et de salinité ne peut qu'être
favorable à la population animale et végétale de l'étang, ill y a
lieu de se demander, toutefois, si une nouvelle communication
de l'étang avec la mer ne peutapporter à l'état actuel des pê
cheries de cet étang, des perturbations peut-être plus délave

l'ables encore que celles que cette communication a pour but
de supprimer? Les poissons, les clovisses et les huîtres, qui
constituent à peu près entièrement la base des pêcheries de
l'étang de Thau, n'auront-ils pas à souffrir de ce nouvel état
de choses ?Les pêches ne seront-elles pas atteintes dans leur
productivité?

Il est évident, au premier abord, et en ce qui concerne les
poissons migrateurs, de beaucoup les plus importants, que
lorsque ceux-ci posséderont deux voies pour se rendre de la
mer à l'étang, ils auront aussi à leur disposition deux sorties
pour quitter l'étang et regagner la mer. De ce fait, les pois
sons sortant par la communication à créer 'échapperont aux
filets que l'on a l'habitude d'installer au voisinage de la sortie
actuelle et jusque dans le canal maritime lui-même, ainsi que,
d'ailleurs, aux très nombreux hameçons que les pêcheurs à

la ligne promènent dans les canaux de Cette ou à l'embou
chure du canal maritime dans l'étang! Mais, outre qu'il serait
possible de pratiquer les mêmes pêches dans les parages de la
deuxième sortie, on peut encore obvier à cet inconvénient en
établissant au niveau de cette dernière un barrage à claire
voie, un clayonnage qui, en s'opposant au passage du pois
son, l'obligerait à prendre le chemin de la sortie actuelle pour
se rendre à la mer.

Quant aux clovisses, qui réclament un fond vaseux ou vaso
sableux, on pourrait craindre que la création d'un nouveau
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canal ne facilitât l'ensablement de la portion de l'étang dans
laquelle ce cana l viendrait s 'ouvrir et ne cr éà t, par suite, des
fond s impropres à la clovisse. Or, outre qu 'il serait absolu
ment' indispensable de protéger cette canalisation nouvelle
contre tout ensa blement par les eaux marines, qu i ne tard e
raient pas à la combler, un apport de sable, s'il pouvait se
produire, ser ait encore sans importance dans cette partie de
l' étang, puisqu'elle est aujourd'hui totalement dépourvue de
clovisses . .

Enfin , en ce q ui re garde les huîtres, il est hors de doute
qu 'un plus grand apport d'eau marine dans les eaux de l'étang
ne peut qu'être favorable à l'entretien et au développement de
ces gisements . En dehors même du balayage salutai re que les
nouveaux courant s ne manqueraient pas d'exercer sur les
bancs huîtriers, il y a tout lieu de croire, quand on conn aît
l'importance que possédaient ces bancs à l'épo que gallo
romaine, et alors que l'étang, non encore isolé de la mer, s 'ou
vrait largement dans ce tte dernière, à l' est ct à l'ou est de l'île
de Cette , il y a tou t lieu de cro ire, di s-je, qu 'un plus gra nd
renouvellement des 'eaux de l'étang par les eaux marines ne
pourrait que contrihuer largement à ra pprocher les conditions
biologiques actuelles de celles avec Iesquclles les huîtrières de
l'étang de Thau ont manifesté leur plus grande ri chesse. Et
d'aill eurs , n 'est-ce pas, sa ns doute, à un plus grand ap port
des eaux marines dans l'étang, occasionné pm' la plus gra nde
profondeur donn ée à cer tains des canaux qui s illonnent la:
ville de Celle et par l' élargissement de cer tains ponts, qu 'il
faut attribuer le repeuplement spontané des gisements huî
triers de l'étang de Thau en 1900 ?

Telles son t, Messieurs, les qu elques considéra tions que j'ai
cr u devoir vous présenter à l'appui du projet de la création
d'unecornrnunicalion directe de la partie occidentale de l'étang
de Thau avec la mer. J 'ose espérer qu' elles mériteront votre,
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approbation, et, dans ce cas, je demanderai à la pe section
d'émettre le vœu suivant :

Qu'il soit pro cédé au creusement d'un des graus dits des
Onglons, afin de créer une nouvelle communication des eaux

'de l'étang de Thau avec celles de la mer.

M. MARTIN cons tate que le rétab lissement de cette communi~ation
mo difierait les con ditions ac tue ll es de la pêche. Il crain t qu e celle -ci
devienne moins bonne s'il n' est pas établi un bar rage empêchant
le poisson de sortir par le grau de Ri eu.

M. CALVET déclar e qu 'en effet l' établiss ement d'un barrage semb le
u til e. Quant a ux m odific ations que l' eau de m er pourrait appor ter
dans J'étang, ell es lui semblenë pe u à craindre pour les clovisses,
ca r les ea ux de l' étang et celles de la m er sont d'une comp osition
et d'une tempé rature pe u différe ntes.

M. FABRE-DoMERGUE rappelle qu e le se rvice scien tifique des pè ches
a fait des r ech erch es au su jet des flu ctuation s de la pêch e des
huît res dans l'étang de Thau.

M. Fage a été envoyé , à plusieurs r eprises différentes, su r les
lieux. Il a pré levé des échantillons d'eau. Cette ea u a été a nalysée
à P a ris par M. Fabre-Domergue qui a con staté de gran des varia
t ions de densité. M. F age a émis l'hypothèse que le d éveloppement. '
du n a issa in et sa fixation réussissaient d' une façon très variable,
suivant que la den sit é de l' eau est ou non conv en ab le.

M. BOmiHWI. a ppu ie In proposition die M. Calvet, touc hant la
réouverture cL;13 gra ne, q ui influen cera favor ablem ent la fa une de
l' étang, en régularisant la salure de ses eaux.

A k!. s uite d e: cette discussion, M. CALVET dép ose un vœu.

M. LE P RÉSIDENT me t celut-ci aux voix, il est adopté avec le texte
suivant :

La 1ro section ém et le vœu :

Qu 'il soit procédé au creusem ent d'un des anciens gT'aUS,

dits des Onglous, aiin. de créer un e nouvelle com m unication

des eaux de b'étang de Thau avec celles de la m el'.

M. JOUBIN dépose une communication de Mme Courtin, dont a été
également saisie la section d'ostréiculture, demandant la fixation

'-',1
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d'une taille minimum a u-desso us de laquelle la pêche cl la vente
de la coquill e Saint-Jacqu es ser aient interdites. Comme minimum
Mmo Cour tm propose 9 centimè tres de diamètre.

M. FABRE-DQ;\ŒRGUE appuie la proposition de Mmo Courtin. Il rap
pelle qu e, depuis vingt ans, la pêche de ce mollusque a toujours
été en décroissant. Il ava it, en conséqu ence, déjà proposé à l'admi
nistration de la Marine de fixer la taille .mimma à 8 centimètres,
comptés à partir du milieu 'd:e la charnière jusqu'au bord opposé.

A la suite de ces observations, la 1r o section a émis le vœu :

Qu e la pêche de la coquille S aint-Jacques soit régl ementée
el qu e les coquilles ayanl moins de 9 cenlim èlres, mesurées

du milieu de 'la charnière au milieu du bord libre de la co

quille, soient immédiatement rejetées à la mer.

La séance est levée à 11 heures.

. ,
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S éanc e du m ercredi 15. septem bre 1909 (matin)

PRÉSIDENCE DE M. CLIGNY. VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 9 heures.

M. JOUBIN fait un e com rmmicatton s ur L es gisem ent s d'huîtres
de la baie de Cancale.

P oursuivant la carte ostré icol e à laquelle il travaille depuis
plu sieurs a nnées , il vien t de terminer l' étude des ba ies de Cancale
et de Saint-Malo. Il donne que lques indicati ons sur la di st ribu ti on
des bancs naturels et communique .la minu te des 3 cartes qui cor
re spondent à cee gisements.

1\'1. LINYER donn e ensuite lecture de sa comm u nication sur Les
m arais à poissons de la Ve ndée.

LES MARAIS. A POISSONS DE LA VE NDE E

PAR M. LI~YER.

La ré union, aux Sables-d' Olonne, du Congrès national des
pêches maritimes m'a paru une excellente occasion d'attirer
l'atten tion du public compétent sur les marais à poissons qui
consti tuent un des caractères les plus ori ginaux et ies plus
intér essants des côtes du département de la Vendée.

P OlIT des raisons -que je ne puis m 'expliquer, ce cur ieux
mode d'am énagemen t du sol semble être resté ignoré des
économistes ct des géog raphes qUJÏ, tout au moins, n'en ont
pas souligné J'importance.

Les plus récente s géographies de la Vendée sont mu ettes à

ce 'Sujet ;et c'est seulement à la suite de mon intervention
qu e, dans ses remarquables voyages en France, Ard ouin-Du
mazet. a réparé, par une note brève, ajoutée après coup au
texte prim itif, l'oubli qu 'il avait. commis au sujet. des marais
à poissons de la Vendée.

Le programme du Congrès, qui comprend la Pisciiaclure
marine, m'a inspiré le désir de combler cette lacune r egret-

"
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table et de signaler un e industrie qui mérite d'être connue et

encouragée.

Les ma rais à poissons se rencontrent gé néralement dans

les estuaires ct chenaux que forment , à leur embouchure, les

petits cours d 'cau d e l'oues t. Ils se pro longent même le long
de ces cours d'cau, jusqu'au point où le reflux cesse de con

se rver à l'eau un degré suffi sant de salure . C'es t ainsi qu'on

r encontre des ma rais à poisso ns da ns l'i ntérieur des terres, à

un e distance de la mer parfois s upér ieure à six kilom ètres.
S i l'on recherche leur origine, l'on s 'a perçoit qu 'ils ont

g·énéralement étécons titués de toute s pièces, dans le but spé

cial el particuli er de l' éleva ge du poisson de mer . P arfois

ccpendantd'an ciens ma rais salants ont été Iruusform és en

mara is à poissons.
Mais, s ous celte double or ig ine, les marais à po issons re

montent à une époque loin tai ne, don t il es t impossible de pr é
oiser la date, mais qu i est cer tainement an tér ieure au
XII O siècle.

Da ns un document qui porte la da te de 11·10, Alexandre,

abb é de T almont, fait allusio n à la lrnnslorm ution en marais

à poi sso ns d'anciens ma ra is salan ts : Velere« Sa linas qu i

erunl ad Porlu ui ul ib i [acere! uise ia ad pisccs net/l'endos.
Un e charte de 1210 cite un au tre mar ais à poissons : . . . .

Pi sces de olio nia resio qu i esl a âporium (1) .

Le morcellement excessif des ma rais à poiss ons, divisés en
parcelles d 'une contenance infér ieure parfois à un are, fait
nécessa irement supposer q u'ils on t été le r ésultat des effor ts

coll ect ifs de groupes d' habitants uni s cla ns un e œ uvre com

mune.

La tâche était du reste trop importan te po ur que des effor ts
individu els pu issent y suffir e.

(1) Ces renseignements sont emp runtés ft l'intéressante brochure de
M. Palowski : Le Talmondais li 11'flVe1'S les âges.
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Pour y parvenir, les riverains ont utilisé les terrains que la

marée couvre el découvre, à l'embouchure des cours d 'eau

et sur leurs rives. Ils ont commencé par enclore et isoler des
parcelles dont la super ficie varie d'un hectare à cinq hectares, .

au moyen d'une digue, plus élevée qu e les plus hautes marées,

qui, dans le langage du pays, parie lenom de levée.

. Le sol ainsi protégé contre la mer a été partiellement

excavé ; on y a creusé une série de douves qui communiquent

les unes avec les autres et qu'on appelle cordes , La terre
extraite des déblais a servi à sur élever la partie qui n 'a pa s

été fou illée ct qui s 'appelle bossis. L 'ensemble, quand la mer
est introduite, présente l 'aspect irrégulier d'une sor te de laby

rinthe composé de terre et d 'eau, où il n 'est pas facil e d 'ani

ver à démêler promptement sa route. Les douv es ou cordes

ont un e largeur de six à huit mètres ct une profondeur d'un
mètre à deux. Les remblais ou bossis sont un peu plus larges.

Dans la levée est pratiquée une coupure, munie d't{ne sorte
de vanne ou d'écluse rudimentaire qu 'on appelle essai.

L 'essai sc compose en principe de deux bl ocs de ma çonne

rie, (lui sc rapprochent parleurs angles, à un e distance d'en

vir on Ircn lc cen timè tres, lai ssant ains i entre eux une fent e qui
va du pied au sommet de la levée. Les angles opposés de cette

ma çonnerio s ont munis de pierres de granit dans lesquelles
a été pratiquée une rainure ; on y fait gli sscr des planchettes

mobiles, de la même largeur qu e la Ien te, ct d'une ha li Leur de
vingt à trente cen timèt re s , L'on con çoit qu 'en supe rpos ant

ces plan chettes ou semelles, le marais devient inaccessible à

la mer, (lui n'y peul plus pénétrer qu'en très minime quantité
par les in-terstices.

Enfin, une s emene, mobile comme les autres, mais plus
haule, porte à son centre une 'ouverture dans laquelle on en
castre le borqnon , C'est, à proprement parler; une bosselle
d' osier, comme celles qui servent à la pêche des anguilles

son ouvertureest placée de manière à faire face au chenal
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sn queue, qui pén ètredans le marais, au lieu d'être étroitement
fermée, es t assez lâche pour que les poissons puissent la tra
verser en écartant les brins dosier qui la terminent.

Ces divers aménagements permettent de régler comme l' on
veut r entrée ct la sor tie de l'cau salée.

Si dans les rainures' de l'essai on n'in troduit pas les se

m elles, la mer p én ètre dans le marais et en sor t, comme sur
un terrain libre, suivan t le jeu normal de la marée.

Si, au co ntraire, clans les rainures, on superpo se les se

m elles jusqu 'à la hauteur du somme t de la digue, .le marais est
inaccessible à la mer.

Enfi n, si l' on encas tre le borçpum. dans l'essai, à tille hau
teur quelconque, tant (lue la mar ée n'att eindr a pas le bor
gn on, les semelles lui interdiront l'a ccès du marais ; elle s'y
introdui ra au contra ire quand elle aura atteint cette ouver
ture ; cl, réciproquem ent , elle s'écoulera du marais par la
même ouverture quand le reflux se fera sentir ; en somme,
il y aura toujours, même à marée basse, dans le marais, un
plan d'cau dont le niveau sera détermin é paJ: la hauteur du
borgno n.

Dans chaque marais à poiss ons, pa r l'ouverture du bor
gnon, séluhlit clone une chu te d'cau , presqu e cons tan te, qui
s 'écoule, altcrnal ivcmcul, suivant le flux ct le reflux, du ma
r aisdans le chena l ct du chenal dans le marais,

La hauteur de ces chutes d'ca u varie suivant le point où es t
placé le borgnon et la force de la marée ; mais leur pui ssa nce,
s ans êlre considé r alilc, fail regre tter qu 'on n'ait pas trouvé
le moyen de les utilis er,

En tous cas, leur murmure continuel pro cure, surtout par
les nuits calmes, d'étranges sensa tions à ceux qui n'en eon
nai ssent pas la cause,

Ces d étails un peu techniques vont perm ettre de com
prendre les conditions dans lesqu elles s'opère le peuplement,
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ou, pour parler comme les Vendéens, l'appoissonnage des

marais.
A la marée montante, le fretin, abandonnant la mer, suit le

flot et pénètre avec lui dans les chenaux les plus reculés ; 11
arrive ainsi jusqu'à l'essai où nous supposons que le borgnon
a été établi.

Tenté par l'étroitesse de ce pertuis, sollicité par le courant
qui s'y forme, il pénètre dans l'appareil, écarte par la plus
légère pression les hrins d'osier quien forment la queue et sc
trouve ainsi dans le marais d'où il ne pourra plus sortir.

La population du marais comprend surtout le mulet ou
meuil ct l'anguille, dont une variété, l'anguille blanche, doit
à la saveur exquise de sa chair une réputation très justifiée.

Loin de perdre, par sa captivité, ses qualités naturelles, le
mulet s'engraisse considérablement et s'améliore. Pour un
connaisseur, la qualité du' mulet de marais est supérieure à
celle du mulet de pleine mer.

Les gourmets du pays emploient même, pour la dégustation
de leur poisson favori, des raiûnemcnts qui ont peu de chance
d'être généralisés. C'est. ainsi qu'ils ne vident pas le mulet.
pêché de bonne heure, avant qu'il ait commencé à prendre sa
nourriture, et qu'ils considèrent ses intestins, à l'instar de
ceux de la bécasse, comme la partie la plus délicate.

Dans les marais les plus rapprochés de la mer, le bar ou
lubine 851t pre5'~Iue aussi abondant que le mulet.

En quantité moins considérable, et variable suivant la na
ture du sous-sol des marais et leur proximité de la mer, on
rencontre la dorade, la plie, la tanche de mer.

Très exceptionnellement, on y trouve la sole qui y pénètre
quc1quefois ; il suffit du reste de l'y introduire pour qu'elle y
vire.ct s'y développe.

Pour le turbot, l'expérience est plus probante et plus inté
ressante encore.

Il ne semhle pas y pénétrer spontanément ; mais, quand on



~ - . <.,;.,.. , , : , ' , " .

l' y place, non s eulement il subsiste, mais, gr ùcc à la nourrir

turc abondante qu'il y rencontre, sa croissance est très rapide.

A plusieurs r eprises, j'ai fait jeter dans des marais à pois

sons des petits turbotins abandonnés sur le rivage de la mer,

e n ra ison de leur e xig uï té, pa .r les p ècheu rs Ù la s·e l1l~·e . En

mo ins de trois années, ces poissons, longs originairement de
q uelq ues cen timè tres, ct pesant quelques grammes, a tlei

g.naien,t e t d épassaient même le poids d'tm kilogramme.

En faiL de crus tacés , il suffir a de signaler le crabe vulgaire

ct la crevette, qui n'atteint jamais de grandes dimensi ons.

Le homard n 'y pénètre jamais. Mais l 'expérience prouve

qu'il peut y vivre et se conserver, SUll't'OIUt dans les marais où

l'on a pris la peine de placer quelques gross es pierres dcsti
nées à lui servir d 'abri.

J 'ai mis sa uvant dans des marois à poissons des homa-rds

pêchés à la mer , J e les ai repris après un s éjour de plusieurs

m ois c t, parfois mêm e, de plus d 'une ann ée ; ils n 'a vai ent li en

perdu de leur poids, de leurs qualités ni de leur vigueur ori

grnaires.

Les coquillages comestibles sont surtout le sourdon et le

iariqnon, ·que l'on rencontre en très grande quantit é e t qui

entrent pour un e part notable dans l'alimentation des hahi

tants ; plus rarement, ct dan s cer ta ins marais seu leme n t, la

palourde.

Les moules et les huîtres s 'ac commo de nt mal de l' cau des

m arais qui n 'es t r enouvelee qu e par fraction ct qui , on hi ver

notamment, par les grandes pluies, re çoit un appoint consi

dérable d'eau douce.

L~ croissance des poissons est assez rapide, et ils peuvent

atteindre d'assez grandes dimensions, s ur tou t dans les marais

hien curés, bien lrayés, pour employer l'expression locale;

il est, en effel, démontr é par I'exp éricncc que la va se est un

obs tacle à l'alimentation du mulet qui cherche sa nourriture

-dans la terre plus .comp actedu sous -so l.. " . '
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Sans parler des anguilles qui attei gnent de fortes dimen
sio ns, j'ai pêché des mulets du poids de deux kilogrammes e t
des hars dont le poids dépassa it qu at re kilogrammes. Il es t
vra i que je pêche dans des marais que je réserve pour mari
usage personnel c t que je n'épuise jamais complètement.

Lorsque les mulets atteignent cette dimension, à l'avantagé
.de leur poids, ' ils ajoutent celui d 'êt re devenus aptes à se
r cproduire.

Da moins la prése nce de laitances et d'œufs sur ces vieux
poissons, l'extraordinaire abonda nce du Irai dans les marais
qu 'ils habjlenl , m'ont conduit à croire à une reproduction dont
je ne pourrais toutefois prouver sc ienti fiquement la réalité .

Xlais les propriétaires de mar ais son t d'ordinaire beaucoup
plus pressés ; pour des motifs que j'indiquerai, tous les deux
ans, c'es t-à-dire lorsque les poi.sso ns ont acqu is le poids de
200 il 300 grammes, ils les pêchent, j' allais dire, avec quelque
rais on, ils les récoltent. En effc:t, on pla çant le horgnon au
pied m èrne de l'essai, l' cau s'écoule presque comp lètement, à

Ill ar('e basse, ct il devient facile de recueillir tout ce que con
tien! le marais . Le poisson est vendu à des marchand s en g,ros
lJ ui rachè tent sur place a raison de 1 fr anc le kilograenmc
d'anguille set de 1 Ir. 20 à 1 Ir . 50 le kilogramme de mulets
el de luhine s. Malgré 'cc prix r elativement ba s, un marais bien
entretenu est d'un rnppor t assez consi dérable, qu'on ne sa u
rait évaluer à moins de 200 francs par hec tare d 'cau salée.

Cc produit est beau coup plus grand pour ceux qui, au lieu
de vendre leur pois son à des interm édiaires, le portent dircc
teillent sur les marchés, en choisissant le moment propice,
c'cst-il-dire les jours d'ab stinence, et surtout les époques où,
pHI' suite de gros temp s, la pèche est impossible en mer.

C'est ain si que le VOIsinage des Sables-d' Olonne procure,
.pendant la saison des bains, de très beaux bén éfices aux petits
.lll'Opl'iétalire/':i qui savent profiter du moment propice.
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Malheureusement, auprès de ces avantages, les mar ais à

poissons présen ten t des inconvénients qu'il n 'est pas poss ible
de méco nnaître . D'ab ord, l 'entretien des levées e t des essais,

le l rayage des cordes occasionnent des frai s cons idérables.
L 'appoiss onnage exige une surveillance quotidienne; il fau t,
en effet, à cha que marée, visiter le borqnon, le nettoyer, le
ch an ger de place, suivant la hauteur du flot. Ces exi gences
sont incompatibles avec les occupations d 'un gros cultivateur ;
ct l'expéri ence démontre que les fermier s DU métayers tirent
un médiocre profit des marais à poissons que comprend leur
bail.

En suite, et surtout, le froi d est un fléau qui , périodique
ment, ravage l'cs mar ais ct les r uine . Il est à noter qu e les
froids précoces sont les plus redoutables ; et, chose sing ulière
au premier abord, mais que le raisonnement suffit à faire C'Ûll1 

pr endre, la glace est moi ns dangereuse q ue les vents qui,
l'hiver, ,s ouffl ent du nord ct de l'est; la profondeur de l'cau
dans les ma rais ne dépassant jam ais 2 mè tr es e t étant génér a
lement moindre, le poisson ne peut échapper à l' action du vent
glacé; au contraire, un e fois formée, la glace cons titue un
abr i na turel ct la température de l'eau demeure cons tan te.

On a vainement imaginé les moyens de protection les plus
varié s ; tantôt, sur les poin ts les plus faciles à protéger, on
élève des palissades destinées à amort ir le souffle du vent;
tan tôt, da ns les end roit s lès plus profonds des cordes, on cons-

1

truil, pour les poissons, de véri tables maisons, avec des mu-
railles en pierres sèches ct des toits de roseaux . Ces moyens
ne sont pa s absolumen t efficaces , ct il arrive que, dans une
seule nuit, comme en 18ï9, comme en 1890, la population d'un
marais péri t tout entière, depu is le plu s gros poisson jus qu'au
pl us menu fret in.

C'es t la cra inte de ces désastres qui amè ne les pr opriétaires
à vendre le poisson dès que sa grosseur le pe rme t, sans
attendre la plu s-value certaine qu'il obt iendrait par un sé jour
plus prolongé.

· ~. " -l'!l
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Ces notes ne seraient pas complètes, si elles ne fournissaient
quelques indications sur la partie des marais qui se compose
des remblais ou bossis.

La largeur de ces bossis et leur configuration ne permettent
pas d'y promener la charrue . Il faut donc les cultiver à la
pioche. Ils empruntent à la vase extraite des cordes, avec
laquelle on les fume, une fertilité exceptionnelle. L'habitude
est de frayer tous les cinq ans; Ja richesse de la vase, com
posée en grande partie de débris organiques, est si grande
que celte Iumure permet au sol de donner pendant cinq ans.
sans interruption, d'abondantes récoltes d'orge, de fèves et de
froment. Certains légumes, -le chou-pomme notamment, y
acquièrent une saveur exceptionnelle.

Malheureusement, la culture à bras tend à disparaître, et
les bessis se transforment peu à peu en pâturages. A ce titre
encore, ils rendent de précieux services; ils sont pour l'ali
mentation du bétail d'incomparables auxiliaires, en lui Iour
nissant une herbe courte, mais aussi précoce que nourris
sante. On y installe, dès la fin du mois de mars, les bestiaux
amaigris par l'hiver et ils se refont avec une rapidité surpre
nante.

Trop souvent l'excessif morcellement du sol apporte, à la
transformation des bossisen pâturages, un obstacle insur
montable ; j'ai compté jusqu'à soixante-dix parcelles dans un
hectare. Aussi la valeur des bessis tend-elle à diminuer d'une
manière constante; inscrits, lors de la confection du cadastre,
dans la première et la deuxième classe, ils se vendent aujour
d'hui difficilement SUl' le pied de 1.000 francs l'hectare, à part
des circonstances exceptionnelles.

Le morcellement de la propriété, à un autre point de vue,
accélère également la dépréciation des bossis. Souvent l'eau
d'un marais appartient àun propriétaire qui n'est pas le pro-

o priétaire des rives ; celte circonstance rend alors le [rayage
o onéreux et difficile pour tous.

7

1

i
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Effectivement, quand la culture des bossis s'opérait à bras
d'homme et qu 'on les en semen çait en céréales, le propriétaire,
tous les cinq ans, n'hésitait pas à aller chercher à grands frais,
dans l'eau du voisin, la vase bienfaisante qui devait féconder
la terre. Celte vase sans doute est bienfaisante aussi pour les
bossis transformés en pâturages; mais son action est lente
à se produire, et au début, pendant deux ans au moins, le sel
qu 'elle contient empêche l'herbe de se former, Il en résulte
que les propriétaires des bossis, comme c'est leur droit,
refusent de [rayer désormais les eaux riveraines et n'acceptent
même qu 'avec mauvaise grâce le dépôt du jrayage que les pro
priétaires des eaux continuent à faire dans l'intérêt de leurs
poissons.

Des causes d'un autre ordre entraîneront, si l'on n'y prend
garde, la disparition complète des marais à poissons. Il est
notoire que l'appoissonnage tend constamment à devenir plus
difficile. Le fretin entre en bien moins grande quantité qu 'au
trefois, et surtout il entre moins gros; il faut désormais deux
ans de séjour au poisson qui , jadis, devenait comestible en
une seule année.

Le motif de celte diminution n'est un secret pour personne.

D'une part, la pêche à la drague ou au chalut, pratiquée
trop près des côtes, inquiète le poisson, le dérange dans son
œuvre de reproduction, disperse ses œufs et détruit les
frayères naturelles, Il n 'est pas de semaine où les bateaux de
pêche ' ne viennent promener leurs filets jusqu'au bord des
plages, violant audacieusement et impunément les prescrip
tions r églementaires.

D'autre part, les chenaux où s'ouvrent les essais sont mis
en coupes réglées par des pillards qui, munis de filets à mailles
très fines, prennent, vendent ou consomment du fretin qui, en
raison de son exiguïté, devrait être scrupuleusement respecté.

Découragés, les propriétaires qui sont assez heureux pour
posséder à la fois l'eau et les bessis commencent à transîor-

• •• ' 0' r ~ .
' 1 .
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mer les marais à poissons ; ils font passer la charrue dans les
bessis, les renversent dans les cordes, aplanissent le sol autre
fois aménagé à si grands frais et obtiennent ainsi des prairies
excellentes.

Il suffirait, pour faire disparailre ces abus, que les autorités
maritimes eussent la main ferm e ; mais il semble bien qu'ici
encore la crainte de l'électeur ne soit pas le commencement
de la sagesse.

Faire respecter les règlements serait déjà une amélioration.

Il conviendrait de faire mieux encore. On a fondé à grands
frais, dans plusieurs ports, dûs laboratoires maritimes qui
paraissent avoir rendu plus de services à la théorie qu'à la
pratique; l'on ne s 'expliquerait pas que l'Etat sc d ésintéressât
plus longtemps des immenses laboratoires naturels dus à l'in
dustrie des habitants de la Vendée.

A l'exploitation, jusqu'ici empirique, des marais à poissons,
il convient de substituer une exploitation rationnelle et scien
tifique.

Varier la population marine, favoriser l'habitation d'espèces
plus recherchées et plus productives, améliorer les conditions
d'exploitation en cherchant des moyens efficaces de parer aux
ravages produits en hiver par l'abaissement de la température,
faciliter le commerce du poisson en supprimant les intermé
diaires et en créant des débouchés directs, voilà l'utile mission
que pourrait accomplir l'Etat soit par la création de marais
écoles, destinés à servir d'enseignement et d'exemple, soit par
l'organisation d'une inspection intelligente et pratique. Mieux
aménagés ct exploités suivant une méthode scientifique, les
marais à poissons deviendraient la source de bénéfices cer
tains et considérables.' Echappant aux tempêtes et aux gros
temps qui entravent souvent la pêche de mer, ils se prêteraient
à toutes les exigences ·et notamment à la régularité des opé
rations commerciales. Il serait aussi facile d'expédier sur com
mande, à jour fixe, '!'ln toute saison, un panier de poissons,
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qu 'on expédie de Cancale ou d 'Arcachon une bourriche

d 'huîtres.
La question mérite d'être étudiée; car, en dépit de la défec

tuosité de leur exploitation, les marais à poissons de la Vendée

contribuent, pour une part importante, à l'alimentation du

pays et à la production de sa richesse.
La matrice cadastrale du département fournit à ce sujet des

indications instructives .

, Contenance des marais èL poissons par commune"

Hectares Ares" Cent.

Commune de Saint-Hilaire-de-Riez .
Croix-de-Vie .
Saint-Gilles-sur-Vie .
Saint-Martin-de-Brem .
Le Fenouiller .
L'Ile-d 'Olonne - " ;" .
Olonne" .

Les Sables-d'Olonne .
Saint-Hilaire-de-Talmont .
Jard ;'..

Vairé .
Talmont .

20 81 30
15 ' 30

12 97 40

23 83 70
12 97 40
ü4 02 90

131 26
12 20 30

124 82 50

77 97 20
5 78 30

2 23 50

Ensemble. . . .. 489 05 80

La superficie totale du marais à poissons de la Vendée serait

donc, si l'on s'en rapporte à la matri ce cadastrale, de 489 hect.
00 ares 80 centiares. -

Il s'agit là e xclusivement de la superficie en eau; la terre
des bossis ne figure pas dans ce chiffre.

Il convient de considérer les indications comme approxima

tivement exactes. Sans doute, depuis la confection du
cadastre, quelques marais à poissons ont été comblés et trans

, formés en pâturages ; mais, par contre, certains marais sa-
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lants .ont été convertis en marais à poissons; et, somme toute,

l'on peut considérer qu'il y a équivalence.

rai estimé à 200 francs le produit net annuel, tous frais
. . . ..' . . ..

payés, d'un marais à poissons d'une superficie d 'un hectare. ;

Les 489 hectares du département de la Vendée représentent

donc un profit total annuel de 97 .800 francs, soit, en chiffres .

ronds, de 100.000 francs, qu'il serait facile de doubler par

l'emploi d'une méthode rationnelle et scientifique.

j'da is le chiffre du produit net des marais à poissons ne suffil

pas pour permettre d'apprécier l 'importance du rôle qu 'ils

jouent. dans l'alimentation publique. Pour y parvenir, il con-:
vient de faire l'évaluation des produits qu'ils jettent chaque

année sur les marchés ou que consomment directement leurs

propriétaires.

Un hectare d'eau, dans un marais bi en entretenu et couve

nahlement appoissonné, fournit , en moyenne, annuellement:

150 kilos de mulets et luhines, 40 kilos d'anguilles et 100 ki

los de poissons inférieurs et de coquillages.

Le produit total des 489 hectares de marais à poissons du

département de la Vendée représente donc annuellement

73.350 kilo s de mulets et lubines, 19.3GOkilos· d 'anguilles et
48.900 kilos de produits inférieurs.

Le prix moyenétant , pour les mulets et luhines, 1 Ir. 20 le

kilo ; pour les anguilles, 1 franc, ct pour les produits inî é
rieurs, 0 Ir. 35 ; les marais à poissons de la Vend ée fournissent

annuellement à la consommation 141.810 kilos dc produits

alimentaires, représentant, sur les lieux de pêche, une valeur

d'au moins 132.030 francs .

.Si l'on veut bien ret~nir que ces chiffres pourraient être faci

lement doublés par des procédés cl 'exploitation meilleurs, l'on

rcconn aîtra qu 'ils méritent de retenir l'attention ; et il me

sembla que le CongrèS serait hien inspiré s'il prenait l'initia

l ivede sig naler aux pouvoirs -publics une industrie digne
d'être cncoura,géc et susceptiblede progrès.

.. . ; ....; .'r-
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M . FABRE·Do~IF.RGUE résume les principes de l'élevage des poissons
en étangs ferm és, tel qu 'il es t pratiqué à Arcachon.

Il rappelle ensuite les études faites sur la croissance du turbot,
au laboratoire de Concarneau. 1 kilo de turbots de petite taille peut
donner, a u bout d'un an, 3 kilos.

l'II. Despommiers a trouvé les mêmes chiffres qu e M. F abre-Do
m ergue, dans son grand établissement de La Trtnité-sur-Mer, où
il élève des quantités de turbots en leur donnant une nourriture
abondante.

M. LII'\YER fait observer qu 'il ne fait pas distribuer de nourriture.
La petite faune des étangs suffit aux poissons qu'il y fait élever.

fil FABRE·DoMERGUE pense que, dans ce cas, les poissons utilisables
se mangent entre eux et qu'une nourriture artificielle abondante
augm enterait le rendement.

1\1. LE PRÉSIDENT rernercle M. Linyer de son très intéressant tra
vail et donne la parole à M. A~THONY pour la lecture d '} sa commu
nication sur l'Influence de la captivité sur la maturation génitale
chez le turbot.

RECHERCHES SUR L'INFLUENCE DE LA CAPTIVIT~

SUR LA MATURATION GÉNITALE CHEZ LE TURBOT

Pan M. R. ANTHONY

Nous avons continué en 1908 les expériences concernant
l'él evage du turbot en captivité (1) .

Au début de l'année, il peut êlre util e de le rappeler, la
question en était à ce point : d'une part, A.-E. Malard, le
premier, en 1898, Danlan , en 1904, ct nous-même, en 1907,
avions successivement obtenu la ponte en bassins ; d'autre
part, nous avions pu , pour la premièr e fois, en 1907, faire
franchir aux larves la période dite critique définie par
1\1 . Fabre-Domergue et qui correspond au moment de la
résorption du vitellus.

Restaient à régler un certain nombre d'autres points qui ,
au point de vue scientifique pur, peuvent paraître secondaires,

(1) VaÏ!' à ce sujet les Comptes rendus du Congrès de Bordeaux.

i
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mais qui, au point de vue de l'application industrielle future,
sont de première importance, Désirant procéder par ordre
el s érier les difficultés, nous avons voulu d'abord essayer de
nous rendre compte si des turbots captifs depuis plus d'un an
et ayant déjà pondu une fois en bassins sont encore aptes à
se reproduire l'année suivante, autrement dit, si une captivité
prolongée est de nature à empêcher chez eux la maturité des
éléments sexuels. Au premier abord, nous n'avions pas atta
ché une grande importance pratique à la résolution de ce
problème, pensant que, puisqu'il était établi qu'en se plaçant
dans des conditions convenables, on pouvait aisément obtenir
en juillet et août (pour la région 8e Saint-Vaast-la-Hougue)
des pontes et des fécondations naturelles de reproducteurs
capturés au cours de l'hiver, le mieux était de s'en procurer
chaqu e ann ée en temps utile et de les sacrifier ensuit e, une
fois la ponte accomplie.

Au Congrès des Pêches maritimes de Bordeaux,et aussi
au cours de conversations particulières, il nous a été objecté
à ce propos qu'il pouvait y avoir un grand intérêt pour une
entreprise industrielle à posséder toujours son stock de repro
ducteurs sans être dans la nécessité de se mettre chaque
année à la discrétion, en quelque sorte, des pêcheurs de la
r égion.

Il est incontestable qu'au point de vue absolu et théorique,
il vaut toujours mieux pouvoir se procurer soi-même et direc
tement son matériel de travail, sans avoir besoin de recourir
à la bonne volonté étrangère. Le mieux de tout serait même
évidemment que, dans une industrie de piscifacture marine,
les jeunes turbots élevés puissent être en quelque sorte la
pépinière des reproducteurs futurs. L'industrie se suffirait
alors complètement à elle-même et l'idéal serait atteint.

Mais, dans la pratique, un établissement de pisciculture
marine placé sur un point des côtes où le turbot est com
mun pourra être très prospère sans qu'on atteigne cette

r
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perfection, et, il me semble tout à fait impossible que, dans
une région déterminée et judicieusement choisie, on ne puisse

,ar river à se procurer chaque année les vingt ou trente repro
ducteurs dont on a besoin.

Néanmoins, j'ai voulu essayer de trancher la question de
savoir si, oui ou non, on pouvait actuellement compter sur
des reproducteurs captifs depuis plus d'un an ou si, au con
traire, il était prudent de renouveler chaque année son stock.

La question avait déjà été envisagée par L. Dantan, mais il
ne put la résoudre, étant donné qu 'il avait dû, en 1904, année
où il obtint des pontes, mélanger dans le même bassin les
reproducteurs anciens av éc les nouveaux : (( Toutefois, dit-il,
je pense que les œufs ont été émis par les turbots mis en
bassin depuis un ou deux mois (1). »

Il convient en outre de fair e remarquer que les pontes obte
nues antérieurement par Malard l'avaient été au moyen de
reproducteurs 'qui n'avaient que deux mois de captivité ct
que celles obtenues par moi-même l'année dernière, en juillet
et août, l'a vaient été au moyen de reproducteurs captifs depuis
janvier ou février. Les faits et l'opinion de L. Dantan sem
blaient donc de nature à faire croire que les turbots, après un
an de captivité, tendaient à devenir impropres aux fonctions
de reproduction.

Pour essayer de trancher cetle question, je m 'étais borné,
après les pontes obtenues en juillet et août 1907, à conserver
mon stock de reproducteurs sans y adjoindre de nouveaux
individus au cours de l'hiver. De telle sorte qu' en juillet 1908,
nous nous trouvions ayant dans nos bassins les dix mêmes
reproducteurs que l'année précédente (2).

('1) L: OANTAN : Notes ichthyotof/iques . Arcliines de Zoologie expé
rimentale.

(2) Un jeune turbot, capturé au moment de l'époque de la ponte en
1!I07. avait été mis dans les bassins avec les dix autres el v avait atteint
la laille à laquelle ces poissons 80n t habituellemen l' de maturité
sexuelle.

i
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On pourra se demander pourquoi nous n'avons pas, en
même temps que ces reproducteurs anciens, pris comme
termes de comparaison un stock de reproducteurs nouveaux
mis en captivité au début de l'hiver précédent. Nous recon
naissons qu'il eût été certainement préférable d'agir ainsi ;
mais, pour qui connaît la disposition des bassins de ponte du
laboratoire de Saint-Vaast-la-Hougue, il est bien évident que
la chose eût été impossible. Nos bassins de ponte sont, comme
on le sail, au nombre de trois, un grand et deux petits. Le
grand bassin possède seul la travée incomplète longitudinale
en maçonnerie qui, d'après Malard, et sa manière de voir
semble confirmée par les faits, jouerait un rôle non négli
geable dans l'émission des produits sexuels. C'est dans ce
grand bassin que les pontes ont été obtenues en 1907. Il est
donc évident que, si nous avions mis un groupe de reproduc
teurs, soit les anciens, soit les nouveaux, dans un des petits
bassins, ce groupe ne se fût pas trouvé placé dans les mêmes
conditions d'expérience que l'autre groupe. Nous avons cru
mieux faire en opérant sur les animaux qui avaient pondu en
1907 et en les maintenant, en 1908, dans des conditions abso

lument identiques.

Nos animaux furent, en effet, soumis à la même alimenta
tion 'que l'année précédente, c'est-à-dire que, chaque semaine,
il leur fut distribué à chacun la valeur d'une plie de la taille
de la main.

A partir de la dernière semaine de mai, les bassins furent
soigneusement surveillés dans le but de se rendre compte s'il
ne se produisait pas de pontes : chaque matin, un filet à

planklon y était traîné. Le résultat de cette pêche fut toujours
nulet jamais nos reproducteurs ne donnèrent les signes d'agi
tation suivis de tranquillité et de refus de nourriture qui
paraissent caractériser l'époque de la ponte.

Le 18 août, nous jugeâmes que l'épreuve était suffisante et
que le moment de la ponte était passé, nous basant pour cela
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SUT les dates des pontes précédemment obtenues à Saint
Vaast-la-Hougue, da tes que nous reprodui sons ici.

Malard (1898), fin de juin , début de juillet.
Dant an (1904), 8 juin-S août.
Anthony (1907), 18 juillet-3 août.
Il paraît infiniment probable que la température générale

de l'année influe sur le plus ou moins de précocité de la matu
ration des éléments sex uels; néanmoins, et étant donné que
l'année 1908 n'avait pas ét é, dans notre région, sensiblement
différente, au point de vue de la tem pérature, de l'ann ée pré
cédente, nous pensions qu'en attendant dix jours après la fin
des pontes obtenues par L. Danl an, quinze jours après la fin de
celles obtenues par nous-même, nous étions certain de ne plus
en avoir. Le 18 août, nous comm ençâmes donc à sacrifier nos
reproducteurs qui se trouvaient tous, à ce moment, en parfait
état de nutrition, et cela dans l'ordre suivant :

N"1 .. . . ... .....•.....

No 2. . . . • . . . '" '

N° 8. . .. • . . . . . . . . . • . ..

Ne -1 •• . • • • • • " • • • • • • • •

N° 5(1) .

N° 6.. •• . . . . • .. . • .. . . .

No 7 •....•.. . ........

N° 8 .

No 9 .

No 10. . . • . . •. . . .. . . . ,

N° ii .

SEXE LO;';GUEUR
reconnu à DATE DE LA MORT

l'autopsie totale

9 58"m 18 août 1908.. .. . J

.... 9 610"1 18 août 1908.

.... r:J 520m 18 août 1908.

.... 9 562m 21 août 1908.

o • • • 9 443m 21 aoû t 1908.

.. r:J 445m 24 aoù t 1908.

. ... 9 510'" 24 août 1908.

.... 9 461n • 24 août 1908.

.. ' . r:J 5!5m 30 septembre 1908.

. . . . r:J 475m 30 septembre 1908.

.... 9 485m 3 octobre 1908.

<. .

(1) Turbot surajouté aux dix reproducteurs de 1907.
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Du tableau ci-dessus il ressort d'abord un fait très impor
tant, à savoir que, sur 11 animaux, nous avons 7 femelles et
4 mâles seulement, ce qui ferait environ 64 femelles et
30 mâles pour 100. Bien qu'on ne puisse, en raison du trop
petit nombre d'individus observés, attribuer à ce pourcentage
une portée générale, il convient de faire remarquer qu'il cor
robore à peu près l'opinion des auteurs qui estiment que, chez
le turbot, les femelles sont environ une fois plus nombreuses
que les mâles. Il résulte pratiquement de ceci que, lorsqu'on

d 9
No' POIDS DE L'EXSEMBLE Nos POIDS DE L'ENSEMBLE

des des
GI.,IXDES GÉXITAI.ES GI.AXDES GÉSITAI.ES

3 » 1 •
fi o gr. 55 2 "
9 4 gr. 03 4 24 gr. 9

10 3 gr. 90 5 12 gr. 6

7 18 gr. 1

8 »

11 19 gr. 77

voudra tenter l'élevage du turbot en captivité, un nombre de
dix reproducteurs ne fournira pas théoriquement toutes les
garanties désirables. Pour être absolument 'sûr de ne pas
manquer de fécondation, il semble qu'il faille opérer avec un
minimum de vingt reproducteurs, Les faibles ressources d'un
laboratoire d'Etat ne permettent malheureusement guère,
actuellement, de réaliser ces conditions.

Au moment où on les sacrifiait, chacun de nos turbots
fut autopsié avec soin et des 'échantillons de leurs glandes
génitales prélevés. Ces échantillons étaient divisés en plu-

.: '-~
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sieurs fragments qui étaient fixés, les uns au liquide de Bouin,
d'autres au liquide de Perenyi, .d'autres, enfin, au sublimé
acétique. D'une façon gén érale, il convient de dire qu 'aussi
bien chez les mâles que chez les femelles, les glandes g ériitales
étaient relativement très réduites. Nous les avons pesées sur
un certain nombre d'individus et, bien que nous n'ayons pas
été à même de rapprocher de ces chiffres ceux du poids de
glandes génitales d'individus parvenus à maturité sexuelle,
on peut se rendre compte, en rapprochant ces poids des lon
gueurs précédemment données des animaux, que le dévelop
pement des glandes génitales était très peu avancé.

En outre, les ovaires, au lieu d'être de la couleur blanche,
caractéristique de la maturité, étaient rosés et, à leur surface,
j'ai; sur beaucoup d'exemplaires, vu un laci s de fins vais
seaux. Ouverts, ces organes portaient à leur surface des
œufs de taille extrêmement petite, recouverts d'un lacis de
vaisseaux, ce qui est également caractéristique (Cunningham)
de la non-maturation des éléments.

L'examen histologique, autant l'examen immédiat que l'exa
men après fixation, nous a montré que , si les testicules con
tenaient des spermatozoïdes assez vigoureux, quoiqu'en petit
nombre, les ovaires ne contenaient que des ovules entourés,
comme il a été dit, d'un lacis de vais seaux et dont la taille ne
dépassait jamais IflO de millimètre, alors que , chez l'animal
à maturité sexuelle, le diamètre de ces œufs est. d'habitude,
un peu sup érieur à un millim ètre environ.

Examinés à un fort grossissement, ces œufs furent reconnus
comme appartenant tous aux cleux types d'ovules immatures
que Calderwood désigne sou s le nom de « small oua » et de
« minute oua II [le nom de (( !Jl'cal oua )J étant réservé par cet
auteur aux œufs parvenus à une plus complète maturation,
quisont destinés à être expulsés au moment de la prochaine
ponte et dans lesquels la formation du vitellus est déjà très

', '-'1
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avancée (I)J . Les premiers, qui sont ceux dont l'état de matu

ration est le plus avancé, se trouvaient dans nos coupes plus
·nombreux que les seconds.

.Le plus grand nombre d'entre eux présentaient l'aspect sui
vant : Le cytoplasma était homogène, sans granulation vitel

·line. : La vésicule germinative, nettement séparée du cyto-

Fi~U1'e seuiisehèmatique, d'après une microphotographie, destinée il montrer l'etat des œufs intra-
· ovariens de nos turbots : La membrane nurl èaire existe et les nucleoles situès li l'interieur de la

vésicule genninatlve n'ont encore subi aucune transfonnution vitelline. Gr. :!Oo environ.

plasma par la membrane nucléaire, contenait, à son intérieur,
situés au sein d 'une masse granuleuse, un grand nombre de
nucléoles localisés, pour la plupart, à la périphérie du noyau.

(1) Voit' plus sp écialement, au sujet des œufs intraovariens des
Téléostéens, les memoires suivants:

· n. SCHARFF: On the intra-ovarian eggs of some osseous fishes.
· Qua1'lel'ly Journ 0(. Micr. Sc. XXVII. 1~88.

· 'V. L. CALDRRWOOD : A contribution ta our knowledge of the ov.
and intra-oval'ian ' eggs in Teleosteans. Journ , of the Mm' , Biol. Assoc.

· 0(. U. IL, vol. II, 1892. .
J . T. CU NNINGHAM: The avaries of Fishes. Journ, Mar. Biol. Ass.

· 01· U. li. Vol. III, 1895.
J. T. CUNNINGHAM: Experiments and· observations made at- Ply-

'," '::-1
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Dans quelques cas seulement, la membrane nucléaire avait

disparu d'une façon plus ou moins complète et quelques rares
nucléoles avaient émigré au sein du cyloplasma et avaient
probablement commenté' à subir un léger début de transfor
mation vitelline. Nous n'avons rien vu dans ces ovules qui

puisse être assimilé, avec certitude, au corps vitellin de Bal
biani.

Cet état de développement, qui est le plus avancé que nous
ayons observé, atteignait à peine celui des ovules d'un turbot
pris en mer que Cunningham observa, un 27 janvier, plu

sieurs mois par conséquent avant l'époque de la ponte.

Il résulte, en somme, de tout ceci, que les éléments sexuels

de nos turbots étaient, à l'époque habituelle de la ponte, dans
un stade de développement extrêmement peu avancé. A-quoi

attribuer cet état de choses? Doit-on le considérer simplement

comme un résultat de la captivité, comme cela arrive si sou
vent chez les animaux d'une façon très générale? Doit-on
plutôt le considérer comme en rapport avec l'alimentation res
treinte, si favorable à la reproduction pOUl' des animaux ayant
seulement passé quelques mois en captivité? Je ne sais; mais,
en tout cas, il me parait que, dans l'état actuel de nos con
naissances sur la technique quia donné jusqu'ici les meilleurs

résultats, ces expériences prouvent qu'il serait imprudent
d'essayer de faire reproduire des turbots après plus d'une
année de captivité.

mouth laboratory. - 2. The dev of the eggs in Flat fishes and Pipe
fishes. Journ, of the Ma}'. Biol. Assoc. of. U. H. Vol. III, '1895.

J. T. CUNNH'GHAM: On the histology of the ovary and the ovarinn
ova in certain marine Fishas. Qunrtel'ly Journ, of. micl·. Sc. XL. H!98.

T. W. FULTON: On the growLh and maturation of the ovarian eggs
of Teleostean ûshes. Rep. Pish: board [o» Scotland, Part lIl.

H. LUIS: Etude sur la genèse du vitellus dans l'ovule ùes Téléos
téens. M'ch. d'Anat. Micros, T. VI. 1904,.

M. LaYEz: Recherches sur le dév. ovarien des œufs merobastiques
à vitellus nutritif abondant, Th. Doct, ès-sc., Paris 1905.
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1\1. FABRE-DOIIIERGUE remarque qu e les pontes obser vées il La
Trinité ne doivent pas être considérées comme normales. Il ajoute
que chez les turbots en captivité, la ponte ne parait pas pouvoir
être normale plusieurs années.

D'après l' examen des microphotographies, M. Fabre-Domergue
pense que la ponte aurait eu lieu et qu'il s'agit d'œufs devant être
pondus l'année suivante.

M. ANTHONY dit qu 'à son avis ces œufs sont ce-ux de l'année, encore
peu développés.

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Anthony et donne la paroLe il
M. MANLEY-BENDALL pour la lecture de sa communication sur l'Etude
des courants par les flotteurs.

NOTE SUR L'f:TUDE DES COURANTS

PAR LES FLOTTEURS

PAR M. MANLEY-BENDALL
Secrètaire Général de la Société d'Océanographie du Golfe de Gascogne

On peut dire que le but principal des recherches d'océa
nographis physique dans une région déterminée est la con
nais sance approfondie des courants régnants aux différentes
époques de l'année, des mouvements de la masse des eaux en
tant que courants de surface e t de profondeur, de réaction et
de compensation, et de circulation verticale.

Influence directe de ces vastes déplacements d'cau SUl' les
climats ; distribution de la température, de la salinité et du
plankton au sein des oc éans et importance première de ces
données pour la dispersion des organismes marins ; varia

lion s périodiques des courants de surface, leurs relations
avec les phénomène s cosmiques et conséquences pour la dis
tribution des faunes aussi bien de nos jours que dans le passé,

enfi n concordance presque parfaite entre l'arrivée de certains
de ces courants et l'apparition, dans une région donnée, d'es
pèces de poissons migrateurs dont la capture est d'impor
lance vitale pour les populations côtières ; voilà le vaste
champ d'études offert à ceux. qui, désirant apporter un con-

. "" , "0' 0. · :
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cours effectif au progrès de la science de la mer, possèdent
le Lemps et les moyens d'acti on nécessaires. Telle esl aussi la
base sur laquelle doivent rep oser les recherches de biologie
marine et, par suite, J'industrie des pèches maritimes dans
son développement ralionnel el sys tématique.

Le but de celte note est simplement de montrer la facilité
relative .de plusieurs de ces études et l'a ide que marins e t
yachtsmen peuvent apporter à la solution de ces questions,
dont les conséquences pratiques peuvent être considér ables.

Des différentes méthodes à notre disposition pour étudier
d'un e façon générale ces mouvements, nous ne retiendrons
ici que les flotteurs: épaves ci e navir es et bouteilles flottantes,
comme celle dont les données peuvent être étudiées avec fruit
e t sans un entraînement trop spécial. AOUS insistero ns cepen
dant SUI: la nécessité de prudence dans le dépouillement des
observations en indiquant les r·emarques suggérées par les
nombreux lancements de la Soci été d'Océanographie dans le
golfe de Gascogne, S1.Lr les côtes de Br etagne, d'Espagne et
de Portugal.

L 'étude des trajets des carcasses flottantes, épaves de na
vires et icebergs, report és mensuellement sur les pilot-charts
de l'H ydrographic Office des Etats-Unis, a permi s cie suivre
d'une façon méthodique et pendant une période ass ez étendue
le mouvement des eaux de l'Atlan tique Nord. Ce moyen n'est
cependant pas de lrès grande exactitude ; les épaves, dépas
sant presque toujours le niveau de l'cau, offrent plus ou moins
de pri se au vent et leurs trajets indiqu ent alors la résultante
entre la direction du vent et celle du courant à étudier, la
vitesse totale étant plus grande que celle de l'eau.

Par exemple, la direction suivie par une épave peu pra
. fonde, mais de grande surface émergée, pourra être bien
différente de celle du courant, comme le montreront les direc

. tions de . bouteilles lestées lancées au .même endroit. Les
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icebergs. al! contraire, dont la masse immergée atteint huit
el neuf fois celle exposée il l'air, suhiront fortement l'influence
des courants de profondeur el, dans certains cas, traverseront

presque perpendiculairement Ia direction des cour ants de sur
face. Telles, ces montagnes de glace qui descendent sur les
bancs de Terre-Neuve et atteignent au 50° de long . O., la
latitude de Lisbonne, en fran chissant le Gulf-Stream dans une
région où la dérive des eaux vers l'est attein t vingt milles pal'
2ft heures ct indiquant ainsi la plongée, à peu de distance en
dessous, du cour ant polaire c ôtier issu de la mer de Baffin.

Les carcasses de navires abandonnés offrent cependant
l'avantage d'être signalées à plusieurs reprises ct de permettre
ainsi de déterminer les directions success ives et. les vitesses
différentes entre les point s de l'encontre'. La durée cl la lon
glleur de certains de ces trajets sont devenues classiques ; UIlC
épave ayant été report ée ;"0 fois sur un parcours Je plus de
5.000 milles (près de 10.00-0 kilomètres), dan s l'espace d'une
année.

Interprété avec sag acité par ~I. le lieutenant de vaisseau
Hautreux, l'ensemble de ces données a fourni d'utiles indien
lions sur les déplacements que le bond septentrional du grand
mouvement circulaire de l'Atlantique éprouve non seulement
avec les saisons, mais aussi avec les années, et montré l'in
flu ence de la déb âcle glaciaire du Grand-Banc de l'cne-Neuve
SUI' les variations en latitude du Gulf-Stream, variations qui
réagissent. dir ectement sur la rigueur des hivers dans l'Europe
occidentalc.

En cc qui concerne plus spécialement nos cotes, à remar
quel' qu 'aucune des carcasses flottantes apparues à l'entrée
du golfe de Gascogne n'a atterri et qu 'après avoir tourbil
lonné pendant. quelque temps, elles disparaissaient vers le
sud, en suivant la côte de la péninsule ibérique (1).

(1) A. I-lAuTRRux.: Nombreuses publications !'UI' Les courants de
t ' .~ tlantiquc NOl'cl et lew' étude pal' les cal'casses flottant es.
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.\'olons, en passant, que c'es t l'épave coulée d 'une fr égate

hollandaise qui , au commencemen t du XHnC s iècle, prouva

III ul ériellcmcnl , par sa dérive, la pré sence Ilu co n lre-courant

so ns -m ar in de Gibralt a r, dont l 'exist ence et a it d 'ailleurs vrai

se mb lab le pal' s uile de l' entrée continue des ea ux de s urf ace

de l'Océan dans la Médilcrran éc.

Mais le moy en le plu s employé, parce qu e le plus pralique,

IL' moins di spendieux d d 'une pr écision lr ès s uffisan te, con

-i sle dans le jet ù la mer dl~ bouteilles de YCl'l'C lest ées de façon

il éviter l'influence directe du n'Il! ct contenant un document

il remplir par la personne qui en Iail la decouverte.

Depuis les essais timides du milieu du XYIllC siècle el ceux
pins s érieux de DUllS::-Y en 18:3:1, celte mani ère de proc éder
s'est tr ès vulguri s éc c l nombreuses onl ('Ié les expériences de

Iloltage dan s lnule-, les mers du gl ob e, s ur tou t dans l'Allan

tique :\{))'(1. l 'Ile des plus int éressantes l'Ill ce lle du prince de

~l onaco, ex écut ée de 188:1 à ]888 , el le lan cement de près de

] ./ (JO flotteurs (sphè re.':' m élalliqucs, Iûls en bois el houleilles

ordinaires) dans tro is sec tions diflcrenlcs de l'Atl antique. un
huiti ème environ fut retrouvé e l un e r emarquabl e ca r le cons

truite av ec des trac és s' étundnnt xlcs Antilles e t la cùt c

d ·.\f,rique jusqu'en Islande e l au cap Nord .

Depuis 101'S , des lan cements s emh lah lcs quoique moins

importants, onl ét é rail s par les services hydrugraph iques des

Etats-Unis, de I'Auglel errc, de l'Allemagn e el d l'S pays seau

dinavc- duns les ,r('g io lls qui inl crcssaicnl p\II.S spécialement

ces pays; de telle sorte que le nombre d'ohscrvutions l'l'cueil

lies 'est devenu très cons idér a ble el pc l'Illet d'avoir une idée

à 'p eu prèsexaclc, dans ses grandes lignes, ci e la cir cula tion

océanique à la s ur Iaee du globe. Les dislances parcourues

pal' ces simples bouteill es s on t quelquefois très remnrquahles :

ce r ta ines étant l'estées immergées près de troi s a ns el entrai

nées SUl' plus de 9.000 milles (17,000 kilom ètre s).

- .,:"
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La d éfinition du courant de sur face étant le mouvement des
CHUX de la tranche de 5 mètres, le flott eur idéal serail de celle
longueur, lrùs l éger cl lesl é de Iaçon à se lenir verti calement

nvcc une Ir(~ s Ia ihlc Iloll ahilil«. Les Iloü curs du Chall enge!',

celui de :\/itchell el les houl cillc s accoupl ées dll uulreux sont

d'excellent s moy ens dinvcstigntion, mai s lem compliculiou

ou leur prix cie revient cmpèchent de les employer il des éludes
de l'lo\l.agc S UI' un e échelle au ssi vasle qu e celle exig ée de nos

jours pal' les progr ès de l'océanographie .

En HlflG, la Socièl é d'Occanugraph ic a proc:l:'dt'~ à un lan ce

ment de ôOO Ilotteurs, à bord du S.-Y. Andrée, gracieusement

mis ù sa disp ositi on 'Par ~ r. Albert Glandaz, le long du lriungle :

Penm arch, Cor do uan el Estaca-d e-Vares. Cha cun ci e ces
Ilollcurs (mod èle de :\!.Ch . B énard) sc composai! d'un tub e

long de GO cenliniè lrcs, Jurge de :3, tr ès résistant cl trè s trans

parent , al in de l âisscr voir le document à remplir. Son hou

chon, d ',excellen ll'qua lite, était mis à tremper pendant

quelqu es heures dans de l'eau subl imée cl enfoncé à la

machine, mai s disp osé de Iaçon à cc que le bouchon rcsl àt
il 1111 ceulim èlrc au-dessous de l'ouverture du tube ; ccl espa ce

éluit garni d 'une mince pellicul e de circ ù cacheter, puis d'un e

pastill e de plùtro il moul er tremp ée dan s une solution conccn
Il' t'c de sulfate de cuivre. ln culot ré sistant plein composa it.

la partie inférieure cl Iaisail Iluller le lube verticalement. An
momcut uù le Iuhc ahordc une rive, le culot. rés istant tou che

le premier I(~ :"01 cl le lube <allonge ail retrait de la lame: le
culut pClIl mèmc subir des chocs qui lui enlèvent des éclats ,

sans que ponr cela le resle du flotteur soi! lnise (l L
Cc lan cement a Iourni des r ésultats trè s int éressant s, envi

l'on :3::> % des llotteurs ont été recueillis , Mais, ces tubes reve
nant il l franc ,p ièce ct demandant un délai de cons tr uction

(1) Société d'Océanographie. Ch, BENARD: Les coul'ants du Gotte do
Gascogne, publications diverses. . '



:~: , v . " , ., " ,. '

-,-

'f i ";', " , /

- 116-

,
~L

assez grand, nou s avons repris reguliereme nt les Ianccmculs
dL' bouteilles lest ées qui nous avai ent fourni d'ex cellents tr acés
de H)O~ il 100;-). (Lancemen ts de -'Hl. Ch . Benard , Ba rinco u,
docteur W oolon ghau ct Desycux, dans le go lfe de Gascogn e,
sur les cotes d'Espagne et du Portugal ; de .\IM. E. Bertrand
et Vila , sm les côtes de Galice ; de :\1. J. P érurd, sur les côtes
de Bretagne, elc.). '

Ces bouteilles, choisies a ussi Iorte s li ue possible, sont les
l écs ode Iaçon il Ile laisser dépasser qu 'un centimètre Hu-dessus

de la surface, Il' temps de flottage dans le G olfe n'étant pas
sulfisammcnt long pour que les organismes s' attachant au
verre devienn ent assez nombreux cl assez lou rds pOUl' l'entrai
ncr a Il Iond . Le fait quc hcaucoup son t restées 11 uil ct neu f
mois dan s l'cau (de Groix il Saint-S ébas tien ou de la Galice
aux Canaries), avant d'ütrr ) retrouvées, indique que cette Ilot
lahilil è es t sulfisanle.

Il Y a longtemps que l'attention a été attir ée sur les dilf é
rcnls trajets suivis par les flotteurs d 'un mème groupe et qui ,
il pr emière vue, devaient être empor tés dans une seule direc
lion par la même masse d 'cau en mouvement. Dans certaines
baies de mers intéri eures où au cun coura nt de marée ou de
masse ne sc Iait senti,' ct où seuls le vent r égnant et la houl e
agisse nt SUI' ln surface de l'eau , les directions suivies peuvent
être comp lètem ent différentes . L'expérience de Henscn est
très caractcr is liq uo il cet égard ; une dizain e de houles de
\ 'CIT C argent ées ay an t été jet ées dans la baie de Kiel, par mer

agitée, vingt-quatre heures après la distance entre les deux
extr êmes était (le plus de ü kilom ètres. S ur nos côtes de
J'Océan , où il toul e époque de l'année le cour ant de surface
est très accentu é, les dill ércncc s de direction sont quelquefoi s
très curieuses . Par exemple, pour un group e lan cé au large

de la Loire, différ entes bouteilles sont l'l' trouvées il terre .au
bout de huit jours, il peu près il, lu mème distante du point
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de lancement, nHUS dan s destlirec tionsextrëmcs faisant. lin
angle de 30°.

De même pour des groupes lancés au sud el il l 'est de Groix .
On conçoit clone très bien que les deux llot leurs extrêmes
puissent être enlrninés dans des systèmes de courants diffé
rents. Dans certaines régions limite s, le chevau chement de
cieux systè mes pourra donn er alors des directions tout à fait
opposées.

C'est, en effel, ce que montren t de nombreuses bout eilles de
celle derni èr e région. Après avoir stationn é pendant quelque
lemps, de telle sor te qu 'un même pêcheur ait pu, peu de jours
après leur jet à la mer, eu recue illir troi s à la fois, une partie
S(,I'<1 empor tée ver s le S .-E. pal' Je gra nd mouvement qui
balay e les cotes de Vendée, de la Gironde cl des Landes pOUl'

aller s 'échouer en Biscaye ; l'aut re, au contr aire, chassée du
sud, puis de l'o ues t, contour nera la Bretagne pOUl' att errir
SUI' la cote nord et même, comme un cas s'e st présenté, tra
verser toute la Manche el arriver enfi n sm les côtes de Hol
lande.

En g énéral, de cc qu 'on cannait Je lieu cie d épart et celui

d'arrirée, on ne peut. conclure que la ligne droit e, ou plutôt
l'arc de grand cercle réuni ssant ces deux points soit la route
suivie en réalité pour le flotteur . En ce qui concern e la vitesse.
l'inccrlilude est plus grande encore, car ri en n 'indique que le
fl otteu r ail été trouv é au moment même ou peu df' 1f'111p5 après
~O l l arl 'i\'ée sur la côle .

La vitesse calcul ée d' après ces (leux donn ées sera donc une
limite minimum de la dérive moyenne du courant considéré .

Les exemples à J'appui de ccci pourraient être pri s dan s
lous les lancements qui ont été faits, en particulier dan s cer
taines mers, comme la mer Norvégienne et la mer du Nord,
où de vastes quantités d 'eaux, d 'origines et de direction s très
dil'fél'entes, s'entrecroisent ct s'enchevêtrent longtemps sans
~f' mélanger.
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Certains flotteurs. lances par la Société d'Océanographie
uu large dl':"' cù!e :-; de Gali ce, pur SJO Ouest cl il GO milles de

terre, s uive n t apparemment un e ligne droite parallèle à la

rote dEspn gne e l aboutissent à 230 milles du point de lance

m ent, co upan t à angl e droitles lrajels de groupes lunees, à

ln même époque, SUl ' les côtes de Vendée et dont les tracés

vont du nord HII s ud . En remarquant le temps très long du

Ilollago - -1 moi s et demi - et le régime des vents régnants
pr-ndnut cell e p("'iode, on est conduit il adm ettre que ces Ilol

It'UI'S auront tourbillonné longtemps dan s un e sor te de zone

neutre au centre du Golfe, tout e n derivaut lentement vers le

nord e t l'est , pour èlro entraîn és, à GO ou 80 milles de terre

environ, pal' le mouvement général vers le s ud-es t qui les

t1<"poscl'a au fond du Golfe,

C' es t dan s le hul dart-ivcr à un e plus grande approximation

de la l'oul e el de la yi/ esse vraies qu e, s ur les conseils de

S, A, S, le prince de Monaco, nou s avons toujours op ér é

nos lancem ents pal' g rou pes de 10, 20 e t 26 flotteurs, afin

d' obtenir des fai sceaux nombreux de direction el p ermettre

un jalonnement des points d 'allen-issage.

Dans cer tains cas, les résultat s ont dépassé nos espérances:

plus des deux tiers des bout eille s lancées au large de la Loire

sont venues s'échelon ner à l'île d 'Oléron, sur une longueur

de 2 kilomètres, et à deux ou trois jours d'intervalle seule

ment. Celles jet ées à la haut eur de la Gironde se sont dissé

minées s ur la côt e de s Landes, sur un e longueur plus grande,

il est vrai, mais à des intcrvulles de temps proportionnés, Des

groupes du centred u (;oll'e, plu sieurs, prises pal' le courant

de sortie-le long de la côln de Galice, son t venues s'écho uer

sur les cotes de Portugal. en des point s lr ès voisins les un s des

aulrr-s . Il y a, en somme, des chances ponr qlle de simples

houlr-illcs ne restent pas longt emps {'chout'cs, surtout si la

. cote est roche lise , comme sur le littoral espagnol ou celui des
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Basses-Pyr én ées, cal' cllcs .Ilniraient bientôt pal' se hriser. Ail
Inrgb, de nomln-eux 1'1011 1'111':; ont l~ l l~ rclrouv ès pa!' dt·::; j1('

chcurs el lps l'enseignements rec~i1lis 011t l'Il' des plus in s

lruciifs pOUl' le lracé en {'cheron des diffprenls trajet s.
Le mouvement des Daux S Ul' nos côtes de l'Océan se fait

parfois dan s des conditions de simplicite très r emarquables,
ducs évidemment à ln direction initiale de 'r entrée des eaux
de l'Allantique, à la fOI'111e des Cll!es el au l't:'gime (les vents
r égnants.

L'exp érienc« acquise montre qu 'ici comme ail leurs, le cou
rant ('si moins un mouvement de gl'ande masse d'cau dérivant
uniformément ':ju'une s('l'ie de courants relativem ent étroits,
de Illcls d 'cau de largeur diverses , s épa rés pal' des purticsdc

vitesses inIérieures. Un Ilotl eur Orrl'Hni U1W CCI'I il ine prise au
vcnl pourra don c se mouvoir au travers de ces , cour unls de
v élocit és différ entes el le r ésultat indiqué se ra comme la ,
somme alg ébr ique des divers courants rencontr és .

Xo s la!1cements répétés de hou teilles floltanl es onl déjà
permis d'indiquer des variations en latitude dan s l'arrivée
des caux relativement chaudes et salées de l'Atlantique
moyen ; ces variations. Lqui peuvent, dans cer tains cas,
atteindre jusqu'à un degré ct demi , corresp ondent , sa ns doute,
are c les oscillations du bord septen tr ional du Gulf-Stream,
dans le voisinage de Terre-Xeuve, et dont il a éié que stion
plus haut.

Leur élude, quoique r écente encore, monlrc hien l'influence
des phénom ènes météorologiques lO CI111X, des coups de vent s
"ioli-nt" qui n"gnenl parfois dans no s parages ct du jeu des

marc'cs dan s le voisinage des côtes,
Enfin la disposition même de la presqu 'tle bretonne, véi:i

lallie coin cnlonc é dans le mouvement des caux chass ées con
Iinucllemont vers I'est. complique en core les donn ees dl! pro- ,
hlèrnc. "

Ces variations dans le régime des eaux de surface dan s la

' 1
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partie Nord du golfe de Gascogne présentent donc un intérêt
réel dans l'étude, si peu étendue encore, des conditions de
présence et de développement de la sardine dans ces régions.
Et sans exagérer outre mesure l'importance de point particu
lier -. les inconnues sont multiples et le problème complexe
- il Y a là une voie à suivre qui peut être. riche en applica
tions à la pratique d'une de nos grandes pêches nationales.
L'intention de la Société d'Océanographie est de continuer
ces lancements - plus de deux mille flotteurs ont été lancés
jusqu'à ce jour par ses soins - et de coordonner toutes ces
observations. en un travail d'ensemble en vue de les faire con
naître dans les milieux intéressés.

Après l'échange de. diverses observatione, M. LE PRÉSIDENT remer
cie M. Manley-Bendaèl et donne la parole à M. Marcel BAUDOUIN

pour la lecture d'une communication sur le Lernœeniclls Sm'dinœ
pnrasite de la sardine.

NOUVELLES OBSERVATIONS STATISTIQUES SUR LE

PARASITE PRINCIPAL LERNJEENICUS SARDINJE

(M. BAUDOUIN)

DE LA SARDINE ATLANTIQUE

PAR LE DOCTEUR MARCEL BAUDOUIN,

En Hl07 (1), j'ai indiqué, dans un mémoire spécial, les résul

lais des recherches poursuivies de 1904. à IOO() sur le Ler

nœenicus Sorduuc, parasite assez commun de la sardine qui
fréquente les cotes atlantiques, et que j'ai découvert en 1903 (2):

(1) Marcel BAUDOUIN. - Du mode d'attaque de la sardine (Clupea
pilchardus W) par un Copépode parasite tLernseenicus ,Sardirue,
:M. B.) en Vendée. - Bull. d. t, Soc. des Sciences Nat, de l'Ouest,
Nantes, 1907. 31 déc., t. VIl, 2" s., fasc. III-IV, 91-114, 6 figl/.1·es.
- Tiré à part, Nantes, 1905, in-Sn, 20 p., 6 fig. .

(:2i Marcel BAUDOUIN. - Le L!Jl'nœenicus spraue; parasite de la
Sardine en Vendée. - C. R. Ac. des Sciences, Paris,i904, 5 déc., nO 2=::,

. ,~
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recherches ayant pour base trente-sept observations (2° série)
originales s pécialement recueillies, auxquelles il faut ajou
ter neu] antérieures (1) (F" série),

Pendant l'été 19.08, j'ai continué à rechercher et à étudier

cc parasite; et j'ai pu rassembler vingt-neuf nouvelles obser

vations (3" série), que je crois utile de publier, à la suite r1e

mes premières, encore inédites. - Ce qui va mc permettre

de tabler désormais sur 9+37 +29=75 cas au moins, examinés
avec tout le soin désirable, quoiqu 'en réalité j'aie déjà pu

étudier plus d'une centaine de sardines parasitées.

Il ne s 'agi t, bien entendu, 'gue du PARASITE FEMELLE ADULTE,

le' seul qu'il m'a été donné d'observer.

Voici d 'abord le tableau récapitulatif de ces 75 Iails, classés
en {l'ois séries, d'après l'époque des pêches.

p. 998-1000. - Tiré à part, Paris. 190-1, in-'lo, 4 pages, 1 figure [Dans
celte note, nous avions cru avoir affaire à un Lernœenicus connu
déjà].

Marcel BAUDOUIN. - Mode de fixation âorsale du Lel'nœenicus Sar
tlinœ (Nobis), Copépoâe pm'asite de la Sardine. - C. R. Ac. des SC.,
Paris, 1905, 30 janvier. nO 5, p. 3~6-327 . [Cette not e indique qu'en
réalité il s'agit d'une espèce nouvelle].

Marcel BAUDOUIN, - Les parasites de la Sm'dîne. - Reoue scient'i
fiqu e, Paris, HIOj, 10 juin, no 23,p, 715·722, Ij figures [Remle géné
rate J.

Marcel BAUUOUIN - Nouvelles obsel'vot ions sm' le Lerrueenieus,
Copépude parasite de la Sardine. - Bail. Mus . Hist . ,\'at ., Paris . 1U05,
p. ;298-300. - Bull . Soc, Sc . Nat. Ouest, 1UO;., ;!c s ., r, V, 3e trim., 2U-30
(Reproduclion).

Dans celte élude, nous avons songé à identifier le Lel'nœenicus Sar
din;e avec le L. encrassicoli. - En réalité. après comparaison. des
types, il ~'aglt de deux espèces très dlstinet-aPar sui le, nous mainte
nons , jusqu'à nouvel ordre, le nom de Lernœenicus Sarâinœ au Copé
pope de la Sardine.

('1 ) Nolre première série se composait de neuf Observations, choisies
dans un certain nombre de cas, sur lesquels des notes n'ont pas ét é
prises de Iuçon spéciale.

1
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§ 1er • - OBSERVATIONS

i. - Première série de faits , choisis et disséqués,
inutilisables pour une Statistique (9 cas).

Juillet 1903 et Juillet 1904.

A. - Sardine à 3 Parasites. - Au même point, sur l'ŒIL d'une sar
dine (1).

1. - Exemplaire remis en 1903 (novembre), au Muséum d'Histoire
naturelle de Paris (pl' BOUVIER) (2).

, 10 a) Côté gauche; - b) ŒIL; - c) Périphérie du cristallin;
d ) Pôle inferieur ~ tou s les 3): A) '1700 ; B) 2000 ; c) 220· (3).

3 Copép odes SU I' le mêm e œil.
2° TOitS les 3 : tète seule incluse ( 5 milllmètres ù l'extérieur).

B. - Sardine à 2 Parasites. - Au même point, sur l 'ŒIL d'une
rnèrne sm'dine (4).

II. - 1° a) Côté âroit ; - b) ŒIL; - c) Périphérie du criatallln.
2 Copép odes sur le mêm e œil.

C. - Sardines à i Parasite.

Il 1. - 10 a) Côté ... (?); - b) ŒIL (5); - c) Périphérie du cristallin.
1 seul Copëpo âe.

IV. - :10 a) Côté gauche; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Partie
moyenne.

;20 Thorax inclus en entier
. 30 Exemplaire dessiné en 1903; téte fuc ëe.sur.cotonne »ertëbrate.

IL o Gaine manifeste (5).

V, - 1° a) Côté gauche '; - b) NAGEOIRE DORSALE; ..:... c)Pal·tie
moyenne

20 Thorax inclus en entier.
8° Exemplaire dis séqué en 1904 Tête fi xée SUI' colonne vertébrale.
,'J o Gaine manifeste (5).

(1) Cas cit èautérieurement (Académie des Sciences, Paris, 190.}, 8 ûèc., p. n08. - Rel' , Scient ., t 905,
10 juin, p 719, noie 1). . "
. (2) Un casaualogue , sign31ii par le prof. JOŒIX (1888), est enregistré ici 11 cause de sa raret é.
, (:1) MlIdP. Ile uotutlon adopléjlour l'œil: 0" à 360' d31lS le sens de.' aiguilles d'une mon tre;

::roullemeul des points d'insertions en quatre section. on Pôles pri ncipatu ; dont les milieux corres
pondant 11 0' , !IO· , 180' et 2; 0' , c'est-à-dire à la rose des vents ; Pôle supérieu r (~) , post érieur (P),
m terirnr Il) , unterieur (A) . .

I r , Ca" IIUO/OOuc.v, "IIS var Moreau (1881), donl nous ne lienùrons l'as compre, l'as plus que ceux
tlu' pi'of JO~DIX, pour ue pas sortir des faits observés pal' nous-même.

U;' Cas cit ès nntèrleurcment dans une note présentée 11 l'A ca:lélllÏe des sciences (30 janvier 1005,
p. 3!Ô). et dans notre premier travail d'ensemble (l lel'tlc .dCII / . , 10 juiu 190:;, p. i l 9 cl ï20).



VI. - 1° a) Côté gau che; - bl NAGEOIRE DORSALE '; - c) Part ie
moyenne,

20 Thor ax incius en entier.

3° E xem plaire disséqu é en 190/1 . Tête fixée sur la colonne verté
orale.

VIt. - 1° al Côté gauche ; - b) NAG EOIRE DORSALE ; - c) Part ie
moyenne.

20 Thorax inc l us en entier,

3° Exemplaire disséqué en janvier 1905; remis au Mus éum d'Histoire
naturelle de Paris (Pro f. Bouvier) , .

VIII. - 10 al Cô lé dl'o it; - bl NAGEOIRE DORSALE; - c) Part ie
mo yenne.

, IX. -1° al Côté droit; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Partie
mo yenne.

Il. - Deuxième série. - Faits recueillis sans choix,
dans le but d'établir une Statlstlque 138càs).

a) Août 1904.

1. - 10 al Côté çauche ; - b) NAGEOIR E DORSAL E ; - c) 1/ 3 anierieur ;
- d) Con tigu à la nageoire.

2° 1/2 du th orax incl us .
30 Dan s la masse m usculaire, à 1/2 distance de la colonne ver

tébral e.
4° Gaine adventice; très nette; très bien délimitée.

II. - 10 a) Côté {Jauche; - b) N AGEÇ>IRE bORSALE; - e) 1/3 arÜé-
rie u}'; - d) Con tac t av ec la nageoir e.

2° Totalité du thorax i n cl us e.
30 Exemplaire non disséqué.
Sa rdi ne enti ère.

1II. - 10a) Côté ga uche ; - b) N AGEOIR E DORSALE ; - c) Extrémité
postérieure.

2" Thor ax inclus en entier.
3" Exemplaire con seJ'vé , non disséqué,
P ETIT E sa rd ine, de 11 cen timè tres (longueur totale),

IV - 1° a) CI}Lé gauche ; - bl NAGEOIRE vENTRAi.É; -l., ' c) ' Union
1,1:3 moy en avéc 1/3 postérieur; .:- d ) A 3 mlllimètres de la ligne
médiane.

2° T horax à p ein e enfo ncé (6 millimètres à l 'extérieur).
Tête seuleinciuse ou pre sque.
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3' Exemplaire conservé, non disséqué.
PETITE sardin e, n'ayant que 11 cent imè tres de lon gueur totale.

b) Juin i905.

V. - 1° a) Côté gauche; - b) P ORTION CAUDALE (fac e latém le) : 
c) A 3 centimè tr es de la ra cine de la queue; - d) A 1) millimètres du

bord inferieur du poisson .
202/3 du thorax inclus (8 millimètres seulement à l'extérieur).
3° Exemplaire n on di sséqué.

VI. - 10 a) Côté dro it ; - b) NAGEOIRE PECTORALE; - c) A la 1/2 en-
viron de la base ; - d ) Contact avec la nageoire.

20 1/ 2 d u th ora x i n clu s (-'1 millim ètres il l' ext érieur).
3· Exemplaire non di sséqué.

VII. - 1° a) Plan m édian ; - b) NAGEOIRE DO RSALE; - c) i centi-
m ètre en arri ère ; - d) S UI' la ligne dors a le el le- même.

2° 2/3 du th orax i nclu s (3 millimèt res à l' ex térieur).

3° Dan s la m asse m uscula ire ; en fonc é de 5 il 6 millim ètres.

P én étration obliqu e, en bas et en avan t .

T ête il 2 millimètres de la colon n e vertébrale, en pl ein muscle encore.
Elle est il 7 millimètres de la cavité abdominale du poisson.

4° Gaine adven tice, au niv eau d e la partie i nc luse.

5° GI'OS cé phalo-tho rax no i/' , à cOl'nes la térales très fortes et
trupues. Cor ne m édiane tr ès a llongée.

Individu VIEUX .

D ans ce ca s, il es t éviden t que le Copépode n 'atteignait pas enCOl'e la
colonne »ertëbrale. Il ét ait, d 'ailleurs, encore loin de l a cavit é abdo
minale.

VIII. - Sardine pêch ée a u débu t de juin 190iJ.

10 a) Côté {/(iuche ; - b) NAGEOIRE DORSALE; - cl U nion de s 2/ 3 an-
t érieu r au 1/3 postérieur: - d) Con tact de la n ageoire :

2° 1/5 thorax i nclus (1/iJ il l 'extérieur) : P ara si te i pein e engagù .

s- Sous la pea u , et non pas dans les muscles .

Une corne latér ale pointait même au dehors et sa saillie était vi sible.
P énétration d'arr ièl'e en avant .

/10 Pas de gaine autour de la part ie en ~agée, m ai s zone mu scula ire
tl'èsblanche, au li eu d' être rouçe, a u point où le muscle a lla it êlre a tta
qué, c'est-à-dire so us la tête [R é.1etion de p résence manifest e],

5" Parasite tr ès {l'ag i le, assez grêle , n 'a yant pas en core eu le temps
d'entrer ni de bien se nOW','il' ; mais ADULTE.

Remarque, - Ce ca s p ro u ve que le Copép ode n e pénètre d an s la



.....,

-125 -

sa rd ine qu e lor squ'Il est d éj à AD ULTI!: , et ussez grand il dé mon tre q u' il vit,
à l' ... t .i t ad ult -, pr ob ablement, non pas ab solument LIBRE dans la mel',

ma is SU I' un a ut re a nimal (comme, sa ns dout e, le M ALE) , et qu 'il ne
devie n t paras it e de la sa rd ine q ue fioul' la période de la fécon dati on,
ca r les fem ell es prè s rntvnt toutes des œu fs il ce moment .

IX. - .10 a) Côté gauche; - b) PARTIE CAUDALE; - c) A 3 centi
mètres de la racine de la queue ; - d) A 5 mill imè tres du bord infé
rieul' du poisson.

2°1 / 3 du thora x 'inc lu s (envi ron 6 millim ètres à l' ext érieur) .

3" On sen 1ai t, en passan t la pulpe du doigt SU I' la peau de la sard ine ,
une nodos ité nette ; c'éta it la tête ! P ar mite, le trajet suivi était sous
cutane , et la tête n 'avait pas pén étl'd da ns les muscles, ou r était à
peine en trée .

La p énétration éta it diri gée de bas en ha ut et d'al'I ' i til 'e en anani,
contra irement il ce q ui a lieu q uand la sa rd ine es t attaquée pa l' le hau t,
Direction ; vers la rég ion superie ure .

·1" Ga ine nette, q uoiq ue sous -cu tanée.

Rem orque. - Ce cas prouv e que le parasite attaqu e par del'I 'ière,

pour a tteind re l'ax e cent m l d u po isson, c'es t-à-dire la colonne ver te
brule, p uis q ue, qu and il rentre dans la sa rdine, il y pénè tre en pr enant
le plus cou r t chemin q ui mèn e à l' axe, -

X . - 1° a) Cûté gauche; - b) NAG EOIRE P ECTORALE ; - c) A la base
de la nngeoir o et en so n mil ieu lll 5 millimè tres derrière l'op ercul e).

~o 1;5 inc lus seulement (4/5 tho rax au dehors).
;)0 Parasit e à pein e entré.
Tête SOIIS la muq ueuse cie l'ol'i jice branc li ial , mais non da ns la

ca vité .

i)0 Cépha lo-thorax tl'ès nol/', colorée ur lifici el1em en t pur le sang circu
l ant sous la muqueuse, en raison de son voisinage a vec un gros vais
sea n sa ngui n (Oolo ra tlon sa ns doute pos t-mo rte m) , s'a r rê ta n t il quelques
mil limètres. Come m éd iane très courte, li peine distincte.

Remarq ue. - In serti on tr ès spéciale ; cas qui prouve q ue le parasite
ne p énètre pa s un pen parla ut, mais en de s points où il y a chance de
trou ver ùes vaisseau;);.

XL - 1 0 a) Côt é gauche; - b) NAG~;OIRE DOR SALE; - c) Extrémité
postél'ie lll'e ; - d ) 3 mil limè tres en dehors.

Sardine ent ière , remise au Mu séum d' His toi re naturelle de Paris
(Labora toire du Prof. Bouvier, '1906) .

XII. - 1° Il) Côté dl'oit; - b) ŒIL; - e) Périph ér ie du cri stallin ,
~o ~ millimètres du th orax in clus (6 millim ètres il l'extérieur). Tête

seu le dans l'œil . .

'ï·
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Sardine en tiè re , rem ise au Mu séum d'Histoi re na ture ll e de Pa ris
(L ab oratoire du Prof Bouvier). [Déter mina tio n d'espèce, ou de variété de
Lern œenicus , :\ vé ri fier, non faite].

XIII . - 10 a ) Côté ga uche ; - b) NAGEOIRE DORSALE ; - c) Extrém ité
postérieure.

20 2t:) inc lus (2 millimètres du thorax il l' extér ieu r ).
Sa rdi ne entiè re, remi se a u Mu séum d'Histoire naturelle de Paris.

(Laboratoire du Prof. Bouvier),

c) Juillet 1905.

XIV . - 1n a) Côt é âroit ; - b) NAGEOIk~; DORSALE ; - c) Partie
moyenne de la na geoire.

20 F ixation SUI' la colonne vertébrate ,

XV. - 10 al Côté droit; - b) ŒIL ; - c) Périph érie du cri stallin.

XVI. - 10 a) Cût é âroit ; - b) N AGEOrR E PECTORALE; - cl A la
base.

3-' Tète aya nt pén étré, à tra ver s la muqueuse du ph arynx, dans la
ca vit é di gestive, sa n'> do ute pa l' etïraction. acci âen te t le ; fixée autour de
la muqueu se.

GROSSE Sard ine,

XVII -10 a) Côté gauch e; - ù) NAGEOIRE DORSALE,
3° Tète presq ue a u ni veau de la colonne vertébrale .
GROSSE sardi ne,

XVII I. - ·1° a) Li gn e m édiane; - b) PARTIE CA UDALE; - c) En
arri ère de l'anus.

30 T ête ayant filé sous la peau, remontant ve rs la colon ne ver té-
brule, et se tr ouvant dans les muscles il peu de p ro fonde u r .

50 T ête petite, lw i l'e (n 'a tteignant pa s la colonne vertébrale).
Pénétrat ion de bas en haut.
PETITE sar dine, jeune .

X~X. - 10 a) Côté gauche ; b) Partie 1\I0YEN:-IE LATÉRAI.E; -
c) Entre anus et nage oire dorsale; - d ) A égale distance entre les deux
bords, au niveau même de la co lon ne vertébrale.

20 1/3 in clu s (tê te sous la pea u ).
3' Parasite il peine en tré , se dirigeant directement vers l'axe verté

bral, mais ne l' ayant pas atteint,

Remarques. - Copépode t rès volumineux; 3 co rne s, NET'rES; cell e de
DROITE plus volumineu.se . Petites saillies (six, sans doute) sur hi
tête. Anim al âgé.

GROSSE sal'dine.

,' ,.,
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xx. - 1° al Côté qauche ; - b) NAGEOIRE DonsALE; - c) Au milieu
à pen près.

;)0 Tê te app l iqu ée S il r la colo nne uert ébrale,
40 Gaine tr ès nelte autour 'l e la tête , d 'où sortent les ante 1/ n es, qui

fixe n t l' animal sur la colon ne vertébral e.

XXI. - 10 al Côté gau che ; - b) Œ IL; - c) P ériph éri e du cl' ista ll in;
- d) Presq u'au POle superieur de l' œil.

2° 1/5 en foncé (2 millim ètres) (thorax presque en en tie r dehors).

3° L'animal a tr aversé la Cor née, a u ni veau -du borâ interne de l' iris,
pour aller se fixer au milieu des p lexus choroï âes (régi on trè s vascu
laire).

XXII, - 10 a) Côt é gauche; - b) ŒIL; - c) P ériphérie du cris ta l-
lin ; - d) P ôle inférieu r de l'œil.

2° 1/5 thorax inclus (disposition habituell e).
3° T ête au milieu des p letcu s ChOl'oides,
L e thorax, resté à I'ex té ri eur. d 'apparen ce monii iforme très nette.

XXIII. - 1° a) Côté gauche; - b) NAGEOIRE VF.NTRALE; - c) A la
basC' de la n ageoire.

2° 1/5 thorax inclus,
3° Tête sous la peau . - Arrêt ée par la muqueuse de la cavité périto

n éale , dans laquelle le parasite n 'a pas pénétré.
GROSSE sm-dine.

XXIV. - 10 a) Côt é âroit ; - b) PARTIE CAUDALE (fa ce latérale) ;
c) Entre quelle et naçeoir e dors ale (3 millim ètres de la queue), au
dessu s de l' anus; - d) A 6 millimètres du bord inférieur.

20 1/ 2 thorax inclus,
30 T ête presque au niveau de la colonne vertébrale ,
P én étration directe,

XX.V. - 1° a) Cô té gauche ; - b) N AGEOIRE DORSALE: - c) Base
m ème ; - d) Partie m oyenne.

20 T horax pr esque totalement inclus.
30 Animal fixé s ur P ART IE LATÉRALE de la COLONNE VERTÉBRALE (1), et

rendu au point terminus.
G ROS Copépode.
GROSSE sardine.

XX VI. - 10 a) Côté gauche; - b) NAGEl)lHE PECTORALE; - c) A
1 centimètre en arrière, nageoire pectorale; - q} Près du bo rd inférieur
du poisson. '. , '

(1) Pirl'C eouservêe__ Copépodc Cil posltlon typique.

J
. .1

.. ,:
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~o Thorax presque inclus en entier (3 millimètres visible),
30 Le thorax in clus est 1'e COU 'I'fJé sous la peau et sous la ' séreuse de

la cavité péritoné-ale.
Disposition anormale. Lors de la pénétration en ce point, le parasite

gli sse sous 1& peau (au lien de pénétrer dans III cavité nbdominale),
comme pOUL' trouver une station plus nutritive, c'est-à-dire un point
vasculaire.

XXVII . - Pièce dont la description a été égal'ée.

XXVIII. - i o al Côté droit; - b) PARTIE MOYENNE: (!-'LANG); -
c) Entre extrémité postérieure, nageoire dorsale et ventrale; -:- dl A. ,

égale distance des bord s.
20 Thorax à peine inclus (extérieur 6 millimètres) :
3" Tête ayant pénétré sous la peau ; et arrêtée sous la séreuse périto-

néale, sans 11 avoi1' pénétré,
Partie postérieure de la cavité abdominale.
40Tête recouverte de sa gaine.

XXIX, - 1" a) Ligne médiane; - b) TÈTE; - c) A 1 centimètre en
arrière de la tête.

ZO Thorax à peine inclus (6 millimètres à l 'extérieur).
3° Tête ayant presque atteint la colonne vertébrale.
"10 Gaine trés nette.

xxx, - 1° al Côté gauche; - b) NAGEOIRE DORSJ\LE; - c) Sommet de
la nageoire ; dl A 2 millmiètres en dehors. .

2° Tête au niveau de la colonne »evt ëbrate, sur la partie latérale
gauche.

5° Copépode ùcorne médiane très d éveloppée.
Saillies sur la tête, en forme de boursouflures.

XXXI, - 1° a) Côté gauche; - b) NAGEOIHE DORSALE; - c ) 1;3 an
térieur,

2° Thorax com p l ètem en t inclus.
30 Tête SUl' la colonne »ertëbra te.

XXXII, - Jo a) CûLé gatlche; - b) PARTH; LA'rf.:RALE I(lanc); ~
e) Entre nageoire dorsale et queue (3 centimètres), au-dessus de l'anus;
- d) A égale di stance des bords (5 millimètres).

2° 1/,! thorax inclus (5 millimètres à l'ext érieur). ,
3° Ne s'enfonce pas directement vers les vertèbres (en lignè droite),

mais court dans les muscles, car la pénétration. a été tr ès oblique,
d'arrière en avant.

f{o Gaine très nette sur le thorax inclus.
;)0 Aspect typique: thorax hien arrondi ; 3 cornes nettes;
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XXXIII. -10 a) Côté droit; - b) NAGEOIRE DOf\SALE; - c) Partie
-m oy enne,

2') Thor ax cont p ïéle rnerü inclus.

3· T ète plongeant directement ver s la colonne vertébrale.
Go Tête cou dée SU I' le thora» il 90· (comme s'Il avait eu une persis

tante pl'essinn de la sardi ne su r la tête arrètée pal' un obst acle) !
Cett e di sposition se retrou ve ft chaque fois que la tête bute sur la vel'

.t èbre, c'es t-a-dire chez le Copépode adulte et vieux.

XXXIV. - la a) Côté droit; - li) NAGEOIRE DORSALE; - c) Union
1(:3 antérieur avec 1/3 mo yen; . - d) A 2 millimètres de la ligne
médiane.

20 Thorax presque inclus en entier (3 millim ètres il l'extérieur).
3° Pas de disse ction.
Ao Copépode très oranâ, bien développé.

XXXV. - 1 0 a) Côt é dmie ; - li ) NAGEOIRE D OR SALE; - c) Union
113 moyen avec i / 3 post érieur; - d) Presque ligne médiane.

2° Thor ax presque incl us en entier (3 millimètres à l'extéri eur) .
30 Pas de dissection.
4" Paras ite peu développé,

XXXVI. - 10 a ) Côté dl'oil; - li) NAGEOIRE DORSALE; - e) li3 an
téri eur; - d) Presque li gne médiane.

2° Thor ax inclus en entier.
/1° Parasite, moyennement dév eloppé.

XXXVII. -10 a) C ôté gauche ; - li) NAGEOIRE DORSALR; - e) Extré
mité antéri eure ; - d ) 2 millim ètr es ligne médiane,

:2· Th orax presqu'inclus (3 millimètres à l'extérieur).
'10 Pa ras it e très gros.

XXXVIII, - 1° a) Côté gauche; - li ) NAGEOIRE VENTRALE;

c ) Union 1(3 antérieur et 1/3 moyen; - d) Ligne médiane.
;20Thorax comp lètem en t i n cl us .
Tru;s GRO SSE sur d i n e, lon gue ùe 111 centimètres et tr ès belle (la majo

rit,; de nos sard ines a 12 centimètres de lon g).

Ill. - Troisième série. - Faits recueillis sans choix (29 cas).

Année 1908 (Juin).

XXXIX . -1° a) Côté gauche; - li) PARTIE LATÉRALE (flanr.);
c) E xt r èm ité antérieure de la nageoire dOl'sa l e ; - d) A 10 millimètres
aU-llessou s; sous la bande bleu!' dorsale; en avant (5 milllmètres) de
la nageoire ventrale,

20 T ête enfoncèe verticalement,

J
. j
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XL. - 1° a) Côté gauche; - b) PARTIE LATÉRALE (flanc); ~

c) Extrémité postérieure de la nageoire dorsale; - d) A 3 millimètres,
au-dessous de cette nageoire j au milieu de la bande bleue dorsale,

20 'l'ôte enfoncée verticalement.

XLI. - 1° a) Côté dl'Oit; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extrémité
postérieure.

XLII. - 1° a Côté gauche; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extrémité
postél'ieure.

XLIII. - 1°a) Côté dl'oit ; - b) NAGEOIRE DORSUE; - c) Extrémité
postél'iew·e.

XLIV. - 10 a) Côté droit; - h) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extrémité
antél'ielt1'e.

XL V. - 10 a) Côté gauche j - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extrémité
ant érieure,

XLVI. - Sardine à 2 parasites (A et B~.

A. - a ) Côté droit ; - b) ŒIL ; - c) .. ,; - dl ...

P.. - a) Côté gauche; - b) PARTIE LATÉRALE (Hanc) ; - e) Entre hl.
nageoire âorsate et la queue; - d) Entre le bord dorsal et le bord
»entrat.

XLVII. - 1'" a) Côté droit; - h) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extrémité
postérieure; - d) Presque ligne m édiane.

20 Thoraœ à peine inclus (fl millimètres à l'extérieur).
Tête seule incluse.

XLVIII. - {O a) Côté gauche ; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Extré
mité postérieure (au niveau de l'anus); - d) Presque sur la ligne mé
diane (bord dorsal).

20 Thoraœ un peu inclus (3 millimètres à l'extérieur).

XLIX. - 10 a) Côté gauche ; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Partie
moyenne; - d) Ligne médiane presque.

20 Thorao: un peu inclus (3 millim ètres à l'extérieur).

L. - 10 a) Côté gauche (?); - b) NAGEOIRE DORSAI.E ; - cl Partie
moyenne; - d) Presque ligne médiane.

2° Ttioraœ à peine inclus (3 millimètres à l'extérieur).

LI. - 10 a) Côté droit; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) Partie
moyenne; - d) Presque ligne médiane.

20 Thorax il peine inclus (3 millimètres à l'extérieur).
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LU. - 10 a) Côté droit; - b) NAGEOIRE DORSALE; c) 113, posté-
1'ieu,;; -dl Presque ligne médiane.

2° C éphato-thoraœ complètement inclus (1 millimètre il l'extérieur
seulement).

LIlI. - 1° a) Côté gauche; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) ,1/3 ante
riew' ; - d) Presque ligne médiane.

LIV, - 10 a) Côté droit; - b) Extrémité CAUDALE; - c) A 15 ' milli
mètres de la racine de la queue ; - d) A 5 millimètres du bord ventral.

20 Thorax non inclus (6 millimètres à l'extérieur).
Tête sous .la peau seulement [Fait en rapport avec le point de

pénétration].

LV. - 10 a) Côlé droit; - b) NAGEOIRE PECTORALE; - c) R~cine
ant érieure ; - d) Bord ventral.

20 Thorax non inclus (5 millimètres à l'extérieur).
'I'ète sous la peau [En rapport avec le point de pënetratiorû.

LVI. - 10 a) Côté dl'oit; - b) ŒIL; - c) Pôle postél'leul';
dl.Ligne hm'izontale(2ïOO

) .

2° Thorax non inclus (8 millimètres il l'extérieur).
Téie seule dans l'œil.

LVII. - Sardine à 2 parasites CA et B),

A. -10 al Côté droit; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) 1/3 antél'ieur ;
- d) Presque ligne médiane.

20 l'hapax à peine inclus (4 millimètres à l'extérieur).

n. -1° al Côté gauche ; - b) NAGEOIRE DORSALE; - c) '1/3 moyen;
_. dJ Presque ligne médiane,

20 Thoraœ il peine in clus (5 millimètres ft l'extérieur).

LVIII. - 10 a) C ôté droit; - b) NAGEOIRE DOHSALE; - c) 1/3 moyen;
- d) Presque ligne médiane.

2° Thoraa: il peine inclus (6 millimètres al'extèrieur].

L1X. - 1° a) Côté dl'oit; - b) ŒIL; - c) Pole postérieur;
d) 1/4 inférieur (210°).

2 ' Tête seule incluse dans la cavité oculaire (8 millimètres à l'extè-..
rieur).

LX . .- 10 a) Côté gauche; - b) NAGEOIRE DORSALE; c) 1/3 ant é-
"ieUJ'; - d) Presque médiane.

20 Céphalo-thorax complètement inclus (2 mtllimètres a l'extérieur).

LXI. - 10 a) Côté gauche; - b) ŒIL; - c) Pôle infërieu» ;
dl 1/i infërieur (1850).

, ,
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20 Tète incluse p rès du centre de l'mil, comme d'habitude; c'est-à
dire autour du c ris tu ll in .

LXl I. - a ) Côté âroit ;
ri ) 1/1 inferi eur (1:200 ) .

b) Œ I L ; - c) Pole anterieur:'; -
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LXIII. - Sardine à 2 parasites (A .et B).

f\' - a) Côté droit ; - b) PARTIE LATÉRALE (flanc) ; - c) Au niveau
clll 1j3 moyen de la naç coire dorsale; - d) A 5 milllmètres au- dessous
de' la na geoire.

H. - a ) Côté âroit ; - IJ ) PARTIR LATÉRALE (flanc ) ; - c) AG milli-

m ètres en avant de la naçeoire dorsale ; d) A 10 millimètres du
bord dorsal, sous la nageoire.

LX.IV. - 1° a) C ôt é gauche; - b) Œ IL '; - c) Pole ant ërieur ; - d)

1/1 in fér ieu l' ('2/ 00 ) . .

20 Tete tr ès engagée, ainsi qu'une partie du thoraœ (5 millimètres il
l'ex t érie u r).

LXY , - 1° a) Côté gauche; - b) NAGEOIRE' DOR SALE; - c) 1/3 ant ë

rieur ; - d ) Presque m éd ian.

2" Ceph alo-thorax peu enfoncé (5 milllmètres à l'extérieur).

LXVI. - fo al C ôté gauche; - b) PARTIE LATÉRALE (flanc) ;

c) Extrémité posterieure de la naç eoire âorsale ; - d ) A fi) millimètres
au-dessu s du bord »en t ra l et il 10 millimètres au-dessous du bord
âorsat .

20 C ëphalo-thoraa: assez enfoncé (4 millimètres ù l'est érleur).

LXVII. - Sardine à 2 parasites (A el B},

A. - L . Spratue i?). - fo a) Côté dl'Oit; - b) ŒIL; - c) Pôle posté
rieur ; - d ) 1{1 i n fe rie u r (270°) .

20 Cepluüo-ttiora» un peu enfoncé (6 millim ètres il l' extérieur).

JI. - L. Sardine: (indis cutable). - 1° a ) Côté gauche; - b) PARTIE

LATÉRALE (flanc ); - c) A 20 millimètres de la ra cine de la queue
(niveau de l'anus) ; - d) A 10 millimètres du bord ventral et à 10 mil
limètres du dorst1.l.

2' Abcès intra-musculaire, d'origine parasitaire.

En outre, cas très intëressant, parce que le i: de l'ŒIL ressemblait
plutôt il L. Spraitœ qu'à L. Sarâinie (1).

--"._ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

ft) Nous reviendrons sur cc fail forl intèressaut dans un autre travail.
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IV. - Remarques générales.

A . - Hé[lexions d'en semble S U I' la 3° série.

1° En ju in 1908, sur les eûtes de Vendée, et en particulier
,dans la r égion de Croix-de-Vie (La Cachère, He d'Yeu, Noir
moutier), les Lemœenicus furent re ncontrés en grand nomhre .

Comme d' ordinaire, on en tr ouva sur tout à l'embouchure
du Havre de la Gach ère, da ns les parages du Crarul-Rocher
(La Saulzaie, à Bretigno lles) ; et presque touj ours les sa rdines
parasit ées Iurent pêchées prè« de terr e.

J 'ai déjà fait autrefois celle remarque: et je pense qu on
peut tirer de celle consta ta tion une conclusio n fort intéres
sante relat ivement à la biolo gie de la sa rdine .

2° D'autre part, en 1908, on a cons ta té que les parasites
étaient plu s fréquents sur les ve ux que les années ant érieures,
comme le monLre d 'ailleurs la s ta tis tique ci-dessus, qu i fournil
7 cas à elle seule.

3° Ajoutons , de plu s, que presque tout es les sa r dines para
si lées élaient peiiie«; ce qui est d' ailleurs presque la règle SUI'

les cotes de Vendée.

1. 0 A bcès . - Dan s l'un des faits ci-dess us (Cas LXVII ; B),
nou s avons cons taté qu'il existait un e sorte d'A bcès, lout
aut our du point de p énétration du parasite. S ur la peau se
voyait, d'ailleurs, une tache blanch ûtre, de 2 millimètres de

diamètre, au milieu de laqu elle se trouvait le thorax effilé.

Dans ce Iait , la tête était fixée sur la colonne ceriebrolc, du
cote gau che ; et le. thorax avait un trajet un peu oblique, en
plei ns muscle s. Le pa rasite n 'avait pas p énétré dans l'abdo

men . L 'in[ecti on microbienne, dans ce cas, a donc dé ame née

du dehors par le Copépode : ce qui a un certain int érêt au

point de vue de l'Hygiène et de la Biologie.

. ,
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B. - Sardines à âeux Parasites.

Dans la F" et la 3" séries, nous notons des sardines à plu
sieurs parasites. Mais, si nous éliminons la F ", où il n 'y a
que :pour l'œil des parasites multiples, nous constatons que,
pour 1 cas (XLVI ; LVII ; LXIII ; LXVII), nous avons les

dispositions suivantes :

1~ ~ageOi?'e dorsale ... [

20 ' Flanc .•.....• . . . • . [

3° FLANC•••.•••.••.•• ••

4° ŒIL..••••.•... .•.•••

A. Côté droit.
B. Côté gauche.
A. Côté droit.
B. Côté gauche.
A. Côté gauche.
Droit. } XLVI .et LXVII.

i

Ces observations sont très intéressantes à souligner.

10 .OE'il. - En effet, le fait que , dans les deux cas où l'œil
a été att eint , Je flanc l'a élé li gauche (côté d'élection) ct l'œil
li droit e, montre qu e c'est bien l'œil qui a été a üeirü le second !
Le deuxième parasite, désemparé et gêné par la présence d'un
premier confrère à la bonne place, a dû se rendre à l'œil,
et même s' est trompe de côté dans les deux cas . Cela est
curie ux et important , car cette constatation donn e l'explica
lion de la fréquence de la localisation à l'œil droit chez la
Sa rdine, contrairement à ce qui s' obse rve pour Je corps chez
cc poisson ct pour l'œil chez le Spratt.

2° Nageoire dorsale. - De plus, quand il y a déjà un
parasite en bonne pla ce, c'es t-à-dire côté gau che, le second ,
se place parfois à droit e (cas LVII).

3° Flanc. - Pour le llanc, les parasites peuvent se placer
du même côté (cas LXIII) : ce qui n'a rien d'extraordinaire,
puisque, sur le [[(mc, iJ y a toute la place nécessaire .

Mais, comme d'habitude, quand le premier s 'est trompé, le
deuxième a bien ,des chances de se tromper aussi par imita
tion (côté droit pour les deux, au lieu du gauche).
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§ II. - ÉTUDE D'ENSEMBLE
-,

J. - . Tableau récapitulatif des tr ois Séries.

J. RÉGIONS INFESTÉES. 1" ~. , 3"
Série

~~ "A. POINT D'ÉLECTION \ Po in t de mil'e: ~ NAGEOIRE
PRINCIPAL. i Point principal DORSALE. . .
(41 cas). de pénétration. (41 cas) . 6 18 1.7

\
l' P ar tie } NAGEOIRE

a) inféri eure . VENTRALE.
Partie (3 cas). » 3

inf érieure1 20 Partie

\(12 cas). moye nne .
(9 cas). 1 FLANC.

l' Par tie (15 cas ). » 7 8moyenne.
h)

B. Partie (0 cas). d'éle ction

POINTS postérieure 20 Partie ac~ess.oi1'e

D'ÉLECTION (6 cas). in férieure. principal,
ACCESSOIRES.\ Point anal,

(38 cas).
(1 cas),

10 Partie ~ NAGEOIRE
inférieure . PECTORALE.

(5 cas). 4 1
c)

Partie 2° Partie ) ŒIL.
anterieure moyenne.

.~ (14 cas). 3 4 ï'
(20 cas),

(bas ' .

30 Partie

} TÈTE.supérieure. (1 cas) . 1(Sommet tè te). - - --
79 CAS en totalité. To tau x . ...• 9 sx» 33(~ )1

(1) En errct, il n'y a pas dc sanlines à ~ parasites dans celle série.
(2) En eïïet, il y a , sardines à ~ parasites (~g + 4, = 33).

,.
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II. CÔTÉ ATTAQl'É EN GÉNÉRAL.

COT ÉS 1r e Série
1

s- Serie
1

3' Séric
1

ToT,\UX

10 Côté gauche .•. ... . . , 5
1

23 1G ,H

20 Côté dr oit .... ....... 3 1'1 17 [13 (1)] 3t
3· Li gn e m édia ne . . . . . . »

1
3 Jl 3

Totaux .. . . 8
1

37 33
1

78

{i l Cc clllO'rc doit, eu réalité, être ramené à 1:l, il cause des .; cas à deux parasites-,
(Voir plus loin).

Remarques. - E n tenan t comp te de tous les fa its observés,

nous constatons do nc que, pour l'e ns emble, il y a, comme

n ou s l'avons déjà sig nalé, une pr édominance marquée pou!'

le COTÉ GAUCHE. E n supposant , po ur me ttre les choses au pire,

q ue les trois fai ts de fixation médiane soien t, en réalité, des

t as droits (ce qui es t bi en probabl e, si l' on com p are no tre

2" sér ie à la 3", où les cas droits son t, pal' hasard, plus nom

br eux), nous av on s 31 cas droits p our H gau ches .

l'dais, si, maintenant, nous éliminons les 4 cas de deux i ème
fixation pour les fa its à deux parosiies, qui viennen t Ior tement

fausser Ies r ésulta ts ct altérer la lo i de première fixatio n, il

ne subsis te que 29 droits au maximum pour M gauch cs. Cc

qui veut dire qu e nous r evenons à la formu le déjà indiq u ée :

environ 2/3 de qauctics pour 113 de droits .

Ill. P OL\T DE FIXATION PRINCIP ,\L ,

Nous avons 40 nageoires do rsales (1) sur 79 cas; soit pr esque

exac temen t 50 %' C'est tout à fa it le chiffre donné dans n otre

premier m émoire ; et seuleme n t s ur la seconde sér ie !

1 0 La loi élablic par nous est donc b ien ex a cte : Le POE'\1'

D'ÉLECTION pr incipal, c'est la l\AGEOIHE DonSALE; mai s le para

s ite sc trompe po urtant dans 50 % des cas !

(1) Il faut retrancher un cas où te double parasite viendrait ïuusscr lc résultat (donc ~O au
lieu dé ~I ).
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2° Dans le cas où il ne se trompe pa s, il est int éressant de

savoir qu el es t le càfé le plus souvent frappé ; or voici ce qu e

nous av on s con staté :

l COTÉ,;
1

lU Série
1

~ ~ ~é l"ie

1
:l ~ Serie

1
ToT.\ uX

1 ~~l~ ga lt~he . .• .. .. . . • . 1 /1

1

12
1

9 0-••0

C.ole d roit . . . . . . . . . . . . . 2 fi 7 (1) 15
1

1

Totaux . . .. . 1 6 18 Hl /10

(1) Il faut retrnncher un ras où Ic iluuùl« parasite viendruit Iansser le résultat (ClOllli
7 au lien de 8).

On a 23 cas gauches pour 13 droits; soit :J droits pour

5 ga uches . C'est dire que, sur 10 fai ts, on a, à peu près,

4 droit s pour G gauches ; so it env iron 1/3 de droits pour 2/3 de

ga uches .

E t c'es t encore là le rés ulla t anno ncé dans not re premi er

mémoir e cIe Hl07 !

COl'\CLUSlOl'\S .

Dans ces conditions, inutile d 'in sist er davant age sur ces

donn ées sta tis tiques, qui, désorma is, nou s paraissen t établies

d' une façon d éfinitive et irréfut abl e .

E lles no us ob ligent, d 'ailleurs, à ne pa s modifi er nos con

clusions précédentes ; elles. nous forcent, en outre, il maintenir

les explications théoriques, précéde mme nt fournies, qu oique

ces dern ières aient été, au Congrès de l'A. F. A. S., il Reims,

en 1907, et à Lille, en 1909, comba ttues assez vivement , l'nais

sans ar g umen ts prob an ts de reste, pal' le regrett é pro fesse ur

Giard el ses élèves 1

M. LE PRÉSIDENT, après avo ir remerci é ~I. ~I a rcel Baudo ui n,
donne la parnle à M . FABRE-Doi\IERGUE, inspect eu r gé néral des
pè ch es, q ui présen te qu elques observa ti ons sur les R ech erch es en tre
pri ses an suje t de la Biologie de la S m'dine.

Il fa it re ma rquer tout d'abord qu e les connai ss ances actuelle men t
acq uises sur ce p oisson r est ent incomplètes pour la pério de qui

" ,
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sé pare les st ades p élag iques encore transp arents des formes jeunes
qu i portent la livrée de l'adult e. Sur ce point, des recherches d' ordre
zoologique sont enco re ù fair e ct pr ésente raien t, sans doute, aussi
un intérêt pratique plus ou m oins direct. Mais le nœud de la ques
ti on écon omique n' est pas là. Ce qui importe surtou t aux pêche urs,
c'est de connaître les circonstan ces d ans lesquell es ils po urront
t rou ve-r et prendre le poisson de telle ou tell e taille, c'est aussi de
prévoir, dans un e certaine m es ure, qu ell e se ra l'ab ondance de la
pêch e da ns les différentes régi ons, soit auprès des côtes, soit au
la rge,

Les données s ur lesq uelles pourront êt r e éta blies ces prévis ions
son t à la fois d'ordre physico-chimique et d'ordre biolog iqu e. Il con
vient d' étudier activeme nt ces divers points, m ais sans se flatter de
pouv oir, dès les prem ières années, atteindre le. but.

Les recherches du service scientifique des pêches, comme ncées
depu is plu sieu rs années, on t déjà fourni des résultats tr ès intér es
sants , et il faut crolre qu e l' année prochaine marqu er a un progrès
important, puisque les m oyens d' acti on du ser vice scie ntdûque des
pêches on t été bea ucoup am éli orés. Le garde-pêche P étrel, qui avait
ëté déjà affect é à ce service , a reç u d€IS am énagemen ts n ouveaux et
possèd e tou t un en semble d' appareil s de mesures et d 'observations
gr üce auxquels les recherches n écessalres pou rron t êt re pou rsuivies
dans d'ex cellentes condit ions.

Ces recherches doivent être dir igées à la fois dans des directions
diff érentes, car on ne saura qu' après une en quête complèt e, et pal'
conséq uent prolongée, quels sont les phénomèn es dont l' observation
permet tr a des applicuti ons pratiques et vari ées, capables de rem é
d ier a ux crises pa r lesquell es passe nt la pêche et l'indust r ie sa.rdi
ni ères. Et il ne fa ut pas oub lie r que les cris es proviennen t a ussi
bi en d e la. trop grande a bondance qu e d e la pénuri e du pois son,

AL LE PnÉsIDEKT donn e ensuite la pa rol e à 1\1. CÉPÈDE, qui d onne
lecture dels qu atre communicatio ns suivan tes :

NOTE SUR LA PRÉSENCE DE BIDDULPHIA SINENSIS

GRÉVILLE DANS LA MANCHE DU NüRDEST

PAR M. CASIMIR CÉPÈDE

Depuis plusieurs ann ées, j e poursui s des r echerches de phyto

planktologie duns le Pas-de-Calais, soit isol ém ent, soit u\' ec le

concours de mon regretté maître, le professeur Giard, dont

la mort prématurée m'a en levé la puissante collaboration .
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Dès le début de mon séjour au laboratoire maritime, en sep

tembre 1905, nous fûmes frappés par la présence d'une Dia

tomée planktonique non décrite dans le Traité des Diatomées

de Belgique, qui constituait, à ce moment, notre unique docu

ment bibliographique SUI' les Diatomées Je notre région.

J'en fis un dessin exact, gràce auquel' je pus déterminer

celle curieuse espèce que je n'ai pas mentionnée dans mon

étude parue au Congrès de l'Association française pour l'avan

cement des sciences à Reims (1907) ,
L'acquisition des Diatomées du Nordisches Plankton me per

mit d'identifier celte forme et la publication r écente (1.908)
d'un important mémoire de c. H. OSTENFELD m'incite à publier

mes documents sur cette intéressante Diatomée.

Celle Diatomée est Biddulphia sinensis Grev. Celte espèce,

bien connue de la mer Rouge et du g'olfe de Siam, a longtemps

été consid érée comme une forme indo-pacifique poss édant un

habitat normal néritique sur les côtes tropicales et subtropi

cales. C'est ainsi, d'ailleurs, qu'Osrsxsar.n (1902) et avec lui

Jo. Scusuor (1901) la consid érèrent, suivis en cela pal'

GUAN (1905), qui l'indique dans la mer du Nord et dans le

Skagcrrack d'après Je Bulletin des résultats acquis pendant les

cours périodiques i903-1904,

D'après les renseignements puisés par OSTEI'iFELD (1908),
parmi les listes planktoniques des différentes nations qui ont

adhéré au Conseil permanent pour l'exploration de la mer,

c' est seulement celle du Skagerrak suédois qui renfermait Bid

dulphia sinensis Grey. Dans celte lisle, celte espèce est indi

qu ée comme espèce pr iucipale par P, T. CtEVE, comme cela

figure aussi dans les listes danoises.

Les autres lisles contenaient seulement Blddulpliia mobi

Lieu sis (Bail.) Grun., qui, quoique rare, apparaît dans les

ré coltes danoises et suédoises du Skagerrack,
01', Bidâulpliia sinensis et Biddulpliia mobiliensis sont

quelqus peu semblables et la première ressemble assez étroite-
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ment à une .tro is ièrne espèce, B iddulphia r eçia, longtemps

confondue avec B. mobiliensis . Il est tr ès probable qu e , comme

le pen se O STENFELD , beau coup d'obscrvat curs poss édant peu de

docum ents bibliographi qu es a ient con fondu sou s un même

nom ces différen tes Diat om écs .•Je ne croi s pas qu e la confu

s ion vie nne de ce qu 'un ob servat eur nes'attende pas à trouver

sur les c ôtes septentrion al es de l' Europe occ ide n ta le un e forme

con sidér ée comme un c es pèce s ubtropicale et in do-pacifique.

Depuis longtemps , tout océanographe av isé a cra in t d' acce pter

comme immuable la gé ollémic des espèces pélagiques.

La faute est tout autre . Elle est vraisernhlablem ent imputable

à la mauvaise organisation des recherch es e t s ur tout au

manque d'installation e t de documentation de ce r ta ins de nos

laboratoires maritimes.

Au cong rès ann ue l du Conse il internation al tenu à Ham

bourg en févri er 1904, plusie ur s plank tologistes mention

nèrent l 'apparition so uda ine d c B i d. sinensis dan s la mer du

Nor d.

Des renseignem ents no mb reux re çu s et étud iés par C. H.

OSTENFELD et mi s en œuvre Jans sou in t ére s sant mémoire 1

il r es sort que cett e apparition s'est {aile sur les c ôtes Nord

Oues t de l'Eur op e El'i AU TOMNE 1903 .

Dan s ce travail , Û STENFELn co nsi dère qu e l' ab sen ce de dccu

rue n ts couceruant la part ie a ng laise de la mer du Nord a rendu

impossibl e la s uite contin ue des mou vem ent s de B. sinensis a u

sud dl' la mer du No rd . L es migrations de ce tte Diatom ée ont

pu seulement ètre basées SUI' des déduction s.

Ce n'est que par l' ab ondance des pèches el. l'accurnulatiqu

du matériel que nous pourrons solutionner un jour ces ques

tions si importantes de la géonémie et de la migration des

es pèces plankton iqu es , qu estions liées par plusieurs points à

l' étude des courants marins, qui est si complexe e t - il fuul

Lien l' avouer - en core si imprécise, malgré son apparente,

mais fausse simplicité .
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Distinction des espèces du genre « Biddulphia »

franchement planktoniques

Des dilîérentes espèces signalées par OSTI<:~FEL(): B. aurita
(Ly ngb.) Bréb , B . granulata Roper , B. reçia M. Schu ltze,

B. mobilie nsis (Bail. ) Grun . , B. sinensis Grev. ç B . hyalina
Schroed er, B. str iata K arsten, B. oontorta Karsten et

B. açullias Kursten , les cinq premières seulement me sont con

nues duns notre planktou . Les autre s sont exotiques : B . hya
lina es t de San-Francisco, B . striata et B . contorta de l'océan

Antar ctique et B. aqulha» de l'Atl antique méridional subtro

pical.

Ces espèces du Pas -de-Calai s appartiennent au g roupe

des B iddulpli ia à frustul e non tordu et à épines présentes.

Ces espèces se différencient comme su it:

1. Val ve ave c une éléva tio n centrale
port ant g én éra leme nt deux épines. Cein
ture limitée b ru squement cont re les
valves; apo physes di vergentes .. . ... ... .. B . aurita (Lyn gb.) Br éb,

::l . Val ve avec partie cent rale plate ou
concave ; ép ines prés des apophyses bien
déve lop pées.

a) Valv e bien limitée con tre la cein ture,
avec de nom breux granules ou soies. .. .. . B. !Jl'anttlata Roper.

b) Val ve passant immédiatement en des-
sous de la cein tnre ; pas de granules ;
seulpture fine . . . . . .. . . . . . . . . . .• . . . . . .•. .

cl Valve avec un e gra nde et assez pro
fonde dépress io n ; épines projetant de
petites élèva tions ; apophyses presque pa-
rall èles, ou faiblement incurvées .....•. ;. B. si11-ensis Grev.

d) Valve avec deux petites dépressions
lat érales voisines des apophyses el une
région central e parfois élevée, parfois
apl ati':' '" .. ....••• e. et f.

e) Partie cen trale' élev ée, plus grande
(In~ les dépression s.l atérales, pl at e ou fai
blement concave ; épines beaucoup plus

'. ';
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près des apophyses que du milieu de la
face du frustule ; apophyses plutôt petites,
quelquefois divergentes; portions dis
tales des épines le plus souvent couver-
gentes ' , ., •... " . " '" .. " B. reçia Schultze.

f) Partie centrale élevée, pas plus
grande que les dépressions latérales,
plate; épines à mi-distance entre les apo
physes et le milieu de la face suturale
du frustule ou plus près du centre; apo
physes longues, distinctement divergentes;
épines droites, divergentes. . . . . . . . . . . . . . . B. mobiliensis Bail Grun;

Ce synopsis montre jusqu'à l'évidence que ces trois dernières

espèces sont morphologiquement très voisines et on conçoit que

certains auteurs, mal documentés, n'aient vu dans ces diverses

Diatomées que des formes d'une seule et même espèce.

L'erreur qui pouvait faire identifier B. sinensis avec Biddul

phia mobiliensis réside surtout en ce qu~ la plupart des auteurs

classiques qui ont écrit sur la Diatomologie française et circon

voisine (H. VAN HEURCK, dans son Synopsis et son Traité,

SmTH dans son synopsis des diatomées anglaises, GRAN dans ses

Diatomées du Nordisches Plankton) ont confondu sous le nom

unique de H. inobiliensis les deux espèces B. mobitiensis et

H. reçia ou n'ont cité que la première (PERAGALLO. Diat. mal'.

de Fr.); or, B. regia se rapproche beaucoup plus de B. sin en
sis qlle U. mobiliensis,

OSTE"'FELD (1908) a rechercha, dans divers échantillons du

Pas-de-Calais ct de la partie méridionale de la mer du Nord

récoltés en 1903, la B. sinensis, mais il ne l'y a jamais rencon

trée. En revanche, B. mobiliensis et les formes affines étaient

présentes en quantité et il a trouvé que les deux espèces voi

sines : B. mobiliensis ct B. reqia, se trouvaient souvent côte à

côte.

D'ailleurs, 1\1. SCHULTZE (1889), qui fonda I'espèce B. regia
sous le nom générique de Denticella, que PERAGALLO a, d'ail-
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.eurs, adopté pour B. rhombus Ehr, B . qranulata Roper ,

B. mobiliensis (Bailey) Grunow et B. sinensis Grev., a noté

ses relations avec D. mobiliens is Bailey. OST,E:'\FELO n'a jamais.

trouvé entre ces deux formes de transitions permettant de les

gl'Ouper sous un même nom spécifique. Je partage entière

nient lu manière de voir de l'auteur danois et pendant long

temps je me suis posé un grand point de doute sur l' étrange .'

polymorphisme dela Biddulphia mobiliensis Bail. = Zygoceros
mobiliensis Bail. = Denticella mobiiiensis telle que la couee-

' ~,~
..; ~

.ô;

'~
"1

1
J
,1

1

b
l

. if
.._....~_.-_._-_.__.

. ..i-

: 1

. . ~ ,

FIG. r. - Biddnlphia slnensls Grcv.
8~ , 5 diam.

vaienl H. VAN HEUllCK, GIlAN et PEllAGALLO. Pendant l'agréable
hivnr passé à Wimereux en comp agnie de mon excell ent et
regrett é maître HE;';I\I VAN Hsunc«, nous avons agité lon gue
ment et souvent lu quus : ion si troublante de ' cc polymor

phisme, Dans certains plauktous du Pas-de-Calais, les formes

reijia et m obiliensis étaient associées; dans d'autres, au .con
traire, la premi ère sc montrait seule et en abondance sous

forme d'individus vivants; .d'uutrcs fois, enûu, mobiliensis
seule s'observait.

D'ailleurs, les deux Bldduiphia se distinguent aisément

l'une de l'autre par la grande différence qui existe entre leurs

endochrornes. Chez B. regia (fig. 3), les chloroleucites sont

disposés assez densément, rappelant un 'peu ce qui sc voit- dans

:.\

1.'
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B, sinensis ; dans B . m obillensis, au contraire, les graills de

diatornine sont très peu nombreux ct disposés sans ordre dans .

cytoplasme (fi g . 2).

C'est avec raison qU'OSTlilWELD insiste sur la différence de

taille considérable qui sépare les trois espèces critiques, car

c' est un ex cellent caractère distinctif dans le cas qui nous

cccu pe. Si certai nes formes, corn me les Raphoneis du grou pe

f!'mnph ice-r,)s, montrent à ce point de vue de très notables dif

férences dans une mêm e espèce, comme nous avons eu l'occa

s ion de le dire déjà (1907), ici, l'expression de la moyenne

l'II ;. 2. - IliÙÙ IIJJl iJi~ mohilieusis Bail. FIG. 3. - Bidûulphia regla M. :"ciJullze.

1
j.~

",.

des tailles fournit un appoint important dans la différenciation

des trois Biddulpli ia .

Aussi est-il intéressant de donner le tableau des dim ensions

fournies pal' le planktonologue danois, qui répond aux quel

qu es mensurations que nous avons effectu ées de notre côté

SUI' les spécimens de ces trois formes observés dans le Pas-de

Calais.

Comme le montre le tableau, B. mobiliensis s'écarte nota

hlernent des deux aulres formes par sa taille relativement très

faible, 8ï /88 p.. Reste B. regia et B. sinensis, qu'on ne peul

confondre, grâce au caractère si net et si cons tant tiré de la

place des épines par rapport aux apophyses.

D'autre part, B. rcqia, commune dans le Pas-de-Calais, es t

plus méridionale que B. mobiliensis. Elle appartient surtout
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à la partie sud de la mer du Nord et à la Mandle ct jamais

.OSTENFEI.D ne l'a rencontr ée dans le Skagerrack ou le Katlega t.

B. mobiliensis , au contraire, est peu fréquente dans notre

région; elle y arrive sans doute à la faveur de cour ants sep

tentrionaux ct elle est, a u contraire, très commune dans la par-

Tableau des dimensions des trois espèces d'après Ost enfeld .

rr; BWDULPHIA SIXENSI:.'. BIIlIl ULPIIlA HEGL\. lllOlJ!jL PIlIA MOHILlE:"SI1
0
c:::

~~------------- /-~ ------~ ---...I-~

1

;:>
Longueur. Largeur . Longueur. Lal'~clll' . LonJ,:;lIellr. Largeur.;1";

- -
'1 r.;J ~ · f · 328 ID:! 2:20 !JO 90.. dU

2 228 412 216 :!32 K<" 9~

:l 220 300 200 :lO8 100 104

4 22'1 :~ 12 208 ::!ÛO H') 7N0 _

,. 2:3li 2(j8 ;~O l' 260 \14 !t i·•J

(j 2ï 6 260 ·18 j. ",) '"l0 ;.:.) ;.:6_Ll_
0_

ï 2:l2 428 228 ~(H 'iS 66

;.: :">28 ;3;2·j. 208 268 70 1112

o 21.R
1

:J:!l' '192 ::!.j.Q iN ;.:.)
'-

10 25ü

\-
:248 ~I::! 240 1116 ;.:', t

- - ..

~[ oy . 2·iQ
1

:120 214 :!:.i2 ;.:- ;.:801

tie septen tr ionale de la mer du Nord et dans la )'eglOn des

d étroits danois. Néanmoins, elle doit ètre considé ré e plutôt

comme une form e à g rande distribution géographique, c ôtière,

tell1pé)'(~e el subtropicale, trouvée SUI' les côtes de l'Atlantique

c t signalée daus l'océan Indien el le Pacifique . Mais, dans

celte considèrution, il est rationnel de penser, avec CUH. BHOCK

JlI.\IXi'i (19U6) (1). qlle des erreurs de détermination out pu faire

(1) « Un tel' dem Namen B. mobitiensis sind eine Reihe varschiedcner'
Formen vercinigt » ;
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J;Touper" sous le nom de B. mobillensis, toute une série' de

formes distinctes et qu'il Faut n'uttacher il celle conclusion g éo

.Il émiquc qu'une valcur.ju édiocre. Ainsi I3nocKlIANN lni-rnème a

trouvé surtout, dans le Weser ct à Cuxhaven, une forme qu'il

dessinectqui est B. .r eq ia . Il Irouve la vraie B. m obiliensis
dans une récolte du golfe du Bengale. GIIAN (1905 ), qui a con
fondu les ' deux espèces, indique la vraie B~ mobiliensis de

Christianiafjord et celle qui représente B. reçia d'Ostende:
Ces faits co ucorde u t pleinement avec uos observations dans le

Pas-de-Calais.
Aussi , :POUI' éviter de semblables errements, il est bon de

d éfinir exactement ce qui, dans les nombreuses figures données
1

de B . mobilicnsis sensu lato, revi ent vraiment à B. mobilien-
sis et ce qui appartient à B. reqia. L'insuffisance de documents

bibliographiques rn'ohlige à prendre à mon collègue de Copen.
hag-ue l'excellente lisle qu'il a donnée :

Biddulpliia m obiliensis (Bail.) Grun .

BAILEY. Smithson. Contrih. Knowledge, II, 1851, PI. 2,

fig. 34--3J .. (Z ygoccros (Dent icclla ?) mobiliensis .

ROP~:II , 'fl'ansac!. Micl'OS. Soc. London . N. S. VII. 1859.
Pl. 1, fig. 5-fl (8 . Baileyi).

S~lITH . Brit. Diat. II. 1852, Pl. 40, fig. 322 c, Pl. 62,

fi g. J22 b (non d) (B. Baileyi ).

ÛSTENFELD, Balan. Tidsk . vol. 25, 1902, fig. 22 .

GIIAN,Nord . Plunkton. 1905, fig. 138 d (non e).

PAVILLAIID, Flore pélag. de l'étang de Thau, 1905. Pl. 3,

fig-. 11.

Bsncox, Bull. Soc. bol. de France, 54, 1907, Pl. 5-8 (rap

prochaut B. r egia).

H. PEIIAGALLO, Soc . sc. d'Arcachon, Stat. Biol., 10d année

1907, PI. 1-2.

13l\Or.KMA~N, Wiss. Meeresuntersuch. 1906, IIg. 6 d,

,.
-'"

. (
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Biddulphia regia (M. Schultze).

M. SCHULTZE. Quartl . Journ. Microsc, Sc., London, VII.
. 1859, p. 21, Pl. 2, fig. :1:1-:12 (Denticella regi a).

VA:" HEURCK. Synop sis Dial. Belg. Pl. :103, fi g. A (B .mobiiien
.sis) .

SMITH, Synopsis Brit. Dial.- II. 1852. Pl. 62, fig. 322 d.
(B. Baileyi).

GR AN . Nord. Pkt.. 1905, Fig. 138 c (B . m obili ensis ).
BROCK~IANN, l. c. 1906, Fig. Ga-co (B . mobiliens is).

Biddulphia sinensis Gréville.

GUËVILLE. Tr ansact. Mi croscop. Soc., London, 1866, PI. 9,
fig-. 16.

A. SCHMIDT . Atlas der Dial. -Kunde. Pl. 122, fig. 22-24.

OSTENFELD ' et SCH ~lI DT. Vidensk. Medd. Naturh , Forening ,
Ko ebenhavn , 1901, fig. 6.

OSTF.NFELD. Botan . Tid skr., 1902, fig. 2:1..

GUAN, Nord. Pkl. 1905 , fig. 139.
VAN BRfèEAlEN, Vertandl. Rijksinsl. Onderzoek. d. Zee. 1906,

l Deel, V. Pl. 1, fi g , l -a-b.

BROCKMANN, loc. cil. 1906, fig. 7.
BROCK~IANN, Aus der Heirn at - Iür die Heirnat, N. F., lI eft. :1,

190eS , fig . 3 a, b.

Distribution géographique de « Biddulphia sinensis » Gréville

En 1866 , K. GR ÉVILLE décrivit B . sinensis, qu'il écrivait
B. chinensis, nom cons er vé par PERAGALLO, dans un travail sur
quelqu es diatom ées nouv elles ou rares et avec un matériel pro
venant de Hong-Kong .

La donn ée qui suivit celte découverte est celle que nous
a ppor ta CLEVE quelques années plus lard (1873), d'après la
quelle on trouve celte espèce dans la mer de Java (lat. S. 4,0 20';

long ..E . :105° .22') .

,:"?ts
,";';
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E. O'l\IEARA la signale ensuite (1879) comme récoltée par

l'expédition du Challenger dans les eaux de surface de la mer

de Yeddo, au large de Yokohama.

A. Scaxtor (1888) la fig'ure d'après des spécimens du g'olfe

du Beng-ale.

OSTE"FEI.D l'a rencontrée dans des récoltes planktoniques de

la mer Rouge et du golfe d'Aden, aussi bieu que du g0lfe du

Siam (1 DO f ct 1902) ct, finalement, B. SCfll\OEDEl\ la signale de

Ia mer Rouge, du golfe d'Arabie, de Singapour, de la partie

N. VV. de la mer de Sunda , du détroit de Banka, du sud de la

mer de Chine, du canal de Formose, de la mer du Japon et de

la Chine orientale (Enochima et Akashi}.

De tous ces documents, il résulte que Biddulpliia sinensis
Grév. est une forme du plankton néritique, indopacifique, qui

s 'étend de la mel' Rouge au Japon, le long des côtes de l'Océan

Indien ct des côtes tropicales ct subtropicales de l'Asie occiden

tale.

La pauvreté dos observations planktonologiques effectuées

sur les autres côtes du Pacifique et notamment aux Sandwich,

en Nouvelle-Zélande ct SUl" la côte orientale d'Afrique ne per

met pas de supposer logiquement l'absence de cette diatomée

dans ces régions. Nous dem eurons convaincus que des investiga

tions ultérieures donneront SUI' ce sujet des documents positifs.

Dans l'Atlantique, P.-T. CI.EV~: (1DOO) l'a rencontrée en petit

nombre d'exemplaires dans deu x planktons récoltés sur les

côtes de Guyane.
Dans l'état actuel de nos connaissances, elle n'est mention

née ni sur la côte occidentale d'Afrique, ni en Méditerranée, ni

dans le sud ct l'ouest de l'Europe, ni sur la côte Est de l'Amé

rique. Elle n'a jamais été observée sur les côtes de France.

L'importance de la température noparaît pas être aussi con

sid éruble que les données énumérées antérieurement semble

raient le faire prévoir. Tandis que, sur les côtes de GnyanC',

CLEVE a Doté une température de 26° !) à 27° 2 C., dans la mer
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du Nord on l'a rencontrée en nombre dans des eaux de 2° 2 c.

à 12° 6 c.

Apparition dans la mer du Nord en 1903

D'après les documents publiés par les soins du Comité per
manent pOUl' l'exploration de la mer' du Nord, la Biddulphia

sinensis n'a jamais été observée dans celle mer avant le mois

d'août 1903. Celle espèce est, au contraire, mentionnée dès

novembre de la même année. Dans les listes adressées d'Alle

magne (région occidentale de la mer du Nord), de ' Suèrle (Slm

gerrack) et du Danemark (Skagerrack et Kattegat) celle Diato

mée est souvent indiquée et parfois même mentionn ée comme

la forme principale.

Dans les années suivantes, sa présence et sn distribution

sont notées à l'aide de cartes dans l'intéressant mémoire de

C.-H. OSTENFELD (1908).

.Des résultats exposés par l'auteur danois nous ne retien

drons que l'hypothèse donnée pour expliquer rentrée de B.

sinensis dans la mer dl] Nord et son cantonnement. Pour OSTEN

FELD, la Diatomée néritique aurait été apportée à Hambourg

par-des bateaux et de là se serait établie sur différents points

Je la zone néritique de la mer du Nord.

D'après les observations inédites que nous publierons prochai

nement sur le régime planktonique du Pas-de-Calais et notre

découverte de B, sinensis Gréville dans le Pas-de-Calais, en

septembre 1905 (courant Est), en septembre 190ï, en avril I90R

et en septembre 1908 et 1909, par des températures marines

très élevées pour notre région, il est plus logique d'admettre

que cette Diatomée, comme d'ailleurs le Climacodiu»i

biconcaouni Cleve, comme la Colpomenia sinuosa, d'autre

part , et d'autres organismes de mers relativement chaudes, est

amenée par la Manche d~ns le Pas-de-Calais, puis dans la mer

du Nord par un apport périodique d'eaux chaudes atlantiques

dont il devient très intéressant de fixer les origines.

1
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LA NOURRITURE DES SARDINES ADULTES

DE STAR-POINT

PAR M. CAS1~IlR CÉPÈDE

Avant que la harengaison occupe la totalité de la marine

boulonnaise dans les eaux du sud de la mer du Nord et de

la Manche du nord-est, beaucoup de nos matelots pêchent sur

les côtes de Cornouailles et plus particulièrement dans les

parages de Star-Point ~t du cap Lizard et rapportent sur nos .

quai s parmi les poissons comestibles destinés au march é

quelques rares Célins (sardines adultes) pris soit au filet déri

vant , soit au chalut.

Il n'est pas rare aussi, pendant la pèche du hareng dans ces

mêmes parages, depuis le début de septembre, de prendre des

Célins que, conform ément à ce qlle j'écrivais dans un travail.

antérieur. des matelots boulonnai s préfèrent an hareng', sou

vent délicieux parce qu 'ils ont, disent- ils, Cl un goût beaucoup

plus fin et qu'ils sont moins gras ». Néanmoins ces Célins sont .

très souvent j et és par-dessus bord après capture , car ils

n 'au l'aient pas sur le marché houlonnais un succès supérieur à

celui qu'obtiennent les bancs de Célins qui IJOUS arrivent fr é

quemment en automne dans les mets de bas parcs de nos

pêcheurs d'estran (1).

Dévorés parles Merlus, les Thons et surtout dans ces parages

gallois par les maflucreaux et les J ean Doré (Zeus (abe]'), il
es t très facile de se procurer des C élins en diss équant des Zeus
provenant de ces eaux.

Dans des Sardines de ces localités et avalées par des Zeus,
j'ai trouvé une nonrriture très int éressante par les analogies

systématiques qu'elle présente avec celle que j'ai pu observer

(1) Cf. Casimir CÉPÈDE. - Cont1'ibution à l'étude de la biologie de la
Sa1'dine. Feuille desJ. N. 1907.

\ - . , ~ ' \~
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dans des Sardines de même âge d'une localité pourtant très '

éloignée: Sa int-S ébastien (Es pagn e), récoltées en sep,tembre i 907.

pal' ALFRED GIARD (1 ).

Av ec un poisson à demi digéré indéterminable, mais dont je

tube di gestif é ta it encore intact c t qui mesurait ,3 centimètres

de longueur, j'ai trouvé quelques ,T r ochiscia bracliiolata.
Mobius qui ont une distribution gl:ogTa ph iq ue assez ét endue

d'après LEmlEnMAi'(~ (2) depuis la Baltique j~sque dans l'Atlan

tique par la mer du Nord, une Soie d'AnnéliJe, un fragment

d'Algu e ch lor ophycée ind éterminnble, des débris d'un Çopépode

qu e j 'ai pu id entifi er avec cer t itude à Centropaqes typicus
mâle, qu elques Foraminifères : R otalina 'n itida, , de très

nombreux T'intinnopeis dont ce rta ins r épondent. à 'la figure '

donnée par JORGEl\'SEN (3) du Tintinnopsis nitida val'. ocaiis
et d'autres qui m'ont ét é d éterminés pal' mon collè g ue, le pro

Iesseur E. DI~ DADAY, de Budapest. (4.); sont les lIl1S « peut-être

des exemplaires jeunes du Tintinnopsis oentricoea Clapnrède

et Lachrnann " d'autres, « sans aucun doute des T'i n.timiopsis

oeniricosa Cr. c t L achnl . l> EnfÎn, l'élément vég ét al était encore

représenté par de très no~breuses Diatomées littorales, mais,

qu 'on r en contre a ccidentellement dans le planktou 'colier : '

Melosit-a (P ar ali a) sulcata Külz. . : L , . '

J'ai trouvé dans ces Sardines et assez communément un

Nématode qui me paraît êtl~e l'A scaris [j 1'acilescens ' Rudolphi.

Notons, en passant, qlle MO~TICELLI (25. V. Hl87) a déjà signalé

dans les Sardines du g olfe ·de .Na p les un Tr érnatode: Distoma
ocr eatuni Rud, qui se retrou ve U!lIlS ,plusieurs CIl! péid es :

Ciùpea harençus, Clupea alosa, Alosa vulgaris, ct un Ces-

.,
:

î
l

'1

i

. , ) ;
(Ji cr. Casimir Cf;pÈOE. ."".. La nourriture des Sardines aâuues de,

Saint-Sébastien. · .. ·· ," , ,' .. ,

(2) LElIIMERMANN. -Nordiche's Fkt. XXI, p. 16-17. 1903.

,(:il JORGENSEN. Protistplanktonanâ Diatoms, Berll'en, , : ; 1

(1) Je le prie d 'acce pter mes bien vifs remerciements,

: ' , ' :
. : . , 1 '=
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tode qu'il croit devoir être un Tetrabothriurn. Je n ai pas

observé ces parasites dans les Sardines étudiées.

CO:'\CLUSION

De l'examen des habitais respectifs des organismes trouvés

dans le tube digestif rie ces Sardines de Cornouailles, il résulte:

Que la nourriture de ces Poissons est mixte, composée d'élé

ments animaux et vég-étaux ;

Que, parmi ceux-ci, certains sont nettement plunktoniques,

quoique se rencontrant plutôt dans la zone littorale (Centro

pages, Tintinnides, l'roch iscies), alors que d'au tres normale

ment SUI' le fond (Melos iI'a , Algue chlorophycée, Foraminifère)

ont pu être absorbés pal' les Poissons soit sur Je fond , soit dans

les eaux avoisinant le fond parce qu'ils ont pu devenir des

planktouiques accidentels.

Il ressort de ces faits que les Sardines se trouvaient dans le

voisinage des côtes au moment de la pèche et quelques instants

auparavant; leur nourriture l'appelle, en somme, d'assez près

celle des Sardines de Saint-Sébastien (Espagne) et montre que.

dans des localités éloignées, les Sardines de même âge ont à
peu près la même éthologie.

UNE FORME NOUVELLE DE DIATOMÉE

NÉRITIQUE

« DIPLONEIS COFFEAEFORi\lIS )J, VAR. C( l\IAXIMA H. NOV. VAR.

PAR M, Cxsrxm CÉPÈDE

En étudiant la nourriture des Sardines adultes de Saint

Sébastien (Espagne) (t), j'ai eu la bonne fortune de rencontrer

une Diatomée qui ne répond exactement à aucune description

(1) C ,\SIMIR CÉPI~DE, La nOU/'1"itu1'e des sal'dines de Saint-Sébastien
(Espagne).
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ou figure de Diatomée connue et quiapparti ent au gro upe des

Navic u l ées . J e la fais entrer dans le g enre D ipl oneis.

Celle Diatomée, dont j'ai communiqué un dessin à la cha mbre

cl a ire à mon coll ègue TE~IPlhll!: , di ffère , ü so n av is , cornme a u mi en,

de la plan che XXI , fig. 7 , des Diatomées marin es de Frunce

de P@AGALI.O (1) par l'absen ce de côte marginal e travo rsèo par

les lon g itudinales et pal' sa plu s g r a nde taille . T Em'lhŒ (in

litter isi déclare , à juste titre , quc " les a u te ur s ne parai ssent pas

d 'accord s u r les ca ract ères de Diplon cis coffeacform is A. S. JI

AOOLF SC HMlllT, dans so n Atl a s (2), Pl. VIII ,

fig. 7, donne un e forme qu i se r appr oche de

hl n ôtre , mais beaucoup p lus pe ti te c t qui

es t le typ e dont s'est servi CI.EYE dan s sa '

Monographie de s Nav ic ulacées.

H. VAN HEURC" , da ns son Traité des Dia

tom ées, Pl. XXVI, fig. 749, r eprésente celle

es pèce avec un e r an g ée de petites perles
dan s la lyre c t une côte longitudinale mé- Iriploneis Cnüca-Iormls

vnr. nOL maxima.
dian e.

Ch ez les deux vari étés connues densesir iat a e t subcirc u
laris Ad . Schm., les côtes se prolongent jusqu'au raph é. Donc,

ces ca rac tè re s ne se montrant pas sur notre spécimen , nous

somme s, de l' avis même de TE1IP~R~:, en présence d'une nouvelle

var ié té bien définie pal' sa grande taille (52 p.) c t par son orne

mentation. En prenant pour typ e la forme de SCHMIDT, déjà

chois ie pal' CL E\'E (la c . cit. }, nous nommerons notre Diatomée:

(N av icu la) Di plone is coffeaeform is va r . m axim a (nov. var.].

H ABITAT: trouvée dans le tube digestif d 'une sardine pêch ée

l e 17 se p te mbre :i907, à Saint-Sébastien (Espagne ) : Diatomée

n éri Iiq ue.

(1) PERAGALLO H . liT M . Diatom ées mal'ines de France et des dis
tricts maritimes voisins, chez Temp ère.

('2) AD . SCH MIDT. Atlas dei' Diatomuceenkunâe , Leipzig, '1890.

' . ..'
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LA NOURRITURE DES SARDINES ADULTES

DE SAINT-SÉBASTIEN

P AR :-'1. CASI:'.UR CÉ PÉ DE

Dans une note antéri eure (1906), j'ai essayé de preciser le

problèm e si important do l'al imentation de la sardin e. Se n ta nt

l'in suffi san ce des re ssource s dont j e disposai s pOUl' tenter de

men er à bien , sa ns collabora tio n, l' étude de celle int éressante

qu estion , dont les matériaux étaient trop .éloignés de ma sphère

d 'action , j e fai sai s appel à mes coll ègues des au tr es s ta

tions ma ritim es , « soit pour me procurer du matériel , so it

pour poursuivre des re cherches parallèles dans leurs labora

toires li . Si mon premier appel n'a pa s é té en te ndu, j'ai eu le ;

plai sir de cons ta te r qu e ce r ta ins do mes collègues out l'épandu

au second. J e reviendrai, d'ailleurs, SUI' ce point dan s un tra

va il ultéri eur .

Sa ns ig norer la faibl esse r elati ve où me mettait l'éloi gn e

ment des lieux de pêch e normaux de la sard ine, j'ai es sayé

d' appor ter un e con tribu tion à l' étude de la hiologi e de cc elu

péid e. L es ressources matérielles mi ses à ma di spo sition ne

me permettant pas d'ent reprendre , à mes fr ais, la campagne

sci entifi que dont j'indiquais les grand es lignes dans mon tra- .

vail de 190 6 , je vien s de faire appe l aux indu striels et aux

pêch eurs qui ont ré se rvé à ma dem ande l' accu eill e plus bien

veillant ct m'ont déjà promis ou envoyé du matériel d'é tude

proven ant des lieux de pêch e eux-mêm es . (Baie de D ou arn e

nez, parag es de l'île de Groix, elc.).

A la su ite du Congrès national des p êches maritimes de Bor

de aux (1907 ), mon maître re grett é ALFRED GIAIID me rapporta

des sardines adultes de Saint-Sébasti en (Espagne) dont nous

avons é tudié la no urriture (i).

. (-1 ) J 'ai entrepris celte élude en collaboratio n ave c GIARD, Sa mort ne
m' a pas permis de me ser vir de ses notes pour lu rédaction de ce tl'U- '
vail . Dès que ces docum ents me sero n t .cornmuniqu és, je complé terai
les renseignements consignés.
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Ilue grande partie de ces sardines portent neuf taches sub

circulaires bleu sombre ail-dessus de la ligne latérale, la pos

térieure Mant située à un pl'U moins de 2 centimètres de la

partie postérieure de l'insertion de la nageoire dorsale. On

pourrait, a priori, se demander si cette ornementation spé

ciale n'est pas l'indice caractéristique d'une race locale; ou, si

elle est en relation avec la maturité génitale. Ces questions mé

rilent de nouvelles investigations qui ne seraient pas sans intérêt

pour la connaissance de la biologie si peu connue dl' la sardine.

MOIIEAU (18 8 1) n'a pas décrit celle maculation et se contente

(p. 459) de donner comme coloration de la sardine : a Le dos

est d'un vert olivâtre avec unebandc hleuo : les côtés sont

blanchâtres. lJ

Mais DAY note le fait: et Il is by no means l'arc, dit-il , to

sec pilchards, even as many as one in Iive arnon.r thousands,

sparingly marked with black spols; und which hecom o still.

more apparent on the seales heing rernoved » (p. 22ü). Il est

bien regrettable qu 'ici encore la taille ou l'âge des sardines

macul ées ne soient pas donnés ; l'indication de la taille ct l'état

des org'anes génitaux auraient pu mettre SUl' la voie de la détcr

mination cxac.e de la cause de cellc intéressunte ornementa

tion (1).

(1) Le premier individu <;> mesurait '18~ Ill/Ill de lon gueur av ec la
nag eoir e ca udale et 15'2 IIl/ro sans elle ; la hauteur maxim a éta it de
43 01

/
01

; le nombre des l'ayons des nageoires étai t réparti comme suit :

D = '18; P = 17 ; C = 19 ; V = 8; A = 18.

On comptait 50 vertèbres et de tr ès nombreux cœcurn s pyloriques.
Le deuxième individu, <;>, tacheté, mesurait 180"]" de longueur avec

la caud ule ; la hauteur ma ximn atteignait 39 rn/w et les l'ayons dee.
nag eoires étaient respectivement' au nombre de :

D = t 7; P = 17 ; 'C = 10; V = 8 ; A =17.

L'ov-aire mesurait 75 rn/Ill de' long; sa plus grande largeur était de
15 Ill/Ill; la ptus petite, de 2 m/ID; son épaisseur avaitS min; environ.
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L'intestin ôtait bourré par lin magma complexe où l'élément

animal occupait la majeure partie, On observait cie très nom

breux œufs que leur état de digestion avancée ne permettait

plus de déterminer d'une façon certaine. Avec eUA, on notait

des débris de copépodes pélagiques et ceux d'un Tluilcstris
sp. '! espèce cotiè rc, Due élude minutieuse des fragments d'ap

pendices nous a permis de déterminer' spécifiquement avec

certitude deux Copépodes, le Cen tr op açe s tsjpicus Kroyer très

abondant. et le Corucœus asiq lic us Lubbeek qui prédomi

nait cie beaucoup sur' le précédent. Avec eux, nous avon s no lé

de très nombreuses écailles de sardine, un embryon de lamelli

hruuche dont la coquille, largement triangulaire, se rétrécit

vers ses ex trérnité s et rappelle la forme E do BORlsrAK (1). Avec

clic, j'ai rencontré une antre valve cie P élécypode qu e je rap

porte à Ostrea, d'après les travaux de HORST (1872) (2), de

JACI\ SON (18 88 ) (:3), de F . BEI\NARD (1898) (4) ct de Bomstsx

(1905) U»·
Dans cet ensemble, dont les appendices ct les carapaces de

Copépodes constituent la trame, on observe des fragments

d'aluues indéterminables, mélangés à des soies d'Annélides, et

quelques rares espèces de Diatomées parmi lesquelles une

Na oicula entière, des Coscinodiscus lineatus entiers, des Bel-

(1) A. BORlsrAK. - Pelecypcdn nu Plankton de la Mer Noire. ilIé
m oil'e présenté à la section physi co·mathématique de l'A cadémie des
S ci en ces de Saint-Pétersbourq (Séa nce du '. mai 1905), t raduit du
russe pal' E. POYARKOFVIN. Bullet in scierüifique de la France et de la
Beùiique. Tome XLII. Sixième série. Deuxième volume , H)09.
p. 119-181, avec 20 figures.

(2) HORST. - On the development of the European Oyster : Quart.
Journ , Microsc, Soc.• vol. 22.

(3) R. JACKSON. - The development of the Oyster with reuiarks on
allied genera. - Pl'OC. Bust. Soc. Nat. Hist ., vol. XXIII, p . 83"1. 
('1888 .

(Il) FÉLIX BERNARD. - Recherches ontogèniques et morphologiques
SUI' les coq u illes des Lamellibranches. - Ann. Sc . Nat., Zoo1. et
Pal éont. (8), t. VIII.

(5) A. BORISIAK. - LOi:. cit ., p. 153 de la traduction française .

. ,
~
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lerochea malleus H. V. H., des Melosir:x ~Paralia) sulcata

Kiitz en abondance et quelques très rares Pleurosiqma affine
Grunow. Enfin, nous noterons, en outre, la présence d'une

Diatomée nouvelle appartenant à l'espèce Diploneis coffeae
[ormis A, S. et que je nomme dans une note antérieure

D. coffeaeformis var. maxima (nov. var.).

On observait, en outre, quelques individus d'un Forarnini

fère que nous avons identifié à Rotalina nitida Williamsou.

Nous avons encore rencontré une autre soie d'Annélide rap·

pelant celle des Herrnelles.

Enfin, comme POUCHET et DE Gm:RNE (1) l'observèrent dans les

sardines de la Corogne, nous avons noté de nombreux Péridi
niens . Le plus abondant était le P eridinium dicerqens. Les

formes g ym nod in iennes étaient fr équentes et les Dinophysiens,

bien représentés: le Dinoplujsis acuta Ehv. était assez com

mun, mais souvent incomplet. Avec lui, se trouvait le Dino

lJhys is tripes Gourret accompagné d'une vari été de forme

plus bossue que je désignerai en raison de ce caractère: Dino

physis tripes var, g ibbosa (nov. var.},

Le Prorocenirum micans était aussi particulièrement abon

dant.

L'éthologie des divers organismes que nous avons observés

nous permettra de tirer quelques enseignements précieux SUI'

l' éthologie de la sardine de Saiut-S éhastieu , lorsqu'elle est

adulte el. qu'clic est pèchée assez abondamment dans les

pamges de celle localité.

Beaucoup des organismes consi-iérés sont littoraux ou fran

chement néritiques (Coseinodiseus liueatus, Paralia sulcata,

Prorocentru.m micans, Rotuiina nitida, ,Har pactide) , alors

<Ille d'autres sont plus nettement pélagiques, mais observables

dans le plankton côtier, comme Centropages typieus, C6-

(11 PaucHET et DE GUEnNE. - Sur la nourriture de la sardine.
C. R, Ac. Sc. Paris, CIV, 1887, pp. 712-715.
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1'ycœus anqticus, P er id in ium dioerqens, Dinophys acu ta c t

tr ipot" e tc .

Il est donc pr ob abl e qu'à ce s tade , la sardine est cantonnée

dans la zon e littoral e.

En comparant ces r ésultats à ce ux que nous a fournis l' étude

de s j eunes sardines de Wimereux , nous vo yons qu e, dan s tes

deux cas, les sardin es se nourrissent d'organism es plankto

niques vrais et accidentels, mais qu e la nature de ces orga

ni smes n 'est pas la mêm e da ns les deux localités et aux deux

âg es.

C ONCLUSIOl'\S

La co nc lus ion qu 'il y a lieu de tirer de ces travaux ' es t la

-couûrmation de ce lle que j'ai énoncée dan s mon premier tr avail

s ur le s uje t ('1906).

La qu estion sardini èr e , co mme les qu esti on s de zool ogie

a ppliqué e en général, es t , a u point de vu e biologique , un vas te

problème d'éth ologi e très complexe. Néanmoins, il se laisse

d écompo ser nettem en t en deux parti es , l'une , sp éciale, but pra

t ique du travail ct conséque nce logique de l'autre, ne cons idère

que l' éthologie de la sardine ; l'autre, très vaste , env isage

l' éthologi e particuli ère des di vers org anism es servan t de n oUl'~

r i ture a u poisson; elle embrasse le vas te cha mp de la planktono

logie ct de la nektonologie (étude des ani maux du fond c t de

leurs s tades emlrryo log iques , étude des végé ta ux du fond ) et

nécess ite un e vaste documenta tion hiologiqut , po r ta n t sur les

de ux d om ain es de la botanique et de la zoologie sys té ma tiques

c t éthologiques. Elle ser t de base indispensable à la première

parti e plus restreinte. Dans l'une c t l' autre des deux parties de

.ce problème, l'accumulation de documents rigoureusem ent d é
terminés permettra seule l'élucidation de celte imp'ortante

qu es tion, L 'élaboration synthétique d ifficile, mais possi ble de

' ,ces rèsultatsvnettement ,et précisément accumulés" pourrait
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apporter la solution de la partie biologique ' et océanographique

de la crise sardinière.

POUl' arriver à ce r ésultat, il est nécessaire d'avoir l'appui

matériel et moral des .Pouvoirs publics et la collaboration, ac

-q uise déj~, des parti culiers intéressés, en profitant de toutes

les collab orations .d ésint éress ées. :

Il faut méthodiquement préciser' les conditions hiologiques

de la sardine:

1° Nourriture aux divers stades, dans diverses régions;

2° Maturité génitale et lieux de .ponte dans div erses régions;

3° Etude des races locales probahles ;

4° Parasitologie. - Ennemis prédateurs;

Et il faut qu e les mat ériaux né cessaires à ces études soi ent

collectés avec soin et en aussi grande quantité que possible;

5° Que chaque pèch e, effectuée à l'aide d'engins ad équats au

matériel désiré , soit accornpagnée :

a) De pri ses de température aérienne et aquatique ct dans ce

dernier cas à diverses profondeurs si possible;

b) D'observations de la direction des vents;

c) D'observations de la direction des courants de surface (et

de diverses profondeurs s i possible);

d) De l'observation de l' état du ciel si important pOUl' la dis

tr ibution des organismes phototropiques ;

c) De l'observation de la mer (houle, calme, et c.) ;

() De pêches pélagiques ct neck toniques sur le lieu de pêche

ct au dehors, dans le voisinage ;

g) Que certaines de ces recherches de matériel soient faites

pal' des hommes de science en présence des collaborateurs

auxquels elles seront ensuite conliées ; et que les résultats et

obsCl'vations soient adressés à ces mêmes naturalistes océano

graphes ayant déjà acquis unegrande expérience pratique et
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possédant les connaissances biologiques indi spensables à l'étude

vraiment fru ctueuse des do cuments accumulés.

Ainsi, gens de mer , industriels et naturalistes pourront, pal'

un e étroite collaboration ct ave c l'aide matéri elle ct morale des

Pouvoirs publi cs, toujours assuré e cu pr ésence de pareils pro~

blèm es, espérer so lutionner la partie biologique de la pénible

crise sardinière pér iodique .

:M. LE PRËSIDENT remercie M. C épè de de ses t r ès intéressan tes
communications et ouv re la discussion à leur sujet.

M. LINYER, M. CLIGNY relatent que la sar:dîne de 5 centimètres a
été rencontrée au voisinage de la côte, par eux, en div er ses circons
tances.

M. CÉPÈDE rappelle qu' il a étudié en 1905 la nourritu r e de ces
Jeunes sa rdines rlo 5 cen tim èt res environ , prises à la côte à W ime 
re ux-Ambleteuse. Cette étu de a fait l' obj et d' une communication il.
l'Académie des Sciences en 1906. 1

:\'1. LE PnÉSIDExT demande si quelq ue m em bre de la sect ion désire
enco re présenter des obser vations.

L'ordre du jour étant épuisé et personne n e demandant la parole,
il re me rc ie ses collègues :du con cours qu'ils lui ont prêté et déclare
clcs l-es t ravaux ,d e la 1re section.

La séance est levée à m idi,

' 1

.~ ~ ' .
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IIe SECTION

TECHNI2UE OES PÊCHES lVIA~ITIlVIES

Séance du samedi 11 septembre (après-midi)

P RÉSIDE:i'CE DE :M. POLIDOR, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL-ADJOINT DU CONGRÈS

Lu séanc e est ouverte à 10 heures.

M . LE PnÉSIDENT pr ésente à la s ecti on Iesexcuses de M. Tr éfeu,

di recteur de la navigation et des pêch es marttirnes, pr ésident de la
section, qui , reten u à Paris par vses devotrs opr oîes slonnels, ne
pou rra a n-river que dimanche m a tin, Il propose à la section de
cons tit uer eon bureau en nommant :i\k\I. Farjon, Moncas sin et Fra
det vice-présidents et M. Lumet secrétaire-adjoint . Cette proposition
est adoptée et le bureau est constitu é par ac clamation. Il est ensuite
décidé qu e M. H érubel, secrétai re général-adjoint du Congrès, rem
pLira , à la place de ?II. P olidor, les fonctions de sec rétaire de
section.

1\I. LE PR ÉSIDENT fait ensu ite obse rve r qu e le Comité d' organisation
du Cong rès a cr éé, dans la Ile s ecti on, une so us-section chargée
spécialement de l'étude des applications des moteurs aux bateaux
de pêch e.

Il propose de fixer à mardi matin et à mercredi matin les séances
de cette s cus-sectlon, La Ile se-ction se réundra lundi a près-m idi
examiner les principal es questions port ées à l'ordre du jour.

Ces propositions sont adoptées, Lm séance est levée à 10 heures et
demie.
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Séance du lundi 13 septembre (après-midi)

.
PRÉSIDENCE DE M. FRADET, VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures.

L'ordre du jour appelle la lecture des rapports.

,M. LE SECRÉTAIRE donne connaissance de la note de M. Gracieux
RABILIER sur la Pêche de la Sardine en Vendé e.

LA P:ÊCHE DE LA SARDINE AUX SABLES-D'OLONNE

PAR M. GRACIEUX RABI LIER,
Pilol e,

Je n'ai pa s à Iaire devant vous l'historique de la pêche à la
sardine ; je viens tout s implement vous exposer la façon dont
se pratique cette pêche aux Sables-d'Olonne, depuis quelques
années.

Comme le savent un grand nombre d'entre vous, ce joli petit
poisson avait, pondant près de vin gt ans, presque abandonné
nos parages. Qu'arriva-t-il pendant cc laps de temps? La plu
part des marins sablais cl chaumais reprirent la pêch e au
chalut, pêche très peu rémunératrice, qui ne leur fournissait
même pas les moyen s d 'élever leur famille . D'autres, et je fus
un des premiers, ISe livrèrent à la pêche du thon. Pour ma
part, je travaillai beaucoup, et après huit années consécutives
de travail e t d'observa tions personnelles, j 'arrivai à détermi
ner le u-égime des lieux de pêche du thon dans le golfe de Gas
cogne, de juin à octobre, avec la même précision qu'on a pu
fixer le passage des oiseaux, aux différentes époques de l'an
née .

Bien que cette pêche fût assez fructueuse, du moins en ce
qui me <concerne, je n'avais pas perdu de vue la pêche à la
sardine. Les recherches de nombreux savants sur les causes
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de la rareté de ce poisson n'aboutirent à aucun résulLat bien
concluant. La plupart prétendirent .que les branches du cou
rant du Gulf-Stream, branches dans lesquelles se tiennent
généralement la sa rdine, le maquereau, l'anchoi s, etc.,
avaient changé de direction et portaient plus au large. En
effet, pendant plusieurs années de disparition presque corn
plète de la sardine aux Sables-d 'Olonne, celle-ci étai t abon
dante en Breta gne, Le nombre d 'usines qui y furent installées
en peu de temps en sont lia pr euve.

Il es t probable que si, à ceue époque-là, nous avions eu
dans notre pays des barques de gra nde marche et nous per
mettant de nous aventurer asse z au large, le poisson eût été
en partie arrêté dan s sa course, par la quantité d"app ât jeté.

Me basant sur cette idée, je r és-olus de me fair e construire
un cotre ponté capable d'aller faire la pêche au large, J 'avais
lu plusieurs f-ois dans le journal L e Y acht que ?II. Camus, de
Quimper, const ruisait des bateaux rapid es. J e lui fis ma com
mande et, au printemps de 1897, je rentrais aux Sables avec
Le Gracieux qui cert es, par sa gentillesse et sa vitesse, avait
bien mér ité son nom.

Celleann ée-l à, je fis don c la pêche à la sar dine. Celle-ci se
tint presque tout l' ét é, à 15 ou 20 milles de la. côte, mais, avec
mon bateau, je pus m'y rendre et rentrer asse z souvent au
port avec de belles pêches. Quant aux petit s bateau x qui ne
pouvaient guère s'élo igner et qui n 'avaient pas le matériel
voulu, ils 'rentraient presque toujours vides.

En 1898, mon exemple fu t suivi par plusieurs de mes col
lègues. Les constr ucteurs des Sables prirent modèle sur L e

Gracieux et mirent en chantier des bat eaux qui sont aussi jolis
otaussi rapides q ue le mien.

Notre réussit e iSusci ta des jalousies. Beau coup de pê
cheurs prétendirent que nous les gênions, que nous faisions
trop de bruit et étions la cause de l'éloignement du poisson.
II me fut facile de prouver à M. l'administrateur combien peu
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ces plaintes étai ent fondées e t il s e rendit parfaitement compte
par lui-même que, sans les barques , il est certaines années où

ln pêche de la sardine e ùt été presque nulle. C'es t ain si qu 'en

I\)Oü den 1907, années pendant lesquelles les gros vents ré

gn èrent assez souvent, les petit es embarcations purent pêcher
pendant un moi s à peine de la s-aison . L 'année dernière, qui

fut une an née de pêche très abondante, les usines ne fer

mèrent leurs portes qu'à la fin novembre, grâce aux barques,

qui rapportaient toujours du poisson.

La nécessité d 'avoir des barques pontées cl de fort tonnage
pUIIl' se livrer à la pêche de la sardine s 'affirme donc de plus

l'Il plus et nou s en comptons déjà, aux Sahlcs c t à La Chaume,
plus de 150, montées chacune par deux canots.

L'He d'Yeu, Noir moutier, La Turballe, Le Croisic, Saint

Gilles cl qu elques por-ts de Bretagne onl égalemen.l suivi notre
ex emple .

La pèche de la sa rdine aux Sables -d' Olonne ne s 'exer ce

guère après le 16 n ovembre. A celte époque, le poisson dispa

ruil. Que devient-il ? Continue-t-il s a route vers le nord?
(luelques-uns pourraient être tentés de le croire, puisqu'en

h iver on pèche en Bretagne une <Iuantité ass ez con sidérable

dl' grosses s ardines . l\fais, à mon av is, ces sardines ne sont

pa s les mêmes (lue celles que 11O'US pêchons dans nos pays.
Ce sont probablement les sardines d 'Espagn e ct de Portugal
qui suivent d'autres courants ; les nôtres sont beaucoup plus
pctil cset plu s goùl ées. Il y a tout lieu de cro ire qu e nos « Sa

biaises )l , Ca mille on les appelle souvent, ne prennent pas nais
sance sur les côtes d'Espagne et de Portugal, parce que chaque

printemps, après la disparition du poisson de 50 à 00 milli

mètres de. moule, nous pêchons aux Sables, pendant toute la

saison, du poisson de 30. à 4.2 millim ètre s. Ces sar dines aban

donnent notre pays 'en octobre ou novembre, lorsque les eaux
de. pluie. se mêlent en .grandc quantité aux caux de la mer,
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pour retourner au fond du golfe, entre Rochebonne et
Bayonne.

Voici, Messieurs, ce que j'avais à vous dire sur la pêche de
la sardine en elle-même.

En ce qui concerne le matériel, les choses ont égaleme nt
bien changé depuis une dizaine d'années . A cette époque, le
prix d'un bateau monté par 4 hommes était de 1.500 francs

environ ; il Iallait une douzaine de filets à 100 francs l'un, ce

qui fait un total de 2.500 francs. On achetait de 15 à 20 barils

de rogue par s aison .

Aujourd'hui, Je bateau est monté par 5 hommes c t coû te,
avec Ir. matériel, 12.000 francs ; une quarantaine de filets sont

nécessaires et il faut compter acheter chaque année 50 barils

de rogue e t 50 sacs de farine.

Je ne m 'étendrai pas sur les prix de la rogue, qui sont très
variables , mai s toujours beaucoup trop élevés pour le peli!
p écheur. En 1000, je m' étais adressé à M. Boulurd, de

Houen, qui m'avait fourni un e rogue artificielle appelée mor
phirogue. L 'emploi de cc produit donna d 'assez bons résul

taIs, puisqu'en 1901 il s 'en vendit 3.500 barils aux Sables et à

La Chaume. Mais cel app ât était loin de valoir la rogue natu

relie et, celle-ci ayant momentanément atteint un prix raison
nable , les péch eurs cessère nt d 'a cheter de la morphirogue.

En pa ssant, bien qu e le pêcheur n 'aime pas à se plaindre

du tr avail qu'il fournit, je dirai que, par s uite de J'éloigne
ment du poi sson, la pêche à la sardine est devenue extr ême
ment pénible.

Autrefois, qu 'il y ait pêche ou non , les bateaux étaient de
retour au port à 8 ou 9 heures du matin.

Aujourd 'hui, il n 'en est plus ainsi. On a vu, l'année der
nière, pendant des semaines consécutives, des bateaux sor tir

tous les matins à 2 ou 3 heures pour ne rentrer qu'à 9 ou
10 heures du soir. Croyez-vous que, dans ces conditions, ce
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soit exagere de ga gner une moyenne de 5 à (3 francs par
j our ?

Nul ne peut sumaginer la fatigue que nous éprouvons,
lorsque, par temps de calme, nou s devons ramer pendant des
heures entières.

Il y aura it évidemment un moyen de su ppri mer cette
fatigue. Ce serait d'installer un moteur. Oh! je sais bien que
ce mot effraye un certain nombre de pêcheurs sablais ct chau
mois, mais, du jour où .ils auront été à même d'en voir les
avantages, ils changeront probablement tous d'idée.

Maintenant, quel genre de moteur pourrait-on utiliser ?
Devons-nous imiter entièrement nos collègues d'Arcachon?
.J e ne le crois pas. Ces derniers, pa,r suite des difficultés de
passe de leur dangereux bassin, ont été obligés d'abandonner
presque complètement les bateaux à voile et de s'en Iaire
constru ire de nouveaux avec moteur. Mais la situation géo
graphique des Sables n 'est plu s la même. Et puis nos embar
ca tions sont trop grandes : l'installation d'un moteur
suffisamment puissant entraînerait une nouvelle dépense de
plusi eurs milliers de francs, ce qui est excessif pour la
majorit é des pêcheurs.

Voilà peul- être ce que nous pourrions ess ayer : Nous nous
rendons sur le lieu de pêche avec notre barque, vous le savez,
mais nous pêchons avec deux canots . Ne serait-il pas possible
de placer à bord de ces canots un moteur godille? Ce moteur
spécial devrait être man œuvrable et donn er une vitesse de
!1 à 6 nœuds, même plus s 'il est possible. On ne s' en servirait
que par les temps de calme; cela supprimerait du travail et
de la fatigue aux matelots, et, en somme, la dépense nc serait
pas très f-orte,

Il y a là, Messieurs, une question tout humanitaire. Aussi
demanderai-je en terminant que l'Etat fasse quelques légers
sacriflces pour prouver aux marins-pêcheurs la grande n éces-
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sité et le grand avan tage de l'installation des moteurs dont
je viens de parler.

Comme conclusion à cette note, je prie la section d'adopter
les deux vœux suivants :

Il 10 La section, considérant tout l'intérêt que pourrait pré
« senler pour les pêcheurs sardiniers l'install ation d'un mo
« leur godille sur leurs canots, émet le vœu que l'Etat fasse
« don, aux pêcheurs de certains ports de l'océan, d'un moteur
« godille modèle de façon à montrer pratiquement la grande
« utilit é de ce système.

« 20 La section, considérant que la loi du 4 juillet 1852 ne
« correspond plus aux exigences de la pêche d'au jourd'hui,
Il émet le vœu qu'elle soit revisée et, de plus, que l'armement
« des rôles de la pêche à la sardine aux Sables-d'Olonne se
(1 fasse dans les mêmes conditions qu ' à Arcachon, où les
(1 pêcheurs arment quatre bateaux sous un seul rôle. »

M. LE P RÉSIDENT ouvre la dis cussion sur les , conclusions \d:e ce
rapport,

Le premier vœu , relatif aux moto-godilles, est r envoyé à la sous
section des mot eurs. Le deuxième vœu, qui demande que « l'arme
ment des rôles de la pêche à la sardine aux Sabl es-d'Olonne se
fasse dans les mêmes conditions qu'à Arcachon où les pêcheurs
.a rm snt un bateau avec qua tre annexes, sous un seul rôl e », pro
voque une di:scussion animée.

M. D ROALIN proteste contre cett e façon de voir. Il montre que, si
ladite mesure venait à être mise en vigueur, les qu antités de sar
dines prises seraient peut-être trop grandes pour les débouchés
existants et qu'enfin la sécurité des pêcheurs pourrait être compro
mise. Aussi il déposera un vœu contraire à celui de M. Rabilier.

M. LE PRÉSIDENT !d'onne ensuite la parole à M. le Secrétaire pour
la Jectura du rapport, de M. LE BOUR sur la P êche . âe la Sardine en
Bretagne.

" '.



f' . .1 •. ,

- iG8-

LA PÊCHE DE LA SARDINE EN BRETAGNE
PAR M. R. LE BOQR

I. ---:- Historique de la pêche de la sardine.

La pêche de la sardine semble avoir été, de tous temps, la
principale re ssource des pêcheurs bretons.

Au xvrr siècle, un e émigration très imp ortante de pêcheurs
méridionaux se produisit en Bretagne.

Elle fut provoqu ée par Fouquet. Le célèbre surintenda nt
des Finances, après l'acquisition de Belle-Ile, y envoya une
flottille de 4.00 barques et 4. chass e-marées . Il détermina une
émigration de Langu edociens qui in struisirent les Bel-Ilois
des procédés de pêche et de fabri cati on. Cette émigration ne
fut pas soudaine et spontanée. Elle revêtit, au contraire, un
caractère d'infiltrations continues, r éparties sur plusieurs
années et qui , des port s du Sud, firent tache d'huile vers le

Nord.
Le rapide développement de la pêche de la sardine de P ort

Louis jusqu'à Brest attira l'att ention du pouvoir royal. Un
arrêt de 1715 prohiba l'entré e des sard ines étrangères, cette
intervention de la l égisla tion favori sa pu issamm ent la pêche
de la sa rdine et l'indust rie des sa laisons.

l'lais d'autres facteurs intervinr ent encore qui contr ibuère nt
à sa prospérité : l'extrême misèr e du bas peuple des cam
pa gnes ct des villes so us l'ancien r égime et le niveau très bas
de ses moyen s d'ex istence ; l'ouverture des grands débouchés
comm e les colonies de noirs que l'on nourrissait de sa laisons,
toujours au meilleur marché possible, et, enfi n, le ri gorisme
des lois .canoniques qui prescrivaient le maigre et le carême.

Mais le développement des pêcheries de sa rdines né se fit
pa s sans des hauts et des bas. Deu x causes contribuèrent sur
tout à faire varier les rendements: les d iffére ntes ' g uer res
maritimes et l'absence ou l'irrégularité des passages de la
sardine.



- W9 -

Déjà, en 1745, l'on se servait beaucoup de la « gueldre ,~

ou « menusse )), concurremment, d'ailleurs, avec la rogue.
Cet appât soulevait de nombreuses récriminations. On lui
reprochait de détruire le poisson à venir et de corrompre la
sardine pêchée qui fermentait et crevait les barils.

Après la guerre de la succession d'Autriche, en 1748, la
pêche de la sardine connut de beaux jours. Des établissements
considérables se formèrent en Bretagne, sa production
dépassa, de beaucoup, les besoins de la consommation fran
çaise. Le seul port de Port-Louis exporte, l'année 1749, à des

tination du Languedoc, près de 17,OOOpêtits barils. Concar
neau, Audierne, Douarnenez, Camaret et autres ports en
auraient fourni autant. Après cette période heureuse, la pêche
fut nulle dans tous les ports, la sardine avait abandonné les
côtes.

De plus, la guerre de Sept ans, de 1755 à 1753, porte un
grand préjudice à la pêche qui ne reprit son essor qu'après le
traité de Paris. En 1757, les ports de Douarnenez ct Audierne,
surtout, ont vu s'accroître leur importance; c'est à cette
époque que des industriels, désignés sous le nom de cc Iahri
qucurs de sardines )), se sont occupés de saumurer le poisson.

En 1780, on comptait 22 presses de sa-rdines de la rivière
d'Etel à celle de Quimperlé; à Concarneau, 22 autres.

La concurrence étrangère était venue, dans 1intervalle,
offrir ses produits dans notre pays. Les Anglais, notamment,
débarquaient de la sardine pressée et les marchands langue
dociens sollicitaient la permission de « tirer » des sardines
d'Espagne. Des arrêts prohibitifs étant établis, les pêcheurs
bretons réclamaient leur stricte Observance.

A la veille de la Révolution, la jauge des bateaux sardi
niers, en France, s'élevait à 3,000 tonneaux. Dans le Finis
tère, 4,938 marins se livraient à cette pêche, dont le produit
s'élève à 85,750 barriques du poids de 170 livres et à 870 bar
riques d'huile.
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Après 1789, les principaux cent res d 'armements et de pêche
éta ient Concarnea u, Douarnenez et Brest. Chaque cha loupe
comptait 4 homm es d'équipage. L'on se serva it, comme pré
ccdemmc nt, pour appâter le poisson, du « frai ), de stockfish,
de morue, de cabillaud et de maquer eau délayé dans de l'eau
de mer, mai s, détail qui ne se rencontre plu s, l'on tirait les
sar dines des filets au moyen d'une sor te de raquette.

Comme de nos jours, malh eureusement, l'apparition de
gros poissons venait entraver la pèche.

En l'an X, Doua rne nez arme enviro n 400 cha loupes et Con
carneau 300. La sardine n 'apparaît plu s à l'ile de Sieck, tan
dis qu 'autrefois il s' en faisait un e pèche assez considérable.

La sa rdine es t consommée fraîche ou exportée par les
chasse-mar ées, mais la plus grande pa r tie de la pêche es t
déposée dan s les magasins des négocian ts, sa lée e t soumise à

l'action de la presse.
P our affaiblir le commerce de l'An gleterre, un arrêté de

septembre 1803 réduisit le dr oit sur le poisson étra nger, pour
la durée de la guerre . La pêche anglaise fut seule exceptée
de ce régime de faveur.

En 1814, une or donnance doubla les dro its sur tous les pois
sons de mer, de provenance étrangère .

En 1830, la pêche favoris a Douarnenez, Concarneau,
Aud ierne. P ar contre, en 1839, elle traversa un e cr ise générale
qui dut être asse z aiguë . Le mau vais re ndement de la pêche
dut être gé néra l sur tous les poi nts de la côte bretonne.

L'industrie de la pêche de la sa rdine n'eût pris, en Bre
Lagne, son extension moderne, sans un e invention qui vient
lui donner un e impulsion extraordinaire e t la faire progresser
à pas de géant. L 'essor de notre industr ie actuelle date, en

effet, -de la découverte des sa-rdines à l'huile, mode de conser
vation du poisson infiniment supérieur aux modes préc édem

ment employés par le sel et le vinaigre.
La méthode, imaginée par Nicolas Appert, en 1804, et
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publi ée par lui, en 1811, révolutionna les conditions écono
miques des côtes sardinières .

.Des pro grès incessants, des perfectionnements ingénieux
vinrent, à différents intervalles, compléter l'id ée de Nicolas
Appert. L' emploi de l'huile d'olive ou d 'arachide, l'usage de
boîtes métalliques, l'amélioration de l'art de souder, la fabri
cation de la sardine sans arê te, elc., sont venus, tour à tour,
améliorer la qualité des pr oduits obtenus en abaissant le prix
de revient.

La première « confiserie de sardines Il fut fondée aux
Sables-d'Olonne, en 1832, par 1\1. Juel te .

Un événement imprévu sc produisit à l'encontre des des
seins du courageux novateur.

L 'administration des douanes refusa d'accepter, comme
caution, pour cette usine, un négociant recommandable . Ce
refus insolite irrita les marin s qui sc mirent en grève, s' abs
tenant tous, pendant un jour, d'aller à la pèche. Ils pré
voyaicntcen ellet, tous les services que cet établissement de
.Juette était app elé à leur rendre.

Tout rentra bientôt dan s l 'ordre et l'exemple de M. Juette

fut suivi . D'autres usines s'élevèrent sur cer tains points du
littoral.

En 1834, ?II. Lucas fit constr uire à Belle-Ile un établisse
ment cl, en 1846, un industr iel de Nantes vint le concur rencer .

La maison P ellicr frère s créa son établissement à La Tur
balle, en 18/il .

Actuellement, Concarne au compte 34 usines, Douarnenez
28, Audierne 15, et Camare t 8. Ces usines emploient environ
2,000 hommes boîti ers e t 6,000 femmes.

Le prix du mille de sardines varie en raison des quantités
de sardines pêchées, de leur qualité et aussi en raison du
port sardinier. Le temps est loin d'être également un facteur
négligeable. Les premiers bateaux arrivés vendent, d'ordi
naire, leur poisson à plus haut prix. A l'approche de la nuit,
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« Il es t à souhaiter, pOlir le r epe upleme nt de nos baies,

(lU 'on inter dise le plus tôt possible la ca p ture ct la vente de la

« g ueldre Il ; elle ne cons tit ue , a prè s tout, qu 'un ap pât in si

g nifiant, étant données les pet ites qua ntités qu'on en peu t :

avoir. Il n 'enest pas de même de la rog ue, cet autre appât

naturel, com posé d'œufs de poiss ons e t qu e l' on trouve abon

damme nt dan s tou s les pa ys .

'( Il est à remarquer qu e l 'ép oque de la pêche dun grand

nomb re d' esp èces de po isso ns correspond avec l'époque du

fra i. ?\ous allons passer en r evu e les principales pèch es qui

entre nt dans le cadre d e notre sujet et nous étudie ro ns les dif

férent es sortes de rogues en indiquant leur pay s d 'origine,

leurs qualités particuli ères, leur mo de de prépara tio n et leurs

prix.

" Hogues de mOnte. - La pèche de la mor ue se pra tique

surtout dans la mer de Xorv ège et SUI' les bancs de Terre

Xcuve. Dan s la mer de Xorvège, elle se îa i: à Tromsœ, aux

Iles Lo foten , Yttersidcn, Vikten, etc ., a insi que SUl' les cô tes

d'Islande ct aux iles F éro ë. L'époq ue pendan t laqu elle la

mo rue contien t de la roaue va de la mi-ianv icr il la fin d' avril
~ ~

po ur la côt e de Norv èg», de mars à mai pour lIslande et de

mai à juille t pou r T erre-Xcuvc .

'( Avant le fra i, l'ovaire, que les p écheu rs a ppellent la poche
'".1 la [olle, es t énor me et cont ient des œ ufs par millio ns; il

mesure SO UH:-nt cinquante centimè tres de lon g et p lus de

quarante de ci rcon ïèrcnco . Les g ra ndes [elles cons tituent la
rogue de première qualit é; la deuxiè me qual it é est fai te de

Jolies qui ont conuuen c è Ù se vid er, et la trois ième, de Iolles

au x trois quart s vides. En volume, sur 100 unites, les trois

qua lités son t resp ectivement re pr ésentées pal' :2J, ::>0 c t 20.
Voici un Iableau donnant pour Berg en, avec la production

totale, les prix moyens des trois qualité s pour les huit der
nières années,
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Rogues de Norvège

PRIX l\IOYEN PRODUCTION

ANNÉES --- TOTALE

1" quulit è

1

2' qualité 3' qualit é Barils de 125 kilos

1900 . . . .. . . . . ... 80 Ir. 70 fr, 60 Ir. 24.100 barils

1901 .. . . ..•. .. .. 85 75 65 32.1100 -

1902 .. . .... •.. . . 105 93 85 31.700 -

1903 ....... .. . • . 92 82 72 23.000 -

1904 . . . . . .. . . .. . 101 91 81 24.toO -

1905 . ... . . .. . .. . 105 95 85 34.100 -

1906 ... : . . . . .. . . 65 55 lli> 41.300 -

1907 (15 ju in)... ' 58 45 32 34.700 -

« Les ,pêcheurs norvegiens salent leurs rogues dans de
vieux barils ; les trois qua lités y sont mélangées. Arrivées à

Bergen, on les met dans une saumure de densité telle qu'une
pomme de terr e y doit flotter . Quand elles y ont séjourn é deux
ou tro is semaines, on les trie pour les mettr e dans des barils
percés de plusieur s tro us par lesquels la saumure non absor
bée peut s'éco uler . Ce mode de prépar ation , qui est le plus
simple du monde, est aussi le meilleur . .Malheureusement on
ne le pratique ni en Islande ni à Ter re-Neuve. Dans le premier
pays, nos pêcheurs se contenten t de sale r leurs r ogues et de
les mettre en vra c dans la cale pour les tra nsporter en France .
Arrivées à Boulogne, Saint-Malo ou Bordeaux, elles sont
mises p ële-mèle en barils. Ces rogues constituent un appât
infér ieur et le pêcheur sardinier ne les achète qu'en désespoir
de cause. Malgré l'in fér iorit é de ces rogues, nos armateurs
touchent pour elles une prime exorbitan te de 20 francs aux
100 kilos, payée par le gouvernement. Disons, en passant,
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que p lusieurs armateurs de Boulogne, Fécamp, Saint-Malo,
Binic et Bordeaux se sont décidés celte année, sur les ins-

. tances de la Fédéra tion des pêcheurs du Finistère, à saumure r
leurs rogues à l'arrivée en France. Nous en avons vu derniè
rement plusieurs centai nes de barils dont l'odeur et l'aspect
révèlent un bon app ât.

« Rogues de Terre-Neu ve. - A Terre-Neu ve, les rogues
sont mises en barils sans avoir été préalablement tr iées . A lem>
arrivée à Bordeaux, elles sont quelquefois repaquées, mais les
trois qualités ne sont pas séparées .

(1 Si les armateurs voulaient bien les saumurer à Terre
Neuve ou même à Bordeau x, elles deviendraient de fort bons
appâts. P our l'ins tan t, c'est une marchandise de qua lité et.
d'apparence trés variables : sur un lot de 100 baril s, il n'est.
pas rare de trouver 20 ou 23 barils très défectueux . Ces
rogues, ainsi préparées, son t don c pour le pêche ur des mar
chandises qu' il üésite à acheter par cra inte d'être trompé.

« Usage. - Quoi qu'il en soit, la rogue de morue bien con
servée esL un appâ t de premier choix pour la pêche de la
sardine. Au moment d'en fai re usage, le pêcheur met quelques
[o lles dans une bai lle contenant un peu d'cau de mer ; la rogue
y est déla yée de manière à former une bouillie de laquelle
on a soin d 'extraire toutes les peau x ou poches vides . Cette
bouillie est jetée à poignée par le pa tron du bateau sur l'en
droit du filet où il veut attirer la sard ine.

« Rogue de maquereau. - L'Irla nde et le Nord de la Frunce
récoltent de la rogue de maqu ereau pendant deux mois envi
ron, mai e t juin. C'est l'appât préféré des pêcheurs du golfe
de Gascogne. Comme cette rogue est relativement rare, son
prix est plus élevé que celui de la r ogue de Bergen ; la diffé
rence est d'environ 15 %'

(I On la prépare et on l'emploie comme la pr écédente et,
d'ailleurs, comme toutes les autres rogues.

"":I ·" ;' . , ./ " ~~:::'~
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« Rogue de hareng. - Depuis quelques années, l'usage
(le la rogue de hareng tend à se généraliser. Elle es t récoltée
de septembre à janvier dan s la Manche, la Baltique, la mer du
Nord el la mer de Norvège . Généralement pom lu prépara
lion de la rogue de hareng on se conlenle de la saler, bien que
le saumurage so it préférable.

« CeLLe rogue est 'plus dense que les rogues de morue et de
maquereau ; son odeur est également plus forte. Dans une mer
agit ée ou dan s un courant c'est elle qui r éussit le mieux , parce
qu'en coulant vile elle se disperse beaucoup moins.

« II es t rare que les pêche urs bretons lassent une journ ée de
pêche d'un bout à l'autre en se servant exclusivement de la
rogue de hareng ; quelquefoi s ils la mélangent à la rogue de
morue; le plus souvent ils l'emploient pour « lever » le poisson
quand celui-ci stationne au fond de l'cau. Dès qu 'il est levé et
qu 'il monte vers le met, on lui jette de la rogue de morue à des
intervalles plus ou moin s espacés jusqu'au moment où il con
vient de haler le Illet à bord; cela s'appelle bo ëtter, d'un mot
breton qui signifie donn er à manger. Ces deux opérations,
lever e t bo ëtter, constituent les deux ph ases ou les deux temps
de la p èche .

« La rogue de hareng, dont la r écolteest généralement
abondante, co ûte plus cher, environ les 3/0 du prix de la rogue
de Bergen.

« Elle a malheureu sement un défaut: la peau de ses [olies
adhère aux maill es du filet, cc qui nécessite un lavage ou un
nettoyage supplémentaires.

« Rogues al'lt[iciellcs . - A Douarnenez, plu sieurs appâts
artificiels furent inventés et exp érimentés. Ils étaient pour la
plupart composés de farines, de d échets de poissons, de
résidus d 'huiles et de légumes broyés ensemble. Plusieurs
pêcheurs très dignes de foi m'ont affirm é que c és appâts don
naient des résultats satisfaisants, surtout quand on y ajoutait
une poignée de bonne rogue. En somme, leur valeur propre
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n'était pas très grande ; meis ils offraient le précieux avantage
de diminuer la consommation de la rogue dont le prix était
trè s élevé.

« J 'ai acquis la conviction que ces divers appâts, dont les
plus estimés furent ceux dHispa et de Renol, ont été aban

donnés parce qu e les expériences furent Iailes sans suite ni
méthode e t aussi parce que les industriels n'ont pas su profi
ter des 'premiers résultats acquis pour lancer leurs produits.

« Quoi qu'il en soit, la tentative ne réussit pas ct l'idée fut
reprise 'par M. Boulard, de Rouen, qui ess aya de tir er parti de
l'invention délai ssée. Il composa, suivant les formules de
Renot, un appât connu sous le nom de morphirogue Boulard.
Il a l'apparence du pain de seigle émietté; son odeur rappelle
celle de la rogue naturelle, c t, comme ce lle-ci, il s' égraine
dans l'eau. La mo rphirogue Boulard pos sède une propriété
trè s 'précieuse, celle de se conserver 'en parfait état pendant de
longues ann ées, ce qu 'on ne peut obtenir des rogues naturelles
qui, au bout d'un an , perdent déjà de leurs qualités.

« La morphirogue Boulard connut le succès, comme ses
devancières ; comme elles au ssi, ct pour les mêmes rai sons,
elle fut vite abandonnée . L 'inv enteur n' en Iabrique plu s depuis
1903.

« nO(Juclle ou roque Foulon. - Un ingénieur nantais,
1\1. Foulon,rcprit s ur d'autres bases la fabri cation de la rogue
artifici elle .

« So us le nom de roqu clie, il présenta au Congrès des
Pèches maritimes de Bordeaux une rogue ayant l'odeur ct
l'a spect de lu rogne de morue de première qualité .

. I ( Des essais fait s à Concarneau, en 1904 ct en 1903, don
n ùren] d'excellents résultats . Aux Sables-d 'Olonne ct à l'île

d 'Ycu, la roguelle a aussi été utilisée par quelques pêcheurs.
« Malheureusement la crise sardinière n 'incitait pas les

marins à faire de nombreux essais ; ils s'en tenaient à ln rogue
de morur, qu'ils considèrent toujours comme le meilleur appât.

12



Son prix de 23 à 30 Irun cs les 100 kilos la rend ab ordable, sa

conserva tion est presque indéfinie et la Iabricali on peut être
faite au fur et à mesure des besoins.

« :\oton s que le poisson pêch é avec celle rogue se conserve
plusieurs jours, sans traces de fermentat ion .

« Sùnili-roqu c Fubre-Domcrque. -- En 1903, M. Fabre

Domergu e, insp cclcur gé néral des pèches maritimes, ému de
la d étresse des marins-p êcheurs sa r diniers à qui les comme r

~ n n l s vendaienl la ro gu e à des prix excessifs, composa un
upp üt ayant la forme, la densit é ct l'apparence des œufs de

morue .

« C'est un niélange de farin e de froment, de farine de
se igle, de cas éine, d 'albumine ct d 'huile de poi sson.

« Une expér ience incompl ète a, dit-on, été tent ée à Cama

r et en 190G. Cetle année, il conviendra que lés pêcheurs en
l'assent un essai loyal. L 'usage d'un tel app ül, dont le prix

sera à peu prè s constant sans dépasser 30 francs les 100 kilos,

l' l'ra infai.lliblement baisser le colt! des r ogues naturelles.
« La simili-rogue offre d 'ailleurs un grand avantage, c'es t

'111 \))1 en peut fabr iquer autant ,qu' il en faut, ct au fur ct à

mesure des besoins .

« Farine d'arClchide. - Depui s quelques années, la cherté
de la r ogue a palissé les marins-pêcheurs ù employe r certaines
farines en mélange. L ne seule, celle d'arachide, es t encore en

lisa ge. So n prix moyenest 'de 20 fran cs les 100 kilos. La sar
diuc la mange, hien qu'elle n 'en soit pas fri ande. D'ailleurs,
la farine d'arachide, qu e nos marins e mploient telle quelle,
est un mauvais appât, en ce sens qu'elle fermente dans le tube

digestif du poisson ct le faiL même' parfois éclater . On cons
fale, en ouvrant les sardines, que celle quia mangé de la
farine d 'arachide n 'a pa s la chair blanche et parfumée de celle

qui a été boëLl éc à la rogue.
« Il est à souhaiter que cet appât ne soit plus employé,

s inon dans les années d'extrême cherté de la rogue ».
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III. - Pêche de la sardine de rogue

.La durée des campag nes d e' sardines varie selon la position
g{~ographi CJ ue des paris qui pratiquent celle pêche.

La sardine fait son apparition dan s les ports du Sud
'Iuelques semaines avant. Les ports du Finistère ne préparent
leurs armements pour cette pèche que vers fin mai el commen
cemen t de juin. En re van che, ils la continuent jusque fin

novcmb re.
La pèche, dan s la baie de Douarnenez , plus abritée contre

les tempêtes d'hiv er, se prolonge jusqu'à fin décembre.
Lorsque le premier bateau, « le découvreur », a pris de la

sa rdine, les pêcheurs de raies et de maquereaux débarquent
leurs engins . Ils remplissent la grand e caiss e de boi s si tuée à
l'arrière de leur cha loupe des filets appelés filets de sa rdines .

Un seu l jour suffi t pour celle transformation ; le bateau doit
èlre rendu sur les lieux de pêche au premier point du jour. Au
lieu de prendre différentes Directions cl de :pêcher sur des
hases ou fonds esp acés, les bateaux sar diniers naviguent en
groupe vers le point de la côfe où la sardine a été signalée ou
tin moins est présumée se tenir.

Plusieurs indices peuvent déceler la présence du poi sson :
la couleur d e la m er, le vol des mouett es, l'intonation de leurs
cris, la plongée rapide des oiseaux de mer ct surtout la pré
sence des marsouins.

POlU' pecher, on « abat » les m ûts et on arme les avirons:
deux hommes nagent bout au vent. Lorsque ia cha loupe es t
assurée, le patron se pla ce debout sur la chambre à l'arrière
du bateau, il prend un filet du moule qu'il suppose convenable,
le jclle à la mer e t l'attache au moyen d 'une corde à l'arri ère
du bateau. Le filet, par suite de la vitesse imprimée au bateau
par les teneurs debout, suit en ligne droite -Ians le sillage,
lout en conservant clans l'eau une po sition verticale. Le patron
jclle un mélange de farine et de rogue de droite et de gauche
c t s 'efforc e de faire tomber l'app ât en véritable pluie . Au bout
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riequelqu es jet s il s' ar rê te et observe att entivement la « levée »

du poi sson . Les rameurs font le moins de bruit po ssible pour

ne pa s effar oucher la sardine. Des hulles d 'air montent bien

tüt à la surface de l'cau, c'est le (( herven », l'indice certain que

la sa rdine exis te à cet endro it e t répond à l 'app üt.

A ce mom ent, il fau t faire usage de rogue de qualité supé

rieure, car, s i la sar dine n e trouve pas l'appât il son goùt, elle

ne tarde pa s il dispara ître. L 'huile de la rogue couvre la sur

face de l'eau ; c'e st le « goulaven », appelé; en cer taines loca

lit és, (( lardon ou graiss in n , Lorsque les carrés de lriège de la

haute corde commencen t à s'enfoncer dans l' eau, le patron

r am èn e dou cem ent deux ou trois brasses du filet à bord du

hal eau ; c'es t la visite .

La vue des lièges qui s 'enfonce n t subitement dans l' eau est

loin d'être, en effet, un signe cer tain de pêche. Trois cas

peuvent sc produire :

lOLo. sar dine étant trop petit e pour le moule du filet, le

poisson s 'est bien jeté dan s le filet, ma is a pa ssé au travers.

Cc fait es t prouv é par les éca illes qui surnage nt ou qui so nt.

collées a u filel.

2 0 La sardine étant trop grosse, en sc heurtant beaucoup

d'enlrcellcs ont été étourdies par le choc, elles s 'enfonce nt

lcnlemcnt au fond de l'eau. Pour le pat ron qui les voit couler,

c'cs l I'indicc de l'étroitesse des maill es du filet qui pêc he .

Dans ces deux prem iers cas, le pêcheur retire Je filet mouillé

cl le remplace pal' un autre dont les mailles lui semblent se

rapprccher davantage de la g l'ossc ur du poisson .

Bien souvent , pour ne pa s perdre dans la relèv e un temps

précieux pend ant lequel la sardine pourrait h ien disparaître,

le patron saisit imm èdiatemcnt le second filet, l 'attache au

premi er filet par un nœud coulant et le lai sse glisser à la mer.
Le sec ond filet ne donne-t-il pa s de meill eurs rés ulta ts que le

premi er ? Le patron re commence la mêm e opération jusqu'à

cc qu 'il ait mis la main sur le filet du moule nécessaire.
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3° Mais il peut se faire, ct c'es t la gé n éralité des cas, que la
coïn cidence de la grosseur du moule du filet et du poisson sc
prod uise du premier coup. Le poisson maillé, le patron
imprime alors au filet des secousses qui aident au « maillage » ,

Lorsqu 'il juge la pêche du filet suffisante, le patron hale ù

bord son engin que deux homm es, en même temps, sa isissent
ct agit ent délicatement pour fair e tomber le poisson.

Le démaillage du poisson exige un d oigté spéc ial. Lorsque
les marins pratiquent cette opération durant la traversée des
lieux de pêche au port , c'es t qu 'ils n 'ont pas cu le temps de le
faire sur les lieux de pêche même ; c'est, par conséquent,
signe de bonne pêche.

Le patron, selon le nombre de mille pêchés, selon l'h eure
ou le plus ou moins d'abondance du poisson, peut ar rêter sa
pêche ou la continuer. Dans ee derni er cas, il remplace le filet
qui vient de pêcher par tin autre filet du même moule ou bien
il exécute l'opération décrit e plus ha ut, c'es t-à-dire qu'il laisse
le filet rempli à la dérive, à la suite du filet nouvellement
installé pour la pêche.

Cette façon de pratiquer la pêche reste la même dan s tous.
les por ls sardiniers. Aucun change ment notable n' a été
appor té. No us devons d'ailleurs r econn aître que ce moyen
donne d'excellents r ésultats dans les années de pêche
moyenne. Dans les fort es ann ées, la production es t même
trop gr ande pour la consommation des usines à conserves et
on v-o it assez fréquemment le pêcheur dans la navran te n éccs
si te de jeter à l'cau le produit de son tra vail.

Pendant la crise sardinière pro voqu ée par l'absence du pois
son, les patrons pêcheurs ont adjoint à leurs chaloupes des
canots ou ' « doris » de 12 à 15 pieds, plus facilement
maniables, et SUT lesquels on pratique la pêche. Le filet es t
traîn é par le canot, puis, lorsque l'on juge le poisson pris, le
bateau principal passe un autre filet qui remplace le premi~r
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à J'arrière du canot. Pendant ce temps, la chaloupe fait sa
relève au premier met.

Ce procédé ménage le temps et le travail des hommes et est
excellent pour les années de petite pèche. Mais, dans les
années d'abondance, il permet de prendre trop de poisson.

Il a amené, cette année, dans les ports de pêche, une crise
d'un nouveau genre, celle de la surproduction. La loi de
l'offre et de la demande qui régit toutes les transactions com
merciales a avili les prix de telle façon que le marin, même
avec une très forte pêche, recueillait un gain dérisoire.

Cette situation était aggravée par la Iermeture d'une grande
partie des usines que la crise sardinière avait atteinte et qui
n'avaient pas pris leurs dispositions pour travailler cette
année.

Une grève de pêcheurs en est résultée dans tous les ports
du Finistère. A l'heure actuelle, aucune solution n'est encore
intervenue.

IV. - Condition économique et sociale du pêcheur breton

Plusieurs causes ont contribué à faire des Bretons du litto
ral un peuple de pêcheurs : l'atavisme marin, le goût inné de
la mer, la nature du littoral breton, son rivage tourmenté, ses
baies spacieuses et abritées.

Le pêcheur sardinier est un homme dur à la peine. Son
métier est plus pénible que d'aucuns se l'imaginent. La pêche
à la sardine ne constitue pas, comme l'affirment certains,
autant de promenades en mer. Il faut mettre ft la voile de
minuit à une heure du matin, selon le vent et la marée, de
façon à rallier avant l'aube les lieux de pêche. Par « calme
plat », il faut se servir de gros avirons el pousser en avant
une lourde embarcation. Lorsqu'il aborde la terre, il doit.
compter, laver, transporter le poisson. Durant le temps de la
pêche, il faut que les rameurs tiennent le bateau bout au vent.

. · 'N
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Mais, pour les marins, la p èche de la sardi ne est , malgré .
tout , la pa rtie de plaisir, tant les au tres pêches sont pénibles
et danger euses ; la pêche du maquer eau, pr incipa lement, qui
se fait à la dér ive et de nui t. Les bateaux ne sont pas pontés
et embarquent de nombreux embr uns . Lorsqu 'ils sont ailleurs
que dan s leur port d'attache, les marins passent les nuit s
d'hiver et de printemps dans leur bat eau.

La vic est si dure que l'un d'entre eux, qui venait d'embar
quer sur un bateau gréé avec vivier pour pêcher et transporte"
les crustacés, disai t à ses anciens amis de misère: « Il y a un
roufle à bord, l'on peut faire du café, sc changer et dormir à

l'abri. Je ne me sens plus naviguer H .

Les bateaux usités pour la pèche de la sardine sont des
barques de 8 à 9 tonneaux. Elles ne 'Sont pas pontées . Elles
ont 24 à 2G pieds de quill e et 313 de tête en tête, ct sont mon
tées pa r G hommes et un mousse . Le grée men t se compose
de deux voiles presque rectangul aires, la misaine eLle ta ille
vent.

Ces bateaux son t fins voiliers . Ils peuvent filer 6 à 7 nœuds.
Au plus près, ils ont des allures de yachts de course . Cons
truits solidement, ils r éal isent tous les besoins de la pêche
d' été. Malh eureusement, la pêche d'hiver comporte une mer
plus ag itée et, tous les ans, l'on déplore la perte de plusieurs
barques. La barre d'Audierne en garde une partie, l'I roise,
la Chaussée de Sein et le Haz englout issent le reste.

La routine veut que les bateaux ne soient pas pont és, sous
prétexte que leurs qualités de marche en souff r iraient. La .
nouvelle génération a heureusement fait raison de ces idées
et, actuellement, il y a en cons tr uction des bateaux jaugeant
10 à 12 tonneaux, munis d 'un poste de couchage à l'avant et.
d 'un compar timent étanche.

La coque d'un bateau sardinier coûte environ mille fran cs.
Maisle bateau, tout gréé, revient à environ deux mille francs.
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Voici, d 'ailleurs, le dét ail des dépenses qu e nécessite ln
construction :

Coque de la chaloupe, .... ,., .. , ...

Cano t aux ilia irc pour la pêche , . .
Voilure, 70 m ètres carrés , .
l\Iâts , , , . , " .
Avirons, poulies, cordages .
F errures , , , .
Cha ine et an cre , .
Compas, peinture, coaltar et divers ..

1. 000 f.
200
150
80

200
200
120
100

TotaL.. .... 2.050 f.

Un bat eau dure \) à 10 ans . Les deux premières années, il
ne dema nde au cun en tre tien; mais, en revanche, les trois ou
qu atre dernières, il faut dép enser 3 à 400 fran cs par an pour
le tenir en parfait éta t. L 'entr etien moyen peut être es timé,
annuellement, à 200 fran cs .

Un ba tea u bien conditionné doit posséder enviro n 20 filets
de moules diff érents, soit un e dép ense de 1.500 francs.

Le filet mesure 45 mè tres de longueur et con tient environ
G,400 maille s, ce qui lui donn e, en profond eur, G à 8 mètres,
selon la grosseur de la maill e.

Pour (( corder » un filcl , on emploie 230 à 300 carrés de
liège. Il y a un liège par deux montant s ou « hclcrn » sur troi s.

La ba sse corde ne reçoit auc un lest. Quelquefois, cependant,
elle est lest ée de deux ou trois pierres du poids de deux cents
gramm es rune.

Le moul e du filet est mes ur é par cinq nœuds, tendus en
diagonale. On emploie des filets de 36 à 70 millimètres, qui
cor respondent au x' différent es grosseurs de sa rdines. Fabri
qu és avec du fil très fin, ces filets sont aujourd 'hui teints en
hlcu, cc qui les rend presque invisibles. Autrefois, on les tei

g na it en cachou.
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Les filets valent de 75 à 80 francs l'UIL Ils son t peu Ir ési:;

lanl s, étan t donnée la finesse du fil. Cc qu i explique que

l'arrivée des mar so ùins sur les lieux de pèch e cause du d égüt
non se ulemen t parce qu'ils chassen t la sard ine, mais encore

ils mettent en p ièces les m ets .

La durée ordinaire d 'un filet es t de 4 à 5 ann ées, m ais il

nécessit e de nombre uses r ép arat ion s to us les ans . Cc tr avail

es t fait par des ouvrières appelées (( ramendeuses n ,

La grosse d épense qu e supporte le patron pêcheur proprié
la ire de son bateau es t r ach at de la r ogue et de la far ine.

En 1909 , la J'ogue a été employée à r aison d 'un baril

par semaine, soit 15 en mo yenne pendant une campagne de

100 jour s. On ajoute à ce lle rogue e nviro n le même poid s de

far ine, soit 30 sacs.

l'oules les dép en ses faites par le ba teau son l au compte de

J'armateur, lequel es t gé né r aleme nt le patron du bat eau .

Si nous r écapitulon s les 'l'enseignements ci-dess us, nous

Irouvons, au comp te d e l'armem ent :

Amo r lissemen t du bateau .

Entretien .

Amor tisseme nt des filet s .

Rogue, 15 barils, à 100 fr ancs .

Farine, 30 sacs, à 16-17 francs .

Rôl e, ca isse de prévoyance, e tc .

T olal. .

200 f.
200

330

1. 500

500

50

2. 800 f.

Le produ it de la pèche est partagé de la façon suiv an te

La moitié re vient à l'armement qui fait toutes les dép enses.

L 'autre moitié es t divisée en six parts e t demie ; une pour

-chaque homme et une demie pour le mousse.

La part 'de chaque homme, pendant la ca mpagn e 1909, a

varié en tre 200 et 300 francs. Le plus favorisé qu e nous COIl

ua issions a touché 345 francs.



- 186-

Il es t facile d 'en déduire ce .que l'armeme nt a en caisse
1,800 francs environ, soit un défi cit de 1,000 francs.

En conséquence, cette année, malgré la grande quantité de
poisson pêch é, le patron a fait une très mauvaise campagne .
Avec des rendemen ts semblables, la question de l'équ ilibre
du budget devient <insoluble. Le march and de rogue fait cré
dit, le boulanger également . Pendant les années où le résultat
était bon , le patron de bateau avait économisé et avait acheté
une petite maison. Actuellement, on emprunte et, petit à petit ,
le crédit dévore le logis qui avait été acquis au prix de tan t
d 'effort s.

La situation du marin-pêcheur travaillant à la part n'est
pas beaucoup plus brillante. Son bud get de recettes est à peu
près le suivant :

Pê che de la sardine .
Aut r es pêches .
Travail de la femme à l'usine .
T.ravail des enfants à l'usine ou à la dent elle.

Les dépenses peuvent se répartir comme suit

Nourr iture , .
Loyer .
Cha uflage et éclairage .
Habill ement .
Frais divers, rôle ; .

TotaL ....

300 fra ncs
250
150
150

850 francs

600 fra ncs
100
50
70
30

850 francs

IIJ"· " '

Ko'"

Si l'on considère que ce budget s'adresse à une famille de
5 à 6 personnes, on se demande par quels prodiges d'ingé
niosité il peut tenir debout.

Pendant la dernière campagne de pêche, le poisson étant
tr ès abondant, les marins ne trouvaient l'écoulement que pour
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une partie de leur pêche, 8.000 à 13.000 sardi nes, suivant les
ports ; les bateaux en rapportaient 18.000 à 20.000. Ils étaient
ainsi dans la triste obligation de jeter à l'eau ou au fumier la
partie invendue. Il est à souhailer de voir utiliser ce poisson
d'une façon plus avan tageu se.

Les sardines pressées, tr ès appréciées autrefois, ne se ren
contr ent plus que dans quelques rares maisons. Et pourtant
il y aurait, pour ce produit, un écoulement facile. Pendant
l'hiver, les cultivateurs de l'intérieur de la Bretagne en
achètent aux épiciers à des prix varian t entre 18 et 23 fra ncs
le mine. En admettant que le transport et les intermédiair es
absorbent la moiti é de ce chiffre, il reste encore 10 franc s pOUJ:
le pr oducteur, alors que le prix moyen de la sardine n'a guère
dépassé 7 'à 8 francs chez les. usiniers.

Il y a là une ind uslrie à introduire dan s le foyer même du
marin . Les barils vides de rogue peuvent serv ir de récipients,
la pr esse sera une grosse pierre . Il n'y a à acheter que le sel
qui pourra it être livré en franchise des droits de douane.

Il y a encore autre chose à pr oposer.

Les sardines confites dans du vinaigre avec des épices sont
un régal d e gourmet. Dans tous les portsde pêche, des cen
laines de ménages en préparent 'pour leur consom mation per
sonnelle. Si le marin, aidé de sa famille, remplissait des
bocaux et des cru chons de sar dines marinées, il en trou verait
facilement l'écoulement, dan s des conditions bien supér ieures
comme rendement à celles qu 'il obtient par ailleurs .

Ce sont des essais à tenter ct je suis conva incu que ces petits
moyens donneront à ceux qui en prendront l'initiative plu
sieurs centaines de francs par an pour chaque ménage. Dans
leurs modestes ressources, cela représenterait une grande
somme de bien-être.

Le marin-pêcheur exerce un des plus rudes métiers qui
existent. Il court des dangers incessants et ne rapporte, la plu-
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part du temps, qu'un produit insuffisant pour donner à sa

famille le pai n n écessai re.

Se s dét ra cteu rs son t nombreux , car on lu i reproche, uvee

ra ison mn lhc urc usc men l, plusieurs d éfau ts, mais on n 'ad mire

pa s as se z . l'e sprit d 'ind épcndun ce ct l'intrépidité de ces

hommes, <lui sont la gloire de notre flott e et qui synthé tisent

ce qu 'il y a de meilleur dans le car ac lère breton.

M. LE SECRÉTAIRE donne .ensuit e lecture du r appor t de M. FAGE

s ur les Procédés rie p écù e de l a sardine en j1J éditc rru née.

LES PHOCÉDÉS DE PÊCHE

EN USAGE POUR LA CAPT URE DE LA SARDINE

sun NO S CÔTES M~DITERnAN~ENNES '

PA R M . L OUIS F AGE ,

Naturaliste tin Service scientiûque des Pèches maritimes.

Parmi les poissons migrateurs qui visit ent chaque année nos
côtes méditerranéenn es, la sardine est certainement un de ceux
dont la pêche est la plu s act ive , fourni ssant aux marins une part
importante de leurs revenus. Son abonda nce est vari able suiva nt
les années; elle s'ét end plus ou moins loin le long de la côte, y
reste plus ou moins longtemps, mais demeure t oujours fidèle à
l'accomplissement de son voyage annuel près du rivage.

Alors que dan s l'O céan le passage des bancs de sardine est
relativement court et ne se pr oduit que pendant la belle saison ,
cet te espèce se montre plus sédentaire en Méditerr an ée, n aban
donnant le plus souv ent le voisinage de la côte que pendant les
mois les plus froids de l'hiver. Parfois mêm e, en Provence, après
les belles journées de décembre ou de janvier, les pêcheurs calent
av ec profit leurs filets qu'ils remontent chargés de poisson. Dan s

la partie occidentale du golfe du Lion , la sardine n'apparaît
guère avant la fin du mois de mars et déjà devient rare en

novembre. Elle aborde le littoral espagnol au sud du cap Creus,

",0:::'
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pui s se dir ige v ers le nord le long dé la côt e du Roussillon. Tout
se passe en effet comme si la sard ine venait d' Espagne pour se

répandre ensuite progressivement dans le golfe. Au fur et à

mesure que la saison s'avance, on voit s'armer les pêcheurs de

Banyuls-sur-Mer, Collioure , Saint -Laurent -de-la-Salanqu e, puis

ceux du qu ar ti er d'Agd e, et enfin ceu x de Cette. Du côté de·

Marseille, la marche de la sardine se fait en sens contraire, elle

semble se diriger de l'est à l'ouest.

Ces faits, reconnus depui s longtemp s, ont sollicité l' attenti on

des naturalist es qu i se sont ap pliqués il. en t rouver les raisons.

Marion émet l'avis que ce poisson recherche les embouchures
des fleuves, comme l' embouchure du Rh ône, ou les eaux sau

mât res, comme les étangs voisins de Cette, au moment du frai.

On ne peut cependa nt s'e mpêcher de remarquer que si la durée

de pont e de la sardi ne est assez longue, puisqu 'e lle débute dans

les premiers jours d'oct obre pour se terminer à la fin janvier,

celle-ci ne se montre dans nos parages d'une façon continue qu e

de mars à nov embre, c'est-à-dire précisément en dehors de ses

époques de ponte. P eut-être t rouverai t- on une explication plus
rationnelle de ces déplacements dan s les modifications que le

régime des vents et des courants fait subir au plancton de la

région. Mais l' étude d'une semblable question sor t du cadre que

nous nous som mes t racé ici, et nous n' essaierons pas de t ra iter,

dans ce rapide exposé , un sujet aussi vast e.

Les engins qui servent à la capture de la sa rdine en Méditer

ranée appartiennent à deux catégories disti nct es : les filets

traînants, bourgin, issaugue, et les filets dèrioants, bogui ère,
sardinal ,

Le bourgin et I'issaugue sont surtout employés sur la côte
provençale; ils se comp osent essentiellement d'un sac ou manche
prolongé sur les côt és par deux ailes de filet à l'extrémité libre

desquelles · sont amarrées de longues cordes. Ces engins, très

semblables, ne diffèrent que par quelques détails de fabrication
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sans importance. Leurs dimensions, quoique variables, sont tou

jours considérables; ils mesurent en moyenne près de 100 brasses

de longueur. La manœuvre se fait de la façon suivante: tandis

qu'une partie de l'équipage reste à t erre pour maintenir une

des ailes du filet, une embarcation s'éloigne peu à peu dévelop

pant en mer la poche et l'autre bras de l'engin, dont I'extr émrt é

est remise à terre entre les mains d'une nouvelle équipe de

marins. C'est don c après avoir regagné la côt e qu'on procède au

halage du filet. Chaque groupe de matelots tire lentement sur

les cordes amarrées à l' extrémité des bras; ils se rapprochent à

mesure et finissent par se rencontrer pour retirer ensemble le

.sac lui-même dans lequel le poisson se trouve accumulé. Cette

p êche se fait de pr éférence pendant le JOUI' ct ordinairement

en des postes désignés d'avance; mai s elle est également pra

tiquée sur d'autres points du rivage, là où la configurat ion de la

côt e s'y prêt e.

Il est bien évident que par un t el procédé on ne peut prendre

exclusivement une espèce de poisson déterminée; l'engin capture

t out ce qui se trouve sur son passage, n'épargnant que les tout

jeunes indi vidus dont les faibles dimensions leur permettent

de s'échapper à travers les maille s du filet. Toutefois, à la saison

-convenable, les sardines contribuent dans une notabl e pro

portion (40 à 45 %en moyenne) à la récolt e ordinaire des issau

gues et bourgins. Elles se trouvent associées aux Picarels iSmarts
JlJauri), aux Saurels (Trachurus trachurusï , aux Bogues (Bo x

boops) , aux Athérines iAtherina hepsetusï , etc. , et c.

Comme on le voit, cette méthode est excessivement simple,

c' est en somme celle employée par les senneurs sur les plages de

sable. D'ailleurs la senne elle-même sert à capt urer la sardine et

"l'anchois, mais elle n'est presque exclusivement employée dans

ce but que par les pêcheurs de la Catalogne espagnole, et avec

-certaines particularités qui méritent d'être rapportées.

Dans cette région la pêche se fait de nuit à l'aide de la lumière
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artificielle. Celle.-ci est produite soit par un foyer de « bois gras ')

disposé dans une grille en surplomb à l'arrière du bateau,

soit par une forte lampe à acétylène. Le bateau, muni d'un

éclairage pui ssant, monté par deux hommes qui ti ennent

les avirons, quitte le port le soir, à la nuit et , doucement, sans

bruit, va chercher le poisson. Au bout d'un temps plus ou moins

long apparaissent des anchois, des sardines, quelques petits

maquereaux, des athérines et beaucoup d'autres espèces qui

vivent près des côtes. Quand la quantité de poisson est jugée

suffisante, les pêcheurs regagnent lentement le port général ement

situé dans un e baie et , là, un autre bateau de dim ensions plus

grandes est monté par plusieurs hommes qui passent derrière le

poisson une large senne et la tirent ensuit e sur le riv age, tandis

que le foyer est éteint.

Cette pêche au feu est extrêmement destructive et à bon droit

rest e interdite en France. Le poisson attiré par la lumière est

pris en grande quantité, mais il est détérioré par son entassement

dans le filet et a une valeur bien inférieure à celle du poisson de
maille.

Aussi bien est -ce avec juste raison que les véritables pêcheurs

de sardine ne font usage que des filets d érivants, P armi ceux-ci

le sardinal est le plus communément employé et l'on ne doit cite r

que pour mémoire la boguière, engin vertical composé d'une

napp e médiane encadrée par des bandes de filet à mailles plus

larges. Les boguières, cal ées de nuit dans des postes spéciaux,

éta ient dispo sées en demi-cercl e grâce à une combinaison de

plombs et M .flotteurs. C'est aujourd'hui un art perdu qui n' est

plus pratiqué que par de rares pêcheurs de Toulon, Saint-Tropez,

Saint-Raphaël. Peu à peu, à .mesure que s' est développ ée l'in

dustrie sardinière, tous ces engins plus ou moins locaux et tou- .

jours compliqués pour servir à plusieurs fins, ont disparu pour

êt re remplacés par le sardinal dont la simplicité correspond à un
but précis.

. Le sardinal en usage en Méditerranée diffère peu de celui des

-j.." .
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p êcheurs bret ons. C'est un filet de fil de lin t rès fin, mesura nt

93 mètres de longu eur sur 22 mètres de hauteur. Quatre filets.

semblables son t réuni s les uns au x au tres et mai ntenu s vert ica

lement entre deux eaux par des lièges placés à deux mètres

environ au-dessus de la ralin gue supérieure. Le pêcheur quitte le

port da ns la soirée et se dirige vers le larg e, plu s ou moins loin

sui vant la directi on du courant ou du ve nt, suivant l' agitation

de la mer. A la tombée du jour, au crépuscule, il cale ses filets

à une profondeur va riable suivant les circonstances , et, au bout

d'une ou deux heures, les relève. Il attend ensuite le lever du

jour, et à l' aube remet de nouv eau ses filet s en mer jusqu'à

l' apparition du soleil. P uis il revient au port vend re son poisson.

La sardine prise le soir à la prime et qui a passé la nuit sur le

bateau se vend moins cher que la sardine du matin , la matinade.

La méthode de pêche est ainsi beaucoup plus simple que dans.

l 'Océan ; aucune rogue, aucu n appât, n' est employé pour at ti rer

la sardine dans les filets. Il en résulte sans doute u ne économie

considérable pour les pêcheurs, qui, si la sardine est ab ondante,

ne se traduit pas pa r un moind re rend ement. Cepend ant, comme

les filets sont absolument placés au hasard, sa ns que rien ne soit

fait pour recherch er ou retenir le poiss on, il arrive qu e les résul

tats de la pêche sont parf ois fort singuli ers. Tel bat eau aura ses

filet s remplis de sardines, t el autre rentrera n'ayant rien pris.

Nous nous sommes préoccupés de remédier à cet ét at de choses.

en cherchant à adapte r la merveilleuse rogu e qu'est la lumière

artificielle aux procédés de pêche ordinaires des marins de nos

côt es. Si la pêche au feu t elle qu 'elle se pratique sur le littoral

espagnol est défectueuse, cela tient uniquement à l' engin em

p-loyé : sor te de senne qui capt ure au ssi hien les jeunes qu e les

adultes, et les entasse indistinct ement dans le filet . Il nous a paru

qu 'il y aurait lieu de comhiner les avantages de la méthode

espagnole avec ceux des filets flottants. Ceux-ci ont au moins

une vingtaine de mètres de hauteur ; une source d'éclairage

placée à la surface de la mer semble donc insuffisante pour at tirer
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le poisson qui se trouve un peu profondément. Aussi a-t -il été

nécessaire de se servir d'un foyer lumineux susceptible d'être

imm ergé. Dans ce but, deux lampes élect riques de 30 bougies

chac une ont été réuni es sous un globe de verre parfaitement

étanche . Ce globe est lui-même vissé à un tube creux de 4 mètres

de longueur dans lequel passent les fils conducteurs en commu

nication avec une batterie à 20 volt s de 12 éléments. Cette bat

t erie, qui a une capacité de 60 ampères, peut alimente r les deux

lamp es pend ant au moins 7 à 8 heures. Son poid s relativement

faible (60 kilogrammes) permet de la disposer sur un petit can ot

que cha que bateau de pêche peut traîner en remorque. Le mani e

ment de l' app areil est très simple : arrivés sur le lieu de pêche,

deux hommes prennent pla ce sur la petite embarcat ion, l'un

prend les avirons et l' autre, après avoir allumé la lampe, I'irn

merge. Si, au bout d'un cert ain temps, la sardine se montre abon

dante, les pêcheurs restés à bord du grand bateau disposent leurs
filets de mani ère à circonscrire toute la zone éclairée. Puis la

lamp e est éteinte, le ram eur fait du bruit et le poisson efIrayé,
voula nt fuir , s'emmaille, ~'o ';

' ( .

Les premiers essais qui {}Bt-été t entés ont donné des résul-

tats for t encourageants. C'est à dessein que nous nous sommes

eITorcés de ne pas changer les filet s spéciaux dont les pêcheurs

ont l'habitude; nou s avo ns pensé qu'ainsi l' application de ce

procédé, s'il offre quelque ava ntage, serait plus immédiate. Cepen

dant , il faut le dir e, ces filets se prêt ent assez mal à de t elles

expériences. Il arrive en effet que le poisson est t ellement surpris

par la brusqu e obsc urité succédant à un éclai rage intense qu'il

plonge parfois et se sauve en passant sous la ral ingue inférieure.

On pourrait dans une certaine mesure remédie~ il cet inconv énient

en calant les filets un peu plu s profondément; néanmoins il est

aisé de comprendre combien les résultats obtenus sera ient

supérieurs si l'on pouvait. employer un filet à coulisse ,OU- un filet
t ournant ~Îlir~ff~lr~it 'd'~ 'fu~~-ts côtés une barrière au poisson.

Mais on sait avec quelle méfiance le pêcheur accu eille les engins
'13
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nouveaux. C'est déjà beaucoup lui demander que de l'engager à
prendre à son bord une caisse d'accumulateurs. Et cependant les

frais qui lui incomb eraient seraient minimesli.!'appar eil complet
prêt à fonctionner pourrait lui êt re loué moyennant 5 ou 6 francs,
jusqu'à épuisement de la charge d'él ectricité. Or c'est un prix
sensiblement égal que paient les pêcheurs espagnols pour la

location de leur lampe à acétylène. )

Si, à côté de ce léger déboursé, on const at e des avantages
vraiment sérieux à ce nouv eau mode de pêche, on est en droit

d'espérer qu'une fois faite la démonstration de son efficacit é,
les pêcheurs finiront par l'adopter.Œ)j; les avantages s' annoncent

nombreux. A supposer même que les filets dérivants ne soient
pas modifiés, il est probable que la pêche serait au moins aussi

bonne que précédemment , puisqu e le poisson se trouve attiré
en grand nombre tout auprès des filets. Or la durée de ces
manœuvres est suffisamm ent courte pour qu'elles puissent se

renouv eler souvent dans la nui t. Tandi s qu'actuellement les filets

ne sont calés que deux fois par sort ie. De plus, le pêcheur ne
placera ses filets qu' à coup sûr, c'es t-à-dire s'il a trouvé le poisson,
et non au hasard comme il le fait , risquant d' abîmer ses engins

en pure perte.

Pour t outes ces raisons, nous croyons que la pêche au Ieu,
comprise de cette façon, est de nature à rendre les plus grands
services aux pêcheurs de sardine. Tous ceux qui en ont fait
l' expéri ence ont pu se rendre compte de la docilité avec laqu elle
le poisson suit la lumi ère. Fasciné, il tourbillonne autour de la
lampe et se laisse conduire où l' on veut. En tout cas, aucune
rogue n'est capable.de faire lever et travailler la sardine comme le
fait une bonne lampe électrique immergée à quelques mètres de

profondeur.

·------nans le 5e arrondissement maritime la pêche de la sardine est
surtout prospère dans les quartiers de Port-Vendres et de

Marseille. C'est ainsi que pour l'année 1904 où le total de la

' ;: ;.....~
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production pour cet arrondissement a été de 1.614.414 kilogram

mes, le quartier de Port-Vendres figure pour 449.320 kilogrammes

et celui de Marseille pour 317.150 kilogrammes. De même en

1905 il a été pris à Port-Vendres 483.947 kilogrammes et à

Marseille 420.000 kilogrammes pour un total de 1.843.288 kilo

grammes dans tout l'arrondissement.

D'une façon générale la pêche de la sardine est beaucoup

moins aléatoire dans la Méditerranée que dans l'Océan et les

fluctuations qu'indiquent les statistiques se réduiraient à peu

de choses si l'on tenait compte de la proportion des journées de

pêche utiles et du nombre des pêcheurs. Actuellement la pro

duction annuelle oscille de 1.500.000 kilogrammes à 2.000.000 de

kilogrammes. La sardine se vend un bon prix, 0 Ir, 50 à 0 Ir. 75 le

kilogramme, parfois 1 franc. Le bateau a une valeur d'environ

1.500 francs; il doit disposer de pièces de filets de diverses

mailles qui représentent un capital d'au moins 3.000 francs. S'il est

bien servi par les circonstances, le patron arrive à la fin de l'an

née à un gain brut de 3.000 francs auquel s'ajoute celui des mate

lots qui peut s'élever à 1.000 francs par tête.

Il est juste de dire qu'aucune industrie, analogue à celles qui

sont si prospères sur les côtes de Bretagne, par exemple, n'est

venue s'installer sur le littoral méditerranéen. La maj eure

partie des sardines prises est expédiée aussitôt pour être immé

diatement "livrée à la consommation; une bonne part aussi est

achetée par les saleurs qui conservent le poisson sur place à la

façon de l'anchois. Il est permis d'espérer que le jour où de

nouveaux débouchés seront offerts aux pêcheurs méditerranéens,

ceux-ci stimulés consentiront à appliquer des méthodes nouvelles;

et nous sommes intimement persuadé qu'il suffirait d'une

exploitation un peu mieux comprise pour augmenter dans de

notables proportions le revenu de la pêche.

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur ces divers rapports,

M. POLIDOR fait remarquer que la pêche au feu est permise en
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Méd it erran ée à certaines époques, m ais qu' elle est défendue en
Atl antique. Il pourrait peut-être y av oir intérêt pour les pêcheurs
il ce que des essa is soien t faits en Vendée et en Bretagne.

;\1. FRADET se demande ,si la pêch e à l'électricité a urait de bons
ré su ltats p our la s a rdine sur la côte Atlantique.

;\1. FOULOr\, ap puyé par ;\1. A~lIEUX, est d'avis qu'il faut essayer
ce pr oc éd é «Ians l'oc éan Atl antique et il dép ose le voeu suivant:

(( Que la pêche de la sard in e à la lumière électrique soit permise,
« Ù t itre d'essa i, SUl' les côtes de l'Océan, Il

;\1 DROALIK demande à ce qu 'il soit bien sp écifié qu'il ne sera
pns faH lisage de sennes ou de rllets tourn ants .

Divers membres de la Section proposent de limiter à un an la
clli rée des essais.

Après di scussi on , le texte su ivan t est mi s aux voix et adopté :

Que la pêche à la sardin e; ù l'aide de [oyers électriques
itumcrq és ci de [ileis droits, soit permise petulunl une année,
ù litre d'essai, sur le.'; celes de l'Océan.

:\1. LE PHÉSlDE:-IT fait également donner lecture par M. le Secrétaire
du ra ppor t. doC' ?\1. AUBERTIX S Ul' in. P êch e du Th on. en M étiiicrrun ée,

LA PÊCHE DU THON EN MÉDITERRANÉE

P AR xr. ACilERTIN,

Administrateur Ile l' lusr riptinn maritime.

La Méduerranée connaît trois variétés de thons: le thon

commun (fig . 1) thynnus-thynnus, le plus ahondant ; le ger

mon, tlqjnnus alalonqa, et la thonine , thynnus thonnina,
ceux-ci associés parfois au premier.

Poissons migrateurs et voyageurs au long cours, ils sortent

de l'Océan dans un essor constant, s 'engagent dans la Médi

terranée par le détroit de Gibraltar, longent l'Afrique du

Nord, la Syrie, l'Asie Miup-urc, entrent dans la mer Noire, puis

contournent la Grèce, les rivages de l'Adriatique, l'Italie,

suivent les côtes de France et d'Espagne, pOlir regagner le point
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de départ. Quelques bandes, mais bien rares , font exception à la
règl e et remontent, en sortan t du détroit de Gibraltar , le lon g

des côtes d'Espagne jusqu'à l'embouchure du Rhôn e, Mai s

c'est là un e a no malie, Les mig rations de ces sco mbres

obéis sent , depuis qu 'on les obs erve, à un secret instinct qui les

dirige; les t roup es tienn ent touj ours la ter r e Il droite , de

telle sorte qu'en ce qui concerne la Provence et le Languedoc,

elles se déplacent touj ours de l' est à l'ouest ; et c'es t d'après

cette donn ée expérimentale qu e les madragu es et les th ou aires

de poste de ces contrées doi vent in variablement être ou vertes

du côté de l'Ori ent, tandis qu'en Algérie, elles s'ouvrent au

cou chant.

Le thon a des mœurs craintives . Un ri en l'effraye, mème un

simpl e fil qui s'offre à sa vue. Il ne saul e, ni ne fran chi t I'oh s

tacl e ; il le tourne, à moin s

qu'il ne s'a rrê te devant , co mme

hébété. Entouré d' un filet dont

la maille lui permettrai t J e

s'échapper, il n'ose. Quand un e

ban de d'individus de l'esp èce

est cernée et pr essée dans le s défil és d'une sein che ou d'un e

madragu e , la présen ce des barques , le ln-nit des avirons. les cris

des pêche urs l'affolent. Les thons prisonniers se heurtent les

uns les aut res, se meurt rissen t à coups de tète ou de nageoires

et s'e ntre tue n t fr équemment de la sor te , ro ug issa nt la mer sur

un lar ge es pace du sang de leurs plaies ,

Le poid s moyen du thon es t de 35 kilos; mais on capture

assez souvent des sujets pesant 90 à 120 kilos . C'est le plu s

gros des poissons com estibles . La Méditerran ée, qui a été le

berceau Je la civ ilisation , l'a été ég aleme nt de la pèche au

thon. Celte industrie y a été pratiquée dès les ùges les plus

reculés, e t par des procédés qui se sont transmis jusqu'à no s. ..
Jou rs. Ell e a donc une lointaine histoire . L es auteurs an ciens,
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Aristote et Oppien entre autres, en ont parlé. La belle taille d Il

poisson. la délicatesse de sa chair, son abondance devaient;

dès les premiers temps, frapp er les yeux eu excitant les con

voitises, Les engins les plus perfectionnés ont été créés de

bonne heure et, comme on vient de le dire, les pêcheurs

modernes n'emploient g uère qu e l 'héritage de l'antiquité.

Quoi qu'il en soit, nous allons exposer ici , dans ses éléments

divers , les conditions actuell es de l'exercice de cette industrie,

en traitant successivement de chaque m éthode ou procédé de

c apture aujourd'hui employé, a vec la description du matériel

respectivement utilisé et l'indication des parages où les diffé

rentes modalités de la pèche sont particulièrement Cil faveur;

puis, e n ex posan t l'importance et la destina tiou des produits

r ecu eillis,

On pèche le thon au harpon, à la lign c de traîne , à la cou

rantill e , il la thonaire de poste, à la seinche et à la madrague:

chacun de ces procédés fera l'objet d 'un article spécial dans les

développements qui vont suivre.

1. - Pêche au harpon et à la ligne de traîne.

L c harpon et la ligne ne son t g uère employés qu'à titre acci

dentel. Un pêcheur isolé, voyant qu elques thons apparultre , les

attire av ec le j et de quelques sardines t'miches et tente deu

percer un de sa Ioüne (foumé en proven çal ) ; ou encore il met

à la voile et laisse traîner un e lign e dont I'hamoçon est garni de

quelque chillon bl anc ou d'une tète de maïs bien peignée; il a

soin de donner du « mou» à l'engin en le raccourcissant avec

un fil cassant, qui doit se rompre à l'attaque du poisson, à

l'effet d'amortir le choc, De même, les matelots de navires du

commerce essayent, en cours de traversée, de prendre qu elques

sujets de l'encontre, avec la ligne ou le harpon, Mais tout cela

n'est qu'occasionnel et ne . peut. être considéré comme une.
exploitation suivie.
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Il. - Pêche à la courantille.

La courantille, que l'on appelle également thonaire de

« corre» 1 thonaire flottante , ou thonaille, est la réunion de 7 à

10 pièces d'un filet dont la description est la suivante (fig. 2).

Longueur de 175 mètres dans les quartiers d'Agde et de

Ce LLe , de 100 mètres dan s celui de Mar tigues. de 128 mètres à

Mars eille. Hauteur de gm 50 à 12m50, suivant les lieux . La

FIG. 2. - Thonaire lIoltante.

maille est libre, l'engin ét ant flottant. Les Agathois prennent

celle de iO centimètres a u carré. A Cette , à Martigues et à

Marseille, elle es t de 25 à 30 centimètres , La ral ingue supé

rieure porte à chaque septi èm e maille un flott eur form é de 8 à

i2 anneaux de liège enfilés; comme la ralingue Ile demeure pas

à la surface de la mer quand l'engin est calé, d'espace en espace

est disposée une calume av ec un gros signal qui dem eure à

fleur d'eau. La hauteur de la calume règle le degré d'immer

sion J e l'appareil. Souvent, les pêcheurs prévoyants e t avisés

n'al tachent les mailles à la mouture que de cinq en cinq (fig. 3),

De la sor te, le haut du filet fait poche ou bourse, ce qui facilite

la capture. La ralingue inférieure, qui est en auffe le plus sou

vent, ne porte pas de lest, ce qui est une des car acté ristiques

de l'engin. Le propre poids de la nappe doit suffire à maintenir
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les mailles ouvertes. D'ailleurs, cette ralingue doit plutôt être

légère. Il est nécessaire, en effet, que le thon puisse l'entraî

ner aisément avec lui, quand il se prend dans la sorte lie poche

que produit sa poussée eIl avant, en passant même par-dessus

les lièges.

Une fois mouillée, la courantille peut COUVrIr de 1,000 à

1,200 mètres. Elle revient au moins à 1,~!OO francs. Ainsi que

FIG. 3. - Thonaire calée en Ilolle (courantille),

FIG. '.. - Thon capturé dans une poche formée pal' lui-même.

.i~f
. -li'

li!>
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4- 3 2

\. Thon butant sur la nappe du filet. - 2. Le thon entratue la nappe vers la surface.
3, Le mouvementse continue. - ';. Le Ihon est enfermé dans la poche formée et capturé.

le nom l'indique, elle est un filet de dérive. On la cale, en tra

vers du courant, à une profondeur de :3 à 4 mètres, rarement

plus, réglée par la hauteur de la calume. Le bateau reste

amarré à l'une des extrémités par une aussière de moyen

échantillon appelée Il sartis », On cale au coucher du soleil ou

même au coucher de la lune, pour que l'obscurité soit plus

grande, le thon, comme l'on sait, étant très timoré et ne devant

pas apercevoir les mailles, sans quoi il les tournerait sans

essayer de franchir l'obstacle. Courantille et bateau, portés par
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le courant, dérivent ainsi pendant la nuit, parfois SUl' une dis

tance de 10 à Hi milles. Au jour, on relève en agissant à la

fois sur les deux ralingues, de manière à envelopper, en déha

lant, le poisson qui s'est laissé prendre.

Ce gellfe de pèche n'est pratiqué que sur la côte Ouest de

Marseille. Il est. en- quelque sorte, l'apanage du Languedoc

et répond bien à l'esprit d'initiative et de hardiesse qui anime

les populations maritimes de celte province. Il est juste, d'ail

leurs, d'y inclure Marseille et Martigues pour' la circonstance

et de joindre leurs aventureux marins à ceux d'Aigues-Mortes,

de Palavas, de Cette et d'Agde. qui courent ail loin en quète

du poisson convoité et se laissent dériver sur de grands par

cours.

La campagne dure de mars à novembre. Jusqu'en juin, on

cale à -10 ou 12 milles de terre, au-dessus des gl'allUS fonds,

c'est-à-dire là où il y a 50 brasses d'eau (la brasse étant comp

tée pour 1'n 62). Plus . lard, on se rapproche du rivage, Oll

vient mouiller' la courantille à 4 ou 5 milles, au-dessus des

fonds de 10 à 12 hrasses.

Les bateaux que l'on monte pour ce genre de pèche doivent ,

ainsi qu'il est aisé à comprendre, bien tenir' la mer , Ils sont

du type dénommé « barque catalane JJ, de 4 à 6 t. de jauge,

pontés de bout li. bout, d'une longueur de 8 il 10 mètres.

Le mât unique est incliné quelque peu SUI' l 'No Il porte une

voile latine enverguée sur' une antenne. Ces barques sortent

presque toules des chantiers réputés du port de Collioure,

dans le quartier de Port-Vendres. Leur valeur est de 1,200 à

1,400 fr.

Il y en a actuellement 239 qui exercent, de la Nouvelle

à Marseille, l'art de la eouruntille. Sur ce nombre, !~U sont

inscrites à Marseille, 60 à Martigues, 90 à Colle et 40 à Agde.

On voit, par ces chiffres, quel est le degré respectif d'uctivité
des di fférents CCII tres.
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III. - Thonaire de poste.

Il ne s'agit plus ici d'un art flottant, mais, ainsi que le nom

le dit, d'un filet fixe. Or , devant êt re ca lée de manière qu ' elle

joigne le fond en m ême temps qu 'elle affl eure la surface de

l'eau , on compre nd qu e la thon aire de poste s 'adapte , par un e

loi nécessaire, aux div ers lieux de pèche. Sa longueur es t donc

vari abl e, e t sa hauteur doit être, qu and il y a lieu , progressive

Fil'. o. - Thonaire de [oste. /"

dans lin rapport. consta nt av ec la déclivité du sol sous-marin,

ou uniform e selon le cas.

Quant à la lon gu eur , chaq ue pièce de filet est de 6 à 8 bras

ses; mais on en réunit aut.ant qu 'il convient pour atteindre le

développement voulu, et qui est de 350 mètres dans le ressort

de Marseille, de 288 dans celui de Martig-ues, de 162 à La

Ciotat, de 486 à Bandol, de 700 à Saint-Mandrier; à la Seyue,

de 300; au Lavandon, de 400, ainsi qu'à Hyères, à Saint-Tro

pez et en Corse , En Algérie, on rencontre de ces engins qui

mesurent 1,500 mètres de loug.

" "'<\'l
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Quand la hauteur de chute est uniforme, elle atteint de i8 à

30 mètres. Si elle est progressive, elle court de 10 à 35 au plus.

La maille est, à Bandol ainsi qu'en Algérie, de iD à 12 centi

mètres en carré. En Corse, elle est de 20; à Marseille,

de 21 1 2; à Sain t-Trop ez , de 2ü : d'ordinaire, elle est de 20 à 28.

On fait cet engin, qui doit supporter les secousses désespérées

de poissons pesant parfois 80 kilos, et plus, avec de gl'OS fil de

chanvre de 2 millimètres de diamètre, formé de trois brins

commis ensemble . La tète du filet (Ilg. b) est soutenue par des

nulles de liège de grosseur voulue, distantes de une brasse et

demie environ. Le bas est plombé de balles roudes dans les

quartiers de l'Afrique septentrionale; mais en France on em

ploie des pierres de 5 à 8 kilogrammes, appelées « bandes D,

emprisonnées dans les palles d'oie de la ralingue. Comme il

importe avant tout d'adapter l'appareil au milieu, de mani ère

qu'aucun vide ne se produise dans la ligne infèrieurc par où

les thons s'empresseraient de fuir, on écarte ou on rapproche

les càblières en conséquence.

Une thonaire de poste complète coûte de 900 à i ,000 francs.

En Algérie, où tout est grand comme en Amérique, on en

cite d'une longueur démesurée, dont la valeur aueiudrait

15,000 francs (1).

En ce qui concerne le mode de calage, l'engin n'est pas tendu

en muraille, perpendiculairement au rivage. Mais l'on fait

décrire à l'extrémité qui regarde le large une spirale en forme

de crosse (fig. 6), tandis que l'autre extrémité, dénommée

« queue ) de la thonaire, est amarrée à terre, ou près de terre,

par un grappin. La spirale est disposée, bien entendu, de telle

sorte qu'elle s'ouvre à l'est, du moins sur les côtes de France,

les thons, ainsi qu'il a été dit plus haut, effectuant presque inva

riahlernent leurs migrations d'Orient en Occident, en tenant

(1) Voir à ce sujet (V. F. GARAU, Traite de pêche maritime pratique,
page 55).
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des thons
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la côte à droite. Elle est appelée par les pêcheurs « la

voulto lJ ou encore <{ loucaragaou ». Elle absorbe à peu

près un tiers de filet. On la cale solidement, en son point

central , à l'aide d'un grappin ou d'une pierre volumineuse que

surmonte un signal. A la Ciotat, on cale parfois deux tho

naires à la suite, la seconde dans le prolongement de la

première, laquelle a son point de tenue à terre. La capture

des thons a .lieu de la manière suivante. Lorsque ces pois

sons,au cours de leur vie errante, et pl'esque toujours en

troupes, rencontrent la queue de l'appareil, ils la suivent, sans

essayer de la franchir,

obéissant à leur instinct

bien connu, et la longent

dans tout son développe

ment jusqu'à ce qu'ils soient

entré s dans la crosse. Là,

ne trouvant pas d'issue et

rèpugnant, de nature, à

faire volte-face, ils s'effa

rouchent, s'agitent et s'em

barrassent dans les mailles

du met. Les gros sujets se

prennent par la Iète et par

la nageoire caudale; les

jeunes, qui pèsent de 10 à 30 kilos, sc maillent par la tête

comme de simples bagues.

On mouille parfois la thonaire en demi-lun e, l'ouverture,

large de 10 mètres, étant disposé e de manière à diriger les

poissons dans une calanque (fig. 7). Il en est ainsi en Algérie ,

commel'indique l'orientation du dessin, et à Saint-Mandrier.

Quand le banc est à l'intérieur, on ferme l'ouverture avec une

pièce dé filet, et J'on capture les thons avec une senne ou avec

le harpon.

La thonaire reste mouillée pendant quatre ou huit jours
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selon les conventions passées entre les pêcheurs riverains, qui

se succèdent dans les bons endroits. L'ordre est réglé par le

sort. On visite l'appareil chaque malin, parfois le soir quand il

y a des espérances; mais on ne le relève pas entièrement, Le

patron suit en bateau la ligne des lièges, non sans précaution.

scrutant le fond d'un œil anxieux. Si la surface est agitée par

le vent, il jette quelques gouttes d'huile, pOUl' la rendre calme

et transparente. Dès qu'il aperçoit un sujet pris dans les rets, il

lève le filet à ce seul point, dégage l'animal, puis recale la

partie de l'engin qu'il a soulagée.

-;::;----..:..::....--~
~-'~- -= ._--~
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FIG. 7. - Plusieurs pieres de thonaires calées; les Ilions pénètrent par C.

Le bateau ïeune Cil suite l'entree arec une pièce,

On se sert, pom' mouiller comme pour relever les thonaires

de poste, des embarcations du pays: ici, des bateaux du type

dit Il ~Iarseillais n, Il mourre de porc »; là de bettes ou bar

{lues à fond plat non pontées. gréées ct mâtées en ({ targuier »,

les unes et les autres de i à 3 mètres de jauge, ayant 24 à 26 pans,

c'est-à -dire de 6 mètres à 6 mètres et demi de longueur,

montées par 3 ou 4 hommes. Tant en France qu'en Algérie ct

en Ccrse, on compte 218 bateaux de tout échantillon affectés à
celte industrie.

En ce qui regarde les parages de pêche, il est à constater que,

si la courantille est spécialement pratiquée à l'ouest de Mar-
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seille, la thonaire de poste est, au contraire, inconnue en Lan

p;uedoc, mais en grande faveur dans les divers ports de Provence

qui se succèdent à l'est de la métropole méditerranéenne. (Elle

est, d'ailleurs, un procédé bien en rapport avec les mœurs casa

nières des pêcheurs provençaux, que le large n'attire point. Il

en était, du reste, ainsi dès le moyen âge, car on retrouve des

traces de ces tendances dans l'histoire. On sait déjà que la poste

est utilisée en Corse et en Algérie.

Ce genre de pèche est employé toute l'année au Bruse et à

Sanary; daos le Syndicat de Centuri, de mars à fin octobre;

ailleurs, de juillet à décembre. Il ya des parag'es où il est plus

avantageux: ainsi, près des pointes des caps. Ces conditions

sc réalisent, dans le quartier de Martigues, de la pointe de

Bonnieu à l'île d'Aragnou, ct aussi dans le golfe de Fos. A la

Ciotat, on cite, dans cet ordre d'idées, le golfe et les abords de

l'île Verte; à Bandol, les bords de l'He Rousse ct la baie de la

Moulle. On mentionne égulernent, dans le golfe de Sanary, la

côte qui court de la Cride jusqu'au Grand-Rouveau et de Sanary

m èrne au Bruje ; les alentours de la presqu'île de Saint-Man

dricr ; le poste de Caus, près de la Seyne, entre le Beau-Rouge

et le cap Sicié. Au Lavandore, on cale du cap Bénat au cap

Nègre; à Hyères, dans la presqu'Ile de Giens, la Madrague, le

Kief ct la Badire sont des points préférés. Dans le quartier de

Saint-Tropez, on s'installe aux environs immédiats- du port,

depuis le cap Lardier jusqu'à la Garonnette, ct aussi entre

Saint-Ruphaël ct Agaz. En Corse, dans ln Syndicat de Calvi, on

aime les parages d'Angeluccia, de Cucattu, de 1...001010, de Cala,

de Nichiaretto : dans le ressort de Centuri, ceux du cap COI'

bali , du cap Cane, de l'îlot Sainte-Marie-Madoleine, de Ilolzia,

de Giuebara. On choisit, Cil général, des fonds d 'algues ou de

sable, que fréquentent les sardines, anchois, allaches, etc.,

dont les thons font leur nourriture la plus commune.
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IV. - Pêche à la seinche.

On entre ici dans le « g-ralld art D. Il n'est plus question d'un

engin d'un prix relativement modéré qu'un patron seul peut

acquérir et sait manier à l'aide d'un bateau unique, telles la .

courantille el la thonaire de poste; on sort de l'industrie fami

liale et individuelle; il est désormais fait appel aux efforts et

aux ressources combinés de plusieurs associés, parfois de la

communauté tout entière.

~._ 1 •..1 1 \ / . 1

x, <. » '\
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Fil;. 8. - Filet selnche.

Une seinche complète co ùtc, en effet, de 6,000 à 7,000 francs

au moins :" il en est de Hi,OOO francs. De plus, il est nécessaire,

pour la manœuvrer, d'employer au moins quatre barques . On

con çoit qu'une entreprise qui exige Ull capital aussi élevé et .

tant de bras ne puisse ètre le fuit d'un seul,

L'cngin est à simple nappe. Il est formé de la réunion de

trois pièces au moins: plus fréqu emment de quatre à six. Uue

pièce a 100 brasses ou 162 mètres de longueur, en France;

en Algérie, où on l'appelle simplement 'l;tonora ll, elle me sure

seulement 85 mètres. La hauteur est de 38 mètres, en France :

en Afrique, elle n'en atteint que 20. La maille est plus grande

que dans la thonaire de poste précédemment décrite : elle va de

60 centimètres de côté (quartier de Celte) à 70 centimètres

• u. . .~. _:.~.. .. - '\..
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(Marseille) et même à 85 (CaITo). Elle est faite d'un Iii de

chanvre à trois torons. Elle est doublée à la rangée supérieure

qui joint les flotteurs et à la ran gée du bas qui porte le lest.

L a ralingue de têt e est soutenue, à cha que s ixième maille, par

un morceau de liège r ectangulaire, de tell e sorte qu 'un kilo

g-ra mme de celle matière soit employé pour six brasses. La

ralingue inférieure porte, ~ chaque maille, quatre bagues de

plomb (fi g . 8) ct, en outre, de distance en distance, un lest

s upplémentaire qui n' est autre qu'une pierre de 3 kilo

g l'U fll mes.

': ,o. :-.:

1" opératiou, 1'1/;. ~ . - Seinche des thons. 2' opération.

Il est plusieurs mani ères de « sein cher D , suivant qu e l'on

opère au large ou pr ès du rivage .

Premier proc ede, - Les barques et nacelles de l'Associa

tion parcourent la mel' en g rou pe, sous le commandem ent d'un

. patron plus expér imont é ou « reï », en qu ête de thons. Dès qu c

les guetteur s hissés en tête de mât ont signalé la présence

d'une compagnie importante, d 'après les remous qu i s'ob
se rvent à la surface de l' eau , les na celles qui ont ch acune à

hord200 brasses de filet manœuvrent avec une extrême rapi

dité pour ce~ner le banc dans un grand cercle , A cet effet, qu atre

nacelles se rangent deux à deux (l1g. 9). en se tournant réci

proquement leur arrière . Les deux bat eaux d'un même côté

AB, A'B' lient préalablement leurs filets et les mouillent en

s'écar tant (fig . 10). Quand chacun est sur le point d'avoir filé

tout l'engin et sc voit arrivé presque au bout, A se rapproche
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de A' et B de B' de manière à former une enceinte pre sflue

carr ée dans laquelle le poisson est prisonnier . On reli e soigneu

sement les filets. Les quatre nacelles se rangent aux quatre

angl es du carré et s'ancrent (2e opération de la figure 9).

Quand le oc re ï II ou capitaine a bien vérifi é qu 'au cune issu e

n'a ét é laissée par mégarde dans la muraille et que tout est

bien clos, on dit qu 'il a fait 1{ emperna », C'est une locution

consacrée. Puis, pour empêcher que la seinche ne dérive ail

courant ou ne soit d éformée par les effor ts des thons cherchant

à fuir ,on la tient et affermit par des ancres dites « cantonnières D ,

FIG. JO. - Sur le point de cerner nne bande de thons,

que l'on mouille , ou par des aussières qui répondent aux grap

pins des nacell es . Cependant, à l'intérieur de la seinche (fig. :1:1)

on a introduit un e thonaire de poste' lest ée de plomb pour

l'étrécir l'esp ace occup é par les poisson s ; et à l'extérieur, pcr

pendiculairem en t à la côte, on a imm ergé un vaste corpus ou

« cor pus» (à Palavas , on dit « globe») dont les deux extré mités

viennent s' amarr er sur la seinche. Le fond du ber ceau est

maintenu pal' un e fort e embarcation, bien ancrée, Les ma illes

du COl'pOU ou globe se rétrécissent à chaque dixi ème brasse . De

GOà 80 centimètres qu 'elles avai ent d'abord, elles Iinissent par

n'en plus avoir que 3 en carré. Il y a :1 kilogramme de liège

environ pal' brasse de ralingue. Pour que les parois du corpoll

ne se rapprochent pas, on les fixe de distance en distance pal'

des amarre s frappées sur des grappins.

, >l,
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Il s'u~it maintenant d'illtroduire les thons dans le comparu

ment final. A cet effet, on débarrasse de ses lièges la paroi de

seinch e contig uë, qui s'enfonce dans l'eau par

son poid s , et la communication est établie entre

l'enceinte primitive ct le corpou (lig. 12). Alors

011 r étrécit la seconde en ceinte que fOI'l11e, en

dedans de lU pr emi ère, la thonaire de poste ;

les poissons sa lit pressés de plus en plus et

obligés de se pré cipit er nans le corpou par

l'issue ménagée. Qualld tou s y sont entrés,

l'issue est fermée ( fi g . 13).

Voici le banc tout entier dans le derni er com

partiment. A ce moment, deux bateaux sai

sissent le fond du corpou par les mailles e t le rel èvent en

s'avançant par le travers vers la pointe, jusqu'à ce que les

thon s, réuni s en masse dan s lin ét roit espacc, s' entrelucnt dans

leur affolem ent et soient recueilli s par les pêch eurs dans les
flots sanglants de la mer, et non sa ns clame urs des as sistants.

L' extrémité de l' appareil ne doit pas être calée à moins de
:)0 m ètr es du rivage. Il arrive parfois quc les pêch eurs font

l' économie de la manœuvre très fati gante du

corpOll en projetant de la chaux ou autre drogue

dans la seinche , qu and l' cc emperna » est ac com

plie, de manière à enivrer les thons qui r e

montent alors à la surface et sont aisément cap

tu r és. Celle pratique est int erdite par l'article 93

du décret du 19 no vembre 18:i9, cc qui ne l'em

pêche pas d' être parfois appliquée.

Au lieu de prendre l e même jour tous les <4••;:'

thons cernés, on peut, s'il y a profit, les con- F 1GUI\E I ~.

servel' plusieurs jours et ne les recueillir que selon les besoins

du marché.

Deuxième procédé. - OnIorrne, depuis l'enceinte première

jusqu'à terre, une sorte de canal avec des filets tendus paral-
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lèlement. Le canal vient déboucher dans un petit parc, ou

Cl faurrade », installé sur le rivage. On ouvre l'enceinte; les

poissons sont effarou chés à dessein et se pré

cipiten t dans l'avenue qui mène au parc : on

les y pousse d'ailleurs à mesure. Une fois en

fermés dans le réduit dernier, où il y a très

peu d'eau , on les retire a vec des harpons.

Troisième procédé. - Il -st spécial à l'Algé

rie , Un banc de thons s'étant approch é de la

côte, deux barques associées le cern ent avec une

honiti ère, qui est une thonaire de faible échan

tillon et assez légère, par une manœuvre qui est

rappelée dans la figure 10 ci-de ssus et qui

s'op ère comme suit : les deux bateaux étant

poupe à poupe et chacun ayant à bord une des moitiés de

l'engin, lesquelles ont é té préalablement hien soudées, se

séparent en sens contraire, calant rapidement, de manière

li. entourer le banc en un clin d'œil. Puis ils calent la

FIG. II. - Banc de thons cerné : 1° par la bonitière ;
2' l'al' ln thonaire.

seinche à son tour (fig. :1.4), laquelle entoure complètement la

bonitière. Celle-ci est alors relevée. On l'a utilisée pour rame

ner le poisson parce qu'elle est, ainsi qu'il a été dit plus haut,

un engin de peu de poids, aisé à manier et que la seinche

exigerait pour t'opération un temps trop considérable . Or, en
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l'espèce, la condition essentielle à réaliser, c'est d'agir vite.

Quoi qu'il en soit, l'extrémité des deux bandes de la seinche·

ayant été portée à terre par les barques, on introduit à

l'intérieur de l'enceinte une grande senne avec laquelle on amène

les thons à la plage, où l'on s'en rend maître avec le concours

des riverains accourus pour jouir du spectacle (fig. 15).

La pêche à la seinche se pratique de plein jour, de juillet à
octobre, de préférence dans la matinée, afin que le travail

puisse être terminé avant la nuit.

Fm. 15. - Thons cernés: 1" les extrèmitès de la thonaire ont pu atterrir
il la plage i 2° halés h terre an moyen de la grande senne.

Vu leur prix relativement élevé, il n'y a pas des seinches

partout. On en compte une à Palavas (celle d'Aigues-Mortes ne

fonctionne plus depuis quatre ans), deux dans le ressort de

Martigues, deux dans celui de Marseille et trois en Algérie.

Les bateaux qui collaborent aux opérations qui viennent

d'ètre décrites sont de deux sortes. Il y a d'abord les nacelles

ou barquets, de 20 à 22 pans de longueur, de 1 tonne 50 % de

jauge, à fond plat, très légères, à six avirons, montées par cinq

hommes; leur rôle est d'entourer le poisson avec rapidité.

Puis, il y a des barques pontées, type ? catalan» ou « mourre

de porc li, de 4 à 5 tonnes de jauge, destinées au gros œuvre:

ancrag-e, calage du g lobe ou corpou, transport du poisson ou

du matériel. En Algérie, on n'emploie que les bateaux type
Cl: Larnpara Il, jaugeant au plus 3 tonnes.
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On compte à Palavas sept nacelles et uri bateau ponté ; à

Martigues, vingt barquets; à Marseille, vingt-quatre et deux

embarcations pont.ées.

V. - Madrague

Quelque pénible qu'en soit l'aveu et en dépit des regrets qu 'il

est appelé à exciter, il m'est un devoir de constater qu'en 1909

il n'est plus de madrague en France. En :1894, M. P . Gourret

signalait encore l'existence de trois madragues (à Niolon , à
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FIG. l i. - Plan de la madrague.
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Gignac et à Sainte-Croix), derniers débris d'une industrie qui

n'a pas été sans lustre et qui remontait aux premiers âges de

la civilisation dans le bassin de la Méditerranée. Or la dernière

qui ait fonctionné, celle de Niolon, n'a pas été calée depuis

i 907, les bénéfices des campagnes antérieures à cette année

ayant été décevants. Pour en trouver une, il convient de se

rendre en Tunisie, près de la GouleLLe: c'est la seule qui soit
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en exercice à ce jour et encore est-elle installée, non en France

ni en Algérie, mais en pays de protectorat. Nous allons la

décrire.

Elle est, d'ailleurs, analogue, dans ses éléments essentiels, à

la madrague classique de Provence, dont la calaison et la

manœuvre étaient réglées par des sodes de rites, Elle se com

pose, comme celle-ci, d'une vaste enceinte de filets fixes, par

tagée en chambres successives, dans lesquelles les poissons

sont habilement menés et finalement capturés, et d'une « queue. D

placée perpendiculairement ft la terre, de manière ft constituer

un barrage (fig. 16 et 17). La queue est calée dès que le fond

aLleint à peu près 10 mètres, Le thon, comme l'on sait, ne cir

cule pas dans des eaux qui n'auraient pas au moins celle pro

fondeur. Elle est formée par un filet en fibres de coco, en jonc

ou en auffe, composé de no pièces de huit ajoutées bout à
bout. La hauteur de chute, à mesure qu e la queue s'éloiene de

terre, augmente proportionnellement à la d èclivitè du sol ma

rin, même avec quelque excès, pour que le filet ait du jeu et

puisse résister au courant et au vent. Le bas est bordé d'une

grosse corde en coco sur laquelle sont amarrées des gueuses

en fonte. La tête est pareillement garnie et maintenue à fleur

d'eau par de fortes nattes de liège ou pal' des harils vides,

préalablement goudronnés ou coaltarés. L es mailles de la

queue, comme celles du corps et des chamhres, sont de 32 cen

timètres 1/2; elles sont donc assez larges pour ne pas faire

obstacle aux courants; elles Iaisseraient même le poisson les

traverser; mais la timidité de celui-ci est tell e, comme il a été

dit, qu'il n'ose franchir la barrière, la suit en croyant pouvoir

la contourner et se trouve à la fin entré dans les chambres.

La stabilité de l'appareil est obtenue au moyen de fortes

aussières, ayant à chaque extrémité un grappin ou une petite

ancre et auxquelles sont fixées en leur milieu les ralingues infé

rieures du corps et de la queue de là madrague. Aux angles du

".' ,~
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filet, mais seulement à ceux qui regardent le large, sont iustal

lées des bouées-signaux, visihles de loin.

A l'extrémité de ' la queue (c), qui Joint le corps principal"

s'ouvre une première chambre carrée (e) de 45 mètres de côté

environ, communiquant elle-même avec les cinq autres (f, g,

h, i , jl qu'on ouvre à volonté en disjoignant de la muraille

une des extrémités des cloisons, passage par où les thons ,

aboutissent à la chambre dernière, où' a lieu la tuerie et la

capture. Le filin des mailles de celle-ci est d'une solidité à

toute épreuve; leur dimension est restreinte : 6 cen timètres 1/2..

La manœuvre de l'engin est la suivante

FI G. 18. - Chambre de mort où a lieu la mutanee, tnerie ou enpture.

Les thons, côtoyant le rivage depuis 9 ou 10 mètres jusqu'à

1,000 mètres environ, rencontrent la queue, longent ce bar

rage jusqu 'à l'extrémité et entrent sans hésite)' dans la pre

mière chamhre, puis dans la seconde, .qui est ouverte, sans

chercher à revenir en arrière, leur instinct les poussant tou

jours en avant, dans la direction de l'est. Quand tout le hanc il

pénéfré, deux hommes de vigie, dans une embarcation qui est

postée à cet endroit, ferment la partie N avec le filet-porte ct

les thons sont considérés comme pris. Aux signaux faits par

les vig-ies, les barques attachées à l'exploitation arrivont avec

leurs équipages et le capitaine de pêche divise le banc de pois

sons en troupes égales dans chaque compartiment, en disjoi

gnant, ainsi qu'il a été expliqué, du filet longitudinal l'un des
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bouts des filets qui sont transversaux. Quand un nombre suffi

sant d'individus s'es t introduit de la sorte J ans la chambre de

m. lance (1-1. ), la cloi son es t fermée. Les bateaux pr ésents form ent

le ca rré autour de celte chambre (fig. J8) ; les hommes relèvent,

au moyen de câbles fixés à l'avance, la partie horizontale du

met de fond qu 'il s l'am ènent à la surface; les thons apparaissant

alor s tout harponn és et embarqués à mesure, c' est la ca pture

finale. Quand il n'en' re ste plus, le filet est largu é ct retombe

au fond . La cloiso n es t r éouve r te ct refe rmée à nouveau qu and

un e nou velle sér ie de condam nés a pénétré dan s le compar ti
ment de mat ance. La man œuvre se répète jusqu'à cc que le
hanc primitif soit épuisé .

La pêch e commence vers les premi er s jours d'avril , es t aha n
do nnée en ju illet, parce que les thons, vena nt de fra yer, sont ,
pendant cc mois, maigres et mou s ; puis elle reprend d'août en
novembre, Les suj ets pr is en mai et juin son t les plu s gTas et
offrent la chair la plus ferme.

L a madrague n' est calée qu 'u ne fois pal' an, au début de la

saison . i~lIe re ste en place jusqu'il. la fi n de la ca mpag ne. Les

homm es de vigie veillent jour et nuit ; mais les opé ratio ns de

capture n 'on t lieu que pendan t la nuit. Elles se répètent autant
de fois qu'il es t né cessai re.

P our le serv ice, il convien t de compter un pa tron ou ca pi

tain e de pèche et 33 ho mmes ; ils montent 7 bateau x du type

({ Larnp ara Il et un peti t vap eur qui va porter à l'usine de con

se rve les produits de la pêche dans la plus grande fraîc he ur .

VI. - Produits pêchés; leur destination

Il fau t bien le recon naître, ct non sa ns quelq ue tri st esse, le

nombre des thons capturés eu Méditerran ée n' est pas en rap

port ave c le nomb re et l'ingéniosité des pro cédés de pêche que

nou s venons d'étudier dans leurs d étails, au cours de la présente

é tude. Avec leur seule lign e de traîn e, les bateaux de l'Océan

réalisent un rendement bien ' supérieur à cel ui de tous les
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engins, fixes ou flottants, qui ont été légués par l'antiquité aux

professionnels du Languedoc, de la Provence et de l'Algérie.

Ainsi la statistique de :1900 constate que, durant cette année, il

a ' ét é pris dans l'Océan 4,013,953 kilos de thons, contre

391,755 kilos en Méditerranée (fi g . 19). L'écart ne laisse pas

que d'être sensible, mais il est presque normal et représente

une proportion assez coutumière.

La pêche du thon est donc cn décadence, dans les contrées

mêm es où elle a pris naissance.

Elle n'est plus au premier rang' dans

les diverses industries de I'exploi

tat ion des eaux : l'anchois et la

sardine ont pris s ur elle un e avan ce

considérable. Le rendement total

annuel de la pêche du thon en

Méditel'l'an ée es t inférieur à celui

de la sardine dans le seul port de

Collioure, pendant la campagne
l'II' . l !l . - Comparaison des rendements

d'été la plus défavorable (500, 000 annuels Iournls par la pèrbe ûu ihou

kilos). On peu t juger par là de la dans l'Océan el dans la ~(cdilerra néc.

'profondeur de la chu le. On est bien loin .des hécatombes dont

Baudrillart se faisait l'écho en iR2ï .

Aussi, il n 'est pas extraordinaire que le thon soit négligé et

presque oublié dans les quartiers de Porl-Vendres, de Nar

bonne, de Cannes , d'Antibes et de Nice, lesquels, autrefois,
enreg is traient des captures assez importantes.

Si l'on demand e aux professionnels à qu elle cause il convient

J'attribuer cette diminution progressive des passag'es de bancs

et J e l'effectif de chaque banc, ils vous répondent qu 'il y a lieu

d'incriminer les tournées périodiques qu 'effectuent sur les côtes

les torpilleurs détachés par le port de Toulon pour divers exer

cices, Il est certain qu 'étant donné le caractère timoré des pois

sons dont il s'agit, le développement de la navigation à vapeur

a dû être une cause sérieuse de leur disparition relative; les
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navires de commerce, ~'aillleurs, ne sont pas moins coupables

que les unités de la défense mobile, à cet égard.

Si réduit que soit le rendement actuel de la pêche, il est utile

néanmoins de faire connaître la destination qui est donnée aux

produits. En g'énéral, le thon est consommé à l'état frais, par

tie dans la contrée où il a été pris , partie SUI' les grands mar

ch és des villes importantes de la région, Il n'est mis en con

serve que sur deux points: à Marseille, où il existe trois usines

de préparation, et à la GouleUe, où des ateliers sont annexés à

la grande madrague dont nous avons parlé. En Provence, les

pêcheurs font eux-mêmes assez souvent des conserves, pour la

consommation familiale, Ils plongent les morceaux de pois

son dans l'eau bouillante, puis , quand la cuisson est opérée,

dans l'huile d'olive , Quelques petits détaillants les imitent.

Le tableau ci-après indique, pOUl' chacun des porls de pèche

, de IuMèditerranèc, avec la valeur du rendement moyen annuel ,

la destination donnée aux poissons qui ont été recueillis.

En résumé, les conditions actuelles de la pèche du thon dans

la Méditerranée ne sont pas brillantes, Le nombre des poissons

diminue, mème Cil Algérie, c'est-il-dire dès leur sortie de l'Océan,

au début de leur voyage de continuelle mig-ration, La source

semble donc perdre de son antique abondance, Le déchet est

tel que la madrague ne fait plus ses frais et tombe dans l'aban

don,

A mail sens, il convient de faire la part de la fatalité et de

s'incliner' devant les nécessit és iuéluctahles. S'il est vrai que le

développement de la navigation à vapeur a effar-ouché cet être

timoré entra tous qu'est le thon, il n'y a pas de remède au mal.

Mais, . au moins, si le rendement diminue pour les "arts fixes,

tels que la madrague et la thonaire de poste, il ne paraît pas en

être de même pour les arts flottants, tris que la seinche et la

courantille ; c'est pourquoi il conviendrait, au lieu d'attendre,

avec une patience quelque peu indolente, que le poisson vienne
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QUANTITÉS CAPTURÉES PAR CHAQUE PHOCÉDÉ DE PÊCIIE

DESTINATIOX DES rn onurrs
Total1 MadragueSeincheThonai re

de posteCouranlille
PORTSDE rl~CIIE I----------------~---

Agde.

Cette ••

Palavas.

kilos.

21.000

27 .000

kilos. kilos.

27 '583

kilos. kilos.

21.000 . Consommé il l'état frais sur place.
Une nartie esl dirigée sur tes marchés
de Celle, Montpellier, Beziers, Nîmes.

2i .000 Cons, en part ie sur place, L'excèdent
est d éversé sur Montpellier, Nimes,
Beziers el environs, ~Iarseille .

2i .583 Idem.

J) 4ill » u +iD
J) UiOO J) » I .GO

J) 6iO J) J) 670

J) 2 .000 J) » 2.000

J) 2 .'150 J) u , 2 .'150

J) I.'iGO J) J) '1. 750

J) 2.500 J) J) s.sco

(Les trois arts concurremment)

(Concurremmenl les Irais procédés)

» Idem.

Dirigés sur la balle ail poisson de
Touluu. Quehlues partiruh ers ou débi
tauts en l'oui des conserves.

Consommés sur place, Quchll"'s l" '
cheurs fout ens-memes des couserves
11 l'huile, qu'ils gurdent dans des bo
caux en yerre.

Veudus sur place " l'état Irais.
Quetques sujets sont mis en ronserves
par tes part iculiers dans des j,lI'I'CS
ou marmites, après cuisson dans l'cau
salée.

A part quelques suj ets vendus SUl'
place, les produits sont dirigés sur
Marseille.

Tout est mis cn hottes par l'usine
de La Goulette,

Idem.

~I ars eille . Une partie est mise en
balles pur les 3 usines ,le "elle ville.
Une autre partie est dirigée " l'état
l'l'ais SUI' tes marchés de 'l'oulon cl de
Lyou,

On peul ûiviser les produits en trois
parties : l'UIIC est débitée sur Ic "ar
l'cau de la poissonnerie de Marscillc ;
l'autre exnédièe dans la rl'~i nn ; la
dernière mise Cil hottes dans " ·S trois
fabriques deconserve de la vill e.

lIi"igés sur Toulon, ~(arseill" cl
Xice. Le 1(-_ environ est vendu sur
place ou dans Ies Ioralitès de second
or.ire : Cuers, Sollies, ci l'. 1011 ëlé, on
transporte te poisson dans la glace,

llistribués entre lcs localités cul'i
ronnautes.

Cousommés sur place ou adressés "
Toulon.

Idcm.

;';.000

63.561

100.000

120.000

150.000

100.000J)

5 .000

Les ~ arts concurremment

J)

18 .000

La. Ciotat .

~larseil1e •

Algérie.

Saint-Tropez.

Tunisie.

Bastia. • •

Bandol

Sanary .

St·Mandrier.

La Seyne.

Le Lavandou.

Aigues-Mortes

Martigues.

TOTAL. 525.154

L
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se faire capturer par les rets tendus près du rivage, de l'aller

chercher plus au large, de courir sus à ses bandes et de retrou

ver ainsi , dans les fruits d'une activité nouvelle, une compen

sation aux perles éprouvées pal' des méthodes surannées de

capture.

M. L E PRÉSIDENT fait ens uit e donner lecture .par M. le Secrétaire . .
du l'apport p résent é par ::\1. GRANDDESANÇON sur la Pêche du Thon

d ans l e flolfe de Gascogn e.

LA PÊCHE AU TH ON DANS LE GOLFE DE GASCOGNE

PAR 1\1. GRANDBESANÇON,
Administ rateur <le l' inscription maritime.

Ava nt d' entreprend re un e ét ude quel conque sur la p êche au

thon dans le golfe de Gascogne, il paraît nécessaire de préciser

exacte ment les espèces de poissons qui sont communément grou

pées par les pêcheurs sous le nom de thon.

Le thon franc (scomber tynnus) , am ateur d'eau chaude, très

abondant dans la Méditerranée, se trouve dans l'Océan en faible .

quantité. Il se pêche surtout dans la partie méridionale du golfe

de Gascogne et au large des côtes espagnoles j sa capture est

d' ailleurs l'obj et d'une pêche toute spéciale dans les environs de

Bayonne, et l'appoint qu'il app orte aux résultats de la pêche

dans l 'Atlantique est assez peu sensibl e.

Le germon (tynnus alalon ga) est très ab ondant dans l'Océan

et constitu e, on p eut le dire, la presqu e totalité du poisson pêché

sous le nom de thon dans le golfe de Gascogn e.

Enfin, la bonite (tynnus p élamus), scombre très voisin du pré,

céden t , se trouve mêlée à lui, et il est assez difficile de distinguer

à première vue à laquelle des deux espèces, germon ou bonite;

.appartient un des individus pêchés.

Pratiquement, sur nos côtes, - et ce sont les désignations que

nous emploierons pour plus de clarté, - on donne au thon franc
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le nom de thon rouge; on donne le nom de thon indistinctement

aux germons et bonites; on réserve le nom de bonites aux

germons et bonites d'un poids moindre de 3 k. 500 , mais ces

appellations, comme on le voit, ne correspondent à rien de scien

tifique.

Le thon rouge présente l'avantage d' être un poisson de forte

taille qui , fréquemment, dépasse le poids de 100 kilos. Le thon

(germon) est plus petit et dépasse rarement 25 kilos, son poids

moyen est de 8 à 9 kilos; sa chair, plus blanche et plus ferme,

est plus appréciée des usiniers et des consommateurs; la bonite

(germons et bonites de moins de 3 k. 500) passe pour avoir un e

chail' plus sèche; en tous cas , sa taille réduite la rend moins avan

tageuse à cause de l' abondance des déchets.

La pêche au thon s'exerce dans le golfe de Gascogne d'une

façon des plus acti ves. Elle est, avec la pêche de la sardine, la

richesse de notre côte. Plus heureuse qu e la pêche à la sardine,

qui est actuellement dans le marasm e, la pêche au thon bat son

plein. Les premiers thons pêchés sur nos côtes fur ent, paraît-il,

rapp ortés vers 1840 à L3. Rochelle par des pilotes qui croi saient

en attenda nt les navires ent re Belle-Ile et l'île d'Yeu; ces thons

étaient vendus en assez grande quantité, mais à des prix très

bas (6 il 12 fran cs la douzain e) et consommés SUl' place.

Cette pêche était encore peu pratiquée il y a une cinquantaine

d'années; l'outillage des pêcheurs ne leur permettait ni de

s'éloigner suffisamment des côtes , ni de sacrifier les engins spé

ciaux qu'ils avaient, et qu 'il s utilisaient à d' autres genres de

pêche..\Jais la crise sardinière ét ait déjà, à cette époque, à l' ordre

du jour. Il y avait des années de disette qui semaient la misère

Sur lI OS côtes. Quelques heureuses initiatives tentèrent, à cette

époque, de chercher dans la pêche du thon la rémunération de

leurs eITor ts. On réussit au delà de toute espérance; un peu d'éco

nomie, qualité rare pour les pêcheurs, et le désir de faire mieux,

entraînèrent ces innovateurs à transformer complètement leur
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outillage. L'impulsion était donnée; d'année en année, la flot..
till e augmentait comme nombre et tonnage, pour arriver à l'ar
mement actuel, qui mériterait, par son importance, une place à

part dans notre réglementation des pêches. Nous étudierons
successivem ent les questions se rattachant à l'armement pour
cette pêche, la question de l' écoulement des produits pêchés,
les résultats acquis, et nous essaierons, en terminant, de dégager

les causes de la réussite de cet t e pêch e, les espoirs qu'elle peut
concevoir , les dangers qu'ell e a à craindre, et les points sur les

quels cet te industrie semble devoir appeler l'attention des
Pouvoirs publics.

I. - Armement pour la pêche.

A. -Importance.

La pêche au thon est pratiquée par plus de 700 bateaux jau
geant ensembl e près de 25.000 tonnes, d'une valeur de plus de
7 millions et montés par près de 4.500 hommes. La pêche elle
même fait vivre plus de 20.000 personnes sans compte r celles
qui vivent de l'industrie de la conserv e de ce poisson. La pêche est ,
en outre, une heureuse cont re-part ie de la pêche à la sardine ;
c'est un correct if de la crise, t ant pour les usiniers auxquels elle

assure la continuité du travail, qu e pour les populations pêcheuses
qui peuvent, dans les mauvaises ann ées de sardine, trouver quel
ques places sur les bateaux thonniers.

B. - Principaux ports.

Les ports d'armement pour cette pêche sont échelonnés entre
Ouessant et la côt e d'Espagne. Leur rang relatif ressort des chif

fres suivants dans lesquels nous avons cru ne devoir comprendre
que les ports les plus importants.
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Nombre de bateaux armant pour la pêche.

" " , ' ( .'

Ports.
Nombre

de bateaux.
Tonnnge

approximalïf total.

Groix ...................•

Lorient .•...... ... .... ....
Sables-d'Olonne .

La Rochelle .
Royan ............•.•.....
Auray (Etel) ........... ..•.

Le Croisic .
Ile d'Yeu .

. Concarneau .

Bayonne (St -J ean-d e-Luz) .

272

140

65
60
38
37
23

20
10
12 (vap eurs)

11.000

3.000
2.000

1.800
1.200

1.200

800
700
400
36 (nets)

Co mme on le voit , Groix, à lui seul, représente près de la moitié
de l'armement total. C'est pourquoi, au cours de cet te ét ude,

nous nous baserons ava nt t ou t sur les donn ées que nous avons pu
acquérir penda nt deux années passées à la tête de ce quartier,
l' armement groisillon étant considéré comm e l' armement-type
pour le thon.

C. - Epoques et lieux de pêche.

Dès les pr emiers jours de juin, les préparatifs les plus actifs
animent les ports d'armement du thon. La saison de pêche,
qui commençait aut refois dès le début de juin, ne s'ouvre guère
plus qu'à partir du 25 juin et même depuis quelques ann ées cer

t ains patrons ont un e t endance à ne partir que pendant la pre
mière quinzaine de juillet. La saison bat son plein en août et

septembre ; l'arrière-saison va jusqu'à la fin d' octobre plus
exactement jusqu'à la série de mauvais temps qui s' abat presqu e
toujours sur nos côtes dans la deuxième quinzaine d'octobre, et
{lui marque la disparition définitive du poisson. En effet , le thon
est un poisson migrateur i son itinéraire est assez peu pr écisé;



toutefois, les pêcheurs affirment qu e le thon arrive par des vents

d'aval, c'est-à-dire de la région S.-O. C'est en faisant cap à
l'O.-S.-O. de Groix, parfois à mi-route des Açores, qu 'ils v ont

chercher leur première pêche. En fin de saison, au contraire,

il leur arrive de poursuivre le poisson jusque sur le plateau de

la Grande Sole, à l'O. -N.-O. de Groix, au large des Sorlingues.

Il semble résulter de ces indi cations qu e le thon se dép lacera it

du sud au nord , contrairement aux autres poissons v raiment

migrateurs. La dist ance de t erre à laquelle on trouve le t hon est

des plus va riables. Aut refois, parai t -il. Ie t hon se tr ouvait couram

ment à 20 ou 30 lieues marines, alors que mainte nant on ne peut

guè re espérer comme ncer un e pêche fructueuse à moins de

60 lieues marines et il arrive parfois que les pêcheurs soient obli

gés d'a ller .lorsque le tem ps le leur permet .jusqu'à 150 à 200 lieues

a u large.

La cause de cet éloignement est assez obscure. Ne fau t -il voir,

dans cet te poussée t ouj ours plus loin, que le désir des pêcheurs

de réaliser des bénéfices plus imp ort ants que ceux dont on se

content ait au trefois, dont on ét ait bien obligé de se contenter,

d'ailleurs, à cause du tonnage réduit des bateaux ? Ne faut-il
pas voir , au contraire, comme l'affirment certa ins pêcheurs

éclairés, la cause de ce phénomène dans la multiplicité des navires

à vapeur qui sillonnent les abords du golfe et dont le bruit inces

sant et les scories malp ropres feraient fuir Ic t hon?

E n effet , les pêcheurs connaissent bien les lignes des va peurs,

vérit abl es grand'rou tes marit imes, qu'ils ont il coup er pour

pointer au large, et pré tendent ne pas trouver de poisson

d'une façon appréciable en deçà de la ligne fréqu entée la plus

au large. Cette route, qui va du cap Fi nist ère il Ouessant , est

parcourue par t outes les lignes de ,navigat ion ayant un point
d'attache en Anglet erre, dans la Manche, dans la Baltique d'une

part, en Espagne, dans la Méditerranée, en Afrique, dans l'Amé

rique du Sud, d'autre part. (Carte jointe.)

. :;;
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D. -1I1œurs du thon.

Le thon vit en troup es plu s ou moins denses. Comme son con

génère le maquereau, ce poisson pélagiqu e erre ent re deux .eaux,

à faible profondeur, semblant régl er son immersion d'après la

t empérature, saut illant à la surface aux heures lourdes et chau

.des, plongeant lor sque l' obscurité et la fraîcheur commencent à

venir. La pluie fait également plon ger le thon , alors que les v ents

chauds des régions sud le font monter à la surface . Chose curieuse,

les pêcheurs prét endent n' avoir jam ais trouvé de thon garni

d' œufs, ce qui semblerait indiquer que la ponte a lieu longt emp s

après la saison de pêche et dans d' autres parages.

Le thon se nour rit d'une foule de peti ts poissons pélagiqu es,

sardines, anchois, etc., mais il est part iculièrement friand de ces

sortes de crev ettes dont les pêcheurs signalent la présence en

bancs très serrés et t rès étendus à la sur face de la mer , au large.

Les pêcheurs prét end ent aussi qu e le thon se nourrit d'u ne foule

de petits ani maux qui ressemblent vaguement à de jeunes cre

vettes minuscules et que , d'après la description qui nous en a ét é

faite, nous soupçonnons pouvoir êt re des phyllosomes, larves de

divers crustacés. Enfin, il n' est pas douteux que le plankton lui

même ent re pour partie dans la nutrition du thon. Le thon est

très vorace et nou s verrons à quel point est exp loitée cet te vora

cité dans la pêche qu e l' on pratique. Des pêcheurs nous ont

affirmé avoir trouvé dans des estomacs de thon des morceaux

de papier, des brindilles de bois, des chiffons et jusqu'à des

menus morceaux de fer-blanc. Ce poisson aux mœurs si curieuses

nécessite pour sa capture un armement, des engins et des proc édés
spéciaux .

E. _ . 111até~iel .

1° Bateaux. _ . L e thon se pêche à la voil e. Le thon rouge se

pêche pourtant au moyen de tout petits vapeurs à Saint-J ean

de-Luz. Les marins bretons prétendent que, l'hélice effrayant le
'15
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thon , celui -ci n'approche même pa s des lignes qui lui sont tendues.

L'exemple des pêcheurs de Saint-J ean-de~Luz sem ble leur donner

un dém enti , à moins toutefois qu e le germon soit plu s sauvage

qu e le thon fran c. Les premiers bateaux qui aient fait la pêche

a u th on dans l'Atlantiqu e étaient des cha loupes non pontées de

8 à 10 t onneaux ; elles offraient le double inconvéni ent d'êt re

peu sûres à la mer et pas assez rapides. Elles fur ent abandonnées .

et remplacées par de fortes chaloupes pontées de 15 à 20 ton

neau x , gréées à misaine, gra nd'vo ile et t ap e-cul ; mais ces ba

t eaux ne suffisaient encore pas. Ils ont été r emplacés depuis un e

vingtaine d' an nées par des du ndees dont le t on nage va croissa nt .

30 à 35 t onn eau x au début, 40 à 60 to nneaux actuellem ent. Ces

bateaux sont d' aill eurs improprement dénommés dundees ; ce

sont d' énormes sloops à t ape-cul; rares sont les cot res parmi la

flottille de p êch e' ; on cite même qu elqu es goélet t es d'une soix an

t ain e de t onnes égarées au mili eu de ces bateaux. Un dundee de

pêche au thon vaut act uellement, neuf, de 12 à 15.000 ·francs

suivant sa t aill e (calculée d' après le nombre de pieds de quille)

et d' après le cha ntier où il a ét é exéc uté . Les principaux chant iers

se trouvent, par ordre d'i mportan ce, à Belle-Ile, aux Sables

d'Olonne, à P aimp ol, Binic et Cam aret . La const ruct ion de cha

cun de ces chantiers ofîre de menu es car actéristiques reconnais

sables à l' œil des professionnels, D'une façon générale, la cons

t r uct ion de Belle-Il e est bon marché , quoiqu e solide. La const ruc

ti on des Sabl es est plus chère , mais plus finie et empreinte d'un

véritable cachet d'élégance. Enfi n, il fau t remarquer qu e la

pêche ayant prospéré ces dernières anné es da ns des proportio ns

fantastiques, les cha nt iers n' ont pu fair e face à t outes les com

mandes et force a été aux armateurs d'acheter des bateaux

d' occasion. C'est ainsi qu'un nombre très appréciable de bateaux

de Boulogne et de Trouvill e est venu grossir la flottille de

l' Atlantique. Les bateaux sont très soigne usement. ent retenus à

l'intérieur comme à l' extérieur, souvent repeint s et espalm és ;

les pêch eurs mettent une véritable coquet terie à la propreté
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r.t ft la bonne t enue de leurs bateaux; d'ailleurs , cette pro

preté, comme .nous le verrons, est très utile ft la conservation

du poisson,

2° JIat ériel de pêche. - L e tho n se prend il la ligne traînante,

et l'on peut comparer sa pêche à celle du maquereau connue sous

le nom de pêche à la caille ou à la stoquenne. Afin de pouvoir pré

Renter au poisson un plus grand nombre de lignes, un procédé

très ingénieux est employé : de chaque côté du grand mât se

trouve placée une perche ou tangon de '15 à 20 mètres de long.

Ces tangons fixés par leur base et retenus au sommet du mât p al'

une petite caliorne p euvent être, au moyen de celle -ci, abais

sés dans une position sensibl ement horizontale; ces t angons

sont retenus à l'avant et à l'arrière du bateau par des filins

spéci aux appelés bras. Le long de ces perches sont fixées de

distance en distance un certain nombre de lignes; le nombre

de lignes est , en général, de 6 par tangon. L a ligne la plus

éloignée du bateau, c' est -ft-dire celle qui se trouve à l'extré

mité du tangon, atteint parfois un e longueur de 80 brasses;

les lignes sont de plus en plus court es à mesure qu'elles sont plu s

proche s du bord. Chacune d' elles est munie en son milieu d'une

petite cosse où se trouve amarré un deuxième filin dont un e

ext rémit é est fixée au bastingage et qu e l'on appelle un hale-ci

bard. Ce dispositif permet d'attirer à portée de la main, sans les

embrouill er, les lignes sur lesquelles les thons se sont pris. En

dehors des douze lignes gr éées sur les tangons (6 de chaque

bord), on installe deux lignes su r le couro nnement de l'arrière.

En outre, une dernière ligne, appelée s ébaille, est fixée en t?te du

mât de tape-cul; cette ligne, extrêmement longue, aurait pour but

de faire lever le poisson très loin derrière le remous du bateau.

Les lignes sont faites de chanvre à 3 ou 4 torons et de 3 à 4 mil

limètres de diamètre; elles se prolongent pal' un avançon en fil

de laiton de 1 mm. 1/2 de diamètre environ. Cet avançon a à pm

près 3 ou 4: brasses; à son extrémité est fixé un hameçon de forme
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spéciale et qui const itue en qu elque sor te une mouche artificielle

monstre; ces ham eçons, longs de 10 cent imèt res , se composent

de deux crocs de 3 mm. 1/2 de diamètre environ av ec des pointes

très acérées, mais dépourvu es d' ardillons. Ces deux crocs ét amé s

sont soudés l'un à côté de l' aut re dans leur partie dr oit e et leurs

crochets font entre eux un angle d' environ 45 degrés. Au point

d'i nsertion de l'avançon sur l'hameçon se trouve une t ouffe de

crin décoloré de près de 12 centimèt res de long et une touffe de

paill e de maïs spéciale de même t aille. Cette paille de maïs

s'ob t ient en effilochant les feuilles ' qui env elopp ent le fruit du

blé de Turquie. Ces hameç ons sont fabriqués entièrem ent sur

place, leur confect ion exige un grand nombre d'opérations (ai

guisage, courbure, étamage, soudure, garniture) ; ils sont v endus

dir ect ement par leurs fabri cant s (en général de petits forgerons)

aux divers patrons de bateaux. Sur le pont des bateaux sont

disposés des chevalets suppor tant des traverses placées dans

l'ax e du bateau et auxq uelles doivent être ultérieurement sus

pendu s les thons pêchés.

F. - 111éthode et procédés de pêche.

Afin de donner une idée exac te des différentes opérations de

pêche, il semble nécessaire de raconter par le menu une tournée

de pêche. La tournée est la période qui s' écoule ent re la prise de

mer et le retour . Ces to urnées varient de durée suivant l'éloi

gnement du poisson et l'état du t emps; elles durent en géné ral de

6 à 15 jours. Certains ba teaux revi enn ent même après 20 ou

22 jours de mer. Un bat eau fait en moy enne 10 à 12 tournées

dans la saison. Le bateau se rend t out d'abord sur les lieux de

pêche, cela lui prend de 2 à 5 jours. Dès que le bateau Se trouve

à une distance de t err e présumée suffisante, les tangons, qui

ava ient été précédemment établis le long du mât, pour permettre

de manœuvrer, sont amenés, en choquant la caliorne, dans une
position voisine de l'horizontale; les lign es sont mises à l' eau.
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La vitesse à laquelle doit se maintenir le bateau pour qu e la pêche

soit fructueus e doit êt re de 5 nœuds au moins et ne pas dép asser

6 nœuds. La présence du poisson est révélée soit par le bouillon

nement causé pa r l'évolution du t hon à la sur face, soit par la

pr ésence de ces bancs énormes de chev ret te s et de pet its crustacés

à la surface et qui sont poursuivis par des bandes entières de

thons. L e thon se précipite avec la derni ère v iolence sur l'hame

çon qui saut ille à la surface, la ligne se raidit. On a vu souve nt des

lignes et même des tangons se briser sous l' attaque brutale de

plusieurs thons de fort e taille. Tout l' équipage est sur le pont,

la barre est légèr ement am arrée au ve nt ; dès qu'un thon est

pri s sur une lign e, il est hal é à bord.

Depuis le lever du soleil jusqu'à son coucher, lor squ e la pêch e

donne, l' équipage paumaille les lignes, opérat ion fati gante et qui

cause aux doigts des marins des coupures cuisantes, surt out

lorsqu'il s'a git de hal er le fil de laiton. Si le poisson est de forte

t aille, il est immédiat ement soulevé à l' aid e d'un harpon spécial

nommé Baz-Croc (bâton muni d'u n croc). Immédiatement à bord,

le t hon se livre à des mouvements désordonnés au cours des

quels il arrive fréqu emm ent que les pêcheurs soient piqués par

les arêtes dorsales très aiguës. Ces bl essures, insignifiantes sur

l'i nst ant, sont réputées mauvaises et, de fait , occasionnent t rop

fréquemment des panaris, voire même des phlegmons. On tue

le thon d'un coup de poin çon enfoncé dans le crâne. Le mousse

évent re immédiatement le thon, il en re t ire les ent railles et les

ouïes et le lave soigneusement . Les ent railles sont jetées à la

mer. Certains équipages conservent de temps en t emps le foie,

qui constitue, paraît-il, un régal pour eux. Le pont du bateau est

couvert de sang ct, si la pêche est très ab ond ante, cela donne

l'impression d'une véritable bou cherie. Les thons sont pendu s

par la queue, la tête en bas, pour perm ettre aux derni ères gouttes

de sang de s'é couler, aux traverses disposées sur les chev alets

du pont. Le tout est recouv ert de prélar ts constitues pa<.des

morceaux de vieilles toiles. Le thon est ainsi en plein air ; sa



- 230-

peau se dessèche et devi ent son meilleur moyen de conservation.

En effet, le ve nt et même le soleil, qui act ive nt cet te dessiccation

superficielle, sont très favorables à la conservat ion ; au cont raire

le t emp s orageux et la brume gât ent en qu elqu es heur es le pois.

son. La propreté du pont influe également de façon très heureuse

sur la longue conservation du poisson .

_ Aucun progrès n'a pu êt re jusqu'ici réalisé il. ce point de v ue ;

la glace ramollit le thon et le rend impropre à la conserve; il est

malh eureux que cet te question de conservation du thon n' ait

pas fait l'objet d' études spéciales, car il arrive fréqu emm ent qu e

des b ateaux soient obligés de jeter à la mer la pêch e de lem

tourn ée, qui n' a pu supporte r le voyage de retour.

Le nombre de thons capt urés par tourn ée est très variable. Au

commencement de la saison et il la fin, il est faible: qu elqu es

douzaines. En pleine pêche, il est de 3 à 500 suj ets et at t eint

quelquefois 1.000.

La loi qui fixe l'itinéraire de retour est assez peu précise; le

patron ignore souve nt sa position exa cte; il atterrit quelque part

sur la côte ouest de Franc e et vend son poisson au plus vite et

au plu s près, à moins qu e des v ents favorabl es lui permettent de

choisit' son point de vente selon ses convenances personnelles

ou selon les cours.

En somme, dans une tournée, l'opéra ti on de pêche proprement

dite ne dure que de 1 à 4 jours; comme on le voit, la plus grande

partie de la saison est perdue à des allées et venues . Il n'y a guère

plus de 25 jours de pêche effective pour un e saison de quatre mois.

On pourrait songer à remédier à cet inconvénient par l'établis

sement de chasseurs à vapeur; malheureusement les bateaux
pêchent à de t elles distances de terre, et à de t elles distances les

uns des autres, que cette entreprise peut paraitre problématique.

En second li eu, les thonniers, qui doiv ent êt re bons marcheurs,

ont besoin de rallier terre pour espalmer. Enfin, les patrons,

cra ignant d' être exploités par un bateau achet eur, préfèrent
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venir à t erre pour se rend re compte des cours . Autrefois, les

bateaux d'un mê me ar mateur, ou d'armateurs am is, se grou 

paient ense mble en flottes, et, cha que jour, quelques bateaux

se détachaient pour port er à terre la pêche commune. Cet t e

bonne ente nt e semble avo ir disparu; ces combinaisons n' ont

plus guère lieu qu'entre t rois ou quatre bate aux ensemble, et

seulement au premier dép art .

G. - P ersonnel.

1° Quartiers. - Avant de parler de la ve nte du poisson, disons

quelques mots du personnel qui monte les bateaux thonniers :

Les quartiers qui arment pour le thon sont ceux qui fournissent

le plus de pêcheurs pour cette industrie. Groix , à lui seul, fournit ,

sur 1.900 inscrits au quarti er, près de 1.500 personnes ; mais, en

dehors des ports d' armement pour le thon, on trouve des marins

qui recherchent des places sur les thonniers. On peu t remarquer,

depuis quelques années , le nombre très ap préciable de marins

.de Douarnenez, Concarneau et Qui mper qui vienn ent demander

à la pêche au thon un bé néfice qu e leur refuse la pêche à la
sardine.

2° Conditions d'engagement. - Afin de se rendre compt e de la

r épercussion économique de cet t e pêche fru ct ueuse SUI' nos côt es,

il par aît nécessaire de dir e quelqu es mots des condit ions d'enga

gement des équipages. Les bat eaux arment il la part .Les dépenses

.d'a rmement (achat de t angons, des lignes, gréem ent du ha
teau, etc. ) sont à la cha rge de l' armement ; les frais de nourri

ture à bord sont à la charge des hommes qui emporte nt chacun
leurs provisions, mais se nourrissent en majeure partie du thon

pêché. Lorsque l' éq uipage arrive à t erre après la vente et qu' il

1l'f1 vaille à bord, il est nourri sur le total, ensemble de dép en se

qui sont s uppor tées par l' armement et les hommes, au prora ta
des parts. Dans certains bat eaux, les hameçons figurent égale

file nt sur le total. Après prélèvement du total sur l' ensemble des
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bénéfices bruts, ceux-ci sont divi sés en 10 parts 1/2, rarement

11 parts ;"4 parts revienn ent à l'armement, 1 part au patron,

1 part à chacun des 4 hommes, 1 /2 part pour le mousse ou novice,

qui peut même gagner sa part ent ière si l' équipage, consulté sur

ce point, estime qu'il l' a méritée et qu'il travaille autant qu 'un

homme.

Comm e on le voit, le patron n'est pas payé plu s que les autres

dans la répartition des parts; néanmoins, il jouit de certains

avant ages pécuniaires que nous allons indiquer: ou bi en les ar

mate urs prélèvent sur leurs 4 parts un e 1 /2 part qu'ils remet t ent

au patron comme gratification de bon patronage, ou bien il existe

entre les armateurs et le patron une entente spéciale,très inté

ressante au point de vue social, et dont vo ici les bases.

Le patron ne touche que sa part, comme un simple marin de

bord, mais, en fin d' année, les armateurs t ot alisent le bénéfice net

rapporté. Lorsque les bénéfices nets rapp ortés depuis le comma n

dement du patron sont égaux à la v aleur du bat eau, les ar mateurs

aba ndonnent au patron un quart de la propriété dudit bateau'

Cet te accession au capital a permis dans bi en des circonst ances

à d' honnêtes gens sans avoir de devenir à leu r tour propriét aires.

Les armate urs , de leur côté, gagnent à cette combina ison d'avoir

un patron dont les int ér êts sont liés aux leurs. Cette pénétration

étroite du travail et du capital évite les conflits ent re eux.

Quant aux armate urs, ils sont en général nombreux pour le

même bateau. L'actio n normale dans un bat eau est du qu art,

mais par suite de partages de fam illes , il y a quelquefois pou r le

même bateau 7 ou 8 armateurs. Les armateurs sont d'ailleurs

rarement de véritabl es capitalistes , mais plus souvent des marins

qui ont su économiser et faire fru ctifi er leur pécul e.

;)0 .Conditions du travail à bord. - La vie à bord des t honniers

ne semble pas des plus dures pour les marins. Tout d'abord cet te

pêche a lieu en été . Les journées passées en route d'aller et
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retour n e sont pas fatigantes; il n'y a besoin , de jour, qu o d'un

ho mm e à la barre, de nuit , que d'un timonier et d'un brigadier

à l'avant. En pêche, un effor t assez sérieux est demandé aux

équipages , mais leurs bénéfices ét ant en raison dir ecte de leurs

effort s, il ne s'e st pas trouvé un marin pour s' en plaindre.

Du petit jour à la nuit tout le monde travaille; plus la pêche

est active, plus le travail est pénible, mais plus les bénéfices

seront forts. La nuit, sur les lieux de pêche, on met en cap e,

le foc masqu é et la barre amarrée au vent; un seul homme assure

la veill e. L'équipage n'a jam ais besoin d' être au complet sur le

pont en route, sinon aux mom ents de manœuvre délicate ou

d'atterrissage. L e mou sse s'o ccup e exclusivement de la cuisine
et de l'éventrage des thons. Il est regrettable que le rôle des

mousses à bord ne les prépare pas à devenir de bons marins et les

confine à des occupations absolument étrangères à la naviga

tion. Quant au logement, les homm es ont chac un leurs cou

chettes distinctes, placées les unes dan s la cale avant, les autres

dans la chambre arrière; l'absence de cha rgement il. l'intérieur

permet d'assurer à ces postes des conditions d' espac e et de pro

preté t rès sat isfaisant es.

II. - Écoulement des produits.

A. - Ports. de oente.

Le thon est destiné soit à la consommation dir ecte comme

th on frais, soit à la v ente (pour la friture), c' est -à-dire la v ente

aux usines de conserve.

Nous parlerons peu de la première utilisation, le thon frais,

quoique étant une nourriture saine et agréable, n'étant l'objet

que d'une consommation à pou près locale. Néanmoins le thon

figure aux Halles Centrales de Paris, où il est envoyé dir ecte

ment par l' entremise d'acheteurs sur place. Son prix est pou élevé

et d'ailleurs très variable. Son goût prononcé ne séduit pas Leau-

" .
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coup les acheteurs et, pour le moment du moins, on ne semble

pas pouvoir chercher un débou ché au thon dans la vent e aux
halles. La questi on la plu s intéressante est celle de la vente aux
usines.

Les bat eaux recherchent de préférence les ports où l' écoule
ment est le plus facile, c'est -à-dire ceux où les usines sont les

plus nombreuses. Le cours du th on se maintient d'ailleurs mieux

sur les places où la demand e est plu s considérable . Les ports qui
présentent le plus de ressources à cet égard sont, par ordre
d'importance: Concarn eau (22 usines), Douarnenez, les Sables

d'Olonne (8), Belle-Ile , Douélan , Port-Louis, Etel (5), Ile d'Yeu,

Audierne, Groix (2), Le Guilvin ec, La Rochelle, Brest, Lomener,

Larm or, Toulhars et Kernével (ces quatre dernières localités
dans le quartier de Lorient) . E n dehors des usines elles-mê mes,
il existe sur les places fréqu entées par les thonniers des acheteurs

pour le compte d'usines éloignées. C'est ainsi qu 'à Groix, quoi
qu'il n'existe que deux usines, on compte une dizaine d'indi

vidus qui traitent sur place au nom d'usines de Lori ent, Port

Louis et même Quimper.

B. - Vente.

Sitôt le ba teau arriv é, lm; représentant s des diverses usines
l' assaillent en criant leurs prix. -Les prix sont souvent l'obj et

d'une surenchère, surtout lorsqu e les représentants d'usines

ont pu constater que le thon est beau et frais. Dès que le marché
est conclu, le thon est descendu à terre par les moyens du bord

ou à l'aide de canots loués par le patron à cet effet .

Immédiatement arrivé à l'usine, le thon est « coupé » en pré
sence du patron, c'est -à-dire que quelques thons pris au hasard
sont tranchés et examin és au point de vue de leur fraîcheur.

L'usine peut, à ce moment, rebuter tout ou partie de la pêche,
ct cc n'est en somme qu' après cet te opérat ion, qui permet il
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l'u sine de s'assurer de la bonne qualité marchande du thon, que

le marché devient vraiment définitif.

A ce moment le prix de vente, ou un bon qui le représente, est

remis immédiatement au patron. Les usines ont pri s également

l'heureuse habitude de donner à l'équipage un bulletin de pêche

indiquant la quantité vendue et le prix, ce qui permet ultérieu

rement au patron de prés enter des justifications aux armateurs,

lors du règlement des comptes. Les équipages ont coutume de

se partager immédiatement leurs parts, et le patron d' envoyer

il l'un des armateurs les parts du bateau . L' équip age fait un

copieux repas, renouvelle ses provisions, espalme le bateau, s'il

en a besoin et si l'on se trouve en grande marée, et reprend immé

diatement la mer.

C. - Prix.

Nous d{sions au début de notre étude que les dénominations

scient ifiques n'avaient aucun rapport avec celles en usage SUl'

la côte et que nous avons d'ailleurs employées. Au point de vue

de la vente et du prix on nomme cc thon )) tout thon, germon ou

bonite de plus de 5 kilos. Les thons sont ve ndus à la douzaine,

quelque fort qu e soit leur poids, pourvu qu'ils aient plus de

5 kilos. Evidemment une pêche composée de beaux poissons sera

poussée à des prix sup érieu rs.

Lorsque les thons ont moins de 5 kilos, mais plus de 3 k. 500,

ils sont qualifi és demi-thons et il en faut deux pour représenter

une unité de la douzaine. Lorsqu'ils ont moins de 3 k. 500,

ils sont qualifiés c( bonites » et sont soumis à un cours spécial,

assez bas d' ailleurs. en raison de la grande proportion de déchets.

Les pr'ix oscillent naturellement suivant les lois de l'offr e et de

la demande. C'est ain si que Concarneau passe pour le purt OÛ

les prix sont les' plus avantageux pour les marins; et , de fait, le

prix de Concarneau est toujours plus élevé de quelques francs
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qu e les aut res. Ce prix fort semble dû à l'abondance des ache
teurs .

Voici le t ableau des prix moyens de ve nte du t hon depuis
1899 :

1899 40 francs la douzaine.

1900 41
1901 29 ·

1902 25 50

1903 30

1904 50

1905 65

1906 80

1907 140

1908 48

Comme on peut ~e remarquer, les prix de 1906-1907 ont

atteint des chiffres an ormaux. En fin de saison 1907 (le thon

est beaucoup plus cher en fin de saison), certaines ventes ont

été faites au prix fantasti que de 240 francs la douzaine; la

cause de cette élévat ion de pri x cette an née-là était due , semble

t -il, d' une part, à l' ab sence t ot ale de sardine, d' autre part, à la

nécessit é d' exécuter d'i mportantes commandes pour le gouv er

nement russ e pendant les opérati ons deMandchourie.Malheureu

sement ces prix t rès élevés ont eu l'i nconvénient d'être ruineux

pour certaines usines et de faire mont er l e prix de ve nte du

thon conservé, chose qu i est suscep t ible d' avoir rebuté le consom 
mat eur .

D. - Préparation du thon.

L e thon se prépare de diverses manières, mais toujours à l'huile.

En dehors de la conserve ordinaire de thon à l'huile, on a depuis

quelqu es années fait certaines innovations et o~ prépare actue l

lement le thon à la to mate. C'est d'ailleur s un excellent produit.

Alors qu'autrefois seules les parties les plus charnues du thon
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étaient employées, la hausse récente des prix a obligé les usines

à utiliser t out es les par ti es du poisson. C'est ainsi qu e la part ie

ventrale, autrefois prisée des pêcheurs seuls, et dédaignée pa r

les usines, est actuellement mise en boît e sous le nom de « filet

de thon » dont le goût est par ti culièrement fin. L e poisson sub it

dans les usines des préparations successives . Après avoir été

tranché, dépouill é de sa t êt e et de sa queue, il est soum is à une

cuisson prolongée dans laquelle ent re nt des aromates (laurier,

thym , girofle, etc .), qui lui donnent un goût plu s relevé. Une

fois cuits, les morceaux sont pelés, déba rrassés de leur arêtes,
exposés sur des claies dans des cham bres très aérées, où ils

se dessèchent un peu , puis ces morceaux sont coupés dans le
sens perp endi culaire au fil de la chair, mis en boît e et arrosés

copieusement de bonne huile d'olive. C'est d'ailleurs à la qualit é

de cette huile qu'il faut attribuer les diverses, qualités du t hon

de conserve. L es' boîtes sont ensu ite soudées ou ser ties. Enfin,

elles sont, une fois fermées, soumises à l' ébullition prolongée.

Cet te ébullition stérilise la conserve et permet également de

mettre au rebu t les boît es mal fermées . En effet, dès qu'il y a

une fissure, la vapeur qui se forme à l'intérieur de la boît e peut

s'échapper, et la boît e ne présente pas, au sortir de l' ébullit ion,
la forme un peu bombée qu ' elle doit avo ir prise sous l'empire

de la pression, et qu' elle qu it t e lorsqu 'elle se refroidit.

Le travail dans les usines est eITectué en grande par tie par

des femmes ap pelées à son de cloche da ns les moments de

presse et souvent payées aux pièces. Les hommes employés sont

surtout affectés au service des machines-outils ou au travail de

soudage et d' emb allage.

Le t hon conservé varie de 1 Ir. 50 à 2 îr. 50 le kilo ; le prix

moyen est de 2 fr, 20.

E. - Consommation.

Le thon à l'huile est un excellent aliment, des plu s nour rissants

et des meilleur marché relativement à sa puissa nce nu tritive.. '
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Dans l'intéressant rapp ort de M. Henry de Var igny, paru dans

le Bulletin de la Mar ine marchande en mars 1908, et t raitant

« de la v aleur alimen taire des pro duits de la mer n, nous rele

vons .qu'à poids égal, le thon est deux fois plus nourrissant qu e

le saumon , trois fois plus qu e le congre, 7 fois plus qu e la sole ;

le thon vi ent en t ête même av ant la sardine à l'huile au point

de vue des propriétés nourrissantes parmi les produits de la

mer.

Ce même rapport nous permet de constater qu'à égalit é de

substance nutritive utilisable, le thon est un peu meilleur

marché qu e la sard ine à l'huile, et qu 'en somme il est peu coû

t eux ; enfin, qu ' à égalité de poid s, il fournit à la machine humaine

un nombre de calories sensible ment égal à celui qu e fournit

le pain blanc. Tout ce t rav ail de M. de Varigny prése nt e, au

point de vue spéci al du thon, un intérêt t rès particulier.

F. - Utilisation des sous-produits.

Les sous-produits du thon sont nomb reux , m ais beau coup

d'entre eux sont perdus. Les int estins sont jetés à l' eau en mer,

alors qu'ils pourraient êt re ut ilisés comm e engra is.

Le foie est rarement consommé par les marins. D'après les

renseign ements qu e nous av ons r ecueillis, ce foie est t rès riche

en huile; il Y aurait peut-êt re lieu d'étudier s' il ne serait pas

possibl e de recueillir cette huile et de lui t rouver un e utili sati on

industrielle, voire mê me un e utilisat ion pharm aceutique, la

plupart des huiles de foie de poisso n présentant qu elques-uns

des av antages de l'huile de foie de morue. Les têtes de thon

sont une boëtte très appréciée des pêcheurs au cas ier. Elles se

conservent bien dans l' eau et at t irent toutes sortes de cr ustacés.

Ces têtes, aut re fois données aux petits pêcheurs, sont actuelle

ment ve ndues 0 Ir. 25 la douz aine.

On retire des t êt es deux sortes de mu scles d'asp ect nerveux.

roulés sur eux-mêmes et placés de cha que côté du crâne. Ces
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mu scles connus vulgairement sous le nom de « m êches de thon »

sont une boëtte de premier ordre pour les ba rs ct mulets, et,

généralement pour to us les poissons qui mordent à la boët t e

blanche . Ces mêches, autrefois données gratuitement, sont

actuellement mêlées au débris de thon utilisables en conserve,

ou vendues aux pêcheurs de bars.

Les détritu s de fabrication, peau, queues, débri s de thon,

sont vendus comme engra is, soit à des usines de produits chi

miques agricoles, soit dir ect ement à des cult ivate urs ; cet en

grais vaut jusqu'à 20 fran cs la to nne.

Enfin un dernier résidu , qui est moins un résid u du thon

lui-même que de la fabricati on des conserves, est l'huile connue
sous le nom d'huile noire, résid u de cuisson, et qui ser t , paraît-il,

à faire du sav on et du cambouis.

III. - Résultats de la pêche au thon.

La pêche au thon donne les plus heur eux résultats, t ant en ce

qui concerne les armat eurs et les pêcheurs qu' au point de vue
général.

A. - R ésultats pour les armateurs.

Depuis qu elques années surtout, 10 ans environ, les arma
teurs s' intéressent particulièrement à cet te pêche qui leur

procure de très "beaux bénéfices. Certain s bateaux ont vu

leur prix amort i pa r leurs bénéfices en quatre ou cinq

ans, on en cite même dont le rapport a égalé la va leur en

t rois ans, mais ce sont des cas isolés. On peut estimer qu e
l'armement au thon a rapporté ces dernières années de 15 cl

20 0/0. Si l 'on adme t qu e c'est un placement à fonds p er

dus et qu'un bateau peut faire 20 ans de serv ice, il faut pré

lever sur ces 15 ou 20 0/0, 5 °/0 d'amortissement du capita l
engagé ; les bénéfices sont encore très beaux. On pour rait ob

jectcr que c'est là «fortune de mer Il soumise à de gros aléas
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(avari es et pert es). Sous l'heur euse impulsion de qu elques per

son nes de bon conseil et d' administrateurs zélés, avec le patro

nage de la Marine et même le concours des fond s du budget, des

sociétés d'assuranc e mut uelle de bateaux ont vu le jour dans

divers quarti ers, et permettent aux armate urs et pat rons, sinon

d'être complètement ind emnisés de leurs pertes, d u moins de

voir leurs risqu es atténu és. Dans ces condit ions les capitaux

affluent plus facilement et viennent se mettre à la disposition

du t ravail, qui bénéficie aussi de cet état de choses.

B. - Hésuluüs pour les marins.

Les marins font à la pêche au thon de jolis bénéfices. Il en est

qui , dan s leur campagne de thon, gagnent une somme suffisante

pour l' entret ien de leur famille pendan t l'année. Or, cet te pêche

ne dure que 3 mois et demi ou quatre mois. La part de matelot

s'est t enue depuis près de 10 ans à une moy enne de 5 à 600 fran cs,

elle a at te int près de 1.000 fran cs en 1907, 900 fran cs en 1908.

On cite même des ba t eaux pour lesqu els la part d'homme a dé

passé 1.500 fran cs en 1907.

C. - R ésultats gènéraux.

En 1905, les qu antités pêchées ont dépassé 4.000.000 de

kilos et ont rapporté plu s de 2.500.000 fra ncs; en 1906, les

résultats ont été semblables ; en 1907,le3 quantit és pêchées ont

a tt eint 5.000.000 de kilos et ont rapp orté pr ès de 4.000.000 de

francs; en 1908, les quant ités ont atteint 6.000.000 de kilos et

ont rapporté 3.500.000 francs. Enfin , pendant ces m ômes

époques , le nombre des bateaux a augmen té dan s des proportions

énormes: il a passé de 500 bateaux environ à plus de 700. Tous

ces chiffres disent assez l' essor prodigieux de cet te industrie,

qui peut compter au nombre de nos pêches les plus importantes.

Les causes de la réussite de cette pêche se sont dégagées elles-

,-:-:~ ,.;:., .



' "0 ' . , •. . '" ;'

-- 2~t -

.! . ,0., ", . .

" .
mêmes au cours de cet te étude : excellent outillage, années heu

reuses, désir des usines de faire valoir leur matériel et d' employer

leur personnel, inactifs par suite de la crise sardinière, hausse

des prix, concom itante à la hausse des prix de la sardine dev enu e

rare, peut-être aussi épuisement , par suite de grosses comma ndes,

des stoc ks existant dans le commerce .

Quel sort l' av enir réserve-t-il à la pêche au thon? Les causes

qui influent SUl' cet te réussite sont si complexes qu'il est difficile

d' en prévoir la eont inuit,é ou la d écaden ce. Néanmoins, dès

maint enan t, il est possible d' entrevoir qu elques écueils à la
cont inuité de cet essor. Tout d'abord, la sardine peut revenir ;

les usines la prendront de pr éférence au thon, cal' sa rareté

d' aujourd'hui lui assure pour longtemp s des prix commerciaux

élevés. D'un aut re côt é, l'armement du thon, dont nou s n' avon s

donné la progrcssion qu e ju squ ' en 1908, mais qui s' est encore

accru en 1909, au ra doubl é en 10 an s. Ne peut-on craindre

deva nt cet accroissement si rapide un e pléthore qui mèn e il

l'avilissement des pri x? Enfin la loi du 17 avril 1907 s'applique il

to us ces bateaux, et quelqu es armements cra inti fs croient voir

clans son application une lourd e charge, alors qu'elle ne const it ue

qu'un ensemble de mesures de protecti on des matelots et même

de l'arm ement cont re sa propre imp rudence.

Le moye n d'éviter les crises est t rès délicat à discern er. D'ores

et déjà, il semble qu'on pui sse atti rer l'attention des pouvoirs

publics sur ce genre de pêche. Bien des moyens pourront

être mis en œuvre t ant pour favoriser act uellement le dévelop

pement de la pêche (aménag cments des ports, inst allati on de

eriées et d' encans, création de nouvelles assurances mutuelles

de matériel, etc.) que pour prévenir les effets désastreux d'une

crise bru sque. Les bateaux qui font la pêche du thon pratiquent

le reste de l'année la pêche à la drague. Cette pêche, peu lucrative,

suffirait n éanmoins à faire vivre les thonniers . D'autre part, ces

. bateaux sont assez grands et montés par des marins assez habiles

Iii
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pour tenter d'aller plus loin essayer des fonds plus neufs. Toute

cet t e flottille hauturière de l'Océan serait capable d'aller chercher

le poisson sur les côtes du Maroc et jusqu'au banc d'Arguin;

les voyages d'études dans ces parages, en préparant une carte

de pêche et en donnant des renseignements sur l'exploitation

possible de ces côtes et la recherche des débouchés qui pourraient

s'offrir à cette nouvelle industrie, prépareraient pour plus tard

les voies nouvelles vers lesquelles nos dundees pourraient s'orien

ter. Pour rendre cette impulsion possible, il serait désirable de

voir les patrons de dundees de pêche au thon munis d'un brevet,

pratique avant tout, mais qui leur permette de naviguer dans

des condit ions plus scientifiques.

Nous ne parlons pas de la possihilité pour les thonniers de

renforcer la flottille de cabotage et de bornage; ces navigations,

qui seraient très possibl es pour eux , ne sont pas très rémuné

ratrices, surto ut pour d'aussi petits bateaux.

Enfin, si la crise était le résultat de la réapparition abondante

de la sardine, rien n' emp êcherait les dundees, munis de 2 ou

3 canots, de se livrer eux-mêmes à la p êche de la sardine, et l'on

verrait ainsi nos pêcheurs de thon vivre précisément de ce qui

aurait pu être la cause de leur ruine.

:\1. u: PRÉSIDENT ouvre la discussi on au sujet d e ces div ers r ap

ports.

:\1. HABILlER montre l'intér êt qu e pourrait p rés enter l' emploi des
moteurs sur les ba rqu es de pêche

M. ROUSSET est hostile à l'application des moteurs aux bateaux
de pêche, à cause des trop grandes qu antités de poisson qu'ils
capturent.

:M. LE PnÉSI!lENT d éclare qu'en principe, il est favorable aux
moteurs, il condition qu e les d ébouchés soient assuré s à la. vente
du poisson.

~I. ROUSSET. - Il Iaut des expériences précises l111 X pëcheurs.:

. : :' - ~.~
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a va nt qu'ils achètent, ft des prdx élevés pour eux , des bateaux tt
moteur.

M. PÉRAHD fait remarquer que. c'est en s'inspirant de cett e id ée
que la Société d'Ensei(/n em ent proîessionuet et technique Iles Pêches
maritimes a organis é un concours entre les constructeu rs de
moteurs marins français .et ét rangers.

' La qu estion de l'application des moteurs aux barques de pêche
iievient , pour les in scrits maritimes, des p lus importantes, ,puisque
Je cr édit ma ritime pour ra bientôt leur perrnett r·~ d' obt enir des prêt s
il longs termes pour ache ter un matériel plus perfectionné . A bord
ries chalutiers à voile, en particulier, il pen se qu e l'application
d'un cabes tan il moteur serait non se ulement in tér essante au point
de vue économique, m ai s encore tout à fait humanitaire.

Il cit e l' exemple '"de P ort-en-Bessin où les barques de pêche,
munies d e cab est an il moteur, ont mpport é net 1,200 Ir nrics d e plu s
que les autres barques. A Boulogne, tous les harenguiers sont munis
dé ca bes tans à vape u r.

~L FnAD ET con state qu'à Boul ogne, les pêc he u rs sont plu s nom- '
breux et gagnent dav antage, depuis l'ad'optlon de la vap eur. Il en
pst de mêm e à Dunkerque.

Yr.~IAnTIN. - Du jour où les moteurs s eront com m unément
r-ruployés, il fa IIC\t:a. une réglemen taEon nouvell e des pêch es litto
ral es, surto ut en M édit erran ée.

~L CAn DIN Jnséste vivem ent sm' cette conclusion et jnontre qu' il
La Turball e et ft Noirmoutier, les pou voirs publics laissen t impuni s
nomhre de touristes qui r a vagent les eaux Iittorn les , a lor s qu'il s
sont impHoyabl,es pour les petits pêch eurs.

.\1. FnAD ET s'éme ut de ce que les gardes-côt es fr an çais ne sév iss ent
pas cont re les p êcheurs belg es qui, après avoir pêché dans les ea ux
fl'an\n ises , von t vendre Ieu rs harengs à Ost end e, et son t, a u COIl

t rn ire, d'une excessive sévérité pour les pêcheurs fr on çais commet,
tant la mêm e faute.

.\L LE PnÉslDENT fait obse rve r qu e co t te discussion , quelque inté

)'r ><Slmt e qu'elle puisse êt re , reviendra plus utilement lors -d'e la
dis('u ssion, par la sous-section des moteurs, des divers l'apports
pr és('ntés sur ce sujet. Il donne la parole à M. le Secrét aire pour la
ledll re d'une -communicatâon de :\1. RE VERT sur la Pèche à la c6te
dl; Tcrre-Neuue.
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PÊCHE A LA COTE DE TERRE-NEUVE

(EX FRENCH SHORE)

PAR M. PAUL REVERT,
Capitaine au long coucs, Armateur à Saiut-Maln.

Avant la convention du 10 avril 1904, qui a annulé le traité

d'Utrecht, la pêche de la morue à la côte Est de Terre-Neuve

se faisait par nos nationaux avec des sennes et des lignes de

main. Nos capitaines pêcheurs s'interdisaient entre eux de

mettre cles trappes il morues et des lignes de fond avant le

15 août.

Les trappes à morues ayant été inventées par les Norvé

giens, les Terre-Neuviens s'empressèrent de s'en servir et en

obtinrent de très bons résultats. Nos nationaux ne les imi

tèrent malheureusement pas, sans cela nos navires n'auraient

pas déserté cette côte qui ne donnait que des pertes aux arma

leurs .

.\\oec notre manière de pêcher à la senne, la réussite de la

pêche ne dépendait pas du capitaine, elle dépendait des

maîtres de sennes, et ceux-ci se sont toujours opposés à ce

que l'on fasse usage de trappe, cola aurait perdu leur situa
tion.

Tandis que nous nous obstinions à n'employer que des

engins de « lancieti Lemps )l, la pêche devenait de plus en plus

mauvaise et le French Shore était de plus en plus délaissé par

nos nationaux, si bien qu'en 1904, il n'y avait plus que trois

navires ft la côte Est, alors qu'autrefois celle côte était Iré
quenlée pal' plus de cent navires.

En 1888, j'y avais fait un voyage, non pour y pêcher de la

morue, mais pour y capturer du capelan que je vendais aux
pècheurs des bancs qui, par suite du « bait-bill », ne trou

vaient plus à Saint-Pierre-Miquelon l'appât dont ils avaient

besoin. Tout en pratiquant la pèche au capelan, qui se fait

avec des sennes, je comparais le mode de pêche de nos natio-
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naux et celui des Terre-Neuvien s . J 'en concluais qu e les

Lrappes tueraient les sen nes, cal' les trappes sont à poste fixe,
on les place aux endro its fréquentés pal' la morue, c'est-à-dire
dan s les an ses où l'on pêchait la morue à la senne .

' A mon retour en F rance, j'exposai à un armateur mon

opinion sur la pèche avec trappes . Il me dit qu 'il ne connais
sait pa s cet eng in e t que, si ses capitaines lui en demandaient ,

il se ra it très heureux de leur en donner.

Lorsque, en 1905, je vis qu 'aucun navire fran ça is ne ret our

nait à la côte Est de Terre-Neuve, je voulus y all er moi-même,
pour y' jouir des droits que la nouvelle convention nous a

réservés, et j'armai pour cela mon nav ire Présuleul,

J e pris la mer le 1G mai . J 'avai s 24 hommes d 'équipage, et,

il mon arr ivée, je mis, avec des doris, des lignes de fond à la

mani ère du banc. Après quelques jours de celle pèche, je

transformai mes lignes de fond en lignes Ilotlanl es el, en tr ès
peu de temps, je .p ëchai 20.000 morues ; puis j' expédiai mon

na vire pêcher sur le banc avec un e ample provision de cape
lan, el moi je Testai à T erre-Neuve pour y étudier la manière

de pécher avec les lrappes ains i qu e la confection de ces

engins . Lorsque, le 7 aoûl, je quittai Terre-Neuve, à peu près
tous les pêcheurs anglais ou indigèn es avaient d û arrêt er lems
opérations faule de se l, la pêche avec tr appes ay ant ét é ahon

dante.
A munarrivée en France, je Ils la couunan de d e deux

Irapp esà une maison fran çai se. J e demandai ces trappes de
1:20 mètres de tour el de 24 mètres de hauteur, soit environ

un quart plus grandes que celles dont j'avais vu faire usagé,
cl je fi s aussi faire une embarcation de 10 mètres, soit 2 mètres
pIns grande que celles dont se servaient les Terre-Neuviens .

En 1906, je me s uis servi de ces trappes ; mai s la pêch e
avec ces eng ins Iut d ésa streuse , c l c'est avec mes lignes Ilol

lanleset lignes de fond que je fis un e p êt.:he productive
:1ï,OOO francs de morues el 26:000 francs d 'autres poissons .
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En HJ07, la pêch e fut bonn e, e t, avec tr ois trappes, je fis

}JO Ul' 38 .000 francs de mor ues et pris, e n o utre , pour

:::i .UOO fr an cs d 'autres poissons .

E n 1908, j 'arrivai se ulement le l :~ juin il T erre- Neuve . La

morue y donnait en abo ndance duns les Iruppcs d ep uis une

d izaine de jours. Pal' s uile de la sa is ie pal' les a utori t és terre

ncuvicnnes de mes cha lou pes de trappes qu e j 'avai s laissées

ù terre l'nnn ée précédente, je ne pus Ille servir de m es tr appes,

el. c 'es t se u lement apr ès le 2-'1 juillet' que je pus employer tous

mes moyens de pèch e el l'apporter pour 10.000 francs de

mor ues .

P endant ces trois derni ères années d'expérien ce, j' ai I l dou
fil é » le meilleur d es T crrc- Neuviens, pêchant dan s les m êmes

parages qu'eux et avec le mêm e nombre de tra ppes . Ces r ésul

tai s, je les dois à J'empl oi de tra ppes plus g randes que celles

des autres p êch eu rs ct l'ga iement à l' emploi, pOUl" la ma

nœuvre de ces e ngins, dunechnloupc m unie d 'un mo teur.

Descriptiontl'une lrupp«

La trappe peu t èlro co mpa rée à un e ma ison aya nt un pl an

che r ct pas de toitu re, uvee un e port e au mili eu rl'un Iles cô tés .

Elle :"e compose de deu x par/ies : 10 ln trap pe proprernenl
d ilt ~ : 2 0 lu fi cond uite H.

POlir LO ll l p ll~cr la Il'upp l.' . il I"a l ll dell\ pii 'ce:- de lil el : UIl I:

de 1 1 ~ urètres de long s ur:! '1 111 ('II' l.':- dl' l'ur ge, el le lou d

forman t un carr é de :3U m ètres de cot e. Le filet de 1 18 m ètres
de longueur, mont é SUl' ratingue à droite, doit ê tr e en fil
n ° 3 en trois, avec ma illes de Omo 03, denc-ud en nœud, (Les

règlements anglais p ermettent des mailles de 0 m . 088, mini

mum.).Les deux bouts qui forment les côtés de la porte doivent

ébre montés sur deux r a lingues fines e t de ' to rsion' opposée .

'La pi èce de fi le t formant fond ' est de mêm e d imens ion de

m ailles, mais e n fil plus gros ct moins tordu , sai l. d u n" 4 1(2

en quatre ou en cinq; Ce lle pièce sc monte s ur ra lingue à

. '.:
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gauche et, sur celle ralin gu e, on place les plombs, de brasse
en brasse e t de pied en pied, du cùt(~ où l'o n form er a la
porte. La ralingue à gauche du fond fait opp osition au tord
à droite de la ralingu e de la pièce de tour; il en est de même
pour la raling ue à gauche qu 'on me t par-dessus les lièges.

Pour former la trappe, on assemble le fond avec la pièce de
tour en transfilant les raling ues et en commençant à un mètre
du milieu du côté qui est for tem ent plombé. En regard de

"",
Trappe pour la pèche il la mo rue,

""",

chaque coin du fond , il doit être Iail un œi l avec les deux
ralingues des flottes ; ces œils form ent les coins de la part it'
supérieure et sont fixés a ux bouées pal' des gah illols. Quand
la moi tié du fond es t assemblée, on doit reprendre à l'autre
bout et commencer au ssi à un mètre du mili eu , ce qui Iait une
ouverture de deux mètres. C'e st sur cette ouverture qu e se
pInce, dans l'embarcation, au mom ent demeU re les trappes
il la mer , la barre de fer de 0 m. 04 de diamètre sur 2 mètres
de long ue ur. Sm- les extrémi tés de celle barre se Irap pent les

IJUllfs d e filin qui servent à amener la barre en haut, quand on
veut fermer et visiter la trappe.

14;\ II conduite» ser I il dirigerIe poisson dans la h-appe. La



-248 -

partie inférieure du grand boul est attach ée sur le milieu de

la barre de fer et divise la porte en deux ; la partie supé rieure

est fixée sur un filin qui traverse le mili eu de la trappe ; le petit

bout de la conduite est fixé il terre par la ralingue des flotte s.

La cond uite est Iaile avec du fj] n° ~ en trois, avec mailles

de ] 2 à 13 centimètres. Elâe peut èlre faite en deux parties ct
formel' ]00 ou 110 mètres d e Iongueur. La hauteur du grand

bout doit toujours être 0 m. 20 plu s couri e que les cô tés de

la trappe eL doit être, comme les côtés de la trappe, montée

~1l1' deux ralingues fines. Le petit houL que l'on place à terre

doit avoir 1.0 mètres de hauteur. La ralingue de fond de la

conduile est plombée de mètre en m ètre et les ralingues des

flottes 'doivent êtr e solides cl bien Ii égécs.

Placement d'une trappc

Si on était seul, on ch oisirait ,le fond d'une an se pour être

il l'abri du courant, cal' la trappe ne pêche bien qu'au moment

où .lè courant ne la déforme pa s. Si les parages où l'on pêche

sont fréquentés, on prend le détour des pointes, à l'entrée des

anses ; on abrite ainsi un peu la trappe ct on prend le poisson
qu i cherche à pén ètrer dans l'anse.

Lorsqu'on a choi si l'endroit où l'on vcul placer sa trappe.

on sonde la profondeur d 'eauvpuis on d étermine la longueur

qu'on doit donner il la conduite. On la Ill et en toule longueur

ou on s upprime la deuxièm e partie, qui es t ordinairement de

:30 il 40 m ètres, ou encore onla double en retournant vers le

large la partie qu e J'on a en trop comme longueur . Apr ès
avoir déterminé la longueur que devra avoir la conduite, on

porte celte longueur sur un filin et on en fixe le bout de terre,

soit en mouillant un grappin à terre ou en atlachunt le bout

al! rocher. On fend cc filin dans la direction où on veut poser

la trappe et on l'allonge de la longueur de la traverse de la

trappe, soit 30 mètres. On attache sur le bout de la traverse

un baril de 60 litres sur lequel est attach~ le mouillageet on

..
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continue, toujours dan s la même dire ction, jusqu' à jeter ancre
ou grappin, de 30 kilos enviro n, que l'on ra idit bien en se ser
vant d'un orin. Ensui te, on prend ,un 1iIin qui représente le

carré cie la trappe, c'es t- à-dire un filin ayant sept œils, de
1:) mètres .en 13 mètres. On fixe un des œils avec un gabillot
à la houée déjà mouill ée, puis ensuite, sur les autres œils,
on fixe les hou ées et on mouille les grappins de manière qUD
la « carrée I l occupe hien la place que devra occuper la trappe.

. Lorsqu 'on veut placer la trapp e, il n'y a qu'à passel' l'cm

barcalion qui parle la 'trnppe sous la tr aversi ère et enlever le
gabillol de la carr ée pour le pla cer dans l'œil du milieu de la
trappe, face au large ; une de ux ième emba rca tion parle suc
cessivement cha que coin cie la trappe S U l' sa bou ée en se ser
vant de la ligne formant carr ée. Les homm es, placés clans
l'embarc ation qui port e la tra ppe, IH jettent dehors à mesure
ct halent à terre SUl' la travers ière. Lorsqu 'on arrive à l'cxtré 
mité de la tra versière, on y frapp e le bout supérieur de la
conduite, ainsi qu'une bouée pri se par son milieu, Sur chacun
des bouts de la hou ée, on frappe le.'; filins des extr émit és de
la IJ arrc ci e fer , puis, sur le milieu de la harre de l'cr, on assu
jeüil le bas de la conduit e cl an jette la harrede fer en filant
la conduite et en retenant la harreavec les filins des hauts.
Ces fi lins do ivent être hien tann és, pour ne pas èlre trop
rO,vanls dan s l'cau , cl. ils doivent avoir 4 ou 3 mètres de plus
de longueur que la haut eurde la tra ppe , Quand la harre de
fer a atleint le fond, on continue à jeter il la mer la conduite
en ayant soin de la bien raidir . Si la conduite a plus de
70 mètres, on mouille deux grappins perpendiculairement à

son milieu pour la soutenir .

Lorsqu 'on lève une trappe pour ëlre replacée au même
rndl'O il, on repla ce la carrée. Si on lève aussi la conduite, on
in rempla ce par un filin. Si on lève pr écipitamment une trappe
pour la sauver d'un e glace, on largue les gahillots ct on
embarque vivement la trappe en larguant ' toul.
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Avant de mettre un e trappe à la mer, il fa ut l'em paque te r

en ra llongean t dans le se ns de la port e à l'œ il q ui lui fait

opposition ; c'es t cel œ il qui se me t le premier deho rs. T oute

fois. lorsque la co ndu ite est deh ors, on peu t com me nce r à

jet er du côté des port es. en fond de tru ppe peut êtr e en levé

SUI' pl ace e t remplacé égale me nt su r place ; c 'est même plus

commo de qu 'à bord, mais il fa ut que la mer soit belle . Avec

un a rmemen t important, il es t han d 'avoi r un fon d de trappe

de rech ang e .

Un g rappi n ou ancre de ::>0 kil os minimum est nécessaire

pOLIr le mouilla ge (1) qui fa it le prolongement de la co ndu ite;

des an cres ou g ra ppins de 40 kil os sont SU1'fJSH\ll ts pour les

autres m ouillages. Des mouilla ge s de 0 m . 025 en filin mixte

son t de beaucoup préférables a ux filin s m anill e ou coco

de O à 8 cen timè tres do nt sc servent les T erre-Neuvi en s, le

COU l'3'n t ayant beaucoup m oins de prise dessus. L e bout qui

Ilxe à terre la cond uite , soit sur un piquet en foncé dans les

fentes de roch ers, so it s ur grappin, doit ê tre en fil d'acier ou

en chaîne.

Lignes [lollantes

Les lignes Ilollun les ou lignes e ntre deux e aux sont sem 

hlahles a ux lign e s de rond , l'na is e lles son t sou tenues à leurs

i-xl.rèmitè s p ar ües bouees, e l, de 2:) mètres en 25 mètres, par

d c peti ts llotleurs. Les houée s so nt en Iiège o u des barils d 'en

vi ron 25 lit r es . L es petit s flotteurs sont e n liège ou en boi s

assez g ros pour porter dans l' eau 350 g ra m mes . Il s doiven t

être fi x és aux lignes avec un bout de ligne très fin, de 3 à

-1 mètres d e longueur .

. Les lignes flottantes sc placent perpendiculairement à la

cole, Avant dcIcs jeter, on sonde la profondeur d 'ea u, pu is

on Iixe le bout de la ligneIloltanle à une di stance de la hou ée

(1) D'au moins 100 mètres de longu eur.

'.. . ~ ' ::" J
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égale à la .moiti è de la profondeur d'eau; il l'autre extrémité

de la ligne, un fixe également il mi-di stance de la profondeur
deau .; puis un ra idit hien en allant jcler l'a ncr e.

Ces lignes sont supér ieures aux lignes de Iond pendant la
saisond u capelan, parce qu e la morue est souv ent il flot, et
les dori s, en pa ssant S UI' lems lignes, déplacent. de niveau
leurs 1,IHmeçons dont une partie se trouve toujours SUl' le pas
sage du pois son.

La convention du 10 avril 1004 nous réservant les mêmes
droits de pêche qu 'aux Tcrre-Neuvicns, il nou s est encore
possihl e de pêcher concurremm ent avec eux SU I' leur cole,

même avec avantage. Les glaces venant du nord el sc diri

geunt vers le s ud Cil cnclavent Ics havres et em pèchcn l les goé
lclles qui viennent de ce cot é de se rendre au Fren ch Shore.
Nous, Fran çais, e n ahordaut Terre-Neuve il la hauteur du
rlcl roil , nous pourrions pén étrer, cert aines années , un mois
avunt les go élettes venant des haies de Bon avisla el Concep
tion.

Nous n'avons plus le droit de rien mcltrc il terre: ni y
empaqueter un filet, ni y déposer une embarca tion. Mais on

peut obvier il ces inconvénients avec un navire de 500 à
(ifl () tonneaux, qui peul tout transporlcr. Cela est môme plus
<I\'anlagoux, rur, ayant tout il borel, on peul cnher dan s n'in.

l'urIe '1uc1 havre et y faire su pèche.
!.e ~échage de la morue peut sc l'Hire en partie à bord ; mais,

::, i l'on voulait faire sécher toute sa p èche, il n'y aurait qu 'à

port er ou faire portel' ses morues il Saint-Pierre-Miquelon,

cc qui Iavoriserait celle colonie en donnant du travail à ses
hnhilants .

.vvcc un navire de 300 à GOO tonneaux ct un personnel assez
nU llliJrcllX, il serait encore possible de laire des conserves de
hO III <ll 'd ct de saumon qui , ajout ées à la venle (J,u capelan cl
dc la morue, viendraient grossir les bénéfices.

1l'après les essa is que j'ai J'nils les ann ées dorni ères, je crois

.': ~ .
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pouvoir a lfl r mcr lJue la p èche sur les co tes de l'ancien French

Shore donnerait d'aussi bons r ésultat s CIuC la pèch e SUl' les

bancs de Terre-Neuve.

~I. LE PnÉsIDENT donne ensu ite la paro le à M. le Sec rétaire pour
la, lectur e d'u ne comm un ication de ~L CLIGNY sur les sa lm oni des
ct les pêch es d'estuaires.

LES SALMONIDES ET LES PÊCHES D'ESTUAIRES
PAR xr, s , CLIG :-l Y,

lrirecteur <le la :"lalioll .\ lllIiro le de Houlogue-sur-êler.

La pêche des salmonides ct notamment des salmonides migra

te urs cons ti t ue pour la Fran ce une ressource importante qu'il

est difficile d' évalu er et qui représente peut-être une dizaine

de milli ons. Ell e est hien inféri eu re encore à nos b esoins, bi en

inférieure aussi à ce qu'elle pourrait être, à ce qu 'elle a été dans

le passé.

Nour rapp ellerons d'abord qu elqu es points de bi ologie in

con test ab les et qu 'il est nécessaire de conna itre pour juger la

situation.

L e sa u mon pond excl usive ment en rivière sur des fonds de

gr avi er, dan s des ea ux Iroides, pures, peu profond es et t r ès

cou ra ntes, comme il ne s'en trouve gu ère qu e dans les part ies

supérieures des cours d'eau. Cette ponte se fait à la fin de l'au

to rnne ou en hiver , il des époques d' aill eurs variables suivant

les cours d' eau ; la Iemelle creuse un e l'osse p rofond e dans le

gravier , y dépose des milliers d'œufs (2.000 environ par kilo

gramme de son poids) ct les recouvre de gravier pendant que le

mâl e les féconde. L ' œuf éclôt au bout de huit à douze semaines,

suivant l a température, et donne naissance à un alevin très

faible, presqu e inerte, alourdi par une v olumineuse vés icule

vit.elline ; il s'alimente aux dépens de cettc vési cule pendant six

semaines environ, mais qu elqu es jours ay ant la résorption com

plèt e de ces réserves, il commence à'sai sir les petites proies ani-

..<
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males qui passent à sa portée; sa croissance est assez rapide d'a

bord , et , à la fin du premi er ét é, il mesure six ou huit centimètres;

il conserve d'ailleurs les marques juvéniles, ces marques noirâ

tres qui le caractérisent comme parr, et sa livrée n'est pas très

différente de celle de la truite; on l;en distingue pourtant par sa

bou che plus petite, son pédoncule caudal plus effilé, sa nageoire

terminale beaucoup plus échancrée; enfin, et surtout, le jeune

saumon a les nageoires pectorales beaucoup plus longues que sa

congénère, car elles atteignent presque au niveau de l'anus,

t andi s que, chez la truite, elles en sont séparées,par un intervalle

presque égal à leur propre longueur.

Pendant tout son premier été, le saumoneau circul e dans la

rivière av ec tendance marquée à descendre; il ne grandit guère

en hiver; mai s, avec le printemps, la croissance et 'la descente

s'accélèrent. Dans une étude extrêmement développée et appuyée

d'une excelle nte documentation , Knut Dahl nous apprend qu'en

Norwège le saumoneau atteint l'estuaire au cours du second

été, qu'il mesure alors 12 ou 13 centim ètr es, qu'il rev êt progres

sivement la livrée argentée des formes marines, et qu 'il gagne

l'Océan (1). Que devient-il après ce moment? On ne le sait.

Knut Dahl constat e qu'il n'a jam ais pu rencontrer de sa u mons

entre les tailles de 13 centimètres (exceptionnellement 20 cen

tim ètres) et de 49 centimètres. Ni dans ses pêches, ni dans les

captures des pêcheurs, ni dans les mains des marchands de sa u

mons, ni dans les musées ou collect ions, il n' a jamais trouv é les

tailles intermédiaires, rés erve faite d'un lot de saumons capturés

par lui au moment de leur première descente et ult érieurement

élevés dans un vivier d'eau de mer (2).

(1) KNUT DAHL. A Study on trout and young salmon. Nyt !J1agazin
/ 0 1 natu reiâenskaoerne. Bind 42, Hefte 3 et 4, 190'l.

(~ I Pareille expérience avait été faite déjà à l'aquarium de Brighton
où un smolt fut placé dans un aquarium d'eau de Iller et conservé cinq
ans, a u bout desquels il pesait 2 kil. ~60. Elle fut rép ét ée av ec succès à
Amslerù am, dans l'aquarium de la Société « Natura Artis Magistra "
en tssssu. . .
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Indubitablement, le saumon s'éloigne très vite et vachercher,

à une distance ou à une profondeur notable, la nourriture dont

il a besoin. Toute cette phase de son existence reste fort mysté

ri euse et l'on ne peut évaluer la durée de ce premier séjour en

mer. En tout cas, le saumon revient un beau jour vers les eaux

douces dans un ét at de prospérité remarquable, avec des formes

arrondies et alourdies, av ec d'abondantes réserves dans ses

ti ssus; on ne peut savoir son âge; on ne peut pas affirmer non

plus qu 'il revient à sa rivi ère d'origine, car toutes les t entatives

faites pour reprendre des saumons, marqués antérieurement à.
leur premier voyage, ont échoué jusqu 'i ci. On présume toutefois

que le saumon revient à ses eaux d'origine dans l'immense majo

rité des cas, parce que la chose est démontrée form ellement pour

les voyages ultérieurs. 1\'1. Landrnark , Insp ect eur des Pêches

norvégienne s, a marqu é 6.848 saumons en rivière à pa rtir de 1883

et dans l'espace d'une vingtaine d'années, et sur ce nombre 244

ont été repêchés ultérieurement: 54 d'entre eux ont été repris

dans la même rivi ère au bout de peu de t emps ct probablement

sans l' avoir quittée; '1'12 furent recaptu rés ap rès un voyage en

mer et un retour en eau douc e; or, parmi ces '1'12 individus,

107 ét aient revenus dans leur rivi ère d' origine, ct 5 seulement

dans des cours d' eau différents. Les expériences irl andaises ne

sont pas moins concluantes (1). Il est donc permi s de supposer

que pendant t oute sa vie, et même dès sa pr emière montée, le

saumon demeure fid èle aux eaux qui l'ont vu naître. Par consé

qu ent, Ir, dép euplement d'un ba ssin est sans effet sur les autres

bassins; mai s en revanche la rest aurati on d'une rivi ère ne peut

sc faire par essaimage spontané des rivi ères voisines.

Les montées se font à des époques variabl es ct pendant tou t le

cours de la belle saison, influencées notamment par la hauteur

des marées. A l'automne, une montée spéciale, particulièrement

(1) E.-W .-L. Hor.r. Record or Salnum-markinq eœporiments in
Irelarui . tliepor; on th e Sea and Inlanâ Fislieries DtIrelanâ fo/'1901 .)
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abondante, et composée surt out de grands individus, se produ it

et se poursuit jusqu'aux frayères du haut fleuv e, en vu e de la

ponte. Si le cours d'eau est d'étendue médio cre, les saumons s'y

engagent qu elqu es sem aines seulement av ant leur parfaite

maturité ; ils y pénètrent avec leurs glandes g énitales .trè s déve

loppées et leur parure de noce presqu e parfaite. Si le fleuv e est

très long et si une grande distanc e sép are l'embouchure des

fray ères, le sau mon y accèd e, de façon plus pr écoce av ec des

gland es génitales très peti t es encore , mai s qui se développeront

au cours du voyage et aux dépens des r éserves graisseuses de

l'individu. Cette particularité confirme ce qu e nous avons dit sur

la fidélité du sau mon à sa rivière, et démontre l'adaptation de son

instinct aux condit ions de cet te rivière même; elle explique

aussi l' erreur des pêcheurs d'estuaires qui ont méconnu long

temps l'importance de la montée aux frayères, parce que les indi

vidu s pris à l'automne leur se mblaient incapables de pondre

ava nt un long délai.

A côt é du sau mon , nos fleuves et nos rivières abritent des

truites de mer qui lui sont assez comparables comme allures, et

que l'on a souvent confondues avec lui. Ces truites atteignent

communément 2 à 3 kilos, rarement plu s de 4 kilos; elles montent

dans les fleuves un peu plus t ard qu e les sau mons et gag nent volon

tiers des frayères distinct es et plus élevé es ; les jeun es sont do

tous point s analogues aux truites communes; nous avons d'ail

leurs ét abli qu e ces derni ères peuvent parfaitement descendre à

la mer et devenir elles -mêmes des truites de mer; il n' existe des

lIIW S aux autres au cune différence spéc ifique ('1).

Ces truites de mer descendent beaucoup plus tard que les sau

mons vers les eaux salées: nous en avons pris fréque mment des

exemplaires qui descendaient pour la première fois, pesant

(1) A , CLIGNY, La truite de mer. - Annales de la st ation aquicole
de Hùulogne-sul'-:\lel', Nouvelle s érie , Vol. II.

A. CLIGNY. 1l1. igl·ations mal'ines de la truite comm une. - Comptes
rendus de l'Académie des sciences (1û d écembre I\) Oi)•

, ,



- 23û -

100 grammes environ ou même 250 grammes; de plus, elles ont

en mer une allure différente, moins mystérieuse. que celle du
saumon ; elles sont bien connues, non seuleme nt des pêcheurs

de bas-parcs ou de folles, mais encore des pêcheurs hauturiers,

notamm ent de nos dériv eurs qui, pendant la saison du maqu e

reau d' ét é dans la Manche, prennent fréquemm ent ces truites
dan s leurs petits ma nets.

De tout ce qui précède nous pouvons conclure que, pour main
t enir une pêcherie de saumons et de truit es de mer, il est néces

saire d'assur er aux reprodu cteurs un e libre circulation dans t oute

l'étendue de la rivière, un facile accès aux fray ères des hiefs

supérieurs, une efficace protecti on des frayères.

Par mi les obstacles qui peuvent s' inte rposer sur la route des

salmonides migrateurs, il convient de citer : 1° les zones de pol

lut.ion des caux ; 2° les bar rages indu stri els ; 3° les pêcheurs. Nous

n'insiste rons pas SUI' les deux premiers; la question de pollution
ct le difficile probl ème des eaux industrielles sont à l'ordre du

jour ; un énergique mouv ement de l'opinion publique, une t rès
Icrrno orientat ion des au torités compétentes font ent revoir une

a mélioration progressive et mét hodi que de la sit uat ion act uelle.
De même, les Administrations qui ont la charge de nos eaux inté
rieures ont atta qué méthodiquement la quest ion des barrages ;

il a été fait en part iculier, pour le bassin de la Loire, une enquête
ét endue, aux term es de la loi du 31 mai j 865, et on en trouvera
un exposé détaillé da ns un e remarquable brochure de M. Bénar

deau ('1). Une enquête analogue a été insti tu ée depuis pour le
bassin de la Seine, et l 'on peut espérer que, bientôt , tou s les

barrages de ces b assins seront mu nis d'échelles ou passages à

saumons inoffensifs et efficaces.

Mais, avant de poursuivre, nous remarquerons dès maintenant

(I) F . Bf::SARO l':.\U . Pêche ell'ep1'oduclion du sau mon en Lo ire. 
Paris et Nancy, 'l~J5.
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que toute am élioration générale exige des sacrifices locaux, des

quels profite la totalité des pêcheurs, et auxquels nul ne peut

équit ablement se dérob er; en revanche, quiconque subit une

gêne, dan s l'intérêt général , est en droit d'en attendre un e am é

lioration effect ive et un bénéfice personnel, fût -ce au prix d'un
sacrifice relatif consent i ailleurs . Bref, les intéressés sont soli

daires ent re eux d'un bout à l' autre de la rivière , t ous doivent

accepter leur part des charges communes et consentir un partage

équitable des bénéfices correspondants.

La que sti on des pêcheurs se pose de façon particulièrement

aiguë dan s trois circonst ances : sur les frayères au t emps du Irai ,

sur la rivi ère au nive au des barrages, sur l' estu air e où le régime

de la pêche offre des particularités notables.

Nos frayères sont insuffisamment prot ég ées ; le saumo n s'y

trouve particulièrement vulnérable dans qu elques décimètres

d'eau limpide; le mâl e s'agite, circule en tous sens, bondit hors

de l' eau , visibl e à tous les yeux ; il va se jeter stupidement dans

le moindr e filet; la femelle, toute à son t ravail de fouille, se laisse

harponner ou saisir à l' épuisette. Et nous avons vu capt urer en

une nuit , sur de médi ocres frayères, des dizain es de saumons

presque inu tili sables (charognards ve ndus 0 îr. 50 le kilo) qu i

eussent donné des centaines de mille œufs (à 5 fran cs le mille)

et assuré le repeuplement de la rivière. Il est peut-être difficile

d'augm enter le nombre des gardes-pêche, mais il serait peut-être

possible de pr élev er à ce moment précis sur le serv ice foresti er

assez de gardes pour organiser quelques patrouilles aux abords

des frayères. Le braconnage norm al est certainement une pratique

inoffensive comparé à celui qui sc fait pendant la montée et par

ticulièrement sur les frayères.

Les barrages, même munis d' échelle s, sont encore des passes

redoutabl es pour le poisson migrat eur. M. Violet t e observe t rès

judicieusement qu e beaucoup d'é chelles, et notamment 105

échelles à cuves ou à coursierdiscontinu, sont les plu s t erribles
17
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engins de capt ure que l'on puisse voir (1) ; et quand, à la saison

de ponte, nous cherchons à nous procurer des reproducteurs, pour

nos incub ations artificielles, c'est dans les échelles ou aux déver

soirs que nous faisons les meilleures p êches.

Dans la région inférieure des fleuv es et rivières, la pêche se

trouve soumise à un régime spécial : elle appartient à l'Etat aux

t erm es de la loi du 15 avril 1829 ; mais la jouissance en est aban

donn ée gratuitement aux Inscrits maritimes et constitue pour

eux un monopole confirmé à maintes reprises par le législateur.

Ce régim e très ancien a son origine dans le dessein de favoriser

l'Inscription maritime, qui assure le recrutement de notre flott e

militaire, et dans la nécessité de maintenir une juridicti on aussi

uniform e qu e possible sur des eaux qui const ituent , au point de

vu e de la navigation , un prolong ement de la mer. A ce dernier

point de vue, il conv ient de remarquer que le principe de l'unité

de juridiction a subi dès l' origine deux sor tes d'atteintes: 1° la

limi t e de l'Inscription maritime ne correspond pas à la cessation

de la navigation des bâtiments de mer; elle exclut une partie des

grands fleuv es où les navires remonte nt quotidienn ement; ellecom

prend, en rev anche, des fleuves côti ers où les bâtiments les plu s

modestes ne peuvent pénétrer; elle se dét ermine en principe

par le point où l' effet de la marée cesse de se fair e sentir, mais

elle comprend pourta nt des canaux salés éclusés et, par cont re,

elle élimine un e quanti té de ruisseaux à mar ée qui n'ont pas été

classés par les décret s sur la matière. Bref, elle est arbitraire

dans un e cer taine mesure ct conséquemme nt modifiable dans

les formes mêmes où elle a été établie. 2° Même dans les eaux de

l'Inscription maritime, l'Administration, de la Marine ne règle pas

souverainement le' régime de la pêche; celle-ci est soumise aux

règlements de la pêche fluviale au -dessus du point de cessation de

la salure des eaux, réserve faite du monopole des Inscrits; et

(1) A. VI OLETT E . Les échelles ,1 poissons, - Bulletin de la Société
centrule Iraqu iculture. Avril 1001).
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dans la partie salée, indépendamment des prescriptions spé

ciales directement imposées par la loi, il est prévu (art. 4 de la

loi du 31 mai 1865) que « des décrets rendus sur la propositio IL

« du Ministre de la Marine et de l'Agriculture, du Commerce et

« des Travaux publics, régleront d'une manière uniforme pour

« la pêche fluviale et pour la pêche maritime dans les fleuves,

« rivières, canaux affluant à la mer: 10 les époques pendant les

« quelles la pêche des diverses espèces de poissons sera interdite;

(C 20 les dim ensions au-dessous desquelles cert aines espèces ne

« pourront être pêchées. )) En réalité, ce décret n'a jamais paru, et

celui du 5 septembre 1897, qui semble correspondre aux prescrip

tions rappelées, n'a pas ét é contresigné par le Ministre de la

Marine, en sorte qu'il est douteux que ses dispositions s'appli

quent aux eaux salées.

En résumé, trois Administrations sont intéressées à la pêche

d'estuaire, celle de l'Agriculture et celle des Travaux publics pour

les eaux fluviales, y compris la partie non salée des eaux de

l'Inscription maritime, celle de la Marine pour la partie salée des

eaux. Entre les deux premières, l'unité de vue est assurée par

une Commission mixte que le décret du 5 septembre 1897 a ins

tituée; mais, nonobstant les prescriptions de la loi, il n' existe

rien de pareil entre la Marine d'une part, l'Agriculture et les

Travaux publics de l'autre (1). Il en résulte que tout eITort pour

régénérer nos pêcheries de saumons se trouve paralys é dans une

certaine mesure.

L'Administration foresti ère, qui a pris l'initiative des réformes

nécessaires, se plaint que les pêches d'estuaires soient abusives;

elleles tient pour abusives dans leur modalité et dans leur mesure;

JI) Certains arrêtés préfectoraux (Loire-Inférieure, pal' exemple)
Vhenl des conférences où le ch ef du service de la marine intervient
avec les représentants de l'administration forestière et des ponts et
chau ss '~es. Dans d'autres départements maritimes, il ne semble pas que
le service de la marine participe à ces conférences. (Arn.\lé du préfet de
la ::;eill e-Inférieul"t~ eu dute du ~;1 novembre 1OU8.)
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il Y aurait trop de pêch eurs qui , poussés par une concurrence
effrénée, finiraient par ent raver toute remonte de saumons et no

tamment t oute remonte des reproducteurs aux fray ères. Nous
allons examiner successivement les deux griefs.

La loi du 24 décembre 1896 proclame à l'article 1er : Sont
compris dans l'Inscription maritime les Français et naturalisés

Français qui exerce nt la navigati on à titre professionnel , c'est

à-dire comme moyen d' existence, soit sur la mer, soit dans les

ports ou dan s les rades, soit sur les ét angs ou canaux salés com

pris dans le domaine public maritim e, soit dans les fleuves,

rivières ct canaux, jusqu'au point où remonte la marée, et pour

ceux où il n'y a pas de marée, jusqu'à l' endroit où les bâtiments

de mer peuvent remonter.

Il suffit donc à un individu qu elconque de se présenter au
Bureau de Marin e pour se fair e inscrire sur les matricules et

conquérir le droit de pêcher libr ement dans les eaux définies.

L'inscrit devra, il est vrai, faire son servi ce dans l' armée de mer,

(art. 4) ; s'il a déjà fait son service dans l' armée de t erre , et s'il
est âgé de moins de trente ans, son inscription est subordonnée :

10 à l' autorisati on du Minist re de la Guerr e, 2° à un e levée pour
l' arm ée de mer en vue de parfaire la diff érence entre la durée

du service maritime et celle du service militaire (1). Tous les

homm es qui se soumette nt à ces cha rges et continuent ensuite la

navigation professionnelle sont évidemment de véritabl es Inscrits
maritimes, et ils ont régulièrement payé les privilèges que les

lois leur confèrent .
Mais de trente à qu arante-cinq ans, t out individu, quelle que

soit son origine, peut encore se faire inscrire sans aut re condition

(1) L'homme provenant d u recrutement peut en réalité commencer la
pêche beau coup plus tôt sa ns courir le risque d' être levé pour la lI o~le.

cal' celte éventua li té ne se présente qu e s' il devient inscrit défi nltlf
avant trente an s ; or, il ne peut devenir inscrit definitif qu'après "voir
navigué professionnellement, d'une façon cont inue ou discontinue,
pendant une dur ée totale ùe dix-huit mois.

,- . ... :' ; ':l' '\o;r :
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que l'autorisation du Ministre de la Guerre et sans autres ris

ques que ceux qui correspondent à une mobilisation générale.

Les exemptés, les exclus, les réformés des armées de terre et de

mer, y compris la totalité des hommes de plus de quarante-cinq

ans, sont inscrits sur simple demande et sans risques ou charges.

Les femmes peuvent être inscrites à tous moments sans aucune

condition.

Nous voyons que le nombre est grand des personne') qui peu

vent se procurer le droit de pêcher dans les eaux maritimes.

. Il y a, sans doute, des clauses de déchéance, celui qui reste trois

années sans naviguer professionnellement est rayé des matri

cules, mais il peut s'y faire rétablir à tout moment s'il reprend la

navigation.

Sera rayé également celui qui ne navigue pas à titre profes

sionnel. A cet égard, la loi du '14juillet '1908 édicte des conditions

très strictes; elles ont pour but d'écarter un grand nombre de

prétentions abusives sur les pensions de la Caisse des Invalides

de la Marine; mais, par surcroît, elles débarrasseront automati

quement la pêche d'un grand nombre d'inscrits occasionnels et

plus ou moins sincères. La navigation, pour être professionnelle,

doit êt re accomplie comme principal moyen d'existence, ce qui

exclut expressément tous les pêcheurs ayant un métier à terre.

« Il ne devra être délivré dans l'avenir, à ces individus lorsqu'ils

sont seuls embarqués sur un bateau, que des rôles de plaisance

[qui ne permettent pas la pêche professionnelle]. Dans ce cas,

comme dans celui où ils figureraient sur le rôl e d'un bâtiment

monté par des Inscrits naviguant d'une manière réellement pro

fessionnelle, leur radiation des matricules de l'Inscription mari

time, pal' application de l'article 15 de la loi du 24 décembre 1896,

devra être opérée, alors même qu'ils 'continueraient à naviguer

accidentellement (1}... [un an après leur demande, 011 d'office,

au bout de trois ans].

.(1) Circulaire du ministre de la Marine, janvler Iü üû ; les phrases pla
cees enlre [ ] sont ajoutées par nous.

-
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Il est à noter enfin que les Administrateurs de la Marine ont le

devoir de réduire la navigation professionnelle, si elle n'est pas

actice, c'est -à-dire si elle n'est pa s exercée au moins un jour sur

trois de la période de durée du rôle, ou si elle comporte dans cet t e

même durée une interruption de plus de huit jours consécut ifs.

Cette mesure, qui vise exclusivement le décompte de la naviga

tion en vue de la retraite, fait évanouir l'attrait principal de bien

des navigations accidentelles, qui avaient pour but essent iel la

conquête d'une pension. Enfin la loi édicte à nouveau l'inter

diction de pêcher pour les cult ivateurs riverain s des est uaires, et

l'étend à leurs domestiques ou employés.

En r ésumé , la nouvelle législation supprime un e foule de pê

cheurs, spécialement dans les est ua ires, et notamment tous ceux

qui tiraient un profit accessoire de la pêche en s'y adonnant dan s

les mom ents les plu s fav orables; il y av ait là quantité d'hon

nêtes gens, ayant le droit de pêche, mais en usant par intermit

t ence, ct qui écrémaient le fleuve aux meilleurs jours, qui faisai ent

une concurrence dommageable aux vrais pêcheurs professionnels,

ct qui n' avaient pas, comme ces derni ers, un intérêt majeur à la

multiplicati on perm anente du poisson , à la restauration du fleuve.

Désormais, il ne reste plus qu e les vé ritables pêcheurs profes

sionnels honorables et dignes du plus vif intérêt... et aussi les

braconniers av érés qui ont rarement à terre un méti er avouable,

qui ont asse z de loisirs pour exercer un e navigation act ive dans

le sens qu e la loi at tache à ce mot ,qui sont , par suite , légalement

qualifiés pour pêcher, mais qu'il importe plus que jamais de

courber à l'observ ation des règlements.

Ainsi , l'un des griefs de l'Administration foresti ère a perdu

toute force, et il ne reste plus qu'à souhaiter une bonne réglemen·

t atien de la pêche d'estuaire.

Une t elle réglementation doit être dominée par ce principe

(lue nou s avons déjà exposé, que tous les pêcheurs d'une même

rivière sont solid aires, que tout abus commis en un point quel

conque du fleuve lèse simultanément tous les ayants droit, au
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moins en ce qui concerne les espèces migratrices, qu e toute am é

lioration locale constituant une cha rge pour un intéressé lui

donne en même temps le droit d'attendre des améliorations géné

rales, fût-ce au prix de sacrifices généraux. Spécialement, la nature

des choses const itue des charges particulièrem ent lourdes pourles

habitants du haut bassin , lesqu els ont la responsabilité dès

frayères et même la responsabilité des sources, pui sque celles-ci

s'épuisent ou meurent par le déboisement, par le dégazonnement;

en revanche, les hauts riv erains ne voient guère le saumon

qu'au t emps de la ponte, où ils n'ont pas le dr oit d'y toucher.

Inversement, les pêcheurs du bas-fleuve ont, par leur situation,

plus d'avantages que les autres et moins de charges, puisque

. tout le poisson passe dans leurs eaux , y repas se à toute époque,

y séjourne même plus longtemps qu' ailleurs. Il est don c équitable

que les Inscrits de l'estuaire laissent passer non seulement tous les

saumons de la montée d' automne, pendant la période annuelle

de clôture qui correspond à l'époque du frai, mais encore un e

certaine proportion de saumons destinés aux pêcheurs de l'amont.

«De quel droit ferait-on payer à la montagne le salut de la plaine,

« en lui imposant des privations pastorales dans l'intérêt de la

« navigation entre Nantes et Saint-Nazaire, si les Inscrits de la

« Loire-Inférieure refusaient de laisser aux pêcheurs du haut

« la part de poissons migrateurs indispensables à la conservat ion

« de l' espèce? » Nous souscrivons pleinement à ces paroles de

;\L Bénardeau et nul n' en peut contest er la justesse.

La solidarité desp êcheurs d'un Ileuve entier s' aIfirme même par

dessus les frontières territoriales qui peuvent en traverser le cours ;

c'est ainsi que les pêcheurs du Rhin, Suisses dans la partie supé

rieure, Allemands' dans le cours moyen, Hollandais dans les

estuaires, ont consacré le principe de la solidarité générale

par une convention qui date du 30 juin 1885 ct qui reste

en vigueur aujourd'hui après vingt-quatre années d' épreuve.

Les pêcheurs hollandais qui tirent leur principal profit des

p êcheries de saumons du Rhin, et qui envoient un nuelle iue ut.,

'" .. .' .' ~,\, .
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au seul marché de Kralingsche Veer, de 30 à80.00fl sau

mons, avaient reconnu depuis longtemps la nécessité d'opérer

dès repeuplements artificiels; ils avaient longtemps déversé,

avec un succès plus que douteux, des millions d'alevins dans

les eaux du Rhin inférieur et le sentiment leur venait que

ces efforts étaient impuissants et déplacés. N'étaient-ils

pas, d'ailleurs, tributaires pour leurs œufs, des pêcheurs du

haut fleuve? N'apparaissait-il pas plus logique d'immerger les

alevins dans la région même des frayères l N'étaient-ils pas

dépendants dans la plus grande mesure du peuplement naturel et

par conséquent de l'aménagement ou de la surveillance des

frayères naturelles qui incombe en majeure partie aux Allemands

ct aux Suisses? N'avaient-ils pas à se plaindre des barrages et

surtout des déversements d'eaux polluées qui interrompent la

course du saumon dans le moyen fleuve? et ne devaient-ils pas

quelques égard" aux riverains supérieurs en échange des mesures

qu'ils attendaien~ de ces derniers? Telles sont les raisons qui

militaient alors, et qui militent encore en faveur d'une réglemen

tation internationale de la pêche du saumon dans le Rhin. Nous

reproduisons ci-après la traduction de cette convention de Berlin,

non pas en vue de fournir un modèle à des réglementations futures,

mais pour montrer comment des hommes très compétents ont

envisagé un problème particulier, hérissé de difficultés.

Convention de Berlin du 30 juin 1885
concernant la pêche du saumon et de l'alose

ARTICLE PREMIER

Dans le Rhin, à partir et au-dessous de Schaffhouse, dans toutes les
embouchures par lesquelles s'écoulent à la mer les 'eaux du Rhin, telles
qu'elles se présentent réunies à Lobith, les pêcheries fixes (barrages,
fascinages ou filets) et les engins mouillés ou ancrés soit à la berge,
soit dans le lit 'du fleuve, ne doivent pas barrel" le COUl'S d'eau sur plus
de moitié de sa largeur, mesurée au plus court et en ligne droite de
rive à rive, à l'époque des plus basses eaux ordinaires, ce pour per
mettre le passage des poissons migrateurs.

Cette prescripticn s'applique également aux affluents du Rhin : tou-
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tefois, sur les portions de ces affluents qui forment frontière avec un
Etat non contractant, cette clause ne s'appliquera que si l'Etat voisin
observe une pareille prescription.

Sont exceptées de la clause, les pêcheries fixes situées sur certains
affluents s'il y est attaché un droit de pêche fondé sur ce mode particu
lier d'exploitation.

ARTICLE 2

Dans les portions du cours du Rhin désignées il l'article 1er (1re sec
tion) et dans les affluents du Rhin désignés au même article (2e sec
tian) et pourvu qu'ils permettent le passage du saumon et de l'alose
jusqu'aux frayères, remploi du tramail pour la pêche n'est licite que
s'il n'excède pas 2 ID 50 de hauteur en tre les ralingues de pied et de
tèle. Les filets il nappe simple employés et adaptés il la pèche de
l'esturgeon ne sont pas soumis à cette restriction.

Les tramails successifs ne peuvent être séparés pal' une' distance
inférieure au double de la longueur du plus grand d'entre eux.

ARTICLE 3

Dans le cours du Rhin, à partir et. en aval de Schaffhouse, dans tous
les bras par où s'écoulent li la mel' les eaux du Rhin telles qu'elles se
présentent réunies à Lobith, et dans tous leurs affluents, la pèche du
saumon au filet. est interdite pendant une durée de deux mois. Cette
période d'interdiction est fixée. savoir:

10 Dans les limites du royaume de Hollande depuis le 16 août jus
qu'au '5 octobre inclusivement;

'!' Au-dessus de la frontière hollando-prussienne du 27 août au
26 octobre inclusivement.

Les gouvernement.s des Etats riverains contractants fixeront respec
tivement pour leur territoire les modes de pêche soumis li cette clause
et veilleront à ce que des pêches de saumon ne se dissimulent pas sous
le couvert des autres pêches.

Les gouvernements se communiqueront réciproquement les mesures
qu'ils auront prises li cet effet.

ARTICLE 4

En aval de Bâle dans le Rhin, et dans les parties de "es affluents qui
peuvent permettre l'accès du saumon et de l'alose aux frayères, de
même que dans les embouchures déterminées il l'article 10 ' , la pêche du
saull\on et de l'alose, avec des engins quelconques, est suspendue
chaque semaine pendant une période de vingt-quatre heures, depuis le
samedi soir il. 6 heures, jusqu'au dimanche soir il 6 heures.

Le ~ollvernement hollandais est tenu, pour la pèche du saumon aux
filets barrants, dans la l'él(ion où la marée se faiL sentir, ùe Iixer le

\ 0·'0_..:
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début de la suspension à la première eau basse qui suit 6 heures du
soir le samedi, et cette suspension doit continuer pendant deux
marées.

ARTICLE 5

Dans les parties des affluents du Rhin qui renferment les frayères à
saumons et dam; le cours supérieur du Rhin lui-même, en amont de
Mannhein-Ludwigshafen, jUSq11' à la chute de Schaffhouse, et pendant
une période de six semaines au moins à déterminer entre le 15 octobre et
le 31 décembre, la pêche du saumon ne pourra être faite qu'en vertu
d'une autorisation spéciale et expresse des autorités et uniquement en
vue de procurer à la pisciculture les éléments reproducteurs (œufs et
laitance) de saumons pris à l'état de maturité ou près de l'état de matu
rité. Dans cette hypothèse, la pêche du saumon peut être permise par
les autorités, même pendant l'interruption hebdomadaire prévue à
l'article 4.

ARTICLE 6

Les dispositions des articles -1 et 5 ne s'appliquent pas à la Moselle
depuis bon entrée en Alsace-Lorraine jusqu'à Trier, ni aux affluents de
la rive gauche de la Moselle qui touchent aux territoires prussiens et
luxembourgeois.

Le gouvernement royal prussien est chargé de réglet' les conditions
de la pêche dans ces eaux par une entente avec le gouvernement du
Grand-Duché de Luxembourg, dans le sens du présent accord.

ARTICLE 7

• Pour l'amélioration du peuplement de saumons dans le Rhin, il doit
être pris en considération que: -10 les frayères naturelles des affluents
doivent être aussi ouvertes et accessibles que faire se peut à la remontée
des saumons ; 2° qUI; les éléments reproducteurs des saumons capturés
(œufs et laitance) doivent être autant que possible utilisés pour l'éle
vage artificiel.

ARTICLE 8

Les gouvernements des Etats riverains contractants fixeront pour
leurs territoires respectifs une taille minima au-dessous de laquelle les
saumons ne pourront être capturés ni vendus.

ARTICLE 9

Les gouvernements des Etats riverains contractants prendront les
dispositions convenables pour l'exécution de cet accord, réprimeront les
infractions pal' des pénalités appropriées et institueront le personnel de
surveillance nécessaire.

La présente convention n'enlève pas aux différents Etats la faculté

',;:m~
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d'édicter des prescriptions plus sévères pour la protection du poisson
sur leur territoire.

ARTICLE 10

Chacun des gouvernements riverains contractants désignera un plé
nipotentiaire pour son territoire.
, Ces plénipotentiaires se communiqueront réciproquement les règle·
ments arr êtés par leur gou vernement pour la pêche dans la région du
Rhin, se réuniront de temps en temps pour délibérer sur les mesures il
prendre pour l'amélioration des pêcheries de saumons dans le bassin du
Rhin .

ARTICLE 11

Le présent accord, exécutoire immédiatement après sa ratification,
demeurera en vigueur il parth' de ce jour pendant dix an s, et, s'il li 'est
dénoncé par l'une des puissances contractantes ,douze mois avant son
êch èancs, il se continuera ensuite d'année en année jusqu'il l'expiration
d'un délai d'un an li compter du jour où rune des puissances contrac
tantes l'aura dénoncé.

ARTICI.E 12

-La présente convention sera soumise à la ratification el cette ratifica
tion sera notifiée li Berlin dans le plus court délai.

Les points caractéristiques de cet t e convention sont les sui
v ànts : d'abord son existence même qui est la consécration expli
cite du principe de solidarité entre tous les pêch eurs d'un

même bassin; puis, la protection spéciale de la reproduction par
l'aménagement des frayères, par les dispositions qui visent la

récolte des œufs en vue du repeuplement artificiel, pal' l'institu
tion d'une période de clôt ure correspondant aux époques de la

montée et de la station aux frayères.
Enfin cette convention st ipule les dispositions nécessaires, non

seulement pour éviter les abus de la pêch e, mais pour permettre
une équitable répartition de ses produits entre tous les riverains,

et c'est à quoi visent la prescription qui limite la longueur ou la
proximité des filets et surtout la suspen,sion de la pêche pendant
vingt-quatre heures chaque semaine.

Cette convention n'a pas été une panacée ct , si sages qu' on
soient les principes, elle présentait trop de lacunes pour assurer
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le repeuplement du Rhin en saumons tel qu'on l'avait rêvé.

Elle est donc l'objet de vives critiques, notamment en Hollande,
et sa dénonciation a été maintes fois réclamée; mais il importe

de constater que les adversaires de la convention sont unanimes
à réclamer le maintien ou le renforcement des clauses qui consa

crent la solidarité des riverains.
La section de Rotterdam de l'Union pour le Progrès des Pêches

Hollandaises a présenté au Gouvernement une requête tendant

à la dénonciation de la Convention du 30 juin 1885 et à l'établis
s ement d'une réglementation nationale analogue à celle qui
résultait de l'ancien statut. (Décision royale du 10 octobre 1871.)

Elle réclame notamment :

10L'interdiction de la pêche du saumon au filet entre le 1er sep

tembre et le 30 novembre, c'est-à-dire pendant trois mois au

lieu de deux.
20Le maintien de la suspension hebdomadaire depuis le samedi

soir à 6 heures jusqu'au dimanche soir à 6 heures.
3° La fermeture quotidienne, pendant la nuit, de 9 heures du

soir à 3 heures du matin, pour la pêche du saumon dans les eaux
du Leck, de la Nouvelle-Merwede et de la Vieille-Merwede, ainsi

que dans les rivières situées au-dessus.
4° L'augmentation de la pisciculture artificielle et de l'immer

sion des jeunes saumons.

5° Une énergique répression de la pollution des rivières.
6° L'injonction aux grandes sociétés concessionnaires de

pêcheries de contribuer pécuniairement au repeuplement de la
rivière (1).

Les mesures ainsi réclamées n'ont rien d'exorbitant et elles

se trouvent consacrées par un grand nombre de législations.
Les règlements prussiens, par exemple, prescrivent la fermeture
annuelle et la fermeture ou suspension hebdomadaire du samedi

(l) verstaç van den Staal deI' Neâerlanâsche Zeevisscheriien ove;'
100~, p. 153.
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soir au dimanche soir. Elles sont infiniment moins draconiennes

que les dispositions prises en Irlande où la pêche du saumon aux

filets n'est permise nulle part pendant plus de sept mois, et où

l'interdiction s'étend couramment à sept ou huit mois mais où

l'on est parvenu à conserver la richesse des rivières et· le

gagne-pain des pêcheurs.

Si l'on veut atteindre en France un pareil résultat, il faut agir

dans le même sens, il faut éclairer et grouper toutes les bonnes

volontés éparses, il faut faciliter l'entente des administrations

intéressées. Et dans cet ordre d'idées, il convient d'obéir à la loi

de 1865 en décrétant des mesures uniformes pour l'interdiction

saisonnière de la pêche dans toute l'étendue de chaque fleuve;

il faut en assurer l'application, conformément à l'esprit de la loi,

en reprenant au décret un bon nombre de prescriptions géné

rales pour la protection du saumon; il faut élargir le cadre de la

Commission mixte des Pêches fluviales en y appelant des repré

sentants de la Marine.

Une Commission élargie des Pêches fluviales conclurait sans

doute à la nécessité de quelques mesures plus radicales; il Y

aurait lieu, croyons-nous, de reviser les décrets du 4 juillet 1853 ;

il est peut-être possible, sans modifier la loi, il est désirable à coup

sûr, de déclasser un bon nombre de ruisseaux où les eaux passent

pour salées, mais qui sont évidemment impropres à la navigation,

ct il est bien évident que la largeur ou la configuration du cours

d' eau sont des éléments d'appréciation plus logiques en matière

de pêche que le degré salinométrique des eaux. Tout en mainte

nant ces cours d'eau dans les limites de l'Inscription maritime,

pour réserver les droits de l'Etat et le privilège des Inscrits, on

ferait œuvre utile en y reportant vers l'aval la limite de salure

et en y rétablissant la police et le régime de la pêche fluviale.

Et si la procédure précédente paraissait inconciliable avec les

textes légaux, il resterait du moins la possibilité de demander à la

Marine d'y établir par ses pouvoirs propre:; une réglementation

culquée sur celle des services fluviaux.
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Pour les grands fleuves ct les larges estuaires, la Marine ne

peut évidemment rien abandonner de ses charges et de ses droits.

Mais ses représentants, qui sont les défenseurs nés des Inscrits,

sauront discerner les intérêts véritables et permanents de ceux

ci ; ils sauront assurer au prix même d'un sacrifice passager le

succès d'une entreprise qui, final ement, doit profiter surtout aux

Inscrits.

Les pêcheurs de toutes sortes, et le public qui consomme le pro

duit de leurs pêches, ne seront pas les seuls à bénéficier d'un pareil

état de choses ; il ne faut pas oublier que, dése spérant d'atteindre

les abus du pêcheur, l'Administration forestière a traqué le recé
leur avec une énergie parfaitement légitime et méritoire en soi;

et que, pour déjouer des fraudes plus ou moins avérées, elle a dû

interdire l'importation et le commerce du saumon congelé d'A

mérique pendant la période de clôture annu elle (1). Cette mesure

héroïqu e aura-t-elle l' effet indirect qu'on en attend, nous ne sau

rions le dire; mai s il est certain qu 'elle a supprimé un commerce

important et parfaitement honorable, au grand détriment des

intermédiaires et des consommateurs. Il serait évidemment plus

efficace et plus équi table de réprimer les abus à leur source même

en instituant une réglementation rationnelle de la pêche d'es

tuaires et en y t enant exact ement la main.

1\1. i..E PRÉSIDENT, après avoir remercié les divers orateurs qui
ont prls la parole, lève la séance à 5 heures.

(1) E. CHRISTEN. Réglementation relatioe au saumon congelé. 
Premier congrès international d.u froid. Rapports et communications.
Vol. III, p. 81)7.
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llPPI1ICATIOtl DES lYIOTEU~S AUX 8ATEAUX DE P~CflE

Séance du mardi 14 septembre (matin)

PRÉSIDENCE DE M. FARJüN, VICE-PRÉSIDENT DE LA ne SECTIO~

La séance est ouverte à 9 heures.

M. LE PRÉSIDENT propose de lire d'abord les trois rapports de
MM. Grenié, Foulon et Lumet et de discuter ensuite les conclusions
de ces l'apports.

1\1. MONCASSIN, président de la Fédération des pêcheurs du Sud
Ouest, voudrait voir discuter la question : Quelles sont les consé
quences économiques de J'adoption des moteurs à bord dels bateaux
de pêche?

M. PÉnARD, secrétaire général, fait observer que la question éco
nomique doit trouver place à côté de la discussion technique. Le
but du Comité d'orgundsation du Congrès, en instituant une sous
section dels moteurs, a été le suivant : 1° établir quelles sont les
conditions techniques que doit l'emplir un moteur pour pouvoir être
appliqué aux bateaux de pêche; 2° indiquer s'I! existe en France
ou il l'étranger des moteurs remplissant ces conditions; 3° chercher
quelles sont les conséquencee économiques de cette application des
moteurs et proposer, s'il y a 1ieu, les mesures il prendre pour que
cette application puisse être avantageuse aux pêcheurs et à l'indus
tl'oÎC des pêches marltdmes en général.

Il faut bien remarquer que, dans une autre 'section et même en
assemblée générale, on discutera cette question si importante du
crédit maritime. Grâce au crédit maritime, quand il sera en plein
fonctionnement, les marins auront des ressources suffisantes pour
pouvoir acquérir par eux-mêmes des barques à moteur. N'est-il pas
nécessaire, dans leur intérêt même, de savoir quelles sont les con
ditions que doit remplir un moteur pour être employé sur les
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barques de pêche et s'il existe à l'heure actuelle des moteurs vrai
ment appropriés à Comte application?

1\1. LUMET fait observer que, dans son rapport, il s'est exclusive
ment placé au point de vue technique. Il lui para.ît d'ailleurs que la
question économique est très complexe, car, si les bateaux à moteur
sont susceptibles d'apporter plus de poisson sur le marché, les

débouchés peuvend augmenter par ailleurs. Il cite l'exemple de Bou-
.Iogne, dont le développement a été considérable et où 'la situation
du pêcheur s'est améliorée en proportion.

M. LE PRÉSIDENT consulte la secttonsur le règlement de l'ordre du
jour. A l'unanimité, la proposition présentée au début de la séance
est adoptée.

M. LE PRÉSIDENT donne alors Ia parole à .:\'1. PQULON pour la lecture
de son rapport sur l'Emploi des moteurs à gaz pauvre à bord des
bateaux de pêcb».

L'EMPLOI DES MOTEURS A GAZ PAUVRE
A BORD DES BATEAUX DE peCHE

PAR M. P. FOULON,
Ingénieur civil.

Préambule.

Le présent travail a pour but, non pas de décrire ces instal
lations actuellement existantes, car je crois qu'il n'en existe
pas encore, mais de démontrer la possibilité d'en réaliser, de
faire ressortir les avantages qui en résulteraient pour l'in

dustrie des pêches maritimes et aussi de mettre en garde les
intéressés contre les quelques inconvénients que la pratique
des moteurs à gaz pauvre d'industrie me fait prévoir pOUl'
cette application spéciale.

Composilion chimique el production du gaz pauvre. - Bien
que le gaz pauvre soit très connu el très employé à l'heure

actuelle, je crois utile de rappeler succinctement la méthode
de production de ce gaz, sa composition chimique approxi
mative el ses propriétés calorifiques.

Le gaz pauvre est ainsi nommé par opposition au gaz
d'éclairage parce que sa puissance caloriIique est hien inlé-

-'j;;, , - '.-,',
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rie ure à celle de ce dernier (environ 1.200 calories par mètre

cube au lieu de 4.500).

Le gaz pauvre est produit dans un gazogène, sorte de cuve
en métal, garnie intérieurement de matériaux réfractaires

(comme un poêle à combustion lente), dans lequel une quan

tité donnée de charbon incandescent est traversée par un mé

lange d 'ail' et de vapeur d 'eau convenablement dosé,

L 'air arrivant au contact du feu à la partie inférieure du

gazogène produit d'abord de l'acide carbonique qui se réduit.

en oxyde de carbone ; la vapeur d 'eau, en présence du char

bon incandescent, se dissocie et laisse libre son hydrogène ;

enfin les couches sup érieures de houille non incandescentes

dislillcn] de-:; carbures d'hydrog ène anulogues au gaz d 'éclai- '
l'age,

Mais le m élange gazeux est appauvri par la présence de

l'azote de l'ail', gaz inerte qui traverse l'appareil sans se corn

biner e l subsiste dans une proportion de 50 à GO %'
Dans la plupart des installations où l'on ne vise qu'à pro

duire de la force motrice, c'est l'aspiration même du moteur

qui rait traverser à l'air et à la vapern' d 'eau la couche de

combustible du gazogène.

A sa sortie du gazog ène, le gaz doit être refroidi et d ébar
ras se des goudrons et autres impuretés dans des appareils
appropriés,

Dé[inition des moteurs à gaz pauvre. - Ils sont à explo

sions, généralement du cycle à quatre temps, et sont à ce

point s imila ires aux moteurs à gaz de ville el à essence, qu'on

peut les couslruire pour fonctionnel' indifféremment avec l'un

quelcon<Iue de ces combustibles.

Comparaison des moteurs à gaz pauvre et des autres moteurs à explosion

Prix de revient comparé de la [oree motrice obtenue pal' le
[JU: puuore, par l' essence, pal' le pétrole lampant ou pm' la
vapcw" - 'Mieux qu'une longue dissertation, les tableaux sui

18
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vants mettront en évidence les diff érences de pri x de revient
LIe la force motr ice obtenue par chac un de ces moye ns.

Consom m ation en quantit é de combust ible par heure
de di/të')'enl :s mo teurs ,

MACI IiNE MOTEURS A EXPLOSIONS
PUISSANCE

.\ V.\IIEUH

Pétrole Essence GAZ PAU\'RE
en il condensation,

lampant minérale~
Charbon

il 0 fi'. 12 il 0 l'l'. 30 Anthraeite il 1. Charbon ilcbevaux-vapeur,
il 0 rr.ù25 1e kilo. le litre . le litre. o Ir.o.le kilo. Il ïr. O~ ;; Ic kilo.

20 1 36 ki los . 9 li t. 9 li t . 9 k . " 1 k. »

50 1 75 - 17 5 17 5 21 500 22 500

300
1

300 - J " )) 120 "

Ce qui représente en francs, par heure de march e

MOTEURS A EXPLOSIONS
PUISSA:-iCE M.\ CIII :-iE

)Ioieui' MOTEu n A G.IZ PAU"HE
en a )Iolelll'

il pètrolo
,...-~~

il
chevaux. ,"apeul' .

a 1
au

lampant. essence. la nthracite - chal'bon,

20 Of.90 1 f.08 21'.70 Of.36 0f.25

50 1 875 2 10 5 25 a 80 a 55

300 (' 50 » " » 3 "

La force motrice au gaz pa uvre est donc bea ucoup moins
chère que ses rivales. Les ind ustr iels qui l'ont substit.uée à

la vapeur peuvent d'a illeurs en témoigner .

Dans le cas spécial de la navigation, les expériences faites
entre Hambour~ e t Kiel, en novembre 1904, par deux rernor-
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queurs, l'un à gaz pauvre, le Gas Schlepper, l'autre à vapeur,
l'El[riecle, sont également très probantes (1).

Avantages du gaz pauvre SUI' les autres [orees motrices. 
10 Sur la vapeur, en dehors de l'économie, que je considère
comme indiscutable, il est à observer qu'un groupe gazo

gène ct moteur serait moins encombrant à bord d 'un bateau
de pèche qu'un ensemble générateur et machine il vapeur. A

l'appui de ce dire, je puis me référer à des installations laites
à bord de 'plusieurs chalands de rivi ère naviguant sur le Rhin

où il faut des moteurs puissants à cause de la violence du
courant, sur le bouse-boat la Tortue , à M. Gallice, ainsi que
SUl' deux yachts angûais, l'Emit-Capilainet le Dulmuir, a'ppar

tenant à MM. Thoruycrolt.

A rencontre de la vapeur, le gaz pauvre ne présente pour
ainsi dire aucun danger d'explosion. Un nombre considérable

de gazogènes Ionctionnent actuellement dans l'industrie et les
accidents de ce genre n'ont jamais causé mort d'homme ni
blessure grave.

La mise en marche d 'un moteur à gaz pauvre demande au
plus un quart d'heure alors que, pour avoir de la pression

dans une chaudière, il faut chauffer pendant un temps variant
dune demi-heure à deux heures, suivant le type .employé.

Le travail du chauffeur d'un gazogène est très peu fatigant ,
puisqu'il consiste à verser chaque jour quelques seaux de

braisette dans une trémie. Quant au décrassage, il est peu

pénible, vu la petite quantité de scories qu.i se produisent.

La capacité des soutes à combustible peut être bien dimi
nuée, à cause de la îaihle consommation de charbon. De plus,

ce charbon étant sous forme de petite braisette, il peut être

emmagasiné dans des coffres ménagés dans les formes du

('1) Voir l'intéressant rapport de M. Legrand au Congrès international
des applications du moteur à mélange tonnant à la marine. Parts,
Automobile-CLub de France, 1908. . . .

.. :
~
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navir e où il se rait bien difficile d'arrimer de la briquette ou
du tout-venant.

;20 Les avantages sur l'essence el sur le pétrole sont (tou
jours iudépeudanuucnt du co ût.de la Iorcc motrice) la dimi

uul iou cO\l,.; idt'l'al,k de,.; rhunces (l'incendie el , compar ative

ment au pdroJe, Il' moindre eucras-c uicnl des soupapes .

Il Iuul hien considèrer aussi qu'en pratique, il es t difflcile
d'obt enir Je pétrole en Iruuchise de droits derlouane. Cela
necessit e la possession d'un culrepùt CJue l'on n'est autorisé
il cous lr uirc qu'après dr: longues démarches, après enqu ête
de COIlIIlIOi!o rd inconuu odo el uulorisulions municipale ct
préfect oral e ; il Iaul èlrc accompagné d'tm agent de l'admi
ni slralion cha q ue foi s qu e l'on y ent r e Olt que l'on en sort
cl U pétrole. Cela gl'(~'ve s ingulil~l'elll enl ce combuslib le de Irais
g't:'nél'HIIX cl de lemp s perdu 0 ),

In con c énien!.... tlu moteur cl ya: peuu.re. -- Comparative

ment il la ma chin e il vap cul', le moteur il gaz pauvre a, connu e
lou s les mot eur» il ex p los ion, I'inconv énieul de ne pouv oir

louruer lJuc dun- un sen! se ns ct dl' :-'C prèler 1I1Oins Iacileuieut
aux ch un gcmeul-, dl' vitesse.

S i ll LJU ~ COIII[HlI'OIl S le moteur il gaz pauvre accompagné '
de :-'011 gazogi~I\(,' il un moleur il p élrule, nou s nou s apercevons

de suit e qu'il e~l plus cncornhrunt et plus lourd.

L n I \'()isjt~m c in conv énient, spé cia! a ux gazogènes, est la
toxicit é du gaz pauvre, qui cont ient une forte proportion
d'oxyd e de curhone : Il.I3 -i ~', s' il ne faut pas sc dissimuler Le

danger , il ne Iaul pas non plu s se l'exagérer. Il est facile
d'éliminer Ioule chance d'accident en soignan t l'étanchéité des
joints el en ass urant la ventilation permanente des chambres
de ma chines.

('1) Voir le rapport de M. A. Guérin au Congr ès des uppllcnttons des
moteurs à mélange tonnant à.la marine.
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Conditions économiques de l'application du moteur au gaz pauvre

Peul-on appliqu er les moteurs ù gaz panure èt la propulsion
des bateaux de pêche ? - Dan s l'état actuel de la question, il

est permis de répondre affirma tivement, tout au moins pour .

les bat eaux d 'un tonnage mi nimum de 12 tonneaux .

Dans les bateaux plus petit s, l'emplacement disponible est

un peu rest reint e t l' économie de combus tible devient moin s
int éressante sa ns pourtant èlre n egli geable.

Celle année, un ya chtman de Nantes a réussi à placer assez
élègamment un mot eur ct un gazogè ne de !l chevauxsur un

canot de promenade de la rivière d'Erdre. So n gazogène est

grand comme un poèle Chouberski , l' ensembl e foncti onne
bien . II n'y a don c ri en d'impossibl e à r éali ser même de très

petites installation s, lorsque des circo ns tances sp éciales les
rendent avantageuses.

En cc qui concerne les grands chalut iers à oth-r-lrawl, il
Iautreconnaltre qu 'il y aurait peut-être un pC'n de tàt onn e
menls pour trouver les appareils convenant le mieux à celle

adaptati on ; mais, si des gens compé tents, et il n'en manque
pas, voulaient s 'a tte ler à ce probl ème, ils en trouv era ien t hien
vite la solution élégante et complète . Il existe en Angleterre

un navire de hante mer, le Halller, muni d'un moteur à gaz

pauvre Capitaine, de 500 chevaux, construi t pal' ~d \I, Beard
more. Cc navire es t un e canonnière decla ssee de la marine

britanniquc qui sert à J'instruction des mousses ct qui Iait
plusicl1ll'S cro isières assez longues chaque ann ée, cc qui es t

clèjù une réf érence assez sérieuse , .

L(~ moteur à ga: doit-il êlrc Touxiiiuire de la voilure ou la
remplacer enii èrement ? - Etant donné le bon march é

cxlrrme de la force motri ce obt enue pal' cc moy en, la que stion
peul sc poser.

La seule raison que l'on pourrait invoquer en faveur cie
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ce tte s uppressio n serait, pour les bateaux à construire, l'éco

nomie à réaliser sur l'achat du gréement et sur son entretien,

peut-être aussi sur l'achat de Ja coque, mais c'est un mauvais

calcul, car cette dépense serait bien vite amortie pair l'écono
rrsie de combustible et l'augmentation de vitesse que procu

rera la march e à la voile avec belle brise .

La voilure a encore d 'autres avantages : dans certaines

pêches où il ne faut pas effrayer le poi sson, comme celle de

la sardine, il est bien préférable de tenir la cape sous voiles

plut ôt qu'au moyen de l'h élice.

D'où viendrait le bénélice probable de l'armateur s'il avait
des moteurs à gaz pauvre sur ses bateaux de pêche? 
N'ayant pas la prétention de connaître toutes les pêches, je
me ba serai sur celles que je connais.

J 'envisagerai donc trois exemples :

a) Un hateau sardinier , typ e vendéen, sloop ponté de 12 à

15 tonneaux avec moteur auxiliaire de 18 à 20 chevaux;

b) Un bateau thonnier, type sablais ou grésillon, dundee

de -'10 à 60 tonneaux, avec moteur de 45 à 50 chevaux ;

c) Un grandchalutier à otter-trawlvde 300 tonneaux, mo

leur de 300 chevaux environ .

a) Ces petits sloops , employés à Noirmoutier, à l'il e d 'Yeu

el aux Sables, se prêtent bi en à l'installation d'un moteur.

Ils ont, surtout ceux de Noirmoutier, peu de tirant d 'eau, un

hon élancement à l'arrière et sont con struits en forts échan

tillons de hois qui leur permettraient de bien supporter les

réactions du moteur.

Les frais d'installation, tout compris, gazogène, moteur ri

hélic e réversihle, pourraient s 'élever à 9 .000 francs .
---Si nOlIS admettons 250 jours de pêch e par an et 10 ans

pour l'amortissement du moteur el. de son installation, nous

avons .:

. i~~
:' 1

. . di
.te!
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, l t' èt d' t • - 0/ 9000 X 5 .n el' argen a o 0, IUO X 2:10 = .
.R' 't' 1'50 f . t . 150. epara IOnspar an,1'" SOl par Jour: 25iï = ,
Combustible, en moyenne 5 H. de marche, à 0 25 '" . .

3 f.60

' '1 80

. 0 60
1 ')-

_Î

. 1

Total. , . . , , .... l • • • • ••• • • • • • . 7f.2a

Peut-on espé rer une augmentation de recette au moins
égale ?

La première source de profits ser ait d 'éviter les pertes

désastreuses de poisson qui se produisent actuellement chaque

fois que la pêche est lointaine et qu e le ba teau se trouve
accalmin é. Qu 'il me so it permis d'en citer un exemple:

En juin 1908, la pêche étant abondante au sud de l'île
d'Yeu, beaucoup de bateaux de Noirmo utier, de Saint-Gilles

et des Sables ont dû jeter fré quemment leur poisson à la mer

parce qu 'ils étaient ac calminés presque chaque jour à 15 ou

20 milles des ports. Ceux qu i arrivaient à terre, avec du

poisson tr ès fa lig ué , pêch é depuis 10 à 20 heures, le ven da ient
péniblemenr iaux usines (qui leur achetaient plut ôt à titre

d'encouragement) 10 fran cs, 8 francs e t moi ns le mille, alors

qu'il aur ai t valu 15 à 18 francs s 'il avai t été en bon étal.

On a pu es timer 'ra perte par bat eau , r1 e ce che f, à 32 Irancs
pa,l' jour, pend ant une ving taine de jours . . '

Un bat eau à moteur n 'aurai t pa s cu à supporte r cette perte,
el -il aur ait pu prendre en remorque plusieurs embarc a tions de
haleaux à voiles moyennant une r étribution.

En lemp s ordina ire, ma is lorsqu'il y a vent contr air e, il lui
seran facile de gagne1' une heure ou deux sur un louvoyage,

or il es t de règle que les premiers bateaux qui arrivent au

P0l'Lvendent plus cher qu e les derniers. On peut compter en

moyenne sur une plus-value de 2 francs par mille ; soit
fi fnmcs par journée de pêche.
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, Un bateau vendéen remorque derrière lui un canot dans
lequel se fait la pêche de la sardine. Un bateau à moteur pour
rait en remorquer trois ou quatre, ou même embarquer
6 doris, de sorte qu'il arriverait à avoir moins de frais géné
raux par canot et, conséquemment, par mille de poissons
pêchés que les bateaux à voiles.

C'est d'ailleurs ce qui a lieu à Arcachon.

Les mêmes bateaux font généralement, l'hiver, la pêche au

chalut à perche. Cette campagne leur rapporte peu de chose,
parce que les bateaux d'un petit tonnage comme ceux-là ont
presque toujours trop ou pas assez de vent pour sortir et
draguer utilement.

Avec un moteur auxiliaire, les marins, ayant l'assurance
de pouvoir regagner rapidement leur port par vent contraire,
se dirigeant mieux la nuit et par temps de brume, hésiteraient
moins à sortir. En temps de calme, le moteur serait.très suffi
sant pour draguer et permettrait de faire souvent de belles
pêches.

Il est difficile de calculer la plus-value qui en résulterait,
mais on peut admettre que le bateau couvrirait largement ses
frais, amortissement et intérêts compris, pendant cette saison
d'hiver où le poisson se vend bien.

Pendant les mois d'avril, mai ct une partie de juin. les
bateaux sardiniers vendéens se livrent il la pêche aux casiers
à langoustes, homards et crabes. La richesse des fonds côtiers
en crustacés étant hien épuisée, le moteur permettrait d'aller
pêcher plus loin et aussi d'expédier le produit de la pêche

dans des ports bien desservis pa:r le chemin de fer.

b) Thonniers. - Ces bateaux, dont vous pouvez voir dans
1e port des Sables de nombreux et beaux échantillons, de
vraient être pourvus de moteurs de 45 à 50 chevaux. Le
coût total de l'installation mécanique pourrait s'élever à

22.000 francs.
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L 'augmentation de frai s généraux sur un voilier serait donc
annu ellement de

Int érêt d'argent à 5 "/0 , '" . . : , . . ,
Cha rbon: 0 fr. 55 par heure, 10 h..ur es en moyenne pal'

jour, 200 jours par an : 0 fr 55 X 10 X 2CO _ '
auxquels il conv ien t d'ajouter le sa laire d'un matelot mé-
cani cien , . , , .. .•.. ; , .....•.. . . . , .

Réparations , , ; , .. ' ,

Amorti..sement : 22 ono
lU 2.200f. ))

1.100

1.HtO Il

2.000
300

Total. , ; . . ,. , , 6. ÎOO f. "

La pêche au thon se pratique en plein Océan , à 100 ou 150
milles des côtes ; il faut donc un temps considéra ble pour
ramener le pois son quand le vent es t contr aire ou trop faible.

Il en résulte des pertes partielles ou totales de cargaisons .
Or, ces pertes dépassent so uvent 1.000 francs par voyage .

On peut donc adm ettre que rien que de ce chef les frai s du
moteur se ront couverts.

Le temps passé en allées et venues est du temps perdu
pour la pêche . Si bons marcheurs que soien t les thonn iers à

voiles, ils mettent souvent 4 jours et plus pour se rendre dan s
les parages où ils ont chance de trouver le poisson.

Il n'est pas téméraire d'évaluer l' économie de temps à réa
liser avec le moteur il. un qu art. Le rend ement en serait aug
mente d'autant.

Les 'premiers thonniers à moteur installés auraient une
aulrn source de profit à exploiter en r emorquant leurs con
frères voil iers pris par le calme. .

Pendan t l'hiver, beaucoup de thonnier s arment au chalut ~I

perche. Comme les petits sloops sardiniers, ils sont souvent
dons l'impossibilité de pêcher par défaut d~ ven t.

Le moteur 'leur donnerait donc, même en hiver, un supplé
ment important de bénéfices.
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Tout cela-est bien difficile à chiffrer exactement, la pêche
étant par définition une industrie aléatoire:' Il y a les mau
vaises années où les bateaux à voiles arrivent péniblement à

couvrir leurs Irais, mais il y a aussi les t.rès bonnes où le capi
talengagé est remboursé en quelques jours. Quoi qu'il en
soit, l'entreprise offre toutes les chances de succès si l'on table
sur une moyenne de plusieurs années.

c) Grands chalutiers. - Ici les renseignements que je pos
sède sont très sommaires. Je serai donc bref.

Il ne s'agit plus de gagner du temps et de la production,
puisqu'iâ ne peut être question que de remplacer la machine
à vapeur par un autre moteur.

Nous cherchons donc uniquement une économie de char
bon que nous ne devons pas acheter au détriment d'autres
avantages.

L'économie serait incontestable et elle serait importante.

Sur un navire de 300 tonneaux, avec un moteur de 300 che
vaux, on gagnerait au moins 4 Ir. 50 par heure, soit lOS francs
par 24 heures ou 21.000 francs par an de 200 jours de pêche.

Il est démontré par les applications dans les usines et sta
tions électriques que les gros moteurs à gaz pauvre ont
autant d'endurance, s'usent moins rapidement et sont moins
pénibles à conduire que les machines à vapeur. Tout bien
considéré, la balance paraît donc pencher en leur faveur pom
celte calégor'ie de navires.

Conditions techniques de l'installation.

Choix du moteur, --- Pour les petits vomers jusqu'à 50 ton
neaux, exigeant (les moteurs de ]8 à 50 chevaux, le choix est
facile.

On construit courramment,en France, des moteurs verti
caux àun ou plusieurs cylindres qui, pour la plupart, pour
raient se placer sans aucun changement à bord d'un navire .

....
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Toutefois, les moteurs d 'industrie à allure lente (environ

250 tours par minute) semblent peu indiqués à cause de leur
poids élevé et du diamètre considérable de leur volant, qui
forceraient à {l'Op élever le centre de gravité du bateau.

En dehors de ces types, tous les moteurs marins à essence
et même les moteurs d'automobile peuvent être, à peu de
frais et sans inconvénient, convertis en moteurs à gaz pauvre,
ainsi que la démonstration en a été faite pratiquement.

Cependant, il est prudent de se défier des moteurs trop

légers, le gaz pauvre donnant parfois des explosions plu s hri

santes que l'essence.

Je crois devoir signaler , en passant, des essais très inté
ressauts et bien réussis qui ont été faits récemment de l'em

ploi du gaz pauvre sur les locomobiles. Ce problème présente
beaucoup d'analogie avec celui qui nous intéresse.

La maison Delion et Lepeu, du Pré-Saint-Gervais (Seine),
construit, pour locomobiles, un groupe gazogène et moteur

au' gaz pauvre très ramassé et peu encombrant, tout en étant
très robuste. Le moteur est à deux 'cylindres verticaux, allu

mage par magnéto rotative, le gazogène e t son épurateur
sont très accessibles. Il y a, en outre, un réservoir et un ra
Iralchisseur d' eau qui ne ser aient pas utiles à bord d'un ba

leau. Cependant l'ensemble trouve sa place sur un camion à

un cheval;

En voyant fonctionner ce groupe, on a l'impression qu'il
s'adapterait très facilem ent à un bateau de pêche.

D'autre part, un constructeur nantais, M. Pineau, vient
de créer un moteur horizontal qui sera construit de 15 à
50 chevaux .

Cc moteur, basé sur un principe connu, ne peut avoir au
cune trépidation, quel que soit son régime, ce qui permettrait

de l'instaÙer dans les coques les plus légères.

II est constitué par un seul cylindre horizontal dans lequel
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se meuvent en sens opposé deux pistons. La compression et
l'explosion s'opèrentau milieu du cylindre, dans un espace
qui reste libre lorsque les pistons sont à fond de course. Cet
espace central tient donc lieu de culasse ; il communique
avec une boîte à soupapes adaptée sur le côté du cylindre.
L'arbre coudé, à double vilebrequin, est placé au-dessus du
cylindre. te mouvement des tiges de pistons est transmis aux
bielles de l'arbre coudé pm' deux balanciers ou leviers.

Il est facile de 'comprendre que, les efforts exercés par les
pistons ayant toujours lieu en sens inverse 'et en même temps,
les réactions s'annihilent et que le mot-eur, si chargé soit-il,
ne peut donner aucune trépidation.

Ce moteur a été, lui aussi, étudié spécialement pour les
locomobiles, mais il conviendrait très bien aux bateaux de

peche.

D'une façon générale et abstraction faite du moteur Pi
neau, il faut préférer les moteurs à plusieurs cylindres, qui
donnent moins de trépidations, fatiguent moins la coque et
exigent de moins grands volants, ce qui facilite l'installation
en permettant d'abaisser le centre de gravité.

Allumage. - L'allumage par magnéto est le seul qui donne
de bons résultats dans les moteurs à gaz pauvre. Il devra être
bien accessible el facile à visiter.

Soupapes. - Les soupapes devront être faciles il démonter
cl à remplacer. On exigera du constructeur un jeu de sou
papes de rechange. Cependant, lorsque le gaz pauvre est bien
épuré, il encrasse moins que l'Out autre combustible.

Circulation d'eau. - La circulation d'eau pour le relroi
dissemenl du moteur, devant se faire avec de l'eau de mer,
devra être particulièrement étudiée. Les passages devront
être suffisamment larges et il sera bon de prévoir des regards
bien placés pour l'enlèvement des dépôts salins ou calcaires
qUI pourraient se former à la longue.
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La pompe de circulation du moteur devra être simple, ro

buste et d 'un fonctionnement très sûr. Comme on lui deman

dera peu d'aspiration, une pompe centrifuge ou rotative se

rait assez indiquée.

La s ortie d'cau chaude devra être bien en vue afin que,

lorsque la pompe s 'arr êtera de fonctionner, on s'en aperçoive
immédiatement.

Pour les gros moteurs, un e circulation spéciale pour la

culasse et les boîtes ù soupapes est à désirer.

Gvciseuqe . - Le se ul mode qui convienne est celui sous

pression par un graisseur mécanique commandé par le mo

teur. L n se ul de ces graisseurs peut alimenter cinq ou six
points .

Misc en l'oule. - On peut mettre en route ù biras les petit s
. moteurs jusqu'à 30 che vaux. Au-dessus, un démarreur à ail'

comprim é s 'impose. On trouve dans le commerce de ces appa
rcils (lui sont d'un prix mod éré ct fonctionnent bien.

Echcupcni en] , - L'échappement en che minée verticale sa

lit les voiles e t le pont d 'un bateau. 11 est bien pr élèrahle de

l' évacuer derrière. Un silencieux est utile dans bien des cas .

11 y a lieu de soigner l'i solement calorifique du tuyau d 'échap
pement, car il peut chauffer au rouge s ombre.

Gazogènes .-Ici es t pour uînsi dire le IH.c ud de la question.

Il ne manque pas de bons moteurs ù gaz pauvre, facil es ù

plater à bord des bateaux, tandis qu 'il n 'exist e pa s de typ e

courant de gazogène approprié ù la navigation en mer.

Est-ce à dire qu 'il soit impossible ou même difficile d 'en

combinc':r un ? Je ne le pense pas .

La première.condition à remplir, c'est qu e le gazogène

mUI'in pui sse brûler, sinon tous les charbons, au moins un

certain nombre d 'entre eux, afin que le bateau puisse se ravi

tailiel' n'importe où.

, .... :. ~,
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Cela existe en industrie. Le gazogène Taylor à sole tour
nante, l'un des plus anciens de ces appareils, peut fonctionner
avec toutes les houilles, mais il nécessite des épurateurs très
complets. Malgré cet inconvénient, c'est un appareil simple,
robuste, très écon omique, qui semble bien indiqué pour les
grosses forces dans lesquelles la question d'encombrement est
un peu secondaire .

Le gazogène épura teur Guilbaud et de Brégeot est basé
sur un tout autre système, Le charbon Irais est introduit à la
partie inférieure de l'appareil dans la masse incandescente
au moyen de vis d 'Archimède, de sorte que les goudrons qui
se produisent se transforment en gaz combustibles. On peul
donc y luire usage de tous les charbons, mêm e les plu s gras.
L'épuration cons écutive se réduit à un lavage sommaire ayant
pour but de capter quelqu es poussières qui peuvent se trouver
cnlralnées et de rafraîchir le gaz.

La co mmande méca-nique des vis d 'Archim ède est pcut-èlre

llll peu compliquée pour trouver sa plac e dan s la chambre de
machines d'un petil bateau, m-ais il me paraît aisé de sim
plifier le mécanisme d'introductiou cL même de le faire fonc
tionnel' à la main pour les petites forces. Je sais d'ailleurs que
des études sont faites dan s ce hut.

Un point tr èsdelicat et sur lequel on a discut é au Congrès
des applications du moteur à mélange tonnant à la navi ga-tion
est J'alimentation d'eau de la chaudière annexe du gazogène,

Celte question prend d'autant plus d'importance que l'on
tend à introduire de plus en plu s de vapeur dans les gazo
gènes, de façon à produire le plus possible d'hydrogène et à

augmenter ainsi le titre du mélange.

Certaines de ces chaudières annexes pourraient sans trop
d'inconv énient être alimentées à l'eau de mer, mais la plupart
ne supporteraient pas huit jours ce régime.

Qu-ant à emporter une provision d'eau douce, cela ne serait
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guère pratique. Pour un thonnier, par exemple, cette provi
sion devrait s 'élever à 1,000 litres pour huit jours de naviga
tion. Le ravitaillement ne serait pas possible dans tous les
ports, ct, dan s tous les cas, il exigerait un surcroît de travail
ct une perte de temps .

.Le mieux s erait d'avoir une chaudière annexe d'une forme
simple, munie de regards ou trous de poing permettant le
nettoyage intérieur rapide et complet. Cette chaudière vapori
serait à la pre ssion atmosphérique ou à une pression peu
supérieure pour éviter les dépôts calcaires trop adhérents.
Comme il lui faudrait un cer tain temps pour s'échauffer et
vaporiser, il serait indispensable de prévoir un vaporisateur
supplémen taire instantané que l'on fermerait dès que la chau
dière principale serait en ébullition.

Tout cela est très facile à réalisel', mai s il faut bien cons
lalcr que Ies gazogènes actuels, cons lr uits pour fonctionnel'
ù terre, ne possèdent pas ces dispositifs qui, sont de toute
nécessité à bord d'un navir e de mer.

Etnirotion du ga:. - S i l'on emploie un gazogène chargé
par-dessus , comme le Taylor, il est indispensable d 'épurer
soigneusement le gaz qui conti ent loujours un e certaine pro
portion d'impureté s : goudron, produits ammoniacaux,
soufre et s ulfures , cendres, etc.

Dans J'industr ie, on y arrive très bien en faisant passer le
gaz dans un laveur ou scruhber qui es t un cylindre en tôle
l'empli de coke entre les morceaux duquel on fait ruisseler de
l'eau en abondance. Le g;az est obligé de circuler à tra vers
des James et gouttelettes d'eau auxquelles il abandonne son
goudron et ses,poussières en même temps que sa température
s'abaisse .

Il existe aussi d'autres laveurs, ceux à force cenLrifuge,
dans lesquels le gaz est projeté violemment, mélangé d'un

fileL d'eau, oontre Ies parois d'un q,p~al:~ilanalogueà un ven-
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tilateur centrifuge. Ceux à plateaux ne sont pas applicables à

bord des bateaux parce qu'ils réclament une horizontalité
absolue.

L'épurateur centrifuge, peu encombrant, nécessite une
transmission pal' courroie, ce qui complique un peu l'instal
lation. Il paraît donc préférable de s'en tenir au scrubber qui
est un appareil éprouvé et d'une construction simple.

Le soufre et les sulfures ne peuvent être arrêtés que pur un
épurateur chimique.

Cet appareil est un r écipient, ordinairement en m étal, tole

ou fonte, contenant des claies sur lesquelles est étalée la ma
tière épurante de .Laming, mélange de tannée, de chaux vive
éteinte et de sulfate . de fer. Le gaz traverse celle matière el

y abandonne, outre son soufre e l ses sulfures, les dernières
poussières dont il peul ètre chargé.

Le coût de la matière épuranle est insignifianl, mais il faut

recharger l'appareil toutes les semaines, ce qui est une petite
sujétion.

Quand on emploie des gazogènes épurateurs dans lesquels
on introduit le charbon a u sein de la ruasse incandescente,

l'épuration peul se réduire à 'un simple passage dans un
scrubher.

C'est pourquoi j'insiste sur l'avantage qu'il y aurait à em
ployer ces gazogènes sur les petits bateaux où la place est
limitée.

Canalisations de gaz. - Le gaz pauvre attaque Je cuivre
et le bronze, ces m étaux devront donc èlre proscrits. Il con

vient d'employer les tubes de fer renforcés, que l'on trouve

partout, 'avec raccords taraudés . Ces tuyauteries, employées

. il tous usages en Angleterre et en Amérique, sont très

étanches et très solides . Leur prix est inf érieur à -celui des

tuyaux de cuivre el leur monlage est facile .
La robinetterie de fonte ' convient très bien au gaz pauvre

et elle coûte moins cher que celle en bronze,
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Hélice el attelage de l'hélice. - Il semble démontré par la
pratique, tout au moins pour les navires d'un tonnage infé
rieur à 100 tonneaux, que le meilleur système de renverse
ment de marche ct de changement de vitesse soit l 'hélice
réversible.

Bien que cette hélice permette de stopper -en plaçant les
ailes au pas nul, il est bon d'avoir en outre un débrayage à

cône ou à courroie. Mes préférences sont pour ce dernier.

Venlilalioti de la chambre de machines. - Il est nécessaire
de prévoir une large ventilation de la chambre du moteur et
du gazogène, par des hublots, claire-voie, manches à vent,
cheminée ou tout autre moyen, car il ne faut pas oublier que
le gaz pauvre est toxique.

Conduite des moteurs à gaz pauvre.

D'après leur description, ces moteurs peuvent sembler un
peu compliqués aux personnes qui ne les connaissent pas, et
beaucoup se demanderont si les marins-pêcheurs seront aptes
à conduire eux-mêmes ces appareils.

Qu'il me .soit permis de répondre par analogie.

Depuis dix ans, la moitié des meuniers de l'Ouest de la
France, possédant des moulins à vent, ont achet é des moteurs
à gaz pauvre. Ils ont pu ainsi remplacer leurs meules par des
cylindres, se servir de nettoyeurs et de bluteries perfectionnés
et arriver à la perfection de mouture des grandes minoteries.

Ceux qui connaissent les meuniers de campagne admettront
facilement qu'ils n'avaient pas plus de connaissance technique
des moteurs que les marins-pêcheurs. Cependant les résultats
obtenus ont été particulièrement heureux et ces installations
se multiplient de jour en jour.

Les moteurs de moulins, de 12 à 20 chevaux, sont conduits
par le garçon meunier qui s'en tire généralement très bien
et qui arrectionne tellement son moteur qu'il tend à en abuser,

HI

..' ~. :
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cal' il néglige souvent de se se rvir de la voilure alors que

le vent es t bon et qu 'il pourrait réaliser des économ ies de com

bu stible .

On peut cr oire qu 'il en se ra it de mêm e à bord des bateaux

de pêch e et qu e les marins, lorsqu 'ils auront un moteur à

bord, tend ront à ab andonner la voilure , ce qui ser ait d 'ail

leurs un e g ra ve erreur .

Causes de la situation actuelle.

Pourquoi les uppli calions des tnoleurs (lU ua: poiu.n: il la
uaoiqai ian n'ont-elles pas été déjà [aile«; alors qu'il existe en
Fran ce el cl l' élmnua de nombreux bateaux cl moteur à

essence el ù pétl'ule ? _ . Jusqu'à ces de rnières années, les

con structeurs de mo teurs à gaz pauvre, qui éta ient partis du

g az de ville, ava ient fait presque exclusivem ent des moteurs

lents et lourds, lrè s bon s pour l'industrie, mais inapplicabl es

à bord des bateaux de mer, tandis qu e les con structeurs de

moteurs à essence n 'ont eu qu' à pre ndre des moteurs d'auto

mobiles , peu ou point modifi és, pour les placer à bord des

barques de pèche .

Quant aux moteurs à pétrole lampant , l es un s ont été

cré és spéc ialemen t pour la marine, les au tres pour l'industrie

agricole. Il y avait pe u de ch ose à modifie!' SUl' ces derniers

pour en faire (l'exce llen ts moteurs de navigation.

Mainten ant il y a tendance, mêm e dans l'industrie, à adop

ter des moteurs à ga z pauvr e légers . Des types lég ers à plu

sieurs cylindres exis tent jusqu'à cen t chevaux .

Les gazogènes 'Ile sont bien connus qu e depuis peu d'an

nées, mais, actu ell ement, ils présentent autant de garanties

de bon fon clionnem ent 'lue les meilleurs générateurs de
vapeur.

L 'heure est donc venue où l'applical ion que nous enü,!l

geons es t pratiquem ent r éalisable.
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Mais il faut bien dire au ssi que la tendance d 'esprit des

marins-pêcheurs n 'est pas très favorable aux nou veautés et

que les cons tructeurs de moteurs d'industrie, qui pour la plu

part ign orent tout de la pêche et de ses besoins, n 'ont sollicit é
que très peu cette client èle. Il y a Hi pourtant un beau débou
-hé !

Conclusion.

La force motrice au ga z pauvre est bien plu s économique

que celle qui es t obtenue par la vapeur, par le pét role lampan t
ou par l'essenc e. L 'économi e peut aller de GO à 75 %, ce qui

rend admiss ible l'emploi du gaz pauv re pour certaines pêches
où tout e autre force motrice serait ruineuse.

L'emploi des moteurs à gaz pau\Te es t réali sable très faci

lement à bord des bateaux de pêche de 12 à 50 tonneaux. Il
est d'un e réal isati on un peu moins aisée, sans présenter ce

pendant beau coup de difficultés, à bord des grands chalu
tiers à oller- tr awl, où il remplacer ait la vapeur .

Le ga z pauvre es t moins dangereux à bord qu e la vapeur,
le pétrole la mpant et, à plus fortc raison, qu e l'essence.

Avec des gazogè nes bien appropriés, on peu t se servir dl ~

tous les cha rbons. Un bateau pourvu d 'un de ces appare ils

pourrait donc l'emplir ses soutes dans n'importe quel port,
sans formalités ni entraves ad ministr ative s, comme c'es t le
cas pour le pétrole.

Tou t homm e soig neux conduira conv enabl ement une ins
tallat ion au gaz pauvre. Le travail du chau ffeur es t insigni

fi ant jusqu' à 30 chevaux et ne nécessite pa s d'au gm ent ation

c1 'équipage dans les petit s bateaux.
La mise en route d'un gazogène et d 'un moteur à gaz

pauvre est aussi rapide qu e celle d 'un moteur à pétrole lam

pant, ce qui est s uffisant dans la plupart des cas .
I! est donc à souhai ter que des patrons pêcheurs ou des

al'll1alelll's prennent l 'initialivc de Taire des ess ais de l'appli-
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cation de cette force motrice aux b ateaux de pêche . L 'entre

prise ne présente aucun ri sque ct offre de brillantes perspec

tives de réussite.

Comme concl us ion de celle communica tion je dép oserai un

vœu '~I u i , si VO ll S l 'ad optez, perme/lm de tai re la d èmonslra
tian de l'avantuge que pr ése nte l'inst alla lion du moteur à gaz

pauvre à bord des hal euux. Ce VŒ U es t le su ivant

« La section émet le vœ u

Il Que le pre mier bateau qUI sera constr ui t pour un e école

de pèche ou école de la marine ma rc ha nde so it. muni d'un

moteur à gaz pauvre. »

?IL LE P UÉSIDE;>;T remercie :' 1. F oulon de su très intéressante com
munication et OUV1'e la discu ssion S Ul' Ies conclusions de ce travail.

M. LU~IET discute certains poin ts du rapport, notamment en ce
qui concerne les chiffres cle consommation des mo teurs il gaz pauvre.
Il cite les conco urs organis és, pendant deux années, par l'Automo
bile-Club de F rance et indiq ue des ch ifîrus de consommati on de
m oteurs à gaz pa uvre, en exp loi tation industrielle , chi ffres obtenus
dans ces conco urs, et qui figurent da ns le Bu llet in officiel de la
commission technique de ce Club.

A son axis, le moteu r à comb ustlon interne util isant des huil es
lourdes di'! huu il le ou des mazouts Œt appel é ù r endre, cl ans les
a pplications ù la nuvlgution mari time, les plus g ra nds se rvices et
il lutter avec uva ntuge, su r le terrain écono mique, avec le moteur
il gaz pauvr e.

~,1. P ÉHAHU, sans vouloir entrer dans ,la discussion technique, s'op
pose a u vœu qui te rmine le l'apport de 11. Foul on et qui a trait à
l' in st all ation de moteur a u gaz pauvre S U l' le proch a in bale<au
école de pêche . Il n'existe pas encore d'n.pplica ti on de moteur au
gaz pauvre sur des bat ea ux de pêche ay a nt fait sufftsanu uent leurs
preuves pour que l'on puisse mettre un a ppare il de ce ge nre sur un
bateau d'instruction.

Il trouv e la propositi on de :'\'1. F oulon prém aturée. Da ns l'a.venh',
si Ie m oteur à gaz pauvre se comporte comm e le pense :'1. Foulon,
il se ra .le premier à s'e fforcer de l'int roduire su r un batettu- éCole

pour .le faire connaltre.

M. FOULON déclare, dans ces conditions, r etirer le vœu qu'il avait
présenté.

, ' .
• t .lo..Ii
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1\1. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M, L UMET pour la lec
ture de sem rapport s ur l'Emploi des m oteu.7'S Ù m élange tonnant
pour la propulsion des ba teaux pr aii quun i la pêche ou pour la
manccuvre des engi ns (1) et a ussi d'un e comm unication sur l' Utili

sati on du pétrol e la m pa n t dans l es m oteu r s destinés au x embarca
tions cf navires pratiqu ant la pêche maritime,

UTILISAT ION DU PÉTROLE LAMPANT

DANS LES MOTEURS

DESTIN ÉS AUX EMBARCATIONS ET NAVIRES PnATiQ UANT

LA PI::CHE MARITI ME

PAU M. LmIET.

L'avenir du moteur fi. pétrole.

Les mot eurs à mélan ge tonnant peuvent être utili sés à bord

des emba rcations prati quant la pêche maritime, sa il comme

moteurs auxi liai res pour la prop ulsion , so it comme moteurs

auxiliaires po ur la ma nœ uvre du tr eu il.

C'est ainsi qu e, pour ces usa ges, les éludes et les appli

cat ions l'ailes nou s ont démo ntré que la puissan ce nécessaire

variait de JO à GO cheva ux environ, sauf po ur certa ins cas, où

une pu issance mo indre était enco re suffisan te,

Dès que le moteur doit cesser d'être se ulement l'auxiliai re

de la voile, dè s qu'i l es t r echerch é comme l'unique age nt de

propulsion,. les conditions économiques de so n em ploi ces sen t

fl 'èll'c Invornh les pour des usages ind ust riels cl le mote ur à

vape ur, seul, donne une solu tion satis fa isante . Tou lr- Iois les

plus r écents essa is permetlent de pen:=;er qu 'il n 'en sera pas

toujours ains i et qu e la possibilité de l'emploi d'h uiles lourdes

de pélro le et même de mazout perm ettra au moteur à pétrole

d'engngcl' la lull e avec. le molcur il vapeur sur le terrain éco

nomique. Ccci es t mê me déjà un po int acquis p OU l' les puis

sances é' levécs et les résulta ts d 'essai s qu e nous do nnons plus

(1) Voir ce rapporl aux Annexes du Congrès.
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loin confirmen t ce que HOll S venons de dire. Nous cro yons
que , dès maintenant , certains grands chalutiers pourraient

adopter le moteur il pt-traie cl les Ioules ré cent es appli cations

à la marine de gu erre dos moteurs Sautler-Harl é et S abalhé
permett ent dcsp érr-r dr !' applications industrielles !ri's inl é

ressautes.
De la lr ès docum ent ée étude l'aile par 1'f. \[arcel A. H éruhel

S Ul' la pèche maritime à la fin de 1908, nous avo ~1s extrait
les indications suivantes : le chalutier à vapeur Catherine,
constru it par les cha ntiers Blasse rt fils, d0 Nantes, qui a une
jauge hrnlc de1J(3 tonn eaux, possède une machine à vapeur,

triple expansion, de ·100 chevaux, avec des seul es il charbon

ayant Hile contenance de 100 tonnes.
Le chalutier harengui er Europe, construit par les Ateliers

ct C hantiers Bahcux l'J'ères, de Boulogne-sur-Mer, qui a un
dépla cement en plein e charge (avec charbon et se l il bord ) dl'
son tonn eaux, poss ède 1111 moteur à vap eUl' de 727 chevaux.

l'': .'lmérique, des m êmes chantiers, qui jauge !tl10 tonne aux
r t déplace 800 tonn es, a une machine de m èrne pui ssance.

Est-il besoin d' indiquer les avantages ((l~e donn erait l'utili

sation du moteur il pétrole sui- le mot eur il vapeur, au point

de \LW du gain do l'empla cem ent disponible, du Iail de la sup
pression des chaudi ères, el de la diminution de la capacité

de la soute il comhusl ihlc pour un môme ra yon d 'action ?
L 'habitab ilité plus grande pal' la suppress ion d'une bonne

partie des calories perdues, la réduction très sens ible du per
sonncl mccanicicu. ln diminution de la superstructure (sup
pression de la chemin ée laissant SHI' Je pont des espaces libres
toujours utiles), représentent encore des avantages reconnus.

Nous n'entreprendrons pas -de discuter la question nu point
de vue économiqu e, car les données nou s font défaut. relntive
ment au co ùt du cheval-heure pour les ma chin es à vapeur

utili sées à bord des chalutiers, mais nou s pouvons indiquer

que, dans les études faites polir l.es services de la marine, en
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sc basant , d'une part, sur les consommations en charhon
relevées HU cours d'essais (consommaiions toujours assez
r éduites élu fait du soin apporfé dans la sur veillance des feux
pendant ces ' essa is), en sc basant , d'autre part, sur les con

sommations des mot eurs il pétrole (consommations moyenn es
de 200 grammes au cheval-h eure) et sur les prix d'huiles
lourdes, l'équivalence cles prix cl e revient du cheval-heure
existe pour les deux typ es cle moteurs. Il faut hien com
prendre, de plus, que lorsqu'un moteur à petrole est régl é, sn
consommation spéc ifique au vcheval-heurc reste constante,
qu'clic n 'est pas, comme pour le moteur il vapeur, fonction
de l'habileté professionnelle des chauffeurs et qu 'aussi la con
sommation total e se ra tr ès sensiblement proportionnelle au
travail fait, cc qui ne peut être dema ndé à la machine il

vapeur, dans les foyers des chaudi ères desquelles le charbon
doit continuer à br ûler, en moindre quantit é' toul elois, alors
qlle, pour une cau se ou l'OUI' une autre, le lruvu il demandé il

la machin e diminue, ou mème cesse momentnu émenl .

l' Il arma teur peut savoir exuclemcnt la consomma tion au
chl'val-heure d 'un moteur il p étrole qu 'il d ésiro achelr -r, il

IIPIII connultro la pui ssance dont il devra disp oser, le lemps
pendant lequ el cellé pui ssan ce lui sera nécessaire.

Il sait ce que, pour le même travail , un moteur à vapeur lui
Cll lÎlt' sur un chaluûer. Nous lui demandons de compare r el
dn r(~f1 échir aux avantages donl il pourra h éu éfi cier de remploi
d'un moteur il pétrole et nou s lui dison s ~1l 1e CP moteur exist e

r I qu'il es t expérimenté.

Lr- 11101eur il p étrole est actuellem ent rec onnu pour rendre
d'ap]ll'['ciés se rvices en qualit é de moteur auxiliaire: nou s
m'ons la ferme conviction que son rôle s'étendra à la propul
sion des chalutiers, tels que ceux cités plu s haut, des plus
gl'undes un ités de pèche et que , l'exp éri ence acqui se par l'étud e
des moleurs de grande pui ssance conduisant à une c onnais
sance plus approfondie des conditions économiques de .l 'ern..
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pior du pétrole, la gamme des applications du moteur à

pétrole s'étendra du petit moteur auxiliaire à la puissante
machine de propulsion, se substituant à toules les machines à

vapeur, s'imposant par l'économie de son emploi, se prêtant
enfin, du fait de ses qualités toutes spéciales, à des applica
tions toutes destinées à l'amélioration des conditions de la
pêche maritime.

Nous reprenons bien volontiers le rapport de IVI. Héruhel
dont nous parlions plus haut et avec lui nous disons : (( Il
semble que la nature ait assigné à la vapeur mi rôle de- con
quistador ; il en est des chemins de fer comme des grands
chalutiers: que de luttes n'eurent-ils pas à soutenir contre les
idées préconçues des traditions, des intérêts, avant que les
voitures automobiles pussent rouler sur les routes! »

Cette soudure entre les applications si différentes d'appa
rence, que nous venons de citer, n'est pas d'un domaine pure
ment spéculatif. En étudiant les conditions d'emploi du pétrole
lampant, nous retrouvons le lien de parenté du petit et du
grand moteur et nous comprenons aussi comment nous pou
vons améliorer la l'ace, pour le but que nous nous proposons.

Définitions.

Le cycle à quatre temps du moteur à mélange tonnant est
trop connu pour que nous le définissions ici; nous dirons,
cependant, flue la caractéristique essentielle des moteurs utili
sant ce cycle est la formation d'un mélange tonnant bien dosé
en comburant et combustible en dehors du moteur, dans le
carburateur.

Le mélange tonnant doit être gazeux, préparé pour la com
bustion la plus instantanée possible sous l'influence de l'étin
celle d'allumage.

On doit, en effet, réaliser une rapidité toujours plus consi
dérable de la combustion, en vue d'une augmentation de la
pression maxima d'explosion.
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Il ne faut pas oublier que le moteur à mélange tonnant est
bien un mot eur à combus tion interne, mais que le mot eur à

combustion in terne, qu i utili se un combustible liquide suscep
tible de form er un mélange tonnant, a forc ément des caracté
ris tiques sp éciales.

On est ain si mis en garde contre l'utilisa tion de combustibles
peu volatil s dans ce typ e de moteur prévu pour l'utilisation
d'un mélange tonnant bien préparé en dehors de lui. On veut,
en effet, dans le cas du pétrole lam pant, utili ser non une
explosion, mais bi ên un e combus tion ralenti e comme nous

allons le voir.

Emploi du pétrole lampant . - L'emploi du pétrole lampant
dans le moteur à essence, caractérisé par sa grand e vitesse
angulaire , par la' légèreté des organes, conséquence de cette
grande vitesse angulaire, par son allumage électrique, a été
pendant longtemp s consid éré comme une question de gazéifi
cateur.

Il nous a été donné d 'étudi er un assez grand nombre de ces
adaptations, soit que l'on cherchât à utiliser le pétrole en le
gazéifi ant au préalable , soit encore qu'on l'introduisît dans le

moteur en poussière finement pulvérisée.

Examen des diagramm es. - Dans le cas du gazogène
(transforma tion préalable du pétrole en vap eur avec formation
de pr oduits de dissociation), le diag ramm e le plus fréquem
ment obtenu présent e une ligne rigoureusement ver ticale
correspondant à l'explosion.

Le piston de l'ind icateur est lancé brutalement ; à tel. point
que la ligne est toujours hachée.

Si nous augmentons la quantité de ' pétrole en .vapeur , en
réchauffant moins, nous obtenons des diagrammes ayant une
forme très spéciale . A la fin de la période de compression, la
courbe se relève, indiquant une augmentation de pression due

à un commencement de combustion, puis elle fléchit un peu

";" , ....
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pour se relever lors de la fin de la cornhustion ou, plus exacte

ment, lorsqu'il y a réellement explosion.

Dans le cas de l'injection directe, le même fait se retrouve

dans certains diagrammes, tandis que d'autres semblent. se

rapprocher de la forme usuelle obtenue en employant

l'essence.

Donc, de deux choses l'une: ou bien il y a explosion présen

tant un caractère fulminant, explosion due à la température

très élevée du mélange gazeux et à la présence possible de

cornhustihlcs gazeux endothermiques, ou bien il y a une com

bustion irrégulière, parfois incomplète, lorsque, par exemple,

les gouttelettes de pétrole subissent au contact des parois une

décoruposilion pvrogénée qui se traduit par des dépôts de

carbone.

Certains moteurs, à allure relativement rapide, ont donne

des solutions momentanément suffisantes par l'emploi d'un

gazéificalelll' approprié. _\lais d.ps conditions atmosphériques

variuhlos élaicnt susccplihlcs 1l'apporter des troubles dans Ir
Ioncfionncmcul du moteur r-l, rl'une Iaçon géJ1("rak, tout chau

gcmcnt clans les conditions de lahmentation, résultant, pal'

exemple, d'un accroissement ou d'une diminution de la vilesse

angulaire de l'('gime, enlevait. dans le fonciimlll('mrnl, la

]'(;gularit(~ péniblement obtenue.

Si 1'011 admet qlle le gazéificatenr soit tel que le mélange

pl'('srllte Illl caractère Iulminanl, il faut reconnaître que le

moteur il ('S5('nc(', avec ses organes légers, n'est pas fait pour

l'('si:,tf'l' il des pressions instantanées aussi élevées. De môme
que nous avons distingué des «legrés de rapidité dans la com

husl ion, de mème nous devons admettre des degrés de rapi

rlité dans l'explosion.

Si nous obtenons l'explosion à caractère Iulminant, il nOIlS

Iaul la tempérer pal' 1 in ject.ion d'eau, et, dans ces conditions

seulement, nous arrivons à un résultat satisfaisant.

Il est. inutile d'ajouter que ce réglage d'alimentation en eau
'o. ".. --
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est particulièrement délicat , variable avec les conditions de

l' état atmosphérique ct av ec la vites se angulaire du moteur.

Il Iaut noter qu 'une solu tion ad optée con siste à diminuer la

com press ion volum ique . De ce lte Iacon , les e l'fe ts nuisibles

d 'IIIlC explosion brutale so n t év ités aux dépens du rendement

the l'mo-dynamique ; d'ailleurs, si l'on admet que le pétrole

puisse ê tre in tr odu it s ous form e de vapeur, ou encore fine

ment pulvéri sé, il nous parait nécessa ir e de conclure que nous
cherchons, dan s le problème ain si posé de l'utilisation du

pélrolc, à transformer le moteur à m élange tonnant en moteur
il comb us tion interne.

Conséquen ces de l'emploi die p étrole lompatü . - S i le

moteur est à gra nde vit esse angulaire, pOUl' effec tue r une

combus tion de pétrol e lampant, il faudra un cert ain temps,

sans qu oi nous n 'auron s jamai s de co m b us tion ni r égulière,

ni complè te ; la conséq ue n ce de cc fait se r a l111e diminuti on

de la vit esse ang u la ire .

S i le moteur es t à allumag e élect r ique, lorsqu'il s'agit de

hr ùl er un m élange non explo sif, l' élincelle devi ent insufflsantr-,
pl so n act ion fulm in a n te n 'a plus l' effet constaté lo rs de l'em

ploi de l' essence ; l' étincelle de rupture d 'une magn éto à hasse

ten sion e s t plus apt e à une combustion plus r égulière. Tl,
se mble indisp ensahle que l' élévati on de temp érature ne so it
pas locali sé e, mais qu 'ell e intéresse tonte lil masse du m élange

110n explos if.

Le dard de la flamme qui vient p énétrer à l'intérieur de la
nIaSse à cn îlam mer d onnera le meilleur résultat , ct nous trou

vous ainsi une nouvell e con fir ma lion de l'avantage c1'U11l'

yil(~ sse angulaire r éduite e l de l'allumag e par jet de flamm e.

Celle dernière conséquence va être clic-mf-me confirm ée par

une autre considération .

Le mélange gazeux est , on le sait, difficilement inflam

mahle ; nous devrons donc nous efforcer d'en concentrer les
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molécules, en au gmentant la compression jusqu'à att eindre

l'au to-allumage.
Le jet de flamm e sera alors nécessaire pour as surer la pré

cision dans l'instant d'allumage, et on comprend ainsi le rôle
des boules creuses régulatrices de l'allumage, dont sont mu nis
cer tains moteurs ut ilisant le pétrole lampan t.

En ne cons idéra nt que les condi tions à rempl ir pour utiliser
un combus tible de propriétés bien d étermin ées, nous sommes

arrivés à définir le moteur à pétrole lampant tel qu 'il existe .
Ce mot eur s'appellera encore moteur à mélange tonnant,

mai s nous le croyons mieu x défini en l' appelant moteur à

combustion rapide.
C'est le moteur à qualre Lemps du type « Dan )), ou celui à

deu x tem ps du type ({ Mietz et Weiss )):
Tous les deux tournent à des vitesses ang ulai res relative

ment peu élevées , 400 à 500 lours par minul e ; sont allumés
par auto-allumage avec boul es cre uses régulat ri ces d'allumage
et ont un point commun avec le ({ Diesel » : le méla nge ton

nant n 'est pa s préparé en dehors du moteur, l'air seul est
comprimé au deuxi ème temps, e t le pétrole es l injecté à la fin
de la période de compression pour y br ûler rapidement lors
de l'auto-allumage.
. Ce son t là, à no tre avis, des solutions pa rticulièremen t
intéressant es de J'empl oi du pé trole lampant da ns les moteurs
relati vemen t légers, alors que Je moleur à combus tion inter ne
proprement dit ne peut encore lutt er avec ces derniers, au
poin t de vue de la puissa nce massique, c'est-à-dire de la puis
sance par kilogramm e de poid s du moteur.

Mais, d'ailleurs, le pétrole lampant est-il bien le seul C0 111

bustible qui convienn e au ({ Diesel ,) ? Ne fau l-il pa s espérer
qu 'en raison des condit ions particul ièrement favora bles dans
lesq uelles le combustible es t hr ülé dans ce moleur, les hu iles

lourdes ne soient particulièrement désignées pour y être utili
sées ?

....j
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C'yclc Diesel. - Au premier 'temps, on comprime l'air frais

à 30 ou 30 kilogrammes par centimètre carré; celle compres

sion a pour effet de porter la température de l'air à 500 ou
GOOdegrés centigrades.

Dan s le voisinage du point mort, on injecte du pétrole dans
le cylindre, la loi d 'introduction étant d éterminée par la con

diliou que la température reste constante au fur et à mesure

LIe la combustion et du déplacement du pistou. Celle phase

est la détente isothermique, suivie de la détente adiabatique
qui commence lorsque cesse l'admission du combustible.

Ces deux détentes constituent le deuxième temps.
Le troi sième temps est constitué par la période d' échappe

ment, le quatrième servant au remplissage cie la cylindrée en
ail' frais.

Cycle à combustion mixte. - Dans ce cycle, utilisé par le

moteur système Sabath é, l'air pur est comprimé également à

30 kilogrammes par centimètre carré, donnant une tempéra

ture compr ise entre 500 et 700 0 C.

Le combustib le est divisé en deux parties:
La première est inj ectée clans le cylindre avant le point

mort sup érieur, et brûle sous volume sensiblement constant,

Cil augmentant la température et la pression . Celte quantité

de combu stible injecté est telle que la pression ne dépasse pas
!lU kilogrammes par centimètre carré environ .

Le resle du combustible est inj ecté de telle façon que la
(;oll1JmstÎon se fait sous pression sensiblement constante. Jus

qu' à une cer ta inc puissance, la deuxième fraction du pétrole
ill.iecl(~ n 'existe pas; tout le combustible, pour les faibles puis

~ a llces , br ûle donc à volume constant.
C'est là qu 'est le lien de porenié dont nous parlions plus

Il :1Il1 ; le moteur du cycle Sabath é, de Iaihle pui ssance, moteur
cl 1:(11/1bustion. inlertie, est bien voisin du moteur il mélange
IU/lIu..oit des types « Dan )) et « Mietz et Weiss )) que nous
cilions.

,
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DIAGRAMMES PRIS AU MAZOUT (d = O,89Hj à 24°2)
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Le moteur il pétrole lampant de . Iaible puissance sera le

moteur à comb ustion interne dans lequel on accroîtra la rapi
dilé de la combustion de Iaçon à pcrmctlrc a ux ph énom ènes

de sc. s uccéde r plus rapidement e n raison dl.' l'accroissement

de la vitesse linéaire du pi ston qui cor respondr u à une vitesse

allgulaire de 4.00 à 600 tours par minute, tout en accroissant

la pression de compression pour l'amélioration du rendement

thcuuodyuuuiique ct, pal' s uite, puur ln rl iminuliou de ln COI1

sounualion spécifique .

Nous donnons quelques résultats de cousouunutiou obtenus

avec des moteurs Sauller-Harlé utilisant le cycle Die sel el

arec un moteur Sahath é.
Cc son t ce s ch iffres qui méritent d'attirer noire alleuti on el

qui nous permettent d'envisager avec confiance l'avenir du

moteur à pétrole e t à huiles lourdes dans ses applications à la

pèche rnaritimc.

Le mot eur 'Saulier-liurle , _ . Cc moteur est il quatre

cylindres d'une puissance nominale de 300 à 300 cheva ux. Le s

r ésulluts des essa is ont ,t'té les suivants :

~Iaxin\llln de puissance en cheva ux ollcc ti ls s ur J'arbre :

A5U chevaux à 340 tours : minute.

Con sommation en pétrole ordinaire, pal' cheval clf'eclif sur

lurbr«, et pal' heure, aux puissances de :

39;) chx à 3Ml t. : Ill , .. , ..

300 elix à 340 l. : Ill .

75 elix à 170 t. : m ..

1;:)1 gral1lmes.

180

19;)

-

Les rendements thermodynamiques correspondants sont :

~:! ';:, : :35,;) %; 32,5 %' Il est à remarquer que les machines

à vapeur à triple expansion atteignent diffi cilement un rende

ment 1herrnodynumique de 13 %, et il s uffit, dans ces condi

1ions, de counaitre le pi-ix des combustibles, charbon, pétrole

hrul (Ill mazout, pour .que le calcul que nous proposions plus

huut so it bien s implifié ,
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L e moteur S obaih é, - Les ca ractér is tiques du moteur

S ahath é sont : 4 cy lind res, puissance nomin ale 700 chev aux,

alésage 485 ID/ID, course /180 ID/ID, vitesse ang ula ire, 300 tours

par minute.

Aux essais, ce moteur a don né plus de 230 cheva ux indiqués

pal' cy lindre à 300 tours par minute. On relève s ur les dia

grammes des p re ss ions moyennes de 8,5 kilo grammes. Les

consommations, pal' cheval effect if e t par heure, ont été :

Avec le pétrole, compresseur accouplé, à vide (23 kilo-

grammes à l 'heure).

25/100 de charge. . . . . . . . . . .. 2130 g rammes .

45/100 220

73/100 203

100/100 190

Avec le pétrole (compresse ur iud èpcndun t), ;)0/100 de

charge, 165 gr.

Avec du mazo ut, (j0/ l00 de cha rge, 218 g r . ; 7;)/100, 203 gr .

Renversemen t de marche, durée 7 à 10 secondes ,

M. LE PRÉSIDE1\T r emerci e M. Lumet pour son intér essant travail.
Avan t d'ouvrir Ja discussion à son sujet, il donne la parole il
:M. B ERGEH qu i présente une comm unication sm' le M oteur au
pétrole la mpant emp loyé sur l es barq ues de pêche.

LE MOTEUR AU PÉTROLE LAMPA NT
EMPLOYÉ SUR LES BARQUES DE pQCHE

P A R M. BERGER

Le moteur idéal de marine au pétrole lampant doit, d'après

nous, répondre aux conditions suivantes :

Une construction r obuste de tous les organes

Un équilib rage aussi pa rf ait que possible ;

Une grande simplicité de conduite ;

Un nombre de tou rs au ssi r éduit que possible ;

Un e possibilité de réd uire l'allure ;

·..."~
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Des pièces faciles à changer ;

Un réglage facile ;

Il doit être construit e1'J. matériaux peu ou pas oxydab les,

ne marcher qu'au p ètrole à 820°, partir sans es sence ni

alcool à bord, la mise ml marche devant se faire dans un

temps relativement court, 10 minutes maximum.

Le moteur doit pré senter Ioule facilité de marcher au dé

brayage sans èlre exposé à s'arrêter, faute de calories pour

l'allumage, c 'est-à-dire présenter une bonne marche à vide.

Le graissage doit èlr e aulomahque ct économ ique.

Pal' ailleurs, les chiffres moyens que l'on doit adopter pour

le poids du moteur et le nombre de tours doivent, pOUl' chaque

pui ssance, se l'approcher des chiffres suivan ls :

' : "

5 HP 500 à 500 kilos,

10 500 à 800
15 - 700 à 800

400 à üUO
400 à GOa
300 à 500

tours.

Pal' ailleurs, les moteurs au pétrole lumpuul peuvent èlrc

divisés en 3 classes :

1re class e . - Les moteurs à 4 temps à es sence ave c allu

mage élect r iq ue, mais à régime lent, auxq uels est joint un

carburalcUl'-gaz'l'ificaleur, afin de les faire Ionctiouner au pé

trolc lampant. Il s se divisent au moins en ~ cukgol'ie~ :

IoLe moteur part à l'essence ct, une Iois le carburateur

échallrré, march e DU pétrole lampant ;

20 On chauffe le G.-G. au moyen d 'une lampe ct on pari

dil'l~clclJl1ent au pétrole lampant.

:!" dusse. - - Les moteurs à 4 temps, munis d 'une petite

USÎIlC transformatrice de p étrole en vapeur, pouvant se carbu

rer dans les meilleures conditions possibles, « boule, cornue,

chaudière » , Le départ a lieu au pétrole lampant en chauf

fant ladite chaudière (par conséquent, absence d 'es sence à
hord ).

20
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Ces moteurs peuvent (raille urs pr ésenter des diff érences,

su ivan t qu'ils possèd ent l' entrée automatique du pétrol e dan s

la cha udiè r e ou l'entrée par pompe av ec ou sans r égulateur

et l'allumage électrique ou l'allumage pal' auto-compression.

30 classe, - Les moteurs à 2 temps à injection directe du

pétrole lampant dans la culas se du cylindre, par pompe, avec

r égulateur, ceLlc culas se éta n t cha uffée pour le départ. L 'allu

magc a lieu pal' auto-compression.

Dans les moteurs de la 2° et 3° classe, on peut introduire

dans le cy lindre une cer ta ine quantité d'eau a u moyen d'un

compte-gouttes réglable ,

A notre avis, les avantages de cette introduction sont les

s uivan ts :

10 L 'unification de la cha leur des houles, co rnues, chau

di ères, c ulasse Jans les mot eurs à plusi eurs cy lin dres (sur

tout dans les moteurs à 2 temps) où un e boule tr op S UI' .haul

féc prend de l 'avance il l'allumag e, ce qui produit des chocs

intérieurs ;

2° La di sso ciat ion de l' cau (H 0 ) en sos èl èmcn ts- Il'I + 0 )

qui se produit il un e températur e élevée dans un e atmosphère

car bur ée , donne, pour l a co mb us tion de s car b ures, des élé

m ents meilleurs qu'une a tmosp hè re d 'ox ygène diluée ;

3° L 'augrneutal iou dèiasticil è au moteur, 'S ur to ut dans les

moteurs il 2 lemps ;

.'1 ° L 'augmentation de lu puissance du moteur ;

iJ o L'absence de carb ure non brûl é dans les produits de

combus tion et , par suite, l 'encrassem en t beaucoup moins ra 

pide des cy lindres.

L'eau ainsi introdui te doit ê tr e de l'cau douce ct non de

l'eau de me!'. Le r(~glagc de son introduction se fait il la main,

m ai s pourrait être r endu automatique par un procéd é s imple

et se faire suivant la température des boules, co rnues, chau

dières, dans les moteurs à 2 temps. L es moteurs à 4. Lemps,

·····.7~
. ' ';:"
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type Gardner, semblent prendre plus d'eau que ceux à

2Iemps.,

Examinons maintenant quels sont les avantages el les 111-

convénients de chacun de ces types de moteur .

Le moteur à 4 temps présente les avantages suivants :

10 Il est plus connu que le 2 temps ;

;2 0 Il est relativement plus léger (d u moins pour les mo teurs

de la Ire classe) ;

J O li se melen roule plus Iacilemenl, en employant l'e s

sence el l 'allumage électrique (pr incipaleme n t pour ceux de la

1'0 classe) ;

-l° Sa marche est souple ;

5° S a construction est actuellement tout à Iuit au point

(2,' classe).

Ses incouv énients s on t les suivants

1° 11 tourne plus vit e que le moteur à 2 temps, cc qui oblige

il m'air des hélices de plus petit diamètre W· classe) ;

2° On est obligé, pour partir au pétrole lampant, de chuul

fel' avec une lampe (FC ct 2° classes) ;

J O S'il part à l'essence, il peut manquer son d épart au

p élrole lampant s i le carbur-ateur gaz éiûcateur es t mal r l'gl é

ou pas assez cha ud (PC cla sse) ;

-10 Il e;-,;t néce ssaire d 'avoir il bord deux liquides, essence

ct pL't ruie (pc ct quelquclois 2c classe ) ;

;) 0 L 'allumage èlectr ique demande un soin particulier à la
mer ;

(j0 Sa construction comporte plus de pièces que le 2 temps;

70 L 'encrassement des clapets et soupapes (F0 classe sur
loul) ;

8° 11 est encombrant et lourd pour les petites embarcations

(2" c1a:::se) j

\:) 0 Les fumées de l'échappement sont. souvent fortes et

maloùorantes.
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Les avantag es du moteur à 2 temps son t les suivants

1° Il es t bien marin et rob us te ;

2° En chauffant sa culasse avec une lampe, on est certain

de son d épart. qui s 'effect ue ains i sa ns essence el sa ns allu

mage électr ique ;

3° Sa marche es t so up le dans les multi-cylindres ;

Il ° L 'introduction d'eau dans la chambre de combuslion

aug me nte sa puissance e t sa souplesse ;

GO Il es t excessivement simple comme construct ion e t ne

donne lieu qu'à des r ép arat-ions ins ignifi ant es .

Ses inconvénients sont les s uivants :

1° Il est assez encombrant et lourd p our les petite s embar

ca tions (comme la 2e classe) ;

2° Il demande un départ automatique à partir de 30 HP ;

3° Les fum ées de l' échappement sont fortes e t malodo

l'antes ;

4° Le réo'!a o'e de l'int roduction d'eau dans les cylindres esto 0

délicat ;
3° La compression doit toujours être bonne.

Les rlilf'crcnls mo teurs se classent ains i :

l " cla sse. - Tous les mo teurs à essence , exemple: l'Aster,

le Gnome (carburateurs Br ies t, Gaulreau, Longuemare, de

Reitz, Eveno, Da vis, As ter, etc., etc. ).

2e classe . - Dan , Alpha, Gardner , Coq, Koerting, Kro
moul, Millol, Drakenhm -g, Thornicr oft, Wolver ing, Daimler,

Caze.

3° cla sse. - M.-vV. Ba ujard, Bo linder, Reming ton, Inter

nation al , S widers ky , Cazes , etc., etc.

M, LE PnÉSIDE:\T ouvre la ùiscussion SUl' les rapports dont il vient
'd'êt re donn é lecture.

Tin m emhre de la secti on dernnnde comment IvL F oul on éomprènd

'. 1
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le maintien des terres réfractaires dans les gazogènes sous l'action
des chocs dus à la m er.

M. F OULO:-.' r épond qu'il y a.ura né cessité d'employe r des terres
r éfra ctai res t rès l ég ère ment Iusihles qui se vit r ifleront,

M. LUMET pa rle d' essads de gaz ogènes faits s ur des au tobus où les
tr épidations sont particulièrement sensibl es. Ces essa is n'ont pas
donn é des r ésultats t roo favorabl es .

?\L BOCHET dit qu'il y a une fa ute de mécanique dans le r apport
de ?IL Foul on.

Les machines m on ocylindrtques, dans les so us -rna.rln s, ont donné
de très mau vais r ésultats par su ite des r éact ions d ucs ~I U dépla ce
ment du centre de grav it é des p ièces en mouvement.

Il y a aussi la questlon des va.riatl ons du couple mo teur,
?\I. Bochet a corrrg é les r éa cti ons en pl açant la ma chine sur un

axe conce ntrique, le corps du m oteur pouvant tOUJ'llN' en sens
inverse du volant,

L'ensemble de l a machine ét ait r etenu par des ressorts,
L'emploi des m ac hines Ù -1. cy lind res a appo rt é 11Jl0 am èh oration

sensible.

}I. DE FARCY donn e des r ésul tat s d'cssu is . 11 a cui plo y é un moteur
de 8 cheva ux qui consom ma.it 2 Ut. 1/4 de pé trole. Ce moteur ét a it
muni d'un brûleur. Au bout de dix-huit mois de fon cti onnement, il
fut démonté et l'on constata son parfait état.

}I. LE PRÉSIDEiI'T donne ensuite la parole à M. Greni é pour la
lecture de son rapport sur les A ppli cat i on s des moteur s à pétrole

aU.r ba/can.T de pêch e.

LA P:ÊCHE AUTOMOBILE EN FRANCE
S UR LE LITTORAL DE L'ATLA NTlQI:E

PAR M. MARCEL GRENIÉ,
Iiirertcur des Chantiers de la Garonne.

A notre époque d'inventions et de découvertes, si rapid ement
adaptées à tous les organes de notre vie sociale, il est une ano
malie qui ne laisse point de surprendre tout esprit observateur.

C'est qu'en France, au berceau même de l'industrie automo
bile, dans ce centre, un moment sans rival, de la fabrication du
moteur à explosion, l'application de cet engin merveilleux n'ait
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pas ét é faite immédiatement, et SUI ' une grande échelle , à la na

vigation.

Le moteur, malgré des obstacles qui semblaient insurmon

tables, a, peu de t emps après son apparition, triomphé sur nos

routes, dont il est devenu le roi incontesté.

Laissant à la v ape ur, ancêtre v énérable, le soin de conduire les

lourds conv ois à travers le monde, il s'est réservé la tâche d'action
ner les petits véhicul es.

Analogue devait êt re, semble-t-il , son rôle dans la marine.

Sans prétendre détrôner la vapeur pour la propulsion des vais

seaux qui franchissent les mers, il avait sa place tout indiquée

sur nos petites embarcations côt ières.

Son encombre ment restreint, la facilité d' emmagasinage de

son combust ible, sa force considéra ble, dév eloppée sous un poid s

très réduit, sa conduit e, de plus en plus simplifiée, et mise au

jourd'hui à la por t ée de qui que ce soit, sans connaissances spé
ci ales, tout le désignait pour cet te application.

Or, voi ci qu e, sur l' eau , en notre région essent ielleme nt ma ri

time, il est resté pourtant à peu près ignoré.

N' était-ce donc pas, pour nos pêch eurs trop souvent éprouvés,

id solut ion idéale ?

Avoir sous la main , sans abandonner leurs t ypes de bateaux

préférés, un moyen favorisant il la fois la production et la vente;

leur permettant, en eflet , de se rendre rapidement sur les lieux

de pêche, de poursuivre le poisson dans ses migrations trop fré

qu entes, de suppléer aux ve nts peu fav or abl es, pour traîner les

filets et le chalut, enfin de revenir au port sans retard, en dépit

du calme plat et des éléments contraires: tout cela ne sembl ait

il pas devoir les engager à généraliser l' essai de cet in strument

de premi er ordre qu e le progrès moderne mettait e nt re leurs

mains?

Et cep endant, en France, sauf dans la région arcachonnaise,

cet essai n'a pas ét é tenté, tandis qu 'à l'étranger, dans les pays du
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Nord surt out, la pêche automobile s' implant ait et s'é t endait

bientôt dans de colossales proportions . .

Ne nous at t ar dons pas à rechercher les causes de ce ph énom ène:

elles sont multiples et complexes .

Bornons-nous à considérer ensemble ce qui ft été fait, afin

d'en l'etirer , s'il est possible, des enseignements pou r l'avenir.

Ne croyez point, Messieurs, que j'aie l'intention de venir fair e

ici une apologie des méthodes employées par les Arcachonnais

et de les proposer sans réserve à votre admirat ion.

Ce qu'armateurs et mar ins ont fait, est assurément remar

quable. Les résultats acqui s, dont je vous donn erai tout à l'heure

un sommaire ap erçu, sont t out à l'honneur de l'initiative qui a été

prise et des efforts qui l' ont, parfois, si .vaillamment secondée.

Mais des erreurs ont été commises, dont la répercussion s'est

fait un moment sentir, en un e crise assez grave.

Quoi qu'il en soit , félicitons-nous d'avoir sous les yeux un

exemple capable de four nir à ceux qui sont à la ve ille de se lancer

dans cette voie nou velle, des bases assez sérieuses et des donn ées

suffisantes pour évite r tout mécompt e.

Malh eur eusement, l'essai du moteur à Arca chon, a ét é fait sur

un seul genre de bateau , et sur celui qui paraissait le moins pr opre

à en recevoir l' application.

La pinasse est le bateau séculaire des pêcheurs du Bassin.

Elle est ainsi nomm ée parc e qu' elle était confectionnée, jadis,

pal' les marins eux-mê mes, avec quelques planches de pin gl'OS

sil\l'ement accouplées . Sa cala ison insignifiante et sa form e

cornplèt.ement plate facilitaient son échouage sur la plage , et

c'éta it là son avantage capit al.

Np discutons point ses qualités marines. Les Arcachonnais la

prétendent incomp arable. Les Bretons, par ailleurs si vaillants et

si té méraires , ne voudraient pour rien au mond e s'y risquer.

C'est de l' ét é 1906 qu e date la premi ère t entative de pêche à la
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sardine à l'aide de pinasses à moteur. Non seulement la pêche

fut excessivement abondante, mais elle se prolongea tout l'hiver.

Encouragés par ce succès, armateurs et patrons pêcheurs

adoptèrent immédiatement ce nouveau système, qui a pris,

depuis 3 ans, une extension considérable. La plupart des an

ciennes pinasses à voiles furent poul'vues d'un moteur, et l'on

en construisit d'autres plus grandes et mieux appropriées à leur

destination nouvelle.

Au 1er juillet dernier, on en comptait '142 inscrites, et

réparties entre les ports d'Arcachon, La Teste, Gujan et Mestras,

Sur ces 142 pinasses, 120 seulement pêchent d'une façon régu

liôre et suivie.

Le type le plus courant mesure 10 à 11 mètres de long, 1 m. 30

il 'lm. GO de largeur d~ sole, et 1 m. 80 dans le haut.

Les moteurs employés sont des marques les plus diverses,

avr-e dos puissanees très variahles.

lls développent, en moyenne, 8 à 10 HP, et dépensent ainsi

!l il 5 litres il l'heure, ce qui est une consommation modérée, ne

grevant pas trop l'entreprise.

Il y a cependant un certain nombre de pinasses actionnées par

des moteurs plus forts, 15 à 18 HP. On en trouve même qu'on a

pourvues de moteurs de 25 à30 HP. A mon avis, c'est une erreur:

l'augmentation de la dépense du combustible étant loin d'être

compensée par le bénéfice qui peut résulter du supplément de

vitesse obtenue.

Chaque pinasse est montée, suivant ses dimensions et le nom

bre de ses doris, par 4, 6 ou 8 hommes. Les doris sont de tous

petits canots légers, à fond plat, s'emboîtant les uns dans les

autres, et que l'on place dans la pinasse, de façon à tenir le moins

de place possible. Ces doris sont les bateaux qui servent à la

pêche proprement dite.

Lorsque, après avoir franchi, à l'aide du ,moteur seul, les 20 à

25 milles qui séparent Arcachon des lieux de pêche, les pinasses
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stoppent, elles posent leurs doris aux sommets d'un vaste poly

gone en dehors duquel elles vont se placer elles-mêmes, pour ne

point gêner les opérations des marins.

Chaque doris est monté par un homme qui, seul, jette aussitôt

le filet dont la ralingue supérieure est fixée à l'arrière du canot.

Le pécheur rame lentement, debout au vent, et lance la rogue

par intervalle. Lorsqu'il juge que la sardine a suffisamment

maillé, il le signale à la pinasse. Celle-ci s'avance, prend à son

bord le filet chargé de poisson et remet au marin un filet nouveau,

qu'il va tâcher de remplir encore.

Jusqu'au moment où, satisfait de la pêche, le patron embarque

doris et équipage, et, à toute vitesse, regagne Arcachon.

C'est avec cette méthode si simple que des résultats surpre

nants ont été obtenus:

En 1908 , la pêche à·la sardine, effectuée par 100 pinasses auto

mobiles environ, a produit 80 millions de sardines, dont 60 mil

lions ont été absorbées par les usines de conserves, et 20 millions

par la consommation courante.

Le prix de vente a oscillé entre 8 francs le mille en été et

60 francs en hiver. La part de chaque pêcheur s'est élevée, en

moyenne, à plus de 1.600 francs.

Tels ont été, Messieurs, deux ans à peine après l'adoption du

moteur automobile, les magnifiques résultats obtenus par les

Arcachonnais.

Ainsi que je le disais tout à l'heure, une crise a pourtant

sévi durant ces derniers mois.

Que s'était-il donc passé?

Les pêcheurs d'Arcachon, dont il ne faut pas médire, car ils

ont de grandes qualités, ont eu le tort de se déshabituer d'une

façon à peu près absolue de la voile, dès qu'ils ont eu un moteur
sous la main. .

Certes , le moteur est commode. Il supprime toute fatigue e'~
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t oute espèce de préoccupation, en ce qui concerne la brise et les

courants. NIais il coûte. Et, lorsqu e la sardine est réfractaire aux

sollicitations intéressées des semeurs de rogue, ou que le mauvais

t emps , persistant dans les p asses, oblige trop souvent les pinasses

à rétrograd er devant les brisants et à revenir au port après quel

qu es heures de marche inutile, les bidons d' essence se vident et la

cassette des marins avec eux .

Jadis, une période de disette de pêche occasionnait une gêne

chez les pêcheurs. Elle peut en ent raîner aujourd'hui la ruine,

si l'on ne conse nt à revenir su r ces errement s qui ont amené les

marins à délaiss er la voile.

Ce qu 'il y a de grave pour les Arcachonnais, c' est qu ' en cas d e

ret our de la crise signalée, il y aurait pour eux impossibilité

d'utiliser leurs bateaux en dehors de leur région.

Les pinasses sont des bateaux locaux, des embarcat ions de

parqueurs dont les marins d'Arcachon s'accommodent,

mais qu e ni Vendéens ni Bretons ne sauraient adopter. Il ne

viendra jamais à l'idée de qui qu e ce soit, d'ailleurs, de le leur

proposer.

Les ét onnants résul t ats obtenu s dans le premi er essai sérieux

qui ait été fait , sur nos côt es, de l'adaptation à la pêche du

moteur à explosion, no doiv ent don c pas nous amener à conclure

qu e la pinasse est le bateau rêvé pour la transformation sou

haitée.

Hâtons-nou s do dir e que la solut ion id éale consisterait à laisser

entre les mains de nos marins les bateaux mêmes dont ils ont

coutume de se servir, en les appropriant , d'une façon aussi pr a

tique ot aussi économique que possible, à leur nouvelle destina

tion.

Et si l'on est amené à construire dos bateaux neufs, il faut, avant

tout, tenir compte des régions où ils sont appelés à naviguer et

des habitudes de ceux qui doivent en composer l'équipage.
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Il importe que les marins ne se trouvent pas dépaysés sur les
embarcat ions que rious voulons leur offrir. Il faut qu'ils s'y

sentent chez eux et qu'ils s'y jugent en pleine sécurité.

A ce prix seul nous triomph erons de t outes les hésitations et

de tous les préjugés.

Par tous les moy ens, nous , les amis des populat ions maritimes,

nO LIs voulons v ulgariser parmi elles les instruments de bien-être

que le progrès met ent re nos mains.

Mais progrès ne signifie pas destruction du passé.

Le Progrès, c'es t la Tradition en marche vers le Mieux.

Et c'est pour cela qu'en nous faisant les apôtres de la propul 
sion aut omobile, nous n'entendons pas supprimer la voile,·loin
de là.

Le vent, c'est la houille blanche des marins.

Il s'agit donc d' envisager deux solut ions, pour le problème qui
nous préoccupe.

JO La transformation des bat eaux exist ants en bateaux à mo
teurs.

20 La construction de bateaux nouveaux, ap propriés aux
divers besoins de la pêche.

Comment cet t e transformation peut-elle se faire , et quels sont
les typ es de bateaux de pêche automobil es qu'il convient de pré
coniser ? - .Tell es sont les deux questi ons que nous allons bri ève

mont examiner.

Il ne nous rest era ensuite qu'à nous demand er quel genre de
motru r serait susceptible de donner la plus complèt e satisfaction.

Les ty pes les plu s courant s de bateaux sardiniers, sur la côt e

franç.aise de l'Atlantique, en dehors de la pinasse arcachonnaise,

sont la chaloupe bretonne (région de Concarneau, Douarnenez,
etc., j usqu' à la pointe de Saint-Gildas) et la barque vendéenne (ré

gion de Noirmoutier, les Sables, etc .).
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La chaloupe bretonne a 33 à 36 pieds de 10ng/10 à 12 pieds au

maître bau, 7 pieds de calaison et 26 à 28 pieds de quille.

Elle porte jusqu'à 120 mètres de voilure.

Non pontée, elle a un simple massif à l'avant pour fixer

la misaine, un banc de chêne pour le grand mât et elle porte
5 tonnes de lest.

Le moyen le plus rapide et le plus pratique pour adapter un

moteur sur une chaloupe bretonne, est de percer une ouverture
dans le bordé à l'arrière, sur l'un des côtés de l'embarcation, de

façon à donner passage à l'arbre et à son tube. Une hélice réver
sible avec ailes pouvant se placer dans le plan de marche du
bateau s'imposerait alors. L'utilisation laisserait à désirer. Mais

la propulsion serait bien suffisante pour le résultat souhaité.

Un moteur de 10 à 12 HP donnerait ainsi à la chaloupe une
vitesse de 5 nœuds, avec une dépense de combustible minime.

La barque vendéenne, de 33 pieds de long, 9 à 10 de large,

24 à 26 pieds de quille, et 5 à 6 pieds de calaison, avec sa voilure

de sloop, pourrait plus facilement encore recevoir un moteur.
Son étambot est, en effet, susceptible d'être perforé sans danger,

et une cage d'hélice peut très bien être ménagée entre la quille
et le gouvernail.

Rien n'empêcherait, d'ailleurs, d'opérer au besoin comme pour
la chaloupe, avec une hélice latérale.

Un moteur de 15 à 18 HP lui donnerait une allure de 6 à

7 nœuds environ.

La dépense occasionnée serait proportionnelle .à l'impor

tance et à la valeur du moteur. Elle varierait suivant le cas de
3 à 6.000 francs par bateau.

Voyons maintenant, Messieurs, quelles devront être les carac
téristiques principales du meilleur type de bateau automobile à
adopter pour nos pêches côtières,
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En dehors des particularités d'aménagement et d'armement,
variables suivant les habitudes des marins, et les modes de
pêche à pratiquer, il devra remplir des conditions générales
que nous considérons comme essentielles:

i Le bateau doit être ponté. Les bancs de sardines ont, en effet,

une tendance de plus en plus prononcée à s'éloigner de la côte.

Il faut souvent plusieurs heures de route pour les atteindre, et

le gros temps li. vite fait de se lever. Sui' une embarcation ouverte,

le meilleur des équipages risquera sa vie. Tandis que, même avec
une avarie de moteur, un bateau ponté se mettra en cape et
attendra l'accalmie sans danger.

Il doit posséder un poste d'équipage permettant aux hommes,
dans les déplacements, de coucher il bord : le bateau, c'est
l'hôtel des marins.

Une soute il filets est indispensable aussi, pour éviter la dété
rioration rapide des engins .

Une cale à poisson, enfin, avec installation de glacière, est
nécessaire pour la conservation de la pêche.

En tenant compte de ces éléments, des bateaux de différentes
tailles peuvent être établis. Avec des moteurs appropriés, ils
ne sauraient manquer de donner entière satisfaction.

Les bateaux automobiles des flottilles de Capbreton et de

Pornic que nous avons construits sur ces données, ont un ren
dement industriel qui répond aux plus optimistes prévisions.

Ils ont 12 mètres environ de longueur, 3 m. 25 de largeur.
Voilé s en dundee, ils sont actionnés par des moteurs Aster, type

marin au pétrole lourd, qui leur donnent une vitesse de plus de

8 nœuds avec 8 litres de consommation à l'heure.

Nous ne croyons pas qu'il existe de bateaux sardiniers plus
pratiques. Ils 'naviguent d'ailleurs fort bien à la voile, et le

moteur se trouve soulagé d'autant. Le prix de ces bateaux,
armement compris, s'élève à une dizaine de mille francs.
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~ Plus robustes, plus lourds, d'une longueur de 12 à 15 mètres,

entièrement en chêne, avec un tirant d'eau de 5 à 7 pieds, sont

les types de chaloup es des Sables-d'Olonne, étudiés pour être

actionnés par un moteur.

Ces embarcations ne sont point, comme les précédentes, faites

spécialement pour la vitesse. Ce sont surtout de bons voiliers,

et leur moteur, de 15 à 18 HP, n'est destiné qu'à suppléer au

vent, en leur donnant une allure de 5 à 6 nœuds. Le type de

15 mètres recevrait avec avantage un moteur de 24 HP. Les

prix respectifs varient ainsi de 13 à 18.000 francs environ, arme

ment compris.

Des bateaux auxiliaires plus importants pourraient être

établis. Nous construisons en ce moment, pour des armateurs

bordelais, un chalutier de 18 mètres de longueur, 6 mètres de

large, avec 9 pieds de tirant d'eau, voilé en dundee, et muni d'un

4 cylindres Aster au pétrole lourd, de 60 HP. Mais, pour une telle

embarcation il faut que le moteur ne soit utilisé qu'en cas d'in

suffisance de la voile. Sans cela la consommation du combustible

grèverait dans des proportions trop considérables les frais géné

raux de la pêche.

Nous pensons qu'il vaut mieux, surtout dans cette période de

début, qui est, dans une certaine mesure, une période d'essais,

s'en tenir aux bateaux de petit tonnage (12 à 15 mètres), thon

niers, harenguiers, langoustiers, sardiniers, pouvant utiliser le

chalut à perche.

Quelques-uns, dont on sacrifiera un peu les qualités marines,

au profit de la vitesse, serviront de bateaux chasseurs pOUl'

permettre aux bateaux non transformés de rester sur les lieux

de pêche entre deux marées. D'autres pourront servir de re

morqueurs pour faire rentrer au port, en cas de calme plat,

comme cela se produit si souvent, les voiliers chargés de poisson.

En ce qui concerne les bateaux à munir d'un moteur auxiliaire,
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ceux pour lesquels cette amélioration s'impose peut-être avec

le plus d'urgence sont les bateaux thonniers (Types de Groix

et d'Etel).

Le thon se pêche souvent à 120 et 150 milles au large. Les

pêcheurs reviennent avec des 500 , 800 et ' 1.000 thons,

dont certains ont été pêchés depuis 5, 10 et même 15 jours. On

comprend qu e, pour v enir à t erre, si les vents sont contraires

ou font défaut, une partie du chargement doit êt re jetée par

dessus bord.

Les fabricants se plaignent de la mauvaise qualité du poisson ,

et, soucieux de leur réputation, ils aiment mieux ne pa s ach eter

que de déprécier sur le marché du monde leurs incomparables

Marqu es, Les pêcheurs de leur côt é se lamentent sur leur misé

rable sort, dans 'l'impossibilité où ils se trouvent de profiter

du fruit de leurs fatigu es et de leurs peines.

Si ces bateaux ét aient munis de moteurs auxiliaires, de

semblables mécom ptes n'existeraient plus. Les bateaux ren

t reraient rapid ement au port. L e poisson sera it plus abonda nt ,

et il se vendrait mi eux. De la sorte, la dépense occasionnée par

l'adaptation du moteur serait bi en vite récupérée.

J e crois en av oir assez dit, Messieurs, pour vous convaincre de

l'importance du champ d'action qui s'ouvre devant nous. Selon

une expression connue, ce n' est pas un e « révolution », c'est

une (( évolut ion )) qui doit se faire, et à laquelle nous devons

consacrer une large partie de notre act ivit é. Et cela, soit sous

fOI'l11e de prop agande parmi les pêcheurs, réfractaires à un

progrès qu'ils ne connaissent pas; soit sous form e d' enseigne

ment pratique donné à la jeunesse; comme cela commence à se

faire si excellemment dans nos écoles de pêche, grâce surtout au

zèle éclairé de notre cher Secrétaire général; soit sous form e de

sub ventions ou de crédits à accorder aux marins pour la trans

formati on de leurs bateaux; soit enfin, sous forme decommandes

directes, par des sociétés d'armement déjà existantes ou consti

tu ées à cet effet.
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Telle est la voie dans laquelle nous devons entrer résolument,

si nous voulons assurer à l'industrie de la pêche, pour le bien de

nos intéressantes populations maritimes et aussi pour l'honneur

national, toute la prospérité qu'elle mérite.

Il ne nous reste plus, Messieurs, qu'à examiner la question du

moteur à adapter aux embarcations de pêche.

Laissant de côt é les moteurs à gaz pauvre, qui seraient les

plus économiques, mais dont l'encombrement et le prix sont

encore hors de proportion avec les petites unit és considérées,

les moteurs se divisent en trois cat égories principales:

Les moteurs à essence, les moteurs à pétrole lourd avec auto

allumage, enfin les moteurs mixtes av ec allumage électrique à

basse tension.

L es premiers, qu 'on adapte avec su ccès sur des bateaux de

course ou de tourisme, sont , en général, de vé rit ables moteurs de

voiture, à allure trop rapide pour une bonne utilisation marine.

Leurs organes sont délicats, la plupart du temps attaquables

par des émanations salines, et il n' est p as sans in convénient de

les laisser sous la conduite d'hommes in exp érimentés en matière

mécanique. Quelques const ruc teurs ont cependa nt fait , dans

ces dernières années, des moteurs spéciaux pour la navigation,

avec des organes plus robustes et une allure plus modérée. Mais

l'essence est. un produit très volatil , qui est dangereux ct sur

tout fort cher.

Les moteurs qui n'utilisent qu e cc combustible, qu elles que

soient leurs qualités propres, ne peuvent être véritablement

recommandés pour le service de la pêche.

Les moteurs à pétrole lourd à 2 ou 4 temps, avec auto-allumage,

ont des partisans nombreux. Certains de ces moteurs ont fait leurs

preuves et leur réputation est mondiale. On en lou e la robustesse,

la régularité, l'utilisation excellente et la grande facilité de

conduite.
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Mais s'ils sont bien à leur place dans des bateaux d'un tonnage

important, ils ne sont pas sans présenter quelques inconvéni ents
dans leur application aux petites embarcations de pêche.

D'abord leur prix est relativement élevé. Et, industriellement,
l'économie n'est pas une question accessoire. Puis, leur poids et

leur encombrement , à force équivalente, sont beaucoup plus
considérables que ceux des autres moteurs. Ensuite leur brus

querie provoque, dans des bateaux légers, une trépidation nui
sible à l'étanchéité de la coque, et qui peut occasionner une cer
taine dépréciation du poisson transporté.

Notons enfin leur manque de souplesse, sur lequel nous allons
revenir tout à l'heure.

Par contre, ils présentent cet immense avantage, de la sup
pression de tout appareil d'allumage électrique, une boule m étal

lique, maintenue au rouge par les gaz d'échappement, suffisant

pour assurer l'inflammation des vapeurs de pétrole, sous l'influence
de la compression.

Malheureus ement le chauffage préalable de cette boule, pour
la mise en marche du moteur, exige 10 à 15 minutes au mini
mum, et cela n'est pas sans causer, parfois , de sérieux désagré
ments.

Reste les moteurs mixtes, au pétrole lourd, avec allumage
électrique.

Leur encombrement est le même que celui des moteurs ordi
naires, bien que leurs organes soient très renforcés pour obtenir
la robustesse voulue.

Leur départ est instantané, au moyen de l'essence contenue
dans un petit réservoir auxiliaire. Enfin leur souplesse est
parfaite.

Le grand défaut des moteurs à pétrole avec auto-allumage
est de n'être utilisables qu'à leur allure normale: réduisez la

vitesse angulaire de moitié, et le moteur ne donnera plus qu'une
force insignifiante. D'où le danger qu'il présente de se caler sous
l'influence d'une résistance supplémentaire Imprévue.

:21
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A la suite du l'apport présenté par M. Lumet, au dernier

Congrès, sur l'application des moteurs aux bateaux de pêche,

un petit tableau fort suggestif, à ce sujet, fut publié.

On y peut voir que deux excellents moteurs au pétrole lourd,

avec auto-allumage, l'un à 4 temps, l'autre à 2 temps, ont pré

senté, aux essais, les particularités suivantes:

Un moteur CAZES, à 606 tours, a développé 20 HP avec

416 grammes de pétrole par cheval-heure.

A moitié allure (298 tours), il a rendu 2 HP 7, en brûlant

843 grammes de pétrole par cheval.

Un moteur MIETZ et WEISS, à 2 temps, a donné, à 500 tours,

20 HP 62, dép ensant 547 grammes.

Et à moiti é vitesse, soit 251 tours, il a donné 4 HP, avec une

con sommation par cheval-heure de 1 kg. 355.

Comme terme de comparaison de ces résultats avec ceux des

moteurs mixtes à allumage électrique, mettons en regard de ces

chiffres ceux qui ont été relevés au cours des essais des moteurs

Aster que je signalais tout à l'heure:

A 800 tours, puissance développée: 16 HP 5. Consommation,

465 grammes de pétrole par cheval-heure.

A demi-vitesse (4CO tours), puissance développée, 7 HP. Con

sommation, 700 grammes de pétrole par cheval-heure.

J e n'insiste pas, Messieurs, ces chiffres, assez éloquents, n'ap

pelant aucun commentaire.

Les objections contre ce système de moteur se rapportent, soit

à l'emploi de l'essence nécessaire pour le départ, soit à la délica

tesse des appareils d'allumage électrique.

En ce qui concerne l'essence, la très petite quantité demandée

ne saurait const it uer ni une dépense ni un danger. Le réservoir

auxiliaire peut être, d'ailleurs, fort bien placé surle pont, pour

éviter toutes émanations de vapeurs explosives dans les cornpar

timents du bateau.
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Quant à l'allumage par rupture et magnéto, il ne présente

aucun inconvénient. Vous savez en effet, Messieurs, que la basse

tension, ainsi utilisée, n'a point les désagréments de la haute

tension. Grâce, au surplus, à un dispositif nouveau, l'humidité,

ni même les embruns, ne peuvent avoir la moindre influence sur

son fonctionnement.

Nous avons tous pu voir, au dernier Salon de l'Automobile,

une magnéto, complètement immergée dans un vase plein d'eau,

et donnant, sans discontinuer, d'une façon parfaite, de magni

fiques étincelles.

C'est dire que l'objection de l'humidité est spécieuse.

Je ne prétends point, Messieurs, que ces moteurs soient encore

parfaits. Nous qui avons l'occasion de les utiliser souvent sur

des embarcations de pêche, nous trouvons, à chaque application

nouvelle, des améliorations à y apporter.

Je dois cependant à la vérité de déclarer que, d'une façon géné

rale, nous en avons obtenu toute satisfaction, et que nous les

considérons comme des plus recommandables à tous les points

de vue.

Je dis à tous les points de vue, sans être obligé d'en

excepter un, que, malheureusement, dans nos préoccupations

techniques ou économiques, nous perdons trop l'habitude d'en

visager lorsqu'il s'agit de faire un choix. - Celui de la nationalité

de l'objet.

Loin de moi la pensée, Messieurs, de vouloir porter tort à des

moteurs étrangers, auxquels nous avons été bien aises de re

courir lorsque les usines françaises, surmenées par la fabrication

des moteurs de voiture, ne pouvaient, d'une façon sérieuse,

s'occuper de la question des moteurs marins.

Il n' en est plus ainsi maintenant. Les usines françaises sont

aussi bien et mieux outillées que les usines étrangères. Elles

ont à leur tête les premiers ingénieurs du monde, et elles sont

· .' :.'.'
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capables de résoudre tous les problèmes et d'aplanir toutes les

difficultés. Certaines ont déjà donné leur mesure à ce sujet.

Elles ne demandent qu'une chose, c'est que nous recourions

il. leurs bons offices. Ne nous y refusons pas.

Dans un des derniers numéros d'une revue marine fort ré

pandue, un collaborateur autorisé déplorait le « malencontreux

« rej et de la proposition de loi qui demandait que les bateaux de

« pêche munis d'un moteur étranger pussent bénéficier de la

« prime à la construction. )) Et il ajoutait : « Certes, per

« sonne plus que nous ne souhaite voir enfin des moteurs de

« marque française prendre la place des excellents moteurs

« étrangers. Mais il faudrait au moins attendre qu'il en soit né

« quelques-uns, avant de leur assurer une protection dont ils

« n'ont évidemment que faire jusque-là. » (Le Yacht, 7 août

1909.)

J'estime, Messieurs, que ce ne doit pas être là notre langage.

Nous avons des institutions, en France, qui protègent l'enfant

avant sa naissance, et ce ne sont pas les moins philanthropiques. .

Contribuons, par tous les moyens, au mouvement de progrès

qui est à la veille de se généraliser, et demandons aux pouvoirs

publics de n'y point rester étrangers.

Et que cette sollicitude, en attendant une protection plus effi 

cace, sc traduise au moins par un abaissement des droits sur les

combustibles.

C'est dans cet esprit qu'en vous invitant une fois de plus,

Messieurs, il fa vori ser, chncm en ce qui vous concerne, l'exten

sion de la pêche automobile, j'ai l'honneur, en terminant ce rap

port, dont je vous prie d'excuser la longueur, de vous proposer

l'adoption du vœu suivant, qui en sera la première conclusion

pratique:

« Le Congrès, considérant le haut intérêt qui s'attache à

« l'emploi du moteur automobile, sur les bateaux de pêche de
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« la côte française de l'Atlantique, émet le YCCU que des efforts
« énergiques soient faits pour propager ce systè me, et que ces

cc efforts soient encouragés par le Gouvernement, sous forme
« d'une diminution des droits frappant les divers combustibles
Cl employés par les pêcheurs. ))

La discussion S'ur le vœu présenté par M. Grenié est ouverte.

M. DURANTON parle des formalités nécessaires pour obtenir le
pétrole exempt de droits de douane.

M. PÉnARD dit qu 'il suffirait d'une circulaire ministérielle pour
assure r l'application de Ia loi sur toutes les côtes de France en
réduisant Jes formalités à leur strict mindmum,

M. LALANNE expose ce qui se passe dans le bassin d'Arcachon.
Il constate que l'on perd la moitié des dégrèvements consen tis.
11 y a des difficultès pour la cré ation des entrepôts et des diffi

cultés pour les faire fonctionner.
La d étaxe est consentie, mais el.le n' arrive pas. La dou ane dési

rerait ref us er les entrepôts aux particuliers afin que les municipa
lit és en prennent la responsabilité.

A l'app ui de ses obs ervations, ~I. LALANNE dépose le vœu suivant :

(( Considérant :

« 10 Que les exigences actuelle s de la pêch e côtière - pour qu' elle
« ass ure des résultats quasi cons tan ts et mo yens, donnant des ren
« cl ements utiles et r émunérateurs - veulent des bateaux d'un rayon
" d'action et d'une mobilité suffisants;

" 2° Que les données pratiqu es dues à l'expérimenta ti on dans le
(( bassin d'Arcachon (mieux région arcachonnaise) permettent d'af
(( flrm er, après trois années d'essais, qu e l'adjonction a ux moyens
(( ant érieurs de nioteurs dormant une moyenne de 12 kilomètres à
(( l 'heure a ssure nt , à ce jour, tr ès amplement ledit rayon d'acti on
« et ladite mobilité à 250 bateaux de la même région arcachonnaise ;

« 3° Que les mêmes données exp érim entales prouvent, pour cette
(( réalisati on, une augmentation de frais généraux proportionnels,
" due a u seul combustible absorbé, 1.000.000 de litres d'assenee ou
{( 350.000 fr ancs par an par 100 bateaux ; .

(( 40 Que, vu les dégrèvements consentis, à titre d' encouragement,
« par l'Etat et les communes, pour atténuer cette nouvelle charge,
« sl1 i t fi fI' . 10 + 0 Ir. 02, par Kg cif' combustl ble. pn r Iitr», dans la



;.

- 326-

« pratique, ce geste eût dû se traduire par une économie de 0 fr. 12
« par litre ou 120.C.OO fr ancs pour cent bateaux; mais que, en réalité,
« Ia plus grosse part, 0 fr, 12 - 0 Ir, 05 = 0 Ir, 07, est absorbée par
« les Intermédiadres médiats ou immédiats, d'où, dans l' exemple re
« tenu, un coulage minimum de 70.000 francs l'an, pour cent ba
« teanx .

« Le Congrès émet le vœu que le Gouvernement précise et complète
ses encouragements que l'expérience dénote actuellement insuffl
santset pourrait, dans l'avenir, fixer inéluctables ; que, de plus,
il assure La portée ré elle, voulue, à ses gestes consentis:

« 10 Notamment, par l'organisation ou réorganisation d'entre
pots mieux confiés ;

« 20 Par la mise à point, pratique, très immédiate du crédit ma
ritime qui permette aux intéressés d'organiser, pour ürer profit
absolu desdits enc ouragements de l'Etat ou autres, ledit crédit,
rouag e Indispensable, en l'espèce et au moment présent, du crédit
mutuel possible, en vue d'atténuer les absorptions intermédiaires ;

« 3° P ar tous autres moyens, enfin, qu'une expérience accrue in
diquerait utiles... et aussi réalisables »,

M. TONY HUllER fait remarquer qu'il faut bien diviser la question
au point de vu e pétrole et a u point de vue essence.

Après l'échange de d iverses observations, le vœu suivant, qui est
une modification du vœu déposé par M. Grenié, est déposé sur le bu
reau par divers membres de la section:

« Le Congrès, considérant le haut intérêt qui s'attache à l'emploi
« du moteur automobile sur les bateaux de pêche des côtes
« françaises, émet le vœu que des efforts énergiques soient faits
« pour propager ce système et que ces efforts soient encouragés par
« le Gouvernement sous forme 'd"une r églementation qui assure
« l'exonération pratique et efficace des droits frappant les divers
« combustibles employés par les pêcheurs. li

L'heure étant avancée, M. LE PRtSIDENT propose de remettre à la
prochaine séance Ia discussion de ce vœu.

La séance est levée à midi.

' ':.i6i
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Séance du mercredi 15 septembre (matin)

PRESIDENCE DE M. FARJüN, VICE-PRESIDENT. DE LA Ile SECTION

La séance est ouverte à 9 heures .

M. LE PRESIDENT ouvre la discussion sur le vœu présenté à la fin
de la dernière séance, Après l' échange de quelques observations, ce
vœu est adopté à l'unanimité a vec le texte suivant:

Le Cotiqrès, considérant le haut intérêt qui s'allache à

l'emploi (lu moteur automobile sur les bateaux de pêche des
côtes [mnçaiscs , éniei ïe vœu que des ellorts énergiques soient
[ai fs pour propager ce syslème el que ces ellorLs soient encou
ragés par le Gouvernement sous larme d'suu: réglem entation
qui assure l'exonération praliou e et e[licace des droits [l'ap
panl les divers combuslibies employés pal' les pêcheurs.

!II. LUMET dOI1Ile lecture d'un rapport sur l'Emploi des moteurs à
mélange tonnant, pour la propulsion des bat eaux prai iqiuuü la
pèche ou pour la' m anœuvre des engins , présenté au nom de la
Il' secti on.

. La Ile section du Congrès, désireuse d'établir un relevé exact de
la sit uation des bâtiments de pêche iL moteur dans nos différents
ports français, a envoyé un questionnaire aux adminlstrateurs des
différents qu artiers. M . Lumet, en qualité de secr étaire de la sec
tion, fut cha rgé de dépouiller les r éponses et de présenter les r ésul
tats de l'enquête faite par la section, sous forme d'un rapport.

Les r enseignements recueillis ne sont malheureus ement pas tout
à fait complets et M. Lumet donne lecture de r en seignements com
plémenta ires qui viennent de iui être remis et qui conc ernent le
quartier de Dunkerque.

YI. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à 1\-1. le Secrétaire pour la
lecture d'une communication sur l'Utilisation de I'ess euc e, de
M. VE~TOU-DuCLAUX.

. i > ;
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UTILISATION DE L'ESSENCE DANS LES MOTEURS

DES PRÉCAUTIONS A PRENDRE DANS L'EMPLOI DES ;\IOTEURS

A ESSENCE A BORD DES BAHQUES DE PÈCHE NON PONTÉES
. . .

PAR L. VENTOU-DUCLAUX,
Ingénieur-Chimiste attaché au laboratoire de l'A. C. F.

A. - Nous voulons, dans ce rapide exposé, indiquer les raisons

pour lesquelles l'essence de pétrole peut être, malgré son inflam
mabilité, employée comme combustible à bord des barques de

pêche non pontées, sans qu'il y ait risque d'explosion.

B. - Indiquer comment on pourrait éteindre sûrement et
rapidement les incendies qui pourraient se déclarer..

C. - Indiquer comment l'on peut écarter, très simplement,
les dangers d'incendie. Indiquer, enfin, le principe de plusieurs

dispositifs destinés à écarter, à bord d'une embarcation, les
dangers d'emploi de.l'e ssence, et cela d'une manière absolue.

A. - L'essence est , comme l'on sait, un liquide très volatil

et dont les vapeurs se mélangent très rapidement à l'air.

. C'est ce mélange, susceptible d'exploser au contact d'une
flamme ou d'une ét incelle électrique, que l'on emploie comme
producteur d'énergie dans les moteurs à explosions.

Or, pour qu 'il y ait explosion, il faut nécessairement que les

vapeurs d'ess ence soient mélangées à une certaine proportion

d'air et, de plus, que ce mélange soit maintenu dans un espace
clos. Remarquons, en outre, que pour que l'explosion se produise,

il faut que le mélange renferme des proportions définies de
vapeurs d'ess ence ot d'air et que si l'un des composants du
mélange est en excès, le caractère de la combinaison est corn

piètement changé.

L'essence exposée à l'air libre, même en quantités notables,
ne peut pas donn er de mélange tonnant, car les vapeurs, dès
qu'elles sont formées, se diffusent dans l'air, avec rapidité. Une
allumette enflarnrnée, approchée d'un vase contenant de l'cs-

·· ~ " i ::~~
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sence s'évaporant à l'air libre, l'enflammera simplement, sans

donner lieu à une explosion.

C'est le cas qui se présente dans les bateaux de pêche non

pontés où les suintements et les fuites (d'ailleurs faciles à éviter,

comme nous le verrons plus loin) peuvent produire des évapora

tions locales d'essence.

. B. - Un procédé d'extinction des incendies produits par les

combustibles liquides, et en particulier l'essence, vient d'être

mis en exploitation par la Société Graaf et Cie.

.Ce procédé est basé sur l'emploi du brome. Le brome est,

comme l'on sait, un liquide rouge foncé dont les propriétés chi

miques sont voisines de celles du chlore, c'est un corps très

avide d'hydrogène. On comprend donc que, mélangé à un hydro

carbure, il puisse s'y combiner en donnant de nouveaux compo

sés et cela d'autant plus facilement que la température est plus

élevée.

Il s'agit bien là d'une combinaison, car le brome, qui possède

ordinairement une odeur suffocante, donne naissance, dans ces

conditions, à des produits dont les gaz de combustion sont

inoffensifs.

Le brome n'agit donc pas, en cette occasion, à l'état de vapeurs,

mais bien à l'état liquide: il s'attaque au liquide dangereux et lui

enlève, en quelque sorte, son inflammabilité.

Il suffit d'environ 200 centimètres cubes de brome pour éteindre

à l'air libre 50 litres d'un combustible enflammé. L'extinction a

lieu instantanément et même par un fort vent.

Malheureusement le brome est un liquide d'une manipulation

délicate: c'est un corrosif puissant et ses vapeurs sont fort dan

gereuses à respirer, mais on peut l'enfermer dans des ampoules

de verre, par exemple, que l'on briserait en les précipitant dans
le foyer.

Les solutions de brome dans le tétrachlorure de carbone

ou le chloroforme sont d'une manipulation plus facile, mais elles

sont <J':jutant moins efficaces que le brome y est plus dilué.
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C. - Les organes des moteurs à explosions qui sont suscep

tibles d'apporter des risques d'incendie dans les embarcations

sont:

1° Le réservoir.

2° Le carburateur.

Examinons donc chacun de ces deux organes.

Réservoir. - L'étanchéité des réservoirs est assurée par diî

Iérents tours de mains et par de multiples précautions prises

pendant leur fabrication. Par exemple, toutes les surfaces à

souder, ainsi que les parties rivées et les rivets eux-mêmes,

doivent être préalablement étamés. Tout rivet doit être, après

rivetage, soudé en dedans et en dehors.

Les soudures sont pratiquées avec des alliages de première

qualité et relativement peu riches en plomb. Dans la construc

tion des réservoirs on doit amener au minimum le nombre de

soudures et de joints, on doit autant que possible n'employer

qu'une seule feuille de métal que l'on replie et à laquelle on fixe

deux fonds.

Les parties métalliques sont réunies d'abord par agrafage

toutes les fois qu'il est possible de le faire et l'agrafage est conso

lidé par des rivures et des soudures. Il importe que la soudure

soit faite des deux côtés, qu'elle soit bien garnie et que l'alliage

ait coulé dans l'agrafage.

Les fonds ou côtés seront, autant que possible, légèrement

galbés pour présenter plus de résistance et agrafés ou rabattus

avec adjonction de rivets. Ils seront ensuite garnis à la soudure.

Une difficulté se présente pour les angles des fonds. Il ne faut

pas qu'ils soient coupés: il faut les former, soit au marteau, soit

à la matrice, sinon c'est une cause fréquente de fuites.

Au point de vue de la solidité, les chocs du liquide contre les

parois du réservoir doivent être atténués le plus possible par la

combinaison judicieuse, à l'intérieur du réservoir, de brise-lames

destinés à empêcher le déplacement en bloc du liquide. Ils ret.:H'-
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dent ces déplacements et les maintiennent entre des limites

ét roites.

Les réservoirs, une fois construits, sont soumis à des essais de

pression intérieure pour en vérifier l'étanchéité.

Tous ces principes sont généralement observés par les grandes

maisons s'occupant de la confection des réservoirs.

Malgré ces nombreuses précautions, il est prudent d'entourer

ces réservoirs d'une double enveloppe extérieure et de remplir

l' espace vide de sable fin. Il faut, en outre, les plac er au-dessus

de la ligne de flottaison et munir la double enveloppe d'un tube

débouchant à l'extérieur de la coque de façon à ce qu'en cas

de fuite s le liquide aille se répandre au dehors. (Dispositif adopté

sur le ya cht Chrysi:is de M. Louis Renault.)

Le remplissage du réservoir devra être l'objet d'une attention

spéciale, car il faut éviter les épandages d'essence à l'intérieur de

la coque. Cette essence flotterait à la surface de l'eau que l'on

trouve généralement dans les cales et constituerait un danger

permanent d'incendie. De plus, les vapeurs d'essence sont plus

lourdes que l'air et, de ce fait, peuvent s'accumuler dans le fond

des coqu es.

Carburateur. - L e conduit qui relie le réservoir au carburateur

doit êt re souvent vérifié au point de vue de son étanchéité, ainsi

que le ou les robinets qu'il comporte.

Le carburate ur , placé au-dessus de la ligne de flottaison, doit

être ent ouré d'une double enveloppe munie d'un tube de vidange

débouchant à l'extérieur du bateau.

La tuyauterie, par surcroit de précautions, peut être entourée

elle-même de cette double enveloppe, mais cela constitue une

complication que l'on peut éviter en apportant une attention

spéciale sur cet organe.

Enfin, le carburateur devra être placé le plus loin possible

du moteur, ce qui offre peu d'inconvénients au point de vue du

mélange tonnant, puisqu'il s'agit d'essence.
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Malgré toutes ces précautions, les embarcations qui emploient

l'essence sont encore à la merci d'un accident, fort rare, il est

vrai.iqui aurait pour résultat, soit de défoncer le réservoir, soit

de rompre une des tuyauteries.

. Différents inventeurs ont donc été conduits à établir des

appareils basés sur les propriétés absorbantes de certaines

matières.

Nous avons eu l'occasion d'effectuer, au laboratoire de l'A.

C. F., différents essais sur une matière ligneuse, d'origine exo

tique, douée de propriétés absorbantes très remarquables.

Cette matière, de densité très faible (1 décimètre cube de mor

ceaux de la grosseur d'une noisette pèse environ 50 grammes), est

susceptible d'absorber 210 grammes d'essence de pétrole de

densité 0,70.'J. (à 15°), soit 312 centimètres cubes.

De plus, ce bois offre une résistance à la compression suffi

sante pour que, imprégné d'essence de pétrole, il puisse subir une

pression de 2 à 300 grammes par centimètre carré sans laisser

suinter le liquide qui l'imprègne. C'est dire que l'on peut, dans

le remplissage des réservoirs destinés à utiliser cette matière

absorbante, opérer un bourrage.

L'absorption du liquide a lieu très rapidement et d'autant plus

que le bois est plus ancien et a été imprégné plus souvent. Des

expériences sur la sécurité de l'emploi d'un tel procédé ont été

également effectuées à notre laboratoire. Un bidon de 20 litres,

bourré de matières absorbantes, dans lequel on a introduit d'un

seul coup et rapidement 5 litres d'essence, a pu être retourné

immédiatement après, sans perdre une seule goutte de liquide.

Une allumette enflammée plongée dans l'ouverture de remplissage

ne produisait aucun effet.

L'appareil qui nous a été présenté était loin d'être au point.

Il consistait simplement en un réservoir de tôle dans lequel plon

geait profondément un tube relié à la tuyauterie d'aspiration

du moteur. Un autre tube plongeant d'une faible quantité était
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muni d'une sorte de crépine comportant un dispositif destiné

à régler la qu antité d' air pur aspiré.

Parmi les dispositifs qui ont ét é indiqués pour éviter à bord

d'une embarcation, et cela d'une façon absolue, les dangers qui

pourraient naître de l'emploi de l' essence, nous citerons celui qui

a ét é récemment breveté par M.v!. Origet.

Ce dispositif consiste en un réservoir complètement rempli

d'une matière abso rbante . L'essence, introduite par le haut du

réservoir, est rapidement ab sorbée ; l'excès de liquide peut être

évacué par le fond. Le réservoir peut donc ne pas conte nir de

liquid e libre, ce qui en rend l'emploi, à bord d'une embarcation,

absolument inoffensif. L'ad aptation au moteur est , de plus, très

simple: le carburateur est remplacé par une soupape formant

régulateur d'admission de l' air carburé.

L' air est aspiré par le haut du réservoir et passe à travers un e

soupape. Le gaz riche est con duit à la soupape régulatrice où il
est mélangé à une quantité d'air frais suffisante pour ramener

l'hydrocarbure au dosage voulu.

Une partie des gaz de l'échappement passe dans un serpentin

renfermé dans une chambre métallique placée à l'intérieur du

réservoir. L'airpur, ent ra nt par la soupa pe sup érieure du réservoir,

descend à travers cet te chambre réchauffante ct est distribué

pa l' des ouvertures latérales à travers les mati ères absorbant es.

Dans l' épaisseur de cet te matière absorbante, son t pratiquées des

cheminées verticales dans lesquelles passe l'air réchauffé.

Une manette à sect eur .cornmande la soupape régulatrice du

mélange en même temps qu'elle règle la quantité de gaz d'échap

pement admise dans la chambre de réchauffage.

Dans cette rapide étude, nous avons cherché à démontrer que

l'emploi de l'essence pouvait être entouré d'une sécurité au

moins aussi grande que celle que l'on trouve dans l'emploi des

charbons ou des pétroles lourds.

D'ailleurs, presque tous les bateaux de -pêche d'Arcachon uti-



lisent ce combustible. lin certain nombre de yachts ùe plaisance

trouvent dans son emploi la propreté et la commodité. Enfin,

la grande volatilité de l'essence est mise à profit dans l'alimenta
tion des moteurs des bateaux de sauvetage, de ceux des vedettes,
enfin de ceux de toutes les petites unités qui ont besoin, à un

moment donné, de partir rapidement.

La discussion est ouverte sur les conclusions de cette communi
cation.

M. MERVEILLEUX DU VIGNEAU parle de l'impossibilité de l'utilisation
des moteurs à essence sur les canots de sauvetage.

lVI. BOCHET a reconnu les dangers de l'essence dans lés sous-ma
rins, mais il ajoute qu'il faut, néanmoins, utiliser au mieux ce que
l'on a, quitte à choisir plus tard un procédé plus économique. Il est,
surtout, une précaution que l'on doit prendre et qui est de ne pas
fumer dans les chambres de moteur.

Le pétrole n'est pas, d'ailleurs, sans danger et il lui a été donné de
voir, par grosse mer, sur un sous-marin utilisant ce combustible,
des flammes de 4 mètres de hauteur sortir du capot. Il est intéres
sant de noter qu'un tel incendie fut combattu efficacement avec l'eau
de mer.

M. Bochei parle ensuite de l'endurance des moteurs; il cite l'ins
tallatiém, sur un pétrolier, de l'éclairage électrique du bord. La ma
chine fut installée ii y a 10 ans. Au début, l'insuccès fut complet ;
pendant le premier voyage, l'éclairage fut irrégulier ; pendant 1e
deuxième, il fut normal et, depuis 10 ans, il n'a pas cessé d'être
assuré normalement.

Voici donc 10 années que ce moteur tourne; chaque soir, le seul
mécanicien du bord met Je moteur en route et, le lendemain matin,
il l'arrête.

La machine à pétrole lourd est suscéptihle de faire à la mer un
service qu'aucune machine à vapeur ne pourrait faire.

Un deuxième point intéressant de la question des moiteurs à pé
trole lourd est le développement du nombre et de la puissance de
ces moteurs. Jadis, des moteurs de 200 ou 300 chevaux étaient consi
dérés comme très importants.

La série des sous-marins du type Emeraude comporte des types
de 600 à 700 chevaux. Le Mariotte a 1.500 chevaux à son bord et la
construction de contre-torpilleurs de 4 à 6,000 chevaux est envisagée
comme réalisable.

5""1
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11 s'agit, désormais, d'établir le moteur pour cuirassé.
En France, on peut dire que ce n'est pas demain, mais que c'est

certainement après-demain, qu'avec des moteurs de 1.000 chevaux
par cylindre et 3 ou 4 lignes d'arbres, on assurera la propulsion des
plus puissantes unités de guerre.

Il est actuellement commandé, en Allemagne, 12 machines indus
trielles de 2.600 chevaux et une commande de 6 machines de même
puissance avait ét é passée ant érieurement. Or, en France, certaines
personnes en sont à se demander si la possibilité de' construire de
telles machines existe.

Au point dé vue des sous-marins, on peut dire qu'en l'état actuel,
on ne peut songer à marcher en plongée, au moteur, mais des pro
grès immédiats ont été réalisés au point de vue de la maniabilité.

Une machine à petrole de 300 chevaux évolue mieux qu'une ma
chin e à vapeur de même puissance.

Les variations l1e vitesse et la ma.rche arrière sont aussi dociles
dans l'un cemme dans l'autre cas.

La machine installé e pèse de 35 à 40 Kg 'par cheval; toutefois,
on est arrivé, pour la machine tle 300 chevaux dont il est parlé plus
haut, au poids de Hi Kg par cheval.

M. Bochet conclut qu'il ne faut négliger aucun progrès et qu'en
restant dans une tranquillité trompeuse, on serait rapidement dé
logé de ses positlons.

;\L LE PRÉSIDENT remercie bien vivement M. Bochet de sa si inté
re.ssante communication,

M. LUMET donné ensuite lecture d'une note sur l'Emploi des mo
teurs sur les bateaux 'lit / ectés à la pêche dans les parages visités par
le croiseur (( Isly» (campagne de Terre-Neuve 1909).

DE L'EMPLOI DES MOTEURS
e

SUR LES BATEAUX AFFECTÉS A LA P~CHE

DANS LES PARAGES VISITÉS PAR LE CROISEUR « I8L y »

(CAMPAGNE DE TERRE-NEUVE 1909)

10 Bancs de Terre-Neuve

Pendant ses croisières sur les différents bancs, l'Isly n'a
rencontré que des chalutiers à vapeur comme bateaux de
pêche munis de moteur, Aucun voilier français ne possède
de petite embarcation à moteur pour la manœuvre des lignes,
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Aucun navire de p èche étranger, rencont ré sur les bancs, ne
possède de dori s à moteur.

Il faut ajouter qu e, de l' avis de capitaines .ct perso nnes
au tori sés, l'emploi d 'un canot il. mot eur n'est pas pratique
avec les procédés de pêche actuels ; un seul homm e aux avi
rons suffisant largement pour la vitesse nécessaire au doris
pendant la pose des lignes.

2° Côtes de Terre-Neuve (ancien Fr ench-Shore)

Pendant sa croisière sur la côte ouest de l'Ile de Terre
Neuve, l'Isly n 'a rencontré aucune goélette à moteur auxi

liaire, aucune emb arcati on à moteur affectée il la pêche.

3° Côtes de la Nouvelle-Ecosse

Le charbonnage à Sydney étan t le seul objectif sur cette
côte, nous n'avons pu nous renseigner que dans les ports de
Nort h-Sydney, So uth-Sy dney et Glace-Bay.

Deux goélettes de pêche, avec moteur auxiliaire, fréquen
tant le port de North-Sydney, ont eu leur mot eur d ébarqu é,
les ar mateurs ne trouvant pas .leur bén éfice. Il n 'y a pas de
marché pour la morue, ni séc her ie dan s ces deux ports, et la
vente de la morue n'est pas rérnun èral r ice (1 à 2 cents la livre
anglaise).

A Glace-Bay, il exis te 5 ou G canots, de 7 mètres environ,
munis de moteur à gazonne; ces canots sont employés pour
la pêche aux hom ards et ont leur moteur facilement démon
table.

Un capitaine de vap eur, conn aissant bien la côte de la Nou
velle-Ecosse, nous a affirmé que, .dans certains ports, il y a
des canots à mot eur à explos ion armés pour la pêche à la
morue (pêche à.la morue à la main, pêche du hareng au filet).

De plus, ce capitaine d éclare que dans les environs de Boston

el New-York des goélettes de pêche sont munies de moteur

. .... t,
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auxiliaire pour la livraison rapide du poisson s ur les grands
mar chés.

Dans les deux ports de Sydney, il existe de nombreuses

embarc a tions avec moteur à gazoline, mais aucune n 'es t em
ployée pour la pêche.

40 Iles Sailli-Pierre el Ji iqueloti

C'est certainement dans nos établissernents de Saint-Pierre

et Miquelon que sc trouve la plus fort e proportion de pêcheurs

se livrant à la petite pêche. On compte à Saint-Pierre envi

l'un 40U warys ou demi-warys, dont 100 de l'Ile-aux-Chiens.

Ces embar cations ont à parcourir de grandes distances

(parfois 10 à 12 milles) pour se rendre SUl' le lieu de pèche et
lit uù l'emploi du moteur est tou t indiqué, il n'y a qu 'un se ul

cas de wa,ry à moteur à signaler, et encore cel essa i est trop
r écent (juillet 1\)0\:)) puur qu'il ail des chances d' être reproduit

pendant la campagne BU cours.

Il Iaut dire que les pêcheurs de Sain t-Pier re nont pas été

encouragés par les résultats obtenus par un d'eux, qui avait

install éun moteur à ess ence à 2 cylindres (ma rq ue cana dienne)

sur un canot devant serv ir de citerne e t, à l 'occa sion, affect é

au bornage. Pal' suite de l'ignorance du mécan icien impro

visé, ce canot ne pouvait se rendre en rade sans avoir à subir

trois ou quatre pannes, eL, lorsque, après bien des tâtonne

ments, le fonctionnement obtenu était pa ssable, le propri é
Laire a Lrouvé la dépense trop consid érahêc. Actuellement, cc

cunoL-ciLemB est relégué au fond du Barachois .

Un canot de construction française, muni d'un moteur de

Dion à ·i cylindres et servant au ravitaillement des chalutiers

de JI. Buret, armateur à Boulogne, a fait l'admiration des
Suillt-Pie rra is, mai s l'article fran çais, trouvé sup érieur, est ,

nalu'1'elIclllenl , trouvé trop cher.

C'est une maison américaine (Mianus Corinecticut), repr é
scnl0.e ù Suint-Pierre par M. Landry, qui a installé le pre-
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miel' moteur sur un demi-wary appartenant à M. Le Troc

quel' , pêcheur de l'Ile-aux-Chien s. Ce moteur, qui fait l'objet
d 'une note ci-desso us, laisse prévoir de meilleurs résultats.
Un mouleur mécanicien cie la maison a Iait l'in stallation el est
l'esté assez longt emps ' à la disp osition de l'acqu éreur pour
l'instruire sur la conduite et l'entretien de l'appareil. Ce mo
teur est d 'un prix très mod este pour sa pui ssan ce, 3 HP ; on
a parlé d'un milli er de francs comme prix de revient du wary
et du moteur. Si l'essai en cours es t satisfaisant, on pourra
voir quelques pêcheurs imiter M. Le Trocqu er pour la cam
pagne prochaine.

L'industrie française devrait s 'intéresser à celle innovation
et il ser ait à souhaiter qu 'au d ébut de la campagne 1910, une

maison fran çaise expédie, par une goélette ou par un chalu
tier, un w ary muni d'lm mot eur simple et robuste: un méca
nici en accompagnerait ce canot ct sc tiendrait à la disposition

des pécheurs .

Il faut absolument q ue le modèle de wary, en usage dans
les iles Sa int-P ier re et Miquelon, soit r especté dan s ses
formes et que l'installation d'une h élice permette l'échouage

de l'embarcati on.

. A noter (lue le représentant de la mai son américa ine de
mancie l'exonér ation des dr oits de douane pour les moteurs
étr angers importés à Saint-P ier re ; cette demande pourrait
ê tre accueillie pal' l'administration locule si les moteurs fran

çais ne sont pas présentés .

U1/ lVW '!J Ù tnoleur Ù SI1Înl-P ie/'I'e

Coque. Le \Vary n 'a pa s s ubi de grande modification

pour recevoir le moteur . Quelques traverses en bois pour ser
vir de plan d e pose et un e crosse en fer plat prolongeant la
sole pour protéger l'hélice et suppor ter le gouvernail. Par
suite de l'augmentation du tirant d 'eau à l'AR, le plat bord

dR a été surélevé par une fargue de 10 centimètres.



.. : . ' .0', '," .
' " ! .

Le wary peut toujours être échoué sans danger pour l'h é
lice et, à cause de la faible immersion de celle-ci, le pas a été

augmenté au détriment du diamètre. Il n 'y a pas de palier de

but ée proprement dit, la pouss ée s 'e xe rc e S Ul' le hàli meme du

mute ur au moyen d 'un colle t à billes .

La voil e est conservée pour èlre utilisée toutes les fuis que

le vent ser a favorable.

Xloieur. - ~e moteur (T he Xlianus, construit pal' The :\lia

nus molor works Connecticu t) est du type à :2 temps, à Lseul

cylindre, sans soupape com me la plupart de s moteurs améri

cains, le carter étanche servant pour le circuit du mélange

d'admissi on . Il n' y a pas de magnéto. La puissance indiquée

pal' le fournisseur est 3 HP.

La rotation es t po ssibl e dans les deux sens . 11 n'y a pas d'ap

pareil proprement dit de changement de marche, mai s celui

ci es t obtenu s ûrement pair le mont eur qui possède lin tour de

main que les p écheu rs n' acquerront pas de s uite . C-elle ma

nœuvre con siste à diminuer la vi/ esse, couper l'allumage au

mom ent où .le pi ston, effec luan t sa cours e montante, com

prim e le m élange, puis à r établir brusquement l'allumage .

L'embarcati on est suffisamment manœuvrée en agissant à la

main S Ul' le volant rlaris le sen s de rotation nécessaire. A si

gnaler la manivcldo qui se loge complèt ement dans l'épai sseur

du volant pendantla marche.

Le carburateur es t s imple : une boite en bronze avec Ilot
leur en liège portant un pointeau r églant l'arrivée de l' es sence

et une tubulure d'air toujours ouverte en grand . Un volet es t

plael' S\Il' l'aspiration pour r égler l'admission du mélange.

Le , J :(~ sc ITo.ir d' essence est placé tout à fait à l'AR et p~'o

tégL' par llll panneau en bois. Les tuyaux d 'aspiral ion et de

rel'oulem ent de la pompe de circulation sont en cao u tchouc.

Le <1 i:"l'0sitif d'allumage est Iacilement démonlahle ; il es t

COllltllaJlùé par la tige de la pompe de circululiou, conduite

clle'l tl l~lIle par un excentrique. Il n 'y a pas de bougie ça pur-
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celaine. L'étincelle jaillit entre deux demi-sphères garnies

d'iridium (d'apr ès le monteur). Le courant est fourni par une
pile et renforcé par une bobine. L'avance à l'allumage est
réglable suivant l'allure à obtenir.

Le fonctionnement es t satisfaisant. Pendant un essai, de
Saint-Pierre à l'Ile-aux-Chiens, la vitesse obtenue a été de
6 nœuds (7 per sonnes dans l'embarcation ).

R és ulluls obtenus pal' les p êclieur«

Malheureusement, pour la cause des emba rcations à mo
teur, les essais tent és par M. Le 'l'rocquer, pêch eur de l'Ile

aux-Chiens, n 'ont pas donn é des r ésultats satisfaisants .
Ap.rès le départ du monteur américain, alor s que le wary

était affecté à la pèche, i.1 a fallu que l'armement sc remette
plu sieurs fois aux avirons , Le mot eur Ionctionn ait assez bien ,
pendant une heure, pui s l'allure diminuait assez rapidement,

sans cause apparente, et le stoppage se produisait. Après une
heure de l'OpOS , le moteur fournissait encore un e heure de
fonctionnement. La cause des stoppa ges n'ayant pu être dé
couverte et le bon mom ent pour la pèche ne permettant pns
de continuel' les expériences, le propri étaire abandonna son

\Vary à moteur pour r eprendre un \Vary ordinaire .
Après pourparlers, le repré sentant du cons tructeur n'a

pas voulu renoncer il cont inuer les essa is ct l'emb arcation
complète a été remise il !II . Penne, pêcheur de la pointe du

Savoyard . Les rés ultuts obtenus val' ce derni er ne pcuvcnl

encore être appréciés (1:'> aoùl 1\)U9).

?II. Le Trocquer, qui sc plaint également de l'illsllHballle

solidité de I'inslallation, ne r enonce pa s il l'acha t d 'u,1l appa

reil .qui lui donn era toule satisfaction ,

La cause des stoppages LIu moteur vient d ' èlr c délerminée ;

l'absence d'tm robinet d'air SlU' le r éservoir d'essence.

Pendant les quelques jours de pêche avec le wary il mo

leur, la dépense d'e ssence a été évaluée à 1 litre par heure et

..~
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pal' cliccol, C'est beaucoup, même en admettant le manque'
d'habitude du pêcheur-chauffeur. Le prix d'un litre d'essence
à Sa int-Pierre est actuellement de 0 Ir . 35.

Le prix d'achat de ce moteur « Miaous» ne doit pas dépas
ser 800 à 900 francs ; on peut dire que ce n'est pas cher: c'est
la caractéristique des moteurs américains. La « Gray Motor
Co » offre des moteurs 3 HP, 1 cylindre, à 60 dollars ; des
moteur s HP, 2 cylindres, à 280 dollars . La (( Caille Perfection
Motor Co l) offre des ü HP à fl5 dollars, etc.

On ne sa urait trop mettre en garde lespê cheurs contre les
inconvénients des appareils trop bon marché. Ainsi, l'examen
d'un moteur démonte (marque canadienne) nous a permi s de
constater qlle la cons truction laissait il désirer. Pour ne citer
qu'un fait : l'axe du pied de bielle es t fixé sur la bielle et
tourne dans des trous du ' piston non garnis de douille. Ce
mouvement d'un axe en acier dans un logement en fonte doit
prendre, rapidement du jeu et il n'y a rien pour diminuer
celui-ci que le changement de l'axe et l'al ésage des trous du
piston, procédé coùteux et peu pratique.

M. LE PRÉSIDENT demande si quelque membre de loa section désire
présenter des observations.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole,
il -déclare terminês les travaux de la sous-section des moteurs. Il
remercie les rapporteurs et les personnes qu] ont pris part à la dis
cussion.

La séance est levéa à midi.
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SOUS-COMMISSION DES, INSCRITS MARITIMES

Séance du lundi 13 septembu (après-midi)

La séance est' ouve r te à 2 heures,

:\1. P ÉRARD, secrétaire gé n éral d u Congrès, fait savoir que le
bureau du Congrès a pensé qu 'Jl étant in t éressa nt q.ue l es Inscrits
Maritimes, ven us 'en grand n ombre a u Congrès, puissent se réunir
en commission afin de s e mettre d'accord sur les vœux à présenter
à l' adopti on des sections II et IV a u suj et de différentes questions
d'ordre professionnel ou d' intérêt 10ca'J.

C'est le bu t de la ré union d'a uj ourd'hui.
Avant d'ouvrir la discu ssion, Li d-ema n de à l' a ssemblée de cons

tituer son bureau ; il propose la nominat ion de :M. Moncassin
comme pré siden t, le bureau ét ant comp lété par la n omination de
M. Droalin comm e as sesseur et de M. Nicolas comme secrétaire.

Cette proposition étant ad optée à I'una nimité , M. PÉRARD prie
:'IL Moncassin de prendre la présidence.

PRÉSIDE1\CE DE M. MONCASSIN, PRÉSIDE1\T

A l ' unandm lt é des membr es présents, il est décidé que les VŒ UJ:

seront étudiés dans l'ord re suivant: 10 Intérêts généraux profession
nels ; 20 Inté rêts ûocaux.

La ,plupa rt des vœux dorment lieu à d' intéressantes discussions
auxqu elles prennent pa rt les délégués des syndicats.

Les vœux .sutva nts sont adoptés :

« 10 Que tout patron a rrnateur re tenu ft terre pour ca use de mala
die n e soit pas tenu pou r responsable des accidents de m er qui se
produ irai en t sur son emb a rca tion penda nt son absence' ; que le
patron p êcheur commandant Iui-m ème un bate a u, so it exonéré de
la ta xe d'a rmateu r ; qu e le copropriétaire (mar in a tteint pal' l'âge
ne po uvant plus se livrer à l a pêch e, femme ou veuve de marin,
enfants de marin) soit exoné ré des m èmes charges (en cas Je
copropriétaire, l'acte de francisation sera obligatoire) ;

« 20 Que le secours de 100 francs soit ac cordé à toutes les veuves

64...~
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dont le mari avait plus de 180 mois de navigation, sans tenir compte
du mot nécessiteuses ;

« 3° Qu'il y a m'gence à modifier la composition de la commission
de visit e pour la Caisse de prévoy ance en admettant comme
membres de cett e commission : 1 médecin civil, 1 officier de l a

marine marchande, 1 insc rit m a ritime r eprésentant des équipages ;

« 40 Que le Parlement veuille bien voter au plus t ôtl'amendement
de MM. Astier, Aldy et Sarraut concernant le rachat des ,pr opriétés
marit imes privées tel les qu e les étangs et le compléte r par un a rticle
de la loi de fin ance qui permettra de faire agir ln loi du 3 mai 1841
(expropriation pour ca us e d'utilit é publique) ;

« 5° Que d es or dres d'application intégrale de la loi du 14 julllet
1908 soien t renouvelés aux administrateurs de l'inscription maritime
afin de sauvegarder les intérêts dee pêcheurs professionnels en opé
rant le retrait des rôles de pêche aux personnes non professionnelles
et en réduis ant la navigation de ceux qui pèche nt accident ellement,
c'est-à-dire les demi-pr ofessionnels ;

« 60 Que des crédits plus impor tants soient mi s à la dispo sition
de la marine pour exercer une surve illance plus active et plus déve
loppée sur le littoral français et à l'embouchure des fleuv es et
r,jvières ;

« ïo Que , conformément . à la loi du 14 juillet 1908, une seule
ann exe soit a uto risé e pour les lin t eaux se livrant à la pêche de la
sal'dine ;

« Ro Qu'une surve ill a nce très active soit exercée sur le littoral
fran çais afin d 'empêcher l'import ation des sardines espagnoles ou
portu gaises pal' les ba teaux th onnders ou a ut res ;

« 90 Que I'artdclc 25 de la loi du 14 jumet 1908, empêcha nt le
cumul de la pensi on de la Cai sse de prévoya nce et cle celle des tnv i

lides, s oit sup primé ;

Il 10° Que la. retmi te proportionnelle après 180 mois de naviga tion
soit il ccordée a ux inscrits maritimes ayant. cessé de naviguer (mêm e
avec inte,rl'uption de 8 a ns au COUl'S de leur na-vigation antérieure)
et à leurs ayants droit ; 'que pour le cal cul de la pension propor
tionnelle le tem ps passé en réserve sous les drapeaux soit compté ;

Il 110 Que l'article 8 de la loi du 14 juillet 1908 concernant la pen ·
sion des veuves so it re vis é, afin qu e les veuves mariées avant le vote
de cett e loi s oient titul aü-es des pensions de leurs maris JI.

Ln séance est levée à 4 h. 45.
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, . Séance du mardi 14 septembre (matin)

PRÉSIDENCE DE M. MONCASSIN

La séance est ouverte à 8 heures pour la discussion des vœux.

Les vœux suivants sont adoptés après dâscussion :

« 1° Que la loi du 15 avril 1829 soit revisée de façon à permettre,
de nuit comme de jour, aux inscrits maritimes, la pêche dans la
partie mixte des fleuves et rivières ;

« 2° Que l'administration de la Marine s'inspire de la plus grande
hienveiHance à l'égard des inscrits naufragés en leur accordant le
maximum de secours prévus par la loi en cette circonstance ;

« 3° Que l'administration de la Marine ne supprime pas la navi
gation aux bateaux naviguant dans les eaux mixtes des fleuves et
rivières lorsque le temps passé dans les eaux neutres est inférieur il.
celui passé dans les eaux maritimes;

« 4° Que les bâtiments à voiles ou à vapeur se livrant à la pêche,
n'ayant pas une jauge supérieure à 50 tonneaux, ne soient pas
compris dans l'application de la loi et des règlements d'adminis
tration publique découlant de la loi du 17 avril 1907. ))

La séance est levée à 9 h. 1/2.
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Séance du mardi 14 septemb1'e' (ap1'ès-midî)

PRÉSIDENCE DE M. MONCASSIN.

La séance est ouverte à 2 heures.

Les vœux suivants sont adoptés :

« la Que les inscrits maritimes soient représentés dans les con
seils d'administration des Caisses de prévoyance et odes invalides et
au Conseil supérieur des pêches maritimes, en tenant compte odes
diverses régions du littoral maritime (l'Ouest et le Sud-Ouest sont
délaissés) ;

« 20 Que, par l'application rigoureuse des règlements en vigueur
011 par des disposittons l égislatives nouvelles, la protection des
larves ou alevins destinés à assurer le repeuplement des fonds du
large soit assurée. A cet effet il y a lieu : la d'Interdire strictement
la pêche de la gueldre ; 20 d'interdire de jour et de nuit l'usage de
la senne à pied ;

« 3° Que soient saisis et confisqués les engins et filets réglemen
taires appartenant à des récidivistes et employés dans les zones
interdites ou en temps prohibé et que, en cons-équence, le décret
du 13 mars 1900 soit abrogé ;

« 40 Qu'interdiction absolue soit faite de l'emploi des sennes à
coulisses et des filets tournants pour la pêche de la sardine, du
maquereau et du petit prêtre;

« 50 Que tout agent maritime chargé de la surveillance des pêches
ou de la navigation ne puisse être nommé qu'à la condition de
réunir 15 années de navigation ;

[( 6° Qu'un certain nombre "d'e bureaux de tabac soit réservé aux
veuves d'inscrits maritimes n'ayant aucun droit aux pensions de
la Caisse de prévoyance ou des invalides ;

" 70 Que des écoles de pêche soient créées dans les principaux
centres de pêche et que le gouvernement organise au plus tôt les
écoles suivant les Indications du projet arrêté dans les délibérations
de la. commission interministérielle nommée par M. le Ministre de
la Marine ;

'..
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« 8° Que des secours individuels soient" accord és aux marins
pêcheurs vic ti mes de pertes d'engins et de filets et qu'un crédit ,dis
tinct soi t inscrit dans ce but a u budget;

« 9° Que des tourelles soient établies sur: 1° Le Corbeau, Le Che
vreau, Le Bou c (baie de Dou arnenez) ; Les Dragons (bai e de Con
ca rneau) ; 2° des pyramldes sur Men Du , La Jument et Men Vras
(Concarneau); 3° une bou ée lumineu se S Ul' la. Qu eue du Chat
(lle de Sein) ;

« 10° Que le projet de construction de l'avant-port de Concarneau
soit mi s à exécu tion le plus tôt pos sible ;

« 11° Que la pêche au chalut à crevettes soit .interdite sur les
ba ies de Concarneau, Bén odet, Audierne, Dou arnen ez, et qu e la
pêche aux casiers soit interdite en été dans la baie de Concarneau;

« 12'> Qu 'une surveill ance très active soit exercée sur la pèche du
maq uereau à la ligne, de faço n à empêcher l'emploi du grappin
ou turlutte ;

« 13<> Que le ph are de la Croix (Concarnea u) soit r ehaussé : que
le feu ait plus de portée et qu'un secteur blanc, couvr an t la région
S.-S.-E. , soit établi au feu de Peniut (Gléna ns) ;

« 148 Que le dr ag age dans la partie dite du dragage de l'île d'Yeu
(37 à 480 de lati t ud e nord , 4°28 à 4°41 de longitude QUCEt) soit inter
dit pendant lapériode de pêche in ten sive de la sardine , du 15 mai
fi u 1cr octobre ;

« 15° Que l'interd icti on de la pèche du saumon dans la Loire soit
supprimée ;

« 16° Que les pouvoirs publics fassent proc éder d 'urgence à
l'étude d'une nouvelle régtemen êatton sur le régime des conmsillillS
domani al es maritimes. II

La séance est levée à 6 heures.

'P" •
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UTIItISATIOfl DES P~OOUITS Dl; P~ClŒ

Séance du samedi 11 septembre (apTès-midi)

PRÉSIDENCE DE 1\'1. LE BAIL, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à fi heures.

:\I. LE PnÉSIDE:-iT propose à l'assemblée de compléter le bureau par
la nomination de :\IiVI. BENOIT, fabricant de conserves; DROALIN,
président de la Fédération -des marins-pêcheurs du Finistère;
DOUA:-iE, industriel, comme vice-présidents et de M. FOULON, ingé
nieur, comme secrétaire-adjoint. Cette proposition est adoptée par
acclamations.

:\I. LE PRÉSIDENT propose à l'assemblée de fixer d'abord l'ordre du
jour de ses travaux. Les rapports envoyés à la Section sont nom
breux 01. importants. Ils ont trait am transport dnt poisson en che
min de fer (rapport Tanazacq), à l'organisation des ports de pêche
(l'apport Hart), à la valeur nutritive du poisson (rapport Pérard), à
l'application du froid à la conservation 1811. aJU transport dels produits
de pêche (rapports Velduz, Goër de Hervé, CUgny) ; enfin, M. Foulon
a présenté un rapport sur les différents procédés de fermeture des
boîtes de conserves; le Congrès, réuni en assemblée générale, devant
tru iter la crise sardinière, le rapport de M. Foulon y sera discuté.

.\L LE SECRÉTAIRE GÉNÉn,IL rappelle que la Ille Section doit aussi
s'occuper de diverses expériences pratiques. Une machine à glace
cle la maison Douane a été montée dans la cour, et il doit être fait,
avec cette machine, des essais de conservation de divers poissons,
not.amment de sar-dines, Un wagon réfrigérant se trouve en gare
des Sables-d'Olonne et les congressistes auront à le visiter. Des
visites d'usine,sde conserves de sardines doivent également avoir
lieu pendant la durée du Congrès. Enfin, diverses maisons ont
envoyé des conserves, notamment la Société des Pêcheries nouvelles
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d'Arcachon qui a exposé des conserves de merlus, de pudding de
poisson et Tonito, etc. Il y aura lieu d'examiner ces produits et '(j'e
les déguster.

M. LE PRÉSIDENT remercie M. le Secrétaire général de 'sa communi
cation et demande à Ia Section ode fixer son ordre du jour de ma
nière à pouvoir remplir, d'une taçon compl ëte, le programme 3i
chargé qui lui est confié.

Après l'échange de diverses observations, l'ordre du jour est défi
nitivement établi.

La séance est levée à 5 h. 45.
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Séan ce du lundi 13 septembre (matin)

PRÉSIDENCE ilE M. LE BAIL, PRÉSIDENT

La séance est ouv er te à 8 heures 1/2.

M. LE PRÉSIDENT annonce que les expériences de conservation du
poisson pal' le froid, qui devaient avoir lieu mardi, auront lieu, ce
mutin même, à 11 heures 1/2.

JI. LE PRÉSIDEI'iT donne ens uit e la parole à M. TANAZACQ pour la
lecture de son l'apport sur le Transport de la marée.

LE TRANSPORT DE LA MARÉE
PAR M. TANAZACQ

(Vu son importance, ce l'apport a été publié en Annexe des
Comptes rendus du Congrès).

1\1. LE PHÉSlllEI\T ouvre la discussion sur le rapport de
1\1. TAi'iAZACQ; sur le Transport de la marée . Il fait rem arquer que le
rapport de M. 'l'Ai'iAZACQ fait une cr l tlque du tarif G. V. 114 et lui
donne la parole pour résumer et commenter son rapport'.

Le Rapporteur montre, pal' des exemples, que le tarif G. V. lB
est, (Lans bien des cas, moins avantageux qu e l'ancien 14.

I! montre a uss i que, pour une petjt e distance, la petit e vite sse
coûte pr oportionnellement plu s cher que la grande (quand il y a
moins de 500 kilomètres).

I! montre enfin qu'un grand nombre de trains désigné s pour le
Irun sport de la marée sont, en réalité, impraticables.

Il faH remarquer, en outre, que les taxes ne sont, pas toujours les
rUèlJJ es lorsqu'on emploie l'Itm éruire long au Iieu de l'itinéraire
court ou réciproquement. .

. ~Il\I . les représentants des compagnies de chemins ùe fer font
remarquer qu e les conditions d'application du tarif G. V. lB
prévoient que lorsqu'un itinéraire est revendiqué pal' un expéditeur,
la taxe est calculée d'après cet itinéraire.

:M. T AI\_\ZACQ s'élève aussi. contre le délai de 12 heures pour la fixa
tion de l'itinéraire. Il serait inutile, en tous cas, Ù son avis, d'accor-
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der ce délai, lorsqu'il s' agit d'expéditions déjà faites à la même
destination.

M. LE PRÉSIDE'iT s'é lève cont re la possibilit é du cumul des délais ·
qul r etire a ux comm erçante toute .es pèce de sécu r it é. 11 faud rait
que 12s compagnies d orment une gara ntie légal e a u com merc e en
fai sant en so r te qu e les m a rch andis es soient touj our s livrées à
P n.rIs a vant l' ou verture des hall es.

Pou r em pêcher les reta rds, il faudrait, évide mme nt, m ettre SUI'

l es t ra in s des inspect eurs qu i étudieraient les ca uses des r et ards.
D'ailleurs, il rec onnaît qu e la sit ua tion s'est beaucoup a mé liorée

depuis l' an dernier.

:\1. LE PRÉSIDEST dit, en outre, que le rninimum de GO kilos devrait
être l'amené à 10 ou 20 kilos .

:\1. DUBOIS dit que la Compagnie du Nord n'exig e a ucune condi
h on de tonnage pour permettre l'expédition pa.r tarif spécial.
:\1. Heurteau, il qui la questi on fut posée jadis pa l' :\1. le P résid ent,
avait dit que satis fa cti on s erait donnée pour les colis ag r icoles et
m aritimes.

:\1. LE Pnf;sIDEsT fait r emarqu er qu e le rè gtemen t de la question
des col is ag rico les et murithnes est s eu lem ent u.r r èt ée pa l' la qu esti on
du droit de timbre. Xlu is y a -t-I l bi en lieu de cr ée r ces colis ? Il ne
le croit pas, cal' le G. V. 1H nrnél ioa-é serait peu t-êt re plus avanta
ge ux.

:\1. TASAZACQ propose lin tu.rif idéal. Pour les prix , il prop ose de
pre nd re comme has e le tru-if du No rd ou celui d u P .-L.-:\1.

Il vient enfin il la qUC18t iUII de délai s et aux questions a nnexes.
Ces dernières sont, pour :\1. TAOI1AZACQ, Jes plus importantes de t outes
et ce sont elles qui consti t uent le désavantage r éel du G. V. 114.

:\1. I.E PRÉSIDEST prop ose de sa nc tionn er la discussion qu i vient
d' av oir li eu pal' des vœ ux et de nommer, pour les r édiger, un e

commission composée de :\D1. TANAlACQ, DUBOIS et MARAUD.

La sectionadopte cette proposition et il est décidé que la commis
sion devra déposer ses vœux mercredi m atin.

La séance est lev ée à 11 heures.
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Séance {lu lundi 13 septembre (apl-es-mitli)

PRÉSiDENCE m: M. LE BAIL, PHÉSlUENT

La séance est ouverte à 2 heures.

L'ordre du jour appelle la lecture de la Note sur le transport du
poisson dép osé e pal' le Syndicat des mareyeurs de Boulogne-sur
Mer.

M. LE PnÉSIDENTdonne la parole à M. G. DUBOIS, rapporteur, pour
la lecture de cette note.

Que dans les tarifs denrées G. V. 14 de chaque compagnie et
dans l e tar if com m un G. V. 1H , la limite d' application so it abaissée
à 20 kil os a u lieu de J O, iL l' exemple de la Com pagni e du Norrl qui
commence son tarif G. V. 14, Barèm e C, à parti r de 10 k110s ; le
développem ent des exp éditions de marée " N'S les local it és éloignées
de la m er, a u t re s qü e les gran des, villes, étan t impossible sans cette
réduction.

Que le ta r if postal de 3, 5 et 10 kil os soit complété pal' deu x
COUIJllreS de 15 et 20 kilos à prix uniqu e pour la F rance continen
ta le, et que ces nouvea ux postaux so ien t admis com me les précé
dents SUl' tous les ré seaux, m ême seconda ires, en limitant au début ,
s' il y li li eu, les produits appe lés il en bén éficier.

Que le p ro jet de Il T arifs des Colis Agricoles Il de 20, 30 et 40
kilos pa l' zon es , présen té p al' l es grands ré sea ux , soit r ej et é, les
prix de t ransports étant plus élev és qu e les ta r ifs a ct ue ls G, V. 1-1
et IH qui com pre nne nt les ni èmes denrées ; de plus, le proj et com
porle des condit ions in a cceptables: lo impossibilité ùe revendique r
la voie lu plulS: rapide , la t ax e et. les délai s étant. calcul és par l'itiné
rui ro court ; 2° obligation de payer d es suppléments lorsque les
colis circulerontsur les nombreux r éseaux secondaires ; 3° obliga
tion de payer le port au départ a vec de,,,; prix var ia bles ; 4° dél ai
supplément.aire de douze h eures s 'ajoutant aux délais des tarifs
généraux, ote.

Que les frais .de r etour d' argent de un fran c des expédit ion s
fait es con t r e r emboursem ent, frais qui a pp or tent une en trave au
développement des exp édttions de marée, soient supprimés, ou
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mieux répartis, à raison, par exemple, de 0 fr. 20 par 20 francs
comme dans Je régime postal international.

Que les compagnies, qui se sont réservé d'exiger l'emploi d'éti
quottes de couleuns déterminées pal' elles suivant les destinations ou
groupes de destinations, dans les tarifs G. V. 14 et 114, n'exigent
qu'une seule couleur d'étiquette par réseau, que les groupes de
destinations de chaque réseau soient déterminés pal' d-es numéros
d'affectations nécessaires au chargement et au classement pal' four
gons, et qu'une nomenclature dm gures par « grands réseaux» com
prenant les gares des compagnies sccondui res, avec indication des
numéros d'affectations, soit mise ù la dispusition dm expéditeurs.

Que, dans le cas de « refus ou de souffrance » des coli" de
marée, les gares destinataires a visent l'expéditeur pur télégramme
et aux frais de ce dernier.

Que l'avis de souffrance obligatoire, indiquant les motifs de
refus et le résultat de la vente, soit envoyé pal' la poste directement
ù I'cxpéditaur, et non pas il. la gar-e expéditrice, ainsi que ccla ~'è

présente encore, faute d'irlstructions précises ù toutes les gares.

Qu'une tolérance de 20 ~:, sur le poids soit accordée au départ
pour les colis de marée, POSÜl'UX ou de grande vitesse, contenant la
glace nécessaire ù la conservation du poisson, ou, il défaut de tolé
rance, que les compagnies créent des vignettes complémentaires
pour taxer l'excès de poids des colis postaux de denrées, ou bien qU'2

ces postaux soient admis au volume pour Iac.Iitsr la reconnaissance.

« Que les compagnies suppriment la clause des « trains spéciale
ment désignés» des tarifs de denrées périssables, et qu'elles
admettent la marée dans tous les trains composés des trois classes
et dans les express pour les parcours supérieurs à 300 kilomètres.

Que les délais soi-ent réduits ù :

lu Une heure pour la remise en gu re ayant le départ du truiu ;
2u l'ne heure pour la livraison après l'n rrivéo du train;
:.lu Une heure dans le cas de transmission dans une gu re C0111

mune ;
4° Deux heures dans le cas de transmission entre deux gares

distinctes, reliées par l'ail dam, la même localité, à l'exception de
Paris où le délai serait l'amené à trois heures au lieu de six heures.

5° Que le délai supplémentaire de douze heures pour excès de
maturation ou d'avancement soit supprimé dans les tarifs appli·
cables à la marée fraîche.

Que là livraison eu gare des denrées périssables soit fuite une
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heure après l' arrivée du train, sur la dem ande des destinataires,
dans toutes lEIS gares où subsiste un service de nuit.

Que les compagnies qui apposen t, a u m oyen d'un Limhrc sur les
déclarations d' expéditions, une m ention de refus d'ac ceptation pour
le premie r train en partance, pour cause de remise tardive, en
donnent acte à l'exp éditeur par un moyen qu elconque.

l\L FARJON dem ande notamment qu e l'Etat soit le promoteur des
réformes à fail'e en matière de transports.

Il dépose le vœ u suivant:

Le Congrès,
Considérant Clue les Compagnies de chemin de ter, sauf le Nord,

se sont cons tamment ju squ'ici r efu sé à ap pliquer le tarif G. V. 114
ù des exp éditions de pois son pesant moins cie 50 kilos ;

Qu'aux r éclam ations qui lui ont été soumises à cet égard, le
Ministre des Travaux public s a répondu qu 'il n'avait pas le pouvoir
de les y contraindre ;

Considérant que, depuls le l'achat du réseau de l'Ouest par
l'Et at, celui-ci étend s on ac tion sur une notable pa rtie du territoire
national ;

Qu'en pa rtic ulie r, lorsqu'il U II l'U réglé des accords avec l'Or
léans, il desservira tous 'les ports du littoral fr ançais depuis Dieppe
ju squ' à Bordeaux ;

Et qu 'il lui est luis ible d'appliquer le tarif G. V. IH au colis de
moins de 50 kilos , suivant le mode en usage au Nord ;

Que le commerce de la pèch e réclame énergiquement cette ré
Iorm e ;

Et qu'il est hors de doute qu e, lorsque l'Etat l'aura mise en pr a
tiqu r, comme le Nord, les a ut res Compagnies s ero nt nécessairement
amenées à en faire a utant.

Emet le vœu:

Que, dans le plus bref délai possible, l'Administration de l'Etat
applique sur toute l'étendue de s on réseau le tarif G. V. 114, dans
les mêmes conditions que la Compagnie du Nord.

M. LE PRÉSIDE!'."T propose de renvoyer l'examen de ces vœux à la
sous-commission déjà nommée.

Cett e proposition est adoptée.

:.\'1. LE PRÉSIDEI'T donne la parole à M. GOËR DE HERVÉ pour la lec
ture de son rapport sur les Applications du froid à la pêche nLm'i
time.
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LES APPLICATIONS DU FROID A LA PÊCHE

MARITUdE

PAR M. G. DE GOËR DE HERVÉ

Il n'existe actuellement pas de commerce ou d'industrie qui

ait plus à attendre du froid ar tificiel que l'Industrie de la Pêche

maritime.

L'industrie de La brasserie, le commerce, de la viande ont

certes beaucoup à gagner de l' emploi du froid; mais les bienfaits

qu'ils peuvent en attendre sont de l'ordre d'une am élioration

des produits obtenus et l'on pourrait à la rigu eur continuer à

produire en majeure partie des bières de haute fermentation,

continuer à abattre le b étail uniquement sur les lieux de consom

mation, sans que les intérêts de l'éleveur ou du brasseur aient

à en souffrir.

Pour l'Industrie de la P êche il en est tout aut re ment et comme

le développement qu'elle a pris en ces derni ères années, avec le

chalutier à vapeur, l'oblige d'une part à aller chercher son

poisson de plu s en plu s loin; d' autre part à multiplier ses débou

chés à l'intérieur des cont inent s, le perfectionnement des moyens

de conservat ion a pri s une importance capitale, et pour cette

raison , on peut dir e que le développement ct la prospérité de

la P êche maritime sont intimement liés aux progrès de l'in

dustrie du froid et à la vulgarisation de ses procédés de con

servation.

Le procédé qui consist e à mettre le poisson en contact plus

ou moins intime avec de la glace a certainement rendu des

services, mais il n' est applicable qu'à des conservations de

courte durée, il est irrégulier dans ses effets; on est en droit

d'attendre du froid artificiel un concours plus précis et plus

efficace; c'est ce que je voudrais démontrer ici.

Si la conservation du poisson à l'aide de la glace est possible

et efficace sur les. chalutiers, lorsque ceux-ci font des sorties

de cinq à dix jours, elle devient aléatoire et onéreuse lorsque ces
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mêmes chalutiers sont appelés à descendre sur les côtes du

Portugal, du Maroc ou de la Mauritanie.

Onéreuse, parce que la quantité de glace à emporter augmente

en proportion non de la quantité pêchée, mais de la durée du

voyage.

Aléatoire, parce que certains poissons résistent difficilement

quinze jours aux températures de 5 à 6° qui règnent dans les

cales les mi eux isol ées.

Enfin, il arrive souvent qu'un chalutier erre pendant plu

sieurs jours sans trouver un fond favorable à la pêche; il finit

par le rencontrer, mais trop tard pour en profiter plein ement,

car sa soute à glace commence à baisser; il faut rentrer au plus

vite,

Dans ces conditions, il vient tout naturellement à l'esprit

. d' abandonner la glace comme agent de réfrigération et de pro

duir e le froid directement sur le navire à l'aide de la machine

frigorifiqu e.

.Mais l'installation d'une ma chine frigorifique sur un chalutier

n'est pas chose aussi facile qu'il pourrait sembler, on se trouve

en face de difficultés d'ordres div ers et c'e st pourquoi les quelques

appli cations qui ont été faites ne se sont pas jusqu'ici g énéra
lisées.

Su!' un chalutier, il y a peu de place inutilisée, et , SI peu

encombra nte que soit la machine, il faut encore pour la log er

trouver un espace de 5 à 6 mètres cubes, et cela, sans entraver les

manœuvres et sans diminuer le confort de l' équipage.

Cette question tranche tout naturellement celle du gaz à em

ploye!' et, la machine à acide carbonique étant celle qui présente

le minimum d'encombrement à puissance égale, elle paraît indi

quée cn l'occurrence.

Elle possède en outre l'avantage précieux de n'émettre aucun

gaz odorant, toxique ou explosible, ce qui serait intolérable et

dangel'eux, étant donnés les espaces restreints dont on dispose.



Si l'on fait son installation sur un chalutier neuf, ou si l'on

n'hésite pas à remanier sa chambre des machines, c'est dans

cette dernière qu'on devra de préférence placer la machine fri

gorifique.

Elle y sera sous l'œil du mécanicien qui, plus qu e tout autre à

bord est qualifié pour la conduire, la surveillance qu 'elle demande

est si minime qu'elle n'empiétera pas sur les soins que l'on doit

au moteur.

Un thermomètre il. distance renseignera le mécanicien sur la

température qui règne dam; la cale à poisson, celui-ci saura donc

à tout instant s' il doit arrêter sa machine ou en prolonger la

marche.

Lu machine Irigorifique trouvera sa place du côté oppo sé aux

organes de condensati on ; c'est -à-dire à tribord.

Cc côt é est généralement réserv é au magasin, à la caisse à.

huile ct au groupe électrogène; ce dernier pourra facilement êt re

reporté à bâbord et fixé au-dessus de la pompe d'alimentation sur

un carlingr. ge spécial; le magasin et la caisse à huile trouveront

pkce au -dessus de la bâche d'alimentation ou dans une soute

cont igu e'.

Le côté dr oit du moteur ét ant ainsi dégagé, on disposera , tout

en laissant Ull passage suffisant , d'un espêJ.ce de 1 m. 50 à

2 mètres sur 2 m. 30 de hauteur qui permettra de loger tout le

groupe frigorigène.

Signalons en passant qu e la Société Dyle et Bacalan construit

des ma chines à acide carbonique qui ., pour une puissance de

15.000 frigories heures, comprennent sur un encombrement de

1 m. 30 sur 1 m. 50 l'ensemble: moteur à vapeur, compresseur,

condenseur et pompes.

Si l'obliquité de la coque obligeait à relever le carlingage de

la machine frigorifique, il faudrait ménager dans l e pont une

trappe mobile pour permettre l'accès des organes supérieUl'ti

et notamment le retrait de la tige du piston.

S'il n'est pas possible de monter la machine frigorifiqu e dans

., ,,j,:j
~
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la chambre des machines, on pourra à peu de frais l'installer sous

la dunette.

Cet emplacement est généralement celui de la chambre du

capitaine; il faudra reporter ce logement à l'arrière où l'on dis

posera d'un espace à peu près équivalent par suite de la suppres

sion de la soute à glace qui devient inutile.

La machine une fois installée, nous avons à. nous préoccuper

du mode de diffusion du froid.

Les entrées de poisson, qui peuvent atteindre et dépasser

10 tonnes par jour, se traduisent par des apports de chaleur con

sidérables, qu'il faut absorber rapidement sous peine de voir se

relever la température du poisson déjà refroidi.

Il faut donc:

1°) Disposer d'une machine suffisamment puissante;

2°) Disposer d'une grande surface d'échange;

3°) Il faut que cette surface d'échange conserve une puissance

d'émission constante, c'est-à-dire ne soit pas oblitérée par le

givre.

Nous avon s connu des installations qui ont donné de médiocres

résult at s, uniquement parce que l'une de ces troi <; conditions

n'av ait pas été observée.

Ne pouvant entrer ici dans le détail des calculs, nous dirons

seulement que pour un chalu tier qui peut avoir à mettre en cale

'10 il 12 tonnes de poisson en 24 heures, la machin e ne doit pas

avoir une puissance inférieure il 15.000 frigories-heure ; la surface

d'échange sera de 180 il 200 mètres carr és, r. oit l'II tuvauterie de

60 millimètres, une longueur de '1.000 mètres environ.

Il sera bon que la machin e soit pourvue d'un dispositif de

dégivrage; c'est -à-dire d'une robinetterie qui per.n ettra de faire

cirf'ulrr l'eau de mer dans la tuyauterie de réfrigération aux lieu

et place dc la saumure, afin de .Iairo tomber le givre lorsque

celui-ci aura pris trop d'épaisseur.

Enfin les parois de la cale seront munies d'une isolation, en
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charcoal, liège, tourbe, etc... , isolation qui devra être particuliè

rement protégée de l'humidité.

La troisième difficulté que nous rencontrons est d'ordre finan

cier, c'est le prix relativement élevé d'une installation frigo

rifique qui, pour un chalutier de 40 mètres.m'est pas inférieur

à 20.000 francs.

Etant donnée cette dépense élevée, on peut se demander si les

avantages que l'on retire d'une installation frigorifique sont en

rapport avec un pareil sacrifice.

Un chalutier qui fait deux sorties par mois embarque facile

ment 80 tonnes de glace par mois.

Avec une machine frigorifique la glace n'étant plus employée

comme agent réfrigérant mais seulement comme accessoire d'ar

rimage, la quantité à embarquer sera réduite. des trois quarts

environ. (Nous avons connu des voyages de chalutiers où la

quantité de glace utilisée était seulement 10 0/0 de la quantité

habituellement nécessaire.)

En admettant que la glace se paie 25 francs la tonne et que

le chalutier sorte 300 jours par an, l'économie sera donc 60 X 12

x 25 = , 18.000 ))

Les dépenses seront :

Amortissement (lu matériel en 10 ans

à 5 0/0 .

300 jours de fonctionnement à 16 heu

res par jour en moyenne, soit 96 tonnes

de charbon à 30 francs la tonne .

Acide carbonique, huile, cuirs, etc .

2.400

2.900

500

))

))

» 5.800»

Bénéfice 12.200

soit une économie annuelle de 12.000 francs environ.

Dans l'évaluation qui précède, nous avons compté sur une

consommation effective de 2.900 francs de charbon; or, la ma

chine frigorifique prenant 150 à 200 kilos de vapeur par heure

'sur une chaudière de 500 à 600 chevaux, si soigneux que soit le
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chauffeur, il serait surprenant que la combustion soit réglée avec

assez de précision pour que l'on puisse admet t re que ce prélève

ment de 150 à 200 kilos de vapeur se traduit effectivement pal'

la consomm ation supplémentaire qui y correspond théoriqu e

ment.

On peut donc dire que le chifire de 12.000 fran cs est lin mini

mum.

A cet te économie ne se borne pas l' avantage que présente
l' emploi de la machine frigorifiqu e, il faut y ajouter une meilleure

conservati on du poisson et l' extension du rayon d' action.

On reproche en effet généralement à la glace employée comm e

elle l'a ét é jusqu'à ce jour, d'entret enir autour du poisson un

ruissellement perp étu el d' eau de fusion; la chair du poisson se

t rouve ainsi détrempée et d'autant plus susceptible de donner

prise aux germes de décompositi on que la t empérature dans la

cale est sensiblement supérieure au point de fusion, parfois elle
s'élève jusqu' à 6 degrés.

Avec la machine frigorifiqu e, nous n' avon s pas de fusion,

puisque nous maintenons la températur e de la cale aux environs

de -1°, la glace n'est là que pour envelopper le poisson, le caler

et empêcher l' entassement des masses de chair t rop épaisses,

dont la chaleur ne pourrait être absorbée assez rap idement et en

tre lesqu elles des décomp ositi ons pourr aient s'amorcer.

Le poisson se -t rouve donc dan s les condit ions les plus Iavora

hles à sa bo nne conservat ion et il est au débarquement infini

ment plus apte à support er le voyage vers les points de consom
mation qu'il ne l'eût été après un séjour de quinz e jours dan s

la glace fondante.

Voilà donc une première application de la machine frigori

fiqu f' Ù la pêche; en voici une seconde non moins intéressante.

Notre chalutier arrive au port avec son chargement de 50 ton
nes de poisson. Le capit aine et les armateurs se basant sur les

prix ohtenus la veill a, suppute nt déjà les bénéfices qu'ils esp èrent

retir er du voyage.
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Par malheur, trois, quatre chalut iers arrivent le même jour et

le marché promet d'ê t re bien garni j en même t emps les dépêches
des Halles annoncent que le poisson s'y est mal vendu la veille,
elles font prévoir pour le lendemain une vente plus mauvaise

encore.
La criée commence ; les mareyeurs se regard ent, mais n'a

chètent pa s j les mises à prix baissent progressivement et l'on
v oit les pr emiers lots s'adjuger à des pri x qui ne couvrent même
pas les frais d'entretien du chalutier et de son .équipage. Il faut

ven dre cependant, car on ne dispose à t erre d' aucun moyen de

conservation et à cet t e époqu e chaude de l'année, quelles que
soient les précautions que l'o n pr enne, dans 28 heures le poisson

ne sera plus présent able.
C' est un désastre!

P our comble de malheur , un orage éclate le soir, pendant
quatre jours de t empêt e les arr ivages sont suspendus, les Halles

réclament des envois de poisson, les prix doublent, t riplent ,
quadruplent, mais nous n'avons plu s rien à offrir .

Supposons maint enant que notre arm ateur dispose à t erre

d'un frigorifiqu e bien agencé; loin de porter son chargement au

marché où il achèverait d' écraser les cours déjà fléchissants,

il le mettra immédiatement au frigorifiqu e j il Y sera d'autant
mieux en ét at de supporter un e conservat ion ph!s ou moins pro
longée qu'il sort ira d'une cale de chalut ier à 00 et en parfait état.

Pa l' là, l'armat eur permettra t out d'abord à ses conlrè res

d' écouler leur pêche dans de meilleures conditions et il profitera
des cours des jours suivants , certainement plus rémunérat eurs

parce que l'offr e y sera moins pr essante.
Voilà donc une installation à t erre qui peut êt re utili sée seule

0 \1 compléte r un e installat ion sur le chalut ier et dont on voit .
imm édiatement l' utili t é capit ale et incont estable ; ce sera le
régulateur de l' offre et de la demande ; elle perm ettra de mettre

en réserve les jours de gros arr ivage et d'é couler progressivement
lorsque les cours seront rémunérateurs.
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Lorsque dans un port, quelques-uns des plus gros armateurs

seront munis de frigorifiques, le marché aura trouvé son régula

t eur et nous cesserons de voir ces fluctuations fantastiques qui

surviennent d'un jour à l'autre et enlève nt toute sécurit é à
l'indust ri e de la pêche.

Si l'installation d'une machine frigorifique à bord d'un cha
lutier à vapeur est coûteuse, une chambre froid e à t erre peut

êt re réalisée pour une somme relativement modique ; l'impor

t ance de la dépense est relativement proport ionnée à la capacité

à refroidi r et à la quantité de poisson qu e l'on peut soumettre

à la réfrigération; on peut faire de petites installations depuis

4.500 à 5.000 francs.

Une inst allation de 80 à 100 mètres cubes, suffisante pour un

armate ur qui possède deux ou trois chalut iers, coûtera 15.000 Ir,
en chiffres ronds.

Le frigorifique à t erre est donc à la portée de tout le monde, des

plus puissants armate urs comme des plus modestes; ces derni ers

d'a illeurs pourraient facilement se grouper en vue de créer des

frigorifiques coopératifs, ils y seraient puissamment aidés par

les Insti tuti ons de Crédit maritime.

La coopéra t ion a donné dans l'industrie du lait d' assez bril

lants résultats pour qu e l'on souhaite de la v oir s'organiser dans

l'I ndustrie de la P êche où elle jou erait un rôle identique et

donnera it des résultats non moins brillants.

Pour terminer, je dois mettre en garde ceux qui sont app elés

cl monte r une inst allation frigorifique, soit sur t erre, soit sur

chalut ier, contre les installations insuffisamment étudiées ou

trop parcimonieusement calculées.

Une inst allati on où l'on aura lésiné sur la pui ssance de la

machine, la longueur de la tuyauterie, l' épaisseur des isolations,

ne donnera jamais que des résultats mauvais ou médiocres, et

n'att eindra pas le but visé ; mieux vaut s'abstenir si l'on ne peut

y mettre le prix.
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~I. L~ PRÉSiDENT ouvre la dis cu ssion sur les con clusio ns d e ce
rapport.

;\1. CA'W Ia id re marq uer que les m andataire s a ux Halles se sont
opposés à la création de resserres flig orifiques, aux Halles, sous le
pré tex te qu e les denrées qu' ell es r en fermeraient proviendraient, n on
des .lieux de production , m a is d' un entrepôt,

1\1. GOËR DE HERVÉ et M. DOUANE fon t r emarquer qu' il serai t fac ile
de trouver une r égl em entation à ce s u je t .

~1. CANU dit que la chose serait Extrêmemen t difficile , sinon im
possihle à ohtendr, II pense qu'il fa udrait faire plutôt des r esser res
a ux li eux cie producti on qu'aux Halles de P a ris.

M. DOUANE fait r em arqu er qu e c'est difficile, car la r éfrrg ération
doit être continue pour être v éritablement effective.

:\'1. DOUANE parle aussi du r ôle de la glace qui n'em pêch e pas,
d'ailleur s, celui des appareils frigorifiques.

M. LE PRÉSIDENT dorme la parole à M. VELLUZ pour la lecture de
son rappo rt 'su r le mêm esmje t ,

LE TRANSPORT DE LA j'l'IAR ÉE, DES COQUILLAGES

E N WAGONS FRIGORIFIQUES

P AR M, VELLUZ

Renseignements q énéraux

Depu is plu sieurs urin ées, l'att ention des prod ucteurs et du

comme rce fran çai s a Mt~ a ppe lée sur les avant ag es qu e pr é
se ule p 01l\' le tr an sport de toutes den rées p ér issabl es, nolam

ruent les poi ssons, coq ui llages et crusta c és, l' emploi des

wagons frigorifiques ou réf r igér ants .

Ce mode de transp ort , pratiqué à l'étranger, not amment en

S uiss e, en Belgique, cn Allemagne, en Hongrie, au Dune

marck, en Angleterre, en Russie et surtout aux Etat s-Unis.

fi donné à tous égar ds d 'ex cell ents résultats.

Le premi er Congrès international du Froid, ten u à Paris

en oc tobre dernier el. do nt le s uccès Iut s i g r and , a pleinement

mis. en lumi èreces exce llen ts r ésultats et. a ussi. .. le r an g plus

qu e modest e qu e no tr e pays occupe dans les .applications dl!
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froid au transport et à la conservation de la marée et des

denrées périssables.

Dès 1901, les Etats-unis possédaient plus de 60.000 wagons

réfrigérants et, d'après les dernières statistiques, ils en possé
daient plus de 90 .000 en 1907.

La totalité des poissons, coquillages, crustacés, etc. y est

transportée en wagons réfrigérants ou frigorifiques.

Il est loin d 'en être de même en France, malgré l'extension

donnée au chalutage à vapeur qui a considérablement aug

menté la production de nos pêcheries et, conséquemment,

imposé la nécessité d'expédier la marée Iraiche dans les

r égions fort éloignées des ports de pêche et même à l'étranger .

]do Boeil, ingénieur en chef du Matériel et de la Traction

des Chemins de fer de l'Etat, a fait une étude spéciale sur la
disposition et l'emploi des wagons frigorifiques ou r éfrig é
ranls aux Etals-Unis, et il conclut à la généralisation à peu

près complète du wagon refroidi par la glace.

Divers systèmes devant produire le froid en cours de roule

il r aid e d 'une machine prenant son mouvement sur l'essieu
ont 1:'l.é pr éconis és. Aucun n 'a donné jusqu'à ce jour de r ésul

lals pratiques.
e n u bien cr éé ave c succ ès des trains Irig orillques complet s,

po~s('dant une machine à froid unique plac ée dans le wagon
dl' lè!e. Ces trains, établis d'après le système Linde, se rven t,

notamment, au tr an sport des beurres de Sibérie et du poisson
congel é, en Hussie. Mai s ce procédé n 'est pas actuellement
r("alisalde en France où les expéditions ' se [ont pal' wagon s

iSl li('s el lion par trains complets.

Renseiqnenierüs particuliers à la France

1)l'll\li ~ plusieurs ann ées, deux sociétés pl'iré('~ r-xplnil cnl ,

l'Il I:,'unce, des wagons fJ 'igorifiques qui sont utilis és pour le

11'an~p()rI de la marée. Ces wagons sont refroidi s au moyen

de 1:dace placée dans des bac s.

'" 1" .
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L'une de ces sociétés -a fait am énager spécialement en vue

de ce transport des wagons de la Compagnie de l'Ouest qu'e lle

a, naturellement, munis de l'isolation, de la ventilation néces

saire e t où les ba cs à glace sont placés dans l'intérieur, un .à

chaq ue ext ré mité du wagon. Ces wagons amè nent à P ari s

les poissons, coquillages et crustacés de Bretagne.

L 'autre sooiété a fait const.ruire des wagons d'une capacité
d'environ 10 mè tres cubes, qu i sont du typ e employé d'un e

façon à peu près g énérale en Amérique et en Allemagne, mais

en diffèrent sur .trois point s : tr ès forte isolation , double toi

tureet bacs, au nombre de quatre, placés au plafond.

Ces wagons, qui sont admis dans les trains 'express e t cir
culent sur toutes les lign es de l'E urope centrale, sont utili s és

pour tous tran sports de marée et, no tamment, pour ceux à

longue distance. Ils effectuent régulièremen t des voyages de

marée sur Gênes, Turi n, Florence, Pi se, Rom e, e tc .

Ces wagons, m unis de la conduite de cha uffage, sont en
même temps iso thermiqueset serven t au tr an sport des huît res

devant voyager à l 'abri du froid.
Nous devon s mentionner une troisième société dont les

wagons (d'une capacité de 25 mètres cubes) doivent être por

leurs d 'un mécanisme à déten te d 'un gaz comprimé produ isant

le Iroid cl ad ion 11(:' par l'essieu .
Jusqu 'ici, des transports de marée n 'ont pa s été d 'fcelnés

an moyen de re sys tème.
E n so mme, contrairement il une cro yance assez gén ('~ra le ,

les m-matcurs, pêch eurs, mareyeurs, et c., ont il leur disposi

tion des wagons fri gorifiques, en nombre bien plus l'est reinl,

il es t vrai , qqc leurs confrères de l'étranger, mais il Mpend

uniq uement d 'eux de faire augmenter ce n ombre.
On nous permettr a de r appeler à cc propo s qu e c'c:::.! en

g-ra nde partie g-l'âr.c à l'emploi des wagons fri gorifiques que
Bàle a pu devenir le plus important marché de l'Europe cen

trale pour la marée.
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TariEs

Les prix ct conditions de transport pour la marée, les

coquillages, etc. en wagon frigorifique sont fixés par les tarifs
spéciaux (grande vitesse) nOS14 et 21, quand il s'agit d'envois
ne circulantque sur un seulet .rnême réseau, et nOS 114, 314. et

l~l, pour les ' envois empruntant plusieurs réseaux. Le tarif
:3B est particulier aux envois destinés à l'étranger. Toutefois,
le Chemin de fer de l 'Elut n'a pas de tarif n° 21 pour son
ancien réseau.

Les tarifs de l'Orléans, de l'ex-Ouest pr évoient la cueilleLle,
elle lurif commun n° 121, de nième qu e les tarifs P,-L.-M, et

.\ lidi, les livra isons partielles en VOUl'S de roule . L 'application

de ces dispositions s ur lous les réseaux ne pourrait qu 'être
Iavorahl e au développement de la consommation de la marée.

Auuüaqe« du transport de la marée, eie., en wagons
[rigoriliques

Le wagon frigorifique permet d 'éviter le séjour de la marée

Sl U' les quai s des gares de départ e t d'arrivée où, le plus sou
vent, elle ne v eut être mise à l'abri de l'action du sol eil, de la

chaleur, etc. Au départ, les colis peuvent y être chargés au

fur et à mesure qu'ils sont amenés pour être expédiés, et, à

l'arrivée, cn être retirés sans avoir à séjourner S Ul' les quais
l
, .

( urrrvages .

Le wagon frigorifique permet cl 'expédier la marée en lout

temps, quels que soient l'él évation et les changements de tem
pérature ct la dur ée du trajet, avec la cer titude qu 'elle arri

vera à destination en parfait état d'aspect, de fraîcheur, c'est

à-dire dans les meilleures conditions pour sa conservation et

sa bonne vente.
Son emploi fuit donc éviter les saisies journali ères et parfois

consiciérables, pal' mesure sanitaire, qui causent tant de
perles auxexp éditeurs.

Ln cessation de · ces pertes aiderait à faire mettre le poisson
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il la disposition des plus petites bourses e t, conséquemment,

il en d évelopper la conso mmation .

Le w agon frig orifique permet se ul d 'expédi er la mar ée au

loin , à l'étranger, puisque se ul illa fait parvenir il destination
en parfait éta t, mêm e apr ès I~n trajet dépassant six et sept

Jours .

C'es t dire qu e se ul il peut ouvr ir il ln product ion Ira nçaise

de no uveaux et im portan ts débouchés.

Enfin, l"1II1 des div ers ava ntages du wagon fri gorifique es t

l'économie qu 'il Iait r éali ser sur la quanlit é de glace em ployée

par les expéditeurs el, co nsé quemment, sur le poids trans

porté. Cette économie compense en partie la r émunération du

\Hlgon réfrigérant, rem unération qui diffère na turellement

s uivan t l'importance du chargement, la durée du tr aj et et le

nombre ct la r égularit é ou fréquence des voyages .

Po ur les lransports ordina ires, le po isson es t chargé dans

des caisses où, pour le conserver frai s, on met ju squ'à 50 %
de glace .

Or, pOUl' les tr an sports en wagon réfrigérant , le poids de

la glace es t r éduit à 20 % el mêm e à 10 %'
Donc, écon omie sur les dép enses de gl ace et économie sUI'

les frais de transp ort, puisque le poids mort es t . r éduit de

60 % à 80 %'
D 'autre part, en transp ort ordinair e, un e bonne partie de ln

g lace mise dan s les caisses fond en l'oule, naturellement, ct,

lorsque le poi sson arri ve il des linabion, il baign e dans une

eau de fusion qui lui enlève une partie de ses qu alités et, en

ou tre , le prépare à la déc omposition, d'où la nécessité pOUl'

le réceptionnaire d'une verit e immédiate.
En wagon fnigorifiquc, le poisson arrive envir onné d'une

glace encore dure qui permet de le conserver sa ns le reglacer:

ou , s' il es l vendu de suite, d 'en faire la vent e dans les meil

leures conditions de prix.
Nous ajouterons que des coli s de poissons ne contenant pas
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de gla ce sont transportés en wagon frigorifique et arrivent
en parfait éla t à destination, après un trajet û'envirou vingt

quatre heures.

Conclusion

Les résultats obtenus depuis longtemps à l'étranger cl en

France, depuis plusieurs années, notamment les nouveaux

débouchés créés par l~s transports à longues distances, sont
la preuve du grand int ér êt qlJ.e présent e pour la production

ct le commerce d e notre l~ays l'utilisation du wagon frigo
rifique.

;\L LE PRÉSIDEJ'\T donne la parole à M. CLIGNY pour lu. lecture de sa
comm unica tion S UI' les Frigorifiqu es de pêch e.

LES FRIGORIFIQUES DE PÊCHE

PAR M. A. CLIGNY,

Directeur de la :-tatioll Aqulrote tic Bonlogue-sur-uer.

Le commerce du poi sson frais est caractérisé par une

grande irr égul arit é, et il compor te des aléas notables, parce

que l'offre et la demande peuv ent varier beaucoup et indépen

damment l'une de l'autre. Si l'on fait abstraction des varia

tions sais onnières , qui sont connues, prévu es ct m ème atté
nuées dans un e certaine mesure, on observe à chaque in stant

clans les cours des écarts brus-ques et rapides ou des discor

dances locales qui troublent profondém ent le marché.

Depui s quelques années, l'offre tend à sc r égulariser par

la prépond érance croissante des vapeurs qui sont moins sou

mis <[u e les voiliers aux fortunes de mer ct qui sont plus aptes

aussi à suivre le poi sson dans ses déplacem ents. De plus,

dans les grands ports de pêche, une organisation s'es t ébau
chee presque spontanément pOUl' échelonner les arrivages et
régulariser les débarquements ; dans le même ordre d 'idé es,

on s'attache à distraire de la pêche du poisson frais une pro

port ion convenable de chalutiers quand la consommation se
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ralentit d'une façon durable. Mais les voiliers sont encore
assez nombreux pour déjouer ces calculs ; tantôt une brise
favorable leur permet. d'encombrer les marchés, tantôt un

calme prolongé ou une tempête les paralyse et allège subite
ment les halles.

Mais la consommation estencore beaucoyp plus capricieuse
que la production, et il en sera sans doute ainsi aussi long
temps que le poisson sera considéré en France comme un
aliment de luxe, d'occasion ou d'appoint. Il suffit de l'appari

tion xl'une primeur, de l'abaissement des prix d'un légume
pour anémier le commerce de la marée; il suf1lt d'une éléva
tion de la température pour rétrécir l'aire de dispersion des

produits; vingt autres circonstances accidentelles agissent de
même ct modifient brusquement les prix de vente. Il peut donc
se produire à chaque instant des écarts notables, et dans un
sens ou dans l'autre, entre le prix payé au port de pêche ct

le prix payé par le consommateur. Hahituellement, le ma

reyeur établit ses cours au moment de l'achat en se basant :
1° sur les cours pratiqués la veine ou le jour même sur les

marchés de l'intérieur, et pair où il juge que les départs pré
cédents sont ou non épuisés; 2° sur la puissance d'absorption

qu'il présume aux marchés ultérieurs; 3° sur l'abondance et

la qualité de la marchandise -qu'il a sous les yeux, sur l'abon
dance et la qualité de la marchandise qui doit débarquer en

même temps dans d'autres ports.

Ces différents facteurs interviennent évidemment dans tous
les genres de commerce; mais ils ont ici une sensibilité spé

ciale et une influence énorme sur les cours à cause du carac

tère éminemment périssable de la marchandise. On n'a pas,

ou on a bien peu la facuité de constituer un stock susceptible
de former volant et de régulariser les cours; quand le poisson

est débarqué bien Irais et quand la surabondance paraît

momentanée, le mareyeur se risque à forcer ses achats et à

constituer un stock pour une faible durée ; mais cette mesure,
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excellente au point de vue com me rc ia l, ollrc un e élas tic ité tr ès

restreinte e t compor te de nouveaux aléas, puisque le poisson

ne peut ê lre g ar dé a u delà de quelques jours dans l' état actu el
des choses .

Il cn iraitsans doute au tre ment, avec un e technique plus

ra tionn elle, av ec un outillage mo ins rudiment aire ; le poisson,

qui a été rapid ement re fro idi d ès I 'insl ant de la pèche e t cons

tammen t m aintenu à basse température depu is ce moment,

l' l'ilL sc conse rver très longtemps ; mais il so ulfrc néanmoin s

dl' l'humidilé permanente ct du d élava ge prolong é auquel il

l's i expos é par la Ius ion üe la glace; une prat ique 'industrielle

d':'jà lon gue permet d'allirmer que le fr oid sec produirait le

ni ème eflet util e sans entralner les mêmes incon vénient s e t

que J'emplo i des m agasins Ir igori flq ues est tr ès supérieur il

l'em ploi de la g lace co ncassée, en même t-emps qu 'il peut être

beau coup plus écouomiquc . Cel le noti on comme nce à se vul

gar ise r en France; quelques marchés de la cô te, quelques

mareyeu rs possèd en t d éjà des in stallation s frigorifiques, el le
numbre de ces élablisscmc n!s se mble devoir g randi r r api
dement.

E n An gl eterre, un mouvement analogue se dessine dé.iil
avec amp leur, m al-grô les circons tances local es qui favo ri 

saicnt J'ancien élut de choses : imme nse l' tendue des cotes,
lllU!li plicil é des port s de pèch e, faibl e distance des points de

consounnu lion les plus élo ig né s, organis a tion supé r ieure du

CUlll lllerce el s ur to u t des transports, prix r el ati vem ent m odéré

de la glace, clc. Mais, lü, cc so nt sur tout les d étaillants de

l'inl(,t'ieur qui march en t de l'avant el qui instal lent à l'envi

de l'0liles cha mbres fri g orifiques particulières, adap tées aux

dispo~ilj ons de leurs m agasin s, dispos ées p OUl' un e marche

HIIllllllHliqlle e l. intenuillenl e, comma ndées p ar lin mote ur

d ()IlIt' ~ li'lue que l'on In-anche sur le sec teur ou la canali sation

de gn ï.. :\Ialgré tout l'int érêt qu e cet exemple peut avoir pour

no-, mnreyeurs e l nos r evendeurs, nous étudierons ici lin

2i-
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autre genre d'installation dont les Etats-Un is et le Canada
nous offrent les meill eurs exemples, le grand fr igorifique
entrepôt , situé au porL de pêche, et capable de recevoir direc
temenL le poisson d ébarqu é.

Le secré taire de la SociéLé pour l'Avancement des P êches
Norvégiennes , M. Barclay, a faiL l'an dernier, aux Etats-Unis
et au Canada, un voyage consacré spécialement à l'étude de
ces frigorifiques, e t il a publié un r apport très remarquable
dans les récents numéros du NOJ's k Fiskerilidetuie.

Cesétahlissemen ts offrent les cara ctéris tiq ues suivantes :
ce sont des édifices très élevés, construits en bois, sur le bord
même de la mer ou de la rivière, sail sur un quai, soit même
sur un wharf, prenant directement le poisson au bateau eLle
distribuant par monte-charge aux différents étages. Le froid
esLproduiL par des machines à affinité, consommant beaucoup
d'eau, mai s tr ès peu de force motrice ; la saum ure refroidie
peuL être lancée par. canalisation dan s les chambres frigori
fiques ; mai s, le plus souvent, e lle est produite ou envoyée
se ulement à l'ét age supérieu r . Là, elle r efroidit une masse
d'a ir , touj ours la mèruc, qui descend ensuite par son propre
poid s aux différents élagcset revient sous les combles pal'
une cheminee J 'ap pel après s'ê tre réchauff ée. La temp erature
est réglée à volonté, de façon à obtenir sa il le poisson congelé,
soiLle poisson frigori fi é (au voisinage de 00

) . .

Dans celle orga nisa tion qui a fait ses preuves, touL n'est
pas à retenir pour une application européenne . En parl icu
lier , nous ne croyons pas à l'avenir du poisson conge lé dans
nos 'pays, sauf pour .quclquc s cas spéciaux. L'Amérique pra
tiqu e ce sys tème avec succès parce que des circonstances
géogl'aphiqucs le lui ont d 'abord imposé. Les pêches d'eau
dou ce, (p l i y ont une ex tr ême importan ce, sc font dans une
région restreinte ou dans un laps de temps tr ès court, si bien
que l'écoulement des produits exige des procédés de conser
vallon cl ur uhlc ; il en ~:3 1 ainsi notamment pour les pêches de
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saumons sur la côte Pacifique, P?ur les pèches de poissons

blancs des lacs, etc. ; de plus, la rigueur du climat, pendant

cer ta ines de ces pèches, fait que le poisson congelé est

pre sque un produit naturel ; la fraîcheur absolue des matières

pr emières, qui est une condition inéluctable pour la réussite

du pro c éd é, se trouve as surée sans peine ; enfin, les distances

sont énormes e n tre les point s cie pè ch e e t les centres de con

so mma tion ; si bien que les Américains , après avoir con

sommé le poisson de rivière congelé, ont accepté sans cl iffi
cull é le poisson de mer congelé.

En Europe, les cir constances sont différentes: la congela

lion fait s ubir au poisson une dépréciation telle que le saumo n

d'Amérique ne s'est jamais vendu chez nous plus de 2 francs

le kilogeamme. :même aux époques où il jouissait du mono

pole du march é pendant l'interdiction de la pèche locale, et

alors (lue le sa umon frais ou frigorifié vaut toujours de 5 Ù

,C) francs. On n'aura donc jamais intérêt à congeler nos pois

sons (l'eau douee, puisque J'opération e n tra îne des frai s assez

lourds et provoque une d épr éciation du produit. D'autre part,

le poisson de mer, c elui du moins ,de s pêch es hauturières,

arrive rarementau port assez l'l'ais pour s ubir sans danger

la cong élation ; enfin, la s imple r élrigération, moins onéreuse
el singu liè rement plus facile , s uffir a it amplement à tous no s

hesoins , s i elle était tant soit peu perfectionnée . Nous ne

voyon s gu ère, pour l'instant , CIue des ca s assez rares où la

rong('\lllion pompait être souhaitable, en particulier la con

SCl'\'alioll des amorces de pêche, et peut-être au ssi la congé

lation des produits de pêch es très lointaines, mais à condition

que celle-ci soit faile immédiatement, c'est-à-dire à bord. Il

est juste toutefoi s de remarquer que la Norvège fournit à la

Suôde e t même à l'Allemagne de la morue congelée ct que

les :\lIl(;ricains ont déjà demandé à l'Irlande du maquereau
congelé,

L '(~t' c clion des Iri goriûqucs au bord même de la mer est une

)I1'3lilJIlc très recommandable à maints égards; nous VC1'<rOn5
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plus loin I'impo rtan cc dunc ab ondante cir cula tion d 'eau et

l'écon omie qui pe ut résulte r de la g ratuité de celle-ci ; on ne

peut nier davantage la supérior ité économique e t technique

des grands fri g orifiques 'Sur les pe tits et des fri gorifiques com

muns (ouver ts au public) sur les in stallat ion s pri vées ; enfin,

et par-dessus tout, le frigorifi que public ou centr al prendra

un e supé r iorité immense s'il es t s itué au vois in age imm édiat

des quais el a u contact même du march é..Le transp or t du
poisson depuis le qu ai jusqu ' à la hall e, depui s la halle jus

qu'au magasi n du mareyeur ct de cc magasin à 1a gare de

départ, est u ne pratique barb are qui en tr aî ne une dépréciat ion

énorme du poisson, une perte de tem ps prodigieuse, un gas

pillage de force et de frais gén éraux incroyabl e et un coulage

in adm issibl e. Même en l'absence de Iri goriflq ue , il s 'im pose

absolume nt d 'édifier les marchés sur le bord mêm e du quai de

pêche, d 'y mén ager d es magasins de réserve e t des ateliers

d'emballage, d 'y am ener enfin les voi es ferrées et le ma tér iel

de tr an spor t. S ur cette conceptio n, ac1mise par tout le monde,

mais trop rarement r éal isée, la cons lruc tion d 'un fri gorifique

comm un vient se greffe r comme un perfectionnem ent indé

niable.

Il se r ail peut-être dangereu x de con struire nos frigo rifiques

avec les matéri aux éco nomiques, mais combus tibles et péris

sa bles, q u'emp loient les Amé ri ca ins ; toutefois, il n 'est peul

ê lre pas hors de prop os d 'étudier le urs procédés d 'isolement;

la mur aill e est for mée essenliellement de deux cloisons en
.planchcs (~pai:-,~ l's ra hol écs ct houvct écs S UI' lesq uel les sonl

coll ées plus ieurs feuilles de papier imperméable; ent re les

cloisons se trou ve lm espace libre de 50 à 75 centimètres de

large où l'o n accumule de la paille de bois, av ec addi tion d'une

for te propor tion de sel pour fixer l'humidit é et empêch er la

pourr iture qui gagnerait très vite la char pe n te elle-m c~me ;

on intercale aussi au besoin des grill ages métalliques pour

arrêter les rongeurs,
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Pour les plafonds ou toits, on ne peul employe r la laine de
bois, parce .que le sel qu 'il faul y ajouter serail trop lourd.
En général, on dispo se un épais plancher joinlif cl calfaté,
sur de Iorles sol ives, et on le recouvre de brai à chaud ; pui s
on y applique de trois à dix épaisseurs de papier, cl , pa r
dessus, on scelle, toujours dans le brai chaud, des briques de
liège naturel ou ag gloméré épaisses de 5 centim èlres, On ter
mine par un b éton armé cl par un plan cher mobile suré levé
pal' (les poutrelles, ce qui permet de fair e circuler rail' froid
sons les produits .enlrepos és . Ccl ensemble , peu co ûteu x el

exccllon! au point de vue de l'i solement, pourrait èlre am é
lioré par un revêtement. extér ieur en dur, sp écialement en
béton de mâchefer armé ou non, qui écar tera it beau coup de
chances d'incendie lout en procurant un bon isolement cl une
r ésistance illimitée .

QnanL il la forme de I'édiû cc, elle est évid emment surbordon
n('e il son mode d'utilisation, il la disposition des lieux, elc .;

la superp osi tion de nombreux étages convient surto ut pour
des marchandises qui supportent un entre p ôt prolong é sans
manipul alions noluhl es ; e lle 'serail moin s pratique pour un
dé'pôl momentané cl pour les cas où le Irigori ûque sert en
même temps d'atelier d'emballage et d'expédition. Mais il ne
Iaul pas oublier que la forme cubique es t la plu s avantage use
en elle-même, pui squ'elle offre la plu s grande capacité pos
.:,illi e il l'ga lilé de surface r échauflante .

.\l/l lS 'l\"OIl S vu qu e les Américain s ont ad 0l'k g('l1 l'l'alcmcnl
pour le poisson la Irigorificali on par courant (rail' SC( ' il 1111( '

leIllP("l'èlllll'C très voisin e' de 0°, mais légèrement supérieure,
Celle m éthode nous semble extrê mement ral ionu elle cLsupé

ricu ro Ù la réfl'ig':'l'èl.(jon pal' cirr rrlutiou de saum ure . Il y a
Irès longt emps que l'on oonuail l'excellent e influence de l'a ir
froid ct sec sur les matières alimentaires v.C'esl le principe des
sécheries de morues et .notamrnent des techniques norv é
girnnr'i qui s' appliq uent même aux pr oduits non salés. Quand
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on expose le poisson dans un courant d'air sec, il se produit

une évaporation qui en abaisse la' température, et la surface

devenue sèche forme un substratum peu propre au dévelop

pement des germes ou microbes ; particulièrement, si le pois

son n'a pas été meurtri ou lavé, il conserve son mucus natu

rel qui forme en séchant un glacis protecteur; il ne faudrait

pas évidemment pousser la dessication trop loin, et, d'ailleurs,

elle se fait trop lentement pour entraver la fermentation

interne; mais un refroidissement rapide arrêtera cette décom

position et limitera en même temps l'évaporation à un point

convenable pal' l'abaissement de la tension de vapeur. Nous

aurons ainsi un processus combiné où la réfrigération jouera

le role principal, la dessication superficielle étant un adjuvant.

Et, la température convenable étant réalisée, le poisson se

conservera mieux dans un air renouvelé que dans un ail' con

finé ; et val' surcrolt l'ail' (lui circule, 'toujours le même, peut

être pratiquement rendu aseptique; il sullit de le faire bar

boter ou laver dans une saumure rèlrigérante qui joue le

triple rôle de le refroidir, de le purifier et de le priver d'humi

dité, étant i.elle-même très hygrométrique. Ajoutons à ces

avuntages que la circulation d'air refroidi permet d'opérer à

volonté 1111 peu au-dessus ou un peu au-dessous de zéro sans

enu-atner les petits inconvénients techniques qui se produisent

'I uand on opère au-dessous LIe zéro avec les circulations de

saumure uu les conduites à détente directe : enfin, elle sup

prime le f ll)uutago si coûteux, si exigeant comme surveillance

el entretien, si lourd pour l'édifice.

Avant de poursuivre la description du frigorifique que nous

préconisons, nous allons chercher àètablir sa capacité pour

lin port de pèche de moyenne importance. Nous prendrons

pour fixer les idées une flotte de quinze ou seize chalutiers,

représentant dans leur ensemble une dizaine d'arrivages par

semaine ; les vapeurs ~odernes peuvent rapporter chacun 20

à 25 tonnes de poisson frais parr voyage; mais de telles pêches,
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correspondant aux circons tances les plus favorables, ser ont

rarement la r ègleet nous évaluons la pêch e hebdomadaire à

150 ou 200 tonnes au m axim um. Ce lte pêche sc ré partit sur

qua tre jours de mar ché et r eprésente une man ipulation quoti

dienne de 4.0 ou 50 tonnes. Nous supposerons que la totalité

de ce poisson soit dépo sée au fri g orifique pour manipulations

(ne ttoyage, ,tr iag e, e mballage, r éfrig ération profonde, gl a

çage, etc.), ct nous supposer ons au ssi qu e dans cer taines cir 

cons tances, sans d oute e xceptio nne lles, un e ég ale quantilé de

poisso n rest era e ntre posée pour plus de ving t-quatre heures.

Bref, mous avons en vue un entrepô t fri gori fique de 100

tonn es, très largement suffisan t. pour les besoins maxima de

la lloll e indiquée et présentant, pal' suite, un e cer tai ne marge
pour l'avenir .

Dans les fri gorifiques amér icains, où l'on opère sur poisson

congelé ave c ent re pos age prolongé et m anipulations r éduites

ou rares, on 'a lloue une capacit é de un pi ed cube pal' 18 kil o

grammes de poisson, ou un mètre cube par û:33 kilogrammes

de poisson . No us serions tenté d 'adm ettre ce lte mêm e capa

cit é pou r la partie du fr igor ifi que qu 'on peut appeler la

chambre de réser ve (no ta mment si le poisson es t en caisse s) ;

ruais il faut prévoir plus de pl ace dan s la parti e cons ac ré e au

poisson qui vien t d 'être déb arqué e t qui a lteml les heures

d'exp édition. Au tota l, on aura un e moyenne sa tisfaisa n te l'II

allou ant un mètre cube d 'entrepôt p Olll' hÛO kilos 011 nue demi
tonne de poisson.

~()trc en trepàt doi t don c offri r un LUbe utile de :20U .m ètr es ;

te ser a, par exemple, un h ûtiment de 30 mètres carrés de sur

face couverte, avec deux étages de 3 111. f>O ; il sera surmont é
d'un comble isolé thermiquem ent. c t. con sacré aIL lavage et il

la réfrigération de l'air circulant. La mach inerie, d 'ailleurs

peu volumineuse comme nous le verrons, es t na turellem ent

extérieure à ce mag asin et occupe un petit bâtiment spéc ial.

En lenant compte du cornbl e, ct en l' ex agérant m ême lin peu
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pour la com mod ité du calcul, nous arrivons à l'entrepôt de

10,000 pi ed s cubes (angla is), ou 284 mètres cubes,

P ou r maintenir à 0° un pareil local , pl ein o u vide, mais

préalablem ent amené à 0° ai ns i qu e son contenu, il faut four

nir, en é té, et p al' vingt-qua tre heures, deu x il tr ois tonnes de

r éfri g ération, s uivan t la q ualité isolante des b àtiment s. Nous

l'a pp elons (lU 'on dési gne' p ar tonne de réfrig l'l'al ion u ne (luan

til é équiva len te il ce lle que fo urnit une tonne (ID g lace pri se à

O') pOUl' sc transformer en ea u à 0°, soit enviro n 80, 000 frigo

ri es ; et nous l'appelon s aussi qu'une machine à g la ce mo

derne doit développer deux tonnes de réfrigl:rali on p our Iaire
une tonne de glace, le r endement du bac à gl ace n 'étant guère

que GO %'
Ainsi, pour mai nt en ir ù z éro notre cnlrep ùt ct so n con tenu,

préalablement amen és il zér o, il ne faudra p as plus d 'effort s,

mêm e en l' lé, 'lue pou r Iuluiquer une tonn e 011 une Ionuc et

demie de glace ; et ces chiffres, cmprunl ès aux lables numé

riqucs de s praticien s, so ntét ab lis en tenant co mpte des perles

qui ré sultent des all ées e t ve nues, manipul ati on s, ouvertures

des portes, e tc,

S i l'on devait en tre po se r uniquem ent du poisson froid .

comme so n t, par exe mple, les caisses de harengs ou de ma

quereaux à la g lace tell es qu'on les débarque, il n'y aurait pas

(l'effort s up pléme n tai re il Iournir ; mais la majeure partie du
poisson dcchalutiei es t séparé de sa glace au déb arquement ;

il es t tri é, lavé , clal é, longuement transporté sa lis g lace, et
J'on peut estimer que ces erreme nts le réchuulfcnt ju squ'à une

température moyenn e de 12 ou 15° ; le poisson l'apporté sans

glace est encore plus chauden été, NOlIS aurons cl one quoti

di ennement à l'amener il 0°, par l'effort du fri gorifique, 50

tonnes de poisson pris il 15°, La chaleur spé cifiq ue du pois

son, mal connue, est certainement inférieure à l'unité, peut
être voisine de 0.8 ; mais, pour plus de sû re té, nous la pren

drons égale à celle de l' eau ; nous aurons ain si il fournir un
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peu mOInS de 8 tonn es de r élrig éral ion suppl émentaire par

24 heures (1), ce qui fait au total et p our le service maximum
qlle nou s avons en vue 10 tonnes de réfrigération par
21 heu re s, quantité suffisante pour fabriquer dans le même

laps de tem ps ô tonn es de gla ce qu and le frigorifiqu e est en
r1H'llll age total .

D'après l lll ré cent IrH vH il de ~I. ~I auri ce Leblanc (premier

Congrès inlerua tioua l du froid), on devra it considérer comme
bonne une machin e frigorifi que à co mp ress ion qui Iournirait

2.700 Irigo ries-h eur es pal' cheval ellec til , en tr availlant avec
des temp ératures inte r nes de - 10° an dètenduur d cle + 2:-)0

ail condenseur; ce sonl pr écisémcntles conditions cor respon

dant au programm e que nOIl :3 en visage ons, cal' une telle ma-
chine peut l'amener cl - \)0 une sa umure qu i elle-me me r am è

I1E'>l'a il 0° 10 courant (l'ai, ' de cir culati on ; et, d'aulrc parl , ln
temp érat ure du condenseur sera maint enu e à 2;-)° pal' une cir
culalion asse z économiq ue d'eau p énétrant il l ; ~-I'I ° \ 1111'

exemple, même dans les lyp es les plus simples de condens a
lion. Dan s ees condi lio ns, le cheval effectif îournir ait 2,700
x 24 = 61.800 frigori es par 21 heures, et il faud r ait prévoir,
pour le frigorifique que nous avon s en vue, un moteur de 1:2
13 cheva ux ,

Si nous nous repo r tons aux tables de Sch midt (in S iehc l's

Compend of mechanical Hefr igc ra lion and En gineerin g), nom:
y voyons qu 'une ma chin e frig or ifique tra vaillant aux Ienrp é

raluros inl ernes que nous avon s rlilcs ex ige rait lin travail de'

0,7 HP HU compresseurc t de 0,7 x l ,'l HP au moteur T'nI'
tonne de r éfrig éralion, soit un cheval effectif pal' tonne de
l'dl'igéralion e t par jour.

TYapl'ès les mêmes tables, la CO IISO Il NlIêl lion .l'c a u au con 

denseur se rail d'envi ron 100 mètr es cubes p·a l' 2·" heures :

(1) Le mare yeur est obli gé. actuellement, de consommer 8 tonn es clp.
glacr au moins pour obtenir le même refro idissement du poiRson:
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M. Maurice Leblanc l'évalue à 150 litres par 1,000 frigories,

soit dans le cas présent 120 mètres cubes par jour de marche

à plein régime. Cet auteur, il est vrai, limite à 30° la tempé

rature de l'eau à la sortie du condenseur, parce qu'il envisage

comme source d'énergie une machine à vapeur à condensa

tion el qu'il envoie la même eau du condenseur frigorifique

au condenseur du moLeur. Si ce dernier était un moteur à

explosions ou une dynamo, on pourrait sans peine réduire

dans une mesure notable la consommation d'eau du frigori

fique en modifiant convenablement le condenseur de ce der

nier ; on peut encore atténuer la consommation par des dis

positifs qui permettent de rafraîchir l'eau, aprèsqu'elle a tra

va ille, pour la renvoyer au condenseur ; enfin, il n'est pas

hors de propos d'indiquer, dans le cas particulier, l'utilisation

très avantageuse des vieilles glaces de pêche pour refroidir

le condenseur, alors qu'elles sont impropres à tout autre

usage, sinon même gênantes. Quoi qu'il en soit, la question de

l'cau resle une charge notahleet c'est un argument de plus

pour confirmer la supériorité économique des entrepôts pla

cés sur le quai, puisqu'ils ont l'cau de mer gratuite ct en

qlla nlitéillimiLée.

En résumé, pour lin port de pêche à 15 vapeurs, nous arri

vons à un entrepôt de 200 mètres cubes utiles (284 mètres au

total) pourvu d'un moteur de 12-15 chevaux effectifs qui ac

tionnera sans peine un cumpresseur de 10 tonnes de Irigorifi

cation. Cet entrepôt peut recevoir chaque jour 50 tonnes de

poisson ,à 15° ct les ramener, même en été, à 0°, tout en

conservant à cette même température 50 autres tonnes

reçues antérieurement. La machine doit, en cette hypothèse,

Ionctionner pendant les :!'1 heures. l'Tais, si les entrées sont

nulles, il lui suffira de marcher 5 heures environ chaque jour

(notamment dans les fins de semaines où les arrivages sont

insignifiants ou réduits à néant), et, si les arrivages sont

faibles, il suffira de marcher 5 heures, plus autant de fois 25
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minut es que l'on aura reçu de tonnes de poisson à 1Go . En

particulier, on pourra stopper la machine pendant la nuit

chaque fois que les entr ées n 'auront pas dépassé une quin

zaine de tonnes.

Tous les chiffres que nous venons d 'indiquer cor res ponden t

à la période d 'été ct sont, par conséquent, des maxima de

marche ; pendant le l'este de l'année, on pourra encore ré

duire la marche du moteur, non pas tant il cause d~ l'entrepôt

lui-môme qu'à cause de la température moins élevée du pois

son à l'entrée.

Dès lors, il apparaît que la marche ser a très intermittente,

non seulement dans la période où le frigorifique l'estera peu

achalandé, mais encore dans l'intervalle de s pointes qui COl'

r ospondent aux premiers jours de la sem aine , en été, le frigo

rifique étant supposé au complet. JI sc peul donc qu e l'on ail

à éliminer les moteurs à vapeur et même les moteurs à com

bustion interne et qu'il soit avantageux de r ecourir il un sec

leur électr ique, pourvu que le prix du courant soit abordable.

Une telle sol ution a , de plus, l'avantage de r éserver un équipe

ment plus rationnel pour l'avenir dans le cas où le Irigoriflque

rcn confrcrait un grand succès ct devrait être augmenté.

En effet, quelles que soient la robustesse cl la s écur ité de

marche d'un compresseur, on peut toujours craindre une ava

rie el. un arrêt intempestif de la marche. Cell e éventualité est

beaucoup moins redoutable d'ailleurs dans un entrepôt à pois

SOli frigorifié que dans un magasin contenant des viandes

congelées ou des denrées tr ès délicates ; néanmoins, il es t tou

jours prudent et économique de doubler l'appareil frigori

fique ; ct s i l'on veut produire au maximum :20 tonnes de Iri

gOl'ificalion pal' jour, il va ut mieux avoir doux compresseurs

à 10 tonnes qu'un seul compresseur de capacité douhle,

l'avantage de ce dispositif étant particulièrement se ns ible si

la conso mmation de froid est irrégulière .

\lai s il e xiste un autre moyen d 'assurer la régularité dl'

, -"" ,":,.,. ,
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marche ct de consomrna tion d'tm équipement frigorifique, et

d 'en r endre l'exploitation économique; il suffit d 'annexer à

l'entrep ôt un e fabrique de glace qui cons titue r a un volant

duxpl oilution . Et il n 'est besoin pour cela que d'une modifi

ca tion insignifi ante : tout l'appareil rest e le même, du mo

teur au détendeur; il s ulfit de disposer le bac il sa umure en

vue de l'immersion ct LI 1\ maniement des moulcaux ; ce bac

se ra se ulement r elié par un e pompe il l' appareil il casc ade ou

il pluie (lui doit rulraichir le cour ant d'ail' du frigorifique ;

m ème dans le cas o ù l' on écarterait le mode de réfrigérat ion

pal' circulation d 'air, que nous préconisons, le même bac à

saumure peut simultan ément re cevoir des mouleaux el alim en

ter la ca nalisa tion de l'entrep ôt. Il n 'y aurait complicat ion,

bien légère à la v érit é, qu e dans le cas où l'on vo udr ait refr oi

dir l'entrep ôt pal' canalisation à d étente directe, auquel cas

il faudrait prévoir à la fois un detendcur-oaualisal.ion et un

détendeur serpentin sous saumure.

Nous préconisons nett ement ce tte union de l'entrepôt et de

la fabrique de glace, s urt out quand l'un ou l'autre exigent un

dév eloppem ent notable, Celte solu tion s' accor de mal avec les

vell éit és qui se font jour çà ct là en vue d 'annex er des frigori

fiques aux marchés municipaux de pêche. Une corporation

municipale peut. sans doute gérer convenablement une halle

el mêm e un frigorifique; mais il se mb le plus difficile de l'en

gager dans uu e Iabricalion de gl ace qui comporte toujou rs un
c ùl é corurncrc iul d èlicul. Dans les ports de mo yenne imp er

lance, compor ta nt un frigor ifique mediocre, on peut écarter

la fabricaLionc1e la glace au prix d'un petit sacr ifice pécu

niaire puisqu'il s' ag it se ulement d 'une production maxima de

.i ou ;) Lonnes par jUlll',et on l'écartera surtout si l'on <.: 111 

prunl e l'énergie toujours on éreuse d'un secteur, Mais, dans

un grand port de pèche, manipulant chaque jour 3 ou 400

tonnes de poisson, visant à contrôler le marché par la conser

vation plus ou moins prolongée des excédents, il faudra d écu-
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pler le Irigor ifique, dl'cuplt'r aussi ses machin es, aborder la
marche continue qui pOluTa lai sser disponible, dans l'inter
valle des pointes , de 10 à 100 tonn es de Irigori ûcation pal'
JOUI', ct qu i permell ra par conséquent la production quoti
dienne de 5 à 50 tonnes ci e glace au prix d 'un surc ro ît insi
gnifiant de dépenses . El, cl ans ce dernier cas, l'expl oitation
sera nécessai rem ent lais sée à l'initiative priv ée, société indus

lricllc ou conso r tium des in téressés .

y[, LE PRÉSIDENT ou v re la di scu ssion SUl' les co n clusio ns (le ces
deux rappo r ts.

_\1. DOeArŒ s e montre opposé Il l a conse rva tion du p oisson par Je

Iro id fi Il moyen de l'a.ir sec.

}I. LE PnÉSIDENT pense q u e les a ppar eils ïr ig or iflq u es devront, d e
pr élérence, êt re inst.a.ll és 8111' le m atériel roulant.

MM. DOUANE, DE H EnvÉ, CLIG:-IY, VELI.UZ sont cha rg és d l' l'éd iger lin

vœu de principe à ce propos.

:\f. LE P n ÉSIDENTdon n e l a parol e à 1\1. ANGIBAUD pou r la lectu re

d'une cornmundca.tio n sur les Propriétés que doit présenter le sel
cmp toyé dan s les salaisons de poissons,

P ROPRIÉTÉS QUE DOIT PRÉSENTER LE SEL
EMPLOYÉ DANS LES SALAI SONS DE POISSONS

PAn M. ANGIBAU D

Les sala isons de poi ssons et notamment lia salaison des
morue s à T erre-Neuve el a u Doggcr-Banck so nt d'une impe r

l nuco consid érable, Iant au point de vu e cie l' al imentat ion du

lIl ondc presque entier '~I lùlll point de \'lIC ('conomique.
Ur, on cons ta te rnnlheurc uscmcnt q ue la consom mati on

( 1( ~ la mo rue en France est quel que peu délaiss ée ; 0 1', il n 'est
ria:" douteux qu e le mod e de 'salaison influe sur la qualit é
SIl'l' le goùl du pois son , SUl' l'importance de la consomma
l ioIl .

,1e veux soutenir qu'il Iaul revenir il l'ancien Mode J e
~a laison, c'est-à-dire renoncer ù l'empl oi du sel anh ydre cl

('ol'l'osif pour hu subs tituer ie sel deliquescent, renoncer aux
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sels étrangers pour employer les sels de France naturels ou
lavés.

J'irai plus loin, ct, au risque d'être accusé de commet/re

un paradoxe ou un archaïsme, je demanderai au Congrès, qui
est par-dessus tout un congrès d'éludes, de tenir la main à

ce que des essais sérieux et comparatifs soient Iails avec le sel

gris de l'Ouest, qlle Ies vieux capitaines pêcheurs VOliS diront
être le seul qui conserve au poisson Ioule sa saveur et lui

communique le goùt agréahle qui le faisait rechercher autant
par le riche que par le pauvre.

Il y va de l'avenir de notre marine de pêche, la seule où

l'Etat trouve des manœuvriers dont l'importance diminue

progressivement et qu'on ne peut plus maintenir qu'à force de

primes de plus en plus considérables, primes qui dépassent
aujourd'hui quatre millions de francs.

Quatre inlérèts principaux sont en présence :

1° La consommation, qui prime tout puisque le reste dé-
pend d'elle ;

2° L'inlèrèt de l'armement;

3° L'intérêt du commerce :
'JO L'inü;i)'êl des salines.

10 Consomnuuioti

l.'ohjectif principal est de viser à donner au poisson la qua
lité. Quels sels donneront la qualité à la morue? Sont-ce les

sels anhydres 'au les sels déliquescents ? Je dirai tout de suite,

pour me conformer à la réalité des faits, que le commerce
(notamment les acheteurs de Bordeaux syndiqués) donne la

préférence à la morue salée avec le sel corrosif et anhydre ct
notamment les sc1s d'Espagne et de Portugal.

Commercialemenl, les acheteurs en gros ont raison pour
eux,mais pour eux seuls. Au point de vue de l'alimentation,

ils ont tort. En quoi diffère, en effet, le poisson salé avec Je
sel anhydre de celui conservé avec le sel déliquescent ? Quand,

.·:,t.~
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dans unhateau, le saleur, après avoir dressé une couche de
morues, lacouvre de sel déliquescent, qu'arrive-t-il '!

Le sel déliquescent est chargé de magnésie, dans la propor

tion de ;:, ft. 10 %' Celle magnesie se disjoint très vite au con
tact du poisson humide, elle entraîne la liquélaolion rapide

du chlorure (le sodium qui constitue les 9/10 au moins du sel
employé.

Pendant que le poisson est encore frais, le sel promptement
disjoint constitue ce que j'appellerai « une saumure », c'est-à

dire un hain de sel Iondu qui pénètre immédiatement la chail'

du poisson jusqu'à l'os.

La décomposition est ainsi arrètée instantanément dans

toutes les parties du poi sson el, quand on le débarquera, on
ne trouvera pilS cc (lue les sp écialistes appellent le (1 ro·uge )),
qui n'est autre chose qu'un commencement de décomposition.

Quand le consommateur mangera ce poisson , Il le verra se

detacher dans s on assiette en larges Ieuilles .(qu 'on me per

mette l'expression), exactement comme s 'il était cuit à sa sorti e
de la nier . La morue aura con servé Loute la sa veur succulente

qui la distingue d'espèces similaires .
Quand, dans un bateau, le saleurvaprès avoir dressé une

couche de morues, la couvre de sel anhydre, .q u'ar rive-t-il ?
La partie inférieure de la cou che de se l qui est en contact

uvee le poisson en absorbe l'humidit é, mais lentement, el le

chlorure d e sodium presque pUll' dont se compose cc sel ne
sc fond qu e trè s lentement e t se uleme nt quand Ioule la couche

de se l es t imprégné e d'cau ; on ne trouve là-qu'en trè s petite

quantité la magnésie qui, dans le sel déliquescent, se liquéfie
dans les petits cristaux et en enlraîne la dislocation ct la
liqUl~faclion immédiate du chlorure de sodium.

Quand le sel anhydre es t fondu, il ne fait que re stituer à la
surfa ce du poisson l'humidité qu'il lui a empruntée, el il faut
beaucoup de temps avant '(lue le sel fondu ail impr égné le

pois~()n jusqu'là l'os . Dans la plupart des cas, il r esle s m' le

: ,
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poisson une tr op grand e quantit é de sel qui n'a pas été atteint

pal' l'humidité et qui es t demeuré intact.

On le retrouvera en g r ande .quan til è a u débarquement ct il

constituera ce que Ia douane appell e le se l de coussin.

Tous les clrargcmc uts de mu ruc donnent des se ls de cous

sin, quelle que soit la provenance du sel, mais ce ux où le sel

anhydre a ét é employé endonnen t un e quantité considérable.

Le poisson a ins i :,alé est le plus so uven t co n taminé de

« rouge » ct le chargem ent comporte plusde déchets. Tous

ceux qui ont vu plusieurs fois les navires pêcheurs de morue '

en déchargement ont pu faire la constatation du rouge et des

déchets qu'il e n tr a îne ,

Lorsque cc poi sson sera consommé, il ne sc détachera pas

cn feuilles aussi larges, e t, comme asp ect , sa s ur face sc l'ap

prochera so uven t de l' étoupe.

Sa saveur es t plus ù(;]'~et plus Iade, ce poisson n 'est ni

aussi savo ure ux ni aussi sain.

2" ltil éré; du com merce

J e pa sse il linlérët du com me rce .

La morue verte salée avec le se l anh ydre se di stingue assez

facil ement au délrarqucment de celle salée avec le sel déli

quescent.

La premi ère es t plus rigid e, mais es t. un peu moins lourde

il volum e égal; la seconde pré sente plus de so uplesse, mais

1':,1. lin peu plu s épa isse et un peu plus lourde.

Les dilTl'ren ces ne sont pas tr ès sensibles, ma is le commer

çanl , très ob servateur par intérêt s'y arrête et en tient

compte.

En d'rel, un e fois débarquée, la morue verte passe au sé

chage : cell e COJl S t' IT·{~P. à l'aide du se l déliquescent. perd un

pen plus de poids qn e l'autre, puisqu 'elle est. plus humide.

Or, dans ce lle question des sala isons, c'est l'inlérè! du mar-
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chand qui rcommande, l'armateur el le con sommateur su

bissent.

Et cet intérêt du marchand veut que le même poisson soit

léger lorsqu 'il l'achète et qu 'il soit lourd lorsqu'il le vend. Le

marchand réalise avec facilité ce problème qui, au prime

abord, paraîtrait insoluble.

A cet effet, quand la morue sort du séchoir, on procède à

la préparation pour 118 vente e t la livraison an con sommateur,

cela s' appe lle Je (( repaquage H . La morne est sal ée à nouveau ,

el, pour celle s econde salaison, on emploie cett e fois Je sel

qui donne le plus de poids : le sel déliquescent.

Je crois n 'avoir pa s besoin d 'in sist er.

.Ie ferai r emarquer toutefois que si, à cc -rnornent, le sel

déliquescent donne du poids, il ne donne pas la qualité, c'est
trop tard . .

;i 0 Intérêt de l 'armateur

or usqu 'en 18·14, l'usa ge des sels ét r ange!':' était interdit aux

nm1U lcnrs fran ça is qui seuls ava ient le dro it d 'importer la

moru e en France .

Jusque-là, la plus grande par tie des salaisons de morue st.'

sont Iailes à l' aide des sels gris d e l'Ouest, la plus petite par

lie avec les se ls du Midi, les port s des S ables -d 'Olon ne, du

Croisic, de Saint-Martin-de-Hé voyant arriver de nombreuses

gOélettes qui so n t chargées de se l.

Ce sel de l'Ouest ava it l'incon vénient de lai sser sur la morue

une teinte grise causée par un tr ès léger d ép ôt d 'argil e. Au

moind re lavage, ce lte teinte disparaissait, le poisson avait

une helle teinte blanch e, une qualité supérieure appréciée des

gourmet s . J 'expliquerai lout à l'heure pourquoi ce lle légère

couche argileuse rendait le pois son si savoureux.

En 18H et à la suite d e plusieurs étés pluvieux, les sels de

l'Ouest manqu èrent. Des inondations dans le Midi avai ent dé

Ir\lill p~ salines de celte r égion.
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Les armateurs furent au tor isés provisoirem ent a se servir

des se ls étr angers .

Cette autor isation fut renouvelée en attendant la reconsti

tut ion des salines du Midi.

En 184.8, un e loi auto r isa les armateurs français pêchant à

Terre-Neuve à employer les se ls étrangers moyennant un
d roit de 5 fr ancs par tonne.

Les annateua's pêchant on Islande, au Dogger-Band:

furent d isp ens és de tous d ro its .

Les prix des 'sels d 'E sp agne et de P ortugal firent prendre

a ux armaic urs Inan çais l'h abitude de ces sels; Les gros ache

te urs les engagèrent et le leur imposèren t par les cons idéra 

tion s d 'ordre commerc ial que j'ai indiqu ées ; elle s font subir

un e r efaction de 1 franc pa r qu intal de G7 k ilos aux charge

ments sal és avec les sels de l'Ouest.

L 'intérêt de l' armateur ct celui d u cons om mate ur exige nt

qu 'on rev ienne à l'emploi des s els français, soi t aux sels de la

Médilerrun èe don t certains destinés à la pêche so nt déliques

cents, soi l sur tout aux sels de l' Ouest dont l'odeur de violette,

qu e vous apprécierez dans l'excursion projetée p ar le Con

grès il No irmoutie r c t «lan s la presqu'île Girondine , donn e au

po isson un e saveur si particulière qu e le présent mémoire a
visée plu s haut.

Pour a ller jusqu 'au bout de ma 'Pensé.e cnlr aînée par l'as
sur ance (I UC donne une vie ille ct longue expérience, je crois

qu e, da ns I'int érèt de la consom ma tion et .de l'armement, il

faudr ait revenir à l'humble sel gr is rl'aulrelois.

Qu'on Ine cr ie pas à l'h érés ie et qu' on ne m 'accuse pas

d 'a voir des idées tr op arri érées ; je m'explique et vous allez,

je crois, par tager ma convic tion absolue.

La lcinl c gr ise du sel brut de l'Ouest provient de ce que le

pa ludier recueille le se l su r le Iond argil eux du mar ais ct en

traîne, suivant -qu'il a la main plus ou moin s lég ère, quelque
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peu de celle argile imperméable qui constitue la sur face du

cristallisoir .

Si vous faites fondre dan s l'eau ce s el légèrement teinté

d'argile pour en faire une « s aumure' II (expression spéciale

âUX saleurs), l'argile ne se liquéfie pasvelle r este en sus pen

sion dans l'eau et, si vous s alez de la viande, du poisson, du

lard avec celte sa umu re, l'eau s a turée de sel à 2fJ o Beaum é
pénètre dans les chairs et va les conserver : mais l'argil e n'y

pén ètre pa's : elle se dépose à la surface de la cha il' e-t il la

naissan ce des porcs en couche imperceptible ; la cha ir de la

viand e, du poisson ainsi salé s c conservera d 'autant plus in

lacle cl à J'étal naturel, qu 'elle n'a aucun cont act ave c l'air

ambiant.

Le système es t employé pour d'autres objets avec d 'autres
matières .

Qui ne connalt la manière de cons erver les œufs dans un

lai,lde chaux e nseig né e par ~I. Millet-Robinet et utilisée dans

lous les ménages entre les deux Notre-Dame d'ao ût el sep

lemhre ?

L'arm ateur a r éu ssi il faire d 'ex cellent e morue avec les se ls

gris de l'Ouest non se ulemen t jusqu'en l8 1-1. , mais enc ore

hien plus tard, tan t qu 'il y a cu de vieux capitaines pouvant

jUg l'] ' pal' compara ison, cf hi en qu 'ex ceptionnellement comme

vers 18.'J..'t , certaines épidémies empî'c ha nt les navires d 'aller

en Esp agn e OH en Pori ugal .

Dun« certa ines parties de la France on ne veut Iaire les sa

laisou-, de viand es et de porcs qu 'uvee des s els tres [fris, j' in

siste :-1li' l'expres sion {l'ès [fris.

Il en es t ainsi dan s l'Orléanais, dans l'Eure-el-Loir, dans

la Beau ce.

Dans l'année 1907, un nl~gociilnJ de sel de La Hoch elle,

~J. p "" ", recevait de Cha r tr es des comm andes ain si conç ues :

" ElI\ oyez 10.000 kilos s el .g r is fonc é à IL .. , refusera se l

1/ hln11( ' moin s han pour les salai son s )1 . Sign é "" Luvic )1 .
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Ce n ég ociant n 'avait pas d e se ls t rès g r is . Il envoya son
contrcmaüre chercher une petite quantité de bri (c'est le nom

donné à l'argile spéciale des marais s alants ), il se garda bien

d 'employer des matières va seuses pouvant contenir des germes

organiques.
Il d élaya ce bri , en arrosa du se l blanc et fit le mélange à

la pelle. Un fonctionnaire d e la douane qui l'observait rédigea

un procès-v erbal pour fraude . Il y eut exper tise e t enquête.

L 'expertise démontra que le négociant n 'avait employé au
cune Ierrc con tenan t d es matières organiques , mais la ma

ti ère minérale pure et neutre qu'est le bri des marais. L'en

quête établit que lès des tin ataires du sel gris ne voulaient pas

de se l blanc parce que leurs sala isons en sou ffrent.

Le négoci ant fut acquitté , la Cour de Poitiers confirma le

jugement de La Ro ch elle, du .. août 1907.

J 'ai tenu à ouvrir celle longue parenthèse, je la crois int é
ressente, je s uis cer tain que c'est là que g ît la vérité au point

de vue de la me illeure conservation du poiss on pal' le se l.

Mais je ne m'illusionne pas e t je n'ai pas la naïvet é de croire

que j'arriver ai bien vile e n pra tique à avoir ra ison contre la

mode ; mais j'espère qu'ici mes observ a tions ne seront pas

inutiles.

Pour se conformer à la pratique, on a, dans l'Ouest, monté

d es laveries de sel. L 'Ouest est don c en mesure de produire

aujourd'hui des sels aussi blancs que les sel s de Portugal et

d 'Espagne cl qui ont l' avantag e d 'être déliquescents. Malheu

r eu sem ent , le lavage m écanique, augme n té des transpor ts du

sel à l'usine, en augmente le prix de 5 francs par tonne.

Prix du sel provenant de Portugal Olt d'Espagne

Prix d 'achat. ... .... ......... .. 7 f. 50 les 1.000 kilos.

Fret: Fécamp, Normandie ou du
Nord , . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 GO

Droüs de douane........ ...... 6 »

Tolal. . . . . 26 f. »

•• •J.......
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Prix des sels de l'Ouest

Sel brut gris ou gris blanc :

Achat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. de 12 à 15 f.
Fret 7

Total. . . . . 22 f.
Sel blanc lavé, en plus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Total pour le prix d u selIav é. . . " 27 f.

U y a donc parité.

Les armateurs ont fait les objection s suivantes tant dans
lescommiss ions qu'à la tribune de Ia Cha mbre :

10 Les prix du se l sont fixés à l'ét ran ger ; clans 1'0 uesl, les
prix sont variables ;

2° Les sels d e Portugal e t de Cadix, étant secs, don nent peu

dedéchets dans le transp ort ;

30 La teinte grise des morues salées avec le sel brut de
l'Ouest les fait r ejeter par le commerce .

Il est fa cile de concilier les ohjections des urrn uleurs avec

l'intérêt de la consommation e t des producteurs de ~el.

Jusqu'ici, on n 'a cessé, da ns l'Ouest, de d emander un relè
vement des dr oi ts protecteurs d ouan iers.

On disait aux a rmate urs:

VOLIS avez le mon opole d 'impo r ta tion de la morue Cil F rance

d dans nos pr incipales co lonies . L 'Et al V01l:S alloue, il litre de
primes, 30 francs <Cl 30 fra ncs p al' ho mme d 'équipa ge eL

20 francs p ar 100 kilos de morue ou de r ogue.

Vous devez au consommateur 'et au producteur de sel une

compensa tion à votre monopole qui les prive de la concur
renee ; qu'on r evienne au régime antérieur à 18'18, ce se ra

l'égalité de traitement entre Français.

Quelque justes que soient les observations de la consom
mation et des producteurs de sel, c'est la lull e cks int érê ts el
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c 'était peut-être a ttirer des représailles de la part de l'étran

ger, l'Espagne et le Port ugal, contr e la p èche d 'origine fran

çaise .

C' estla dernière et la plus s érieuse obj ection de l'armement.

Ce lle lutte etces appréh ensions de repr ésailles on t laissé

s ubs is ter le mal dont sourirent les inl érèts eng agés :

Consommation, Arme me nt et Indu strie du sel

L 'Etat peul r ésoudre sans sac r ifice et sans loucher 111 a

l'armateur, ni à la loi douan ière, le s deu x se ules questions qui

paraissent séri euses : la variation des prix dans l'Ouest et la

question du d éch et de route qui ne dépas se pas 2 à 3 010. ·

Il suffit d'imposer à l' armateur, comme condition de la

prime, l'usage du se l fran çais av ec un m aximum de prix ct il

n 'aura plus .à s 'occuper des co urs diff érents .

Si l'Ouest lie peut sa tis faire au prix m aximum, l'armateur

trouvera aussi facilement du sel en Méditerran ée qu 'il en

trouve à l 'étranger.

Et si le Midi , contre toute vraisemblance, demandait un

prix s up ér ieur au maximum, la loi de novembre ISi8 profite

rait à l'armement, elle ne se r a pas abrogée; le ministre auto

niscrait l'armem ent à s 'en se rv ir; mais, avec les moyens de

transport. r éduits, la France a tous les moyens de salisfail'c

l'armem ent.

II es t puéril de parier aujourd 'hui de la couleu r gr ise de la

morue s a l ée avec le s el de l'Ouest. C'es t de la s imple imagina

tion e t de la tendance inexcusable.

JI y a plus de vingt ans qu 'il n'est pas sorti un kilogramme

de sel gris de l'Ouest pour la pêche. Tous les sels livrés sont

(1 ég r ugés el lav és » et, par suite, au moins aussiblancs .que,
les se ls de Portugal. .. ,::: !

Cela ne m'empêche pas de regretter celle r épulsipn contre ,

le sel gris. _. " _.

Tous les hommes pratiques considère~t que ~cll~ \pinte

ri#
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grisâtre qui garantit la qualité du poisson salé et qui dispa

rail si facilement est autrement supportable à l'œil que la

teinte rouge sang que nous oonslalons sur -de nornbreux char

gement s de poissons salés et qui témoigne de sa 'qualité mau
vaise.

Je prie le Congrès de ne pas perdre de vue l'intérêt princi

pal, c 'est-à-dire celui de la consommation, co opérant à son

augmentation OIl France par hl qualité du poi sson ; il sa tisfer a

au plu s haut degré à l'intérêt de l'armateur, à ce lui de la ma

rine marchande et à notre principal intérèt maritime, l'int érêt

de la marine de l'Etat qui a be soin de s seuls g abieJ's e t timo
niers qui nous l'estent e t dont le nombre diminue les marins

pêcheurs.

oren'ai pas parlé et intentionnellement des pêcheurs de sar

dines, harengs et maquereaux salés ; tous sc se rvent des sels

lavés de l'Ouest qui sont exp édi és dans le Nord de l'ile d 'Olé

ron, de l'He de Ré,c1e La Rochelle et de la presqu'He Giron

dine par bateauxde 150 à 200 tonnes,

Tous s' en trouvent bi en , c'est la meilleure r éponse à faire à

CCllX qui repoussent les mêm es sels pour la pèche de la morue,

:'IL LE PRÉSIDENT ouvre la. discussion SUl' les conclusions de ce
rapport.

il1. ANTHONY fait remarquer, Ù l'ruppui de l'opinion de- :M. AIiGI
IlAUD, qu e Je sel gris prés ente des qualités de premier ordre pour la
con:;erv ntion des pièces anatomiques.

SI. LI:: PnÉsIDENT donne lecture du VU' U 1111 1' SI. Ang ilmud a d épo::ié
conuue conclusi on il son mémoire. 11 m et a ux voix ce vœu qui es!
adopté avec le texte suivant:

La 1rr- section,

Attendu que la consommation de la morue salée en France est
en diminution;

Qu'il importe d'augmenter cette consommation pa r l'attrait d'une
meillelll'e qualité; -

At.tendu,en second lieu, qu'il est soutenu que les sels bruts de
l'Ouest , tout en Iatssnnf ·&ur le poisson, nvnnt lavnge, une lég-èrf'
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teinte grisâtre, sont ceux qui assurent le mieux la bonne qualité
du poisson,

Emet les deux vœux suivants:

lOQue l'Etai prenne les mesures nécessaires pour amener

les armateurs à employer les sels déliquescents' pOUl' la salai

son de la marée;

20 Que des essais contradictoires soient lails SUT' la salaison

à l'aide des sels gris .

La séance est levée à midi,

" "' ..

., r

r :
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Séance du mardi f4 septembre (a1Jrès-midi)

PRÉSIDENCE DE M. LE BAIL, PRÉSIDENT

La séance est ouverte il 2 heures.

1\'1. LE PRÉSIDENT donne connaissance des vœux suivants qui lui
ont été remis par la Fédération des marins-pècheurs du Finistère.

La III" section émet le vœu : .

- Iv Que la vitesse des trains de mar ée soit accélérée die façon telle
que le poisson puisse partir de Quimper a près le fort de la chaleur
durant toute la période d'été.

20 Qu'on mette, autant que possibl e, le poisson d'expédition à.
l'abri d e la ch aleur, soit par une ventila tion continue, soit en dép o
sant un bloc de glace _à l' av ant du wagon préalablement aménagé
à cet effet.

La III" section,

« Consid érant que le train qui emporte la murée de Bretagne
arrive à Paris, chaque jour, en gare de Vaugirard, à 3 h. 51 du
matin ;

« Considérant que re poisson est une denrée délicate, facilement
corruptible et périssable ;

cc Considérant que la vente commenc e aux Halles à 6 h. 1/2,
qu'elle est presque terminée à 8 heures et -nulle à 8 h. 1/2 ; qu e 111
fermeture a lieu à 10 heures ;

« Considérant que la. Compagnie jouit de délais de droit qui s on t
de deux heures pour la livraison et de trois heures pour le factage
de la marchandise, en tuut cinq heures ; qu'elle peut ainsi ne livr er
la marchandise aux Halles qu'à 8 h. 51, c'est-à-dire au moment où
la vente est t erminée ;

« Considérant que, si le retard légal commence à partir de 8 h. 51,
il ne donne lieu à J'indemnité sous forme de rédnctdon du prix du
transport que si ce retard est égal ou supérieur à trots heures, ce
qui permet de ne ltvrer qu 'à 11 h. 51 une marchandise qui, alors,
est vendu e il perte où n'est plus bonne qu'à enfouir le lendemain;

cc Considérant que cet état de chuses rend les livraisons incer
taines, caduques et compromet l'intérêt de la pêche ;

« ConSidérant qu'il est nécessaire de diminuer les délais lie livra i-
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son et de factage, que la commission extraparlementaire a, à tort,
maintenus; qu'à défaut, il y a Heu de veiller à ce que la marche
des trains soit accélérée et les opérations de Iivraison et de factage
à l'arrivée accomplies avec célérité;

Emet le vœu:

H 10 Que, jusqu'à la, diminution des dél ai s légaux, le ministère des
Travaux publics continue il ac célérer la marche des Lrains de marée
de J'Ouest-Etat et veill e il ce que Je poi sson venant de Bretagne soit
livré a ux Hall es central es avant l' ouverture du marché;

H 20 Que les délai s de livraison et de factage soien t diminués. li

Ces vœux seront renvoyés a ux sous-commissions compéten tes,

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. le Secrétaire pour
la lecture du rapport de M. PÉRAHD sur la "'-aleu'/' nutritive du ]lois

son dl'. 1Il1?1' compcrée il celle Ile la 1Jiande.

LA VALEUR NUTRITIVE DU POISSON DE MER

COMPAR:~E A CELLE DE LA VIANDE

Par III. J . PÉRARD

Notre Comité a pens é qu 'avant d 'entreprendre la campagne

qu 'il projette en vile de vulgariser l'emploi du poisson dans

l'alimentation, il importait de montrer tout d'abord que le

poi sson était lUI aliment sain , d 'une valeur nutritive compa

rable ù celle de la viande cl, dans hien des 'cas, plus écollo

mique que cette derni ère. C'est cette d émoustration qlll' je

me propose Ll ' enfrqJl'(~ndl'(' aujourd'hui.

Et d 'abord qu 'entend-on pa ,r valeur alimentaire d 'une den

rée, ou , si vous préférez, qu 'est-cc qu'un ulirr.cn! '!

Certes, il yaurait long à dire sur ce sujet. Mais (;C serail

sortir du cadre de nos études. Qu'il me suffise de mentionner

que, malgré les nombreuses polémiques qui ont étéengag ées
à ce sujet, ' on peut, d'après iVr. Armand , Gautier, adopter.

pour l'aliment, la définition suivante :

« On appelle aliment les matériaux solides, liquides Olt

(J(/7.CIIX aptes, [nrsqll'il!; sont in{rnr{lIil.<;dalls · l'r.rnnnmie, à'
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l'épurer les p ertes [ailes pal' les organes cl à en assurer le [one

lionnemetü . »

Il faut en co re distinguer, parmi les 'a lime nts, ceux qui

peu vent êt re consommés d'une m anière con tinue' sans gêne

pour l'organisme et ce ux qui , tout e n Iournissant à l'org a

nism e des élémen ts n écess a ires à ' l 'entreti en de la vie, lui

apportent en mêm e temps, même e n très petite q uantité, CCI'

lains autres élém en ts qui peuvent devenir nocifs pa r suite

d'un usag e prolongé.

« On conço it que, d'une manière géné rale, nos organes

a ient besoin av ant tout d 'une nourriture qui leur Iourn isse

tics m at ér iaux semblables à ce ux doul ils -o nt constr uits . 0 1',

il l' état normal, ces organes sont compo sés de cell ules Iorrn écs
d'tm pro toplasma albumineux co mplexe enveloppant un

noyau où d ominent des pr inc ipes prot éiques ri ch ement phos

phorés .

« Ces substances fondamentales , qui , as sociées à ,l'e au el

à qu elques sels, compose n t chez le jeune animal la presque

total ité des tissus, forment la grande Iamillc des mati ères «lb»
minoïdes ou protéiques. /\ côté, nous trouvon s dans nos

orga nes d es graisses e t des h!ir/rCll es de carbone lel s qu e l'ami

don, le g lycogène, Jc gl uc ose, l'innosilc ou suc re mu scu

lair e, d e.

« Les physiologis tes ont pu établir le hilau de ce quuu
!loHlllle perd chaq ue jour pa!' su ite du mécanisme de la v.e

elle-me me : on peul d ire qU'1I1l homm e adult e, en plein Ion c

lionnc ment normal, perd env iro n 500 g ramme s de sa cha ir

ou des autres com posés albumineux qui formenl son sang el

Sl'~ 1issus. 11 brule un e partie de se~ gr a isses el fournil , par'

leur comb ustion et par celles de s sucs et des autres mati ères

que mettent à sa d isposition Ies alimenls ou lui Iournisse nt

les organes, une qu antité d' énergie qui , calculée en cha leur ,

s'ô](,vc che z l'adulte à 2,300 calories par 24 heures. (A. Gall 
tir!'). »
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Ces quelques principes posés, n est facile de voir que la
valeur alimentaire d'une denrée se déduira de sa composition

chimique. Un aliment complet devra contenir des matières
albuminoïdes, des matières grasses, des hydrates de carbone,

des sels minéraux. Enfin, sa valeur alimentaire sera égaIe
ment fonction du nombre de calories qu'il est susceptible de
donner en étant brûlé dans notre organisme.

II résulte des travaux d'Atwater que l'on peut chiffrer ainsi

ce nombre de calories pour les différents éléments. dans le cas
d'un aliment d'origine animale, viande ou poisson.

Chaque gramme d'albuminoïde déassimilè dégage -10 c. 25
de graisse , 9 c. 00

la proportion de l'énergie utilisable étant, dans ce cas, les

'8.7 centièmes de l'énergie totale que produirait la combustion
complète.

Pour comparer lIa valeur' alimentaire énergétique de la
viande et du poisson, il nons faudra donc, sur ces bases, cal
culer, d'après leur composition chimique, quelles sont 1~:3

rations isodynames, c'est-à-dire celles dégageant le même

nomhre de calories, par exemple 100 'calories utilisahlcs en
traversant l'organisme animal.

Je m'excuse de cet exposé un peu aride, mais il était néces
saire pour laire comprendre comment il était possible r18
déduire de la composition chimique d'une denrée sa \'al("I1'1'
alimentaire.

Exposons donc maintenant le résultatdes travaux qui onl

(>f/è faits sur la composition chimique de divers aliments.
Des analyses nombreuses ont été effectuées soit en France.

soit à l'étranger. Nous en trouvons dans les comptes rendus
des expériences d'Atwatervdans l'ouvrage de Kœnig: cc Ch~

mische Zusammensiunq des menschlicheti Nahrunqs und

qenusmillel », ou encore clans le « Hil[sbuch ;ür Nahrtuiqstiui

lel chemischer )) de MM. Bujard 'flt Baier.

,. ,. ~..i:.
.SC"i
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En Fru nce, des tablea ux on t été donnés par ;\1 . Alquie r au
premier congr ès international d'hygiène alim entaire; M. Ba l
land, ph armacien principal de l'armée, a fait de nombreuses
analyses de matières alimentaires , de poi sson s particulière
ment, qui ont été publiées dans les comptes rendus de l'Aca

démie des sciences. Enfin , nous devons citer les remarquabl es
travaux de M. le professeur Landouzy.

Les chiffres donn és par ces diver s auteurs ne sont pa s tou
jours conco rdan ts ; cela tient , en tre au tres choses, à la dill é
renee de composition présentée par un même poisson, suivant
les sai sons et suivant les années. En ce qui concerne la sa r
dine, des analyses effectuées par nous-même nous ont donn é

dans la t eneur en graisse des écar ts variant de 3 à 9 %'
Les ana lyses donnent pour la viande de bœ uf, déchets dé

duits, la composition suivan te (d'après Kœn ig, moyenn e de
42 analyses).

Eau .
Matières albuminoïdes .
Graisses .

Autres matières .

72 a/a
21

,., -a.a

1.5

138 calories .Ce qui donne au total .
............=

La via nde de bœuîcomporlan t, dans l'étal où elle est ven
due, un déc het d e 20 %, ce chiffre doit être ramené à 110 e n

chiffl'es rond s . Le coefficient isod yn amique de la viande de
bœuf sera, d'aprè s nos conventions, de 90 gra mmes .

Or, les prix moyens de l'année 1907 (cours offi ciel des Hall es
Centrales de Paris) ont été de 1 Ir . 80 pour l'al oyau, 1 Ir. 20
pour le quartier de derrière, 0 Ir. 85 pour le quartier de
devant, soit donc en chiffres ronds de 0 Ir . 18 à 0 Ir. 085 po ur
l'unité énergétique (100 calories).

La via nde de cheva l (120,5 calor ies nettes), rl'ù ne (9'1,2Z!

calories ne ttes) ou de mulet (105 calor ies nettes) sc l'approche
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Valeur alimentaire des différen t s poissons classés par ordre
de valeur nutritive décr oissante.
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Poiss ons frais -t. Grammes Francs. Francs.

Saumon . . . . . . .. .. . . 17 .5 20 2:14 30 0/ 0 179 56 5 .. a 280

Thon . . . . . ... . . . . . . . 23 JO lil:l 25 0/0 135 74- o 75 o055

Maquereau .. . .. . . . . 1G.5 '15 204 35 o 130 77 1 .. a Oli

Sard ine . . .. . . .. . . . . 1 22 ! () 14i 20 0/ 0 117 85 .5 '1 » o0'5
1

Alose . . ... . . .. . . . .. 22 13 210 48 0/0 10;; 92 2 » o184

Hareng (gras).... . . 16 '10 15l:! 40 % 96 105 o 60 o OG3
Congre ... . . . . . ..... 17 5 '117 20 % ~3.6 '107 o7;; o080

Ro uget-Barbet .. ... 19.5 4 ,. '123 40 0 /0 75 '133. 5 2 40 o3!!0. U

Ca b illau d .. . . . .. . .. 19 O. l:l 89 25 % 67 150 o40 a 06)

Rou g et-Grondin . . . , 23 1.0 106 10 0 / 0 63 15U o50 o Oi9

Rai e .. .. .. . . ..... . . 22 0 .3 86 35 0 / 0 62 161 150 0 241.

Haren g (maigre ). .. n 5 117 40 0 / 0 GO 167 OGO a 096

Mule t .. . . . . . ... .. . . 18

1

'1.(; 90 35 0 / 0 53 173 2 lJ 0300

Colin ... . . . .. . . .. . . Hl 0 .5 81 30 0 / 0 57 '1i5 o50 o087

Turbot . .. . ..... . . .. 18 2 .5 118 45 Ofo 54 135 2 75 0510

Merlan ..... .. .. .. .. '16 0 .5 72 30 0/ Il ;;0 200 o Îti OHiO

Ca rrelet .. . . .. . ... . 16 .5 1. 5 83 50 0 / 0 41 2.4 1 Il o ~+'1

Sole. .. . . . . . . . . . . .. . n 1 81 ;;0 0 / 0 40 2,)() 4 I l 1 000

Dorad e. . . . . . . . . . . . . 17 1 H 55 0 / 0 32 313 " .
Limanùe . . ....... .. 14 0 .5 63 liO Ofo 31 322 1 2;) o4ü:!

Poissons conservés

Thon il l'huile ..... 20 12.0 235 0 235 42 3 20 o l:H

Sardine à l'hu ile . .. G)" 14- 223 5 0 0 209 4·8 :1 20 o154~,)

Morue (stocktisk) .. s·( O.i 3::>4 47 Ofo 180 54 u •
Morue sa lé e ... . .. .. :)7 1 166 15 -t, '141 170 .9 1 Il oOi 1

Sard ine Jasseron ... 23 e 151 5 0 / 0 145 69 "
»

Hareng fum é . . . . .. i 21 i I;i 224 14 % 12-1 80 o l:l0 o064-
1

1
Haren g sa lé . . . . . .. 1'·1 li 23-1 50 Of ? 117 1'l5 .;) o50 ODE!

Viande d, bœuf \mayenne). 21
1

5 . i:> '138 20 0/ 0 1 110 90 '1 aa o l~O

1
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comme composition de celle du bœuf. La viande de cheval, Cl i

particulier, est peut-être plus riche en matières azotées, mais

'moins riche en matières grasses.

En ce qui concerne les poissons, nous trouvons les chiffres
suivants. La teneur en eau varie de 60 à 85 % ; il semble .".

avoir 'Une relation entre l'eau el la graisse, les poissons qUI
conl iennen t le moins d'euu étant les plu s riches en graisses.

Exemple, I 'alose, Je maquereau, le saumon qui ont de 13 il

23,5 %d e graisse à J'état normal et 33 il G4 à l'état sec.

Les poi ssons les moins gras ont de 0,14 il 0,S1 %de graisse
à l'état n ormal ct 0,90 à 4 % à l' état sec (exemple, limande,

merlan, morue, rai e, sole) ; ces poissons sont , par contre, les

plus azot és à l' état sec.

Nous avons donné, dans le tableau de la page précédente,

la composition de la chair des différents poissons de me!',
d'après ,,1. Balland, pour la g rande majorité d 'entre eux, cl,

pour qu elques-uns comme la sardine, d 'après la moyenne de

nombreuses analyses personnelles. Le nombre de calor ies qui
fi gure dans la troisième colonne a été calculé d'après le s

chiffres dAtwater ; dans la quatrième colonne figurent les

(k~chets ; la cinquième colonne représente le nombre de calo

ries utilisables pour 100 grammes rle chaque poi sson ; lu
sixi ème colonne, le coefficient isodynamique ou , si l'on pré

fère, le nombre de grammes nécessaire pour produire 100 ca 

lorics, cc nombre étant calculé d'après la colonne 5. La sep

tièmo colonne représente le prix moyen de 1.000 grammes à

Paris, calculé d 'après les chiffres officiels fournis pal' le se r

vire municipal de l'approvisionnement pOlur l'année 1907.

Dans ce tableau figure l'indication « Sardines Jasseron n ,

11 e:-; l nécessaire de donner, à ce sujel, quelques explica tions.

En 1893, fut faite à Bordeaux, sur les indications de M. le

sous-intendant militaire Jasseron, une expérience de conser

val ion, en boites hermétiques, de sar dines à l'état nature sans

le concours d 'huile, de sel ou de saumure et sans cuisson
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préalable, avant la mise en autoclave. Après une ann ée de
conservati on, les boîtes furent ouver tes, la chair de la sar
dine était ferme, rose, app étissante et agréable au goût. Il
est évident que celle expérience, dont la r éussite a été par
faite, pr ésent e un intérêt capit-al, étant donnés le bas prix
auquel on peut se procurer la sardine à certains. moments
d'abondance et la durée de la conservation du produit fabri
qué. Il faudrait profiter de ces moments d'abondance pour
fabriquer de telles conserves pour l'u sage des troupes ; telle
est, du moins, l'opinion de i\IM. les pharmaciens-majors Mal
jean et Balland. Nous ne pouvons qu 'appuyer cette manière
de voir.

11r essort du tableau que le saumon, le thon, le maquereau
ct la sardine ont une. va leur alimentaire thermodynamique
plus grande que celle de la viande de hœuf ; que les conserves
de poisson à l'huil e ont une valeur sup érieure à la viande de
conserves (1).

Si l'on considère les pri x unit aires actuels à Paris, l'on voit,
en outr e, (lue l'ali ment ati on par les poissons conservés, tels
que le hareng fumé, Je hareng salé, la morue salée ret certain'>
poissons frais comme la moru e, le maquereau, le hareng, re
vient, à quantité isodynamlq ue égale, il des pri x inférieurs au
plus bas morceau de viand e ; parconlre, cer tains autres pois
sons, comme la sole, restent un aliment de luxe, revenant à

troi s fois an moins le prix de la viande (2).

Le tableau suivant, où les différents poissons sont classés

(1) Conserv , viande.. 28.6 11.6 218 20 % 174

(2) A Paris, les poissons conservés sont exempts de dr oit d'octroi,
les pois sons de deuxième cat égorie (soles, anguilles, estourgeons, sher
lets, brechets, carpes , perches, goujons) pai ent 21 fr. 60 pal' 100 kilos,
et ceu x de première cat égorie (saumons, huîtres, barbues. tn rbots,
surm ulets , bnrs), 40 fr. 20 pal' 100 kilo s.

L
}

,
1
~ ' .

Matières
albuminoïdes. Graisse. Calories, !léchets.

Calories
ocIles.



t .
,0 , • • • 0: , ' ..' . ' , -. ."; , '"~ . : "', t · _ ':

par ordre de prix unitaires (prix pour 100 calories) croissants,

permet de faire plus facilem ent la comparaison.

' . \ de 0 Ir. Oï7 à 0 Ir. 162
VIande de bœuf ) . 0 f 1')0

[moyenne . . . r. c:

Hareng salé .
Thon frais .
Cab illaud .
Hareng frais (gr as) .
Haren g Iumé .
Morue salée , .
.\I.aquer ea u . . .. .. . . . . .. . . . . .• . . .

Rouget (grondin) .
Cong re " .
Sa rdine fraîche (1).•• •.. •..•....
Colin .
Hareng frais (maig re) .
Thon à l 'huile .
~'Ierlan .
Sardine à l'huile .

Alose .
R'Ougelt-barbet (sur mule t) .
Raie .
Carrelet .
~oJ ulet .
Saumon .
Limande .
T ut-hot .
So le .

Of. 042 )o 0;")5
o OGO
o O():i .

U0(;4)'
o 070
o 077

Of. 079
o 080
o os;")
o OS7
o 096
o 134
o 150
o 154 /

o 184
o 23ü
o 241
o 244
o 300
o :390 .
o 402
o 510
1 000

Prix
inférieurs

au
prix

minimum
de la vian de

de bœuf.

Prix
inférieurs

au
pflX

maximum
de la viande

de bœuf.

Prix
s upér ieurs

au
pl'lX

maximum
de la viande

de hœuf .

\'O IIS avons parlé jusqu 'ici de la valeur alime ntaire du pois

son HII point de vile absolu de so n u tilisation thermodym
mique.

On pourrait nou s obj ec ter qu e les matières grasses de corn-

(1) Le ch iffre de 0.005 pour la sa rdine se rapporte au pri x pnyé à
Pari s en '1!J07, c'es t- à-d ir e à un prix élevé résul tant de la pénurie de
~a nli llPs RUI' le ma rché ,

2(;
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Le poisson n'entre dans la consommation que pour IIi)

environ pal' l'apport à la viande de boucherie, et Paris peut

être considéré comme une des villes de l'intérieur où l'on
mange le plus de poisson, 50 millions de kilos ont été vendus

aux Halles Centrales en ]908.

U est hors de doute, dit M. Armand Gautier, dans son re

marquable traité (le J'alimentation auquel j'ai fait de nom
breux emprunts, l]1I<~ « la chair de poisson pourrait et dcvra1L

rentrer pOUl' une plus large: part. dans notre alimcnta:lion »,

position chimique très variable qui se trouvent dans les pois
sons sont d'une assimilation plus lente et plus difficile que les
matières protéiques et que les poissons qui figurent en têLe de
notre liste sont justement des poissons très gras. Mais, si nous
faisons abstraction des matières grasses, que l'ou peut d'ail

leurscompenser par I'accommodatiou du poisson, nous trou

vons encore, dans ce cas, que la sardine, l'alose, le grondin,
la raie sont plus riches en matières protéiques que la viande

de bœuf, 23 et 22 %JUU lieu de 21 %, et que le rouget, le cahil
laud, le mulet, le turbot, le 'colin présentent une richesse azo

tée à peu de chose près égale à celle de la viande de bœuf.

D'ailleurs, les poissons ont fait et font encore l'unique nour
riture de certains peuples. Les Japonais, les Chinois con

somment peu de viande de boucherie; le riz et le poisson font

la base commerciale de leur alimentation.

Si nous considérons cc que mange un Parisien pendant une
journée, nous trouvons comme aliments principaux :

Pain .

Légumes verts .

Lait .

Viande .
Pommes de terre .
Poisson , .

Gibier, volaille .

400 gr.

250 

213 
205 
100 
33,0
31,0-

. ~

,;",fp
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M. le docteur Martinet, dans son livre « Les aliments

usuels )l, montre ,toute l'importance que prend le poisson il

cause du bon marché relatif de son unité isodynamique.

Il Il Y a lieu, dit-il, de recommander sa consommation dans
les milieux ouvriers peu f()I'IUIl(~ :; pour lesquels il peul devenir

un aliment précieux n,

I! Y aurait lieu au ssi, penson s-nous, de l'introduire d'un e

façon plus large dans l'alimentation de l'armée . Il faudrai t

nllirer l'attention des officiers S I\l' sa val eur uulritivc d SUI.'

son bon marché il valeur alim entaire égale.
Les Etats-Unis pr évoient pour la ration journali ère du so l

dat ;3:)0 grammes de viande fraîche, ou 492 grammes de viand.,
·de conserve, ou 39û grammes de poisson sec; ou 509 grammes

de 'poiss on mariné.

JI est éviden t que la morue et la sardine, le hareng et le
Ihon pourraient cons tituer de pr écieux approvisionnemen ts

en temps de guerre ; mai s, en dehors des con serves, l'usage
·du poisson frai s dans les ordinaires ser ait à recommander.

Il me semble que le Congrès pourrait émettre, il ccl égard,

un vœu -(j'ue l'on pourrait formuler ain si:

« Le Congrès appelle l'allention Iles pouvoirs publics sur la
valenr alim entaire dit poi sson de mer qui, pour les esp èces
commun es en particuli er, con stitue, pal' le bas prix auquel

revient la ration unitaire, un aliment démocratique au plu s
haut. degr é.

« Le Congrès fait observer d'une façon tout e spéciale l'int é
l'èl qu'il pourrait y avoir à développ er l'usa ge du poi sson de

· mel' dans les ordinairesde l'arm ée ou d e la Ilolte, dans le
menu des lycées etcojlèges, dans le régime des prisons, etc.

I l Le Congrès appelle égal ement l'attention de MM. les mi

nisll'l'" lie la Guerre et de la Marine sur l'intérêt que pourrait.

Ill' ('sl'nlcl' l'introduction dan s les approvi sionnements de
g1l('J 'J'C des poissons salés, séchés ou con servés hnrm étiquc
menl . ))



M. LE PRÉSIDE!'<T remercie bien vivement M. Pérard pour J'envoi
de son très intéressant rapport. Les vœux qui Le terminent ont
déjà été adoptés par Je Comité d'études pour l'amélioration du sort
des marins-pêcheurs et la Fédération des syndicats des marins
pêcheurs du Finistère. Il propose à la Section de Ies adopter. Après
l'échange de diverses observations, les vœux sont mis aux voix et
adoptés avec le texte suivant;

- Qu'en aucun cas le poisson de luxe ne puisse être laxé, à
l'entrée des villes, à un taux plus élevé que la volaille ou le
gibier.

Qu'en aucun cas le poisson de qualité courante ne puisse
être taxé plus élevé que la viande de bœu[, de veau ou de
mouton.

Que le poisson commun soil exempt de droit au même titre
que la viande de cheval, d'âne et de mulet.

- Que l'atlention des pouvoirs publics soit appelée.:

a) Sur la valeur alimentaire des poissons de mer qui, dans
les espèces communes en particulier, constituent, par le bas
prix auquel revient la ration unitaire, un aliment démocra
tique au plus haut degré;

h) Sur Linlérëi qu'il pourrait y avoir à développer l'usage
du poisson de mer dans les ordinaires des armées de terre et
de mer, dans le menu des lycées, collèges, dans le régime
des prisons, eic.;

c) Sur I'inierê! que pourrait présenter l'introduction du
poisson salé, séché ou conservé licrmétiquemetü dans les
approcisionnemerü« de guerre.

M. LE PRÉSIDENT fai,t observer que, dans la Méditerranée en parti
culier, il est fait usage sur nos escadres da conserves de thon
d'origine italienne ; i,l propose à la Section d'émettre, un vœu pour
que les conserves de fabrication française soient seules permises
pour l'alimentation des armées de terre et de mer.

Après l'échange de diverses observations, le vœu suivant est mis
aux voix et adopté:
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- Que 'nos armées de terre cl de mer [assenl usage de con
serves alimenlaires de [abtioüion exclusiuenieni [runçaise, il

l'exclusion de ioules autres .

M. LE PRÉSIDENT faft ensuite donner lecture par le Secrétaire d'une
note de M. CALVEl' sur les Invertébrés marins utilisés pour la con
sommation ou se1'vant d'appât clans les diffé1'ents qenres de pêche,

INVERTÉBRÉS MARINS

UT1L1~ÉS POUR LA CONSOMMATION OU SERVANT O'APPAT

DANS LES DIFFÉRENTS GE1'lRES DE peCHE

PAR M. Louis CALVET

A la date du 22 mai dernier, .M. G UÉHIN-GANIVET, natura
liste attaché au Service scientifi que des Pêches au Minis
tère de la Marine, nous adressait la lettre suivante

MONSIEUR,

Le Service scientifique des Pèches ma ritimes a yan t entrepris,
dans le but d'être plus particulièrement utile aux administrateurs
de Ia Marine, un Dictionnaire des Pêche s aussi explicite et a ussi
complet que possible, j'ai l'honneur de solliciter de votre bi enveil
lance de vouloir bien nous aider dans la réalis ation de ce travail.

Chargé d e la rédaction des articles relatifs aux Invertébrés ma
rins, lacustres et fluviaux, je vous serai particulièrement rec on
naissnnt de m'adresser les renseigneanents conc ernant :

10 Ceux qui sont utilisés pour la consommation;
20 Ceu x qui Ison t utilisés comme app ât dans les différen ts genres

de pêche ;

3" Ceux qui s ont con sidérés comme ennemis ou para sites des
anün iLlix comestibles.

En ce qui concerne ch acun des animaux rentrant dans ces trois
groupes, il serait indispensable de connaître :

a) Le nom scientiâque, si possible;
b) Le nom le plus comm unémen t répandu dans votre quartier;
c) Les a utres n oms vulgaires e t les localités ou régions dans

lesquell.es s ont utllis és ces noms;
ri) Leur localisation (roche , sable, vas e, est uaire, cote, etc.);
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e) L'importanc e de leur consommation locale;
1) L'importance de leur exportation ;
g) Les eng in s à l'aide d esquels ils s e pêchent ;
h) La saison de pêche.

Nous avon s accepté d'aider notre ami, :M. GUÉIUN-GANlvET,

et la c ommun icat ion que nous allons avoir l'h onn eur de faire
devant vous n 'est qu 'une bien modeste contribution à la
lourde tâch e qui lui a été confiée .

Le temp s nous a manqué pOUT' compléter nos connaissa nces
sur ces diverses que stions, par une enquête app rofondie dans
les différentes localit és des deux quar tiers ma ritimes de Celle
et d 'Agd e auxquels nous nous int éressons. Nous bornant
même aux Invert ébr és marins , nous avons dû limiter encore

la r echerche des doc uments utiles a ux villes de Celte et d'Agde,

les deux centres de pêche de beaucoup les plus impor tants de
ces deux quartiers.

D'au tre part, nous avons tota lement négli gé la troisième
pa rti e du programme tracé, nous r éservant, avec IV!. le pro
fesseur Duh oscq, directeur de la S tation zoologique de Celte,
de tr aiter ce sujet qu elque peu dilflcile dans un e publication
ultérieure.

1. - Invertébrés marins utilisés pour la consommation

.\ l'exception des Protozoaires, Spongi aires et des Vers, la
plupart des aut res embranchements d 'In vertébrés fournissent
un nombre plu s ou moins important d 'espèces entrant dans
l'alimentation de l'homme . Mais même parmi ces dern ières,
et quand il s'agit d 'Invertébrés marins, il y a lieu de remar
quer qu 'un petit nombre se ulement en tre nt dans l'alimenta

tion générale e t dépassent l'étroite zone dans laquelle elles ont
été pêchées, tandis que le plus grand nombre de ces espèces
sont l'objet d'une consommation locale ou tout au plus l'égio-

--
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nale, et, pour ainsi dire, sont consommées sur le lieu même
de Ia pêche. Celles-ci ne donnent donc lieu à aucune expor ta
tion et, par suite, leur exploitation l'este toujours assez ré
duite.

Passant en revue chacun des groupes d'Invertébrés marins,
on y relève les espèces comestibles suivantes

10 Cœlenl ér és

Les Actinies, que le public désigne sous le nom vulgaire
d'Orti es de mer, sont les seuls Cœlentérés entra nt dans l'ali

mentation et , encore, ne sont-elles consommées que par les
pêcheurs eux-mêmes, le plus souven t par les pêcheurs ita
liens, génois pour la plupart, installés dan s la région. Ell e

entrent dans la composition du plat bien médit erranéen au
quel on donne le nom de court-bouillon ; mais, au dire de
notr e ami, M. Soulas, professeur au collège d'Agde, ces Acti
nies, convenablement frites à la poêle, auraient une saveur

très appréciable.
Il ne s 'agit d'ailleurs que de grandes Actini es appartena nt

aux espèces suivantes :

Anemone sulcala M. ED\'I' ,\ROS [I( ourtiga D, Celle , « üUJ'

ligo D, Agde], très fréquente sur les enroc hements de l'étang
de Th au, oSŒ' les quais des canaux et du port de Cette, ain si
que sur les enrochements formant les jetées et brise-lames de
ee port et du grau d 'Agde. Elle est pêchée ù la main ou ù

l'épuisette, à laquelle 011 donne, dan s la r égion, le nom de
Il salabre D.

!ldaTnsia Roruleleli ANDn. [cc ourtigua d'ermila D, Celle,
« pol. \l, Agde], habitant les fonds vaso-sahlcux de la pleine
mer où elle es t capturée dan s le gangui des hateaux-bœufs .
Cette Actinie est assez fréquente dans le port de Cette et le
grau d'Agde, mai s elle n'y vit qu'accidentellement , y ét ant
l'cjl~lée par les bateaux de pêche venant du large ct n'ayant
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pu, pour cause de ma uvais <temps, opérer le triage du produit
de pêche à la Iller.

2° Echinodermes

Les Oursins, en général, et UDe espèce unique d'Etoile de
mer sont les seuls Echinodermes servant à l'alimentation.

L'Etoile de mer appartient à l'espèce Asteries qlacialis MUL

LER [« estéla routcha H, Cett e, I( est élo routcho », Agde] que

les bateaux-bœufs de Cette et les chalutiers d'Agde prenn ent

dans le gangui dans les fonds vaseux du large. Elle entre
comme les Actinies dans le court-bouillon des pêcheurs lJ ni

n'utilisent que les cœcums gastriques ct les glandes génitales.

Ces dernières parties sont encore mangées après cuisson SUl'

le gril de l'Etoile de mer d ébarrass ée préalablement de ses

téguments dorsaux.

Quant aux Oursins, c'est SUTtOut le SlroTf.uyloccnll'olus livi
dus BRA='iDT [« oursin », CeUe et Agde] qui, trè s estimé des

pêcheurs et des Marseillais, est l'objet d'une certaine exploi

tation au moment. de la maturité sexue lle, c'est-à-dire de juin

à septembre. On ne mange, en effet, que les glandes génitales

à l' état cru . Cet Oursin est très abondant dans l'étang de Thau
et clans le port de Cette , vivant dans les prairies de Zostères

et d'Algues diverses; il est fréquent. au ssi dans les canaux de

CeLLe.

Dans l'étang, on le pêche à l'aide de la drague à laquelle

on donne ,]e nom de H Ier » et, plus rarement, avec un paqu et

de vieux filets que l'on traîne sur le fond herb acé (c'est la

H radasse» des Marseillais) . Le long des quais des canaux,

il est pris à la vue et à l'aide d'une épuisette.

L'lichinus microluberculolus BLAINVILLE [H castagnola n,

Cette] est encore un Oursin très fréquent dans l'étang de

Thau où il vit sur les fonds durs, dans les Iormations madré

poriques auxquelles on donne le nom de ({ cascals » et qui

sont dues à des agglomérations de tubes calcaires de Serpules
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et d 'Hydroïdes, Sa peti te taille ne le Iait pas r echercher a u

point de vue de la co nsomm a tion ; m ais, de l' avis de s pê

che urs, ses gla ndes génitales auraient un go ût plus délicat

que celles du S {ronO!J locenlroiu s ,

Les au tres Oursi ns (Echinus oculus LAl\IAHCK, E. melo L A

l\IAHŒ), q ue les pêche urs au gangui capturent qu elq uefois

dans les fond s marins sahlo-vaseux et dans les fond s durs du

large, il L a P lana sse, so nt ma ngés pal' les pêch eurs eux

memes ou ne son t appor tés s ur le m arc hé qu 'à titre d 'obj et de

curiosit é. Il en es t de mêm e du S pliacrec hinus qranuiari»

AGASSIZ [cc oursin de l'OC », Cette c t Ag de] qu e l'on rencontre

acciden telle ment da ns les Iilc ls prome nés s ur les fonds durs

de Brescou ; il es t d 'ailleurs peu es timé .

3° !lIoliu sques

P arm i les Mollusques, les L am ellibranch es, les Gasl éro
podcs et les Céph alopodes fournissent bon nombre d 'esp èces

comestibles .

A . - Lcunell ibranclie« . - On peu t dire que lous les Lamel

libran ch es, Jorsq u'ils poss èdent un e [a})Je s nffls an te, 50-nt u li

lis,l'S pour l' ali m enta t ion, soit à l' éta t cru, soit après cu isson .

Mais, s i la plupa rt de s espèces ne sont l' objet que d'u ne con

sommat ion locale, il en est quelques- unes qui, co mme les

Huilres, les Moules e l les Clovisses, so nt l' obje t non seulemen t

d'une exploita tion assez importa nte, m ais 'encor e d'une indus
trie locale dest in ée à améliorer les qualit és de ces Mollusque

ct leur consomma tion s' étend au delà même lie la régi on m éri
dionale.

SO ll S le nom vulgaire de Clovisses [Cl ursè lis )l, Ce tte, cc cla

visses », Agde] on dési gne un cer ta in nombre d 'esp èces du

gen re Tapes [Tapes lexiuratus (LAMARCK), T. petalinus
(LA~Il~ . ), T. [ lo l' id llS (LAl\IK.), T . bicolor (LAIIIK.), T . aUl'e us
(G~I E !I!'\ ), T , edul is (CHElIINITZ), T . geogl'aphicus (GMELIN), etc. ]

" , . , /' . ]
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vivan t dans les fond s vase ux e t vase-s ab leux des canaux de

Cette et des étangs de Thau, de l'Ingril e t de Lapeyrade. La

Tap es dec ussalus (LINNJ~) , q ui vit à peu près J ans les mêmes

fonds, se distingue des précédentes par des dimensions beau

coup plus grandes qui la font rechercher e t qui lui donnent

un e valeur environ double des autres Clovisses ; elle es t plus

sp éc ialemen t désign ée s ous le nom vulgaire de « P al ourd e li

oude « Palourbe » et re çoit en core les noms patois de « b én »

(Cette) ou de (~ beuda » (Agde) .

La pèch e des Clov isses est surt ou t im port nnt c dans l'étang

de Thau et plus de 300 pê ch eurs en gra ttent tous les jours les

fond s à l'aide de l' « arselière » qui es t l'engin .sp écial à la

pêche des Cloviss es . Par suite même de la multipl icit é des

exp éditeurs e t de la non-spécification de la qual ité du coquil

lage dan s les sta tis tiques cles chemin s de fer (tous les coquil

lages éta nt englobés d an s la rubrique gé né ra le de C( marée n),

il es t d ifficile d 'appr écier l' import an ce de l' exploita tion des

Clovis ses qui est, certainement, très g ra nde .

Bien que m oins impor tan te que celle des Clovisses, l'expl oi

tation des Moules es t encore assez grande. On les pêche sur

les enrochements des jetées abr ita n t le port de Cette, sur les

q uai s des différ en ts canaux reli an t le po rt à l' ét an g et sur les

e nrochemerits e t. r ocher s na turels que pr ésente cc dernier .

Ell es sont e ncore plus abondantes dans l'Hérault, depuis Agde

jusqu 'à la uu-r, el. celles -ci s on t. d e beaucou p préférées à celle:,;

de l'étan g o u des canau x d e Cette . L a ma re de Molines, que

les g rosses me rs alimente nt, si tuée à prox im ité du grau

d 'Agde, parait. lm milieu privilégié pour l'accroissemen t. et

l'engrai ssem ent des Moules: nous av ons pu cons ta ter qu 'au

bout. de huit moi s, des Moul es, qui mesura ient primitivement.

2 à 3 centimètres dans lieur plus grande dimension , étaient.

parvenues à une laille de 6 à 8 centim ètres ,

Ces Moul es ap partiennen t à tr ois espèces principale s

--
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M!Jlilu s gallopro vincialis L AM AH CK [({ muscl é daou Marti

gué », Celte, ({ muscl é », Agde].

M!Jlilus etlulis LINNI~ [« musclé dé Bourdèou lJ , CeLLe, « mus

elé li , Agde].

M!Jlilus min imus P OLI [ ({ musclé d aou roc lJ, Celle, ({ muscl é

de ro co », Ag de].

La pêch e a lieu à l' aide du salubre con tre les .quais et plus

so uve nt e nco re à la main , les doi gts revêtus de chiffons conve 

nabl em ent ser rés afin d 'éviter les coupures que pratiqu-ent les

bords des valves. Les éch an tillons de dimensi on s s uffisan les

pour la vente vont directement à la co usonnu ution, tandis qu e

lcs autres so nt à nouveau immergés dans des milieux Iavo

rahl es il lem' accroissem en t, ou bien ils sont vend us aux pal'
queurs de l' ét ang de Thau qui procèd ent à leur élevage ,

Les B UItres, autref ois cant onnées a ux lian es maritimes

d 'Agd e el d e La No uve lle, aujourd 'hui à peu près complè te
ment ruin és , sont devenues , depuis 1902, l'objet d 'une très

. grande e xplo ita tion dans l' étang de Thau. Gr ücc, en effet, au

repeuplement spontané des huîtrières de ccl é ta ng, repeuple

ment opé ré en 1900, un très grand n ombre de pêcheurs, 200

environ, sc livrent Lou s les jours a u dragage 'd es Huîtres qui

vont soi t. directement à la cons om mation, soi t à J'éleva ge dans

les 1)arC5 nouvellement installé s da ns l' ét ang de Thau, c t le

plus grand nombre da ns les claires de la r égi on de Marennes.

Bien qu e la p èch e des Huürcs ne so it a uto r isée qu 'à J'a ide de

l'nrsel i èr « (décre t du 18 juillet 190ü), les pêcheurs n 'en conti

Iluenl pas moins if draguer, soit qu 'ils Ise servent de la drague

ou « fer lJ , s o it qu'il s traînent une arselière sur les Iondsà la

faeun d'un e draaue.. to •

Les Hu îtres sont don c J'objet d 'une ex ploita tio n int en siv e

qui ne pe u t que nuire aux g isemen ts . D 'après le Bulletin de la

Cha mbre de commer ce de Celle, voici le nombre d 'Huîtres

pêchées cl ans ces dern ières années :
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En 1903 .

- 1904 .

- 1905 •.............."..

- 1906 .

- 1907 .

10.500 huîtres

1.450.000

3 .000.000

20.000.000 "

20.000.000

En 1908, ce nombre s'est quelque peu r éduit par suite d'un

commencement d 'appauvrissement des huibri ères, et il semble

que, pendant 1909, la quantité d'Huîtres pêchées doive être

en core "inférieure à celle de 1008.

Il n'est pas douteux, il notre avis, que, "si l'on rencontre, çà

et. là , '[IUclques échantillons ,d'Ostrea edulis LINNÉ type , les
Huîtres [ cc hu îtras n, Celle, cc hllrns », Agd e] constituant les

bancs de l'étang de Thau appartienn ent à la variété cc pied de
cheval » quidoit être considérée comme indigène dans l'étang

où elle sc trouvait déjà abondante à l' époque romaine. Ce se

rait donc l'Oslrea eduli» var. hipfJofJlIs Lamar ck qui formerait
les liane s de l' étang de Thau, bancs établis sur les fonds ro

cheux et sur les formations madréporiques de cet étang.

Tous les autres Lamellibranches sont consommés sur les

lieux mêmes de leur pêche et ne sont l 'objet d'aucuneexploi
talion particuli ère. Dan s l'ordre m ême d e l'importance de leur

consommation, on peut citer:

Les PEIGNES ou P{:TONCLES avec trois espèces principales:

Pecten nariu« (LIl\NI::) [H pil chilinn », Celte, « palchilino »,

Agd e] particuli ère il l'Uang de Thau où elle vit sur les fonds

durs et dans les hunes d'Huîtres avec lesquelles elle est pêchée

accidentellement ; elle n'est pas rare non plus contre les quai s

des canaux de Cette.

Pecten opercuioris (LINNÉ) [c, caouquilla dé Magalouna ",

Cett e, cc caouquillo n, Agde] qui est l'objet, pendant l'été, d'une

pêche sp écial e au petit gangui, dans la baie côtière dite de

Maguelone, où ~11e paraît être cantonnée.
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Pecten [acobaeus (LINNÉ) [(( caouquilla San Jaq uas », Celle,

(( caouquillo dé San J aquos », Agde], dont les ganguis des

bateaux-bœufs capturent quelques l'arcs échantillons dans les

fonds coquillers et dans les sables vase ux par 10 à35 brasses

de profondeur. Mais , tandis qu e les deux autres espèces

peuvent se manger crues, celle-ci ne se mange que cuite.

Vienn ent ensuite:

Anomia cphippiw n LINN ~: [« estulét n, CeLLe e l Agde], coquil

lage très estimé, surtout lorsqu'il a été pêch é dans l'étang de

Thau où celte es pèce vit SUl' les fond s durs, fixée à des tub es

de Scrpules ou d'Hydroïdes, ou à d 'autres corps, et que l'on

pèche accidentellement avec les Huîtres. Les échantillons IWo

venant des fonds coquillers marins son] bien moins estimés

que ceux de l'étang.

Cardiuni edule LINNÉ et Cordiuui exujuuni Gl\IELIN [(( bi

gou », Celle , (( higour » , Agd e] habitant les fonds vas eux de

l'étang ct les sa bles c ôtiers de la mer.

C!J lhcl'ca cliiotie (LINNÉ) [(( .,. », Cette, « caouquillo liso »,

Agde] d es sa bles marins côtiers .

\1enus uerrucosa (LINNÉ) bien connue sous le nom de Praire

[(( prèïr a n, Celte], dont on ne tr ouve plu s qu e qu elques rares

échan tillons dan s les sables vaseux de l'étang de Thau.

Avicllia iarentùux LAl\IAHCK [H aoudeilla », Celle, « liroun

dèlo n, Agde] ct les Jambonn eaux : Puuui peciinaia LINNÉ et
P. lrun caia PIIILIPPI [(( na cré n, Celle, « nacro n, Agde], trois

espèces assez l'ares, vivan t cl ans les sa bles vase ux ct jusque

dans les fond s vaseux (lü à :35 brasse s de profondeur) du

golfe du Lion.

Les Solens ou Couteaux avec troi s espèces .: Solcn w gina

Linné, S. ens is Linné ct S , si lique. Linné [l< coulè l », Cette,

« lou manch o dé coutèl », Agde], habitant les fonds sableux
et coquillcrs de la mer et s 'éte ndant vers la côte jusqu e dans

les prairi es de Po sidonics ; elles son t trè s rares dans l' étang
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et semblent êtrecantonnées dans les fonds sableux du Dégol

et dans ceux compris entre la pointe du Barrou et le Châ
teau, sur la rive méridionale de l'étang.

H. - Gastéropodes. - IL n'est qu'un petit nombre d'es

pèces de Gastéropodes utilisées dans l'alimentation, et encore

sont-elles consommées sur place, ne donnant lieu à aucune

exploitation particulière.

Murex bratularis LINNÉ L« büou », Celte], rare dans l'étang

de Thau, mais Iort abondante dans les sables coquillers ma

rins depuis Palavas jusqu'au Grau-du-Roi.

Murex lruticulus LINNÉ L« cornét », Cette et Agde], espèce

marine des sables coquillers.

Murex tarentinus LAMAHCK L« péhré», Cette et Agde], des

sables coquillers marins, mais assez Iréquenle dans l'étang de

Thau où elle vit sur les Iormalions madréporiques. Les pê

cheurs lui reconnaissent un goût de poivre très prononcé

auquel elle doit la dénomination locale dé « pébré »,

Trüonium culaceum (LAMAHCK), Triiotiium corruqaium (LA

MAHCK) el Triioniuui uodiicrun: (LAi\IAHCK) sont LrOIs espèces

confondues sous Fappcllation de ( cornets » (Cette) ou de

«cors» (Agde) el habitant les sables et vases coquillères de

la région côtière du golfe.

Haliolis lauieuosa (LAMARCK) ,et Haliotis iuherculaia LINNÉ

L« aoudeilleta », Cette, « aoureillo dé cat », Agde] vivent fixées

contre les rochers de la zone marine côtière.

Les Fissurelles iFiseurella gibberula LA!\IATICK, F. grœcca
LINNÉ) el lesPatelles (patella vulgàta L., P. Lusitanica GME

LIN, P. cterulea LINNÉ et P. iarenlina LAMARCK), que les pê

cheurs réunissent sous la' même dénomination de « lapélas »

(Cette) ou d' « arapétos » (Agde), sont tout à fait a,ccidentelles

dans l'étang, mais assez fréquentes sur lesenrochemenis el

les rochers cùliers où des plongeurs les pêchent il la main.
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C. - Céphalopodes. - Bien que les Céphalopodes ne

soient l'objet d'aucune expor tation, la consommation n'en

est pas cependant simplement locale; elle est plutôt régionale.
Les repr ésentan ts de ce groupe ne sont pa s trè s nombreux et,

bien IIue ne faisant pas l'objet de pêches spéciales, ils n'en
sont pas moins Lous utili sés , Les différentes espèces ne sonL

pas également es timées el elles n'entrent duns l'alimentation

qu'après une cuisson préalable.

Les espèces suivan tes sont celles que les ganguis ou les
entre-mailles rapportent le plus SOUVBIÜ des fOlÙ.\S durs ou

des fonds rocheux :

Les SEICHES, avec deux 'espèces : S epia Filliouxi LAFONT

et S. o[licinalis (LIi\"NÉ), confon~ues par les pêch eurs qui les
désignent (( s épias » (CetLe) ou (( sépios » (Agde).

Les SI~PIOLES (Sepiola Rondeleli LEACH tHan chou », Cette,

li sepious », Agde], très estimées .

Les CALMAHS, avec deux espèces : Loligo marniors: VEnANY
et L. uulqari« LAMAncK L«glaouchoou », CelleJ, que l'on ren

contre aussi, mais trè s accidentellement, dans l'étang de
Thau.

L'Illex Conideli STEENSTRUP L« taout éna », Ceuel.

Les POULPES, avec les deux espèces s uivan tes, bien inéga

lement estimées :

Eledotie moschala LAMAncK, dans laquelle les pêcheurs dis
tinguen t deux variét és : le « poulr éblanc » (Cette) ou « poupré

blanc » (Agde), à bras courts, peu musqué, es t préféré au

li muscadin» (Celte el Agde), dont le s bras sont plus longs

et le corps beaucoup plus. musqué e t plus cor iace.

Oclopus oulqaris LAMARCK [« poufré rouqui è », Cette,

« pourpré rouquiè », Agde], beaucoup moins appréciée que la
pr,écédenLe.

Ces d eux dernières e spèces e t les Seiches s 'avancent jusque

dans les ea ux du port et même dans les can aux de Celle.
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4 0 Crustacés

, ", "

Malgré le tr ès g,rand nombre de représen tants qu e la classe

des Crus lacés possède dans le go lfe du Lion, il n'est qu'un

très petit nombre d 'esp èces qui soien t l'objet de pêches spé

ciales et, cependant, toutes celles capturées par les divers en

gins sont u tilisées da ns l'alimentation après cuis son.

Les CnEvETTES, seules, sont pêchées il l'aide de la drague

ou « fer» dans les 'prairies de l'étang de Thau e t de l'avant

port de Cette el fourniss ent tous les ans plus de 300 quintaux

à la consommation qui es t régionale plutôt que locale. Elles

comprennent les espèces suivantes :

Polaetnoti lenuiroslris S AVIGNY [« caramota d'hihèr )l , Cette].

Palacnion Tr eillianu s DESMAHETS [« caramota d'estiou )),

Celt e].
Pene us caramotc DcsMAnETs [1< car amo ta )l, Cette, 1< cara

mot n, Agde].
Crtuiqo ti oulqa ris RATlIKE [« sihada n, Celte, « sihado n,

Agde].

Les CHABEs sont aussi assez abondants, mais ne font pas

l'objet d'une exploitatio n pa r ticulièr e ,

Le Corc inus 1HœllaS LEA cn [m âle « cran », Celte et Agde ;

femelle « cra nca n, Cette, « cranco », Agde] est très fré quen t le

long des qua is des ca n13UX e t du port de Celle, ainsi que du

grau d 'Agde, et S Ul' les d ivers en roc hements de l' étang comme

des jetées abritant le po r t de Cette .
On le pêche parfois ù l' aid e du salahrc, mais on en fait de

plus amples provisions dans les filets fixes de l'ét ang, dans les

jamh ins ct surtout dans le ganguis que l'on dispose pendant

l'hiver en travers des cana ux de Cette.

Le Porlunu s depuralor LEAcn [« cran houlan )l, Cette, « cra n
boulaïr é n, Agde], fréq uent dans les sables côt iers marins et

acc ide ntellement dans l' étang de Thau en hiver , est surto ut

emp loy é comme appât.
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L'EI'iphia spiniZrons SAVIGNY l« cran rouquiè », Ce tle] qui

habile les l'oches dans l'étang e t à la mer, n'est ni pêché, ni

utilis é.

Les Maia squinado LATREILLE e t Maia VCl'l'ucosa MILNE

EDWARDs L«cabr a », Celte] sont assez rares. Ils sont capturés

à la mer par les ganguis dans les fonds vaseux et sur les fonds

durs de La Planasse et sont vendus par les pêcheurs à raison
de 0 Ir. 50 l'unité . '

Tou s les P AGURES sont com estible s, mais ils so nt plulot re

cherchés comme appâts qu e comme aliments, bien qu 'ils soie nt

utilis és par bon nombre de gourmets en dehors des pêcheurs.

Le Paqurus strialus LATREILLE [cc ermita », Cette, « ermito )),

Agde] est celui que l'on consomme le plus sou vent ave c Paqu
risles maculaius HELLER qu e les pêcheurs appellent du même

nom que l' espèce 'précédente .

Quoi~lue marines, ces deux formes se rencontrent acciden

tellement dans le porl de Cette et dans l'Hérault, entre Agde

et la mer, pour la même cause que nous avons indiquée au

sujet des grandes Act inies (V. page 407).

La Cigale de mer, Arclus UI'Sl1S DANA L« cigala », Cell e,

« cigalo », Agde], très recherchée pour le court-bouillon ou la
bouillabaisse, deux plats bien méditerranéens, est devenue

peu abondan te sur les divers enrochements abritant le port de

CeLLe où on la prend dans les entremailles .

Enfin, les espèces suivantes, très estimées, sont très rares

et sont pêchées accidentellement par les engins employés sur .

les rochers ou dans les sables coquillers.

Galathea siriqosa FABRICIUS et Galalhea squamiiera LEACH

LUpunaïsa )), Cette, « pennaïro )), Agde].

La Langouste, Palinurus oulqaris L\TREILLE [u lingousta »,

Cette, « langousto )), Agde] et le Homard, Homarus »ulqaris
MILNE EDWAHDS [cc lorman », Cette etAgde].

'. ' 1 0 ,
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GO T un iciers

Les Tun iciers nè Iouruissent à l'al imen luliou que deux
espèces : !Il i(;/' UW SI/ W iS S ubalieri HO UL E el JIl icrocosuius oui

!Juris HELLEn, désignées également ( hichu li (Cette) ou « bi
chu t li (Agde). Elles habitent les fonds vase ux pal' :20 à

;3:> bra sses de profondeur et sont l'objet, il. la belle sa ison
(avri l à novembre), d'u ne pêche spéciale au gangui train é par
un seul bateau ou ( vache » , Quatre bat eaux se livrent parti
culièreuien t à ceLte pèche, dans le quartier de Cette, mai s tous

les hateaux-bœuls de Cette et d 'Agde ainsi que les chalutiers

à vapeur de ce dernier quartier prennent tous les jours et
1,0 ule l'année des Xl icro cosmes qui sont très estimés dans toute
la r égion littorale c t sur tout à Marserlle où on les appelle des
« violets n , Le prix varie de 0 Ir . 25 il 0 fil' , ~u la dou zaine, sui

vuut grosseur .

Les Micro cosrucs se mangent à l'état cr u, après avoir d éh ur
l'ussé chaque ind ividu de sa tunique .

Il, - Invertébrés marins utilisés comme appâts
dans les différents genres de pêche

Les luvertehr és marinsutil is és couune appâ ts dans les dif

I ércnts genres de pèche sont encore moins nombreux que ceux
serva nt à l'alim enta tion. Quatre graupes d 'Inver tébrés îour

nissent les qu elques espèces employ ées comme amorces ;
elles ne donnent lieu à aucune exploibatiou part iculi ère digne
d'être signalée, à aucun commerce, chaque pêcheur récoltant

lui-même les appâts qui lui s ont nécessaires.

10 Echinodermes

Les Oursins de l' étang de Thau, dont nous avons indiqué

le mode de pêche (p. 408); sont les seuls Echinodermes utilisés

comme appâts pour amorcer les casiers appelés « bertouléts "

."~~
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().U « bertouléous )) ou encor e « jambins », prenant diverses

espèces de Gobil,.ls et des Clavieres tCrenilauvus massa RISSO).

Le Sll'ongylocenll'olus liculus }3HANDT l« oursin )), Celte, et
1Ecuiuus niicroluliercuuuus BU.Il\VILLE L« caslugnola )) , Cetle,

le:; deux espèces vivant clans l' étang de Thau et les canaux de

Celle, :;OIÜ seules employées pour amorcer les « jaiuliins li .

Ces Oursins sont préalablement écrasés.

Les « jauihins )) se calent en ditl éreuts points de l'dang ,

plus particulièrement dans les parties herbacées . Les Gobies

el les Clavieres capturées pa,r cet engin sont pour la plupart

employées c-om me amorces pour les palangres, les plus gl'üS

échantillons, seuls, allant à 1a consommation.

Chaq ue pêcheur de palangre cale environ GU jamliins qui

sont re lev és toutes les trois heures el prennent en viron 10 à

1;) pois sons, surtout des clavieres, à chaque coup . Le temps

nuag,eux serail défavorable.

Le mode de pêch e au jambin n 'est pas employé pal' les

pêcheurs d 'Agde, mais ceux-ci utilisent les Oursins écr asé s

dans la pêche à la ligne pour attirer les poissons a ulres Cl ue lu
sardine : les Oursins jouent alors le role de rogue.

2 0 Fers

Ciuq e,spèces de vers marins seulement saut employées

comme amorce dans la pêche à la iigne.

10 et 2" Les Nereis Dunierili AUDOUli\ el M. EDWAHDS el

. Nel'eis cu üriiera GR UBE, bi en connues des pêcheurs à la

ligne sous le nom d' « Escahèues H, la N. Dunienli étant plu s

spéci'alem e·n t désignée « Escab èna iuola )) (Cette) ou « Esca

bèno molo H (Agde), tandis que N. cultriiera es t appel ée

{( Escabèna dura » (Celte) ou « Escab èno duro H (Agde).

L'Escabène molle UV. Duuieriliï constitue un appât très

emplo yé dans la pècheà la ligne, pour tout po isson, à taule

époque de l'année, pendant le jour et aussi pendant la nuit

l..
~ .
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avec la pleine lune. On la récolte dans les Algues littorales

des bords de l' étang de Thau ainsi "que sur celles des bords

de l'Hérault, dan s le voi sinage de son embouchure.

Il n 'existe à Cette qu 'un seul march and d 'articles de pêche

qui vende des Escahènes molles (0 Ir. 15 la douzaine) ; mai s

certains p êcheurs en r écoltent pour les amateurs il titre gra

tuit ou onéreux .

L'E scahène dure (1\ . cull r i[eru), qui doit son qualificatif à
sa plus grande fermeté, es t préférée à l 'Escab ène molle dans

la pêch e à la ligne S Ul' les enrocheme nts ou su r les fonds

rocheux. Elle tient mieux il l'hameçon et prend Labres, Cré
nilahres, Itascass es, Molelles, Daurades, etc., il toute époque,

pendant Je jour et pendant la nuit ave c la lune.

Ce tte espèce, que les p êcheur s d 'Agde se procurent à Mar

seille, es t devenue très rare à Ce tte où elle n' exi ste qu e sur

les enrochements et les Algues p ortées par ces derniers du "

côté ahrilé du brise-lames et du môle (Saint-Christ), en avant

du port.

;1° L 'Ar énicole dels p êch eurs iA renic ola Grubii C LAPAUÈ DE :

(( berrné négré ) l , Cette ), non employée il Agde, est utilisée à

Cette comme amorce dans la pêch e à la ligne du Loup il. abra«

lupus Cn "TE H) toute l'année, de la Daurade et d es Sarguets

(Sal'[fUs n sp. ) de mars en mai ct du 20 septembre au 20 oc

tobre e nvir on, s oit pen dant le jour, soit pendant la nuit avec

la pleine lune.

4° Le Spil'o(J /'Uphis Spollanzoni i V IVIM\ I [(( h èrrné dé

tuy èou », Ce lle], trop l'arc à Agde pour y ê tre employé comme

app ùt, s-er t qu elquefois, coupé en mo rceaux, à amorcer la

ligne pour la pêche de la Daurade da-os les canaux de Cett e.

On se procure celle amorce le long des "quais des canaux

e t du port de Ce lle et s ur les e nr oche ments de l'étang des

Eaux-Blanches, d 'où on les détache à l'a ide d 'un salubre. Les
bateaux-bœufs fa-isant la pêche dans les fonds vaseux en

prennent aussi quelques exemplaires dans leur gangui, mais

./i-:'
~
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ceux-ci seraient moins estimés que ceux vivant dans les eaux
du port, des canaux ou de l'étang.

5° Le Sipunculus nudus LINNÉ [« hèrm é dé dragua D, Cette],
assez fréquent dans les vases des canaux de Celte et de l'étang
des Eaux-Blanches, grâce à la couleur blanche de ses tégu
ments qu i sont seuls utili sés, constituerait une bonne amorce,
soit pour la ligne dans les can aux de Cette, soit pour le
palangre dan s les fonds ro cheux, dans la pêch e de Ia Dau
rade, de mars en mai et du 20 se ptembre a u 20 octobre.

On plisse les téguments du Siponcle, que l'on pique au fur
et à mesure sur l'hameçon, et ce genre d'amorçage sert à la
capture success ive de plusieurs poisson s.

3° Mollusques

La plupart des Lamellib ranches récollés .dans l'é tang de
Thau, dont la taille est trop petite pour la vente ou dont le
goût ne les tait pas recher cher pour la consommation, serve nt
écrasés comme amor ce pour les jambins, de la m ème façon
que les Oursins et que les Crabes. C'est ainsi que les Modioles,
que l'on ne mange pas hab ituellement , servent , "avec les Clo
visses et .les Moules , à app âter les jamhins.

Quelques autres Mollusques, Lamellibranches ct Céphalo
podes servent comme appât sur hame çon, soit pour la ligne,
soit pour le palangre; ce sont les suivants :

Les Moules et les Sol ens sont souvent employés ponr amor
cer les lignes à toute époque de l'année, jour et nuit, dan s la
pèche des Daurades, Sarguets iet Anguill es, tant clans la
région de Cette que dans celle"d'Agde.

La Mytilus edulis LINNÉ ou Moule de Bordeaux [« musclé
dé Bourd èou D, Cette] serait plus productive dan s la pêche de
la Daurade que la Mytilus galiopro vincialis LAMAR CK ou la
Mylilus minimus POLI. La première devrait la préférence que
lui accordent les p êcheurs à la couleur blanch e de sa cha ir,
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qui rendrait l 'appât plus apparent fi la VUB du poisson; les
deux autres es pè ces ont, en effet, une ch air plus rougeâtre:

Les différentes espèces de Sol en (voir p. 413) constituent

une excellente amorce, très r echerch ée, mais beaucoup fJrop

rare.

Le s Clov isses (voir p. :'t09) ne sont utilisées comme appât
qu e par les jeunes amateurs se livrant, le long des canaux

deCelte, à Ia pêch e à la lign e des Gobies e t des Clavières.

Les P étoncles (voir p . 112) se ra ien t aussi de bonnes amorces

pour la Daurad e cf l'Anguille, à la ligne .

Les jeunes Ca lmars (voir p. 415) dont le poids ne dépasse

pas 250 gram mes sont très appréciés pour amorcer la ligne de

fond et le palangre, captur an t g r os Loups, grosses Daurades ,

Congres, Ra s ca sses, etc.

Les Sei ches (voir p . !115) et l'Oetopus vulgaris LAMARCK

(voir p.11:») s'ont aussi utili sé s pOllr les palangres calés à la

mer.

La Seiche p es t auss i util isée dans le quartier d 'Agde pour

la capture cles S eiches cf. Au moment de la reproduction, on

immerge un e Se iche p retenue à bord par une petite amarre :

les rnüles sont a tti rés ct capturés al ors à l'aide d 'une simple
èpu isette. Dans ce mod e d e pêche, le pêcheur doit surve iller

tr ès attentivement la se iche p et empêcher que l'accouplement

n'a it lieu , car l'attracti on qu 'elle exerce sur les mâles prend

fin dè s qu e ce dernier a été opér é.

1° Crustacés

Los Crrv<'llcs (voir p. 116\ et les Pagures (voir p. 417) sonl

à peu près les seuls Cr us tacés utilisé s commeum nr co soit

dans la p êch e à la lign e, soit au palangre.

Toutes les Crevettes constituent enel'fet de bens appùl s,

ma is les plu s utilisées sont le Cranqon ouiqaris rH s ibada »,

Ce tle ] el le Polaemon tennircstri« rH car amota d 'hiMr l·l).
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LeCrangon vulgw'is est fort employé au palangre pour la

pêche des petites Daurades ; il se r t à appâter la ligne pour

la pèche d e la Plie pendant le jour, et pour cell e du Loup

pendant la nuit, d'octobre à fin mars ; c'es t donc une amorce

d'hiver.

Le Pala emoti tenuirosiris es t aussi très utilisé, p endant l'hi

ver , à la ligne et au ( vif » pour toutes espèces de poisson ,

ou à la ligne d e fond pour la pèche des Daurades, Plies, Sar
.gu ets et Anguilles.

Les Pala em on. Tr eillianus e l Peneus caro tnole remplacent

les deux espèces pr écédentes dans l 'amorçage des lignes pen

dant l'été .

Les Pagures, quelles qu'en so ien t les espèces, sont tou s,

sans exception, utilisés dans l'amorçage des palangres e l des

lignes, à n 'importe quelle époque de l'année et pour n'import e

quel poisson , à l 'exceptiondes Muges (Mugi/) qui ne m ordent

pas cette amorce. La partie molle ou abdominal e est. seule

employée.

Enfin , les différents Cr abes (voir p . 4] fi), qui, écras és,
serve nt à am orcer au ssi les jambins, constituent, au moment

dl' la mue et alors qu'ils son t mous (( cr an mol Jl), un excel

\1'111 appùt pour la ligne de fond , dan s la pC' ch e de jour ou

dan s la p èch« de nuit avec la pleine lune, prenant Daurades,

Loups, Sarguels, Anguilles, Hasoasses, Plies, etc ,

De ces différentes observations, effectu ées uans les ce ntres

de p('che de Celt e cl d 'Agde, on peut tirer les conclus ions
suivantes :

l." Les lnoertebv és marins utilisés pour la cons om mation,

en dehors du lieu même de production, sont reloiioement ir ès
{J eu Il onIlH'CII X , la pluporl des espèces élan! consommées Slll '

pio.« . A l'exceplion des Oursins, Clovisses, Moules, Huîtres
el slicrcccsm es, qui sont l'objet d'une exploitniion plus 011
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moins régulière et d'une exportation plus ou moins imper
tante, tous les autres Invertébrés comestibles ne donnent lieu
à aucune pêche spéciale et n'occasionnent aucun trajic com
mercial en dehors même de la région qui les produit;

2° Les Invertébrés marins utilisés comme appât dans les
divers genres de pêche sont encore moins nombreux que ceux
entrant dans l'alimentation de l'homme. Ils ne sont l'objet,
en aucun cas, d'une exploitation particulière et ils sont tous
employés sur les lieux mêmes de leur production.

M. LE PRÉSIDENT Demerde M. Calvet de sa très Int éressante com
municationet demande si quelque membre de la section a des
observations à présenter i à son sujet. Personne ne demandant la .
parole, la séance .est levée à 5 heures, '

. . ~.
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Séance dumercredï 15 septembre (matin)

PRÉSIDENCE DE M. LE BAIL, PRÉSIDENT

,
La séance est ouverte à 9 heures êt demie du matin.

M. LE PRÉSIDE/-'7 donne la parole à M. CANU pour résumer le rap
port présenté par M. HART sur l'Organisation des ports de pêche.

ORGANISATION DES PORTS DE P~CHE

PAR M. HART,
Ingén ieur attaché au service maritime de la Compagnie des Chemins de Cel' du Nord.

(Vu son importance, ce rapport a été publié en Annexe des
Comptes rendus du Congrès).

M. LE PRÉSIDENT, après avoir félicité M. Hart pour son remarquable
tr avail, ouvre la dis cussion à son sujet,

M. CANU fait remarquer que les améliorations excell entes qui sont
préconisées dans ce rapport ne pourront avoir une sanction pratique
que lorsque l'Etat consentira à se dessaisir d'une partie du domaine
maritime (qu'lis, etc.) au profit des chambres de commerce ou des
municipal1tés, pour qu'elles y fassent elles-mêmes les aménagements

. nécessaires. Il dépose un vœu dans ce sens.

M. LE ,PRÉSIDENT fait observer que la France est un vieux pays
qui possède des âns tal la tions existantes, des situations acquises, et
que le rôle du gouvernement est de faire une étude d'ensemble
pour d éterminer quels ports devront être améliorés et quels autres
devront êt re radicalement transformés pour répondre aux besoins
d'une pêche si étendue. Il ne fait d'aûleurs aucune opposition au
vœu déposé par M. Canu.

Ce vœu, mis aux voix, est adopté avec la rédaction suivante:

Qu'avec l'appui et les subventions spéciales du Gouverne
ment, et de concert avec les intéressés, les chambres de corn
merce soient mises en mesure d'ailecler aux diilérentes pêches
des installations particulières et spéciales, semblables à celles
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qui ont élé [ailes il l'étranger, Cil Anqteierre, Hollande, Alle

magn e et Belgique, et qu'elles poursui oeni l 'om éliortuion des
ports de pêche, après étude d'un Comil é central qui étutliera
avec les ùüércss é« lès conditi ons de ces tunéiiomiions,

M. LE PRÉSIDENT fait ensuite donner lecture par ré Secrétaire des
vœ ux qui ont ét é proposés par les deu x .sous-commtssions d' exam en
nommées à cet effët.

Après I' éch ange de diverses observations, ces vœux son t mi s aux
voix 'Ct a do ptés ' a vec la réd a ction suiv ante :

La Ille s ect ion ,

Considérant que les Compagnies de chemins de fer, sauf le
Norel, '5.e sont constamment r efusé j usqu'ici à a ppliquer le t arif
G. V. 114 à desexp éditions de poisson pesant m oins de 50 kil os ;

Qu'a ux ré clama tions qui lui ont été soumises à cet éga rd , le
ministre des 'Ï'ra vauxpuhllcs a répondu qu 'il n 'a vait pas le pouvoir
de les y contrain dre ;

Cons idéran t qu e, depuis le r achat du r ése au de l'Ouest pa r
l'Etat , ce lui-ci éten d 50n action sur une no t a ble par tie du territoire
n ational ;

Qu"en par ticulier, lor squ'il a ura r églé des accor ds àvec l'Oi'l éa;Ds,
il desservira tous les ports du Iittoraïl français depuis Dieppe jus
qu' à Bordeaux ;

Et qu' il est Iui est loisihle d' appliquer le tarif G. V. 114 a ux colis
de m oiris de 50 kilos, suivan t le m ode en usage a u Nord ;

Que le commerce de la pêch e réclame énergtquern ènt cpUe
r éforme;

Et qu' Il est hor s de dou te (Ille, lorsque l'Etat l' aura Ing e 'en pra
tiqu e comme ]e Noi-d, lès a ut res Compagnies se r ont n écess airement
amené es à en Iai re autan t :

Emet le vœu:

Qi/{" dans II' plus (n'l'! délui I)()s."ihle, îAdminisiration ril'
l'Etat appliqu e SII/' toute l' étendu» de son réseau le /ad!

G , li . 1/4, dans les mêmes r.ondi/ions que la Compagnif du

NiH'd .

Qur le tari] po«!«! .'3, /'j ei 10 kilos 's oif coïnptete' pcr d i'lI X

COII /H I/'(' S de 15 cf 20 /{/WS à prix unique POlll' la France conti
nenlale, et que ces nou reatu: postaut; soieu! admis comme les
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précédents sur tous les réseaux même se-condaires, en limitant
au début, s'il y a lieu, les produits appelés à en bénéficier.

Que le projet de (( tarir') des colis aq ricole« » de 20; 30 et
40 kilos pal' zones, prcs enie par les grands réseaux, soit

l'ejeté, les prix de trans ports élan l plus élevés que les taril s
actuels G. l!. 14 et Ll-iqui comprenne nt les mêmes denrées'
de plus, le projet comporte des conditions inacceptables:

1° Imp ossibilit é de revendiqu er la coie la plus rapide , la
taxe el les délais étant calculés par l'itinéraire court;

2° Obligation de pay er des suppléments lorsqu e les colis
circuleront S UI' les nombreux réseau x secondaires ;

3° Obligation de pay er le port au départ m:ee des pru:

variables;
't0 Délai s n p pl ëmcn iairc de 1'2 heu re s s'ajoIl 1an/ wix dé{ai ~

des Id";[s généraux, etc .

Que les [rais de retour d'argent de un [ranc des expédilions
lailes contre remboursement, frais qui upporienl tine en/rare
([11 dér eloppëin ent de» l'x;) Prlilioll.<; dl' /))oi'ée, soien! :<;uppl'Ïmés

nif niieu« répartis.

Qlle, dans le ars de (( reiu« 011 de s OHllrm/cc » drs coli» de
nun'ép, le« rJ((/'pS destinataires «eisen! "l'ëxpMifeitl' Plll' It;lé

[j ,'allimp Pi aux [l'ais de re dernier,

Que l'uri« de soullran ee o bliqatoire, indiquant le." nioli]«
dl' l'I'[us el le r ésulta! dl' l« vente, soit envoyé par la pos!«
directement à l'cxp editelll' -el non pas à la gQ/;e expéditr ice.
ainsi qrir. cela .':1' (l/'f .<;l'nle encore pal'!ni.<; coiHl'Ilil'ellu' nl i:i ll.r

insîruclian« des compüqnies .

QlI 'lIl1(' réduction. de 10 % sur le poids soit accordée (/11

déporl pour les colis de marée, poslatiz: OÜ grand e micsse,
conlcnnn! la glace nécessaire à la consernaiion du poisson.

QlI l' les cotupaqnies siunnimeni la clause dl'.": « lrains spé
cialement désignés » iles iaril» de 'denrées pél'issahles el

qll'elles tir/m ettent la mar ée dans tOI./S les trains composés des
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trois classes et dans les express pour' les parcours supérieurs
à 300 kilomètres.

Que les délais soient réduits à :

10 Une heure pour la remise en gare avant le départ du
train;

20 Une heure pour la livraison après l'arrivée du train.

Que le délai supplémentaire de douze heures pour excès de
maturation ou d'auoncemeni soit supprimé dans les tarils
appliqués à la marée [raiche ,

Que la vitesse des trains de marée soit améliorée de laçon
telle que le poisson puisse partir de Quimper après le [or! de
la chaleur duronl la période d'été.

Qu'on mette autant que possible le poisson à l'abri de la
chaleur, soit par une ventilation continue, soit en disposant
un bloc de (flace à l'avant du wagon préalablement aménagé
à cet eUet.

La Ille section du Congrès des pêches maritimes, oonsidérant que,
pour permettre aux bateaux de pêche de pouvoir ram-ener à terre le
poisson à l'état frais, surtout s'il s'agit de bateaux restant plusieurs
jours sur les lieux de pêche ou allant pêcher loin de leur port
d'attache, comme pour permettre à un bateau de pouvoir aller d'un
port à l'autre offrir sa marchandise au plus offrant, l'emploi de la
réfrigération s'impose à bord;

Considérant que, pour atténuer les effets de la fluctuation des
cours du poisson, dus à la grande variabilité des pêches d'un jour
à l'autre, la création d'entrepôts ou consignes frigorifiques s'impose
dans Ies ports de pêche, que ces entrepôts seront du reste utilisés
pour toutes les denr ées périssables intéressant la consommation et
le commerce locaux ;

Considérant que les pertes considérables que le commerce du
poisson éprouve du fait des transports, qu'il s'agtsse de l'éloigne
ment du lieu d'expédition ou du cas de retards des trains, pour
raient être considérablement atténuées par l'emploi de transports
frigorifiques ;

Considérant que, soit pour permettre de ne pas perdre le poisson
en cas de mévente sur les lieux <le consommation, soit pour per-
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mettre de ne pas av ilir les prix en cas d' arrivag es trop nombreux,
la création d'entrepôts fri gor illques s'imp ose dans toutes les villes
de France susceptibles de consommer une certaine quantité de pois
sons.

Emet le vœu:

1° Qu'il sail créé un matériel d'emballage et d'arrimage du
poisson à bord des petits bateaux de pêche, permetiani de
/'élrigérer le poisson avec la glace sans que celle dernière
soit au contact du poisson, et que tous les bateaux de pêche
d'une certaine importance soient munis d'un e installation lri
gOl'ilique [onciionruinl soit arec la glace, soit avec appareil
lrigol'ilique,

2° Que, dans tous les ports de pèclie, il soit crée un. entre
pût ou une consigne lrigorilique, ct que, pour en rendre
l'exploitation, au point de vue spécial du poisson, moins cou

ieuse, il y soit précu des locaux spéciaux pour d'aiüre s den
rées alimentaires périssables qui l ontl'obict soit d'un e qratuie
consommation locale, sail d'un commerce important.

3° Qlle les grand es compagnies de transp orts aménagent
leur mat ériel et donnent des [ac iliiés aux sociétés de trans

ports ll'igoriliques, pour que les cxpédilion~ qu'on leur conlie
orrioeni aux lieux d~ ':destin ation à la même temp érature que
celle du départ.

·i o Que, dans taule ville de 5.000 habitants (cinq mille) ou
plus, les municipalités prennent l'initiative de la création d'wn
enlrepôt frigorifiquc destiné aux denrées alimentai res péris
sables taisant l'objet ou pouran! laire l'objet d'une grande
consommation, ainsi que celles étant pOUl' la ville l'objet d'un
commerce important, et que, dans ces entrepôts lrigoriliques,
011 aménage lm ou des locaux spéciaux pour la réception et
la conservation du poisson,

La Ille section du Congrès, consid érant que l' emploi de la glace
s'imposera encore de nombreuses années et probablement indéfini
ment sur les petits bateaux de pêche, estime :
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Qu'il y a lieu de surveiller avec la plus grande ail eniioti les

qualités hygiéniques des glaces tuüurelles et des caux ser oœn!

ù la [ubriculioti de la glac e al'liliciellc el de repousser ('HCI 'gi

quenienl l'enrploi ile» glace :; lIwg(;c:; ctsnuili éc«.

~I. LE PRÉSIDENT dem ande si quelque membre cie la Section a
encore des observaüons à présenter; Personne ne demandant la
parole ' et l'ordre du jour étant épuisé, il remercie ses collègues de
la couaboratton qu'Ils ont bien voulu lui prêter et lève la séance
à 11 heures 1/2,
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I Ve SE CTION

ÉCONOl\lliE SOCIALE

Séance du samedi U septembre ,1909 (matin)

P RÉSIDENCE DE M. J, P ERARD, PnÉSIDI'NT

La séance est ouverte à 10 h eu r es.

M. LE PRÉSIDENT présente à la section les excuses de 1'1. Cheysson,
membre de l'Institut, qui, étant souffrant, n'a pu venir au Congrès.
Chargé de prendre a sa place la présidence effectiv e de la section,
il s'efîorcer n de s on mieux de le suppléer. Il fu it des vœux pour le
prompt rétablissement de notre si distingu é et d évou é président dont
l'absen ce ser a pour to us les m embres de ta sectio n très vivement
regrettée. Il propose ensuite de compléter le bureau en nommant
comme vic e-présidents. 1\[\1. Duv al, capita ine de fr égate de r éserve,
et Rabili er, patron pêcheu r , et comme secr étaire-adjoint M. Nicolas,
directeur de l'Ecole de pêch e de Concarneau.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Il est ensu ite p rocéd é au r èglement de l'ordr e du jour des diffé
rentes s éances de la secti on.

La séance est levée à 11 heures.
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Séan ce du samedi 11 septembre -1909 (après -m idi)

PRÉSIDE NCE DE M. RABILIER, V I CE-P RÉS IDENT

La séance est ouverte à 2 heures.

M. LE COMMANDANT DUVAL donne lecture de son rapport sur
l'A ct ion de la Société des Œuvres de me r pendant l es cam pagnes de
,1907. -1908.

L'ACTION DE LA SOCI~TÉ DES ŒUVRES DE MER

PENDANT LES CAMPAGNES DE 1907 ET 1908
PAR M. LE C OM M ANDANT DUVAL,

Delegue de la Societe,

Dans le rapport présenté au Congrès de Bordeaux à sa séance

du 17 septembre 1907 sur l' « Act ion de la Sociét é des Œuvres

de Mer », il était dit qu e cette Société, en dehors des secours

matériels, moraux et religieux offerts au x pêch eurs du large,

essayait, par son action, d'apporter qu elque am élioration à la

situation matéri elle des pêcheurs.

Améliorations proposées. - Av ec beau coup d'autres voix au

t orisées, la Société des Œuvres de Mer s'é t ait élevée t out parti

culièrement contre la consommation exagérée de l'alcool sur

les navires pêcheurs. Ell e réclamait l'amélioration du logement,

une meilleure préparation de la nourriture des équipages, une

surv eillance plus efficace des coffres à médicaments, un enseigne

ment pratique des soins à donner aux malades, aux bl essés, etc.

Tout en faisant observer que beaucoup d'armateurs étaient

déjà entrés dans la voie du progrès et que de notables améliora

tions avaient été faites par l'armement, elle demandait une

réglementation officielle des mesures compatibles avec les dimen

sions de bâtiments et qui n'imposeraient pas des sacrifices trop

considérables aux armateurs.

Parmi les mesures signalées comme facile s à remplir pour

','

~
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améliorer le bien-être des marins, la Société des Œuvres de Mer
réclamait la présence à bord d'un homme chargé exclusivement
de la préparation des aliments et de la propreté du poste de

l'équipage, en cit ant l' exemple des navires américains et por
tugais où le cuisinier est un homme important et touche de forts

salaires.

Nécessité d'une assistance en mer; développement da rôle des
naoires-hôpitau.x. - L'assistance en mer donnée par les navires

hôpitaux ou ambulances est désormais un e des nécessités dont
on se passerait difficilement actuellement.

Cette nécessité de l'assistance à la mer est tell ement urgente

sur les bancs de T erre-Neuve, où le Saint-François-d'A ssise est

seul à offrir ses services, que le navire-hôpital est continuellement
en relations avec les pêcheurs étrangers, américains, canadiens
ou portugais. Ces navires apprécient beaucoup son précieux con

cours offert aux ét ra ngers avec le même empressement qu' aux
pêcheurs français.

Les Portugais qui développent beaucoup leurs arm ements sur
les bancs et qui, actuellement, envoient plus de 30 navires

pêcher la morue, ont spontanément décidé de souscrire el). 1908
pour notre Œuvre et se sont engagés à renouveler chaque année
leur souscript ion.

Ils nous envoient leur correspondance et nous sommes heureux
de la leur remettre dan s les croisi ères fait es dans les parages des

Virgin Rocks qu'ils fréqu entent le plus généralement.

Vœux du, Congrèsde Bordeaux. - Le Congrès de Bordeaux avait
émis le vœu de faire bénéficier les équipages des navires-hôpi

taux.des avantages de décompte du temps de navigatio n accordés
aux marins des grandes pêches de Terre-Neuv e et d'Island e par
la loi du 17 avril 1905.

La loi du 14 juillet relative aux demi-soldiers , art. 4, donne dé
sormais aux équipages des navires-hôpitaux les avantages de
décompte de navigation accordés aux autres marins-pêcheurs.

28
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Le même Congrès avait émis le vœu qu'à l'avenir les logements

des équipages, à bord des nouveaux navires de pêche, soient

agrandis, étant entendu que cette amélioration ne saurait être

imposée aux navires déjà construits que dans la mesure du

possible. La loi du 17 avril 1907 a tenu compte dans certaines

limites de ces restrictions.

Décret du 13 [ancier 1908. - Le décret du 13 janvier 1908

déterminant les mesures de sécurité et d'hygiène auxquelles sera

subordonné le droit aux primes d'armement institué par la loi

du 22 juillet 1851 en faveur des marins se livrant à la grande

pêche, donne satisfaction à plusieurs desiderata exprimés dans

les différents bulletins des Œuvres de Mer relatifs à l'hygiène

du bord.

Réduction de la quantité d'alcool à embarquer.

Amélioration de la ration.

Approvisionnement en eau potable.

Désignation d'un homme ou novice chargé oxclusivctueut

de la cuisine et de la propreté des locaux.

Règlement sur la disposition des moyens de sauvetage et les

v ivres à embarquer dans les doris.

Ces dispositions, déjà appliquées par la campagne de 1908, ont

apporté de notables améliorations dans les conditions de la

nourriture et aussi de l'hygiène.

Les Commandants des stations de Terre-Neuve et d'Islande

sont unanimes à signaler les bienfaits de ces dispositions que

l'armement a acceptées sans réticences, persuadé que tout ce

qui peut,. sans gêner les aménagements du bord et augmenter

trop considérablement les frais d'armement, apporter un peu

de bien-être dans la vie monotone des pêcheurs est une mesure

salutaire.

L'homme chargé de la cuisine et de la propreté est encore hien .

novice et la propreté des locaux occupés par les pêcheurs laisse

encore beaucoup à désirer, les vivres pour malades sont trop
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souvent gaspillés, au déb ut de la campagne, mais il faut attend re

encore de la pratique et de la bonne volonté de chacun pour voir

appa ra ît re to utes les améliorati ons qu'apportera ce décret.

Réglementation de la quantité d'al cool à embarquer. - L'alcool,

ct c'es t beaucoup , est déjà réglementé p.our tout navire pêchant

en Islande et su r les bancs sans relâche à Saint-Pi erre. POlir

l' arm ement local et les Terre-Neuvas qui relâchent fréq uemment

dans notre colonie, il faut faire qu elqu es réserves, cal' les facilit és

de s'approv isionner sont t elles qu e le règlement ne peut être

appliqué à la lettre.

Notre Maison de Famille, à Saint-Pierre, nous signale cepe n

dan t un e améliora t ion parmi les pêcheurs qui fréq uentent la

colonie de Saint-Pierre, les cas de noyés en regagnant leurs bord s

sont plus rares parmi les pêcheurs, les cabarets sont moins pro s

pères ; malheureusement, les nombreux cas d'indiscipline qui

sc pr oduisent après les relâch es et les jours fériés sont là pour

montrer qu e ce mal n' a pas encore été enrayé, hélas i

Loi du 17 avril 1907. - La loi du 17 avril 1907, les décrets

des 20 et 21 septembre portan t règlement d'administration

publ iqu e pr év u par cette loi, sont encore trop r écents pOUl' être

appréc iés (ils n' ont pu du l'este être encore app liqués pour cette

campa gne de 1909), les navires ayant quitté le pays avant la date

de mise en vigueur de ces r èglements.

Cette loi fait e pour les navi res de commerce prévoit à juste

titre de nombreuses excep tions pour les serv ices de pêche. Il

semble du reste logique qu e le cont rat de pêche doive échapper à

la plup art de ces règlements, à cause de la diversit é des arme

ments et du travail et aussi parce qu e la pêche se fait le plu s sou

vent avec particip ation aux bénéfices et ne peut êt re réglementée

Comme une ent reprise de navigation. La pêche est un e récolte

qui doit se faire au mom ent propice et ne peut êt re retardée,

donc, ne doit pas êt re gênée par des r égleme nt at ions trop serrées .

La réglementation des heures de -travail ét ant écartée, rest ent
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les prescriptions de logement et d'hygiène qui sont prévues par
ces décrets.

Le Congrès de Bordeaux n'avait pas cru devoir demander une

modification trop radicale des logements sur les navires de pêche,

à cause de l'impossibilité de transformer les navires en service

et la crainte de forcer l'armement à diminuer les effectifs néces

saires à la pêche.

Cette demande serait allée contre l'intérêt des armateurs et

aussi des hommes qui trouveraient plus difficilement à s'em

ployer si les effectifs diminuaient.

Ces décrets doivent donc être appliqués avec prudence et dis

cernement. Cette loi du 17 avril 19ü7 et ces décrets sont des corn

promis qui n'ont satisfait pleinement aucun intérêt et leurs effets

ne pourront être bienfaisants que si, dans l'application, on sait

se montrer très tolérant.

L'industrie de la pêche est en voie de transformation; les cha

lutiers viendront souvent prendre la place des voiliers et les

voiliers disparaîtraient très rapidement si on voulait trop exi

ger des armate urs,

Même les chalutiers obligés de changer leurs lieux et modes de

capture doivent pouvoir répondre sans trop de frais à ces exi

gences du métier et eux aussi ne peuvent être trop gênés par les

lois sur le travail , surtout pour la formation et la composition

des effectifs de la machine.

V isite médicale aoant le départ. -- La question d'une visite

médicale avant le départ ou lors de la revue d'armement n'a pas

été solut ionnée par la loi du 17 avril 1907 ; on a craint les diffi

cultés d'application d'une pareille loi et la responsabilité à

encourir en cas de désaccord entre les différentes visites médi

cales.

Beaucoup d'armateurs, cependant, accepteraient cette dispo

sition, d'autres y paraissent moins hostiles que par le passé.

Cependant, elle s'impose pour la sécurité du personnel ern-
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TABLEAU"DES OPERATIONS DES NAVIRES-HOPITAUX DE 1897 A 1908

ANN ÉES
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Communications avec les
1) 59213)380navires de pêche• . . • • . 196 303 144 297 311 509 203 587 328 474 573 68 539 218 617 166 , 41 311

Malades hospita lisès à
bord •..• • • •.• •.•• •.• 19 35 10 34 61 74 15 177 42 32 72 » 58 7 71 S 53 9 , 5 32

Journées d'hôpital ..... 128 385 106 325 608 530 352 2529 870 fi l! 1853 . 832 121 904 60 665 97 1091 150

Nau frag és rec ueillis .... 5 10 » 20 10 21 . 11 . 26 83 25 54 1 • 26 n 6 » " »

Consultations en mer . . • • 57 92 99 102 117 207 237 315 203 ' 184 425 55 223 103 227 89 349 166 2)28 8 4)164

Rapa tri és en France . .. . 21 22 3 20 27 47 . 50 . 26 34 . 26 103 35 . 43 . !!4 1 »

Don, de médicaments .. 27 30 . 55 67 64 54 62 73 24 185 72 148 24 93 23 225 69 174 42

98.3 1 112811 161951

,
Lettres r eçues ou remises 2130 5929 à 118 483 20365 1950 20245 22835 529 29421 2149 29815 5000 32843 2900 26300 3950

navires

(1) Dont 3 t erre-neuv lens, 16 canadiens, 17 améric ains. 63 portugais.
(2) Dont 4 canadiens, 1 t err e-neuvlen, 12 amér icains, 30 port ugais.
(:1 ) Dont 2. islanrlais ct 1 angl ais.
II,} Dont 2. anglais.

". .
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barqu é en ne perm ettant pas aux malades d' aller aggr ave r leur

cas et mourir sur les lieux de pêche.

En préservant les hi en portants de la cont agion par promis

cuité des logements, clle répond aux lois élément aires de l'hygiène.

Enfin, en sa uvegardant les int érêts de l' armement, et aussi des

équipages, déchargés des frais d' entretien d'hommes qui souvent

ne sont q ue des non-valeurs.

Chacun y trouvera son cornpte. Ies arma teurs , les familles et les

pêcheurs eux-mêmes .

Il faut , dan s un e flottille de pêche, combat t re surt out la tubercu

lose, dont le développ em ent est toujours grave, parfois fou- .

drayant dans l'e~pace resserré d'un poste d' équipage, chez des

. homm es dont le labeur dépasse, parfois, les forces physiques.

Les résultats de l'année 1909 sont aussi encourageant s en

Isl and e comme à T erre-Neuve, les services rendus aux chalut iers

qui deviennent de plu s en plu s nombreux sont à signa ler d'une

façon t oute particulière.

:\1. LE PRÉSIDENT re me rci e :~\'I. le commanda nt Duval pour son
intéressant rap port.

I\ !. :\IERVEILLEUX DU VIG!' AUX donne ensu ite , I ectU1~e d'une com m uni- .

cn t inn SI U' le Cal/n t 1/(' srlmwtflUc ri motcm'.

CANOT DE SAUVETAGE A MOTEUR

PA R ~J. P. ~lERVE[I.LlmX Du VIGNAUX,
Allli l illi'II'IIIl'lIl' lIr III Sfll' iél<" Crnl l':llr tic ;>auI·clllgl' rlns Nallrra~h,

Le JJl'oli/èm e du . cano t de sauoeiaqe à moleur a déjà Iait
l'obj et d 'une intéressante comm unication de .M . le capitaine

<l e frégate Duhoc, adm inistrateur-d élégu é de la S ocié té Cl' Il 

lm le de Sa l/re laae des Naufragés, a u Congrès international

de lu navigation automobile, à Paris, en décembre dernier.

Dans plusieurs pays, el en France notamment, les Asso
ciations et les personnes qui s' intéressent à celte passion
nante question du sauvelage ,en mer se sont déjà préoccupées
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de mellre à la disposition des équipes de sauveteurs un ca

not muni de moyens d 'action plus pui ssants que la rame ou

ln voile et utilisant les progrès con sidérables r éalisés depuis
quelques années dans la propulsion mécanique.

L'aviron et la voile peuvent, en effet, à un moment donné,

Cdre insuffisants lorsqu'il s 'agit de sortir du port avec les

vents orientés d 'une cer taine façon (le port des S ables

d'Olonn e en a malheureusement Iait la tr ist e expér ienc e) Olt

de sauver, en la remorquant, un e embarca tion en perdition

dans les brisants.

Il était donc naturel qu'on se préoccupât de cré er un canot

lie sauvetage à moteur. Toutefois, il semble qu'on se soit

horn é jusqu'ici à faire beaucoup plus une vedette à pétrole,

pouvant être utilisée pour porter secours à des bâtiments en
détresse, qu 'un vér itable canot de sauvetage r épondant exac

tement au hut poursuivi.

La Soci été cen t-rale de Sauvetage des Naufragés a tenu

cl étudier le problème d 'une façon complète e t, partant de cc

pl'im:ipe qu e le canot es t dest.iné à sa uve r des exis tences hu
mainos et non à les compromettre, et qu e tout e cause d 'acci
dcnls , quelle qu 'ell e soit, doit être s oig neusement ècarté e,
elle a l:·té conduite à se montrer très inu-ansigeante qu ant au

choix <Incombustible ù employer ; elle a, en outre, pros

cri] absolument l'h élice, mêm e l'h élice sous vo ûte, du moins
jusqn'ici.

Au l: OI U 'S d 'lm sauve tage, les cano tie rs peuvent êt re proj«
1(";' ù ln mer : en tout cas, il arrive qu e des naufragés nagent

aulour du call ot en cherchant à s 'y cramponner. Ils peuvent

011'1 ' l'n lraîn('s clans le remous du bateau; l'hélice , en tour

nant, rl cvien t a lors un danger permanent e t tr ès grave, mal

gn" le':,; précautions prises, danger que la S ocié té tient essen

li p!b ll cnl à l'ca r ier. En outre, si un cordage vient à s'engager

r10Jb l'h élice, l e moteur est paralysé.
C l' .~ considé ra tions ont conduit la Société à rechercher un
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appareil de propulsion logé entièrement à l'intérieur de la
coque. C'es t avec une turbine hydraulique Marchand, à chan
gement de mar che instantan é, qu 'ont été faits, au Havre, les
premiers essais .

La commission technique de la So ciété a établi un pro
gramme initial qui a été donn é en détail par M. le comman
dant Duboc, dans sa communication du mois de décembre
1908, à laquelle n ous renvoyons ceux que cette question inté
resse d'une façon spéciale.

Ce programme s' inspirait des deux idées directrices indi
quées plus haut et, de plus, tenait compte, au point de vue
des dimensions des canots, de la nécessité de s'écarter très
peu du gabarit ordinaire admis jusqu'ici, afin de pouvoir uti
liser, pour les canots à pétrole, les abris existants dans nos
différentes stations possédant des emba rcations à aviron. Il
existe, à l'h eure actuelle, lOS stations sur les côtes de
France, Algérie et Tunisie.

Tout combustible pouvant émett re des vapeurs et provo
quer des explosions soit dans les maisons-abris, soit dans les
cano ts eux-mêmes, éta it pro scrit .

En outre, il était bien spécifié que la ques tion de consom
mati on n 'ava it, dans le cas présent, qu'une importance secon
daire. Il s'agit, en effet, de sorties très espacées et court es el
non d'un e exploitation commerciale.

Dans le courant de l'année 1909, la commission technique
a reçu mission du vice-amiral Duper ré, président de la So
ciété Centra le de Sauvetage, de cont inuer son étude de la
question ; elle a modifié légèrement le programme primitif
sur cer tains points, l'a compl été sur d 'autres et a formulé
ains i qu 'il suit ses nouveaux desiderata :

Longueur du canot .
Largeur .
Creux enVIron
Tirant d'eau moyen en charge .
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Vitesse 5 à 7 nœuds

Nombre de chevaux effectifs 1 .
. l it d t t' A déterminer pour fournira a VI esse e ra a IOn nor- ,

1 d t 't' ? les vitesses de 5 nœuds,
ma e u moeur, SOI enVI-)

6 nœuds et 7 nœuds.l'on 380 tours .

Surface du maître couple immergé....... 0 mq. 85
Déplacement (poids total).. . . . . . . . . . . . . . . 5 tonnes

Coque

Double fond et compartimentages.
Le moteur et la turbine reposeront sur la carlingue.
Deux fausses quilles latérales.
Joint étanche entre le carter de la machine et la muraille,

mais disposé de façon à permettre la visite de la partie infé
rieure du moteur.

6 ou 8 puits d'évacuation à travers le double fond.
Tambours avant et arrière, un peu en-dessous du plat-bord.
10 avirons armés - aviron de queue : (on surélèvera au

besoin les dames par Ile travers du moteur).
Un seul mât, une voile et un foc.
Pour les détails 'de construction let d'aménagement, les

constructeurs auront à reproduire les dispositions des plans
qui leur seront communiqués.

Moteur

Se conformer aux conditions exposées dans le rapport du
commandant Duboc au Congrès de décembre : Le problème
du canot de sauvetage à moteur.

Il doit être bien entendu :

lOQue l'essence doit être absolument prohibée, même pour
l'allumage;

20 L'inflammation doit se faire uniquement par incandes
cence, à l'exclusion de magnétos, etc. ;



- 3° Le mot eur devra drc au ssi s ilenc ie ux que po ssible ;

/t0 Le moteu r devra de préférence ne pas avoir de soupapes

et présenter les cond it ions de fonctionnement les plus simples ;

?i 0 La vitesse de ro ta tion normale du moteur devr a être voi

sine de 400 toua-s ;

. GO La vitesse de rotation du moteur doit POUVOiT varier
flan s cer ta ines lim ites .

Détail des poids

Moteur .
T urbine e't accessoi re s .

15 hom mes à 70 ki los : .

Coque .

Armement mobile (avirons, voiles, cimènt) .

Imprevu et approvisionnem ent de pétrole à

] 2 heures de march e .

. Déplacement .

900 kilos

/t00

1. 050
1.800

540

310 -

5 .000 kilos

Ce programme et les pl an s auxque ls il est fail référ ence on t

(; t (~ c nv()y é s à plusieurs consu-ucte urs et des tr avaux inlércs

sau ts so nt déjà parvenus à la Société . Ilest à 'noter qu e les

dispositions g énérales de s canots de sa uve tage e xistants

doiven t être respectées . En effe t, e lles ont la sanct ion de la

pratique depuis un g ra nd nombre d 'années. En outre, il ne

Iaul pas perdre de vu e que le moteur, dan s le cas pr ésent , ('5 1.

un accessoire - ou mieux un adjuvant - le canot devant 1011

jou rs pOlK:oir o~ C:~j'e1' lin sauvetage au moy en des avirons,
,\ , #'''1 . •

m ôme en cas d 'immo hilis ation des e ngins méca niques .

La Société centra le de Sauvetage ne compte pas s 'en ten ir,

bien en tend u, à "des études th éoriques, e t elle est d écif1/'p. à

faim des essais sérieux avant mi se en service, mais avec Ioule
la prud en ce que lui commande n t, d 'une part, les difficull és du

problème à 'résour1re el , d 'autre part, le souci d'une han ne

administration .
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Elle lient essentiellement à ce qu e le nouveau cano t ne soit

pas un bateau sur lequel on aura installé pure ment e t simple

ment un m oteur é tabli pour le service à terre, quelque parfait

qu 'il soit.

Dan s cet ordre d 'idées, elle se propose de suivr e avec soin

le concours de mot eurs pour barques de pêche, organisé par

la Société d 'Enseignement professionnel et technique des
pêches maritimes. Elle espère qu e de ce conc ours sor tir on t

des indications utile s sur un moteur avant tout simple , robuste

el essentie llement marin, qu 'elle pourrait utiliser en toute

sécur ité p our les services si pénibles et si déli cats qu 'elle a

en vue .

Elle fait appel à toutes les bonnes volontés et accueiller a

toutes les indica tions utiles qui po urront l' aid er à améli ore r
son mat ériel,

Depuis 18G5, elle a déjà secouru a u moyen de ses canotsel

ses engins 18.000 personnes e t plus de 1.4 00 navires . Elle

entend hien poursuivre son œuvre et n 'a qu'un dé sir, celui de

perfec tionner s on outill age afin de disposer de mo yens d 'ac

lion plu s puissants po ur venir en aid e à nos va illan tes POPll
lnlinns mari times el de pouvoir , dan s l'aven ir, fai re be aucoup

mieux encore .

M. LE PRl~SIDENT remercie M. Mervejlleux du Vignau x pour sa t rès
inlér e$sa.nte commun ication et ouvre la di scu ssi on sm' les conclu
sions 'lui la t erminent,

:\L RAllll.IF.R mo ntre les difficultés pour le bateau de sauvetage it
sortir du port des Sables et dema nde qu 'on fasse des essa is avec
des moteurs à pétrole.

M. B OCHET tro uv e qu e le programme tracé par la Société centrale
(les nauh -ag és est t rop vaste et demande que des essais se fass ent
immédia tement.

:\L :\IEH VEILLEUX DU VIGNAUX dépos e le vœu su ivant :

La section ,

Cons idérant que sur un grand nombre de points des côtes bre-
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tonnes et vendéennes l'addition d 'lm moteur à pétrole est de nature
à augmenter l'efficacité des canots de sauvetage, émet le vœu:

Que la Société centrale de sauvetage des naulraq és com
plète son œuvre humanitaire et poursuive les, essais, qu'on
est heureux de lui voir entreprendre, en vue d'arriver à un
type de canot à moteur réunissant les conditions voulues de
robustesse et de sécurité.

Ce vœu, mis aux voix, est adopté à l'unanimité:

La séance est levée à 5 h. 1}2.
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Séance du lundi 18 septembTe (matin)

PRÉSIDENCE DE M..T. PÉRARD, PRESIDENT, PUIS DE M. RABILIER,

VICE-PRÉSIDENT

M. LE COMMANDANT DUVAL donne lecture de son rapport sur l'Hy
giène et la sécurité à bord des navires de pêche.

L'HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ
A BORD DES NAVIRES DE PÈCHE

PAR M. DUVAL,
Capitaine da Irégate de réserve.

I NTROD U CTION

La loi du 17 avril 1907, concernant la sécurité de la navigation
maritime et la réglementation du travail à bord des navires de
commerce, énonçait aux articles 53 et 54 qu'un règlement d'ad
ministration publique rendu sur la proposition du Ministre de
la Marine et du Ministre du Commerce et de l'Industrie, après
avis du Conseil supérieur de la navigation fixerait:

ART. 53. -1° Les pièces à fournir pour obtenir la prime de
navigation;

20 Le cube d'air des locaux affectés à l'habitation des équi
pages et des personnes embarquées, les mesures de propreté et
d'entretien, les aménagements nécessaires à la bonne conserva
tion des vivres',

3° Les conditions que doivent remplir les appareils à vapeur ;
4° L'énumération des objets d'armement et instruments

nautiques;

5°L'énumération des appareils et engins de sauvetage;
60 Le détail du matériel médical et pharmaceutique;
70 Les règles générales d'après lesquelles seront apposées les

marques indiquant le maximum de la charge des navires;
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8° Les règles relatives au nombre de passagers à embarquer;

9° Les règles pour l'embarquement d'un médecin ;

10° Les détails r elatifs au fonctionnement de la Commission

supérieure;
11° Les conditions dans lesqu elles la prése nte loi et les règle:

m ents d' administration publique renduspour assurer son exé

cution seront portés à la connaissance des intéressés.

,ÀRT:' 54. - Les prescriptions de cet art icle ne seront

applicabl es que sous certaines rés erves aux navires en service

au moment de la mise en vigueur de la présente loi.

Le décret du 21 sept embre 1908, porte le règlement d'admi- .

nistration publique relatif à ces articles précit és.

Un autre décret du 20 sep te mbre '1908 fixe les règlements re-

latifs aux chapi tres suivants.

Service du pont pour les officiers ;

Servi ce de la ma chine;

Dispositions spéciales relatives aux na vires de p êche ;
Prescrip ti ons relatives à la nat ure du serv ice ou p OUl' tou te

autre cause .
Mentionnons aussi l'arrêté du 5 septembre 1908 désignant les

sociétés de classificat ion reconnues pour l' exécution de la loi du

17 avril '1 907.

Et au ssi le décret du 13 janvier '1 908 flxant les mesures de

sécurité et d' hygiène pour les navires se livrant à la grande

pêche, complété par la circulaire du 24 janvier 1908.

, La circul air e du 9 janvier 1908 relative au t ra nsport des

pêcheurs de Terre-Neuve par navires à voiles, pou r avoir la

série compl ète des règlements concernant la pêche.
Enfin l'instruction minist érielle du 17 mai 1909, pour l' appli

cat ion de la loi du '17 avril 1907 et les règlements des 20 et 21 sep

tembre -1908.

Préparation des Décrets des 20 et 21 Septembre HiOB.

La réglementation du travail et de la sécurité_à b ord des
navires de commerce a été pr épar ée dans les nombreuses sùancés
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du Conseil supérieur de la navigation maritime; il n'y a pas eu

moins de 32 séances, t ant des sections particulières que plé
nières; les délibérations ont ét é soumises à l'examen du Conseil
d'Et at .

Les int éressés, armate urs, pa r le Comité central des Armateurs

de Fra nce, les inscrits maritimes par leurs représentant s, les

délégués des différentes branches de l'activité maritime, les
médecins sanitaires pour l'hygiène, ont été entendus.

L' ensemble des différents règlemen ts représent e un compromis

entre la mar ine pr ot ect rice des inscrits maritimes et des gens de

mer natu rellement int éressée au développ ement de l' armement

et à la prospérité de l'industrie ma rit ime, les exigences des

inscrit s, la défense des int érêts des arm at eurs, les 11?-esur es géné

rales d'h ygiène et de sécur ité et la préoccupati on de ne rien

exiger de l'armement français de ce qui pour rait le mettre dans

de mauvaises condit ions vis-à-vis de l'armement étranger. Le

règlement n'a sûrement pas satisfait les différents intéressés ct

faute d'ent ent e a dû laisser de côté certa ines questions sans les

résoudre d'une façon ferme.

Il ne peut êt re question ici de portel' un jugement orit iquc

SUI' l'ensembl e de ces règlements. Ils sont d' abord d'une appli

cation tro p récente. Pour les navires des grandes pêches la plu

part des armeme nts étaient finis quand les décrets ont été mis

en vigueur et de plus nous ne possédons pas de l'enseignement s
complets sur le foncti onn ement des commissions de visit e.

Ces Commissions se sont mont rées généralement conciliant es

et il faut souha ite r que dans la suite elles puissent se montrer

tolérunt es dans l' application des articles visant les navires

actuellement en service qui ne peuv ent sans désarmer se con

former à toutes les exigences des décrets.
Et cela aussi bien dans l'intérêt des armateurs qui seraient

obligés de désarmer, que des marins qui se trouveraient sans
emploi.

Beaucoup d'articles n'ont pa s ét é bien précisés et dans l'inter-

~"
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prétation de ces articles il faudra tenir compte des nouvelles
charges imposées à l'armement, et aussi de l'impossibilité où il se

trouve de continuer la pêche et de satisfaire aux nouvelles

règles imposées, avec les navires actuellement en service.

Le règlement actuel étant, l'avons-nous dit, un compromis
entre les desiderata des marins et la défense des intérêts des

armateurs, il faudra aussi que les marins écoutent les conseils

que leur donneront les gens qui sont indépendants, et ne veulent
que leur bien; et qu'ils soient assez sages pour ne pas demander

plus que la loi ne leur accorde.

Il est triste de constater qu'actuellement. à la suite de désaccord'

quelquefois léger, les marins se croient déliés de tout engage
ment vis-à-vis la marine qui leur assure le monopole de la mer
et des avantages de retraite et vis-à-vis les armateurs qui ne
songent pas à renier leurs promesses et qui tiennent les contrats

acceptés antérieurement.

Il appartient aux pouvoirs publics de faire respecter les

règlements dans tous les cas et de ne pas hésiter à agir quand
l'intérêt général d'abord et aussi l'intérêt particulier le com
mandent impérieusement et justement.

Analyse des Articles nouveaux de ces Décrets.

Décret du 13 janvier 1908. - Circulaire ministérielle du 24 jan
vier sur ce décret.

Ce décret, le seul qui ait été appliqué à partir de 1908, car la
loi du 17 avril 1907 n'était pas entrée en vigueur au départ des
navires pour la campagne de 1909, stipule que les droits aux
primes d'armement indiqués par la loi du 22 juillet 1851 ne

seraient accordés qu'aux bâtiments qui auraient satisfait aux
dispositions de ces décrets,

Il exige certains emménagements dans les postes d'équipage.

L'établissement d'un bardis mobile pour empêcher le sel de
se déplacer dans la cale. . _
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Améliore la ration de l'équipage en compensation de la dimi

nution de l'alcool distribué et prévoit des vivres pour les ma

lades.

Assure la présence d'un marin de plus de 16 ans pour la pré

paration des aliments.

Fixe la quantité minimum d'eau à embarquer.

Et réglemente les engins de sauvetage, les vivres à embarquer

dans les doris de Terre-Neuve. .

Les prescriptions de ce décret ont été observées sans soulever

de difficultés et paraissent avoir déjà apporté des améliorations

notables aussi bien à Terre-Neuve qu 'en Islande.

Observations. - Quelques armateurs ont déclaré l'installation

du bardis mobile comme inutile et gênante, d'autres s'y étaient

déjà soumis à la suit e des exigences des assurances mutuelles.

D'une façon générale l'armement a accepté ces modifications

sans difficultés et il l'a fait d'autant plus volontiers qu e la dimi

nution de la quantité d'alcool, l'augmentation de la quantité de

vin à embarquer et le changement de la ration pouvaient se fair e

sans modifier l'installation des na vires et devaient apporter un e

amélioration sensible dans l'hygiène des marins-pêcheurs, sans

imposer des dépenses excessives.

Ce règlement devra dans la suite contribuer beaucoup à
l'amélioration de l'alimentation des marins-p êcheurs, surtout

quand l'homme désigné pour la préparation sera plus habile et

plus capable.

Il faudra aussi surveiller de plus près l'emploi des vivres pour

malades qui sont souvent consommés dès le début de la cam

pagne, prendre plus de soin de la propreté des barils où l'on

Conserve l'eau et peut-être aussi augmenter les frais de pré

voyance pour achats de vivres frais pendant la campagne.

Actuellement la quantité d'alcool délivré aux équipages dé

passe peu la ration réglementaire pour les Islandais et les navires

de Terre-Neuve qui arment en France et ne relâchent pas à

Saint- Pierre.
29
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Pour les autres navires et particulièrement l'armement local

de Saint-Pierre, les facilités de ' l'approvisionnement dans la

eolonie sont telles qu'il est difficile de ne pas admettre quel

Ilues doutes sur le rationnement de ce liquide.

Cette observ ati on peut trouv er sa place dans cc l'app ort sur

l'hygi ène, les inconvénients de l'alcoolism e ét ant chaque année

signalés au sujet de la santé des marins ct aussi du maintien de

la bonne discipline à bord .

Observations sur les décrets des 20-21 septembre 1908 ct la loi dit

27 avril 1907.

Le chapitre 9 du décret du 21 septembre 1908 stipule que

pour les navires de p êche au-dessous de 200 tonneaux pour

les voiliers et 250 pour les vape urs, le Ministre de la Marine peut , .

après av is de la Commission supérieure, dispenser partiellement

des prescriptions de ces articles, s'il est reconnu que cette dis

pense ne peut avo ir des inconvénients, à l' exception du cha pit re 3,

séc ur ité des appa reils moteurs; chapit re 7, Règle de calcul du

tirant d'eau maxi mum, marque de franc-b ord.

L'exécution du chapit re 7, marque de franc-bord, peut être

très gênante pour cert ains cha lu tiers qui doivent quitter le port

avec de fort es pro visions de cha rbon, de glace ou de sel, qui

viennent s' ajo ute r aux apparaux de pêche et approvisionne

iuents cie viv res , et même dan s cert ains cas les forcer à des

relâches on éreuses et i faire des changeme nts dans lem itin é

l'air e ; alors qu 'il leur suffit de br ûler un peu de charbou pOlir se

retrouver dans leurs lignes d' eau.

Cette observation peut avoir de l'Importance pour les chalu

tiers qui doiv ent traverser l'Atlantique après le mois d'avril

et n 'ont pas été faits pour d'aussi longs voyages et pourrait

gêner le développement de la pêche au chalut dans les eaux de

Terre-Neuve, pêche qui est appelée à beau coup prendre de

l'extension. A remarquer que les chalutiers doivent pouvoir

changer leur genre de pêche suivant les saisons et qu'il est avanta-
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geux pour eux de pêcher la moru e à l'époque où le poisson de

drague se vend le moins cher, ce qui les force à t raverser l' Atlan

tiqu e et à subir la marque particulière de cet te navigati on.

11 est logiqu e qu e les règlements sur l'hygiène et la s écur ité

des navires de commerce ne soient. pas appliqués sans dispense

aux navires de pêche et cela pour plusieurs motifs.

D'abord à l' étran ger les règlements maritimes ont toujours

évité de réglementer ces industries si diverses et qui emploient

des méthodes et des engins très différents.

. Dans notre pa ys un règlement fait pour les pêcheurs d'I sland e

du Nord serait difficilement accepté par les mari ns de Paimpol.

L' ensembl e des essais fait s pour fixer les dates des départs pou l'

l'Islande ont bien montré combien un e législation unique pou

vai t. ent raver les initiatives.

L'engagement de pêche dans bien des cas est un contrat où

les demandes des marins et les engagements des armat eurs sont

discutés et ne peut se fair e dans chaque cas particulier qu' à

condit ion de ne pas êt re gêné par des règlements qui ne peuv ent

tenir compte des usages et des coutumes des difî érentes régions.

Vouloir ainsi appliquer d'une façon trop étroit e les règl es

relat ives au logement, aux engins de sauve t age, sera it îorcer

à désarmer la presque t otalité des navires ou gêner beaucoup leur

industrie.

Pour les bâtiments à voiles l' équ ipage doit être nombreux et

cela force à restreindre d'une Iaçon souve nt bien exiguë les

postes de couchage. Tout en réservant l' avenir pour les bâti

ments à constr uire, il Iaudra t ant que durera le vieux mat ériel

se montrer d' autant plus t olérant à ce sujet qu 'il est probable que

l'équipage qui se rend compte des nécessit és d'un Iort arm ement,

saura accepte r encore les inconvénients de ces logements souvent

peu hygiéniques.
Relati vement aux engins de sauvetage, il suffira de constater

que les embarc at ions embarquées sont suffisantes pour assurer

le sauvet age du personnel sans exiger de suite des installations
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gênantes pour l'encombrement du pont qui doit être dégagé afin
de facilit er la préparation du poisson.

Il semble même que pour les chalutiers des bancs de Terrè
Nellve qui sont dans l'obligation d'avoir actuellement de nom
breux équipages afin de préparer leur capt ure souvent très

grande, il soit, dans les conditions actuelles, nécessaire pour
permettre le développ ement de cette industrie de sc montrer
tolérant.

Loi du 17 aoril.

Ex aminant les articles de cet t e loi qui auraient pu gêner
l'arm ement, nous signal erons que les Commissions de visite se
sont montrées cet te année tol érantes et ont fait droit aux récla
mations fondées.

ART. 29. - _. L' embarquement des mousses ayant moins de

15 ans, pour la grande pêche, a l'inconvénient de ne permettre

aux mousses d'accompli r- qu'une seule campagne avant de
passer novices et la rédu ction du travail des novices ne leur
permet plus de pr étendre à des salaires aussi élevés.

Cette mesure serait donc fâcheuse, en venant s'ajouter à la
diminution des gravi er" de Saint-Pierre et Miquelon; elle serait
pour l'avenir une gêne pour le recrutement des équipages
des navires pêcheurs. Les mousses en Island e ont t oujours été
bien traités et les fait s trop souvent signalés sur les bancs dis

paraîtront bient ôt , l' opinion publique étant décidée à signaler
les mauvais traitements infligés aux mousses.

Le métier très dur de pêcheur du large n'est accepté qu'avec
la compensat ion de salaires plus élevés; tout ce qui retarde le

jour où ces salaires sont gagn és tend à éloigner les jeunes marins
qui vont ailleurs chercher un métier plus lucratif.

Décret du 20 septembre 1908.

ART. 3. - L' embarquement d'unofflcier, d'un second et d'un

officier par navire est une exigence d'autant plus gênante que
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selon le brevet des officiers il se pourra que le capitaine aura

un brevet moins él ev é q ue son second ou I'autro officier.

A remarquer que si on veut éviter à bord des navires l'emploi

du subr écargue ou de maître de pêche, le capit aine doit êt re

aussi bien et même davantage , un pêcheur qu'un navigateur,

de même l'officier est et doit êt re un pêcheur, autrement il

serait inutile à bord pendant la plus grande partie de la cam

pagne.

Pourra-t-on trouver parmi les élèv es de la marin e marchande

des brevetés sachant pêcher et surtout vo udront- ils se contenter

longtemps de ce rôle modeste?

Se montrer trop exigeant sur le recrutement des capit aines

et officiers sera cont ra ire à la discipline du bord,car les armateurs

ne renonceront à avoir de subrécargues sur leurs navires que

quand ils auront entièrement confiance dans l'habileté pratique

de bons pêcheurs de leurs officiers .

Pour les mêmes raisons de difficulté de recruter des officiers de

machine brevetés et au ssi pour ne pas condamner à un rôle

trop modeste d'excellents praticiens, ces art icles 3 et 4 doivent

être appliqués avec beaucoup de t olérance.

ART. 7 et 8. - Les équipages ét ant généralement intéressés

à la pêche, les articles 7 - travail supplémentaire - et 8 relatif

au paiement des heures supplémentaires de travail auraient dû

ne pas êt re applicables aux pêcheurs ou tout au moins lai ssés

à régler entre marins et patrons pour chaque cas particuli er.

La pêche est une ré colte et le travail ne peut êt re réglement é

d'une façon stricte.

ART. 12. - Alors que les Syndicats ont toujours revendiqué

la réglem entation du travail à bord des navires de commerce ,

ils n'ont jamais demandé l'extension de ces règles à la pêche.

Les commandants des stations de Terre-Neuve, d'Islande et

de la Mer du Nord, les Chambres de commerce de Boulogne et

des ports de pêche sont sous ce 'rapport unanimes.
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Le marin-pêcheur est généralem ent un associé et a de nom

breuses périodes de chômage.

L'Anglet erre, la Hollande n'ont p as cr u devoir r églementer

cet te industrie, le règlem ent allemand est purement nominal.

Il est donc prudent de ne pas essayer de réglementer d'une

façon gê nante un e industrie si complexe.

ART. 5. - - Acc ordant un repos d e 8 heures qui p eut être

réduit à 6 heures pendant 5 jours au plus, ne paraît pas devoi r

cependant gê ner le travail sur les navires de p êch e.

Décret du 21 septembre 1908.

AnT. 5. -- COUCH AGE ET CUBAGE. - Nous av on s dit comment

les navires ac t uels ne peu vent l'emplir les condit ions du règle

m ent . Vouloir exiger le cubage réglementaire serait sûrement

forcer au dés armeme nt général.

Mais ces restrict ions for mulées, 0 11 doit faire tout ce qui est

possibl e pour assurer à chaque homme un log ement meilleur.

Beaucoup de goéle tt es ont été faites autant pour le cabot age

qu e pour la pêche ; elles ont en p êch e des effect ifs quelquefois

de 28 hom mes. On pourrait s ûrement r eculer la cl oison arrière

ct au gm enter la capacit é du pos te, et il su ffit de lire les ra pports

des commanda nts de stations pour vo ir qu 'il reste beau coup il

faire pou r améliorer la sit ua t io n actu ell e, sa ns heau coup gêncr'

l'armem ent de la pêche.

SUI' les chalut iers qui ont un e t endance à vo ir augmenter leu!'

équipage, le poste a besoin d' être agrandi ; au manqu e de place

signa lé partout vient s' a jouter la déf ectuosité du mode de ohaul

fage et au ssi le désordre et le manque. d' entretien de ' ce local.

Le jour où le matelot cu isinier sera plus capable, il pourra s'oc

cuper de la propreté de ce local au grand av antage pourl'hygiène.

ART. 20 et 21. - CUISINES ET POULAINES. - Signalons la

difficulté de l'installation des cuisines sur le pont pour cer ta ins
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petits navires et le peu de facilité de la construction des pou

laines.

ART. 76. - La difficulté d'installation de sauvetage a été

signalée plu s haut; il suffirait d'obliger l'armement à avoir dl'

hons canots et en nombre suffisant pour sauver l' équipage.

ART. 112. - La marqu e de franc-b ord n'est pas applicable

aux navires de pêche dans les pays ét r angers ; cela se comprend

pour les navires de pêche qui, au sor tir du port, s'a llègent vite

en brûlant du charbon. Il n' en est Pjls de même pour les navires

de comm erce où la consommation du charbon, à ca use de leurs

grandes dim ensions, a peu d'effet sur le tirant d'eau.

L'obligation de resp ect er cet t e marque de franc-bord sera sûre

ment une gêne si grande qu'elle pourra faire désarmer quelques

navir es ou empêcher de cha nger de lieu de pêche beaucoup de

vapeurs cha lut iers . Il est cependant avantageux pour le rende

ment du chalut ier de pouv oir changer ses lieux de pêche suivant

les saisons.

Dans beau coup de cas, les navires traversant I'Atlantique arri

veraient aux limites des eaux européenn es avec un tirant d'eau

moins fort qu e celui imposé par la marque Atl antique, mêm e

en la dépa ssant au départ du port de pêche.

Visite médicale des hommes aoant le départ du navire.

Devant le Conseil supérieur de la navigation fut discutée la

nécessité de faire passel' avant le départ une visite médicale

uux hommes des équipages des grandes pêches.

Cet article a été supprimé, la Commission ayant object é quo

cert aines difficultés pourraient se présenter.

Par exemple: quell e serait la situation de l'homm e reconnu

bon par le médecin de l' armateur et malade par le méde cin

officiel ? Qui supporterait les frais de cet te visite? La visite serait

elle opposable aux armateurs en ce qui concerne l'article 262 du

Code de commerce ?
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La nécessité de cette visite a souvent été signalée dans les

rapports des commandants des stations de Terre-Neuve et
d'Islande.

Elle ne pourrait avoir d'inconvénient sérieux en éliminant
les hommes impropres à supporter les rudes épreuves des

climats du Nord; elle ne ferait pas tort à l'armement, qui dans

bien des cas éviterait des frais d'hôpital et de rapatriement
et aux autres hommes qui n'auraient pas à supporter les pré

judices d'une non-valeur à bord. Au point de vue hygiénique
cela aurait le grand avantàge d'éliminer les tuberculeux, les
hommes atteints de maladies contagieuses ou vénériennes et en

dehors de toute question humanitaire, on éviterait toute chance
de contagion dans les logements si étroits, si mal aérés et entre
tenus.

Elle pourrait aussi atténuer les effets de l'art. 39 relatif à l'em
barquement des mousses et novices en permettant de prendre
à 14 ans les mousses robustes et d'autoriser les novices aussi

robustes à embarquer dans les doris.
L'instruction du 17 mai 1909, art. 95, permet déjà de les

porter comme matelots de pont, suivant certaines conditions.
La difficulté de pouvoir assurer les soins médicaux à la mer

a appelé l'attention de la Commission sur l'utilité de donner aux

officiers brevetés de la marine marchande, capitaines ou bre
vetés, des notions élémentaires médicales.

La composition du coffre à médicaments n'a pas aussi échappé

aux modifications de cette Commission.
A cause de la difficulté de faire des pesées à la mer il a été

recommandé de mettre dans le coffre à médicaments des médi
caments dosés toutes les fois que la chose est possible; il Y a
tout avantage à avoir des comprimés ou des liquides dosés qui
peuvent être utilisés au moyen de compte-gouttes.

Rf:sUMÉ ET CONCLUSIONS

En résumé l'industrie de la pêche étant une industrie qui
difîère dans chaque région par ses modes de capture et son
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matériel, a besoin d'une grande liberté pour établir ses contrats.

De plus cette industrie est en voie de transformation car les

chalutiers, navires à grand rendement, ont tendance surtout à

l'étranger à remplacer les anciens voiliers.

Dans ces conditions, tout ce qui gêne le voilier doit nuire à

cette industrie et même tend à la faire péricliter. Imposer ' des

règlements presque inapplicables aux navires actuellement en

.service serait aussi préjudiciable à l'armement que nuisible aux

marins. Si les armateurs désarmaient, les marins seraient sans

travail. Les marins sont donc directement intéressés à ne

rien exiger d'impossible comme logement et transformation des

navires actuels. De même comme réglementation du travail,

intéressés à la pêche, leur salaire étant une part du produit de
la pêche, ils savent que la pêche est une récolte qu'il faut saisir

à temps. La liberté est ce qui peut le plus les aider.

Il y a aussi tout intérêt à ne pas retarder le moment où le

marin gagnera largement et les restrictions sur l' âge des mousses,

la limitation du travail des novices peuvent empêcher les jeunes

gens de la côte de se faire pêcheurs et les faire choisir une autre

carrière plus t entante.

Le jour où le recrutement des pêcheurs ne se fera plus faci

lement, les grandes pêches seront compromises.

De même il y a tout intérêt à ne pas imposer des brevets trop

difficiles pour les officiers embarqués; il suffit que le bâtiment

ait en dehors du capitaine, un second capable de le suppléer et de

le remplacer; les officiers embarqués devant pratiquement être

des pêcheurs, il est difficile de concilier l'habileté professionnelle

avec la connaissance théorique trop poussée du métier de marin.

Aussi ne peut-il y avoir que des inconvénients à vouloir trop

réglementer le travail de la machine et les effectifs à embarquer,

à vouloir assimiler le navire de pêche à celui qui fait le commerce.
L'industrie du chalutier est encore trop récente en France pour .

vouloir lui mettre des entraves et si cette industrie se développe,

il faudra se montrer large pour le recrutement du personnel de la



machine; donc pour l'instant toute réglementation trop étroite

ne peut que gêner le développement de cette industrie. Il serait

injuste de ne pas laisser aux bons chauffeurs l'espoir de pouvoir

arriver chefs de quart.

Le chalutier, pour avoir son rendement maximum, doit pou

voir changer ses lieux de pêch e sans être gêné par des règlements

qui l' emp êcheraient de fair e certaines traversées ou le forceraient

à des modifications coûteuses.

Comme conclusion : moins il y aura de réglem entation, mieux

cela vaudra et plu s les hommes cont inueront à être intéressés

au résultat de la pêche, plus ils seront les premiers à comprendre

que leurs intérêts étant solidaires de celui de leurs armateurs,

la liberté leur sera aussi profitabl e.

Moins les règlem ents interviendront dans les cont rats , mieux

cela servira les intérêts des armat eurs et des pêcheurs, mais s'il

faut cependant en vu e de l'hygiène, de la sécurité, de la protec

tion du travailleur, légiférer, qu'il soit entendu que les droits et

devoirs de chacun seront réciproques et qu e l'Etat doit rester

impartial et ne pas sortir de son rôle qui est celui de faire appli

quer les règlements promulgués.

.\I. I.E PHÉSIDE:-iT féli cit e .\1. Duval pour son très Int éres sant l'a p

por t et donne ens u ite la parole a u Secrétaire, pour la lecture du
rn pport de .\1. C; . SOË, !'1I1' le ni èm e s uje t.

HÈGLEME~T D'ADl\HNI5TRATIO N PUBLIQUE

nu 21 SEPTEMBRE 1908

ET sox ,\PI'I.IC:.\TIO:\l A Bonn DES BATEACX DE rU:IlE

PAU M. G. SOE,
Architecte naval il Hnulngue-sur-ôler.

L'inlcrvallc qui s 'es t écoul é e ntre lapromulgation de la loi

du 17, avril 1907 sur la sécurité de la navigation et l'hygi ène à

bord des bâtiments de commerce et des navires de pèche a

été, dil le Rapport au Président de ·Ia République qui précède

·iiif



cet acte, nécessit a par les études auxquelles se sont livrées tant.
l'admini stration de la Marine que la Commiss ion sup éri eu re

de la naviga Lion maritime. Les armateurs, d'une part, les ins
C'rÎ·l s, de l'autre, onl été invités à fournir l'exposé de lems

desid era la.

Il n'en est pas moins vrai que les prescriptions que ce règle
ment édicte en ce qui concern e spécialement les logements

(r(\'~Jlli'page ont provoqué, en maintes circonstances, les ré cia

mations de l'armement, et, plus particulièrement , de l'arme

ment à la pêche .
Xousavons étudié, dans le journal le Yachl ('11°6 des 20 et

27 février et 6 mars 1909), les résultats de l'application de ces

prescriptions à un certain nombre de bateaux de pêch e dont

nous possédons des plans suffisamment précis pour permelh-c
celle étude .

Sans entre r dans le détail des ca lculs, ni même des résultat s

auxquel s nous a conduit cette étude, nous désirons attirer

l'att ent ion du Congrès sur ce que cette r églementation a, dan
cer ta ines de ses exige nces , d 'exagéré e t mêm e d'absolument

inapplicahle,

Les prescriptionsrelatives aux navires et bat eaux de pêche
sont cont cn lies dans les articles 20 el 2l.

L'article 20 contient un cer tain nombre de dispositions qui
para issen l, à première lecture, constituer tout ce qui est exigé

ù Lord des bateaux de pêche. Cett e impression est corroborée
l'al' la compa raison de cet a rticl e avec l'article 22, qui ren
fe l'lIW toutes les pr escriptions imp osées aux yachts, au-des

SUli S d'un certain tonnage. La contexture de ces deux ar ticles
est la ni ème ; les paragraphes concernant les même s points
y s01l 1 éuumér és dans le même ordre ; cer ta ines prescription

sont identiques. En un mot, ils sont parfaiteme nt s!JlIIéll'iqucs,

Seulement, tandis que -le paragraphe premier de l'article 22

indiqllP claire ment que les prescriptions gt'n&l'ales du l'l'gl "
men! sonl remplacé es pour les ya chls de moins de 350 I OIl-
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neaux de jauge bruie par celles qu'énumère la s uite de cet
article, le paragraphe premier de l'article 20 dit, au contraire,
que les dispositions précédentes du règlement sont applicables

aux navires de pêche, sous réserves des alténuations ci-des
sous indiquées. Or la suite de J'article n'apporte aucune att é
nuation aux prescriptions générales du règlement. Elle se
borne à répéter, parfois sous une forme un peu différente, un
certain nombre d'entre elles, qui paraissent choisies au
hasard.

La rédaction de cet article est donc tout à fait défectueuse
et, disons le mot, incohérente.

L'explication enest simple. Dans le projet de règlement
élaboré par le Conseil supérieur de la navigation maritime ,
cet article, rédigé à dessein 'Sur un plan semblable à celui qui
concerne les yachts, contenait les prescriptions qui y sont
actuellement renfermées, el qui étaient les seules imposées

aux ba/eau x de pêche au-dessous d'un certain. tonnage.

C'étaient donc, en fait, les seul es que les études de J'Admi
nistration, la consultation des armateurs ct d L"S inscrits eI,
finalem ent, la haute compétence du Conseil supérieur avaient
cru devoir imposer à J'armement, dans la limite d'un certain
tonnage.

Ileùt semblé naturel que le Conseil d'Etat homologuât
purement et simplement les prescriptions résultant des tra
vaux et des d élib érations du Conseil supér ieur . Il n'en a
malheureusement rien été : est-ce par suite d'une erreur de
rédaction du paragraphe premier, es t-ce pour toute autre
cause qui nous est restée incon:nue, le Conseil d'Etat a imposé
en fait à la pêche le maximum d'exigences en ce qui concerne
la réglementation des logements d'équipage, alors qu' en ce
qui touche à la sécurité de la navigation, au ssi bien qu'à la
r églementation du travail à bord, elle jouit de certa.ins adou
cissements, indispensables pour l'e~ercice de cette industrie-

Les pre scriptions dont nous avons à étudier l'application à
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bo-rd des bateaux de pê che ne sont donc autres que celles

impos ées à tous les navires de commerce .

Nous sig nalerons tout d 'abord l'obligation où se trouve le

propriétaire d 'un bateau de pêche de plus de 23 tonneaux de

jauge brute de fournir, à l'appui de la demande de permis de

navigation, un certain nombre de renseignements et de docu

ments, parmi lesquels Il un plan d 'ensemble du na vire, figu 

rant les cales , les soutes, les amén age ments affectés à

l'équipage H . La plupart des bateaux de pêche sont construits

sur gabar its, sans au cune es pèce de pl ans , et c'est le cas dans

beaucoup de quartiers pour des bateaux atteignant des ton

nages voisins de 50 tonneaux LI e jauge brute, Les constr uc

teurs LIe ces petits bâtiments sont ab solument hors d'état
d'établir les plans en quest ion e t bien plus e ncore de calculer

le cube et même la s urface horizontale des logement s .

L'article 5 prescrit, en e ffet, que les locaux affectés au cou

chage doi vent présenter a u minimum un volume de 2 mc. 150

et une surface horizontale de 1 mq. 15 par personne. Outre

la difficulté indiquée ci-dessus d 'établir les calculs néce ssaires,

au moins pour les petits bateaux, l' étude détaillée publiée

dans le Yacht nou s a permis d 'établir que, si l 'obligati on de

donner a ux loge ments un c ube de 2 m. 150 (qui doit, du reste,

d'après l'article 20, ètre porté à 2 m . 250 paJ' personne si la

cuisine, comme c'es t le cas gé né ral, est in stallée dans le

poste) est réalisable, en réduisant, il est vrai, la capacité dis
ponib le des ca les , sur les bateau x d 'un tonnage sup érieur à

GO ou (JO tonneaux, cell e de donner 'une surface hor izontale

de 1 mq. 15 par personne est absolument impratic-able, quel

que so it le tonnage du bateau, si on veu t l'appliquer au plan

cher . Dans certains bateaux, comme ceux de Gravelines, qui

embarquent ju squ'à 15 et 17 hommes, pour la pêche au ma

quereau aux filet s dérivants où chaque homme appo-rte se s

fil ets, la longueur. disponible pour les cales serait r édu.le à
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3 mètres s eu lemen t, s ur les t4 11l . 70 de longueur de Ilottaison

que mesure le bat eau .

Si le mesurage de ce lte s ur face sc fait entre les fronteaux

des couchettes, on gagne se uleme n t la s urface horizontale
re pr ésen t ée pal' les ca issons, ce qui est peu de chose . Enfin ,

ou n'arrive pas il do ubl er la longueur d isponible en mesurant

la surf ace il mi-hauteur, ct ju squ'au vaigvage, en déduisant

se uleme n t la s urf ace des armoires, clc. Inutile de dire que,

ni ème da ns ce cas, la cule es t il peine s uffis an te pour erubar

ljlLer les filet s c t aussières {li qu'il ne reste ri en pour les pr o

d uits cie la pèch e.

Remarquons d'ailleurs que le règlement est muet SUI' la

manière dont doit s' opére r lc mesurage de ce lle s urface, el.

lju e l'in structi on ministérielle du 7 ma i ]non n 'est pa s plus

précise il ce t ég an l. P eut-être e xis te-t-il d 'au tres documents,
plus 011 moin s confiden tiels, ayant permis il ~IM. les inspec

teu rs de la nuvigul ion d ' être fixés il ce s uje t. Il serai ! bien

utile, en lous cas, lj1l C les urm ule urs el les constr ucteurs le

Iusscnl l~ga le lllen L

L'art icle () dispose ';jlLe la hauteur d es locaux: ulTecll's il

l'equipage, mcsuréo de la l'ace s up é rie ure des b arro ts du pont

Ioriuunt planch er il la face sup éri eure des barrots du pont
Iormun! plalun rl, Il e peul èlre in féri eure ù l Ill. H:j. Il y a lieu

de !'emarque!', à ce su jet , qlle, parmi les so i-disant alil"llllH

I IOllS que J'article 20 apporte a ux dispositions g én énl'les en

Iav cur de la pèch e, ligllrL' au con tr a ir e un e lég ère aggnlnli iun

de celle p rescription , pu isqu'il y es t dit que la hauteur de

l Ill. 8:{ doit (\I!'e III es li1'1'(: de plauclu: (1 planche, de sort e que

la distance de la race sup ér ieure des barrots du planc1lL'J' il la

race sup ér ieu re des barrot s de pont se trouve, pal' le l'a il,

augmentée, pOlir les bateaux de pêch e! ci e l' épaiss cll r du

pl ancher .

Quoi qu'il en so it, ce tte prescription oblige, dans les

bat eaux (le tonnag e comp r is e n tre 2i'> e t 50 et, clans cer tains
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cas même, 00 tonneaux, dont la coulée es t llll peu cr euse, il

avuucer la ch a m bre presque jusqu 'au milieu du bateau pour

trouver la hauteur nécessaire. C'es t ain si lJue SUI' une h is

quine de G.rHllVille, dont la jauge dépasse un peu 25 tonneaux

el <l' li es t, pal' conséq ue n t, soum ise aux prescripl ion s du

rüglemcnt, pour obtenir il la fois la hauteur ct la surface pr i ~"

cr iLes, la cloi son avant de la chambre devrait èlre reportée à

1 mètre env iro n S U I' l'avant du g r a nd m ût, et que, d ans un

bateau d'Etaples de 13 m ètres de flottaison, dont la jauge est
de .'1 :-) tonneaux, la finesse des ronds il l 'arri ère obliger ai t il

pla cer ce lte même cloi son à () m. GU de l' extrémité arrière de

la Ilottaison ,

Lorsque la jaug e brule att eint cl dépasse GO il 80 tonneaux,

cell e cond ition es t, a il contraire, ais ément réalisable, el r éali

sée la pillpal't du Lemps dès à présent .

Dans. l'arti cle 'i , nous re levons, puriui de s di sp ositi on s de

d éluil, I'intcrdi ction de placer clans les compartiments r éser
\l'S au co uch ag'c du personnel tics g uindeau x, ca be s la ns ou

autres appareil s analogu es. Ce lte prescription s 'a ppliq ue a ux

chaudi ères el ma chines employées pOll!' actionner le treuil ou

le cuhc s ta u à bord d 'un g ra nd numh rc cie chalutiers il voile

de 1l0S ports de la Manch e et de lous les ch alutie r s eLharon

gui el'~ ù vo iles d u '; rual' tie l' ci e Boulogne, il hord desquels ces

apl'al'eib sont jusqu 'ici toujours plac és dan s la ch a mbre

arr iere. Elle est. évidemment Pl'<1ticahk,mais elle e n tr a în e

une g ra nde perle de vol ume si n: les cules. ;\ bord des ch a lu

licl's, qui n e fon l. qu 'en ce r ta ines sa isons des sor ties cie dnrcc,

pendant lesquelles il y ail n ècessilé d'arrimer la pêche clans

une t ale un peu sp ac ie use, c t dont léqu ip age n 'es t pas très

notuhrcux, ce lte perte peut n 'avoir pas g rande imp or ta nce.

II n 'en es t pas de même pour les harenguiers où la place dis

pon ihle es t tout e n tiè r e consacrée à l'arrimage {le s ton nes Olt

des Laisses de poissons et où l' équipage es t, d 'autre part, tr ès

nomhreux ; cette perte r éduit alors sensiblemen t l'utilisation
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du bateau. Il y a lieu , du reste, de remarquer qu'elle ne figure

pas à l'article 20 et n 'avait pas été, par cons équenlvenvisagéc
comme nécessaire pa r le Con seil supérieur .

Les articles 8, 9 e t 10 contiennent des prescriptions de

détails parmi lesqu elles figu re l'obliga tion d 'avoir un e pende

rie pour les vêtements de tr avail e n deh ors du poste. Cette
questi on de penderie est présentée dan s l'article 20 d'une

façon un peu différente, et nou s allo ns y r evenir.

L'article 10 contient, en outre, une prescr iption rela tive aux

sièges et tables. qui ne ûgure pas à l' article 20 . Ces objets

doiv ent pouvoir donner place aux deux tier s au moins de

l'effectif pour lequel est prévu le couchage. Cette règle est

bea ucoup trop absolue . Il es t des cas où une pareille ins tal

la tion, mêm e d émontable, est beau coup trop encombrante et

plus gê na nte qu 'utile.
Nous pourrion s citer, à titre d'exemple, certains postes de

yach ts où la table n 'es t jam ais gr éée, les ma telots n 'en sentant

pas la nécessité.

Viennent ensu ite d es prescr ipti ons relatives aux dimensions

des co uchettes e l, enfin, celle de toutes les exige nces du r ègle

ment qu i a peut-êtr e eu les cons équences les plus regr ettables,

pui squ e c'est s ur tout à elle qu 'on doi t l' arrêt absolu de la

construction des gr ands bat eau x de pêche, à voi les et à

vape ur, qui s 'es t pro d uit à Bo ulogne et qui va r éduire les

ou vri ers des cha ntier s au chô mage et priver les marins d 'em

barqu ements, dès que quelques bat eaux anciens sero nt pcrd us
ou condamnés.

Il ne peut, dit le règlement , y avoir en aucun cas plus de

deu x couchettes superposées .

Celle prescription ne se rait jus tifiée que si la hauteur du

logement n 'était pa s suffisante pour assurer aux couchettes

elles -mêmes une hauteur conve nable . Or le règlement n'in

dique même pas de hauteur minima pour les couchetles. Il

dispose se ulement que le fond de 113. couchette inférieure, s'il
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en existe deux superposées, ne devra pas se trouver à moins
de 0 m. 30 du plancher, e t le fond de la couchette supérieure à
mi-distance de celui de la couchett e inférieure et du pont. En

pratique, dans le cas d 'un log ement de 1 m. 8:3 et des deux
couchettes superposées, le fond de la cou chette inférieure esl

toujours plu s élevé que 0 m . 30 et la distance entre les fond s

des deux couchettes varie entr e 0 m. 70 et 0 m. G5. On peut ·

admettre ce dernier chiffre comme un minimum, en l'absence

de toute prescription réglementaire à ce sujet.

01' tous les grands voiliers de pêche de Boulogne ont un
poste dont la hauteur, de planche à planche, varie de 2 m. 35

il 2 m . 45. Il est extrême ment aisé d 'y disp oser les couche ttes

il cette distance de 0 m. G5, qui existe en pratique il bord de
la plupart d'entre eux, Dans les vapeurs, la hauteur du poste
est enco re supér ieure . Nous ne voyons donc au cun e raison

d'interdire cette disposition, Il est vrai que, dans certaines

commiss ions de visite, que lques membres ont cru pouvoir jus

tifier cette mesm e par la difficulté qu'éprouveraient les mate

lots il accéder il la couchette supér ieure , e t surtout à en sor tir

rapidem ent, e n cas de sinistre pal' exemple. Outre que cette

explica tion montre peu de connais sance des habitudes des

matelots, sa val eur est complètement annulée en fait pal' la

disposition, dont 'llOUS nous occup erons tout il l'h eure, d'une

descente en dehors du poste, avec porte de communication,
qui apporterait un obstacle bien autrement sér ieux à l'évacua
tion r apide du post e en cas de n écessit é.

Quoi qu 'i-l en s oit, cette suppression du troi sième plan de

couchettes atteint, nous l 'avons dit, très gravement l'arme

ment de Boulogne .

Les bateaux à voiles de ce port ont, en effet, actuellement
18 couchettes dans le poste, disposées, neuf de chaque bord,

SUl' troi s plans. Si l'on est obligé de les disposer sur deux

plans seulement, il faudra allonger le poste d'un e longueur

de couchette, soit au minimum 1 m. 83, plus une largeur de

30



couchette, soit °m. 60, en admettant qu 'on pui sse disposer
deux de celles-ci transversalement contre la cloison ar rière du
poste, comme cela se pratique sur les vap eurs où le poste con
lient actuellement jusqu'à 21 couchettes ; mais ceci deviendr a
difficile avec la nécessité de pratiquer une porte dan s cette

cloison pour communiquer avec la descent e.

C'est donc, du fait seulement de la suppression du troi
sième plan de couche ttes, une longueur de plus de 2 m. 40 il

prélever sur les cales. Or cette longueur correspond à peu
prè s à celle d 'un compar timent de ,la cuje où l'on animerait

plu s de cen t cinquante tonnes ou barils de harengs.

L'obligation de donner au logem ent une s urface horizon
tale de 1 m. 15 par personne - qui ne figurait pa s, du reste,
non plus parmi les obligations imp osées à la pêche dans le

projet du Conseil supérieur - conduir ait d'ailleurs, si on
opérait le mesurage entre les frontaux des couche ttes, à mi
hauteur du poste, à une perle de longueur sur les cales à peu
près analogue, tandis qu'avec la hauteur des logements
act uels, le cube d'a ir prescrit est en général assuré dès à pré
sent (1).

Les articles suivunls indiquent des disp ositions de d étail

(1) Nous citerons, il cet égard, COJlJUle rem plissa nt cette cunditio n
de vulume (et mêm eceHe de 5Url!1Ce h orizontale si on opère le me
.sllTag-e ù. mi-ha uteur jusqu'au vaigrage sa ns tenir comp te des cou
chettes, c.e (lui paraît admissible puisque celles-ci ne sont pas d é
du it es pour le calc ul du volume), le poste ùe l' A im ée, d el'l1iJ l' dl's
harenguiers il voiles ruis en construction il Boul ogn e avant l'a ppli
cation du règlement du 21 septembr e 1908, et lancé en ucù t d'JrIli :ll'.
Bien qu e ce poste com porte trois pl ans d e couc hettes et une des
cen te di r ecte da ns le logement, i1 consti tue, de l'aveu m ême de la.
commission de visit e, un très beau Iogernen t, vaste, clai r , aéré. Une
enquête personnelle, faite a uprès d es pêcheurs, n ous permet d'affir
mer qu'aucun d'eux n e réclame la suppr ess ion des t rois plans de
cou chettes, ce qui s emble bien montrer qu e, dans ce cas au moin~,
le règlemen t ne répond pas plus aux desiderata des iIlJScri ts qu '~
ceux des armateurs. L'équipage de l' Aimée ne demande en parti
culier '! ucun changement a ux dlspositlon s actue ü es, qui pa raissent
bien répondre à tout ce qu 'il serait désirab le d'obtenir. .
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d'importance seconda ire. re t nous arrivons enfin à l'article ~O,

dont nous avons déjà parlé.

Outre les prescr iptions générales qui y so nl l'appelées, OH

y tro uve la suivan te :

« LJ n espace est réservé en dehors li u poste pour recevoir

les d'Ids cirés . 11 es t choisi de telle façon qu 'on pui sse y dépo

ser ccsefle ls avan t de pénétrer dans le poste et gagner ens ui te
ce dernier sans cesser d 'être à l'abri »,

La premi ère consé que nce de cette prescription, qui a pro

bablement échappé au r édacteur de l'ar ticle, c'est que, le ca

pot de descente ne pouvant plus donner directement dans le

poste, la principale so urce d 'air et de lumière de ce local es t

suppr imée pal' le Iai t, sans qu e le règlement oblige à y sup
pléer autre ment que par des verres de po nt , puisque les

clai res-voi es so nt Iacultatives, et par une ou deux manches il

ai l' (pli so nt plus ap tes à don ner des courants d 'air désa

gréa bles qu 'à évac uer ou admettre l'ail' en gr ande qu antité

comme le Iait un cap ot presque toujours ouv ert pal' beau
temps ; ces manches son t, en ou tre , exposées à èlre obturées

à demeu re par l'équipa ge, comme cela ne se produit qu e trop
Ireq uemment.

Eu outre, celle penderie, avec la descente, con stitue encore
uu espace à prélever S Ul' les ca les . Un ne peut guère lui don

ner moins de l mètre dans le sens de la lon g ueur du bateau ;

encore est-ce peu s' il s'agi t de descendre dans un poste de

2 rn. 40 de hauteur. De plus, lorsque le logement est r éparti,

comme à bord des harenguiers, des islandais el même de

bateaux beaucoup plus petits, en tre l'ava nt e t l' arrière , celte

même disposit ion devra se reproduire à l' arrière, et l'on peut,

eu moyenn e, admeü re qu e c'es t encore 2 m . GO de perte SUI'

la longueur disp onible pour les cales .

A bord des navires à voiles de Boulogne, on peut estimer

que ' la place perdue en tout correspondrait à deux cents ou

deux cent cinquante tonnes de harengs, au b as mol. C'est

- .



· ~.;

plus du quart de ce que peu vent prendre la plupart de ces

bateaux (1).

A hord id es vapeu rs al'llH~ :3 'pOUl' la pèche aux filets d éri

vunls , la perl e est un peu moindre, car la disposition prescrite

existe d,':jà en Iail pOUl' ole post e arrière, el, la portée étant cn

géné ral su pèrie uu: ï't ce lle des voiliers, la proportion de la

p erle est moindre..\[ais elle est encore amplem ent suffisante

pour explique r la suspe nsion de toute nouvelle commande et

même la résiüation on éreu se de certaines commandes ré cem

ment IH1SS('CS il l ' étran ger.

En ce qui concerne les petits bateaux, à la perle d'espace

déjà indiquee conunc provenant d'autres causes doit s'ajou

tcr celle quc nécessite la descente avec penderie . En tenant

compte de ces diverse s obligations, nous avons pu calculer

qu' à bord d 'un bateau d 'Etaples, faisant la pêche du hareng,

c'es t-à-d ire ayant deux logements, il ne resterait pas la place
nécessaire pour embarquer les aussières el les filets ! Il Y
a urai t évidemment à l'arrière, dans les façons et l a vo ùle, des

soutes assez spacieuses, mais ce n 'est pas là qu'on pourrait

uni ènugcr des cales.

En/in, l'article 21 exige, s ur tous les bateaux de pêche de

plll ~ de 2::-> tonneaux, un e poulaine, « installée de façon à pou

voir être boulonnée soit il l' avant, soit il l'arrière , suivant les

n écessit és de la pêch e ».

Déjà e x trê memen t e ncombr ant sur le pont d 'un harenguier

de plus de 150 tonneaux, cet objet nous parait à peu près

impossible à installer, en raison des dispositions particulières

du gréement, sur beaucoup de bateaux de 50 à GO tonneaux, .

(1) On pourrait évidemment envisager. en mettnnt de côté la ques
1ion, de d épense, comme une solution J'accroissement des dill1e~~
siens des .na vi r es, Mais il n'y faut pas songer, car on rep.roche d éjà
à certains voiliers existants d'être trop grands et d e haler trop fort
sur lee filets lorsqu'Ils sont t endus, ce qui a Je double incon vénient
de les fatiguer et de diminuer les prises en œétrécieeanc les mailles.
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oùl'avant doit toujours être lenu dégagé pour la manœuvre
et où l'arrière est engagé par le mût et l'arc-boutant du tape
cul, le bâton et la meulette arrière du chalut, des ancres, e tc.
Il est enfin hors de dout e que son installation est absolument
impraticable à bord d'une hisquine par exemple.

Nous passons à dessein sur une quantité de questions de
détail qui présentent des difficultés assez sérieuses, mais qui
ne sont pas de nature, à elles seules, soit à empêcher de nou
-velles constructions, soit à amener même des modifications
nuisibles dans les formes des bateaux. Il n'est certainement.
pas désirable, en effet, de voir des bateaux de belle marche,
ayant la coulée fine et dégagée par exemple, adopter des
formes plus pleines pour satisfaire aux exigences du règle
ment relatives à la surface horizontale ou à la hauteur du
logement, pas plus que de voir réduire les dimensions de cer 
tains ty pes de bat-eaux, pour les ramener à une jauge infé
rieure à 25 tonn eaux et les soustra ire à ces mêmes exigences .

Nous nous bornons également à signaler l'augmentation de
prix de r evient qui résultera, pour Ies petits comme pour les
grands bateaux, des dispositions nouv elles des aména ge
ments.

En ré sumé, nous pensons avoir suffisamment indiqué que
le règlement du 21 septembre 1908 présente non seulement
des difficul'tés, mais des impossibilités matérielles dans son
application aux bat eaux de pêche et qu 'il est absolument ur
gent d'obtenir que des modifications y soient app ort ées, dans
l'intérêt de l'industrie de la pêche, des inscrit s aussi bien que

. des armateurs, e t en particulier des patrons armateurs.

En se basant sur le grand nombre d'hommes qui doivent
obligatoirement composer l'équipage pour cer tains genr es de
pêche, s'Ur la grande diversité des types de bat eaux dans les
petits tonnages et sur la nécessité de ne pas imposer les
mêmes règles aux bateaux qui ne font que rarement des sor-
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t.ies de longue durée et ne s 'éloignent que peu des côtes, et à

ceux qui se livrent aux grandes pêches, on pourrait, à notre
avis, émettr,C' le vœu que le rè glement du 21 sep tembre 1908
soit modifié sur les points suivants :

10 Les prescriptions du règlement ne devraient être appli
cables,en ce qui concerne les navires et ba teaux de pêche,
qu 'à ceux dont la jauge brute dépasse 80 ou tout au moins
60 tonneaux de jauge brute (1) ;

2 0 Pour les autres, les seules prescriptions applicables se
rai ent celles cont enu es dans l'article 20.

Tout au moins, pour ces derniers, faudrait-il demander les

restrictions suivantes aux prescriptions générales.

a) La prescription de l'article 5 'con cern ant la surface hori
zonlale des locaux spécialement affectés au couchage ne de
vrait être exigée d'aucun nav ire ou bateau de pêche, quel que
soit son tonnage.

b) La superposit ion des couchettes s ur trois plans devrait
être autorisée, à condition que Ile dessus du fond des cou
chettes du plan inféri eur soit au moins à 0 m. 30 au-dessus du
plancher , le; fond des couche ttes du 2" plan à 0 m. 65 de celui
des couchettes tanl du premier que du 3" plan, distance comp

lee de planche il planche, ct le dessus du fond des couchelles
du plan sup érieur il 0 m. 65 au moins de la face inféri eure des
barrots de pont, il l'aplomb du fronteau desdites couchettes,

cette distance pouvant ê tre réduite à 0 m. 00, si la bouge du
pont , sur la largeur corresponda nt il celle de la couchette, ne

dépasse pas cinq centimètres .

c) Les tables ne devraient être cxigées que pour le 1iel's de

l'effectif pour lequ el est prévu 10 couchage,

(1) On sait qu e 1\1. le député Lamy a dépos é, sur le bureau ne I~
Chambre, une proposition de loi dans Ge sens, POI11' laqueile 3 ', Me
dé clar ée l'urgence et qui a été renvoy ée à la Commi ssion de la l\fal'lng,
mais qui n'est pas encore votée.

. - ",,,1
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Enfin, dans tous les cas, la poulaine ne devrait être exigée
que sur les navires de plus de 200 tonneaux de jauge brute.

Il serait, en outre, tout à fait indi spensable que 1ensemble
des prescriptions imp osées aux navires ou bateaux de pêche
se tr ouvât r éuni enti èrement dans un petit n ombre d'articles
successifs, sons une forme absolument nette, précise et expli
cite, de façon à éviter toute hésitation de la part des arma

leurs, des cons tructeurs et ries commiss ions de visite .

M. LE PRÉSlDE!>T ouvre la discussion su r les conclusions de ces
deux rappor ts .

En ce qui con cerne la question de l'alcool, M. BOCHET voudrait
une r églem entation sé vère; il serait très heureux de voir suppri 
mer complètement la ra tion d'alcool.

:\I. Moxcxssrx di t qu 'il f audrait avant tout changer la m entalit é
rle l' inscrit m a.ritdme ; les officie rs devraient Intervendr, à cet effet ,
pour I'a ssa tnissemenf mo ral, Quant à. ce qui concerne les règle
ments d'admirristration publiqu e sur la n avigaaion, les intéressés
dey ra ient èt.re consult és .

Après J' échange de diverses observations desquelles il semble res
sort ir que dans la r éd a ction des règl em ents d'administration
publique on n 'a. pas t enu assez com pte d e l'avis du Cons eil s up ë
rieu)' des P êch es m.a:l'itimes, le vœueutvamtest dépo sé pa.r plu sieurs
membr es de la section.

La 4° sect ion du Congrès émet le vœu :

Que le Conseil sup érieur des p èclies maritim es soit C0 1W O

qu« p ériodiquemeni il dates fixes el sail obligatoirement con

s/lift; sur Lculcs les qu estions iul éressnni la lIo â gation el les

1)(;('1I1's maritimes decanl [aire l'obiel de proieis de loi, de
l'è!ll l'lII cnf d'odniinietraiion. publique el de décret.

Cr VŒU, mis a ux voix, est adopté ' à I'unanimit é.

!IL LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du rapport de "'·lM. LE RUL

et HTVOAT. sur le Crédit maritime.

.,-:...
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LE CRÉDIT MARITIME MUTUEL

SON ORGANISATION ET SES PREMIÈRES APPLICATIONS

PAR 1\1. GEORGES LE BAIL ET M. AUGUSTE RIVOAL
~Icmbres ûe la Commission supérieure du Crédit maritime.

Le crédit mis au service des cultivateurs dans certaines

contrées d'Europe ayant produit des résultats excellents au

point de vue du développement des industries agricoles, plu

sieurs nations ont songé à le mettre à la disposition de leurs

marins-pêcheurs.

Depuis environ douze ans le crédit maritime fonctionne en

Allemagne et en Norvège sous forme de prêts hypothécaires. Il

est principalement appliqué dans les ports allemands à l'achat

des chalutiers à vapeur par les pêcheurs eux-mêmes. Le prêt se

fait directement de l'Etat aux pêcheurs; il peut atteindre la

moitié du prix du bateau et il est libre d'intérêts pendant une

période de cinq ans; le remboursement par annuités commence

la cinquième année.

En Norv ège, l'Etat a fondé une Caisse cent rale de Crédit

maritime dans laquelle il engagea pour commencer la somme de

250.000 kroners, soit 350.000 francs. Depuis, ce capital a été

augmenté, au fur et à mesure des besoins : en 1906, il atteignait

980.000 fran cs, et , deux ans après, 1.120.000 francs.

Nous savons aussi que des cinq cents premiers prêts effectués,

147 ont ét é remboursés intégralement en5 ans, 343 avant 8 ans et

les 10 aut res ont occasionné des pertes à l'Etat.

En Norvège et en Allemagne, l'essor donné par le crédit à

l'industrie de la pêche n'est pas le seul résultat qu'on doive

enregistrer: chez les pêcheurs norvégiens, le nombre annuel de
naufrages a diminué dans une forte proportion, grâce au rempla

cement des anciennes barques par des bateaux d'un plus fort

tonnage, et, de son côté ,l'Allemagne se félicite de pouvoir aisément

recruter pour sa marine de guerre cette élite de jeunes mécani-

:.. ..,~
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ciens et de chauffeurs que les chalutiers emploient jusqu'à l'âge

1
1 . .

de a conscription. .

Quelques années plus tard, l'exemple donné par ces deux
pays fut suivi en Danemarck où les coopératives de marins
pêcheurs existaient déjà; la loi de 1904 créa deux caisses cen
trales d'Etat : l'une pour le service des prêts maritimes indi

viduels, l'autre pour le service des prêts collectifs. La première
consent des avances, contre garantie hypothécaire, au pêcheur
isolé qui désire faire l'acquisition d'un bateau. La deuxième
ne prête qu'aux sociétés coopératives dont les membres sont
liés par un contrat de solidarité, ce qui constitue, sous une forme
simple, une application rationnelle du crédit mutuel.

Dans quelques pays, notamment en Belgique et en Angleterre,
l'industrie de la pêche s'est développée sans le secours du crédit
national et aussi vite qu'en Norvège et en Allemagne.

On sait que les Anglais professent volontiers le principe de
la non-intervention de "l'Etat; cela ne les a pas empêchés de
transformer leur flotte de pêche avec une rapidité merveilleuse.

Depuis 1903 leurs navires neufs marchent à la vapeur ou au

pétrole, et, depuis 1906~ ils ont adapté un moteur-auxiliaire à tous
leurs voiliers encore solides. Il est bon de dire ici, croyons-nous,

que cette prodigieuse évolution est due autant à l'esprit d'asso
ciation des marins-pêcheurs anglais qu'aux capitaux personnels

qu'ils possèdent.

.Le progrès que l'initiative privée a réalisé en Angleterre, la
France compte l'obtenir en mettant le crédit national à la
disposition de ses marins-pêcheurs. La loi du 23 avril 1906, qui
régit les caisses locales de crédit maritime,vient d'être complétée,

en mars dernier, par une loi autorisant la création des Caisses
régionales.

L'institution dans ses grandes lignes est calquée sur le Crédit
agricole. Nous n'avons donc pas à l'exposer dans ce rapport. Ce
pendant nous croyons utile de citer pour l'analyser l'un des

paragraphes_de la loi sur lesCaisses régionales.
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Il est ainsi conçu : « Les caisses régionales peuoent également

« consentir aux sociétés locales des aoances spéciales destinées aux.

"le sociétés coopératioes maritimes et remboursables par amortisse-

« ment dans un délai maximum de dix années. li

Ainsi donc, non seulement nos caisses régionales escompteront

les effets souscrits par les membres des sociétés locales et endossés

par ces sociétés; mais, de plus, elles pourront consentir des
avances spéciales exclusivement destinées aux coopératives mari
times. En fait, la caisse locale remplira une fonction double: elle
fera des prêts individuels et des prêts collectifs dans des condi

tions déterminées, ainsi que cela se pratique en Danemarck.
Le système des prêts collectifs a pu être mis en application

dès la promulgation de la loi 1906, dans les ports du Finistère
où nous avions fondé, en 1905, des sociétés coopératives mari
times.

Ces coopératives, dont l'objet est l'achat direct des appâts et

engins de pêche pour le compte commun de leurs sociétaires,

eurent des débuts si modestes que le chiffre total des transac
tions n'atteignit pas 40.000 francs la première année.

Ceux qui connaissent la situation malheureuse des marins
pêcheurs bretons ne s'en étonneront pas. D'ailleurs, pOUl'
réaliser de plus amples affaires, il ne manquait que le crédit à

nos douze petites associations. Ce qui le prouve, c'est l'exten
sion croissante qu'elles ont prise depuis la fondation des Caisses

locales et de l'Association des Prêts maririmes, en août 1908,
Par exemple, les achats d'appâts, de juin à novembre 1906.
ont dépassé le chiffre de 185.000 francs et cette somme fut
entièrement payée avant le 31 décembre. Disons en quelques

mots comment nous sommes arrivés à un tel résultat.
En juillet 1906, nos six caisses locales étaient prêtes; nous

avions adopté pour elles les statuts-types préparés par le Minis

tère de la Marine et qui, au moyen du système des parts, établit

la responsabilité limitée entre .1es sociétaires.
Mais, en l'espèce, les sociétaires n'étaient autres que les coopé-
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ratives. Or, dans chacune de ces dernières les membres SB' sont

déclarés solidairement responsables sur tous leurs biens; il suit

de là que les caisses locales de crédit maritime n'avaient nul

besoin d'adopter pour elles-mêm es le principe de la responsabilité

illimitée auxquels recourent depuis quelques années des admi

nistrateurs expérimenté s de caisses locales agric oles.

Les sociétés de crédit maritime de Douarnenez, d'Audierne,

du Guilvinec, de Concarneau, de Camaret et de l'Ile de Sein

furent ainsi const ituées. Mais elles ne pouvaient fonctionner

normalement qu 'avec l'aide d'une Caisse cent rale ou d'une

caisse régionale.

En attendant l'organisation définitive du Crédit maritime,

l'un de nou s fut chargé par le Ministre de la Marine d'établir à

Quimper un e caisse régionale provisoire dénommée Association

des Pr êts maritimes et régi e par la loi de 1901. Le regretté M. de

Kerjégu en fut le dévou é président jusqu'à sa mort.

A la date du 22 ao ût 1906, nous avions don c un organisme

complet comprenant, à la base, des coopérat ives maritimes, au

milieu, des caisses locales, et au-dessus, une Association des

prêts riche de 100.000 francs que le Gouv ernement venait de lui

octroyer .

Les Administ rateurs de l' Association des Pr êts commencèrent

par exiger des Caisses locales le versement d'une petite somme il

tit re de gara ntie, puis ils firent des ava nces.

Usant de la grande latitude que leur lai ssaient les st at uts dr

l'Association, ils simplifi èrent les opérations ju squ'à leur del'

nil'I'e limi t e et n' exigèrent pas d' effets h anquables; mais au

jourd'hui que l' éduc ation commerciale des pêcheurs bretons

associés est bien commencée , il est possible de leur fair e adopt er

le j/'u de l' escompte, qui offre tant d' avantages. D'ailleurs, tout

en exigeant les efî et s banquables, rien ne nous empêchera, pal'

mesure de prudence, de cont inuer pendant quelques t emps

encore à faire de nos caisses locales de simples intermédiaire s

plut ôt que de véritables banques.
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Si nous sommes hien l'enseignés, cette manière de faire est
celle que préconise le Ministre de l'Agriculture dans l'application
du Crédit agricole. Quoi qu'il en soit, nous n'admettons cet état
de choses qu'autant que les intéressés ne possèdent ni l'édu
cation sociale, ni l'expérience commerciale nécessaires. Dès que

nous aurons conduit nos divers groupements de marins

pêcheurs au point de perfection relative que nous rêvons pour
eux, nous transformerons progressivement les caisses locales ac
tuelles en banques de la plus grande activité possible.

Avec une autre race d'hommes plus impatiente et plus mobile

que les Bretons nous pourrions peut-être faire des tentatives
quelque peu hasardées, quitte à les recommencer si elles
échouaient. Mais avec nos compatriotes, les pêcheurs bretons,

nous pouvons aller lentement vers la réalisation d'une réforme
sociale, ce qui nous permet de nous entourer de toutes les pré

cautions possibles.

Seulement notre essai doit réussir d'emblée; moyennant quoi,

les hommes ne nous ménageront ni leur confiance, ni leur recon
naissance.

Si par malheur une circonstance imprévue, un fâcheux contre
temps, vient à compromettre légèrement le succès de l'œuvre

entreprise, alors tout est perdu: le mouvement en avant s'arrête
net et la force d'inertie que nous rencontrons soudain partout
nous ôte l'espoir de recommencer la tentative. C'est pour cette
raison que nous avons marché lentement. Mais en fin de compte la

manière de faire est de peu d'importance pourvu que le but soit
atteint.

Si nous n'y sommes pas encore arrivés on conviendra peut
être que nous sommes sur la bonne voie quand on saura que
les six caisses locales du Finistère, après avoir emprunté, en
pleine crise sardinière, près des trois quarts du capital de l'Asso
ciation des Prêts, sont à l'heure qu'il est dans une situation assez

bonne pour se libérer entièrement.

". --~



". , "p' "', ,

En résumé, l'expérience faite ën petit sur le littoral du Finis
tère dans des conditions exceptionnellement difficiles, confirme
lesrésultats obtenus en Allemagne, en Norvège et en Danemarck
par les applications du crédit maritime à l'industrie de la pêche.

;'II. LE PRÉSIDENT fait ensuite donner lecture de la note de
M. PÉRARD sur le Crédit maTitime à l'étTange1".

LE CR~DIT MARITIME A L'ÉTRANGER

PAR J. PÉRARD

Le crédit, élément indispensable au développement de toute
industrie, peut s'exercer de plusieurs façons différentes. Il peut
faire l'objet d'avances consenties pour une durée assez co·urte,
3, 0, \) Illois, en vue d'opérations industrielles ou commer
ciales dont le qn-oduit doit être réalisé dans ce délai, il peut au
contraire faire l'objet de prêts à longs termes, 5, 10 années, et
même davantage ; prêts destinés à améliorer ou à développer
l'outillage industriel ou commercial de l'emprunteur.

Suivant les cas, ces avances peuvent être consentie s pal'
l'Etat lui-même, ou par des sociétés à att aches officielles, ou
encore par des particuliers.

Il serait, à coup sûr, fort intéressant, pour faire une étude
complète, de montrer comment ces divers modes de crédit se
juxtaposent et se soutiennent l'un l'autre, quelles sont les caté
gories d'industries maritimes auxquelles chacun d'entre eux
semble plus particulièrement destiné. Une pareille étude, déjà
très difficile à faire en France, devient presque impossible à

entreprendre à l'étranger, à moins de longues et minutieuses
enquêtes faites sur place. Aussi nous limiterons notre com
munication au crédit d'Etat et nous nous bornerons à exposer
quelles sont les dispositions législatives qui, en Danemark
et en Norvège, permettent au gouvernement de consentir aux
marins-pêcheurs des avances à long-ou à court terme, suivant
:quelles bases ces avances sont réparties, comment elles sont
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remboursées, quelles sont les 'garanties dont s 'entoure l'Etat

avant de les ac corder.

Noro èqe

La _\onège est le premier pays IIui ail souge à faire figurer

<lu budzet d 'Etat une certaine somme destinée à faire' desl:l '

avan ces de fonds aux marins-p écheurs, En 1899, le S tor lhiug,

S UI' l 'iniliutive de la Se lskubel [or de N orske [is/œl'icl'

[renunc (Société pour le développement des pècheries nor

v égiennes), vola une première SOUlme de 200,000 couronnes

(2~U, 000 Ir.). En 1~!:l2, cette somme Iut portée à 3UO,000 CULl

ronucs, puis ù1UO,000 co urouucs en 1893, 600,000 co urouues

en Œ91, 700 ,000 eu Œ9!:l et enfin 1,100,000 couronn es

(1,510,000 Ir. ) en WU,. Ce fond, que 1'011 appelle del. teulre

/w r.;[is/.c[ultd ou ' le fond uu cicn, est destiné à pcrmellre

I'acquisitiou de navires de pèche construits dans le puys.

Le prêt Ile peul dépasser les trois quarts de la vale ur du

navire s 'il s 'agil d 'un bateau neuf ; les deux tiers, s 'il .;·ugil

d 'un navire ayant d éjà navigué. Celle val eur est Iix ée pal' le

Verilas norvégien, abstraction faite des engins de pèche. En

Lous cas , la sonune prèl ée ne peut dépasser 20,000 COUrOlllleS

(28,000 Ir. en viron).

Le prèt est accord é puur une durée de lU à 15 an s ; l'inl é

r èt es t de 2 1/2 % l'un à partir de lu seconde année. Le bateau

doit, prcaluhlem oul il l 'emprunt, ètrc assuré con tre les ri squ es

de m er e t l'incendie . L 'Etat es t gHrallti pal' une première

hypothèque sur le navire, ct sa police d 'a ssurance.

Des avances peuvent èlrc égalemen t consenties pOUl' j'ac

quisition de navires neufs ou d'un Lype auprouo« el SJll'cialc

ment aménagés en vue de la pêche maritime, avec une

garantie collective autre que l'hypothèque, pal' exemple une

garantie donnée pal' une commune. Le s prêts ne peuvent

excéder, dans ce ca s, les deux tiers de la valeur ostimcc du

navire, pour les navires neufs, el de la moitié pOUl' les uavires
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ayant déjà na vigué. L 'intérêt es t de 1/2 % la première année,

et de 2 1j2 % les autres uun ées; I'amortissem cut doit avoir

lieu en 15 ans.

Il es t in téressan t de noter con unc u l.doive u t ètrc ius lr uilcs

les demandes d 'emprunt . Lors de la présentation d 'une

demande, est-il dit duns la loi, une attention parti culière

sera portée pour établir jusqu'à -quel point le demandeur s 'i n

téresse à l'industrie des pêches. L 'inspecteur des pèche s du

district doit donner son avis et surveiller ultérieurement l'em

ploi des fonds prêt és.

Ce même ancien [otul peut servir égalemen t il faire des

avantes en vue d 'installations pouvant con tribue r au dévelop

pement des di verses industri es se r appariant à la pêch e

maritime : Iabrique de conserves, par exemple, el de pr èle

renee pOLU' l'achat de machines ou la mi se l'Il ŒlI\Te de pro

cédés nouveaux ou peu usités dans le district.

Les pr èls sont consentis con tre une garantie de la counuunc

cl ne peuvent dépasser 20",000 couronnes ; ils son t amortis

sables en 10 ans el comportent un inl érèt de Z 1/2 %'

Les empr unts ne son t d élini tivemeu t accordés que lorsque

les cous tr uc tions sont ac hevées et li lle l'on s 'est ass uré qu 'elles

l'emplissent bien les conditions qui avait motivé la demande de
prêt.

Nou s donnons ci-dess ous les dispositions principales des

règlements r elatifs aux em pr un ts pour l'acquisition ou l'amé

nagement de navires de pêches (1).

La demande d 'emprunt doit être adressée à l'administration

du district (cir conscri p tion analogue à no s départements) et

contenir les renseignements suivants :

1U La profession du demandeur ; le lieu de la résidence ;

(1) Hèglement du 28 novembre 19Q3.
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s 'il Y a plusieurs associé s, à combien s 'élève la part de cha
cun ; le nom de l'armateur gérant ;

2° La valeur de l'emprunt demandé ;
3° Le délai dans lequel il doit être versé;
4 0 Le genre de pèche auquel est destiné le na vire ;
00 L 'estimation de la valeur du navire qui doit être faite

pal' trois personnes non apparentées au demandeur, au cou
rant des choses de la mer et choIsies pal' le jury, conform é
ment à la loi du 28 aoùt 1854, § 8. S 'il surgit des difficult és

sér ieuses dans le travail d'estimation, celle-ci doit être COll 

fiée à trois autres personnes dont les connaissances, la bonne
foi et les capacités seront certifiées pal' le magistrat du district
ou l'officier de police.

Le rapport d 'estimation indiquera quand, uù et pal' qui le
navire a élé construit, il donnera des renseignements sur le
tonnage brut, la largeur, la longueur, le tirant d'eau ou les
matériaux emplo yés dan s la construction. UIl état séparé sera
fourni s ur l'armement du navire : voiles, ancres, embarca
tions, etc.

Si le navire n'est pas neuf, les experts doivent fournir des
l'enseignements sur son bon état de na vigabilité en ce lIui
concern e la coque et l'armement ;

uo Les garanties autres que celles de l'hypothèque prise
SUl' le navire pourvu qu'elles soient conformes aux règlements
de la caisse de prêts, pal' exemple la garantie de la commune,
garantie de trois caulion s dont la solvabilité sem attest ée par
le magistrat du district ou par l'officier de pol ice, etc.

Quand l'emprunt accord é est garanti par une hypothèque
sur le navire, le montant de celui-ci n'est versé que si, à l'acte
du prêt, il est annex é l'attestation d'une compagnie d'assu
rances certifiant que le navire avec son armement est assuré
jusqu'à la fin de l'année pour les trois quarts de sa valeur,
que la prime a été payée, que notification a été faile à la

soci été Clue l'assurance est hypothéquée pour la somme de
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j'emprunt et que la société a donné l'annotation nécessaire à

ce sujet.

Si, conformérnent à la loi du .1. mai 1901, le na vire n'est pus
tenu d'être enregistré, les renseignements les plus complets
seront fournis, indiquant que l'emprunteur est bien le pro
priétaire du navire, que, seul, il a le droit de le fair e hypo
théquer et que le navire est libre de toute hypothèque
antérieure .

La preuve du droit de propriété de celui qui emprunte peut,
faute de justification légale, être reconnue sous la forme d'un
cer tificat du magistrat, de l'officier de police, d'un notaire
public ou de deux personnes dont la bonne foi est certifiée
par le magistrat ou l'officiel' de police. Si le navire est acheté
à l'étranger, un certifi cat régulier attestant qu'il est libre de
toute hypothèque devra être produit.

Quand il s 'agit d'emprunt pour la construction ou l'am élie
ration cl 'établissements industriels maritimes, il doit être
roumi, à l'appui de la demande, un mémoire détaillé montrant
que la construction répond bien au but proposé et peul rendre
des services en aidant au perfectionnement ou au développe
menL de l'industrie des pèches maritimes . Dans le cas où le
prét est garanti pal' hypothèque sur la construction, la valeur
des bùlimenl s ou ma chines sera estimée pal' tro is personnes

et la valeur de l'estimation sera jointe à la demande.
Une police contre l'incendie peut tenir lieu d'état d'estima

lion.

Si la commune garantit le pr êt, un rapport sera fourni en

conséquence par I'adminislrul ion de la commune.
Le fond nouveau ou N!Je haulislœjond a été créé par le

Storthing le 20 mai 1900. Il fut doté en 1900 d'un capital de
500,000 couronnes; celui-ci fut porté à 800,000 en 1902, et
enfin 900,000 en 1907. Il est uniquement destiné à permettre
des avances pour l'achat de bateaux de pêche ù vapeur. Ces

avances sont soumises aux règles suivantes.
;)1

- ~ ; ...
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La valeur du pr èt ne peu t dépasser la moit ié de la valeur du
bateau, sans pouvoir excéder j U,UUU couronnes. L'intér ètest de

-l % l'an, saut pour la première année, et l 'amortissement doit
ètre fait eu 10 ans. On ne peut emprunter pour l'achat de
bateaux construits depuis plus de cinq ans et se ulement lors
qu 'ils sont cot és par le bureau V éritas .

La garantie de lEtut est une hypothèque S Ul' la valeur du
bateau qui doit, pa l' aill eurs, èlre assuré contre les risques

de mer et l'incendie.
Les pr êts ne sont accor dés qu 'après une enquête faiLe pal'

l'i nsp ecteur des pèches du district ; à celui-ci, il devra èlre
Iourni un rapport faisantconnaîLre : 1° la profession du

dem andeur, son lieu de résidence, le nombre de personnes
ayant des parts d'iut érèt dans l'armement du navire , la valeur

de chacune de ces parts ; fun des actionnaires, s 'il y en a
plusieurs, devra être armateur gérant ;

2° Le montant de la somme 'que l'on désire empr unter;
3 0 Le déla i dans lequel on dés ire que cette somme soit

versée ;

40 A quel genre de pèche le navire est destiné ;
;SO La cote du nav ire par le Veritas no rvégien el son certi

Iicat de jauge.

Si la demande d 'emprunt es t faite en vue Je la cons truction
dun navire, il devra ètre produit Llll r apport émanant d'un

directeu r d'un chantier de cons tr ucti ons nava les attestant lluï l
lui ;1 (lié faiL une commande dun bateau de p èche ù vape llr,

sa lis réserve que la somme demuudèe serait acco r dée pur l' Etal.

Cet te attestation devra faire connuilre les conditions de la
commande, menti onner les caractéristiques du bateau : IOIl

gueur, largeur, tir ant d 'eau, cre ux, tonnage officiel, vitesse
en milles à l'heure, avec plans et devis à l' appui. Le mOll( Ullt

de l'emprunt ne ser a accordé à titre définitif qu 'après l'a chè

vement du navire, la déli vrance du certificat de jauge el de la

pol ice d 'assurances .
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En tout état de cause, les fonds ne sont versés que lorsque

J'on a établi : 10 que le navire est assuré contre tous les risques

de mer et d'incendie pour les trois quarts au moins de sa

valeur ; 2 0 que la prime de la première année a été payée ;

30 que notification a ét é faile à la soc iélé d'assurance que le

montant de cell e-ci es t hypothéqué pour une somme égale à

J'emprunt et que la so ciété d'assurance a fait figurer sur la

police l'annotation néce ssaire à ce sujet. \

Il faut ég alement que l'emprunteur établisse quïl es t le seul

propri étaire du navire e t qu 'il fi le droit de l'hypothéquer, ou ,

s'il est le mandataire de co-participants ou d 'une soci été ,

qu'il a r eçu tous pouvoirs pour hypothéquer le bateau (1).

Ces diverses dispositions légis la tives onl contribu é d'tille

iuuniore très efficace HU développement cie l'industrie des

pèches ruuritimes. En 1898, tout l'armement de pèche norv é

gien, à purt quelques dundees du port d'Aalesund et quelques

baleiniers à va ite ou à vapeur, consistait en petites barques

découvertes de faible tonnage, s ' éloignan t peu de leu r port

d'atta che (2). A l'heure actuelle, le nombre de s bateaux cie
pèche àvapeur au-dessus de 2;) tonneaux s' él ève à 2H , dont

80 pour le seul port dAalesund ; celui des bateaux à moteur

au-dc:"s us de 23 tonneaux, il 31, et celui des bateaux à voile

au-dessu s de 30 tonneaux, à 217,

Danemark

En Danemark, l'organisation du crédit maritime es t plus

récente, elle date seulement. de 1904, La loi du 22 avril 1904

autorisc le gouvernement , royal à consentir des prêts soit

directement aux pêcheurs, soit aux associations co r por a tives

(1) Ri>glement du 1,.. février Hlü7.

(2) Voir .l . Pf:nARD. L'Boipos it ion des pèches maritimes à Berg en,
Bulletin dl' lu Société d'encouragement à l'industrie nationale, lS9[L
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de pêcheurs. D'après les di sposition s de ce lle loi , lin crédit
an nue l de :200,000 couronnes (280,000 francs) est mis par

l 'Elut , pcudan] G an s, Ù la dispos ition dt's p écheurs . Le mon
tuul dt' l'emprunt peut s' élever ju squ 'aux deux liers de la

valeur duuhnlcuuncuf el jusqu' à la Illoil i(' dl' la valeur d'un

huleuu ayun! servi. Celui-ci devra èl rc dau uroius :i,000 cou

l 'Ulm es (/[,20U Irauc- r. L e Im}L doit t' In' )'(~11l1J()1II'sé dans

rl:Sl' UCt~ de dix années ,
Le ministre de L\gl'iclIlIure èlunl, l'Il Duu emurk, chargé

dl's lJlll':,lillllS l'elalin',.; il la pi~ elle , le cr édi l maritime rentre

dune duu s :'( 'S nll ributiuus, et c'!':,1 lui lJui lixc le iu oul unl el

les coudiliuus des prds cl veille il IeUI' ex écution.

Deplli s la llIise cu vigll eur de celle lu i el jusqu'en l !JO~, le

nouih re de p l~ <:" l;lIi's qui UIII obt enu des pr èfs directs de l'Etal

a été de 1:"')0 el le monl a Il t des sommes pl'l~li~l'S a nllein!

:2!J-1 ,07:J CU U L'O l l l l l~S (1,1 11,ï O;:) Iruuc s).

Celle iu ètn o lui du "22 uvril 190 1. uu lurisc les pécheul's il

Ïo nrler lks assul'jalions de pr(~l s en vue de Iuurnir il chacun

de leurs iucruln-cs les reSSUUl'CCS ne cessaires so it pOlir l'acqui

s itiou dl' huh-uux de lh~ che, soit PUUI' l' am élioration des

hal cu IlX donl i ls disposent, ai usi qu e puu l' l 'a cquis ition d'en

g ius de l' i~l'h(~ uu de gla cil~n~ s ,

Ji es t int éressant d'indiquer [es règles gt~~ lIl' ra Jes qui doivent

IJl'<esid er il la Iormut iou de ces ass oc ia tions de p écheurs .

D 'ubord, Ile sont considérés connue pécheurs que ceux qui
Iunl. lcur IIH~li( ~r de pratiquer lit pt!t:ile en CU II sal é«, qui pos

scdc u t lUI IHlk:t11 l'I des eng ills de JH~dll.' , ou rlnu l le s revenuS

de leur lruvnil ]Jl'rsolllJ(d )ll'ov il'IIIlt'1I1 pUUl' l es "2r: ail lIIoins

de [a pè cho en mer.

'l' out gro upe qui d és ir e prendre l 'iuiliutivc de faire appel

nu co ncou rs de l'Etat doit compter au moins "20 pècheurs.

Cc gï'OUPC ainsi constitué adresse au maire de Copenhague

ou au p r éfet de la province où le groupement s 'es t formé

uue demande il l'elTet de faire nonuuer une COlllllliss ioll qui
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sern ('h:lrgt"c de ronder l'asso ciation de ])1'1\1:" 1'1 (jp sOI1.nll'IIri'

les slaluls iidopV';" ~ J'appl'ohntion du rnini :"lrc th.. r.\ ~ï'i"l1l~

turc,
P Oil!' pouvoir se constituer validement , l'association pro

jeLée doit obtenir l'adhésion d'au moins quarante membres ,

et la valeur totale des bateaux et des engins de pêche appar
tenant aux membres qui ont accept é d'en Inire partie doit être

de 16.000 couronnes au moins.

Aucun pêcheur ne peut faire partie à la Iois de deux asso
cialions de prêts. Tl doit paver un e cotisa tion d'nu moins
'2 couronne s pal' an, destinée à constituer un londs Ile- r éserve .

Le bureau , nommé par l'assembl ée g(;nt"rnle, fixe le mon

tant de chaque prêt à conse ntir ; chaque membre nr- peut
empru nter plus de ] .:JOO couronnes . Tout ompruni rait en
vue de l'a cquisition rl'engin « de pèche doit ('Ire rembours é en
trois ans ; s 'il s' agit d'un emprunt conu'aclé soit pour ucheler,

soit pour am éli orer des bat eaux de pC'ch(' "il'IIX 011 encore
pour étahlir des glacières, le délai p()I\I'I(~ remboursement

est de six ann ées. Le délai es t de dix ans quund le prêt est
fait en vue cie l' acquisition d'un bat eau neuf. C'est au bureau

de la société qu'incombe le soin de déterminer le laux d 'inté
rêt des prêts fait s aux associes; cc taux doit. ètre le môme

pour tous les membres ct ne pilS d('pa sscr ·1 % pal' an.

Le bureau doit présenter les s tatuts de l'asso ciation au
ministre de l'Agriculture, qui a le pouvoir cie contrôler le

fonclionnement de la soci été et de se prononcer sur sadisso
Julian, quand la majorité -des membres l'a votée.

Toute association con stituée r égulièrement peul fair e appel

à l'Et at pour contracter des emprunts dont le montant ne
peul dépasser la moitié de la valeur de tou s bateaux et engins

de pêche appartenant aux associés. L'intérêt des emprunts
consentis par l'Etat aux associations de pêcheurs es t de 3 %
pendant les cinq premières années, il est réduit. ensuite chaque
année d'un dixième.
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En 1908, quinze sociétés de prêts aux pêcheurs étaient cons

tituées sur les bases fixées par la loi du 22 avril 1904. Ces

associations ont emprunté à l'Etat la somme de 308,000 cou

ronnes (431.200 francs) environ. La loi précitée ne s'applique

ni aux îles Féroé, ni à l'Islande. Pour les îles Feroé, une loi

en date du 5 mai 1905 a autorisé le gouvernement royal à

accorder directement aux pêcheurs des prêts à concurrence

rle 60.000 couronnes par an. Le taux de l'intérêt est de 3 %,
et des garanties analogl~es à celles prévues par la loi de 1904

sont exigées des pêcheurs. Le texte de la loi du 5 mai 1905

ne prévoit pas pour les îles Feroé la constitution d'associa

tions de pêcheurs. Dix-neuf prêts ont été faits aux pêcheurs

des îles Fcro«, ceux-ci l'l'présentant une valeur de 94.1 riO ('011

l'onnes.

La loi du 10 avr-il 1909. destinée à proroger la loi du

'22 avril ] l)04, votée pour cinq ans, en a quelque peu changé

les dispositions générales en 'CC qui concerne les associations.

Aux termes de cette loi de H)09, le crédit annuel a été porlé

à 230.000 couronnes (300.000 francsl.Le nombre des adhé

ren Is rocon nu néccssa ire pour consli tuer lé'galf'n1f'nt une

association de pC'cheurs est abaissé: trente personnes sllf

ûsent. La valeur globale des engins de pêche possédés par la
collectivité rloil ('tn~ d'au moins 14.000 couronnes (20.000 fr.).

Pal' contre, il est ajouté des conditions nouvelles. Le
pêcheur doit avoir droit d'indigènal, élre figé de 25 ans au

moins et produire un certificat émanant de personnes

sér-ieuses, connaissnnt hien les affaires et attestant qu'il est

actif, tempérant, économe, apte à conduire et à faire pro
duire Un hateau de pêche. L'intéressé doit témoigner qu'il n'a

obtenu aucun emprunt d'Etat pour faire l'acquisition d'un lot

de terre en vertu de la loi sur la petite propriété rurale.
Le taux de l'intérêt a été porté de 3 à :3 1/2 % pour les

prêts directs; les associations de pêcheurs peuvent prêter il

4 1/2.
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Les condition s g{~nérales d'application de ces diverses lois

son t. les su ivan les . Le pêcheur ne peut. faire sa demande

d'emprunt au gouvernement qu 'une fois le bateau mi s en

chantier ; un e commission, qui siège à Copenh ague, se ren

seigne sur les garanti es présentées par la personne. Lorsque

le bateau es t achevé, s i le prin cipe de l'emprunt a été adopté

par la co mm iss io n, cell e-ci es ti me sa valeur el fixe le montant
de la somme qui pourra être accord ée.

CI~ lIe disposition es t un e assez "gr osse char ge pour If'
pêcheu r. ,p uisqu 'il doit com me ncer à faire con struire san!'

savoir s 'il lui sera accordé de prêt. Il faut dire, toutefois, et

cl'Ia confir me pleinement ce qu e nous (lisions au début dr

('Pile co mm unica tion, au su jet de l'aide quedevnient se pr êter

mutu ellem ent le créd it (l'Etat etle crédit privé, qu 'il ne manque

juruaisdindustriels, de commerçant s ou df' hanquiers prêts

il avancer dp l'm'gent il un p êcheur off rant des garanties pl

:'llsr'ep tible de devenir un bon patron de pèch e. C'est, disait
l'un (l'eux, (( un e œl1\'1'8 de philanthropie et une ollaire dr

[oul « sécur i té ».

(;/";1(' (' il Cf'Ue loi , p:rÎl r p UII X app u is linnllci ('\'s qu 'ell e pro

r·"l·t', ln conslrucl ion de bateaux dp pêche et pnrticul i èrernenl
dl' hul t'a nx il moteur (UYCC emharc al.ion mun ir- elle-même d ' 11 11

111011'111 ') " ]lI'ogTe:-s6 d'un e mnnièrr élonnantc . Si l'on con

SIIIII' L l llrl )(}!l del/ dunsl«: lisltr 'I'i llorle pour Fnun é« Hlm), on

voi: <[IW , sur L 1:!0 bateaux au-dessu s rlr- :-l IlliIIWHI I.'\.il .\. ("II

<1 G:-J'! munis de moteurs il p étrole .
LI' b én éfi ce J'l'liN' par les pêch eurs pos!'('sspnrs de ces

t'Ilgi us p(~rf('cl iounés a au ssi augmenté dans de forles pro

pOI·'ions. Tous Irai s pa yés, apr ès s'être exonéré de l'intérêt

1' 1. dl' l 'arnortiss em ent a nnue l, un patron d 'Eshjerg peut comp

tor 7.000 francs de' bénéfice. Comme son budget n'atteint pas

l"l'1I1' somme, le surplus es t employé pal' lui il s 'achet er une

maison , et l'on vo it chaque année de nouveaux petits cottages

s ·é l eVf~r le long. de la côte. D'une manière générale, la valeur
,-
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nes produits de pêch e a augmenté dan s une proportion con
sidérable : de 5.500.000 couron nes en 1902, ils s'é lèvent
aujourd 'hui à plus de 15.000.000 de couronnes.

L'Etat s'est éga lement préoccupé du développement de la
pêch e d'Islande, à laquelle les pêcheurs métropolitains ne
participaient pas, alors que les eaux islandaises sont fréquen
tées par les pêcheurs de tout es les nations. Notre agent con
sulaire à Esbjerg, M. Lauritsen, armateur, a obtenu de l'Etat
une subvention représentant les 2/3 de la somme nécessaire
pour faire const r uire une flottille de 10 bateaux du type habi
tuel des barques d'Esbjerg, montées par 6 à 7 hommes et un
patron, et. muni es d'un moteur de 30 HP. Cette flottille a fait
la campag ne de 1908 avec un plein succès. Cet essai va pro
bablement déterminer des armements nouveaux pour celle
pêche, armements que personne ne croy ait rémunérateurs.
N'est-ce pas là également le rôl e du crédit d 'Etat de perm ettre,
dans une certaine mesure, les tentatives jugées intéressantes
pour le développ ement de l'industrie des pêches et dans les
quelles les capitaux pri vés n 'osent s' eng ager, à cause de
l'inc ertitude où l'on se trouve quand il s 'agit d'affaires nou
velles?

Par ailleurs, un crédit spécial de 100.000 couronnes
(140.000 franc s), augmenté du 1/3 des amendes pour pêche
illégale, est allcctè à l'I sland e (Island iiskeri lond). Ce crédit
peut être affecté non seulement à des prêts, mai s peut être
employé aussi à subventionner diverses institut ions d'intérêt
général pour les pêcheurs; on peut éga lement attribuer sur
ce cr édit des bourses aux jeunes gens d'avenir, afin de leur
permettre d'étudier à l'étranger les méthodes de pêche, les
procédés de préparation du poisson, etc.

L'exposé que nous venons de faire de la réglementation du
crédit maritime en Norvège et en Danemarkmontre le souci
constant de l'Etat de faire servir les avances de fonds pré-
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vues par la loi au développement et au perfecl.ionnement de .
l'industrie des pêches maritimes .

On se préoccupe non seulement de la garantie 'que peuvent
offrir les emprunteurs, mais de l'intérêt technique que pré
sente leur demande d'emprunt.

C'est sur ce point particulier que nous désirons attirer
l'attention des membres du Congrès en terminant notre
étude. Il nous apparaît, en effet, indispensable de s 'inspirer
de ce principe, si l'on veut que chez nous le crédit maritime '
puisse porter tous ses fruits.

M. LE PRÉSIDENT fait observer que, le crédit maritime étant ins
crit à l'ordre du jour d'une prochaine assemblée générale, la dis
cussion des deux communications qui viennent d'être lues doit être
renvoyée à cette séance générale.

La séance est levée à 11 h. 112.
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Séance du mercredi 15 .~eptemb1·e (matin)

PRÉSIDENCE DE M. J. PE:H.ARD, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 9 heures.

:VI. LE PRÉSIDENT propose de régler l'ordre du jour de cette séance,
qui est particulièrement chargé. Mutualité, ASSiUl'3J.1Ces sociales;
ensuite, la section Ise réunira à la 2° section, pour examiner les
vœux présentés .par la sous-commtssion des inscrits marltimes : il
en est ainsi décidé.

M. LE PRÉSIDENT donme .alors la parole à M. de Seilhac, ])0111' la

lecture de son rapport sur la Mutualité maritime.

LA MUTUALITÉ CHEZ LES MARINS-P:ËCHEURS

PAR M. LÉON DE SEILHAC:,

'lJi'li,~ui, permuueut <lu Mu,ée Soriul,

Xous devons examiner ici les différents modes d'assurances

contre les différents J'isques de leur profession et de la nature

humaine. auxquels doivent recourir les mar-ins-pêcheurs.

1. - Assurances des personnes.

10 Assurances de morialiié

Les manns sont ohliuatoirement assurés contre ce risque

pal' la loi du '21 avril t8Dk, modifiée depuis par la loi dl!
2;> décembrn HIO:-), qui couvre 101ls les accidents et les mala
dies d'ordre professionnel.

LC'~ femmes des marins et les familles ne sont pas assurées

de la même façon; mais le risque grave se trouve déjà cou

vert, puisque l'homme est le véritable producteur du gain

familial et que c'est sa disparition surtout qui menace le sort.
de la famille.
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2° Assurances de morbidité

Cependant la disparition de la mère de famine e t la maladie

de la mère et des enfants sont des risques qui dev raient êtr e

également couverts. Les so ins m édicaux et pharmaceut iques

sont onéreux. La maladie du chef de famille n'est même pas

assurée, si elle n 'est pa s d 'origine professionnelle . Voilà don c

des lacunes à combler . Et la néc-essi té de combler ces la cunes

s 'im pose d 'a u tant mieu x que c'est précisément la loi 'sur la

prévoyance obligatoi r e, qui assure le marin contre tout ri sque

professionnel, qui es t cause de la non-existence des sociét és

de mutualitéordinaire, affec tant .aux familles des marins des

sec ours m édi caux e t pharmac-eu tiques. Beaucoup de ces

sociétés de: mutuali té ordinaire existaient, que la loi cl u

21 avr il 1898 a fait disp araître. Lü marin ne po uvait paye!'

deu x co tis ations différentes el. ayant , à peu de chose près,

le môme objet. Du mo me nt qu 'on l 'obligeait à verser à la

caisse de pr évoyance qui le garant i ssait contre les danger s

les plus graves de s a profession, il se refusa à verser bénévo

lement à une caisse qui ne devait lui assurer qu e des secours

de médecin et de s r emèdes: d'aulan t plus que, pour cela , il

compta su r l'a ssistance médical e obliga toire , qu i ne lui cOÎl-

1ait -rien.

Il y a cepen dan t. grand intérêt à conserver pour les marins,

e l. sur tout pour leurs familles qui en sont. complètement M
pourvu es, les secours de mutu alité ordinaire .

Mais toujours la même difficulté s ubsis te . Où trouver J'ar
gent nécessaire pour pn~'er les primes? Le pêcheur est obli gé

de verser des primes de haute prévoyance, pour Iles accidents

graves el mort els, et ces primes, il ne les verse qu 'en rechi

g nant. Et cependant, pour l' assurance des membres de la
famill e, il faut. pa ver, et cette assuranc e est t.rop n écessaire

pour qu 'on ne cherche pa s de l'argent pour l'organiser au

profit de nos populations si int éressantes du littoral .
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L'er gen t - M. Cheysson nous l'a montr é dans une admi
l'able conférence sur la Coopéra tion et la Mutuulit o - l'ar

gent, on le tr ouvera dans la coopération . Lorsque des
hommes s 'associen t pour acheter directement les objets né
cessaires à leur-exis tence, ils suppriment ainsi les intermé
diaires et ils peuvent ainsi se partager ent re eux le ga in
qu 'auraient r éclamé les iutermédiaires pour leur fournir indi
viduelleme nt ces objets.

1\'1. Cheysson estimait- modestement d'ailleurs v--Ies achats
cl 'une famille ouvrière au magasin coopéra tif à 400.francs, et
la stat is tique lui montrait que le bénéfice courant des diverses
soc iétés coopératives - le boni à distribuer en fin d 'année à

tous les membres participants - - s 'élevait, pour chacun (l'eux,
à 10 % des achats . Voilà donc une prime de 40 fra ncs

toute trouvée. Mais que d'autres objets que le pêcheur a
besoin de se procurer ? Ici c'es t la rogue pour la sardine, là
des filets compliqués e t coû teux, des voiles, des bateau x. En
s 'associant pour tou s ces achats, qu 'ils ne peuvent se dispen
ser de faire et qui sont des achats rémunérateurs, les pêcheurs

peuvent gagner encore 10 % 'sur toutes leurs opérations com
merciales. Et, dès lors, voilà automatiquement fournies les
ressources nécessaires pour payer les primes de mutualité,
non seulement pour le père de famille, mai s encore pour la
femm e e t les enfants.

Il. - Assurance du matériel.

Aucune œuvre de pr évoyance ne semble plus nécessaire
chez les marins-pêcheurs, car un marin qui perd son mat é
riel de pêche est complètement d ésempar é et ne peut plus
exercer sa profession. C'es t un ouvri er sans outil. Et il n'a
pas d'avances pour r enouveler son matériel. Il est donc néces
saire d 'assurer ce matériel au moyen d'une soci été de secours
mutuels . Mais une société de se cours mutuels, n 'as surant pas
un r isque de la vie humaine, ne saurait profiter des disp osi-

" , :~
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tians de la .loi du l " aVJ'i11898, qui est la cnarte de la mutua

Lité, et elle devra it forcém ent recourir à la loi du 24 juillet 1867

s ur les sociétés , qui occasionne des dép enses tr ès nombreuses

el s ur tout - ce (lui es t l'obst acle principal à la constitution
d'une sociét é - des formalités très compliquées,

Voici, en effet, quels sont ces frai s et ces Iormalit és :

Im pression des s ta tuts, timbrage et e nregis tre ment de

quatre exe mpla ires des st a tuts, dép ôt che z un notaire, droit

de 0,23 % s'lIr le capital souscrit.vrédaction par le notaire de

l'aclc cons titutif de la société (d éclaration du capital) et fra is

d 'ad e et d 'honoraires (GO francs au minimum), convoc a tion

d'une assemblée g én érale cons titutive, publication dans un

journal d 'annonces légaLes de l'extrait des statuts concen uu ü
les Liers , dép ôt, au greffe de la justi ce de pa ix et au gre ffe du

tribunal de commerce, de l'acte notarié de déclaration du

capital, cl'u n exemplaire des statuts sur papier timbré e l d 'un

cx empluiro du procès-verbal de l'as semblée constitu tive.

.vussi, en n ùson des complica tions que re ncontre leur cré a

tiou, Ies mutuelles de marins sont-elles fort peu nombreu ses.

Le role des société s qui ne s 'occupen t que des marins es t

lrcs limité pal' celu i de la ca isse de prévoyance obligatoire .

.\!ais,cn ce qui concerne la Iamille même du marin, la

soci été d e seco urs mutuels conls'e les risques de maladie est

uhso lument néc essaire.

Hoste l 'assurance du matériel. Et, ici, il faut remarquer

que, s i de n omb reuses soci étés sou l re s tées mixtes c t as sur ent

a ussi bien l'individu que le matèriel , c'es t pour pouvoir pro

Ill er de la loi du P" avriH898 et n 'être pa s forcées de recourir

il la loi de 1867,

L 'a ssurance du mat ériel devrait être r églement ée pal' un e

loi spécial e, libérant les sociétés de tous les frais et formalités

qui en rendent la cons titution si difficile .

11 suffi ra it, pour cela, d'étendre il .ces caisses d 'assurances
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mutuelles l'article unique de la loi du 4 juillet 190U, concer
nant l'assurance du bétail, el dont voici le texte :

« Les sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles,
« qui sont gérées et odminislrées gratuitement, qui n'ont en
« vue el (lui, en Iait, ne réalisent aucun bénéiice, sont aflran

« chies des formalités prescrites par la loi du ~4 juillet 1~67

« et le décret du 2~ juillet 1~68, relatifs aux sociétés d'assu
« rances.

« EUes pourront se constituer en se soumettant aux pres

« criptions de la loi du 21 mars 1884 SUI' les syndicats proies
« sionnels.

« Les sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles

« ainsi créées seront exemptes de tous droits de timbre et

« d'enregistrement autres que le droit de timbre de 10 oen
« times prévu par le parag.raphc pt' de l'article, 18 de la loi
« des 23 et 20 août 1871. ))

Les mutuelles admises à hènélicicr de cette loi doivent

10 Etre formées entre agriculteurs seuls;
~u Etre gérées gratuitement ;

3 0 Ne poursuivre que la réparation de dommages causés

pai' les sinistres, sans aucun esprit de lucre.

L'octroi d'une semblable loi aux marins-pêcheurs Ierait

certainement naître SUl' tous les points du littoral des sociétés

d'assurances mutuelles contre les pertes de matériel.

Les formalités de constitution sont fort simples : pas

d'autres que pour la création d'un syndicat agricole. - Une

assemblée générale discute les statuts et ~'ègle le mode d'admi

nistration de la société. Les statuts, dont l'authenticité est

établie par les signatures du président et du secrétaire, sont

déposés à la mairie, en deux exemplaires sur papier libre,

imprimés, ou hien manuscrits, avec la liste des personnes

chargées de l'administration ou de la direction. Ces personnes

doivent être Irançaiseset jouir de leurs droits civils. Le maire

est tenu de délivrer un récépissé de cette déclaration,
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Voici ce mod èle de sta tuts qu i pourraient convenir à une
caisse de ce genre :

Statuts -modeles d'une Société locale d'Assurance mutuelle
du matériel de pêche, à cotisations préalables et proportionnelles.

ARTI CL E PR EMIER. - Il est formé, en tre marins-pécheurs de .
.. ....... . .... ........ .... .. , comlnune d . .... .... ....... ..•. . ......
adhérents aux pré senta s tatuts, ou Cf~UX qui y adhéreront J ans l' aven ir,
un e société d'assuran ce mutuelle r égie par la loi du 4 j uille t 1900 et
pal' les pr ésents st atuts .

Elle prend le tit re rle Caisse âassurances m utuelles contre la perte
du materie t d e p i)che de " , com mu ne d .

IWe s'afliliera il la Caisse de r éassurance de la région.

ART . 2. - Su durée est illimit ée, et elle commencera le jo ur du dép,',t
de ses s ta tu ts à la ma irie d " , siège de la Société.

Au'r. 0. - Ell e a pour but d'indemniser ses membres parti cipunts des
perle s qu'i ls peu vent éprouver S U l' leur mat éri el de pêche : {bateaux.
ag l'i ~s , engins ... " qui seront déclarés il l'ass ura nce a vec leur pr ix d'es
timat ion.

Admissions. - Démissions. - Exclusions

A RT . Il. - La Société se compose (le membres par ticipants el de
membres honoraires.

Les membres participants devront signer les présents s ta tu ts et qui
ne se tro uve ront pas dans les cas prévus au x ar ticles li et ·Hl.

Les mineurs ne peuvent fa ire partie de la Socié té q u'avec le conseu
lement de leurs parents ou de leurs tuteurs.

ART. 5. - Tout marin-pécheu r, habit ant les contins du rayon de la
Soci été, pourra êt re agréé pal' le burea u s'il l'emplit les cond iti on s
voulues et s'il n'existe pas de créations analogues dans sa commune.

::ii , ~'l un mom ent donné, les socié tai res sont trop peu nombreu x, ils
pourront se réunir ù ceux d'une commu ne voisine.

AIn' . li. - Les membres honoraires sont c eux qui paient un e cotisa
tion annuelle d'au moins 5 francs.

AH'l'. 7. - Les démi ssions, adressées ail président du bureau, ne
seront acceptées et définit ives qu 'autant fJue le pa rticipant a ura acquit té
sa cotisation annuelle et rempli toutes ses obligations.

AR'l'. 8. - En cas de mort du sociétaire, l'assurance cesse seu lemen t
à la Jin de l'année, il moins que les héritiers aient prévenu le président
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de la Caiase, dans la huitaine du décès, de leur intention de ne plus
faire partie de la Société.

ART. 9. - Le bureau proposera à l'assemblée générale l'exclusion
d'un participant pour faute gruve : fraude, tentative de corruption,
défaut de paiement de la cotisation, violation des présents statuts, etc"
sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées contre lui et
du droit de lui refuser le paiement de toute indemnit é,

En cas d'exclusion ou de démission, le participant perd tous ,ses
droits dans la Société.

Fonctionnement. - Conditions générales

ART. lU, - La Caisse garantit tous les sinistres (sauf les cas prévus
par les statuts) .

ART. H, - Le bureau vérifie les titres relatifs aux pertes de bateau,
d'agrès et aux avaries, Il fixe, en dernier ressort, la valeur des bateaux
et agrès, ainsi que le montant des indemnités à accorder pour les ava
ries. Il a qualité pour résoudre en dernier ressort, et sans recours d'au
cune sorte, les difficultés d'Interprétation et pour statuer SUl' les cas
non prévus par les présents statuts.

Après chaque sinistre, et toutes les fois qu'il le juge utile, le bureau
nomme trois commissaires enqu êteurs charg és de faire un rapport sur
la perte ou sur les grosses avaries de bateaux. Ces commissaires seront
désignés par les soci étaires, Ils recueillent et apprécient les déclara
tions des patrons sinistrés. Ils évaluent les pertes et les grosses ava
ries à lem' juste valeur et s'assurent si le sinistre n'a pas eu pour cause
la fraude ou la malveillance.

Le patron reclamant pourra faire entendre par la commission d'en
qu ête trois patrons experts choisis par Iui dans la Société.

ART. '12. - Les membres participants s'engagent pour une année
entière à partir du 1CI' mai ou du l cr novembre; toutefois, ceux Cfui
voudraient entrer au COUl'S du semestre devraient acquitter leurs primes
pour le semestre entier. .

Il est fait exception pour les marins n'armant que pendant la
saison de la sardine. Ceux-là seront engagés pour ladite saison seule
ment.

Au bout de l'année, le participant reste engagé pour une nouvelle
année, s'il n'a donné sa démission quinze jours avant l'expiration de
l'exercice en cours,

Ad.mi.ttistl'a:tidn

A1U'.1:j . ...;.. ta Caisse est administrée par tin cornité de six membreS
choisia en assemblée générale parmi les sociétaires.
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Les membres de ce comité sont élu s pour quatre ans et renouvelables
tOUR les deux ans, par moitié. Ils sont rééligibles, et un tirage au sort
désignera la première moitié sortante.

Les membres honoraires peuvent faire partie du comité, dans la pro
portion d'un tiers.

Les membres du comité désigneront eux-mêmes leur président, leur .
. vice-président et leur secrètaire-trèsorier.

Le président du comité est président de la Caisse.
Toutes les fonctions sont gratuites.

ART. H. - Le comité a pour mission:

i" De faire nne active propagande, en démontrant les avantages de
l'assuran-e mutu-Ile ;

2° D'esrimer la valeur du matériel de pêche;
30 D'exercer un sérieux contrôle SUI' l'état du maériel assuré;
40 De recevoir les déclarations d'accidents, de procéder à l'examen

des a varies et à la constatation des sinistres;
5° De faire indemniser les slnis tr és
Les membres qui le composent ne contractent aucun engagement

personnel ou solidaire, en mison de leur gestion, Ils ne répondent que
de l'exécution de leur mandat.

Le secr étaire-trésoeier est spécialement chargé de la comptabilité. Il
fixe et encaisse les cotisations et reçoit les versements,

Il tient la correspondance et les reloristres, rédige les procès-verbaux
des délibérations du comité et de l'assemblée générale , inscrit les
demandes d'admission et les dèrnissio-is. fait il J'assemblée générale
un rapport sur la situation de la caisse, donne au comité de la caisse
dèpartern-ntale de réassurance connaissance de tous les faits se rappor

.tant au Ioncrionnem-nt de la caisse locale (admissions, exclusions,
déclarations, estimations, pertes, etc.).

Assemblée générale

AltT, i5. - Tous les sociétaires sont convoqués en assemblée géné
rale chaque année, dans la deuxième quinzaine d'avril.

La convocation a lieu à son de caisse.
L'assemblée, composée au moins du Liers des membres, discute toutes

les questions intéressnnt la Société.
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents.
La voix du président est prépondérante.
L'élection du comité est faite au scrutin secret, à la majorité absolue

au premier tour. et à la majorité relative au second tour. En cas de
partage des voix, l'élection a lieu au bénéfice de l'fige.

Le scrutin est secret: 10 s'il s'agit. de prononcer J'exclusion d'uri.
membre; 2° si le quart des membres présents le demandent.
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Fonctionnement de la Société

ART. 16. - L'année sociale commonce le 1er mai. Elle est divisée en
deux semestres correspondant aux deux saisons agricoles: le semestre
d'é té, qui court du i er mai au 31 octobre, et celui d'hiver, du 1er no
vembre au ;)0 av ril.

ART . ,17. - Les assurances se renouvellent et se règlent par semestre.
Ceux qui désireront fai re partie de la Société devr on t en adresser la
demande au président, au moins qu inze jours avant le commencement
du sem estre, soit, au plus tard, le 15 avril ou le 15 octobre.

ART. 18. - Dans les seconde s quinzaines des mois d'avril et d'oc
tobre, deux administrat eurs délégués pal' le comité de la Société procé
deront contradictoiremen t avec chaque associé, et en toute loyauté, il
l' estimation des bate au x ass ur és par chaque sociétaire. Cette estima
t ion servira de base pour le règlement des sinis tres . Sur un e feuille
nomin ati ve déliv rée à chaque assoc ié et dressée en double, chaque
bateau ou ins trument de p èche est individuellement et minutieusement
d ècri t , avec son âge, son numéro et son estimation. Un administrateur
et l'assu ré signent les feuille s après l' estimation semestrielle. Un double
reste entre les mains de l'intéressé, et l' autre est remis par les admi
nistrateur s au secré taire-trésorie r.

ART. iD , - Qua nd le sociétai re ven dra, au cours d'un semestre, un
ba teau ou instrument de pêche, la cotisa tion versée l'estera acquise.
Mais, da ns ces conditions, s'il est acheté un bateau ou instrument de
pèche de l'emplacement, il dev iendra assuré, après déclaration au
b ureau local, pour sa valeur, sans que celle-ci puisse dépasser la va
leur du ba teau ou in strument de pèche vendu, à moins que le socié
taire paie, pour le semestre commencé, l'excédent de prime résultant de
I' augrnentation de la valeur de son outillage,

Les deux ad ministra teurs désignés par le comité devront toujours
vi siter et estimer le bateau ou ins tr umen t de pèche nouv ellement
acquis.

ART. 2U. - E n cas d'empêchement d'un ad ministra teur , comme en
ce qui concer ne ses propres bateau x ou in struments, celui-ci pourra
êt re remplacé dans la commission d'estimation par un sociétaire de la
commune, désigné par le président du comité.

Obligations des scciétaires. - Tarifs

ART. 2'1. ~ A leur entrée dans la Société, tous les membres devront,
en mème temps que leur première prime, payer un droit de

Ce dr oit sera payé une fois pour toutes.
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Toutefois, il sera exigible, de nouveau, d'un ancien sociétaire qui,
après avoir quitté la Société, désirera! l'entrer.

A RT. 22. - La cai sse est fond ée sur le princi pe de la cotisu tio n jJl"t'a
lable et proportionnelle il. la val eur dei> objets assurés.

Par '100 francs de valeur des objets as surés, chaque participant aura
il. payer, par an, 2 francs.

AHT. 23. - Les cotisations se règlent par moitié. Celle du semestre
d'ét é devra, contre reçu , être vers ée entre les mains du trésorier du
'1er au ,15 mai, et celle du semestre d'hiver du 1°r au '15 nov embre, faute
de quoi le sociétaire sera déchu de ses droits.

Ressources de la Société, - Affectations

AnT. 2'1. - . Les ressources de la caisse se composent:

,'10 Des cotisations des membres participants et des membres hono
l'aires ;

2° Du produit des droits d'entrée;
3° Des dons et secours dont la Socié té pourrait b ènètlcier, et qui ra ce-

vront l'alIection indiquée par leur auteur;
11° Des subventions de l'Etat et du département ;
5° Des intérêts du fonds de réserve.

A RT. 25. - Un fonds de réserve sera constitué par l'excédent, en fin
d'année, des rec ettes SUI' les dépenses, après paiement des frais d'ad
ministration. Il recevra, en plus, 50 % du produit des droits d'entrée
et 50 % du montant des subventions de l'Etat et du département.

A RT, 21. - Ce fonds de réserve servira li augmenter les disponibilités
de la caisse en année calamiteuse et il. égalise r, autant qu e possible, le
taux des indemnités pour les di verses catégories assurées.

Toutefois, le comité ne pourra y prélever, pour le règlement d'un
,exercice annuel, une somme supérieure il. plus de 30 % de sa valeur
totale. Les intérêts du fonds de rés erve seront affect és aux disponibilités.

AH'!'. 27. - 20 % du montant brut des cotis ations, GOO{O du produit
des droits d 'entrée et 50 % du montant des subventions de l'Etat
et du département seront versés à la cuisse régionale de réassurance.

,. AR T. 28. - Les re ssources autres qu e celles recevant une affectation
spéciale du fuit des articles 25, 26 et 27 constitueront les ressources
ordinaires de la Société.

Constatation des maladies et des pertes

ART. 29. - Dès qu'un accident se sera produit, le sociétaire ou toute
autr e personne en son nom devra, sous peine de perdre tout droit à

' , ' ,
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l'indemnité, faire prévenir, dans les vingt-quatre heures au plus tard,
le pr ésident ou le secrétaire du comité.

Règlement des sinistres

A RT. 30. - En cas de sinistre, le sociétaire qui se sera conform é aux
statuts recevra un secours représentant, a u maximum, 70 % de la perte
nette subie.

ART. al. - Dans les dix jours qui suivront le sinis tre, il sera versé
a ux pr opri étaires 50 % de ladite perte nette.

Si les ressources de la cais se locale ne suffisent pas pour payer celte
ind emnité, la cai sse de réas surance complétera la différence,

ART. 32. - Le règlement définitif des indemnités se fera en fin d'année
sociale, au bes oin par la caisse de réassurance.

ART. 33. - En cas de sinistre, il sera déduit du montant de la somme
du e au participant le montant des secours qu'il aura pu obtenir de
l'Etat ou d'une source quelconque.

A RT. 34. - La caisse ne sera jamais obligée de distribuer au delà de
de ce qu'ell e poss ède, après paiement des frais de gestion, et de ce
qu 'elle doit conserve r pour le fond s de réserve prévu à l'article 25.

Modifications aux statuts. - Dissolution

AHT. H. - Les modifications aux statuts ne pourront être proposées
en assemblée générale que sur l'initiative du comité. Elles ne seront
adoptées qu 'après approbation par les trois quarts des membres de la
Soci ét é, et ne sero nt rendues applicables qu'apr ès avoir été approuvées
par la caisse d éparteme n tale de réassurance,

La di ssolut ion ne pourra être prononcée qu 'en assemblée générale, à
la majorit é des trois quarts des membres de la Société.

Dan s ce cas , la totalité de l'encai sse sera versée à la caisse de réassu
ran ce et lui restera acqui se.

Statuts-modèles d'une Caisse départementale de réassurance
contre la perte du matériel de pêche, formée entre Sociétés locales.

ARTIeLE PR EMŒR. - 11 est form é, sous les auspices du sy ndicat d...,
pour un e durée illimitée, une caisse départementale de rëassuranc»
cont re la perte du matériel de pêche au profit des marins-pêcheurs
fai sant partie des caisses locales affiliées. Elle sera régie pal' la loi du
4 juillet '1900 et par les présents statuts.

Son siège est à. " ., . ,

.~
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ART. 2. _. Son but est de grouper toutes les caisses locales Je la
région ou des arrondissements d ..... , afin de. leur venir en aide en
constituant à leur profit une assurance mutuelle plus étendue et plus
générale.

Sont seules admises les caisses qui adoptent les statuts élaborés par
la caisse de réassurance ou approuvés par e11l1, et qui acceptent son
règlement et son contrôle.

ART. 3. - La caisse de réassurance viendra au secours des caisses
communales dans les conditions suivantes:

10 Elle assurera, dans les dix jours, sur un rapport mati vé du bureau
du comité des caisses locales, le paiement de l'indemnité préalable de
50% des pertes nettes, si la caisse locale ne peut y suffire;

2° Elle assurera, dans les mêmes conditions, le paiement, en fin
d'ann ée, de l'indemnité supplémentaire jusqu'au maximum de 70 % des
pertes nettes.

Si les cotisations versées à la caisse de réassurance par les caisses
locales ne suffisent pas pour indemniser les sinistrés dans la propor
tion de 70 °/0' le fonds de réserve de la caisse de réassurance sera mis
à contribution jusqu'à concurrence de 30 o/u seulement.

Si, dans ces conditions, les ressources ne suffisaient pas encore, la
répartition supplémentaire aux 50 % déjà payés se ferait, entre les
sinistrés, au prorata de leurs pertes et des ressources disponibles.

Ressources

ART, 4. - Les ressources de la caisse comprennent:

1° Les quo te-parts proportionnelles des caisses locales (20 0 / u ries
cotisations des assurés) ;

2- 50 % des subventions de l'Etat ou autres accordées aux caisses
locales ;

3° 50 % des droits d'entrée des sociétaires des mêmes caisses ;
40 Les subventions accordées à la caisse de réassurance;
5° L'intérêt de ces différentes sommes.

ART , 5, - Un fonds de réserve est constitué:

1° Pal' l'excédent, en fin de chaque exercice, des recettes sur les
dépenses, apr ès paiement des frais d'administration;

20 Par les ressources prévues à l'article 4, paragraphes 2, 3 et 4.
Ce fonds de réserve servira à augmenter les disponibilités de la caisse

en année calamiteuse et à égaliser, autant que possible, le taux des
in.demnités pour les diverses catégories assurées,

Toutefois, le comité ne pourra y prélever, pour règlement d'un exer
ciceannuet, une somme sup érieure à 30 % de sa valeur totale .

Les intérêts du fonds de réserve seront affectés aux disponibilités.



Administration

ART. 6. - La caisse de réassurance est administrée par un comité
composé des présidents de toutes les sociétés locales.

Ce comité se réunit RU moins une fois par an, en assemblée générale,
le troisième lundi de décembre.

Le président d'une société locale empêché de. se rendre à ces réunions
pourra se faire représenter par l'un des membres de son comité.

Les décisions seront prises il la majorité des membres présents.
Un bureau, élu en assemblée générale des présidents des caisses

locales, sera chargé d'expédier les affaires courantes et de statuer sur
les cas urgents. .

Ce bureau se composera d'un président, un secrétaire et un trésorier,
et de membres élus en assemblée générale, il la réunion
annuelle ordinaire.

Le bureau se réunit sur la convocation du président.

ART. 7. - Le comité administre la caisse de réassurance, surveille le
fonctionnement des caisses locales, recherche et applique toutes les
mesures susceptibles d'améliorer ln situation des caisses locales,
approuve les règlements des sinistres régulièrement constatés, assure les
répartitions d'indemnités, accepte les dons, legs et fait tous actes d'ad
ministration. dp. quelque nature qu'ils soient.

Il peut, au besoin, dèleguer ses pouvoirs au bureau.
Les membres du comité et du bureau ne contractent aucun engage

ment personnel ou solidaire en raison de leur gestion et ne répondent
que de l'exécution de leur mandat.

Toutes les fonctions sont gratuites.
Le bureau pourra, pour le service de la correspondance et de la comp

tabilité, s'adjoindre un employé, dont les appointements seront fixés
par le comité.

Modifications aux statuts. ~ Dissolution

ART. 8. - Les modifications aux statuts et la dissolution ne pourront
être prononcées, dans 11l1e première l'l'union, qu':'! la majorité des trois
quarts des membres du comité.

Au cas où cette réunion ne donnerait pas de résultats à cause de·',
l'insuffisance du nombre des votants, une deuxième réunion sera pro
voquée dans le courant d'un mois, et les déciaions y seront prises :\ là
majorité des membres présents.

ART. 9. - En cas de dissolution, il sera statué en assemblée généralê .
sur l'affectation il faire des Ionds en réserve au profit d'une œuvre;,
d'intérêt public ou maritime.
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M. LE PRÉSIDENT félicite :M. de Seilhac pour le très intéressant tra,
vail qu'il vient de présenter; il demande si quelqu'un a des obser
vations à présenter. Personne ne demandant la parole, il met aux
voix Je vœu présenté par M. de Seilhac.

La section émet le vœu:

Que les dispositions de la loi du 4 juillet 1900 concernant

l'assurance mutuelle du bétail en/re agriculteurs soient éten

dues aux sociétés d'nssuronce mutuelle du mai ériel de pêche

entre marins-pêcheurs, celle extension de vant permettre aux

pêcheurs de s'aUmnchir des [mis on éreux et des [ortnaliiës

compliquées qui entravent la création de ces œuvI'es néces

saires au moment où l'organisation du crédit maritime exige

que les instruments de tra vail du pêch eur de viennent le gage

indispensable de ce crédit.

Ce vœu est adopté à l'unanimité.

M. LE PRÉSIDENT, en l'ab sence de M. DELÉARDE, prie M. DE SEILHAC
de d OnTIN' lecture de son tra.vn il s ur les ri «suran ces sociales tles

iunrins-p ëchenrs.

LES ASSURANCES SOCIALES ET LES GENS DE MER

PAR M. D. DELl<~ARDE

En France, les gens de mer ont ét é, de toutes les catégories

de travailleurs, les premiers à être protégés légalement dans

leur vieillesse, leur invalidité ct même dans une partiede leur

risque 'pr ofessionn;el. Cette protection date en effet des ordon
nances pr ésentées par Colb ert à Louis XIV, en 1G70, pour

la création de la Caisse des Invalides de la Marine et la garan

tie des loyers des marins encas- de blessures ou maladies .

survenues en cours de navigation avec obligation de soigner

les malades et de les rapatrier.

Les gouvernements qui se sont succédé depuis Louis XIV,

y compris la Révolution, ont maintenu cette protection et

l'ont légèrement améliorée, mais, à partir de 1898, une l égis-

' o' '
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lation complète s'est substituée aux "fameuses ordonnances
et donne aux gens de mer la grande faveur de posséder tout
à la fois une caisse de retraite pour la vieillesse, une caisse
d'invalidité, une caisse contre les risques d'accidents et de
maladies de leur profession et une loi leur accordant, avec

les garanties d'hygiène et de sécurité, la réglementation du

"travail, y compris même le repos hebdomadaire.

Les gens de mer sont donc les plus privilégiés de tous les
travailleurs français, puisqu'ils sont les seuls qui, jusqu'à

présent, peuvent légalement revendiquer des droits à une
pension de retraite et d'invalidité comme à la réparation des

accidents et maladies professionnels ainsi qu'à la protection
de leur travail et aux mesures d'hygiène et de sécurité dans
lesquelles celui-ci doit s'effectuer.

Il nous a sembl é Qu'il était utile de faire connaître cette

lég-islation dans ce Congrès et d'en faire ressortir tous les
avantages.

L'origine comme la' cause des avantages accordés aux g"r.n s
de mer remonte, comme nous venons de le dire, à Louis XIV,
qui avait voulu le secourir et soulager... les officiers, matelots
Cl et soldats servant sur ses vaisseaux et qui seront estropiés

« à son service ». C'est par l'ordonnance du 19 avril 1670 que
fut créée la Caisse des Invalides de la Marine. Cette Caisse,
comme nous le verrons plu s loin, fut d'abord exclusive aux
militaires; mais, après l'échec de nos escadres de ligne, ce
furent des bâtiments du commerce armés en course qui sou
tinrent le poids de la guerre sur mer. Puisque les corsaires
'rendaient les mêmes services que la marine militaire, il
n'était que juste de les assimiler, comme avantages, 'aux offi
ciers et matelots de celte marine, de là l'extension aux marins
civils des pensions prévues par la Caisse des Invalides.

En outre, afin de maintenir toujours à la disposition de
l'Etat, pour ses guerres navales, ces marins qui lui avaient
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été d'un si grand secours, Colbert émit d'autres ordonnances
édictant que tout marin du commerce devait être soigné aux
frais de l'armateur, s'il était blessé ou tombait malade au
service du navire, et devrait être rapatrié aux frais de l'arma
teur s'il était laissé à l'étranger. Afin de contrôler la présence
des marins comme aussi pour défendre leurs intérêts, on créa
l'Inscription maritime, que l'on définit ordinairement « une

cc mesure d'ordre général en vertu de laquelle les gens de

cc mer sont assujettis à une immatriculation sur des registres

« spéciaux }) et dont le régime a été codifié dans la loi du
24 décembre 1896. Quelques mots d'explications sur ce
régime ne seront pas superflus; nous les empruntons en
grande partie à un travail de J'vI. Cangardel, administrateur
de la marine à Alger, publié J'an dernier dans le Bulletin de
la Ligue maritime française.

Dès qu'un Français veut exercer la navigation profession
nelle, il est inscrit sur les contrôles de la marine et il y reste
jusqu'à ce qu'il ait définitivement renoncé au métier de la
mer;

Cette inscription a un premier résultat, d'ordre militaire,
qui est l'affectation à la flotte de guerre des jeunes inscrits
arrivant à làge de vingt ans. Ils sont assujettis à une période
de service actif qui peut atteindre 5 ans, mais qui est en
réalité, depuis quelques années, réduite à 46 mois ; ils restent
pendant sept ans, à compter du jour de leur incorporation,
à la disposition du ministre de la Marine qui, lorsqu'ils ont
été congédiés, peut les rappeler, même en temps de paix.
Après cette période de disponibilité, ils sont réservistes jus
qu'a 50 ans.

Mais l'Inscription maritime n'a pas seulement pour but
d'assurer à la flotte de guerre une partie du recrutement de
ses équipages; elle intéresse au plus haut point la marine
marchande, en imposant aux marins du commerce certaines
obligations que compensent de nombreuses faveurs, c'est ce
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qui a fait dire que l'Etat prend en quelque sor te les inscrits

en tutelle.

Il s ne peuvent embarquer à bord d'un b âtiment ni en débar

quer sa ns se présenter au bureau de l'Inscription maritime,

de sor te que, s i J'autor ité mari time intervient dans le contrat

d 'engagement des ge ns de mer, c'est pour donner un e dale

cer taine au x embar que me n ts e t aux débarquem ents, grâce à

l'in scri pti on sur le rôle d 'équipage ; c 'est aus si pour veiller

à ce que les sa laires soien t r égulièrement ve rsés e t que les

condi tion s du contrat so ient bien remplies . L 'in scription sur

le rôle d 'équipage a aussi pour but : Iode donner les mois

de navigation devant compter dan s le nombre nécessaire pour

faire valoir les droit s à la pe nsion de retraite des In valid es

de la \[ a rine : '20 le chiffr e des sala ir es sur lequel la partici

pation d es in scrit s doit ê tre calculée tant po ur la Cai sse dl~S

Inval ides qu e pour la Caisse de Prévoyance en ca s d'accid ent

ou de maladie de la profession .

Ils doivent demander l'autorisation de naviguer à I' étrnn
gel', a fin de les emp êcher de quitter le territoire ou les navires

fran çais et d'être perdus pour la mobilisation. '

Il s so nt soumis, dès leur embar queme nt,' à une discipline

sp écia le, et la r up ture de leur engage me nt peut constituer

un dt·lit .

TJ s son! jnsti ciahle s de trihunrmx maritimes commerciau x

pour cer taines Inules qn aliû ées crimes 0 11 rlé li!s.

En compens at ion des plus lourdes charges militaires impo

s{·('s aux inscrit s qu 'aux soldais de torre (1) ct (lu rpgim r sp{'-

. (1) On sait en effet que , depu is 13, loi du 21 mars ~ 905 , 'les au tres
F ran cais ne sont astreints qu'à deux an nées de service mtl i ta tre,
soit m oitié du temps de service acti f acc ompli par les m arins. Mais,
depuis la promulgation de ladite loi, les inscrits eux-mêm es ont
demandé dan s Je Congrès tenu à Ma rs eille en août 1905 « Je rejet lie
« to ute a pplicatio n de la loi de deux ans aux inscrits maritim es "
afin de ne pas détruire les profits qu 'ils retirent de l'Inscription



~, ' l " ; "
, ', " ' , . ~ ',.'

- 507-

cial auquel ils sont soumis el dont nous venon s de donn er un
aperçu, il leur es t accordé les avantages suivants :

L'acte de navig ation du 21 septembre 1798 oblige tout
armateur fran çais à avoir à bord de ses hateaux un équipage
composé aux trois quarts au moins de Français (1). C'est là
un privilège trè s enviable qui protège considérablement le

travail des inscrits auquel s 'ajoutent les prescriptions des lois

réservant à notre pavillon le cabotage national et le cabotage
entre la Fra nce et l 'Alg ério (2).

maritime et particulièrement de la Caisse des Invalides. Néanmoins
le minist re de la Marine aconst it.ué une commission ch argée de
présente r un pro jet de loi ce s u r le r ecru t.emen t de la m a rine Il. Cette
commission a. termin é son travail qui a été cons acré par le proj et
de loi s ur le r ecrutem ent de la marine, déposé à la Chambre le
11 m n.i 1909. D'après ce projet , la hi du 21 mars 1005 sera.lt éte nd ue
nnx éqninages de la flotte, mûs An réservant des av antages de
hante pai e et des retraites proportionnelles ainsi qu e de s avantages
pnrticulie rs pour les h ommes rtu i contractera ien t d es engageme nts
de (Tuatr e a ns ou Gui acco mpli rat en t nn e durée de service a ctif de
plus de deux ans. Le pr ojet de loi a été re nvoyé à l'examen de la
commission de la Ma rine.

('\) Cett e exigen ce de ~!4 de Francn is dans la composition des équi
pages d'un n avi r e a été très combatt ue par une cer ta ine école rrui
exigerait la 'lfher t é du choix des ma rins com me cela existe chez
prOOf[ue tout es les nations. Dans un discours à la, Chambre des
tléP1Jfés. le 7 nov errihr s 1901, M. d'Az oult éval uait à 12 <;{, la m nio
ration des fr ai s occasion n és pnr nos é(Tlli pa.g-es , com nar és à des
érrnipa ge,s étrangers ; rI ,an~ nn nrti cle rIe 18. Tienu e politiou» pt pnr:
lrm.eni.aire, 1!)02, III, n nze 2El, M. Guilklin a estimé à 10 ou lfi frrm ca
pa r tonneau rI e iauae les charges supplémentn.ires qu'i m pose à un
nnvirr, le seul fRit (l'av oir lm érrnipag-e fr ancai s.

( ~) Lors de la [,:{rèvc d' in scrit s qu i a sév i fi ln. fin de 1906, le ser
vico a dù ê!.rp inter rompn ent re la France et. l'Algér ie et. les se rvices
nostaux 'Ct commerci aux ont dû être effectné s par des tran sports (le
J'Et at armés à cet. effet; parce que ' ces servlces ne pouvaient être
nccomplls (Tu e par des b âtiments fr an çais don t les équi pnges rI e
vnient avoir la. composition Ip.gnl r. Pareils fnit.,: se sont enc ore
r enouvelé s cette a nnée mêm e. Aus si. pour r emédi er a ux consé
quences malheu re uses p011r le trafic de l'Al géri e- avec In Frnnce et
sur la demnnrI e expresse du gouv ern ement de J'Alg-éri e nui fais ait,
rossnrttr les pertes conaidérables qu e l'absence total e de n nvizntton
enh'e J'Algé rie et la métropole causalt aux Algéri ens, le P nrl ernent
vota d'urz ence un e loi prom ulgué e le 22 juillet. 1!)Ofl, au x term es de
larr uelle le gouvernemen t est a utor isé à sus pendre t emp orairement ,
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D'autre .par t, des articles du Code de commerce et du Code

civil, des lois ou des règlements spéciaux précisent la pro
tection due aux gens de mer.

Ils ne peuvent être délaissés à l'étranger et ils doivent être
rapatriés au premier port français .

Ils jouissent de privilèges pour le paiement de lems salaires
qui sont insaisissables.

Ils ont un droit particulier à l'exploitation des richesses de
la mer et à la concession des établissements èe pêche, parcs
à huîtres ou à coquillages, exploitation et concession pour
lesquelles ils ont une préférence contre tout demandeur non
inscrit.

Ils ont le monopole de la pêche côtière, pui squ'elle est
interdite aux étrangers dans les eaux territoriales.

Ils profitent des subventions de la marine aux œuvres pri
vées d'assistance maritime telles que maisons de marins, abris
de marins, sociétés de secours mutuels, sociétés d'assurances

contre la perle du matériel nautique, etc.
Ils profitent gratuitement des cours faits aux écoles d 'hydro

graphie, et les fils de marins sont choisis de préférence aux

autres candidats pour l'admission aux écoles de mousses 011

de mécaniciens de la flotte.

Enfin , ils jouis sent des avantages très appréciables de la
Caisse des Invalides de la Marine, dans laquelle l'Etat verse
annuellement de 13 à 15 millions, et aussi de la Caisse de
Prévoyance les garantissant des risques d 'accidents ou de

maladies survenant au cours de leur profession.
Ces renseignements sommaires étant donnés sur les inscrits

par décret, en cas de circonstances exceptîcnnelles, l'application -de
la loi du 2 avril 1889 et à déroger, dans les mêmes circonstances, à
l'article l or de la loi du 17 juillet 1867 concernant le régime comme~

cial et maritime entre l'Algérie et la France etinstltuant un conseil
permanent d'arbitrage.
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maritimes, nous allons examiner la législation qui leur
accorde la faveur et le profit des assurances sociales; mais,
si celte législation a été faite exclusivement pour eux, nous
verrons que ' les non-inscrits maritimes, c'est-à-dire les per
sonnes, françaises toutefois, faisant métier de marins, peuvent
profiter de cette avantageuse législation.

1. - Caisse des invalides de la Marine

La Caisse des Invalidesde la Marine est due à l'ordonnance
du 19 avrih lô7Ü par laquelle Louis XIV prenait l'engagement
de subvenir aux 'besoins des marins blessés à son service.
Les acles des 23 septembre 1673 et 6 octobre 1674 acquit
lèrent la promesse du souverain. Le premier de ces actes
établissait qu'il serait fait une retenue de six deniers par livre
(2 1/2 %) sur la solde des officiers et marins employés au
service de Sa Majesté, retenue destinée à construire et à doter
deux hôpitaux pour les marins invalides (1), l'un à Rochefort,
l'autre à Toulon; mais les intéressés, généralement mariés et
pères de famille, avaient la faculté d 'opter entre leur séjour
dans les hôpitaux ou de profiter de la rente viagère constituée
à leur profit.

Le second assurait définitivement la création de la Caisse
des Invalides en garantissant au nouvel établissement un
revenu spécial et en mettant à sa charge les pensions qui,
sous le nom de demi-solde, devaient atteindre la moitié de
la paie d'activité de service. De là l'appellation de demi-sol

diers donnée aux bénéficiaires de la Caisse ; mais, en dépit
de lout engagement, ils ne touchaient en réalité que le tiers
de leurs modestes traitements .

En 1703, ces secours furent garantis aux corsaires blessés

(1) Ces hôpitaux ne furent jamais construits ; ils furent rempla
cés, dit-on, par l'Hôtel des Invalides, édifié par Mansart, destiné à
recevoir les officiers et soldats des arm ées de terre et de mer estro
piés au service du Roi.
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moyennant retenue de 3 deniers pal' livre (1,2;) %) sm la

vente des prises et, par un édit de mai 1709, les marins du

commerce en bénélicièrent également, à charge par eux de

subir une retenue de 4 deniers (1,G6 %) pal' livre sm leurs
gages CL suuurcs. Cet edit a d011(; realise luuiou de la rnariue

uulitaire et de la marine marchande et a eu aussi pour ellet

dunilier à 4 deniers par livre la retenue faite sur la solde des

clncierset marius de la Hotte de guerre et sur les salaires des

marins du commerce. En outre, il a augmenté d'un tiers le

droit sur les parts de prises faites pal' les corsaires, dctcrnuné

undroit Iixe sur les marchés de la marine desuné à alimenter

la CUIsse et pernus I'acceptation de dons divers. Ainsi etait

d61ül111vemcnt constituee la Caisse des lnvalides avec les indi

cations de ses recettes, mais aussi avec I'obligatiou de Se1'V11'

despensions non seulement aux marms blesses dans les com

bats, mais encore (( aux ouvrrers des arsenaux et des galères

(( qui auront été estropiés ou qui auront vieilli dans le service

(( et se trouveront invalides, auxquelles récompenses seront

(( pareillement admis les olliciers, matelots et soldats inva

« Iides ou estropies sur les vaisseaux marchands )J.

L'"vsscmhlce Constituante, IIui scrutait tous les services, se

préoccupa de l'Etablissement des Invalides dont, lorsque

éclata la Hévolution, la fortune était évaluée à ~O millions.

Elle en discuta les mérites dans de nombreuses séances et

l'Etablissement des Invalides fut consacré par la loi dc!

13 mai 1791 qui peut être considérée comme la charte consti

tutionnelle de l'Institution. C'était ainsi ériger en droit les

pensions qui jusqu'alors avaient constitué une faveur, puis

qu'elles n'étaient accordées que par des édits royaux toujours

révocables.

En 1793, l'Etablissement des Invalides fut supprimé ct .n

Convention Nationale, sous l'influence de Cambon, le rattacha

au Trésor public, au même titre que les propriétés munici

pales et les hospices; mais une loi du 27 juin 1705 le rdabli:o.-
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sait sur ses anciennes bases. La Convention Nationale cons la

lait t1 ue la Caisse des Invalides de la Marine était la propriété

des marins et que, depuis son rattachement au Tr ésor, un

uvuit.éprouvé des dilli cultes pour le paiement des pensions

cu causant le ,plus grand ,préjudice aux intéressés et elle
d écrétait que I l la Caisse des Inv alides de la Marine est, à

« compter de ce jour, distraite e t séparée de la Trésorerie

« nationale ;en conséquence, les commissaires de la Tr éso
« rerie nationale remettront les Ionds, valeurs etellets qui y
« son t déposés entre les mains du tr ésorier t1 UI leur sera

« andiq u éVar la Commission de la marine et des colonies »,

Un arr ête du 22 mai I~00 consacra le profit de la Caisse

aux olliciers et matelots armés en course qui, blessés au ser
vice, se trouvaient dans J'impossibilit é de continuer à nuvi

gUC1', comme J'avait fait l'acte de 1700, de sorte que cet arrêté
a eu pour résultat d 'étendre le bénéfice de la Caisse aux cor

saires comme 11 était déjà assuré aux marins enrôlés sur les
b ùtiments de l'Etat et aux marins du commerce assimilés a

ces derniers par l'édit de mai 1709.

Mais cel arrêté n 'eut pas longtemps d'effet, car les corsaires

disparurent quelques années après.

Ce n'est qu 'en 1~23 que les petits pêcheurs c ôtiers furent

admis à b énèllcier de la demi-solde, par une ordonnance du

17 septembre de ladite année ; mais leurs services à la p èche
ne comptaient qUi pour la moi Lié d.c leur dur ée ; une ordon

nunce du 29 juin 1828 porta aux tr ois quarts de sa durée le
tClJlpscmployé à la pêche. En 1837, le d écompte de la navi

gulioncûtièr.e fut autorisé pour sa durée effective, mais avec

la res Lriction 'qu 'elle ne serait ainsi évaluée qu 'en faveur des

pécheurs réunissant six ans de services à l'Etat. Enfin un

d écret du 10 avril 1884 a aboli cette restriction et, depuis cette

claie, les marins-pêcheurs côtiers sont placés sur le même

pied tlue les autres navigateurs. Ces mesmes sont amplement

' --,'1' '' ' ''' '"
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justifiées par les services que les pêcheurs, en raison de leur

exp ér ience des choses de la mer, peuvent rendre à la marine

de guerre.

Il serait trop long d 'énumérer ici toutes les am éliorations

de détail que les lois e t décrets . apportèrent à . la matière.

Disons rapiuement que, pendant la HevoluLlOn, . le nombre

d 'années de service a été r éduit de ;5U à :25. Sous la Hestau

ra lion, l' âge de la concess ion de la demi-solde fut abaissé de

(j0 à 50 ans . La monarchi e de Juillet augmenta le taux de la

pension des capitaines au long co urs e l ues ruaitres au cuho

Lage. Le second Lmpire, par la 101 du ~<::î JUlll l<::îü~, promul

g ua auss i quelques ex tensions et augme ntat ions de penslOn.=;

assez importantes . Le H épuhlique ne voulut pas se desinl é

resser de cette impor tan te question et, sur une proposition

de loi déposée, le 30 mars U)7~, par Gambetta et Houvier,

ayant pour objet d 'augmenter de moiti é pour Lous les grades

la pension de retraite d es inscrits maritimes, le Parlement

vota cette proposit ion remaniée, qui devin t la loi du

11 avr il 1881, augmentant enco re les pensions .

Enfin, pour en finir avec l'exposé de la législation , la loi

du 25 mars 181:)5 mil à la charge du Trésor, à partir du

I" janvier 1880, les pensions militaires de l'armée de mer et

celles du personnel civil de la marine et des colonies.

Depuis cet te époque, la Cai sse des Invalides fonctionne seu

lement pour la ma r ine marchande et les pêcheurs. C'est une

caisse de pensions civiles, et, quoique le terme « demi-soldes »

so it encor e employé dans le langage courant, Il ne correspond

plus à la réalité des laits et de la situation.

C'est la loi du 11 avril 1881 qui, la dernière, a r égi les droits

à la demi-solde et qui a été l'objet d 'une demande de remanie

ment par différents députés, notamment le 15 décembre 1905,

par une proposition de MM. Carnaud, Antide Boyer, Henri

Brisson, Cadenat, Ferrero et Le Bail, et M. Si egfried, le
26 juin 1906.
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Celle dernière proposition provoqua, à la fin de l'année

190G, une grève .des inscrits maritimes qui réclamèrent le

vote immédiat de celle proposition véritablement trop a van

tageuse et décida le gouvernement à déposer, le 23 mai 1907,

un projet d é loi concernant les pensions sur la Caisse des

Invalides de la Marine.

La proposition de M. Siegfried et le projet de loi du gou

vernement qui la suivit furent examinés par la commission

de la marine .qui chargea M. Le Bail de faire un rapport dont

le numéro 4 (décembre 1907) du Bullel ùi de l't:nseigne11lenl
pl'oKessionnel el technique donna une analyse.

Le projet gouvernemental fut voté à l'unanimité par ia

Chambre des députés, avec quelques modifications apportées

pa:- ceLLe commission, le ~1 décembre 19U7. Transmis au

Sénat, ce projet subit encore quelques changements de texte

que le Sénat vota à l'unanimité le lô juin H)ü~, sur la présen
talion de M. Victor Méric, rapporteur de la ccmmission inlé
ressée. Le projet élaboré par le Sénat fut accepté sans obser

vations par la Chambre dans sa séance du ~G juin 19U8 ct

devint la loi du 14 juillet 1908.

Nous n 'entrerons pas dans le détail des améliorations con

sidérables apporlées au régime de l'Etablissement des Inva

lides, revêtu maintenant d'un caractère purement civil par la

loi du 14 juillet 1908, puisque le numéro du Bulletin de la

Société cité plus haut en fait la longue énuméra lion ; mais

nous les ferons ressortir par des comparaisons de chiffres et

des tableaux.

Rappelons seulement que, d'après la loi du 11 avril 1881,

pour avoir droit à la .derni-solde, il fallait avoir 50 ans d f!s;; f'

et 300 mois de navigation, seule une majoration était prévue

pour chaque mois de service à l'Etat en plus de trente-six

mois et dans la limite de cinq ans. La pension était basée

d'après la dernière paye à l'Etat.

33
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Voici du reste le tarif des pensions accordées par cette loi

Extrait du tarif de la loi du 11 avril 1881

S VJl PLE~IE :-tT

~

FIXATIONS ANNUELLES

- " -~---_/'... _------

UÉSIGNATIO:\

- - 1-----1-,1---.1

Payes à l'Etat de 23 fr . e t au-dessous .

Paye s à l'Etat de 25 fr. 01 il 40 francs.

Payes il l'Etat de 40 fr. 01 à 55 francs.

Payes à l 'Etat de 55 fr . 01 à 10 francs
et a u-dessus .. " _" _ .

Pilotes lamaneurs allant en mer au-
devant des navires _ .

Maîtres au ca bot age et pat l'ons bre 
vet és pour la pêche d'Islande .
n'ayant pas huit ans de comman-
demen t _"

francs

204

252

324

384

456

francs

7'2

12

84

!:l4

96

francs

108

108

108

lOS

108

francs

384

43'2

5"16

576

660

francs

192

216

258

288

330

Mécan icien s ayan t condui t pendant
une durée d'un an à huit ans une
m achine de 100 il <lUO chevaux , ou,
pendant un an au moins, comme
chef de quart dans des machines de
plus de <l00 ch evau x /

Ma ltres au cabotage et patrons bre
vetés pour la pêche d'I sl and e, ay ant
hu it ans de commandement .

Mécanicien s ayan t conduit pendant
huit ans a u moins des machines de 564
100 il 300 chevaux, ou, pendant un e
du rée de un il huit ans, de s ma-
chine s de plus de 300 che vaux, ou,
alte rn ativem ent , des machines des
deux pui ssances précitées pendant
quatre ans au moins - .... _.•.. _-. . ' 1

Ca pitaines a u long- cours n'ayant pasl
quatre a ns de comwandem ent...... 564

Ca pi ta ines au lon g cours ayant quatre
ans de commandemen t .

Mécaniciens ayant conduit pendant 780
huit ans au moin s de s machines de
plus de 300 chevaux _ .

96

96

'120

144

144

168

804

804

1.068

!1'Û2

40Z

534
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Pour montrer la progression des pensions, citons que ie

.. marin de la dernière classe, le moins favorisé, touchait :

Par la loi du 13 mai 1791. .

Pur la loi du 28 juin 1862 .

Pal' la loi du il avril 1881 .

Il touchera ma intenant. .

)liniIllUIII .

96 fr.

136

:2 04

360

)l axillllllII .

168 fr.

384

636

Pour arriver au maximum, il faut réaliser les conditions

suivantes :

1° H éunir 50 ans d 'age et 300 mois de navig ation. 300 fr.

2° Héunir dans le total ci-dessus 180 mois de navi-

gation hauturière (supplément de GO fr .). . . . .. . . . . . . 60

;j 0 Avoir servi 5 années à l'Etat, chaque mois au

dessus de 36 mois donnant droit à un supplément

de 4 fr... . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

fi O Avoir 60 ans d'âge. Le supplément est de. .. . 120

T otal. . . .. 636 Ir.

. .
La situa tion des veuves d'in scrits de la dernière catégorie

a subi les améliora tions suivantes, elles touchaient :

P ar lu loi du 13 mai 1791 .

Pur la loi du 28 juin 1862 .

Pur la loi du il avril 1881 .

Elles toucheront maintenant .

48 Ir.
85

192

290

Les secours des orphelins des veu ves ou veufs de la der,

nière ca tégor ie sont portés de 24 Ir. à 48 fr. par enfant, de

sorte qu 'une de ces veuves ayant trois enfants touche main

tenan t 290 + 48 x 3 = 290 + 144 = 434 fr ., alors qu 'elle ne

Louchait que 192 + 24 x 3 = 192 + 72 ,;" 264 fr . sous le

régime de la loi du 11 avril 1881.

Au surplus, voici ci-dessous le tarif des pensions accordées

par la loi du 14 juillet 1908 :
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Tarif n" l

IlESIGl'iATI0:'/

francs

1.000

900

700

600

400

360

Id.

~ par m~is . (

(
Maximum

96

Id.

id.

Id.

Id.

francs

250

220

204

176

170..

140

120

trancs

(2) 60

60

60

90

60

60

60

trancs

1.430

1.300

1.060

826

696

6:l6

francs

680

620

440

380

320

290

(1) Le supplement pour services à l'Etat est dû pour tous moisde services effectiïs au-dessus de trente-
six mois avec le maximum In Iiquè au tarif. .

Le supplément est dù pour taule fraction de mois excédant quinze jours. . . .
(2) Le sn plèrnent est dû a tout inscrit comptant plus de cent quatre-vingts mois de llU\1gation au long

cours, aux grandes pêches. au cabotage ct à la pèche au large.

-
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11 est à remarquer que, pour mieux affirmer le caractère
essentiellement civil des pensions de demi-solde, le nouveau
tarif n'est plus basé sur la dernière paye à l'Etat, mais uni·
quement sur le grade de chaque inscrit el, comme la contri
bution des participants est basée sur le salaire et que celui-ci
dépend du grade, les pensions deviennent bien proportion
nelles aux salaires des participants.

La pension n'est accordée qu'à l'inscrit maritime français,
dont nous avons donné la définition dans les courtes explica
tions fournies sur l'Inscription maritime, âgé de 50 ans et
ayant accompli 300 mois de navigation. Tel est le caractère
de la retraite de vieillesse, bien que l'âge de 50 ans ne puisse
être considéré dans les autres professions comme bien vieux .
Mais, la loi nouvelle a prévu aussi, nous l'avons dit, l'assu
rance de l'invalidité précoce. En effet, pal' son art icle 11, une
pension proportionnelle est accordée à t'Out marin qui, réu
nissant 180 mois de service, se trouvera, en raison d'infir
mités reconnues, dans l'impossibilité absolue de naviguer.
Dans ce cas, le taux de la pension est fixé, pour chaque mois
de service, à rai son de 1/300 de la pension entière minimum.
augmentée, s 'il y a lieu, des suppléments et majorations pré
vus à l'article 6 pour services à l'Etat, la navig ation hautu
rière et la durée de la pêche au large. L'état des int éress és

est constaté par une commission spéciale détermi née par un
décret. Les veuves ou orphelins des marins morts titulaires
d'une pension proportionnelle ont droit à la moitié de cette
pension:

De plus, aux termes du deuxième paragraphe de l'article
premier de la loi, sont dispensés des conditions d'âge les
inscrits atteints d'une infirmité évidente, les mettant dans l'im
possibilité de naviguer ; de sorte qu'un inscrit ayant accompii
ses 300 mois de navigation avant d'avoir 50 ans pourra jouir
de l'entière pension prévue s'il devient infirme avant cet âge,
son invalidité étant constatée par la commission ci-dessus



mentionnée. Ces dispositions Ile sont pas vaines, car certains

inscrits réunissent 300 mois de navigation à partir de l'âge

de 38 ans, s'ils ont été inscrits à 13 ans, commeleur permet

la loi du 17 avril 1907 dont nous parlerons bientôt. Du reste,

pendant l'année 1904, on a calculé que 1.202 inscrits ont par

fait leur temps de navigation entre 36 et 49 ans, car on était

mousse à partir de 10 ans. Pour les retraites proportionnelles.

les inscrits peuvent donc y prétendre à partir de l'âge de

13 ans + 15 (180 mois), soit 28 ans, s'ils deviennent invalides

à cet âge et, s'ils s'inscrivent à 20 ans, ils peuvent y avoir

droit à partir de 35 ans.

On ne peut nier le réel avantage de ces nouvelles mesures
qui constituent bien le caractère de l'assurance invalidité .~

mais il est bien entendu que la retraite proportionnelle est

supprimée en cas de navigation professionnelle 'ultérieure

telle que cette navigation est définie par l'article :3 de la loi.

La pension de la Caisse des Invalides ne peut se cumuler
avec aucun traitement militaire d'activité, à l'excention 10111e

fois d'une indemnité, non sujette à retenue, payée par le

'département de la Marine (art. 24) ; elle ne se cumule pas

non plus avec les pensions prévues par la Caisse de Pré

voyance pour les risques d'accidents et de maladies (art. 25),

hien que le projet du gouvernement et celui primitivement

voté par la Chamhre aient accepté ce cumul. Le Sénat J'a
repoussé et a converti la Chambre à sa thèse, 'de sorte que

la loi a définitivernen] écarté le cumul.

Bien que la loi n'ait été faite qu'au profit de l'inscrit mari

time Irancais, elle a admis (art, 20) que les personnes, étran

gères à l'inscription maritime et par consequent non inserifes,

mais [ronçaise« et ayant f'xprcp la navigation professionnPlle

définie dans la loi, jouissent de certains avantages. Ces per

sonnes sont désignées sous le nom d'agents du service
général.

.Comme la loi (lu 29 décembre 1905 sur la Caisse 'de Pré-
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voyance les a assimilés aux inscrits comme courant les mêmes
dangers que ces derniers, la loi nouvelle a voulu aussi les
favoriser ; mais il a paru excessif de leur accorder tous les
avantages de la Caisse des Invalides, exclusivement réservée
aux inscrits maritimes supportant des charges militaires d'une
nature spéciale. L'article 29 de la loi du 14 juillet 1908 édicte
en faveur des non-inscrits la constitution, dans des conditions
déterminées par des règlements d'administration publique,
des pensions sur la Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse. Ils sont astreints aux mêmes versements que les ins
crits, et les armateurs qui les emploient doivent également
verser leurs contributions sur les salaires qu'ils leur paient.

La loi n'a pas même oublié les étrangers naturalisés, et
l'article 33 stipule que, pour la liquidation de leurs pensions
et celles de leurs veuves, il est tenu compte, dans le calcul
des 300 mois de navigation, du temps d'embarquement sur
les bâtiments français, antérieur à la naturalisation, pendant
lequel l'intéressé a effectué les versements à la Caisse.

Les dispositions de la nouvelle loi sont applicables à partir
du 1er janvier 1908 (art. 30). Cette date est le point de départ
entre l'ancien et le nouveau régime. Le tarif n° 1 ci-dessus
relaté sera applicable à toutes les pensions à régler pourr les
inscrits réunissant les droits à la pension à partir du L" jan
vier 1g08 ainsi que pour les veuves et orphelins dont le mari
ou le 'père décédera à cette date ou postérieurement (art. 31) :
les inscrits dont les droits sont antérieurs à cette date pro
fitent d'une faveur toute spéciale par l'abolition du tarif ancien
et son remplacement par un tarif transitoire n° 2 sensihlemcnl
supérieur au précédent et que nous reproduisons ci-dec:soll":.

Et c'est à partir du I" janvier 1908 que cette faveur est accor
dée. On ne peut mieux traduire l'intérêt que l'Etat et le Par
lement portent aux populations maritimes en donnant un effet
rrtroactîf à 1a 10î nouvelle et en élevant dans une proportion
apprécia1ble les pensions servies aux demi-soldiers actuels
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Tarif n° 2 (TariJ transitoi1'e)

AVAl'i'T 60 ANS APIIÈS 60 ANS

DÉSIGXATION

----1---11
Irancs

Payes à l'Etat de 25 fr. et au-dessous. :160

Payes à l'Etat de 2·) fr . 01 à 40 francs.. :160

Payes à l'Etat de 40 fr. 01 à-55 francs. . 360

Payes à l'Etat de 5ii fr. 01 à 70 francs et
au-dessus. ....... ...... •..... . •.•... 420

Pilotes lamaneurs allant en mer au-
dev ant de s uavires '"

francs

3eO

420

500

Irancs

369

4~O

450

520

francs

42U

460

MO

600

francs

240

250

290

320

MaUres au cabotage et patr ms b revetés
pour la pêche d Islande . n'ayant pas
huit a ns de commandement .

Mécan ic il'ns ayant conrult pendant une
dur ée d'un a n à huit ans une machine
de 'lO l ,i 30U chevaUX, ou, pendant un
an aU m uins , ~O1ll11l" chef de q"a 1t
da nt; de s machines de plu>;de :llJO che-
vaux ' " " . ... ..•.

Maltres au cabotage et patrons brevetés
pour la pêche dIslande, ayant huit
ans de commandement . . . . . .. . . • • . • .

M écaniciens ayant conduit pendant huit
ans au moin s des ma chines de '100 à
300 c he vau x, on. pendant une durée
de un à huit an s, des machines de
plus de 300 chevaux, 011, alternati
vement, de~ machin-s des deu x I"d s
sance » pr écitr-es pendant quatre ans
au moins .••. .......... ....... ....•.

Capitaines au long- l'ours n'ayant pas 1
quatre ans de cornmandeurent .

Ca oitalnes au long cours ayant quatre l
ans de eommandewent...... ... . ' " (

Mécaniciens ayant condul pendant huitl
ans IIU moins des mach ines de pl us
de 3uO.chevaux ... ..•.... - .. .•. .• _ .

480

GOO

600

800

580

700

700

900

640

i 60

800

988

710

856

900

1.108

36!)

430

430
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(art. 32). Il s'ensuit qu'à partir de l'année 1908, il n' y aura

plus de rente inférieure à 300 Ir. et aucune pension de veuve
inférieure à 24.0 fr., sans compter le relèvement du supplément
d'enfant.

Maintenant que nous avons fait ressortir les avantages
accordés aux participants de la Caisse des Invalides, il nous
faut examiner de quelle façon il est possible de faire face à

toutes ses charges.
Nous n'entrerons pas dans de longues explications sur les

nombreux débats qui se sont élevés sur la propriété de la
Caisse des Invalides qu 'ont revendiqu ée les inscrits maritimes
lors de la grève de 1906 et sur les sommes que l'Etat y avait
prélevées. Il n'est pas douteux, nous croyons l'avoir démon
tré, que la Cais se des Invalides était autonome et s'alimentait
de sommes perçues tant sur les salaires des marins que sur
les pri ses effecluées par les corsaires et les navires militaires

ou marchands armé~ à la course et qu'ainsi tout son avoir
était la propriété de ceux-là seuls qui avaient contribué à le

. constituer. Il es t non moins douteux que des gouvernements,
particulièrement le Consulat et le second Empire, onl.

détourné des fonds de cette Caisse qui était riche et ce détour
nement a été avoué par M. le ministre de la Marine dans la
séance du Sénat du 21 janvier 1907 et évalué à une somme
de 28(3 millions, intérêts compris.

Par contre, l'Etat a eu pendant plusieurs années à comhl er
les déficits de la Caisse, et, depuis 188(3 que les pensions mili
Laires ont été rattachées aux Finances, l'Etat a eu à verser

annuellement des sommes très élevées qui atteignent actuelle
ment plus de 14. millions.

Or, en admettant comme exacte au chiffre de 286 millions la
créance de la Caisse sur le Trésor, il est facile de calculer
qu'au taux de 3 % cette somme rapporterait annuellement
8.580.000 francs, ' inférieure de 5,420.000 francs à la subven
lion annuelle versée par l'Etat.



Cependant, la Caisse possède encore 3.149.666 francs
d'arrérages des inscriptions de rentes au Grand-Livre de la
dette publique, ainsi qu'en témoigne son budget annuel, dont
nous allons nous occuper.

En dehors de ces arrérages, la Caisse est alimentée par la
participation des inscrits et non-inscrits à raison de 5 % de
la totalité des salaires, y compris les avances, intégralement
portés au rôle d'équipage (1) (art. 13); antérieurement à la
loi du 14 juillet 1908, cette participation n'était que de 3 %,
l'augmentation de 2 % se justifie par l'élévation des pensions
et des avantages prévus par la loi nouvelle.

Les marins engagés au profit pour le cabotage et ceux navi
guant au bornage ou à la petite pêche (art. 14) versent des
sommes mensuelles fixées dans un tarif et qui varient, suivant
la catégorie des marins, de 7 francs à 0 Ir. 50. Ces somme"
équivalent à peu près au double de celles versées antérieure
ment à la loi nouvelle.

Mais les inscrits titulaires d'une pension qui continuaient
à verser leur cotisation à la Caisse en sont exemptés pour
l'avenir (art. 13).

En outre, les armateurs qui, antérieurement au régime ins
titué par la loi du 14 juillet 1908, ne contribuaient pas à l'ali
mentation de la Caisse doivent maintenant, suivant le principe
établi par le projet de loi sur les retraites ouvrières, verser
une prestation ègalr aux 3/G des sommes dues à la Caisse par
les personnes ,qu'ils emploient, soitS %pour les hommes payés
nu salaire et des sommes annuelles fixes dans la proportion
de 3/5 pour les hommes payés au profit ou à la part (art. 15).
Toutefois les petits propriétaires pêcheurs montant eux-

(1) Il est à considérer que les salaires portés au rôle d'équipa~e

sont les salaires en espèces versés aux marins sane tenir compte du
prix de ln nourr-iture et de la représentation du logement. Ce salaire
ne peut être comparé au "alaire des ouvriers terrestres, puisque ces
dern iers avec leur paie doivent se nourrir, et se loger.

' ... -,
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mêmes leurs bateaux sont exe mpts du paiement de la taxe

d'armateur, mais subissent celle des inscrits. De plus, les

armateurs paient S % des s ala ires des marins étr angers em

barqués par eux (art. 16).

La Cai sse a d 'autres r essources qu e nous trouverons énu

mérées dans le budget que nous établissons ci-après ; mais

c'es t l'Etat qui apporte la plus importante contribution,

pui sque celle-ci s 'élève à près de quatorze millions.

Il a fallu, au P arlem ent, chiffrer les nouvelles charges

apportées par la loi du 14 juillet 1905 afin de connaître le

sacrifice supplémentaire demandé au Trésor.

Voici de qu elle façon 1\'1. Le Bail, rapporteur du projet dt
[ai à la Chambre des députés, a établi le supplément de dé

penses qu 'aura à suppor ter l'année 1908, la première de l'ap

plication de la loi .

- En dépenses:

Augmentation des pensions de demi-soldes

Ta ri fs d éfin ilil« (ta r if n° 1) .
Tarifs transitoir es (tar if n° 2) .

S uppléme nts d 'enfants .

Pension s proportionnelles .

Total .

En recettes supplémentaires:

Cotisation des Inscrits

Long cours .

Cnbotage : .
('~·andes pêches .

Inscrits à la part... : _ .

-1ïl .1100 r.
2. -'t3G .S64

265.000

20 . 000

3 . 213.264 f.

260.000 1.
325.000

135.000
-500 . 000

1. 220 .000 1.
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Report. . . . . 1. 220 .000 f.
A déduue les versements des inscrits titu-

laires de pension (art. 13)., ..... ,.,.. .. . . . . . 250.000

Reste. . . . . . . 970.000 f.

Taxe des Armateurs

Long cours .. , , ,.
Cabotage , .. , .. , .. , ..
Grandes pêches .
Petite pêche.,., .
Pour les marins étrangers ..

390.000 f.
486.000
204.000
300.000

50.000

1. 430.000 f. 1. 430.000

Total général des recettes....... 2.400.000 f.

lesquelles, déduites des dépenses nouvelles, donnent un sup
plément de dépenses de 813,264 francs que doit supporter
l'Etat depuis l'année 1908,

M. Le Bail établit que pour les autres années, y compris la
trentième, la majoration de dépenses sera environ de
250,000 francs par an, et qu 'à la fin de la trentième, la Caisse
atteindra son fonctionnement normal.

Enfin, nous donnons ci-dessous le budget de la Caisse des
Invalides tel qu'il a été voté par le Parlement pour l'année
1909.

1. Retenues sur les salaires des marins du commerce.
2. Décomptes des déserteurs. ,',. ,., .• ,."., ., .. ", ...
3. Produit de la vente des feuilles de rôles d'équipage

des bâtiments du commerce, ... """.,., .... ,.
4. Versement de 5 % de leurs émoluments par les

officiers des différents corps de la marine navi
guant à bord des navires du commerce ou secon
dant des entreprises industrielles se reliant à
la marine., .. , , , ,., , .

4.070.000 f.
9.000

61.000

18.000
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5. Retenues sur les primes à la construction. et à 1a
navigation et sur la compensation d'armement.

6. Arrérages des inscriptions de rentes au Grand-
Livre appartenant à la Caisse des Invalides .

7. Droits sur les prises maritimes .
8. Redevances pour concessions ' temporaires de

plages .
9. Recettes diverses .

10. Revenus provenant de legs et donations faits à
l'Etablissement des Invalides de la Marine....

11 . Redevances imposées aux propriétaires de bateaux
de plaisance et de bateaux munis d'un permis
de circulation .

12. Subvention du département de la Marine , .
12 bis. Subvention allouée en exécution de l'article 7

de la loi du 19 avril 1906 sur la marine mar-
chande , .

13. Report d'excédents de recettes des exercices anté-
rieurs .

Mémoire.

3.149.996 r.
Mémoire.

45.000
35.000

88.958

34.000
14.315.638

1.070.000

87.223

TotaL .. .. 22.983.815 f.

1. Forais d'administration et de trésorerie pour .les
quatre services composant l'Etablissement des
Invalides 452.647 t.

2. Frais de matériel de l'Etablissement des Invalides
à Pariset dans les ports........................ 12.000

3. Pensions (lois du 13 mai 1791 et du 14 juillet 1908).
- Pensions proportionnelles (loi du 14 juillet
1908, ar t. 11). - Secours aux veuves de marins
ayant plus de quinze ans de navigation (loi du
14 juillet 1908).... .............................. 20.121.210

3 bis. Majorations allouées aux agents du service
général pour leurs pensions sur la Caisse natio
nale des retraites pour la vieiJLesse (art. 29, § 3,
de la loi du 14 juillet 1908) ....', .... ,........ .... 4,0 .000

4. Fonds annuel de secours et gratifications de ré- ,_'
forme renouvelables.. ......................... .. 1.141.000

5. Subventions aux chambres de commerce ou à des
.établissements d'utilité publique pour la création
et l'entretien d'hôtels de marins ou de toute
autre institution pouvant ûeur être utile..... ... 1.070.000



6. Remboursements SUit.' anciens dépôts provenant de
solde, de parts de prises, de nauïragesvetc ... , 50.000

7. Dépenses diverses, remhoursements de trop per-
çus, etc '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000

8. Distribution des revenus provenant de donations
et legs faits à l'Etab1issement des Invalides de
la l'iIarine....................................... 88.958

9. Dépenses des exercices clos...................... Mémoire.
10. Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance.................................... Mémoire,
11. Payement d'arrérages de demi-soldes et pensions

dérivées portant SUJ' exercices clos. Mémoire.

Total..... 22.983.815 f.

Ce budget appelle quelques explications.
En recettes, nous voyons figurer sous le numéro 1 les rete

nues sur les salaires, elles représentent près de une fois et
demie ce qu'elles étaient sous l'ancien régime, et sous le nu
méro 12 bis une somme de 1,OïO, 000 francs que l'on retrouve
exactement en dépenses sous le chapitre 5. Celle somme pro
venant des primes il la construction et des compensations d'ar
mement (art. 7 de la loi du 19 avril 190G sur la marine mar
chande et art. 4. et 21 de la loi du 7 avril19U2) est utilisée par
la Caisse pour la création et l'entre Lien d'hôtels, d'hopitaux
mariLimes, d'écoles professionnelles, de sociétés mutuelles
d'assurances, de sociétés de secours mutuels et généralement
de toutes les institutions utiles aux marins, de façon à leu!'
donner ou à leur faciliter l'existence, le logement ou le place
ment. C'est ainsi que plus de 200 œuvres de natures diverses,
au nombre desquelles se trouve l'Enseignement professionnel
technique des Pêches, créées dans l'intérêt des gens de mer,
sont subventionnées annuellement par la Caisse des Invalides

sans que ses ressources spéciales à la constitution des retraites
soient obérées.

En dépenses, sous le chapitre I", figure le montant des l'J'ais
d'administration et de trésorerie pour les quatre services cam-



~;'" ... .
• •

- J:!.j -

.,- : - ' . \ :".

posant I'Elahlissem ent .des Invalides. Cet Etablissem ent com
prend en effet dans ses attributions la gestion de 4 Caisses :
10 la Caisse des prises qui ne peut fonctionner qu 'en cas de
guerre; 20 la Caisse des gens de mer qui fonctionne pour la
vente du rôle d 'équipage, les redevances des concessions de
plages, ces redevances imposées aux propriétaires de bateaux
de plaisance, etc. ; :3° la Caisse des Invalides proprement
dite et enfin 4° la Caisse 1\ationale de Prévoyance contre les
accidents et les maladies professionnels, mais il es t il consi
dérer que cette Caisse supporte en grande partie ses frais de
personnel et de matériel, de sorte qu 'elle ne peut être consi
dérée comme une véritable charge pour l'Etablissement des
Invalides. En tous cas, ces frai s d 'administration sont extrê
mement modiques puisqu'ils ne représentent pas 2 %du mon
tant des recettes de la Caisse : on ne saurait gérer une pa
reille Caisse à meilleur compte.

Telle est celte ancienne et importante institution appelée
Caisse des Invalides de la Marine qui constitue une véritable
retraite ouvrière payée par une Caisse privilégiée alimentée
par les versements des marins et des armateurs et fonction
nant sans système de répartition ni de capitalisation, mais
sous la garantie de l'Etat dont la Iorte subvention assure la
marche des services. Cette subvention représente en effet
cinq [ois la participation des inscrits, dix lois celle des pa
Irons armateurs el trois lois el demie l'ensemble de ces deux
participations.

II. - Caisse de Prévoyance des Marins Français

La Caisse de Prévoyance des marins français, institu ée par
la loi du 29 décembre 1905, a pour but de garantir tous les
inscrit s maritimes ainsi que les non-inscrits contre les risques

el accidents de leur profession.

Cette Caisse a succédé à celle créée par la loi du 21 avril
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1898 qui avait le même but, mais qui .ne s 'appliquait qu 'aux

seuls inscrits maritimes : la nouvelle loi a donc eu pour effet

d'étendre ses hieulaits aux non-inscrits naviguant ou agents

civils comprenant les commissaires, les médecins, économes,
ma îtres d 'hôtel, cuisiniers et domestiques des deux sexes et

ne concourant pas à la manœuvre du navire. Le nombre de

ces non-inscrits a été évalué à 5,000 environ.

Cette Caisse a aussi largement étendu le tarif des pensions
et indemnit és au profit des participants et a créé une nouvelle

catégorie de pen::;lOns que ne comportait pas la loi du ~l avru

Œ~~ : la pension relative à 1infirmit é permanente partielle.

Au congrès de l'Associa Lion française pour l'avancement

des sciences tenu à Cherbourg en aoùt HJUo, nous avons pré

senté, en collaboration avec M. Eugène Fron, au nom de

l'Enseignement professionnel et technique des Pêches mari

times, un travail intitulé La Participation des lnscriîs mari

limes au droit des accidenls du lravail ou l'assurance des Gens

de Mer (1) dans lequel nous avons développé l'origine de la

loi du 21 avril 1898 qui remonte aux mêmes ordonnances de

Colbert instituant la Caisse des Invalides de la Marine . Nous

en donnerons un court résumé. La trace des ordonnances de

Colbert concernant la protection des marins contre les acci

dents ou risques de leur profession, la reproduction même de
la partie de ces ordonnances spéciales à cette protection, se

trouve dans la rédaction de l'article 202 du Code de com

merce qui oblige l'armateur à payer les loyers, traiter et

panser à ses frais le matelot qui tombe malade ou est blessé

au service du navire. D'après cet article, toujours en vigu eur,

le marin blessé ou malade reçoit tous les soins nécessaires à

sa guérison, quelle que soit la durée de ces soins ; mais une

(i) Voir ce rapport: Bulletin de l'Enseignement pl'oressionnet et
technique des Pêches Marlti.mes, nO 3-4., WU5,

...
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addition à cet article porle que les salaires ne sont dus que

pendant une durée maximum de quatre mois à partir du jour

où. le marin a été laissé à terre.

Telle était la seule protection dont profilaient les marins

inscrits ou non-inscrils jusqu'à la loi du 21 avril 1898 et, lors

qu'un accident ou une maladie occasionnait la mort ou une

infirmité permanenle, eux ou leurs veuves avaient comme

dernière ressource, pour obtenir une indemnité, d'intenter un

procès en responsabilité à l'armateur du navire à bord duquel
l'accident était survenu ou la maladie avait pris naissance.

Lorsque le Parlement français s 'est pr éoccup é de la l égis
lation applicable aux accidents du travail, il a reconnu, mal

gré des avis opposés, que la loi qu 'il préparait pour les ou
vriers terrestres ne pouvait s 'appliquer aux gens de mer qUI
avaient déjà un embryon de législation particulière, et laissa

au Minist ère de la Marine le soin de préparer la loi corres

pondante qui les concernait.

Dès 1892, un premier rapport présenté par M. Berlhoule
au nom du Comilé consultatif des Pêches maritimes int éres

sait uniquement les marins-pêcheurs et proposait deux caisses

d'assurance mutuelle obligatoire par arrondissement ill .d '

lime, l'une pour les risques de la profession du marin, et
lauf re pour les pertes de mat ériel.

En 1894, le même Comité, sur un nouveau rapport <':'e

M. Berthoule, abandonnait, comme impraticable, l 'assurance
du malériel el proposait une seule caisse d'assurance de Lous

les inscrits contre les risques atteignant leur santé et leur vie,

gérée par la Caisse des Invalides.

Ces travaux, transmis à l'Etablissement des Invalides de

lu ~larine, furent examinés par la Commission supérieure

de cetélablissement qui, dans un rapport en date du 6 fé

vrier 1806, prépara un projet ayant le double caractère de
l'assurance obligatoire et d'une institution d'Etat. Afin de

34
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mettre l'équilibre entre les charges et les ressources, le projc!
faisait contribuer à la Iois le marin cl l'armateur pour U!1f;

cotisation égale, établie sur les salaires. La gestion de la
Caisse était confi ée au ministre de la Marine avec le concours

des agents el fonctionnaires de la Caisse des Invalides.

Entre temps, fut créé le Conseil supérieur de la Marine
marchande e l sa Commission des gens de Iller, saisie pal' le

ministre de la Marine de l'examen d'un projet de loi portant
institution d'une caisse tuuionale d'assurances Il lU LI/I'Ut'~ 1!11.1 r:

les marins lrançais contre les risques el accidenLs de leur
fJl'0lession, adopta le projet élaboré par la commission supé
rieure de l'Etablissement des Invalides de la Marine avec
quelques l égères modifications et le soumit au Conseilsupe

rieur de la Marin e marchande qui l'accepta, dans sa réunion
pl énière du lü décembre 1897. Ce projet Iut, par le ministre

de la Marine, déposé à la Chambre, le 26 mars 1898, il fut
voté tel quel, sans discussion ni retouche, par la Chambre et

le Sénat, et devint la loi du 21 avril 1898 intitulée : Loi pot
lani créaiioti d'une caisse de prévoyance entre les marins
[rançais conire les risques el accidents de leur projession.

CeLLe Caisse fonctionna à partir du I" janvier 1899 ; elle ne

s 'appliquait qu 'aux se uls inscrits, de sor te que les non-ins

crits, en dehors des dispositions de l'article 2G2 du Code de
commerce, ne pouvaient avoir recours qu 'au droit commun.
Elle était alimentée par une cotisation égale des participants

et des armateurs, fixée à raison de la moitié de la taxe versée
à la Caisse des Invalides, soit l,50 % des salaires, ce l!c [<IV'

étant à cette époque de 3%, ou moitié des sommes fixes, sans
excéder 2 francs par mois, pour les marins employés à la part

ou à la petite pêche.

Moyennant celle cotisation, les inscrits atteints de blessures
ou de male dies (art. 5) les mettant dans l'impossibilité abso
lue et définitive de naviguer, leurs veuves el orphelins ou

,'."" '.,"1
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leurs ascendants, en cas de mort, avaient droit à une pension

viagère fixée conformément au tarif ci-dessous reproduit.

T ar i f de la loi du 21 avril 1898

lJE:-;lfi NATlO:\

1
1

300 '1511 250 125 125 62.50 36

;

270 135 220 110 HO 55 » 24

, ....

Inscrits maritimes ne se trouvant
dans aucune des catég or ies cï-
dessus.. .. .... . . 204

'120

102

:200

'192

IÛO 100 50 " 24

96 48 2'1

11 es t il remarquer que la loi ne prévoyait une rente que

pour l'impossibilité absolue et définitive de naviguer, ce qui

correspond à Yiniirmite prolessionnelle permanetüe el abso 

lue. Le marin ainsi pensionné pouvait donc exercer à terre

une autre profession et continuer à jouir de sa pension d'inflr-
.t . .. ",

ml es. " ~~~ :

Lorsque l'impossibilité de naviguer n'était pas définitive

ct absolue, l'inscrit ava it droit à un sec ours renouvelable d.:
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six mois en six mois ; filais, au bout de trois ans, ce secours
pouvait être supprimé ou converti en pension définitive,

Mais les pensions et allocations accordées en vertu de cette
loi étaient réduites de moitié si les ayants droit jouissaient
déjà soit d'une pension militaire, soit d'une pension civile ou
d'un secours d'orphelins payés par l'Etat ou la Caisse des
Invalides. (art. 10).

Les pensions et autres indemnités prenaient cours après
que l'armateur avait satisfait aux prescriptions de l'article 26~

du Code de commerce, de sorte que celui-ci avait d'abord à

payer les quatre mois de gages, plus tous les soins. De plus,
malgré sa participation à la Caisse, l'armateur restait respon
sable des fautes lourdes ou faits intentionnels ayant déter
miné les accidents ou risques. Il s'ensuivait que les inscrits
ou leurs veuves et même la Caisse de Prévoyance, subrogée
aux droits des précédents, pouvaient demander directement.
suivant les principes et règles du droit commun, des indem
nités supplémentaires aux pensions prévues au tarif ci-dessus
(art. 11).

Le paiement des pensions, secours et indemnités était
garanti au moyen de la constitution annuelle du capital néces
saire pour servir, jusqu'à leur extinction, les allocations pré
vues par la loi. C'était donc le système de la capitalisation
appliqué dans toute sa rigueur.

Dans le cas où les ressources dépassaient les dépenses.
l'excédent constituait une réserve qui, lorsqu'elle atteignait
1 million et demi, permettait de réduire les' cotisations,

Au cas contraire où les ressources ne suffisaient pas à cons
tituer le capital des rentes, l'Etat devait parfaire le déficit au
moyen d'avances remboursables. Si les déficits se succédaient.
le taux des cotisations pouvait être relevé, mais jusqu'à con
currence d'un tiers au maximum, pendant le temps nécessaire
à mettre la Caisse en équilibre (art. H, 15 et 16).
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Les fonds de la Caisse devaient être exclusivement employés
en rentes sur l'Etat, en valeurs du Trésor et en obligations
garanties par l'Etat (art. 23).

Enfin, la Caisse devait 'Supporter les dépenses spéciales

d'administration qu'entraînait son fonctionnement (art. 29) et
était gérée par l'Etablissement des Invalides de la Marin e.

ce qui caractérisait bien sa nature d'institution d'Etat.

Telle est, brièvement résumée, la loi du 21 avril 1898 qui
apportait au régime antérieur une amélioration intéressante.
Cependant, elle ne satisfit personne et, dès son appli cation
elle fut l'objet de nombreuses réclamations qui ont été longue
ment. reproduites et développées dans notre travail « La parti
cipation des inscrits maritimes au droit des' accidents du
travail »,

Les inscrit.s se plaignaient, tout en étant obligés de parti
ciper à la Caisse, de toucher de s indemnités dérisoires, alors
que les ouvriers terriens, sans avoir à payer des cotisations,
avaient droit à des rentes plus élevées (ils négligeaient les
avantages du risque maladie couvert par la Caisse) ; les non

inscrits maritimes, supportant les mêmes dangers que les
inscrits, regrettaient de n'avoir droit à aucune indemnité, et,
comme la Cour de cassation avait justement décid é que la
loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail ne leur éfail

pas applicable, parce que celle-ci n 'avait pas compris les
entreprises de transports maritimes dans le cercle de 80n

action, ils se trouvaient sans autre protection que le régime
aléatoire du droit commun.

D'autre part, les armateurs étaient déçus parce qu 'obligés
d'alimenter la Caisse et supportant toujours les charges
appréciables de l'article 262 du Code de comm erce, ils
n'étaient point exonérés de leur responsabilité civile qu'aux

termes de l'article 11, rappelé plus haut, on pouvait toujours
invoquer contre ·eux, alors que les industriels, placés sous Je



• . , • 1

-- 53'1 - -

régime de la responsabilité forfaitaire, étaient exempts de

tout recours lorsqu'ils avaient pris soin de se faire assurer.

Il y eut donc des protestations nombreuses qui furent POl'·

tées au Parlement et devant le gouvernement. Elles amenèrent

une nouvelle étude de la question. Le ministère du Commerce

constitua un e commission qui, sous l'impulsion de ]\1. Paulet,

directeur de 'l'Assur ance et de la Prévoyance sociales, arrêta

11n projet basé sur les principes de la loi du 9 avril 1898;
mais ce projet fut délaissé par I~ département de la Marine

qui voulut conserver la protection des marins. 1\1. cIe Lan es

san, alors ministre de la Marine. i11 faire parIes administra

Ieurs xle la marine (ex-commiss aires de l'Inscription mari

time), dans tous les ports de mer ct de pèche, une vaste

enquête qui donna naissance à un rapport très substantiel de

M. Durassier, à ce moment directeur de la Marine marchande.

Ce rapport inspira une proposition de loi qui Iut déposée à

la Chambre des députés par l\BL Brisson el Le Bail. le

4 décembre 1903. Elle fit l'objet d'un rapport de M. Le Bail

au nom de la Commission de la Marine, en date du [) juil

let 1905. Ce rapport fut accepté sans la moindre discu ssion
par la Chamhre des (1 épiJt(~-:, le H d écembre 190:), el nrlrnis

également sans aucune 'obj ection par le Sénat. le surlende

main If décemhre. La proposition Le Bail devint la loi pro

mulguée le 29 décembre] 905 et applicable à partir du I" jan

vier 1906.

Cette loi, publiée au Bulletin de mars, année ]907, page 76,

fut l'objet de longues observations de notre part, présentées

dans un article publié dans le même Bulletin (1).

Nous n'avons donc qu'à rappeler brièvement les différences

(1) Le commentaire complet de la loi du 29 décembre 1905 forInEl
un volume en vente aux bureaux-du Recueil spéc~al des accid ents du.
travail, 49, rue Richer. : Paris, 2 francs. ' .
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et avantages qu'elle apporte au régime créé par la loi du
21 avril 1898.

1° Les non-inscrits naviguants deviennent bénéficiaires de
la nouvelle loi et payent bien entendu les cotisations fixées.

~ .-:

2° En plus des taxes des participants et des armateurs, la
Caisse est alimentée par des nouvelles ressources telles que
(a) une subvention fixée annuellem ent par le ministre de la
Marine sur les fonds provenant de la ret enue de G % sur les
primes à la marine marchande ; (b) une retenue ne pouvant

dépasser 5 % sur les marchés à passer en l~ rance sur les dé
penses de matériel de la marine ; (c) les intérêts des capitaux

en caisse, CaT, nous le ver rons plus loin, le système de hl

capitalisa tion pure a été abandonné.

3° La cotisation des participants (inscrits et non-inscrit s)
a été réduite, faisant ainsi droit en partie à leurs réclama 
tions ; cette r éduction dépasse 59% pour les marins naviguant

au cabotage ou à la petite pêche. Par contre, la taxe des arma
leurs es t r elevée de 1.50 % à 3.50 %, bien qu 'ils supporte nt
toujours les charges de l'article 262 du Coele de commer ce:
mais ils sont. exonérés de la responsah ilit é qu 'avait laissé
subsister la loi du 21 avril 1898.

Cependant, à régal de la faute inex cusable prévue dans la
loi des accidents du tra vail à ter re , les a rmateurs restent res
ponsables de leur Iaute personn elle, int entionnelle ou inexcu
sable, mais cette r esponsabilité n 'agit que sous d éducti on
des indemnités et pensions servies par la Caisse de Pré
voyance.

-±" Le taux des pensions es t. sensiblement relevé, ainsi qu 'en
lémoigne le nouveau tarif ci-dessous reproduit que l'on . peut
ainsi compare r avec le tarif de la loi du 21 avril 1898. .

On re ma rquer a qu 'il est créé un 2" degré d'in capacit é per
manente. Sur ce 2" degré nous a vons soulevé dans notre com
mentaire complet une longue dissertation que nous croyons

' .; '-, ' 'of .
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Tarif de la loi du 29 décembre 1905

PENSION

~

11 1_1_'_'_D_egr_é\~
francs francs

DÉSIGNATIO:'i

n'INFIRMITE

(art, 5)

francs francs francs

HOO

600 300

Capitaines au long- cours titulaires du
brevet supérieur. - Mécaniciens de
1'· classe dirigeant 'pendant leur dr-r
nier embarquement une machine de
4,UOO chevaux effectifs et au-delà . ~.200

Capitaines au long COUI'S non titulaires
du b: evet supérieur. - Mécaniciens de
1'· ela-se dirig-eant, pendant leur der
nier embarquement. une machine
d'une force infer-ieure à 4,000 chevaux
effectifs. - Docteurs Méuecins . . . . . . 1.600

Maitres au cabotage, officiers de la ma
rine marchande - l\lécaniciens de
] ro classe. ~lél'aJ1iciem; de 2' classe di
rig-eant une machine pendant leu:
dernier em harquemeut. - Commis-
~al1es. - Officiers de santé 1.320

Inscrits mar-thues titulaires du brevet
de pilute d'une station de mer, de
patron breveté pour la pêche d'Is
lande, de mécanicien de :!. classe. 
Médecins des grandes pèches non
pourvus du brevet d'.,ffieiers de santé.
- Economes - Comptables et Sous-
Commissaires........ 1.000

Inscrits mnritimes non titulaires de l'un
des bre-vets el-dessus et embarqués en
dernier heu comme ofticiers au cabo
tagr-, ou à la grande pêche, ou comme
patrons d'embarcations pratiquant la
pêche au large ou exerç.mt, en mer.
la petite pêche, ou le bornag-e. ou le
pilotag-e. - Agents de service de,
deux sexes ayant une paye mensuelle
supérieure à 75 francs ..

1.430

1.040

520

1.100

800

7~0

480

550

400

360

240

II

»

1)

50

Inscrits maritimes ne se trouvant dans
aucune des catégories ci-dessus. 
Agents de service des deux sexes
ayant une paye mensuelle de ';5 fr.,
et au-dessous " . 600 :190 3GO 180
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. d'autant plus juste que le Conseil d'Etat a, dans un arret de
janvier 1908, décidé que l'amputation d'une jambe donnait
droit à une pension d'infirmité du L" degré comme mettant le
marin dans l'impossibilité absolue de travailler. Nous persis
tons plus que jamais à croire que l'absence de définition de
l'infirmité permanente absolue et de l'infirmité permanente
partielle entraînera de nombreux procès et sera, dans un cer
tain nombre d'années, la cause d'une très lourde charge pour
la Caisse.

Il est créé une incapacité temporaire dont le taux est basé
sur la pension du I" degré.

Toutes les indemnités et pensions continuent à prendre
effet après que l'armateur a satisfait aux charges de l'article
262 du Code de commerce ; il s'ensuit que l'armement est
encore plus obéré puisqu'il voit, comme nous l'avons dit, sa
cotisation élevée de plus du double.

50 Le système de la capitalisation qui donnait le maximum
de sécurité a été remplacé par un système mixte de réparti
tion avec constitution d'un tonds de réserve inauguré avec
succès, dit-on, en Belgique depuis le l " Janvier 1886 pour
les retraites ouvrières. La base de ce système mixte est de
bien évaluer les dépenses et de prévoir des recettes toujours
supérieures aux dépenses. A cette condition, l'équilibre finan
cier de la Caisse peut être maintenu ; mais en sera-t-il ainsi?
Dans nos observations parues au Bulletin, nous avons ex
primé le doute sur cet équilibre en raison des dépenses beau
coup plus considérables de la Caisse que le supposent les
promoteurs de la loi. Le temps seul répondra à cette ques
tion, nous pourrons mieux apprécier dans quelques années
l'exactitude des prévisions faites par ces promoteurs quand
nous aurons pu examiner les bilans annuels dont nous espé
rons la publication.

Go Les pensions et allocationsconcédées sous le régime ne



Les pensions et autres allocations concédées
en vertu de la loi du 21 avril 1898 coûtaient, au
3] décembre 1905 " .

La revision de ces pensions, d'après les tarifs
de la loi de 1905, a donné lieu aux dépenses
ci-après :

1° 210 pensions d'infirmités. . . . 55.526 f.
2° 2.085 pensions à des veuves

et orphelins.................... 513.378
3° 906 secours viagers à des

ascendants..................... 98.974
4° 1.841 suppléments pOUT en-

fants âgés de moins de 16 ans. . . . 47.742
5° 1.432 suppléments pour en-

fants âgés de 10 à 16 ans, réadmis. 74.327

TotaL.... 789.947 f.

De ces chiffres il résulte que, du fait de la
loi du 29 décembre 1905, les allocations servies
par la Caisse de Prévoyance ont été augmen
tées de 146 % environ.

Au cours de l'année 1906, il a été concédé:

JO 82 pensions d'infirmités. . . . . 46.340 f.
2° 440 pensions à des veuves et

orphelins 180.530
3° 213 secours viagers à des

ascendants ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.530
4° 730 suppléments pOUT en-

fants âgés de moins de 16 ans.. 36.500

TotaL.... 303.900 f.

540.528 f.

303.900

Ce qui porte le montant des concessions à. . 1. 634.375 f.
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Report...... :1. .634.375 f.
dont il faut déduire les extinctions survenues
en 1906 par suite de décès des bén éficiaires ou
de radiations d'enfants ayant atteint l'âge de
16 ans "............. 25.793

Montant des pensions inscrites au I " jan-
vier 1907 ". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.608.582 f.

On remarquera que dans ces dépenses ne figurent ni les
indemnités temporaires ou renouvelables, qui atteindront cer 
tainement de 170.000 à 200.000 francs par an, ni les secour s

aux victimes de naufrages e t autres accidents de mer ou à

leurs familles, qui coûtent annuellement 500.000 à 550.00~

francs par an, ni les dépenses de gestion de la Caisse et autres
petits débours.

Les deux situations que nou s venons d'établir présentent
quelques différences bien compréhensibles à la suite de l'ap
plication str icte de la nouvell e loi.

Comme il serait intéressant de pouvoir connaître le bilan
exact de la Caisse de Prévoyance ainsi que tous les élémen ts
concourant à son établissement, il nous sera permis d'expri
mer l'espoir que le ministère de la Marin e voudra bien,
comme cela a été fait jusqu'en 19011, publier les comptes de
l'Etablissement de la Caisse des Invalides compre nant la situa
tion de la Caisse de Prévoyance. Nous y recueillerons des
renseignements du plus haut int érêt, tant sur le fonctionne

ment de cet Etablissement, qui préoccupe d'autant plus les
personnes se livrant à l'étude des assurances sociales qu'il
comprend la gestion d'une caisse de retraites, d'une caisse
invalidité et d'une caisse accidents et maladies professionnels,
que sur les éléments de statistique comparative avec les mêmes
institutions prévues pour d'autres catégories de travailleurs.

Il ne peut, du reste, qu'y avoir profit à répandre les bienfaits



Projet de Budget en Recettes et Dépenses d'après les éléments de 1905

RECETTES

1. Taxe des proprlétaires arrunteurs ....•.....
2. Cotisation des participants o ••••••••••••

3. Dons et legs ., ..
4. a) Produit de la retenue de 5 % exercée sur

les primes il la navigation (art. 4 de la
loi du 7 avril BO::!) en moyenne et par
an ...•...............................

li: Subvention accordée sur ces fonds pro
venant de la retenue de fi '1o sur les
primes li la navigation (art. 21 de la loi
du 7 avril 1902) et fixée par le Ministre
de la marine, en moyenne et pal' an ..

5. Retenue ne pouvant dépasser 0 fr. 50 % sur
les marchés à passer pour les dépenses de
matériel de la marine. - Evaluation.....

6. a) Intérêt de 3 % des capitaux en caisse
pour l'année 1904 ' "

li) Intérêts du capital de réserve ..........•

1.4i:l0.223f.66
417.570 88

Mémoire.

400.000

1 500.000

534.706

:!ô9.512
39.222

DÉPENSES

1. Unification des pensions actuelles, nettes
d'extinction de 1/:!ti '.,

2. Pensions d'infirmités aux marins invalides.
- Indemnités temporaires ou renouyc
lablcs :

Incapacité absolue et per-
manente........ . .. . .... 14.688 f.

Incapacité partielle et pel"
manente................ 20.682

Indemnités temporaires ou
renouvelables........... HOA19 05

1ÙC7S9To5
A déduire pal' extinetion. t;.8:~1 ;.6

139.!1071".4.0
3. Pensions de veuves nettes d'extinetion .' .
4. Secours annuels aux orphelins - ..•.
5. Supplémcnts annuels pour enfants âgés dl'

moins de 16 a.ns :
Avec pension d'inflrmité.. iJ.456f."
Avec pension de veuve... 27.036
Avec indemnités tem po-

l'aires ou renouvelables 12.4\)1' cl

42. 9b3 f. 55

'1.315.363f. 40

'139.957 49
151.251 87
'10.5'17 79

743 VO
'I::Ul1H55

·JJ.26';' 20
43.107 84

13.914 55

A déd uire '1/25 pour ex tine-
tion .

---;-;-~~:;:-
17'19 35

41. 264f. 20
6. Secours annuels aux ascendants, net ..... , .
7. Frais d'administratioll, abon

nement à la Caisse des
lnvalides. . . . . . .. lU 000 f. »

Registres, impressions,divers 3.170 fia
Frais de route des inscrits

pour se rendre à la com
mission de visite ....

300.000 »
2.01" ll'ï7f.1!
2.575.!:l57 40
4.591. 234f.54

Différence à verser au Tonds de reser» : ..
TOTAL ÉGAL ...• '.

8. Sccours pcrmnnou ts aux marins uuufrrig és
et à leurs fam illes mis il lacharg-e dcla
caisse pal' la subvent.ion accordée sur
le lJ) n° 4 en recettes , _.--=--,,-c=--c=~--=---c-:'

TOTAL•••••••. 4.591.2114f.ti4~ .....
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rendus par les organes de cet Etablissement, bienfait s qui sont

tout à l'honneur des go uvernemenls qui y on t apporté les

améliorations dont nou s avons es sayé de faire r essortir toute

l'étendue.

Au cou rs de ce travail, que nous nou s exc usons d'avoir Iait
si long, nous! cr oyons avoir démontré tou te la valeur de

l'œuvre d 'assistance très complète dont disposent les gens de

. mer et qu i leur ass ure par la Caisse des Invalid es une r etraite
int éres sa nte avant ni ème la vieillesse ainsi qu 'une pension

appréciable due en cas d' invalidité précoce, cl, par la Caisse

de Prévoyance, des pensions e t indemnités au moins équiva

lentes, sinon plus favorables à celles des ouvriers terrestres
en cas d 'acciden ts ou de maladi es professionnels. Cet

ensemble d 'ass urance leur es t garanti moyennant une cotisa

tion à Leur charge de 5,ï 5 % de leurs salaires et un versement

patronal de n,50 % des mêmes salaires, allant jusqu'à 11,50 %
sur les étrangers employés, mai s avec une ga rantie absolue

de l'Etat qui prend à sa cha rge une somme considéra ble éva 

luée, pour l'ensemble des deux Caisses, à plus de 17 millions

par an, alors que les charges des participants ne s'élèven t

qu'à :3 millions et demi au maximum et celles du patronat il

près de 4 millions.

A cette protection effective, matérielle, dirons-nous, s 'ajoute

la pro tection morale apportée par la loi du 17 acril 1907 con

certuuii la s écuril éde lu na uiqalion. ttuirilinie el la r éqlemeti

lalion du iriuxu! à bord des tuuiires de com me rce dont il nous
reste à faire connaître les dispositions principales.

Cette loi traite, dans des chapitres différents, de la sécurité

que tout navire français doit présenter à la navigation. Elle

astreint donc les navires au long cours à une visite avanL

chaque départ du port et ceux naviguant au cabotage à une

visite annuelle. La sécurité à l'égard des passagers en traîne

forcément la sécurité de l'équipage, de sorte que cette loi
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donne aux marins ce que la loi du 12 juin 1893 sur l'hygiène

el. la s écurit é des tra vailleurs dans les é tablisseme n ts indus

triels donne aux ouvriers terrien s. L a commission désignée

ou l'inspecteur de la uavigation maritime chargé de vis iter le

navire doit examiner non se ulemen t si I'ellecul de l' équipage

est suffisant pour le voyage ou la navigation projeté, de Iaçon
à ne pas surmen er le personnel à bord, niais encore les vivres,

les boissons et la 'quantit é d 'eau potable . Et, à cet effet , une

disposition prévoit que les aliments destinés à l'équipage

doivent è tr e sains, de bonne quahte, eu 4 uauut é sullisaule et

J'une nature appropriée au voy age en tr epris, que la ru iion

maximum des boissons alcooliques soit Iiuutée. Ues prescrip

lions dIiygi ène son t également inscrites dans fa loi, ct fa

r èglerncntauon du travarl y est edictee d 'une Iaçon Iormelle,

ce qui es t nouveau pour les marins. Celte reglementatiou con

duit à des dispositions en fav eur du repos hebdomadaire,

réservé, autant que possible, pour le dimanche. Le repos est

obligatoirement complet lorsque le navire est en rade, e t, el)

mer, le jour Ch01Si par le capitaine, le travail se trouve sensi
blement all égé.

Les no vices et mouss es , souvent mal loges et mal traités à

bord, son t aussi visés dans la loi et obtiennent des prescrip

tions sa uveg ar dan t leur santé ct leur hygiène à l'égal de la

législation sur le tra vail des enfants dans les manufactures.

C 'es t a ins i qu 'i ls sont exem p tés de tout quart de nuit et ID

dur ée iolule de leur tr avail ne peut d épasser la durée régle

men taire du travail du personnel. Leur nombre es t éga lement

limité par navire à raison d'un mousse ou novice par quinz r:

hommes ou fraction de quinze hommes. T elles so nt Ip,,,
grandes lignes de celle loi depuis si longtemps réclam ée pal:

les g ens de mer et qui complète parfaitement la protection que

leur accor de la législation que nous avons exam inée, cc qui

nous permet de dire comme conclusion qu'ils sont, parmi les

travailleurs français, au nombre des plus favorisés.

-
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M. LE PRÉSIDENT demande si quelqu'un desire présenter des obser
vations au sujet de ce rapport.

M. TRÉFEU se joint à M. Pérard pour féliciter l'auteur de cet
important travail et rectifie, cependant, quelques erreurs de détail
qui se sont glissées dans ce rapport.

M. LE PRÉSIDENT fait ensuite donner lecture du rapport de
M. "R I VOAL sur la Mutualité chez les marins-pêcheurs.

LA MUTUALITÉ CHEZ LES MARINS-P~CHEURS

l'AR M. A. RIVOAL.

De tous les hommes, celui qui a le plus besoin de pratiquer
la muiuaut é, c est, sans contredit, le marin-pècheur, cal' nul
m étier ne comporte autant que le sien d 'incertitudes, de
risques et de dangers. bt pourtant il n 'est point mutualiste.
Ce nest pas que les sentiments de dévouement, uahn égation

même lui lassent uélaut dans l'exercice de sa profession p éril

leuse ; bien au contraire; sans hésiter, il brave les dangers les
pius redoutables pour portel' secours à un bateau el! detresse ;

il risque souvent sa vie pour gagner le pain de sa famille et
supporte sans se plaindre les pius grandes privations.

Mais cet homme, qui possède à un très haut degré de si
nobles qualités, est aHligé de deux graves défauts : il est
imprévoyant pour lui-même, et, quand il s'agit .l 'actes com
merciaux, il manque, vis-à-vis de ses camarades, d'esprit ce
solidarité. Il ne songera jamais à la disette pendant une pé
riode d'abondance, ni à la maladie pendant qu'il est vigou
reux. D'autre part, la non-réussite, la détresse même des
autres ne l'émeut guère. Et le mal est général; nous voulons
dire que les marins-pêcheurs de tous les pays en sont atteints,
et nous ajoutons que la misère intermittente dont ils souffrent
n'a pas d'autre cause.

Il nous semble vain, quant à présent, de leur prêcher l'éco

nomie, car ils ne voudront adopter ni le livret de caisse

d'épargne qu'affectionne l'ouvrier, ni le « bas de laine » si
~5
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cher au paysan. Il nous semble aussi vain de leur montrer,

dès aujourd 'hui, que la solidarité est un devoir, car nous
sommes convaincu que l'esprit de solidarité et l'esprit d'éco
nomi e ne se développeront chez les marins-p êcheurs qu'avec

l'éducation so ciale e t l'instruction. Or, de ce côté, nous n'en
sommes encore qu 'au premier pas. Mais, en attendant que

l'évolution commencée ait att eint le point désiré, nous avons
il uolre parlée un moyen d 'am éliorer la situation matérielle
et uiorale -des marins-pêcheurs, c'est de les obliger à èlre

mutualistes.

Quand ils le seront devenus, ils auront conq uis, à défaut de

capital, une grande sécurité contre toutes sortes de malheurs;

la misèr e de leurs familles, la perte de leurs ins tr uments de

tra vail, le chômage, la maladie et les infirmités.
L 'œuvre de mutualisalion parmi les marins-p êcheurs est

en tree dans une péri ode ac tive depuis une vingtaine d'an

nées; un certain nombre d'associations existent un peu par

tout s ur le lit toral européen; mai s leurs progrès sont encore

tellement len ts que l 'Allemagne et la France, pour empêcher

une corporation si utile au double point de vue de l'industrie

cl de la défense nationale de tomber dans une détresse irré

parable, ont décrété pour elle la mutualité obligatoire.

Alletnaqne

En Allemagne, l'assurance du pêcheur contre les' risques

de sa pro fession est r égie par les lois de 1895, 1890 et 1900.
Tous les frais d'assurance incombent obliga toirement aux

ar mateurs qui, de ce Iait, se trouvent, au point de vue de la

responsabilité, dans la même situation que les enlrepreneurs

et les patrons des autres corporations vis-à-vis des ouvriers
qu 'ils emploient.

Les armateurs allemands d'un même port parent à toutes

les éventualités au moyen d'une caisse d'assurances mutuelles

-----
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qui paie les frais de médecin ct de pharmacien pour le traite

ment des maladies contractées par le pêcheur dans l 'exercice

de sa profession. Elle .paie en u uLre il. celui-ci une iudemuil è
journali ère s 'élevant aux deux tiers environ de son gain hahi

tucl, el, en cas de morL du marin-pêcheur, par suite d 'uccideut

Je mer, elle fait à sa veuve une peusiou viagère el donne à

ses orphelins un secours renouvelable.

Ajoutons, pour compl éter cet exposé, que les 1.: •risses d 'assu

rances mutuelles allemandes reçoivent une subven tion

aun uelle de l'E ta t.

France

Eu France, la mutualit é obligatoire est soumise aux pres

criptions des lois du 21 avril 1898 et UU 2!J décembre 190:1.

Elle fonctionne au moyen d'une caisse spéciale appel ée Caisse
de prévoyance, et qui est constituée par un Ionds d 'Etat au

quel s 'ajoutent les taxes des armateurs et les cotisations des

inscrits maritimes ; le minimum de ces dernières est de 0 Ir. 30

pal' Illois, Moycnnunt le paiement de sa petite cotisa lion, le
marin-pêcheur a droit à une solde journalière de 1 fr. 55 pOUl'

cause de blessure ou de maladie d 'origine professionnelle, et,

quand sa blessure ou sa maladie le mettent, pour l'avenir,

dau s l'incapacit é d'exercer son métier, il re çoit un titre de

pension de GOO francs pour le premier degré, ou de 3GOfranc:3

pour le second degr é. D 'autre part, en cas de perte de ses

elTet::; de pê cheur, il touche une indemnité, qui ne peut être
supérieure à 150 francs. Enfin, s 'il périt en mer, la Caisse de

prevoyance assure à sa veuve une pension de 300 francs et à

Chal.:llll de ses orphelins âgés de moins de 16 ans un secours

annuel de 50 Irancs. Presque toujours, pour ce cas, la Caisse

de prévoyance donne, en outre, un secours d 'urgence de

400 francs à la veuve d 'un patron, de 300 francs à la veuve

d'un matelot et de 100 francs à chacun des enfants au-dessous

de lû ans.
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Voilà, n'est-il pas vrai, une institution secourable et qUI
mériterait de se perpétuer? Malheureusement, on affirme que
le gouvernement n'a pas fait ses calculs avec assez. d'exacti
tude et que les dépenses annuelles qu'il avait prévues ont été
de beaucoup dépassées, de sorte que les ressources fonda
mentales de la Caisse de prévoyance diminuent suivant une
progression inquiétante ..On dit même qu 'elles seront à peu
près épuisées dans 4 ou 5 ans.

Eh bien ! en la circonstance, tous les torts ne sont pas du
coté du gouvernement, les inscrits maritimes ont aussi les
leurs.

Quand nous aurons fait connaître les torts respectifs de
l'Etat et des inscrits, nous indiquerons quelques réformes
pratiques, susceptibles d'améliorer la situation.

A nos yeux, la plus grande faute du gouvernement est
d'avoir fondé, à la Caisse de prévoyance, des pensions plus
fortes qu 'à la Caisse des invalides, pour le même objet, et
avec une cotisation plus faible . C'est ce qui explique, par
exemple, pourquoi les veuves qui ont le droit de choisir entre
les deux pensions prennent toujours celle de la Caisse de pre
voyanc e. Il en r ésult e évidemment une grande économie pour
la Caisse des invalides ; mais ce n'est pas un bien puisque,
de ce fait, la Caisse de prévoyance dépense trop. En outre.
l'Etat a cru devoir ajouter aux attributions de cette dernière
le service des secours d 'urgence dont la charge incombait
autrefois il la Caisse des invalide s.

Ajoutons il cela l'abus incalculable qui se fait, faute de ré
pression gouvernementale, des certificats médicaux établis
sant faussement l'origine professionnelle des maladies et des
blessures.

De leur côté, les inscrits, par ignorance de la situation,
pillent autant qu'ils le peuvent la Caisse de prévoyance. Ils la
considèrent volontiers comme une puissante vache à lait dont
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les mamelles ne sauraient tarir. Par exemple, ils ne se font
pas scrupule de déclarer qu'une blessure ou une maladie d'ori
gine non professionnelle est le résultat d'un accident survenu
en mer. L'administrateur de la marine enquête; il interroge
les hommes du bateau sur lequel est enrôlé l'intéressé. Tous
ces hommes s'entendent pour confirmer les dires de leur cama
rade et le .tour est joué.

Malheureusement, à force de gruger la Caisse "de pré
voyance, les inscrits maritimes l'épuiseront, et. alors
qu'adviendra-t-il des infirmes, des veuves et des pet.its orphe
lins? On ne saurait y songer sans fr-émir !

Il faut donc, si l'on veut sauver de la ruine la mutualité
d'Etat, modifier son régime actuel.

Avant tout, une réforme profonde s'impose. Le gouverne
ment devrait rendre obligatoires, pour les inscrits maritimes.
les associations d'assurances mutuelles contre les infirmités,
les accidents et la maladie, quelles qu'en soient les origines,
et aussi contre le chômage, la perte "du matériel et des effets
de mer.

Dans ce cas, le service des pensions resterait seul à la
charge de la Caisse de prévoyance; pour le faire fonctionner,
elle garderait par devers elle les ressources nécessaires et
disposerait du reste en faveur des sociétés mutuelles énumé
rées plus haut.

Surtout qu'on ne vienne pas objecter que les inscrits mari
times, et particulièrement les pêcheurs, manquent des qualités
requises pour administrer leurs associations. Nous pouvons
affirmer, nous qui avons l'a direction d'ensemble d'une ving
taine de leurs sociétés, qu'elles sont administrées avec ordre
et sagesse. Cela s'explique par le fait, souvent constaté, que
tout sociétaire, personnellement intéressé à la prospérité de

. sa société, s'érige en surveillant sévère et en ennemi des abus.
C'est ce qui différencie une société administrée par l'Etat,

'\' ~;



- 550 -,

comme la « Caisse, de prévoyance », d'une société -mutuelle

gérée par les intéressés eux-mêmes ; chacun essaie de piller

la première et surveille jalousement les opérations de la s~·

conde.

Il n'est pas téméraire d'avancer qu'au moyen de cette rée

forme et sans dépenser davantage, le gouvernement ferait de

la mutualité obligatoire une œuvre beaucoup plu:" complète

et plus efficace que la Caisse de prévoyance.

Mais, en attendant qu'il fasse cette réforme, il est de son

devoir, comme aussi de l'intérêt des populations maritimes,

de restreindre des dépenses de la Caisse de prévoyance, afin,

s'il n'est pas trop tard, d'éviter la faillite.

Deux moyens s'offrent à lui : le premier consiste à unifier

les taux des pensions dans les 'deux Caisses d'Etal. età char

ge'l', comme autrefois, la Caisse des invalides du service des

secours d'urgence. Le deuxième moyen, qui est le complé
ment du premier, consiste il établir des pénalités sévères

pOUT enrayer les abus.

Mutualité libre.

Examinons maintenant la situation de la mutualité libre

parmi les marins-pêcheurs etrangers ; puis nous passerons à

l'étude des sociétés françaises.

Russie

En Russie, l'Association mutuelle des pêcheurs, ou artel,

date de huit ou neuf siècles. Elle repose sur un contrat de

solidarité qui lie les associés pour l'a campagne de pêche.
Un équipage a-t-il perdu une partie de ses engins, ou bien

a-t-il fait mauvaise pêche, les autres équipages, au retour,

s'uniront pour lui rembourser la valeur des engins perdus OÜ

pour lui donner une quantité' de poisson représentant sensi·

blernent une pêche moyenne.
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Allemagne

Dans certains ports allemands, à coté de l'assurance obli

gatoire dont nous avons parlé, on trouve quelques sociétés

mutuelles de marins-pêcheurs. Elles assurent leurs membres

contre l'invalidité résultant des maladies contractées à terre

el leur servent une pension de vieillesse à partir de la soixante

dixième année. Ces sociétés accordent, eh outre, dans la limite

cie leurs moyens, des secours aux veuves et aux orphelins des

sociétaires décédés.

Hollande

Si nous quittons la Baltique pour venir clans la mer du

Nord, nous voyons fonctionner, chez les marins-pêcheurs

hollandais, des sociétés mutuelles qui ne sont, à vrai dire.

<[up des caisses de hicnîaisance puhlique. Leurs ressources

proviennent, en presque totalité, de dons charitables qui sont

très en honneur parmi les Hollandais, et d'une prime annuelle

payée par les armateurs sur chacun de leurs bateaux. Quant

à la cotisation du marin-pêcheur, elle ne saurait entrer en

ligne de compte, tant elleest minime.

Ces caisses de secours ont pour objet principal de venir en

aide aux veuves, aux orphelins et aux ascendants nécessiteux

des pêcheurs naufragés ou morts des suites d'une maladie

contractée en mer. Par exception, dans quelques ports, les

très vieux sociétaires reçoivent, de la caisse à laquelle ils

sont. affiliés, une pension annuelle d'une centaine de francs.

Angleterre

En passant des côtes hollandaises sur les cotes anglaises,

on est surpris de ne point rencontrer une seule association

mutuelle entre matins-pêcheurs. On ne trouve dans les ports

anglais que des sociétés d'assurances entre armateurs.
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Ces sociétés sont constituées suivant la loi de 1846 sur les
accidents de mer et le Merchant shipping Act de 1906. Nous
pouvons citer comme un modèle du genre l' « Assurance mu
tuelle des chalutiers à vapeur du port de Hull », Elle assure
les armateurs contre les pertes de bateaux, contre les avaries
occasionnées à des tiers et contre les accidents, les maladies
ou la mort des hommes d'équipage.

Italie

On remarquera sans doute que, d'une manière générale,
les pays du Nord sont pauvres en véritables ussociations mu
tuelles de pêcheurs. C'est dans les pays de race latine qu'on
en trouve le plus grand nombre.

Celles des ports italiens datent de la Renaissance ; elles
sont actuellement soumises au régime de la loi de 1889. Dans
ces sociétés, qui sont de véritables confréries d'un catholi
cisme intransigeant, les patrons-pêcheurs et les matelots,
moyennant l'acquittement des cotisations mensuelles et des
amendes dues pour manquement à la religion ou aux statuts,
reçoivent des secours en cas de maladie ou de perte de maté
riel. Le sociétaire décédé est enterré aux frais de l'associa
tion qui, de plus, donne une indemnité à sa veuve et à ses
orphelins.

Espagne

En Espagne, chaque port de pêche possède une société
d'assurance mutuelle, qui paie les frais de maladie, donne
une indemnité pour perte de matériel de pêche, sert dans
quelques cas une pension viagère aux sociétaires âgés et
consent très souvent des prêts à court terme à ceux de ses
membres qui doivent remplacer un vieux bateau ou des filets
usés.

. ' ..
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Nous voici rendu à la dernière partie de notre sujet, qUI
est l'étude de la mutualité libre en France.

Les diverses associations des marins-pêcheurs français
peuvent être classées en quatre catégories, savoir :

P Les sociétés d'assurance mutuelle contre la maladie;
20 Les sociétés d 'assurance mutuelle contre la perte des

bateaux et engins de pêche ;
3D Les sociétés d'assurance mutuelle mixte contre la mala

die et contre la perte des bateaux et engins ;
40 Les sociétés de crédit mutuel.
Les sociétés d'assurance mutuelle contre la maladie sont

régies par la loi du 16r avril 1898. La responsabilité des
membres y est limitée à une cotisation mensuelle variant
de 0 Ir. 25 à 0 Ir. 50 et dont l'acquittement régulier donne
droit aux frais de ' médecin et de pharmacien, ou encore i:J

une indemnité journalière de 1 franc, 1 Ir. 25 ou 1 Ir. 50.
en cas de maladie d'origine quelconque.

Grâce aux subventions qu'elles reçoivent du service des
primes à la marine marchande, elles arrivent toutes à faire
face à leurs engagements ; quelques-unes même ont réussi à

constituer un fonds de réserve. Les plus importantes de ces
sociétés sont celle de Fécamp, dont le nombre d'adhérents
dépasse 3,000, celles de Calais et de Paimpol avec cha
cune 1,100 sociétaires, de Gravelines et de Boulogne qui en
comptent près de 1,000. Viennent ensuite, par ordre d'impor
tance numérique, les sociétés de secours mutuels des Sables
d'Olonne, Saint-Valéry-sur-Somme, Dieppe, Noirmoutier,
Granville, La Hougue, Audierne, Honfleur, Arcachon, Con
carneau, Dunkerque, Poulgoazec, l'île de Sein, Ouistreham,
Marseille, l'île Tudy, Penmarch, Lesconil, Le Croisic, Saint
Jean-de-Luz, Plozévet, Saint-Quay, Cannes et Arles, dont le

nombre des membres varie de 900 à 25.
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Les sociétés que nous venons d'énumérer font double

emploi avec l'a Caisse de prévoyance, au point de vue des

indemnitésqu'elles versent à leurs membres atteints de ma

ladies contractées 'en mer. Ce double emploi est UI:>C cause

de déclin pour notre mutualité maritime .

Quelques sociétés nouvelles cependant assurent leurs adhé

rents exclusioemenl contre les maladies conlractéee à ierre ;

de ce nombre sont celles de l'île de Sein, Poulgoazec et.

Saint-Quay-Portrieux. Elles sont l'heureux complément de

la Caisse de prévoyance.

Les associations mutuelles ayant pour objet l'assurance du

matériel de pêche se constituent fréquemment sous le régime

de la loi de 1901, bien que les garanties qu 'elle offre soient

très limitées par rapport aux garanties qu'on trouve dans la

loi du 24 juillet 1857. Mais par malheur les formalités que

prescrit cette dernière sont si nombreuses et coûtent si cher

que les marins-pêcheurs hésitent à s 'y soumett re. A ce pro

pos, nous avons été fort content d 'apprendre que M. le député

Le Bail, fondateur d'un grand nombre d'associations mu

tuelles de pêcheurs bretons, allait, prochainement, demander

au Parl ement d' élenrlre à la mutualité maritime le hpnNÎCr

de la loi du 4 juillet ] 900, qui permet aux sociétés d 'asslII'ances

mutuelles agri coles rle sr constituer sans aucuns frais ri rn

se soumettant simplemen t aux prescriptions de la loi du

21 mars lRR1 sur les syndi cat s professionnel s.

En attendant que cette utile réforme vienne donner lin

nouvel essor à l'assurance mutuelle maritime, nous indique

rons succinctement le caractère et la situat.ion des principales

sociétés exi stantes . La plus grande partie d'entre clics

exigent de leurs memhres un droit d'entrée et leur font payer

une prime d'assurance dont le taux varie de 1 Ir. 75 % à

3 francs % de la valeur des bateaux assurés eJ .de 3 francs

à ô francs % de la valeur des engins.

cri
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. Citons, par ordre d 'importance, les sociétés d 'Etaples, de

Quimper, du Conquet, de La Rochelle, de Trouville, de Ca

maret, de Calais, de Groix et du Croi sic, qui versent à leurs

adhérents, en cas de sinistre, une indemnité égale à la moiti é
ou aux deux tiers de la valeur des objets assur és. D'autres

sociétés, comm e celle de Concarneau, par exemple, ont

adopté un mode d'assurances caractérisé par une prime fixe

cor res pondant à une indemnité invariable et toutes les deux

déterminées par la jauge des bateaux. L'article fondamental

des sta tuts de la Prévoyance mutuelle des patrons pêcheurs
de Concarneau est ain si conçu :

« Les membres participants doivent payer un droit d'en
H lré e de 7 fr . 50 pour tout hat eau assuré jau gean t moins dt'

« 5 tonn eaux, ou de 15 francs POUl; tout bateau d'une jau ge

Il supérieure.

« Ils pai ent , en outre, une cotisation mensuelle de 0 Ir. 30

I l ou de 1 franc, suivant que leur bateau a moin s ou plus de

" :-, tonn eaux. »

Ces obliga tions donn ent droi t aux indemn ités ci-dessous
] 0 Une somme de ;)00 francs pour la perle d'un bateau de

la premièr e catégorie el. une somme de 1,000 fran cs pour la

perte d'un bateau de la deuxième catégorie ;

20 Une somme équivalente aux 2/3 de la valeur "des r épa
rations faites aux coques des bateaux par suite d'avaries, :\

la condition toutefois que la dépense soit supérieure :i.

i'll fra ncs pour les bateaux de la première catégorie et à

Rn franc s pOlir ceux de la seconde.

Ce système d' assurance mutuelle nous paraît défectueux
el mê me dangereux pour plusieurs raison s. D'abord l'indem

nil« payée pour la perte totale, et qui est sensiblement égal e
à la valeur du bateau à l' état neuf, n 'est proportionnelle ù 13

prime d'assurance que pendant très peu de temps. Ensuite.

dès que le bateau commence à vieillir, sa valeur propre dimi -
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nue et ses risques de perte augmentent. Il s'ensuit qu'Il est

préjudiciable pour la société de l'assurer pour une valeur
constante.

Enfin, il nous semble bien que l'appât d'une indemnité
représentant le prix d'un bateau neuf doit parfois tenter le
propriétaire d'un vieux bateau sans valeur de faire toucher
à celui-ci un récif quand lès circonstances sont favorables.

Pour quel'application d'un tel système entraîne la société
vers la ruine, il doit suffire évidemment de quelques sinistres
consécutifs.

Nous estimons que le principe fondamental de la bonne
assurance mutuelle est une indemnité toujours proportion
nelle à la valeur décroissante des bateaux. De plus, si besoin
est, pour parer à toute éventualité, la société peut mettre dans
ses statuts un article restrictif l'autorisant à ne payer l'indem

nité entière qu'autant que la caisse est dans une situation con
venable.

Si l'épuisement momentané d'une caisse est un événement
fâcheux quand il s'agit de l'assurance exclusive ùes bateaux,
il est néfaste pour une société qui assure ses membres à la

fois contre la perte du matériel et contre la maladie.

Les sociétés mixtes sont nombreuses en France; on en

trouve au moins une dans chacun des ports que nous avons
déjà cités. Bien qu'elles comportent l'assurance du matériel
de pêche, les prescriptions de la loi du 24. juillet 1867 ne leur
sont pas rigoureusement applicables; celles du 1cr avril 1898
suffisent à leur constitution. EUes paient à leurs adhérents
les diverses indemnités suivant les taux que nous avons don
nés pour les sociétés d'assurance ayant un objet unique. En
général, les associations d'assurance mixte sont prospères
et la façon dont elles sont administrées est digne d'éloges.

Citons les plus importantes. L'une d'elles est hors
de pair : la Solidarité de Douarnenez, qui compte plus de

l'-".';,y;

cri
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1,500 membres avec un fonds de réserve de 34,000 francs
environ. Viennent ensuite la Société du Bon-Secours, d'Ar
cachon, la Prévoyante de Treboul, la Prévoyante des pê
cheurs du Guilvinec, la Mutuelle Pairnpolaise et l'Associatior..

mutuelle de Caen.

Le nombre de leurs sociétaires varie de 500 à 200.

Dans le classement des sociétés mutuelles nous avons
omis à dessein de mentionner celles qui donnent une retraite
à leurs membres . Outre qu 'elles sont très peu nombreuses,
nous trouvons que les allocations qu'elles accordent sont
trop faibles et, de plus, trop variables pour que nous nous y
arrêtions.

Passons donc au crédit maritime mutuel. Actuellement, il
existe en France sept caisses locales : six dans le Finistère et
une à Collioures. Elles sont constituées d'après la loi du
23 avril 190ô. Celles du Finistère ont présentement pour objet
exclusif 'de faciliter, par des prêts aux patrons pêcheurs réu
nis en coopératives, l'achat en commun des appâts et des
engins de pèche.

Chacune des coopératives affiliées à la caisse locale com
prend un nombre illimité de patrons pêcheurs, liés solidai
rement sur tous leurs biens. C'est cette collectivité, et non
pas un patron pêcheur, qui emprunte à la caisse locale l'ar
gent nécessaire au paiement des achats faits en commun .

Les ressources de la caisse locale proviennent, en presque
totalité, des fonds déposés paJ.' le gouvernement dans la Caisse
régionale IpI1Ovisoire, ou Association des Prêts maritimes,

constituée à Quimper en août 1906. .

Nous savons que les coopératives affiliées aux six caisses
locales du Finistère sont toutes dans une bonne situation
financière et qu'un certain nombre de patrons coop érateurs

attendent avec impatience la mise en application de la loi
du 19 juin 1909 pour contracter au credit maritime des em-



- 55S-

prurits qui leur permettront l'acquisition de bateaux mo

dernes.

Conclusion

Nous venons de faire conua îtrc, dans ses gr audes lignes,

la mutualité maritime en E urope . Un fait capita l se dégage

de celte étude : c'est que la si tua tion des ma rins-pêche urs cs.

si préca ire tlue, iu èui c uvee r aide des s ubsides d 'El ut, ils

n 'arrivent da ns au cun pays à tr iompher de la pau vreté.

Le mal a trois causes : l'imprévoyance naturelle d u marin,

l'évolution de l'armement en dehors de lui e t la vente mal

entendue du produit de sa pèche. Pour comb attre son impre

voyance, rendons-le mutu aliste, ttuus com.plèletnetü , e t non

pas commc T'eutendait le gouver nement fr an çais quand il

fonda la Caisse de prévoyance. Nous devons oblige r le marin

péc heur, au moyen d 'une 101 génére use, a se gurauu r contre

la malad ie, qu elle qu'en sai l l'origine, contre la perte de SOli

matériel de pêche, le chômage et la mévente du poisson,

autant de malheurs dont un se ul suffit à faire de lui un mise

l'able et un indi gent.

Le cr éd it mutuel lui fourn ir a les moyens d 'avoir il soi le

bateau de pêche moderne, qui es t aujourd' hui la pro priéL0
ex clusive de l'armateur non-inscrit ma ritime, cl l 'inst ru ction

techn ique qu 'il r ecevra dans les écoles de pèche lui permettra

d 'exercer sa profession suivant les lois du progrès. Enfin,
la troi sième cause de sa misère disparaîtra avec les parasites

qui le grugent, aussit ôt que des sociét és coopéra tives pour

la vente direclo et l'expédition en commun du poisson auront

été fondées dans chaque port avec l'aide du crédit mutuel
d'EtaL.

M. LE PRÉSIDENT demand e si qu elqu 'un désire présenter des oJJser
valio ns au suj et de ces t rès intér essants rapports.

P ersonne ne demandant la pa role, il lève ÜL séa nce il 11 heures.



' ,'
~ . . 1 •

- 059 ~

He ET IVe SECTIONS RÉUNIES

Séance du mercredi 15 septembre (malin)

PHÉSIDENCE DE M. PERARD, PRÉSIDENT DE LA IV· SECTION

La séance est ouverte à 11 h. 5.

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'Il va donner lecture des vœux qui ont
été déposés sur le bureau par la sous-commission des inscrits. Ces
vœux ayant déjà fait l'objet d'une discussion dans cette sous-section
et étant assez nombreux, il prie les membres de la sect ion qui
nuraient des observations à présenter de le faire a ussi brièvement
que possible.

Les vœux tsuiva nts sont a dopt és sans discu ssion:

Que loul palrun artnaleur retenu à ierrc pour cause de
uuiuulie ne soil pas leiui pour responsable des accidents de
nier qui se prcduiraiciü sur son emborcalion pendtuü son
absence,

fJue le poiron. pécheur 1:OI/II/wHduHl lui-II/ème sun boiea«
soi], en cas de maladie, exon éré de la taxe d'ul'maleul',

(]ue le copropriéluire (marin alleinl. pur l'dge el ne pou oun!
nlu« se livrer à la pèche, [euune ou veuve de marins, enlanls
de I/wrills) soi! exonéré des 11l êmes charges .

(Jue îarlicu: :!;j de lu loi du J.1 iuillel19Ut' (CIll/ l l tl de la pen
.~ioll. de lu Caisse de prévoyance el de la pension de la Caisse
des invalides) soit abroqé,

Que l'article 8 de la loi du 14 juillel 1908 concernani ia p'en
!liOIl, des veuv'es soi: reuis é atin que les veuves mariées avant

,le cote de celle loi soient iilulaires des pensions de leurs
muris.
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Le vœu suivant: « Que le dernier paragraphe de l'article 17 de la
loi du 14 juillet 1908 soit abrogé ll, donne lieu à une courte di scus
sion (1) .

Mis aux voix, après l'échange de diverses observations, ce vœu
est repoussé.

Les vœux suivants sont ensuite adoptés sans discussion:

Que, coniorm émerü à la loi du 14 juillet 1908, une seule
annexe soit autorisée pour les bateaux se livrant à la pêche de
la sardine.

Que des ordres d'application intégrale de la loi du 14 juil
let lfJ08 soient renouvelés aux administrateurs de la marine
afin de sauvegarder les intérêts des pêcheurs professionnels
en op érant le reiraii des rôles de pêche aux personnes non
pro[essionnelles et en. réduisant la navigation de ceux qui
pêchent accident ellement, c'est-à-dire les demi-proiessiotuicis.

Que la retrait e proportionnelle après 180 mois de naviga
tion soit accordée aux inscrits maritimes ayant cessé de naui
yu er, même avec inlerrupiioti de 3 ans, au cours de leur navi
gàtion antérieure et il leurs ayants droit.

Que le secours de 100 francs tart, 8 de la loi du 14 juil
let 1908) soit accordé à toutes les veuves dont le mari acaii
plus de 180 mois de navigation, sans tenir compte du mot
« nécessiteuses ».

Que îadminisiraiioti de la Marine s'inspire de la plus
grande bien.veillance il l'égard des inscrits naufragés, en leur
accordant le maximum de secours prévus par la loi en cette
circonstance,

Que l'administration de la Marine ne supprime pas la navi
gation aux bateaux naviguant dans les eaux mixtes des
[leuues et rivières lorsque le temps passé dans les eaux neulres
est inl érieur à celui passé dans les eaux maritimes.

(1) Ce paragraphe est le suivant : ' , ,
" N'est pas considéré comme patron, l'inscrit ü~uralll au rôle d'équipage seul, ou avec plusleul>

. iusrr its :ig(':O; dl' moms rlr. tR ans. )1 "
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Qu'un cerlaiti nombre de bureaux de tabacs soit réser vé
(lll X z.; ew:es d'inscrits maritimes de la marine marchande et
des pèches n'ayant aucun droit aux pensions de la Caisse de
prù oyance ou des invalides.

Que tout . agent tuuriiùnc chargé de la sur ceillance des
pèches ou de la navigalion ne puis se êlrc nommé qu'à la con
iliiion. de réunir 15 années de nauqaiion ,

Que la loi du 15 avril 1829 soit reoisée de façon à permettre
de nuit comme de jour, aux inscrits maritimes, la pêche dans
la partie mixt e des [lcuves et rioiëres.

Qu'une surceitlance très acl ù:e soif exerc ée SUI' le liiiora!

!mn çais alin d'empêcher l'importation des sardines espagnoles
el portuqoises par des bateaux ihotuiiers ou autres.

Que des crétlils plus importants soient mis à la disposition
de la Marine pour exercer une surveillance plus active sur le
littoral français, de la frontière belge cl la frontière italienn e,
et à l'embouchure des [leuces et riiièrc s.

Que la composition de la commission de oisi!e pour la Caisse
de fJ/ 'éüoyance soit modifiée, en admettant comm e membres
de celle commission : 1 médecin civil, 1 ollicier de la marine
nusrcluuuic, 1 inscrit maritim e représ entant des équipages.

Que le Parlem ent ecuille bien voter au plus tôt l'amende
ment de MM. Ast ier, Aldy et Sarraut coticernanl le rachat des
pro/JI'iétés maritimes nric ées (élanas... ) et le compléter par un
article de la loi de financ es perm ettant de laire agir la loi du
:] tna] 18-11 (expropriation pour cause d'utilité publique).

Que les inscrits maritimes soient représentés dans les Con
seils d'administration des Caisses de prévoyance et des inva
lides et au Conseil supérieur des pêches maritimes, en tenant
compte des diverses régions du littoral maritime, les régions
de l'Ouest et du Sud-Ouest éi àni, à l'heure actuelle, insufli

samment repr ésentées.
Qu'étant donnés les préjudices causés aux inscrits mari

limes, pêcheurs professionnels, par la dëlicrœnce des rôles de
. 3G



".,

" " " .'

pluisiu u:e el pcrtni» de IwcÎyuliun don! le« ricera ins ou côtiers

[on! abus, .11 . le sl inislre de la Marin e reuille bien. donner des
instruction s fLU X quartiers morüiuies pour réprimer les abus

et proh;yer les inscrits tuurilun es dans l'exerci ce de leur pro
[essialL.

Qli C pur l'(II)pliuü iUII ri!/u1I1'ew:ie des rèule1lleuls CIL viyueur
Olt pal' des disposition» léyislatil;es nou velles, la proleclioti

des la n- es ou uterin s dest inés li assurer le repeuplem ent de

[onds du laryc soit assurée. A cet elle l, 1(1 sect ion estime qu'il

U a lieu: 1° d'iutcnlire slricl etn enl la pêche de la !Jueldre;

2° d'interd ire, de [our el de nuit, l'uwU e de 1(1 senne cl pied.

Qu'illiarlidiri/t abeolue soi! laile de l'emploi des sennes Ct

coulisses el des [ilcl» lournanis pour la pêche de la sardin e,
du nuiquereou ei du petit prêtre , .

a) Qu 'il su it d abli des loureile« sur : 1° le Corbeau .:

2° le Cherreau ,: :1° le Bouc : .'J0 les l)I'CIYOIIS (baie de Coucur

neau ).

b) Des jJU/'(llIlitles sur Meu-Un et .\1eft -Vras (baie de COIl

cerneau ).

c) Une /)U"lIIlIide S 1l1' 111 Jutueul (b(l ie de Concurneauï.
d) Une uouec lumin euse S UI' la qu eue du . Chal (ch(lus:;ée de'

Seift ).

Que le lJl 'uiet dl' cous lruciiou de l'ul;allt-/JOrt de CO IICW' /I C(( !t

sail iuis cl cx ec uiiu« le plu s tùt possible,

Que la pèc.:h c ml clutlu! il cre celle» soi t iulenliie dans les

baies de Concorn cou , Bénodet, Audierne el Douarnenez et que

la pèche au casier soit ituerdite, en été, dan s la baie de Con

curneau .

Qu 'ull e suroe itlauce très uctioe so it exercée sur la pédl c du

maquereau à la liqtie afin d'Cil/pêch er l'emploi du u,'aplJin Olt

lurlulie ,

Que le pliure de La Croix (Collc"cl/'lteau) sail rehausse, que

le leu ail plus de parlée cl qu'un sec teur blan c couu 'alll la
région S.·S,-E, soit etabl i au [eu de Penlre! (Olénans).
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(Jue le dl'agag e duns la partie ilile au dl'agage de l'ile dT('fl
(o'Ji ù .:J~O tic latitude ,\ U/ 'd _ .:JO :28' à :10 41' de longitude Oucs/)

soit inlcnii! pendant la pél'iode de pèche ùüensiie de la sal'

iliu«, du 15 mai (Ill T" octobre .

. ()ue l'uüenlictioti de la pèche du MltUIIOn duns la Loire soil.

s Il fJ Prùu ée.

Que le pl'uiet de loi SUI' le ./'ecn tlemenL de îurni ée de nier ,
soumis aclueliemetil aux il élib érations de la Cluunbre, soit
coi éle plus lôl possible par relie assembler.

M. LE PHÉSlDE NT donne connaissance d'un vœu dépo sé par
M. LE BAIL. Ua trait à la confiscation des engins ùe pèche régle
ruental res, mai s employés soit dans des zon es prohibées, soit à un e
époque de .l' a nné e où leur usag e est interdit. Lu- note remise pal'
i\I. Le Bail est la suivante :

« Att endu qu e I'u.rt icl e 14-, paragraphe l l ' r , de la loi du 9 jan
vier 1852'S Ul' ln pèche marit ime côt ière dispose a ins i :

" Les rets, filets, engins et instruments de pêch e prohibés seront
saisis; le jugem ent en ord onnera, la destruction )J.

« La Ile section éme t le vœu :

Que soient saisis el confisqués les engins et lilets réql emcn

laires opnarien anl cl des recidivistes el employés dans les
:0111' 8 interdit es ou en temps prohibé , el qu' en conséquence,
le d éc re ! du 1.'] mars 1fJOO soil obroq«.

Ce vœ u, mis (lU X voix, est a dopté .

.\L LE Pm:;SIIJEST donne ens ui te lecture de d iver s vœux qui ont été
envoyés a u bureau de la section pa l' l'II. LE BAIL.

Le premier a trait ft la destructi on ries b élugas dans la bai e de
Douarnenez,

l( La baie de Douarnenez est, depuis quelques années, infesté e
de bélugas gris et blancs. Ils apparaissent très nombreux a u début
de la sais on d'été, dès l'arrivée des petits maquerea ux et sprats .

l( En avril, ils st ationnent en groupes, à. l'h eure de -la marée, à
l'entrée de la baie, et, dès ni ai et juin, ~l s se risqu ent mème jusque
dan, le port de Douarnenez,

l( Le béluga gris s'acha r ne SUI' la sardine maillée qu'il dévore en

. ' , ",: ! ' :: : '.



détruisant en même temps lefilet, C'est un ennemi redoutable dont
. rien ne signate l'approche. Sa présence sur les li eux de pêche rend

impossible ou , du moins, très difficile la capture du poiss on.
l( Le béluga blanc s 'écar te rarement de la côte. Quand il manque

de nourriture dans les criques du littoral, il s'aventure en bai e et
pourchass e l es bancs de poisson.

l( Depuis 1903, le ministère de la Marine a, chaque année, envoyé
un ou deux torpitleurs dans la baie de Douarnenez pour faire la
chasse et opérer la destruction du béluga.

l( Ce n'est pas sans difficultés que s'obtient parfcis l'affectation des
torpilleurs à la chasse aux bélugas. Il est nécessaire de les distraire
de l'école de chauffe à laquelle ils sont affectés. Aussi:

l( La Ile section émet le vœu :

Qu'un boieau à uipeur ou à moteur, bon marcheur, armé
de pièces de .'37, sail chargé d'assurer la suroeillance de la
pèche el la destruction. des bélugas dans la baie de Douarne
nez.

:'IL LE PRÉSIDE r\T m et a ux voix le VŒU qui termine cett e note. Ce
vœu est adopté.

~I. LE PRÉSIDENT annonce à l'assemblée qu 'il a été déposé, à la
fois pal' les ins cr it s maritimes, par M. Le Bail et divers membres
du Congrès, ·Ie vœu suivant :

Que le gouv ernement organise au plus tûr les écoles de pêche
suiwmt les indications du projet an'été dans les délibérations de
la commüûon interminist érielle n01mné c pm' M . le Ministre de
la !Ifruine.

Avant de mett ra ce vœu en discussion, ~;I. LE PnÉSIDENT pense qu'il
est nécessru.ra de donner li. I'assernblée quelques explications sur
le projet .lui-mème et sur la mandère dont le gouvernement a été
amené à le faire étudier.

Il rappelle tout .d'nhord qu'au Congrès de Bordeaux, en 1007, ~I

fut émis un vœu unanime demandant li. ce que le gouverll(;ment
organise l'enseignement nautique dans les écoles de pêche, en
donnant un statut aux maîtres et, aux élèves, des diplômes officiels
à plu sieurs degrés leur conférant des avantages professionnels et
mtlitaires.

Ce vœu, transmis a u ministère de la Marine pal' le bureau du
Congrès, fut pris en considération..j et, pour en assurer l'exécution,
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M. Thomson, alors ministre de la Marina, pal' un a r rêté en date
du 17 juillet 1908, nomma une commission pour l'étude des actes
Intermini stér-iels à intervenir à cet effet. Cette commission fut ainsi
composée : 1\1. Le Bail, pr ésident ; MM. Tréïeu et Honnorat, délé
gués du ministère de la Marine; MM. Gabelle et Massen et, délégués
ou ministère du Commerce ; MM. Coutant et Gilles, délégués du
ministèrede I'Instruction publique; un repr ésentant du ministère
de l'Intérieur ; M. Pérard, délégué de la Société d'enseignement
prof essionnel et technique des pêches maritimes ; M. Polidor, sous
chef de bureau au ministère de la Marine, secrétaire. Cette com
mission travailla très activement, elle tint de nombreuses séances,
fit faire des enquêtes en France, auprès des administrateurs de la
Marine, des chambres de commerce, des municipalités maritimes,
auprès des syndicats d'inscrits, des inspecteurs d'académie, des
directeurs d'écoles de pêche ; elle se fit do cumenter pal' nos atta
chés navals sur les in stitutions similaires existant il. l'étranger.

J'eus le grand honneur d'être choisi comme rapporteur et de
présenter, en son nom, a u ministre (le la Marine, deux proj ets de
décr ets fixant, l'un, la nature des brevets il établir, avec les avan
tages attachés à leur possession ; l'autre, l'organisation ·des écoles
de p èch e et les statuts à donner aux maîtres de cet enseign ement.

Sans ent re r d ans le détail, ce qui nous entraînerait trop loin,
voici, en qu elqu es mots, les dispositions adoptées pal' la commis
sion.

Laissant de côté ,Ia grande pêche, où 1es conditions de comman
dement sont fixées pal' la loi du 22 juillet 1851 modifiée pal' la loi
du 24 décembre 1900, la commission n'a envisagé que la pêche
côtièr e et la pêche a u large. La loi du 14 juület 1908 prévoit que
cett e dernière doit être définie par un règlement d'aef.ministration
publique ; ell e prévoit également qu'un règlement d'admin.stratlon
IJublique devra définir les conditions de commandement qui doivent
être requises pour pouvoir profiter de Ja pension de patron de pêche
au large. Dans l'article 7 de cette même loi , nous voy ons men
tionné le diplôme de patron de pêche côtière. La commission n'a
fait que suivre la voie qui lui était indiquée par ces textes législa
tifs. Elle a envisagé la création ·d'e deux diplômes, l'un de patron
de pêche côtière, l'autre de patron de pêche au large. Les examens
conduisant aux brevets sont scindés en deux parties, l'rune,
plut ôt théorique, dunt les épreuves pourront être subies dès l'âge
de 18 ans, l'autre Aminemment pratique et pour laquelle on exige
des candida ts une certaine durée de navigation (60 mois pour la

\
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pèche au large et 3(; mois pour ln pèche côt ière ). Ln première partie
du brevet donne droit il des avantages militaires. Le brevet complet
donne droit il des avantages protessionnels parmi lesquels Le droit
de comman der .I€IS bàtiments armés pour la pêche a .u large. - La
commission a dmet donc qu'à J'avenir, ces hàtiments ne pourront
être commandés qU3 pal' des diplôm és, mats en même temps elle
prévoit des mesuree transitoires de-s 'Plus larges, qui font qu'en, fait,
seuls les inscrits ayant m oins de 1.8 a ns a u moment de la promul
gation du décret seraient tenus ft passer les examens prévus.

Je n'insisterai pas sur les programmes qui sont d'ailleurs très
simples e t se résument ainsi pour les plus difficiles d'entre
eux : connaissance de la navigation estimée, calcul d'une haut.eur
méridienne, ca lcu l de la déviation d'un compas. Le tout, accom
pagné des connaissances théorfques très élémenf.aires, nécessai l'es
pour comprendre les problèmes que comportent les matières ci
dessus indiqu ées . Des notions sur la pêche, sur les machines à

vapeur et les moteurs, SUI' les dispositions législatives .applicables
aux inscrits, complète nt ce proguamme.

La seconde parti e du travail de la com m iss ion a porté SUI' l'orga
nisation des écoles de pêche. Elle a voulu innover le moins possible,
se bornant à coor donn er l' organisation a ct ue lle. Il n' est pas cr éé
d'écol es d'Etat. Mais celui- ci peut enc ourage r les école s départ ernen
tales, commun ales ou piiv ées, en leur ac cordant des subventions.

Pour pouvoir êt're subventionnées, les écoles doivent se soinnettre
à certa ines conditions, par exemple ac cepter le contr ôle de l'Etat
Ce contrôle S'l' xe l'ce soit li li moy en d'Inspections fa ites par des fonc
tionnaires désignés à cet effet, soit pal' l'Interanédiaire d'un comité
d épartemental des écoles de pêche, comité dans lequel les divers
intéressé s, en pa.rtlcul ie i- l es inscrits maritimes, sont représentés.
Ce 'comit é propose a u m in is t re les subventions à accorder a ux écoles
de pêche du d épartement, il donne s on avis sur toutes les modifi cn

tiens ft apport e r so it da ns l' en seignement, soit dans le progl'amme,
soit rluns les nva n tn rres professl orm els ù ac cord er a u x diplôm és ('<t
d'une m anière générn lewur toutes les mesures concernant l'ell/',e.i
guement des pêches dans le département. Un comité eentra l lut er
minist ériel l'emplit, à Paris, les m êmes fon ctions, en ce qui COIl 

cerne l'enseruhle du pays. De cette façon, la coordination est faite
entl'e les divers, d épnrt ements mirusté riels : Marin e, Commerce, Tus
tructlon publique, dont relèvent les écol es 'elle pêche,

Les prn ïesseru-s (l'es principaux cours, dans les écoles sllhven
t.lonn ées, doivent, avant d'être agréés, avoir satisfait à une épreuve
nioutrnnt qu'ils possèdent les connalssnnces techniques et pétlag'o-
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g lques l'l'qui ses. Il n'est exigé a uc un exa me n pour les conf ére nc ie rs
et les maîtres de travaux pratiqmes, le tout, bien entendu, sou s
réserve des droit s ac tuelleme nt acquis. Enfin , un statut spécial est
fait (lU X maî t res de l' enseignem ent public qui professent dans les
écoles de pêche, il s sont rlét ae h és au Ministère de la Marine dans
les conditions défini es par les décr ets des 18 ju in 1899 et
4 févr ier 1906, c'est-il-dir e qu e leur avance ment a u cho ix se fait
su r une liste de présentation arrêtée par le Ministère de la Ma rine ;
leur droit à la r et raite est conse rv é.

Voici, dans ces .grandes lign es, le projet présenté ~ l'approbation
du Gouvernement. Cette orgu.ni sa t ion , qui tien t compte du fait qu e
les écoles de pêche d épen dent, pa " suite de d iverses circ onst a nces
et à des tit res di vers, de plusieurs minist ères , a été ad optée ·it l 'una,
nimit é des membres de la com mission, a:près de longu es discu s
sions; elle a d on c l' ap probation des che fs de se l'vice des d épart e
ments m in is téniela int éres s és.

:\L le Sous -Sec rétair e d'E tat , dans son discours d' ouverture, ayant
promis de présenter s ous pe u ces décrets proposés .pa r la commis
sion in termin istériell e il la signat ur e de M. le Présid ent «le la.
R épublique, je vou s dem ande de bien vouloir adopter le vœu pré
senté par M. Le Bail.

:\1. LE P RÉSIDE:';T met ensn tt e aux voix le vœu ainsi conçu qu i est
adopté il l' un animit é :

()III' le qou rcrncmrnl orqanise ou fi1li .'; làl [es écolee de

phI/(' suivant les indi cations du proie! arr ét« dan« les déli
!J I;/'(/ti nn s de /(1 coun n issi on interminist érielle nommée pal'

.1f . le Xlinistr c rie lu sl arine ,

:\L 'LE !P RÉSJI)E:';T faU savoi r 'l ue Je h ur eau a. ·ét é s n.isn, p al'

'nL Dufou r et Bon , délégu és rie ln vill e d.> Ma rse ille, d'une proposi 
tion : 1lnsi conç ue:

« TJcs so ussign és, dél égu és de la ville d(' Ma rseill e au Congrè s des
S:i1J1 rs-d'ül on'1e, on t t'h onneur de dé pose r le vœ u su ivant :

(f (:o!losid éJ'qn t (flle les fond s m édite t-rané ens sont tous les ans
1!é\';lstés pn l' les ('ng ins emplov ès pour ln pêche a ux arts t.ra în an t s
(sr iliche et g uu.ng ui),

« Considé ra nt les ravu ges exe rcés' en tou s tem ps par les bra con
niers de la 11181' util is nnt la dyn am it e comme moy en de pêche,

u ConlsÎ(lél ',O n't, en ont re, qu e l' emploi des filet s à maill es trop
étroites est la en.use d n dépeu pl ement du golfe par la ca pt ure 91'S

petit.s poi sso ns,
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I l La section émet le vœu :

Que l'atlenlion de M. le Ministre de la Marine soil aüir ée
sur l'ineWcacilé de la sur veillance exer cée pal' les gardes
pêche en le prianl de vouloir bien prendre ioules dispositions
utiles pour rendre celle surveillance plus acii iie, dans l'inlérêt
des marins-pêcheurs de la M édiierron ée en général et du por!
de j\l orseille en particulier.

Ce vœu est adopté.

M. LE PRÉSIDEKT fait savoir qu'il a, été saisi de dirî érentes proposi
tions de vœux au suj et de l'application d.s la loi du 17 avril 1907,
concernant le travail, l'hygiène et la sécurité à bord des navires de
commerce et de pêche.

D'abord, de M. LE BAIL:

Il La sec ti on émet le vœu qu e la loi du 17 avr il 1907, concernan t
l'hygièn e et la sécu rité de Ia navigation et la r églementation du
travail à bord des nav ires de commerce, ne s'applique pas aux
na vires de 30 tonneaux d;~ jau ge brute et a u-dessous se livr ant à la
petite pêch e, à la pêch e a u large, a u pilotage et a u bornag e ;

'1 Que s eules les pr escriptions r elatives à la vis ite des navires
av ant leur mi se en service, à la visite an nuelle et à l'insc rip t ion
provi-soire des mouss es s oien t m aintenues ;

cc Qu'un rè glem ent d'administration publique déte rm in e, parmi
les mesures de sécurité et d'hyg iène énumérées à l' article 53 de la
loi du 17 a vril 1907 et dans les règlements d'administration publiqu e
des 20 et 21 se ptem bre 1908, celles qui son t ind isp ensabl es , en tenant
compte notamment du genne de pêch e, de la du r ée moyenne des
sorties, du tonnage des bateaux, des aménag ements du bord et du
n ombre des marins composant l'équipage ;

cc Que ce règlement d'admtnietration puhlique soit pris, dams
chaque quartier, aprè s a vis d'une commisston locale de surveillDnce
composée de l'administrateur de la marine du qu artier, de I'Inspec
teur de la navigation, d'un arm ateur de pêche, d'un capitaine
pêcheur ou patron-pêcheur, Isuivan t le cas, et d'un méca.nicien
pêch eur s'tl y a Ii eu, d'un dél égué des syndicats m aritimes du quar
tier ou, à défau t, des marins du quartier li .

Un autre texte a été déposé par MM. Farjon, Canu et plusieurs
membres du Congrès:

'1
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Il Que le r èglement d'administr atior» publique du 21 septembre 1908
soit r évisé dans le sens le pl us libér al possible en ce qui concerne
les bateaux à voile ou à vapeur se livrant à la pêch e, quels qu e
soient le tonnage et leu r force de m a chine, notamment en ce qui
concern e les règles de franc-bord, du travail et la composition d es
officie rs de pont et m a ch in es,

« D'autre part, qu'un r ègl em ent spécial s oit appliqué a ux bateaux
à voile ou à vapeur d'une jauge in férieu r e à 60 t onnes se livrant
à .la petite pêch e, au pilotage et que ceux-ci 'soient exoné r és de la
marque de franc-bord et de ses conséqu enc es. »

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discuss ion a u sujet de ces vœux en fai
sant remarquer que le vœu de M. Le Bail exige qu e la loi du
17 avr il 1907 soit modifiée, Un projet d e loi a été déposé en ce sens
par M. Lamy.

Le second vœu, au contraire, dem ande seulement Ia m odific ation
du règlement d'administration publique.

Après l' éch ang e de p lue ieurs observations en tr e MM. MO NCASSIN,
HAENTJENS, commandant DUVAL, CANU, CUGNY, FARJON et PÉRARD, le
vœu su ivant est mis a ux voix et adopté :

Que les b ûlitnenls il voile Olt il vapeur se liuronl à la pêche,
n'avant pas urie jauge supérieure il 50 tonneau x, ne soient pas
compris dans I'aoplication. de la loi du 17 avril 1907 et des
l'èglements d'administrati on publique découlant de celle loi,

Que le règlement 'd'c dministrc tion publique du 21 sep
tembre 100S soit reois é dans un sens plus libéral en ce qui
concerne les bateaux il coile ou à vapeur se livrant à la pêche,
quels que soient leur tonnage et leur [oree de machine, noiam
men! en ce qui concern e les rè qle» de [ranc-bord, du travail
ri la composition des o[[iriCl's de pont et de machine.

Que, d'autre part, un règlement spécial soit appliqué aux
bateaux il ooilc ou à vapeur d'une jauge intérieure à 80 lon
ncauix se livrant à la petit e pêche, au pilotage, et que ceux-ci
soient exonérés de la marqu e de [ranc-bord el de ses consé

quences.

:M. LE PRÉSIDENT donne lecture d''Un vœ u déposé par M. LE BAIL
conce rnant les secours individuels pour pe r tes d'engins de pêche.



~'l .

- oi O -

« Chaque a nnée, s ur nos c ôtes, et notamment. S~lI' Ie littoral du
Finistère, des tempêtes ou un ressac viol ent ramassent, dispersent
ou déchirent les filets, les pal angres, les ca sier s et l'es or ins de nos
pêc heurs.

« Nos pertes se chiffrent parfois, pour urreeul sinis tre, par des
milliers de Ira.nes. C'es t a ins i que la tempête du 15 au 21 octobre 1907
fit subir à 75 bateaux d'Audierne.'et. de Poulgoazec un préjudice de
plus ieu rs centaines de francs pour chaq ue équipage.

« En février 1908, par su ite d'un ressac sur le fond, 40 bateaux,
montés pal' des pêch eu r s de r aies ou de congres, perdtrent leurs
engi ns au large de l'île d e Sein .

« La prévoyance eL~,t un devoir pour le manin comme pour l'e culti
vateur, et nom breuses sont les sociétés d'assu ra nces JnutueUe'8 qui ,
dans nos ports de pêche bret ons, assuren t les bateaux des pêcheurs
cont re les rieques de La mel'.

« Ce qui est possible qu and il s' agit de bateaux, pour Iesque ls les
pert es sont l'exception, ne J'est g uère pour les acc esscires de pêche
sujets à des pertes p ériod iques.

« Le6 pêcheurs de certaines parties du littoral sapt, à cet é~:CU'Il ,

plus à plaindre que les agr icu lte u rs qui, néanmoins, ont vu, et c'est
ju stic e, maintenir à Jeur profit , à côté des subventions r éservées aux
mutuel les-b éta il, des cr éd its destinés à venf r en aide a ux 'sin ist l'és
non ass urés,

" Il serait équitabl e de prévoir au budget pour J,es mn rin s un
crédit a nalogue.

« C'es t pourquoi la sec t ion éme t le vœu :

Que dCI:> I:>CCOll/ 'S itulioidu els soient accord és aux morins

p ëclieur« uic l i tnes de perles d'ef!a im: el de [ilets el qu'un
cré tli! dis tinct soit inscri! tians cc bill (Ill biulqe',

Ce vœu est adopté.

~L I.E PRÉSIDE"'T il été s aisi, pa r ~I. HAENTJEr-;S , d'une propositi on
au sujet de l'applica ti on 'de l' a r ti cLe 262 du Code de commel'Ce.
Avant de 1[\ mettre en discussion, M. LE P R ÉSI QENT donn e à son
sujet les expl ications suivantes :

V OliS s avez, Messieurs, que , sau! dans le cas où le propriétaire
d't111 na.vire de pèche est embarqué à bord, la loi du 29 d écembre 1905
sur la Cais se de pr évoyance a laissé au compte d-e I'armernent les
d iversas ch a rges cont enu .ss dans l'articl e 2B2 du Code de commerce.

::~' ,'."
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t :m circ ula ire du mi nis tre d e la :'lIa i'ine , en dat e du D m ai won,
pres crit qu e, pour les bateaux de grande et de petite pêche, l'arma
teur ne commandant pas lui-même son bateau doit payer, pendant
tout le temps et jusqu'à la limite de qu atre mois, en cas ·de blessure
ou ·cl e mal adie contractée à bor d pa r les hommes de l'équipage, la
pa rt de pêch e et les fr ai s de maladie. Il y a là, pour les petits a rma
teurs non n avigu ants, une charge assez fort e et souvent for t injuste,
comm e cela a été établi pa l' ~VI. Lefourriier, a u Congrès de Bordeaux.

Le vœu que l'on vous demande d'adopter tendrait à exonére r
comp lètement l' a rm ateur de pèc he des charg es de cet artic le 262, a u
besoi n en a ugmentant la taxe qu e l' armateur paie à la Caisse de
prévoyance. Ce serait en quelqu e sorte un a bonnemen t ou un e
pr ime d'a ssurance payée à l'Etat pour être exempté de ces ch arges.

Ce vœ u implique une modification à la loi du 29 décembre 1905,
c'est-à-dire des dél a.is assez long s, mê me a u cas où il serait pris
en cons idé ration. Les a rmateurs n e pourrai ent-ils pas se couvrir
ci e ses charges en contractan t des assurances ?

:.\T. LE PRÉSIDENT, après avoir donné ces explications, ouvre ensuite
la disc ussion a u suje t de ce vœu. Après l'é ch ange de div erses obser 
vations entre M;\'l. DROALIN, MONCASSIN, HAENTJENS, RABILIER, PÉRARD,
FARJON, le vœ u, mi s a ux voix, est a dopté avec le text e su ivant :

Qlle la responsabilité de la Caisse de prévoyan ce sail substi

tu ée à ce lle de l'armateur dans l'arti cle 262 du Co de de

com merce, au besoin en auqni etüanl la taxe de l'arm at eur à

la Caisse de prévoyance .

lII. LE PRÉSIDENT fait part à l' assemblée d'une proposition de vœu
de M. PITET, délégu é de la F édération nattonale des Sociétés de
natation et de sa uvetage.

En ra is on de l'heure avancée, il va en donner lecture et le mettre
d l' s uit e au x voix. M. Pitet pourra d' ailleurs pren dre ln pa role fi

la. séa nce générale, au début de cette aprè s-midi.

Après I' éch a.nge de qu elques observations en t r e M. PITF.T et
:'Il. 1.F: PRt~;jDENT , le text e suivant, mi s a ux voix, est a dopté:

(>ur l'enseiq netnen! de la natation, des ex er cic es de souoe

/U !!t' r ! d('.<; uremiers soins fi donner aux malades et bless é»

,~(Ji l nl'!/rt n i.<; (; dan » les écoles des p(~rh es m aritim es .
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M. LE PRÉSIDENT annonce à la Section que l'ordre du jour est
épuisé. Il demande si quelque membre désire encore présenter des
observ ations. Personne ne demandant la parole, iJ remercie ses
collègues du bienveillant concours qu'ils ont bien voulu lui prêter
et déclare clos les travaux des Ile et IV· Sections.

La séance est levée à midi 3/4.. .

" '

..

.:. ,

, ;' , '

' . :

-', '·.'·: _t

" '... '



Ve SECTION

hA ,PÊC!'tE t)ANS ltES COltONIES

Séance du samedi 11 septembre (après-midi)

PRÉSIDENCE DE M. CHAILLEY, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures.

M. LE PRÉSIDENT propose de compléter le bureau par la nomina
tion de MM. Coutière et Gruvel comme vice-présidents, de
M. Taste, archiviste du gouvernement général 'CIe l'Afrique occi
dentale fran çaise, comme secrétaire-adjoint.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. GRUVEL, délégué
du gouvernement général de · l'Afrique occidentale française, qui
présente à la section les compte rendu et résultats de sa Mission
en Mauritanie.

MISSION EN MAURITANIE
PAR M. A. GRUVEL

(Vu son importance, ce rapport a été publié en Annexe des
Comptes rendus du Congrès).

M. LE PRÉSIDENT remercie l'IL Gruvel de sa très intéressante com
munication et ouvre la discussion sur ce sujet.

~'l. DE VILMORIN, administrateur-délégué de la Société de pêche
et de commerce, fait remarquer à la section que les armateurs qui
font la pêche sur la côte occidentale d'Afrique sont peu favorisés
par rapport ù ceux qui arment pour Terre-Neuve et Islande. Un
artlcle de la loi de finances avait, l'année dernière, proposé l'assi-,
milation des armements africains il ceux des grandes pêches. Mais
il ne .rut pas suivi d'effet.

·-, ' ~
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Il propose à la section d'émettre un vœu, qui est adopté après
diverses observations de MM. Gruvel, Chailley, Coutière. Ce vœu
est le suivant:

Que les pêches de la cûLe occidentale d'Alrique soient elus
sées COI/Ulle qrcuules péclu:», que M. le déléyué aux pèche»

du qoucernement de celle colonie soi! appelé à examiner cette
question eL prenne parl aux séances de la commission exira
parlemeniaire qui aura à se prononcer à ceL égard.

M. LE PRÉSIDENT prie le Secrétaire de donner lecture de diverses
communications manuscrites qui ont été envoyées trop tard pour
èt re imprimées et dont les auteurs ne sont pas présents.

L'INDUSTRIE DE LA PÊCHE SUR LE FLEUVE NIGER

PAH M. MAURICÈ HUCHERY,

Lorsqu'en juin dernier, M. le Secrétaire de la section tolo

niale du Congrès des Pèches me fit l'honneur d'une demande

de notice relative aux pêcheries nigériennes, j'étais SUl' le

point de quitter la France pour revenir au Soudan.

Pendant quelques jours, je fus perplexe : devais-je pro

mettre l'envoi d'une notice composée à la hâte, sans style,

sans documents et renseignements zoologiques; en un mot

un travail de la dernière heure? Je promis de faire cet envoi,

et j'ai l'honneur de vous adresser celte notice, comptant sur

votre bienveillance, Messieurs, et vous promettant de la com

pléter dès que les renseignements qui me sont nécessaires Ille

seront parvenus.

J'ai divisé ce petit travail en différents alinéas dont voici la

nomenclature :

Le fleuve Niger. - Ses poissons. - La caste des pêcheurs.

'"'-Divers procédés de pêche. --'--- Les pirogues. - Les mets

de pêche, les barrages. - La. pèche à la ligne. - La pèche

au harpon. - Préparation du produit de la pêche. -- Prix de

vente des poissons.
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Je donne, enfin, un avis personnel relatif à cette question

posée:

10 Est-il possible de créer des pècheries fluviales, en

.Ylrique occidentale française, principalement sur le fleuve

Niger?

2° Peut-on attendre et espérer des hènéfices réellement
sérieux et appréciables de ces pêcheries exploitées d'après les

procédés européens et sous le controle assidu d'EUropéens ?

Je regrette hien vivement, Messieurs, de ne pouvoir vous

présenter un ouvrage réelleruenl scientifique, mais je promets

au Congres de refaire cette notice aH~C de plus amples ren

seignements et détails, dès qLle les l'enseignements qui me

sont nécessaires m'auront été fournis par les indigènes

Somouos, ces pécheurs nig(~riens (lui se disent « ms du

Nigel' ».

Le Niger, neuve des plus importants du globe, prend sa

source dans le massif du Ternhicounda pal' ] 30 12 L. O. et

Do J L. ~. Traversant une région montagneuse, ce n'est, tout

d'abord, qu'un tumultueux torrent du nom de Tembiko : ce

n'est que dans les environs de \falindi Knbuya, au point où le

Taliko mêle les eaux de son torrent au sien, que le Nigel'

prend le nom de Dioliha.

Son cours devient alors plus régulier, el le Dioliba reçoit

plusieurs affluents, qui sont:

Hive gauche: le Halé, lormé par deux cours d'eau, la Tin
Iènéha el le Saci ; la Koba.

Ilivedroite : le Mulou, qui prend sa source non loin de celle

du Nigel' el qui a servi de délimitation entre la Guinée et le

Soudan.

Le point de navigabilité du Nigel' commence à Kouroussa

pour les chalands et les pirogues; il se dirige vers le N .-E.
el reçoit sur sa rive droite la rivière Niandian, passe près de

Kissidougou, traverse la région du Kouranko, reçoit la rivière

H<tlé et la KoMa.
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Le Niger reçoit la rivière Milo (par 11o N .) et passe à Kan

kan, à Siguiri (après avoir reçu la rivière Tinkisso), à Kam
ba ya , et arrose un grand nombre de villages jusqu 'à

Koulikoro. On nous excusera de ne pas donner la nomen

clature complète de ces villages, pui sque le Niger, qui nous
intéresse ici, ne commence réellement qu'à Koulikoro pour

se terminer un peu à l'est de Tombouctou.

De Koulikoro à Tombouctou, le Niger pa sse au pied d'un

grand nombre de villages; voici les noms des principaux :

Koulikoro-Ville, Ségou-Sikoro, Sanssanding, .\Iopti (sur le
Bani, conflu ent du Nige r), .\' iafunké, et enfin les deux ports

de Tombouctou, qui sont : Koroyome, à 15 kilomètres de
Tombouctou, et Kabarra, à 7 kilomètres.

Pour le voyageur qui a rem ont é les r ives arides du fleuve
Sénégal, le paysage nigéri en es t un repo s agréable pour les
yeux, et il n 'est pas jusqu'au fleuve lui-même qui ne fasse

naître un mouvement de sympathie pour un e au ssi jolie
région.

Malheureu sem ent , le Nige r es t de la catégo r ie des fleuves
à nive au variable, niveau dont la diff érence es t éno rme . C'est

ain si qu 'en tel point du fleuve, une pirogu e en fer calant cin

quante centimètres ne passera qu 'a vec pein e pend ant les mois
de févri er, mars el avril , alors qu 'en juillet, aoû t, septembre,
octobre , des vapeurs chargés de marchandises franchiront
sans au cun e difficult é ce même point

Il ne paraît pas possibl e d 'am élio rer le lit du fleuve sail par
des dragages fréqu ents , so it par des trava ux d 'art desti nés il

maintenir le niveau des eaux à une hauteur presque cons

tante .
Faut-il pour cela abandonner compl ètement tout e idée

ayant pour but la prosp érité des régions nigéri enn es ? faut-il

que le pa ys soit à Ia merci de son fleuve capr icieux?
J e ne le pense pas. En dehors des grands travaux agri coles

qui peuvent être faits sur les zone s riveraines r izières,

..
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' champs de mil, de blé, de patates, etc., etc., il nous paraît
très possible d'exploiter les richesses que renferme le fleuve
lui-même. Ces richesses sont infinies, inépuisables même ne
serait pas trop dire.

Les poissons les plus variés font actuellement l'objet d'une
pêche et d'un commerce indigènes. Ces poissons peuvent se
diviser en nombreuses catégories, classes, familles; les prin
cipaux sujets qu'on y rencontre sont : des salmonides, des
squales, des anguilles, des silures, des pleuronecles, des car
nassiers, etc., etc.

Voici quelques noms indigènes des principales espèces
pêchées dans le Niger :

Le Baia, énorme poisson qui pèse jusqu'à 25 livres et
mesure l mèlre de longueur.

Sa tête, plate et ronde, portant l'orifice buccal en dessous,
le fait ressembler à un squale de petite taille. Les commis
sures des lèvres portent des barbillons très piquants. Le cou,
le dos sont hériss és d'épines menaçantes qui blessent sérieu
sement lorsqu'elles piquent l'imprudent qui veut saisir le
Bolo. Une autre particularit é de ce poisson est de pousser un
grognement sourd lorsq~'on le sort de l'eau.

Le Salé, le plus recherché des poissons, dont la chair
blanche ressemble à celle du brochet.

Le Oulou Diégué ou poisson-chien, poisson très élancé, aux
écailles blanc-gris, et dont la bouche est garnie de grosses
dents pointues.

Le Tala, poisson plat dans le genre de la limande, est sur-
tout préparé comme poisson sec.

Le N'Dëb ë. .genre carpe.
Le Sodiégué, grosse anguille.
Le N'Digui, silure électrique qui donne de fortes comme

tions aux pêcheurs qui le touchent.
Le Fano, genre d'énorme carpe aux larges écailles.
Le Tinani, genre ablette. etc., etc.

37
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Les pêcheurs nig ériens forment une corporation ayant ses
privilèges, ses us et coutumes, ses légendes, ses chants, SOIl

. modus vivendi particuliers.
Ce sont les Somonos. Les Somonos sont groupés en vil

lages, lesquels villages forment deux parties, ainsi qu 'il va
être expliqué.

Le village proprement dit comprend des cases construites
en argile, ces cases sont sans étage, et des paillotes. C'est là
le groupement principal des Somonos, c'est là qu 'ils habitent
pendant la crue du neuve et pendant la sa ison pluvieuse.

Le second village n'est, à proprement parler, qu 'un petit
campement de paillotes élevées sur le bord du fleuve ou sur
les bancs de sable qui émergent du fleuve lui-même.

Tout autour de ces paillotes, des perches et des troncs
d 'arbres sont plantés et destinés au séchage des filets; les
pirogues, les engins de pêche, tout est à la portée de la main.

Les villages Somonos sont administrés par deux chefs.
Chaque chef a une attribution particulière. Le premier chef
de village, qui ordinairement est de l'ace bambara, ne s'oc
cupe que de l'administration indigène : collection des impôts,
rendre la justice, être l'intermédiaire entre l'administration
française et ses administrés, etc., etc.

Le second chef n 'est qu 'un prévôt de la confrérie des
pêcheurs, le grand prêtre qui préside aux prières, aux talis
mans, aux sortilèges qui doivent assurer une pêche abondante
ct éloigner les accidents et les mauvais sor ts .

La pêche se fait de différentes manières:

En pirogue ; en plongeant; en marchant sur le lit du
fleuve lorsque les eaux sont basses, en traînant un immense
filet que l'on dirige contre un barrage établi en travers du
11euve, en un certain point.

La pêche en pirogue se fait avec les harpons et les filets à
main.

La pêche en plongeant se fait au moyen du filet croisé.

-----
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Les pirogues employées par les Somonos s'appellent
kunk ë, kouro u. la koul ounq,

Les pagaies de ces pirogu es : diouUa, boa.

Les principaux filets employés dans les dift ércnles manières
de pêcher sont :

Le sanga ndjo, filet monté sur deux bâtons qu'on fait ouvrir
il la façon d'une pa ire de ciseaux. Pour pêcher, le Somono
plonge le filet dans 1eau en écartant les deux hâtons; lors
qu'une capture se fait sentir, on repl ie le filet sur lui-même
HU moyen des deux h àlons.

Le tolo Iila ndjo est un double Illet dont remploi est iden 
tique au précédent.

Le djo ba, lui, m érite une . description spéciale. C'est un
immense Illet, long de 100 à 200 mètres. Ses mailles, en
losange, ont une ouverture d'environ j centimèt res carrés.
La partie s up érieu re est aü ach ée à des bouées Ilottantes dis

tunlos de 2 mètres en :2 mètres; la partie inférieure est lestée
au moyen de poids en terre cuite de forme ovale.

Je dirai quelques mols ici au sujet des barrages qui sont
établis en L~'avers du Beuve pour arrètcr le poisson fuya nt
devan t le djoha. C'es t une palissade composée de piquets
enfoncés dan s le lit du fleuve, ct ces piquets son Lréunis entre
eux par des liens, des branchages et des fagots de bois.

Lorsque le djoba est tiré par tout un village , cet immense
file t burr ant la totalité du fleuve, le poisson s 'enfuit affolé,
cherchant à éviter les ma illes funestes .

11 fuit devant lui, mais il es t bient ôt arrê té par le barrage,
il est don c prisonnier entre ce barrage et le filet qui s'avance.

Ces barrages s'appellent : ko tigni son et ba tigni son.

La pêche à la ligne se fait de deux manières

10 Au lancer;
20 Au moyen d'une gaule.
Pour pêcher au lancer, le Somono monte un très gros

hameçon sur une cordelelle d 'au moins 23 mètres de lon-
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gueur. On recouvre l'hameçon avec un morceau de viande
ou de poisson . Le pêcheur, tenant l'appât dans la main
gauche, forme un écheveau avec la cordelette. Lâchant
l'hameçon de la main gauche, il saisit l'écheveau du bout des
doigts de la main droite, lance devant lui l'écheveau qui se
déroul e, l'hameçon tombant dans l'eau dès que la ligne est
arrivée à fin de course.

Le pêcheur conserve la cordelette à la main; sentant ainsi
les touches, il ferre d'un vigoure ux coup de poignée le pois
son qui a mordu et l'am ène sur la rive.

La sec onde man ière consiste à entre r dan s l'eau jusqu 'aux
épaules et à frapp er l'eau avec la ligne à la manière d'un
fouet. Cette curieuse façon de pêcher m'a réellement surpris,
sur tout lorsque j'ai vu les résultats merveilleux qu 'elle produi
sai t.

Les cordelettes employées dans la pêche à la ligne sont en
coton filé par les femmes indigènes.

Les hame çons sont achetés dans les comptoirs européens
ou fabriqués par les forgerons indigènes.

La pêche au harpon se fait ordinairement en pirogue. Le
harponneur sc tient à l'arrière et tient les yeux fixés sur une
tête de mouton qui est remorquée au bout de quelques
mètres de corde.

Dès qu'un gros poisson s 'élance SUl' cette tête de mouton,
le pêcheur lance son harpon avec force et le laisse filer jus
qu'à épuisement de la cordelette qui le retient. Lorsque la
corde est arriv ée au bout de sa course, le poisson est généra
lement épuis é et noyé, il n'y a plus qu'à l'amener dans la
pirogue.

. Les d eux harpons les' plus employés sont: Le Gnagni, le
Pah.

Lorsque l'équipe des pêcheurs rentre d'une séance de pêche,
le poisson contenu dans les piro gues est. déposé sur un empla-

" '.' '..-'.....;.':'
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Cement ou se fait la préparation. Cette préparation consiste a
racler sommairement le poisson, à l'ouvrir pour le vider.

Le poisson est ensuite exposé au soleil, c'est l'unique pro
cédé de conservation qui est à la portée des indigènes.

La durée d'ëxposition au soleil varie de 3 à 10 jours, suivant
les saisons et la taille du poisson.

Le poisson séché par ce procédé devient très dur et presque
imputrescible, la grande puissance des rayons solaires ayant
détruit les ferments qui se trouvaient dans la chair.

Le poisson sec est empaqueté de la manière suivante :

Petits poissons, par 100 pièces.
Poissons moyens, 40 à 50 pièces.
Grands poissons, 20 pièces.

Le poisson sec est vendu sur les marchés nigériens,
savoir:

Grands poissons (10.000 cauris), soit...... 10 f.

Poissons moyens (2.500 cauris), soit.. . . . . . 2 50
Petits poissons (6.000 cauris), soit........ Ô

Voici, Messieurs , en quelques lignes, la narration succincte
de l'industrie de la pêche sur le fleuve Niger.

Nous avons vu rapidement quelles étaient les richesses qui
pourraient être exploitées dans notre' grand fleuve africain.
Nous avons vu par quel procédé l'indigène exploitait ces
richesses. Nous allons aborder à présent la question princi
pale, question qui fera l'objet de la seconde partie de cette
dissertation. Est-il possible de créer des pêcheries en Afrique
occidentale française? Des pêcheries fluviales s'entend, pêche
ries pourvues d'un outillage perfectionné, pêcheries dirigées
par des gens consciencieux et habiles, en un mot de vrais
pêcheurs.

Est-il possible de créer des pêcheries en AKrique occidentale
lrançaise, principalement sur le jleuve Niger?

Cette question, Messieurs, est de la plus haute importance,
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puisqu'elle est, en quelque sorte, le but principal de notre Con
grès.

Envisageons d'abord quels seront les débouchés de cette
industrie ; c'est, je crois, la manière la plus absolue pour
prouver le bien-fondé d'une idée nouvelle ou d'une cr éation
quelconque ; et cela vaut mieux que d'exposer tout d'abord
des plans magnifiques, de superbes projets, qui doivent mal
heureusement échouer lorsqu'ils sont prêts à être mis à exécu
tion.

Je fournis immédiatement des preuves que je crois con
vaincantes, au suj et du débouché commercial des produits des
pêcheries nigériennes .

10 Les premiers clients des pêcheries seront les indigènes,
qui font une énorme consommation de poissons, frais ou
secs.

Nous avons vu de quelle façon le poisson était 'transporté
dan s les villa ges, quel était son prix, son débit. Malgré ces
facilités et de transport et de vente, il est encore des villages
qui , croyez-le bien, Messieurs, manquent souvent de poissons,
vu que ces villages sont très éloignés du fleuve et que le
dioula qui vient y vendre ses poissons secs y vient très irrégu
lièrement.

Il existe aussi une cause dont les effets se font sentir sur
tous les marchés afri cain s ; cette cause, nou s en avons parlé
au commencement de cette notice, c'est la saison des hautes
eaux, saison qui ne permet plus de pêcher avec l'aide des
barrages et des filets traînés par toute la population des vil
lages. C'est pendant la saison des hautes eaux q ùe le prix du
poisson augmente; il devient si cher, dans certaines régions,
que l'indigène doit s'e n passer pendant quelques semaines.

Nous pou vons donc affirmer ici que les besoins dépassent
de beaucoup la production, puisque la clientèle principale se

trouve sur place.
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2° Le second débouché serait chez les peuplades qui
habitent les immenses régions du Sahel, de l'Azaouad et de
l'Haggah . Qu'ils soient Touareg, Maures, B érahiches, les
nombreux habitant s de ces contrées désertiques sont con
traints, par la situation du pa ys, à un modus vivendi spécial.
Rien n 'étant produit par le sol qu'ils occupent, ils doivent
demander leur subsistance aux pays voisins, plus favori sés
par la nature. C'est ainsi - et je prends l'Azaouad comme
exemple - que les Bér abiches et les Kountas sont obligés de
faire venir du riz et du mil des marchés de Tombouctou ; ce
riz et ce mil, apport és à Tombouctou par les gens du Mas
sina, qui en font une grande culture. Fermer aux habitants
de I'Azaouad leur unique porte de ravitaillement, c'est- à-dire
Tomb ouctou, c'es t vouloir anéantir Ioule cette population par
la famin e. J e crois que de grand s envois de poissons secs
sera ient immédiatement achetés par toules les tribus sahé
liennes, qui pourraient se constituer ainsi une réserve de
vivres, el même contribuer fort ement à la prospérité de la
pêcherie, ainsi que je l'expliquerai plus loin .

3° Le troisième d ébouché..... me cause une cer taine inquié
tude, car, Messieurs, il faudrait posséder une compé tence

spéciale pour traiter longuement ce sujet. Malgr é tous mes
efforts, je ne vois pas bien s 'il est possible d'adjoindre une
fabrique de conse rves à l'établissement de pêch e ; car, jusqu 'à
présent, il existe un gra nd nombre de difficultés qui ne man
quer aient pas d'étouffer celle industr ie naissante. J e l'ai lou
jours d it, je le répète encore : « Ce qui paralysera le com
mcrœ ou l'induslrie dans les contrées nigériennes, c'est la dif
ficulté des tr ansports, vu le caprice des fleuves Sénégal et
Niger ; ce qui effr aye ra l'industriel ou le.colon de- ces région s,
c'est d 'être astreint à employer la voie ferrée de Kayes au
Niger H . Loin de moi , Messieurs, l'idée de médisance contre
la Compagnie des chemins de fer de Kayes au Niger, mais
vous avez certainement compris mon 'idée ; en l'émettant, je
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né vois qu'une chose : augmentation des frais de transport,
augmentation considérable, qui absorbe sur place une partie
des bénéfices futurs. Tout le monde sait qu'un transport par
voie ferrée coûte cher; que deviendra l'industriel qui n'attend
qu'un maigre bénéfice sur la vente de ses produits exportés
en France par exemple, si ce bénéfice est déjà réduit de moi
tié par les frais de transport sur voie ferrée, alors qu'il y aura
encore près de 6,000 kilomètres à effectuer pour amener ces
marchandises en France? Non seulement cet industriel ne
fera aucun bénéfice, mais encore il risquera fort une perte
sensible. Bien entendu, je ne parle ici que des produits qui
se vendent en Europe avec un bénéfice moyen (10 ou 12 %).
Que celle fabrique de conserves emploie des boîtes métal
liques, de la soudure; des étiquettes, des bocaux, des bou
chons, de la cire, etc., etc., - importés de France; - autant
de tarifs qui seront appliqués par le chemin de fer de Kayes
à Koulikoro; ci-dessous, notons les frais généraux qui écra
seront une boîte de conserve tant à l'aller qu'au retour, vous
verrez, Messieurs, que ce simple aperçu est bien dénommé
« écrasant »,

Aller. -0- 1° Prix d'achat de la boîte en fer-blanc et de son
couvercle ; 2° soudure ; 3° étiquettes ; 4° transport de Bor
deaux à Kayes par grands vapeurs ; 5° transport de Kayes au
Niger; 6° frais de douane de Kayes.

Je ne parle pas du transport sur le Niger, pensant que la
( pêcherie » effectuera ses transports au moyen de ses
vedettes et de son chaland.

Retour. - 7° Transport de Koulikoro à Kayes; 8° trans
port de Kayes 'en France ; go douane Bordeaux ou Marseille.

Cette énumération -nous donne neuf débours avant d'effec
tuer une recette, je dis recette, et non bénéfice, ne confondons
pas ..... et cependant je n'ai pas compté le principal agent
nécessaire, obligatoire, qui est l'huile d'olives ou d'arachides
épurée. Je ne doute pas un seul instant qu'il existe probable-

. .'-
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ment des procédés très simples pour conserver le poisson,
tels que le fumage, le boucanage, la saumure ; procédés qui
n'exigent -ni machines spéciales, ni outillages compliqués, ni
récipients importés d'Europe à grands frais,

Dans ce cas, bien des inconvénients précités n'existent plus;
seule la question du transport par voie ferrée subsiste et
demeure, tel un écueil menaçant. .... , et cependant, il faut
passer par là .....

Je termine cet exposé, Messieurs, en déclarant .que je suis
le partisan convaincu d'une exploitation de pêcherie qui ven
drait ses produits sur place et qui alimenterait ainsi les
indigènes. Toutefois, je me rangerai à votre avis, si cet avis
se rattache à cette condition : fabriquer à peu de frais une
conserve naturelle pouvant être exportée rapidement et
capable de laisser un bénéfice réel, après paiement de tous
frais généraux.

Ces questions préparatoires étant résolues, nous allons
esquisser le plan d'un établissement spécialement installé en
vue d'exploiter les richesses du fleuve.

La première des conditions est de choisir l'emplacement.
Autant que possible, il faut se rapprocher d'un village qui
possède une station télégraphique et postale, et ne pas se
trouver trop. éloigné d'un médecin . Je n'ai pas besoin de
m'étendre longuement sur la grande importance de cette con
dition première.

La seconde condition et celles qui vont suivre sont toutes
aussi importantes qu'obligatoires ; nous les énumérons numé
riquement, afin d'éviter les répétitions :

20 Que la concession destinée à l'industrie de la pêche soit
établie dans une région se trouvant toujours au-dessus de la
ligne maxima des eaux du fleuve, même aux époques des plus
forles inondations: condition nécessaire pour la conservation
des bâtiments et plantations diverses.

30 Qu'une forêt se trouve à proximité, les bois étant néces-
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saires tant pour la construction de pirogues, de hangars, de
cases, que pour servir de combustible pour les canots à

vapeur et le chauffage des machines, la cuisine, etc., etc,
40 Que la rive forme une baie, pour le stationnement de la

flottille et son abri, surtout pendant la sai son des tornades.
Il est bien évident que, si nous voulions nous étendre plus

longuement sur les conditions requi ses pour l'établissement
d'une concession, une longue énumération ne manquerait pas
de remplir bien des feuillets.

Nous laissons cer tains d étails à la convenance personnelle
des occupants, de même que les aménagements divers pour
les habitations, bureaux, magasins; mais qu'on nous permette
de donner ici un avis, accompagné. d'un plan somm aire ; c'est
le résultat d'une observation faite sur place au cours de notre
voy age, et nous pensons que ce petit plan conviendrait assez
bien pour un e installati on industrielle et que son ensemble
réunit les conditions demandées.

Nous supposons que l'emplacement choisi est à 3 kilomètres
du village de X... et que la sur face de la concess ion [cons
truite] est de un hectare. Nous expliquerons immédiatement
ce que nous entendons par concess ion construite ; c'es t une
partie, une parc elle de la concession spécialement aménagée
pour donner plus de sûreté aux occupants ain si. qu'aux mar
chandises qui y sont entreposées. C'es t ce qui explique la
dimension qui paraît si exiguë ; cet hectare, qui peut-être vous
a fait souri re, est suffisant pour l'emploi auquel il est destiné' :
c'es t le donj on au milieu d 'un chateau Iort. Un fossé doit en
fair e le tour, des ha ies d'épinescontrihueront à la clôture el ,

aux deux points extrêmes, des cases seront. amén ag ées pour
'loger les pêcheurs, les ouvriers et leurs familles (voir plan:
A, 13), ces gens formant ainsi deux postes de surveillance,
savo ir : le groupe A sur l'entr ée, et la flottille, une extrémité
du séchoir: le groupe B sur les magasins et l' autre extrémité
du séchoir. Nous ne saurions trop engager les occupants à

' ' ''-
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s'entourer de -toutes les précautions 'les plus 'minutieuses contre
.les vols et les déprédations pouvant être commis par les
indigènes. Au Soudan, plus que partout ailleurs, l'œil du
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Projet d'installation d'une pêcherie SUI' les rives liu Niger,
Plan lie I'installatinn.

maître es t nécessaire et, sans une survei llance de tous les
ins tants, une exploita tion indu Ir iel le ou commerciale. court
de grands risques . C'est pourquoi il est nécessai re qu 'une
foule d'yeux soien t braqués sur tous les bâtiments, ateliers ,
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hangars, sur tous les recoins de la concession, Les ouvriers.
les pêcheurs auront tout intérêt à signaler les voleurs aperçus
et à les amener au directeur qui les fera conduire au com
mandant du cercle voisin. Une récompense donnée aux gar
diens vigilants et aux dénonciateurs, il n'en faudra pas plus

pour entretenir une grande émulation parmi tout le personnel
indigène. Nous savons d'avance le résultat d'un tel système,
ayant vu , à Tombouctou, de quelle façon un tirailleur traite
le Bamba idje qu'il vient de trouver volant dans sa case!

La berge sera aménagée de la manière suivante :

10 Emplacement pour charger et décharger les embarca
tions ;

20 Un appontement portant un rail à voie étroite, se prolon
geant jusqu'au fond de la concession et rayonnant dans les
allées pour desservir les magasins et hangars;

30 Une bascule sous abri;
40 Atelier de réparations et de construction de chalands

et pirogues, et forge pour les réparations des vapeurs;
50 Emplacement des tas de bois pour le chauffage des

vapeurs;
60 Case du gardien du port;
70 Tours des feux du port.

Les chaloupes à vapeur, les canots, chalands, pirogues
amarrés proue sur le courant.

De l'appontement, une avenue conduit jusqu'au bout de la
concession; d'autres allées contournent les constructions.

Un coup d'œil jeté sur le plan renseignera mieux qu'une
description.

Disons quelques mots sur le fonctionnement de la pêcherie
que nous supposons installée et prête à travailler.

Une équipe de pêcheurs part. montée à bord. de trois
pirogues remorquées pur un canot à vapeur. En cours de
marche, les filets sont préparés et descendus à l'eau, entraî-
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nés et remontés avec la prise; les poissons s'entassent dans
les embarcations qui, remplies, reprennent le chemin de la
concession. Les pirogues sont déchargées et les poissons ver
sés sur le sol, en deliore de la concession construite (représen
tée pal' le plan); une équipe de femmes et d'enlanfs ouvre ces
poissons, les vide, les nettoie ; et Iles viscères débarrassés sont
immédiatement précipités dans le fleuve, à moins qu'ils ne
puissent êtreconver tis en huiles ou graisses .industr ielles, par
des procédés connus.

Les poissons vidés sont abandonnés sur des nattes exposées
au soleil, à fin de dessication, ou fumés, salés, etc., etc .; puis
rangés en paquets sous les hangars, attendant le moment de
l'exportation et de la vente.

Nous ne pouvons nous permettre de donner ici des détails
techniques, puisque nous ne connaissons pas les procédés qui
peuvent être employés, ni les intentions des installateurs de
la future pêcherie.

Ce que 'llOUS pouvons dire, c'est répéter encore une fois
qu 'il est très possible de tirer de sérieux bénéfices en exploi
tant les richesses que ' renferment les eaux du Niger. A
l'heure actuelle, et au moment où la jeunesse contemporaine
voit avec tristesse l'industrie et le commerce de la métropole
regorger d'employés et de demandes d'emplois, à l'heure où
la lutte pour la vie devient de plus en -plus serrée, où l'ou
vrier et l'employé travailleur et intelligent sont réduits au
chômage et à la merci des troubles de la grève, nous pensons
qu'il serait temps qu'un débouché commercial soit ouvert
dans notre colonie de l'Afrique occidentale française.

Cette idée sera plus longuement-développée dans une autre

place et à un autre moment; que l'on sache seulement aujour
d'hui que, malgré les insinuations malveillantes et fielleuses
de certains journalistes -et de certains hommes politiques,
jamais le colon ou l'industriel, désireux de s'établir en Afrique
occidentale française, n'ont été en butte aux tracasseries de

· ' .'
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l'administration . Avoir de telles s uspicions, c'es t ignorer de

la manière la plus complète les programmes qui nous ont été

tracés ,p ar MM. Roume et Merlaud-Ponty, nos distingués

go uverneurs généraux. 1\01l, Messie urs, I'administrat eur roi

n 'existe pas en A. U. F ., ct s i quelqucloi s cer tains dill ércnds

se sont élevés en tre l 'administration et l'élément commercial,

la fautc n 'en incombe pas à tel ou tel command ant de cercl é...

mais bel e t bien à cer tain colon qui, abusant de son privilège

de blanc, se reconnaissait plus de droits qu e l'administrateur

lu i-mème. Nous sommes presque obl igé d 'aborder ce détail,

bien qu 'il ne paraisse pas ê tre à sa place clans celle disserta

tion, et cependan t, Messieurs, cle ces réflexions d 'actualité

dépendra peut-êtr e la prosp érité de notre en tre prise indus

tri elle. De vos agents e ur opéens , de votre personnel dirigeant

- le petit personnel, s'entend - il fau t attendre le résultat.

S era-t-il bon 7 C'es t ce llue je souhaite. Sera-t-il mauvais ?

C'est ce que je voudrais conjurer en étouffant le mal, mème
avant son éta t embryonnaire.

Dans l' énumération des d ébouch és - énuméra tion faite au

commen cem ent de cette comm unica tion - nous nous sommes

posé un e qu est ion qu i, si elle était discut ée, ferait double

emploi avec ce qu e nous venons de dire et cc qu 'il nous l'este

à dire encore pour terminer.

Il n 'est pas douteux qu'un étab lissemen t de pèche ne réa

lis e des bénéfi ces, s' il es t bi en adminis tr é. Se rait-il possible

d 'augmenter ces bénéfices en aujou tau t telle ou telle exploi

tation à l'industrie principale ? Notre réponse n 'est qu 'un avis

personnel, avis dont on peut lenir ou ne pas tenir compte ;

l 'adjonction de plusieurs comme rces nous paraît devoir con

duire fatalement une entreprise sérieuse, digne du nom d'in

dustrie, à une dégringolade cer taine .

Néanmoins, la pêcherie peut accepter, de ses clients ind i

gènes, des échanges de produits les plus essentiels pour sa

-
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vitalit é. Par exemple, un homme de Tombouctou peul appor
ter des barres de sel gemme (des carrières de Taodéni) et
changer ces barres contre un lot de poissons secs ; une femme
de Ouaghadhougou ou de Bandiagara peut apporter des
céréales ou d 'autres produits en échange de nos poissons
secs.

Il est bien compréhensible que, sou vent, l'indi gène manque
d'argent monnayé, alors qu 'il possède des grains ou du
bétail. L ' échange de produits es t donc obligatoire, il ne cons
titue pas un commerce, puisqu e ce sel, ces grains, ces bes
tiaux, qui seront apportés il la pêcherie, seront consommés
par ses occup anls. Niais, encore une fois, pour affirmer qu'il
sera fait telle chose et rien que telle chose, il faut savoir
exactement le but qui sera poursuivi, les intentions de ses
directeurs, les n écessit és qui peuvent survenir ; c'est pourquoi
nous ne pouvons pas affi rmer que la pècherie ne s'occupera
uniquement que 'lie poissons.

Une ressource certaine pourra ètre obtenue par la
remorque des bateaux et chalands chargés de marchandises
destinées aux comptoirs qui sont é tablis sur les rives du
Niger, entre Koulikoro et Kabara-Tombouctou. Le service de
la navigation possède actuellement quatre vapeurs, servant
au transport des voyages età la remorque des marchandises.

Le prix de remorquage est de cinquante centimes par tonne
el par kilomètre.

Comme les transports et remorquages ont lieu pendant la
saison des hautes eaux (de juillet à novembre) et que, pendant
la saison des hautes eaux, la pèche est rendue plus difficile,
sinon impossible, la pêcherie ne s'apercevra pas de la morte
saison, puisqu'elle gagnera de l'argent en effectuant les
transports pour les particuliers.

Le champ d'exploitation du Niger est vaste, témoin l'instal
lation des four s à chaux de Sègou-Sikoro, chaux obtenue par
la cuisson des coquilles qui pullulent dans le fleuve à l'époque
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des basses eaux. Rien n'empêcherait la pêcherie de s'adjoindre
un ou deux fours à chaux, la vente de ce produit augmentant
d'autant les recettes générales.

Je cite pour mémoire la vente des peaux de crocodiles et
de caïmans, ces ravageurs étant chassés à outrance; leurs
dépouilles, exportées en France, y seraient vendues un ·bon
prix et, aux bénéfices, cette chasse ajouterait un caractère
dœuvre pie, les caïmans et crocodiles étant une véritable
plaie nigérienne et une cause de dévastation du poisson .

Une omission s'est glissée dans la rédaction de cette pré
sente note - que votre bienveillance m'excuse, Messieurs,
j'écris ces lignes au cours de mon voyage sur le fleuve Niger
- j'ai omis de dire quelques mots - - bien nécessaires, cepen
dant ! - et cette lacune doit être comblée immédiatement.

Il s'agit de la question du ravitaillement (vivres euro
péens, vin, vinaigre, conserves, liqueurs, etc., etc.). Sans
nous laisser aller à une critique contre les commerçants hono
rables, dont les comptoirs sont disséminés dans tout le Sou
dan, et chez lesquels nous sommes obligés de pourvoir à

notre subsistance et à nos caprices, nous sommes bien obligé
de dire que le fait d'un particulier ne peut s 'appliquer à un
groupe d'individus, à une collectivité.

Au Soudan, les transports étaient longs et coûteux, on per
siste à croire qu'ils le sont encore... et les prix des denrées
sont véritablement désastreux. La cause initiale d'où vient
tout le mal, c'est, nous le savons, le transport des denrées pal'
la voie ferrée de Kayes au Niger et l'abus que certains com
merçants font de cet état de choses.

La pêcherie devra donc faire ses approvisionnements direc
tement en France, un peu avant la haute crue du fleuve
Sénégal, de façon à ce que le navire fasse directement sa
route de Bordeaux à Kayes, avec escales au Portugal et aux
îles Canaries.

Les approvisionnements consisteront en légumes secs, con-

Éd
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serves, . liquides, farines, drogues et produits pharmaceu
tiques, bois , îers, pièces mécaniques de rechange, tant poul'
les moteurs des chaloupes que pour les machines; le matériel
de la pêcherie : cordes, filets, etc., etc., en un mot, tout ce
qui est n écessaire pour la vitalité d'une entreprise et l'entre
tien de ceux qui y coopèrent.

Ces marchandises, arrivées à Kayes, seraient transportées
à Koulikoro au moyen du chemin de fer de Kayes au Niger,
et la pêcherie en assurerait le transport sur ce fleuve, depuis
Koulikoro jusqu'à la concession.

Naturellement, il serait indispensable de posséder une con
cession dans les villes de Kayes et de Koulikoro ; ces conces
sions nécessaires pour entreposer les marchandises arrivant
de France ou destinées à y être exportées..

Un grand nombre de modifications peuvent ètre apportées
à ce modeste projet , cela n'est pas douteux ; mais, encore
une fois, un simple avis, un l'enseignement donné ne veut pas
dire qu'en dehors de cet exposé il n'y a rien autre chose à

faire.

Si, Messieurs, vous jugez qu'il est possible de tirer parti
de ces quelques lignes, je serai largement récompensé de ma
lùche en voyant que j'ai pu faire quelque chose pour une
région <fui en vaut la pein e, une région d'avenir, une région
que j'aime beaucoup et pour laquelle je fais les vœux les plus
sincères de pro spérité et de richesse.

LA PÊCHE AU DAHOMEY
PAR LE Dr BARRET

Le Haut-Dahomey est constitué, dans sa partie Ouest
notamment, par un plateau d'une altitude moyenne de 300 à

~OO mètres, sillonné d'assez nombreux cours d'eau. Pendant
la saison des pluies, ces rivières roulent avec rapidité un assez
considérable volume d'eau; cette rapidité de leur courant,

as
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jointe à la grande irrégularité de leur lit encombré de troncs

d'arbres et de lianes, rend leur naviga tion e t leur exploitation

complètement impossibles, P endant la sa ison sèche, ces

rivières sont presque complètem ent à se c ; de loin en loin

seulem ent pcrsisleu t des Ilaq ues d 'en u Iormaut de v éri1able s

étangs, d 'étendue ct de profondeur variaùles,où vient se

concentrer tou te la YÏe de la ri vière.

Malgr é la g ra nde ri che sse en p oisson des cours d 'cau ct

. le gout prononcé que manileslentles ind igèn es de ces r égi ons

pOUl' cc ge nre d 'aliments, l'industrie de la pèche est restée

tout à fa it rudimentaire; il est permis, semble-t-il, de ne pas

s'en élonner, étant données les conditions peu favorables au

dé veloppement de ce lle ind usuie qu 'ollre le r égime si irr égu
lier des cours d 'eau dahoméen s . Les indigènes ne poss èdent
au cun instrument spéc ia leme nt con struit en vue de la pèche ;

le plus g énéralement ils capturent le poisson en se servant de

plantes toxiques .

La nature de ces plantes varie ave c les differentes Irihus

de la r égion. C'est a insi que les Baribas employcnt les feuilles

d'un arbuste appart enant à ln famille des légumineuses papi

lionacées. Les rieurs de cet arb us te, dont la taille ne dép asse

pa s 2 mètres, apparai ssent en mars, avril , après les feuilles ;

elles so nt réunies en l'p is dress és ; le fru it es t une gou sse qui

appara ît en juin. Ces feuilles so nt re cu eilli es en gr ande quan

tité, pui s jet ées p èle-mele , avec les rameaux qui les p ortent ,

dans de grands murl.icrs à igname où ell es son t tritur ées au

moyen de lourds pilons de boi s , On les mélange ensuite uvee

les tubercules coupés en fins morceaux d'une plante grimpante

sauvage appartenant à la famille des Dioscor ées.

Les Pila-Pila se ser vent de l'écorce du fruit du Nè te (poiu

cinus l'egia) qui, r éduit en poudre, est mélangé à la feuill e

d 'un arbuste assez abondant dan s la brousse (non dét erminé).

Le matériel est mi s à sécher au soleil; puis, les feuil!es étant

-
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séparées des tiges, le tout est mis en poudre et se trouve, dan s
cet état, pr èt à être employé.

Quelle que soit la subs tance toxique dont se servent les
indig ènes, la Iaçou dont ils l'utilisent pour la capture du pois
son ne varie pas. Vers le mois de février, a la lin de la saison
sèche, tous les habitants d 'un village se réunissent et orga
uisent une grande partie de pèche. Chacun d'eux va cueillir
dans la brousse sa part de plan les toxiques, puis le poison est
pr éparé. Dans le lit <l' un cours d'eau à sec, on choisit alors une
Ilaque de peu d'étendue ct de profond eur réduite. Le poison y
est jeté cl quelques hommes en trent dan s l'eau afin de brasser
le mélange. Ce n 'est llue trois heures après llue les premiers
poissons mor ts commencent à appura üre il la surface; la
récolte est surto ut abondante au buut de six à hu it heures ; elle
se prolonge jusqu'au lendemain ct meure jusqu 'au surle nde
main. Quellluefois, lorsque les indigènes unl découvert un trou
d'cau de dimension s sullisanune nt rédu ites, ils en épuisent
simplement l'eau au moyen ,de calebasses et ils peuvent alors,
facilement, s 'emparer du poisson.

Ces grandes pèches n 'ont lieu yue troi s uu quatre fois pal'
an. L'époque de l'année pendant laquelle elles sont possibles
est, en effet, très cour te : un à deux mois au plus. Jusqu 'en
février , il y a trop d'eau ct de courant d ans les rivièr es ; eu
avril, les plu ies commencent déjà à en au gmenter le débit. En
outre , les trous d'eau qui subsis tent dans le lit des rivière s en
lévrier et en mars ne se pr êtent pas tous à l'expl oitation ; beau
coup sont trop profonds et trop étendus, car les plan Les
employées ne paraissent pas tr ès toxiques ; la quantit é de ces '

poisons, que l'expérience a conduit ies indigènes à employer. .
esl, en effet, consid érable, eu égard au volume des bassins
qu'ils entreprennent de traiter. Enfin, cette sor te de pêche
n'est praticable que collectivement. Une partie de pêche,

comme une partle de chasse, est une véritable expédition; un

village entier y prend part, il n'y a pas de spécialistes, et la
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connaissance des plantes vénéneuses n 'est un secretpourper

sonne.

. Les produits de ces pèches sont, en ·g rande partie, consti

tués par des Silures': il y en a, bien entendu, de toutes tailles ;

souvent on rencontre le -Silure électrique (Jjulop lerll l'l lS elec

lricus) dont la d échurge est assez violente. Lesautres espèces

captur ées sont, Cil général, plut ôt de petite taille et paraissent

l'entrer da ns la famille des Cypriu és, se rapprochant princi

palement de s genre s Carpe et Ablette.

011 trouve aussi en assez grande quantité des Crabes et,

rnoius souvent, des crevettes et des moules,

Tous ces animaux sont consommé s sous deux lormes : frais

el fumés. Le s Silures el autres poissons sont souvent Iumés eu

vue de la vente. Ils sont mis, pour subir ce traitement, aupr ès
d'un feu de bois allumé dans une case ou bien placés S UI' une

nulle à joli!' au-dessus du feu -. Ils subissent l'action de lu

fum ée pendant vingt-quatre ou quarante-huit heures ; puis ils

sont portés au plus prochain marché, où, presque toujours,

ils trouvent immédiatement acquéreur. Ceux qui , pal' hasard,

n 'out }Jas ét é vend us, son t l'apportés à la maison et soumis de

nouveau à l'action cie la fumée jusqu'au jour du prochain

marché . Cc procède es t parfaitement insuffisant. pour en

assurer la bonne conservation : les spé cime ns apportés sur les

march és d(~gagenL toujours une l'orle odeur de viande gütée,

ce qui ne semble pa~, du reste, affecter désagréablement le

goùt des indigènes .

Le s crabes, crevettes el moules sont toujours con sommés

frais , cuits à l'eau, avec condiments et ignume ipilée. Les

coquilles de moules sont utilisées par les marchands de tabac

comme r écipients-mesures pour leur marchandise. Duns cc

bill, une douzaine de coquilles s'achète environ dix centimes.

Le contenu d'une coquille constitue l'unité de mesure pour la

vente du luhuc en poudre chiqué par les indigènes: eettc

quantit é étalon se paie cinquante éauries (un demi-sou).

•
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"Il est uuncilc d' évaluer avec exac titude le chiffre auque1 sc

monte, au cours d 'une année, le total des transactions qu i ont

pour obj et les produits de la pêche. Il est cependant permis

d 'affirmer que ce ch iffre es t très peu élevé. E n plein e sa iso n

de pêch e un silure de 100 g rammes se paie deux so us et mêm e

un sou; les q uanti tés apportées sur les marchés so nt alors

relativem ent considé ra bles : on peut voir jusqu'à cent ind ivi

du s de loutes tailles sc vendre en quelques heures. La somme

représentant le total des veules doit alors s'élever à peu près

à un e vingta ine de fra ncs, comptés en a rge nt ou en caur ies

(cent cau ri es = un so u). Lorsque le poisson es t apporté en

qu antité moindre, les prix <élève nt proportionnellem ent. On

ne ren contre jamais ni crabes, ni moul es , ni creveIles sur les

marchés : ces anima ux so nl cons ommés de suite par les

p êcheurs .

Ces grands marchés an poisson ne se voi ent pas plus de

cinq ou six fois dans l' année, en février el mars ; dès av ri l la

pêche es t arrê tée ct, à part. quelques rares exceptions, il faut.

a ttendre le mois de ja nvier suivant pOUl' voi r reparaître le

poisson dans le « sokola » des ind igènes.

En so mme, ce lle denrée consti tue lin alime nt occasionne l c t

presque de luxe pour les noirs de ces régi ons qui s 'en

montrent vrai me nt très fri ands, qu oiqu'ils l'a ccusent d 'un gros

m éfait. Ils prétendent. en effet, qu e le s ilure transmet. le ver

de Guinée à ceux qu i le con somment. Et. s i l'on consi dè re qu e

les r ivières où so nt capturés ces poissons renferment en ab on

da nce ces pet its crus tacés du ge nre Copépode, chez lesquels

s 'accomplit un e partie de l'évolution de la pla ire de Médine,
celle opinion pourra ne pas paraître par trop déra isonnable .

Quoi qu 'il en soit, s i l'hydrographie de ces régions ne parait

pas devoir jamais permettre un grand dév elop pe me nt à l'in

dustrie de la pêche, il est du moins, semble- t-il, permis de

regretter que l'exploitation des rivières se fasse selon d 'aussi

rudimentaires méthodes ; le poisson obt enu en pins grande
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quantit é el d'une Iaçon plus r égulière iserait, en effet, un

adjuvant précieux à l'alimentation trop exclusivement végétale

dos hahilan!s de Ce' pays où la viand e, parsa rareté et sonprix

élevé, constitue un âliment de hnul luxe interdit au plus grand

nombre.

LA PÊCHE AU GABON

Par M. DERI!S'DI~GER.

La richesse ichtyologique de la cote gabonaise, depuis le

Cap-Lopez ju squ'au cap Esleiras et principalement des baies

dl! Cap-Lopez ct de Vazar é, est bien connue des capitaines

cie paquebot s qui font, pendant leur s ta tion nemen t à Cap

L opez, une ample provision de poissons frai s, destinés à la

u ourril.uro des IJHssager:3 el. de l'équipage .

Jusqu'à cc jour, aucune p êcherie n 'a enco re d é install ee
dans cc grand golfe, malgré la grande quantité de poissons

qui s 'y rendent dans diverses s a is ons Olt habit ent con tinue lle

ment ces parages.

Ca p ita ines de paquebots ou co m merça n ts éta hlis su r la cole

sc contentent d 'all er a vec une équipe de noirs, so it clans de

larges pirogues, s o it dans des boal s, jeter non loin de la cùle

une' cartouche de dynamit e ; si lù l l' éclatement de la cartou che

produit, les indigènes sc jettent à l'eau et ramassent les nom
breux po isson« qui , élourdis, flottent, 10 ventre en J'ail' . fA' S

requins, qui sont [('gion dans ces endroits poi ssonneux, allin',:-,

pal' k' bruil de la d élonul iou , rl ispu lenl SOUVf~nt aux plou geur»
['l'Ile proi e Iacilr-, cl j 'ai vu hi en so uven t des noirs rovr nir il

l'emharcatiou HY(~e des moitiés de poissons, l'autre moiti é

ayant èlé ail pa ssage happée pal' 1111 requin qu i, d 'un ['onp

de dent, avait Iranc1u', net et. em p or té sa proie. Cependant ,

les uccirlent s dus a III 1(,l'rihle mâ choire de ces rois de la mrr

sont fort rares.

Ces pèches sont naturellr-m cnt plus ou moins fl'ucLll OUS(':-',

leur s uccès d épeudant non seu leme nt des ép oques, mais au ssi

-
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du nombre el. de .ln qualité des plongeurs qlle l'on a à sa

disposition . Une se ule cartouche m 'a rapporté ju squ 'à

190 kilos de poi ssons cie taul es taill es e l. de toutes esp èces ,

Le s uccès de ces pèches m 'avait donné l'idée, é ta n t direc

teur de la Société des Factoreries de Ndjol é, de tirer parti

du poisson ain si recueilli en l' envoyant dans me s factoreries

établies dans l'intérieur, pour y êlre distribu é en ration à mon

personnel noir ou pour être vendu aux indigènes.

Deux modes de préparation pouvaient, sa ns nécessiter

aucune installation co ûteuse, ê tre emp loy és : la salaison et

le fumage.

Salaison . - J e fis disposer au soleil de grandes t ôles ondu
l ées, r eçu es de France pour laire des to itures à nos con slru c

lion s; les poi ssons, ouv erts, puis plon gés dans le sel, furenl

étendus SUl' ces t ôles. Le poisson, une fois sec, Iul mis en
caisses el envoy é à Nrljol é.

\[C5 envois arrivèrent il destination en excellent étal ; mal

heureusernenl, l'humidité de l'air, qu'entretenait en core le sel,

pro voqua rapid em ent une moi sissure qui rendait au bout cle
peu de temps IlWS poissons impropres Ù ia con sommation .

Funuu;e, -- .lessayui alors le Iuruugc , comme je l'avais vu

pral.iqucr par Il's iudigi'l1l's POlU' les poissons recueilli s pal'

eux dans les lacs ou dans les rivi ère».

Les gros poi ssons coupés on l.runches, les petits laissés
- 1

entiers, Iurcut enfi l és S II I' une hagucllc dè bambou ; sons celle

hrochctt e, l'l'posa lit à chuquc cx trcmiré S U I' deux boi s l' Il

lour che, fui allum é un Iorl Icu de bois. Au bout de qu elques

heures , le po isson ~~IHiL see et avait pri s une teinte dorée .

Comme je l'm-ais fail. pour le poi sson sal é, je le mis en ca isse

l'I le dirigeai sur Ndjolé .

Arrivé en bon état, le poisson ainsi fum é plut aux inrli

gi'nes ; malheureusement, comme le précédent, HU bout de

IIl~U de temps, il moisissait et était, en outre, dévoré par les
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fourmis ainsi que par une petite bête noire, dans le genre des
cloportes de nos pays.

Pour remédier à l'inconvénient de la moisissure, j'augmen
tai la durée du séchage; mais alors les poissons devenaient
trop cassants et s'émiettaient trop facilement pour supporter
un transport.

Le poisson ainsi salé ou fumé me revenait à environ 20 cen
times le kilo, mais son peu de conservation le rendait peu
pratique en ce sens que je ne pouvais ni l'envoyer dans l'inté- '
rieur, ni en constituer des stocks en réserve pour la période
des pluies, époque où les indigènes, ne pouvant pêcher dans
les lacs ou rivières, en sont privés.

Pêches indigènes. - Pendant la saison sèche, les indigènes
des bords de l'Ogooué (Galoas, Eningas, Evili principalement)
se rendent en bandes, avec' femmes et enfants, sur les bancs de
sable formés au milieu du fleuve par la haisse des eaux, ou sur
les bords des lacs, et y construisent des cases en hambous. Là,
pendant que les hommes se livrent à la pêche au filet, les
femmes font fumer le poisson comme je l'indiquai plus haut.

Le poisson, une fois fumé, est placé clans des paniers faits
en feuilles de palmier; le panier, une fois plein, est serré
fortement à l'aide de lianes, cc qui donne à ces colis l'aspect
de grosses balles dont le poids varie de 60 à 100 kilos, et,
finalement, chargé sur des pirogues, est dirigé sur Lamba
réné et Ndjolé, où les Européens l'achètent pour les rations
ou la vente aux indigènes, à raison de 50 à 75 centimes le
kilo.

Dans ce pays, où la viande est rare,_ où le manioc, les
bananes ct les arachides constituent la principale et presque
l'unique nourriture des indigènes, le poisson est toujours
bien accueilli; il est d'autant plus prisé que l'on s'éloigne
davantage de la côte ou des lacs.

A voir la peine que se donnent, dans l'intéri~vr, .les femmes
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pour capturer quelques petits poissons, on se rend compte
combien les indigènes en sont friands.

Leur façon d'opérer la plu s fréquente est la suivante:

A la fin de la saison des pluies, et avant que les marigots
ne soient entièrement desséchés, les femmes s 'y rendent; '
vêtues seulement d'un petit pagne grand comme un mouchoir
de poche et munies de petites corbeilles tressées en joncs
très serrés ; elles entrent dans l'eau et, à l'aide de pierres et
de branchages ramassés sur le rivage, établissent un premier
barrage, qu 'elles rend ent aussi étanche que possible à l'aide
de la boue recueillie au fond du marigot. Un deuxième bar
rage, identique au 'premier, est ensuite formé, une trentaine
de mètres plus loin ; à l'aide de feurs corbeilles, les femmes,
placées en lignes d éploy ées Je long des barrages, rejettent
l'cau et assèchent ainsi la partie comprise entre les deux
digues. Puis, fouillant dans la vase, elles s'e mparent des pois
sons restés pri sonniers.

La même opération est reprise Je lendemain, sur une autre
parti e du marigot .

Ce mode de pêche, des plus primitifs, n'est jamais très
productif et il ne penl, en outre, sc pratiquer que pend ant
peu de lemps ; de plus, le poisson ainsi recueilli sent la vase,
el il faut la grande quantité de piment et de locolo dont les
indigènes ont coutume d'assaisonner leurs mets pour le
rendre man geable.

De Ioules les observa tions qu 'il m'a ét é donn é de faire pen
dant les ann ées que j'ai passées au Gabon, il résulte que le
poisson ayant été sal é ou fumé de façon à rendre possible sa
conservation et son transport, sans que celte préparation n'en
augmente trop considérablement le prix de revient , rendrait ,
tant au' commerce qu' à l'administration, soit pour la vente,
soit pour les rations à leur personnel indigène, les plus grands
services.
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LA P'ÊCHE EN ALGÉRIE

PAR M. PARIS

(Vu son importance, ce rapport a ôté publi é en Annexe des

Comptes rendus du Congrès) .

M. LE PRÉSIDENT remercie les auteurs- 'des comm unications et
les divers orateurs qu i ont pris la parole et lève la séance à
4 heures ! .
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Séance du uuui; 13 septembre (matin)

PRÉSIDENCE DE M. CHAILLEY, PRÉSIDENT

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. Bounhiol pour donner lec
ture de son rapport sur la Pêche du corail en Algérie.

LA PÊCHE DU CORAIL EN ALGÉRIE

PAR M. BUUNHIOL

(Vu son importance, ce rapport a été publié en Annexe des

Comptes rendus du Congrès).

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Bounhiol de sa très ·intéressante
communication et ouvre la dtscusston à son sujet.

Après l'échange de diverses observations, il met aux v.oix le vœu
suivant qui est adopté:

La section émet le vœu :

a) Que la tolérance dont jouissent, dans les eaux territo
riales algériennes, les bateaux étrangers armés pour la pêche
au corail soil supprimée J'

h) Qu'il soit établi une carie topographique, biologique el
[Jéologique de lous les bancs actuels de corail existant dans
les eaux terriioviales de l'Algérie J'

c) Qlle l'on exécute des recherches el des expériences aiian!

pnur but l'élude de l'accroissement du corail, de la lixatioti
artificielle des-larves et de la coralliculiure;

cl) Qu'il soit procédé à l'amodiation des bancs, bien repérés
el délimités, en VHe cie leur exploiuuion. raiionnelle par des
particuliers OH des societes de nalioHn{ité [rwlÇaise ;

e) Que l'usaqe de JOliS les « enqins » pQl~r l'èxploj(alion des
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bancs situés entre 0 et 60 mètres de proiotuieur soit absolu
ment interdit. Seul l'emploi du scaphandre serait autorisé ;

f) Qu'il y a lieu de préseroer de toute tentati ve de pillage et
de destruction des bancs ' lointains ou situés pal' des profon
deurs trop grandes. Pour cela: suppression de toute exploita
tion et conservation riqoureuse de ces bancs comme source de

larves; subsidiairement, imposer à leur exploitation les repos
périodiques ' que iles études bioloqiqu es auraient d émontré
necessaires ;

g) Qu'il soit élaboré el appliqué des tarils concernant le
corail brui d'Algérie et le corail manuiacturé étranger tels
que la création de manufactures de corail taillé s'impose en
Algérie.

:\1. LE PnÉSIDENT donne ensuite la parole il M. BOUNHIOL, qui
désire présenter à la section deux communications sur ila Nécessité
d'organiser en A~gérie un enseignement professionnel, des pêches
maritimes et sm' l'Anenir des industries de la mer en Alçêrie:

SUR LA Nf:CESSITÉ D'ORGANISER EN ALGf:RIE

UN ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL DES peCHES MARITIMES

DESTINÉ A LA POPULATION '\IARlTIMÈ NÉO-FRANÇAISE

Par M. J.-P. BOUNHIOL.

Le problème de la collaboration économique et sociale des
races qui peuplent l'Algérie est l'un de ceux qui , à l'heure
présente, se posent le plus impérieusement.

Entre ces deux extrêmes : les Français d'origine et les
indigènes musulmans, existent de nombreux Européens natu
ralis és par l'effet oc la loi de 1889. Une très importante
îraction de ces néo-Français habite le littoral et vit de la mer.

Or, tandis qu'un enseignement special, adapté aux besoins
des indigènes et aux exigences de leur mentalité actuelle, a
été reconnu indispensable, on a pensé qu'il suffisait d'ouvrir

-
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aux naturalisés les portes de nos écoles primaires pour les
instruire efficacement et les entraîner. dans narre évolution
propre.

Une déjà trop longue expérience a condamné définitivement
cette conception. Les résultats, tout à fait négatifs, sont impu
tables à des causes multiples. Parmi les principales, je
citerai :

La pénurie d'écoles et l'impossibilité d'appliquer aux enfants
des naturalisés le principe de l'obligation;

Le peu de goût que manifestent pour un enseignement mal
compris et mal adapté aux besoins réels des naturalisés, non
seulement les enfants, évidemment toujours arriérés, voués
à l'inutile présence sur les bancs de l'école, mais encore les
parents, ignorants, toujours tentés d'utiliser prématurément
leurs enfants, et aussi les maîtres, mal préparés eux-mêmes
à l'accomplissement d'une tâche très spéciale et dont la classe
est trop hétérogène.

Comme résultat, plus des huit dixièmes des enfants de
, naturalisés maritimes ne vont pas, en ce moment, à l'école.
Aucun progrès ne se manifeste, par conséquent, entre deux
gl~llé]'ations successives. Les pêcheurs algériens continuent
de vivre misérablement d'une industrie trop primitivement
pratiquée, fixée dans des routines séculaires. Ils continuent
aussi de vivre en tribus isolées, fermées, parlant leur langue
originelle, sans se mêler au reste de la population.

De là, deux graves préjudices supportés par l'Algérie : un
pI'éjudice économique, par l'impossibilité où se trouve l'in
dustrie des pêches de progresser, de donner les merveilleux
résultats que leur réserve l'avenir;

Un préjudice national, par le retard apporté à la réelle
introduction dans la grande famille française d'éléments qui,
depuis longtemps,' devraient s'y trouver fondus.

Les erreurs du passé montrent donc lumineusement la voie'
nouvelle: Il. faut desécoles. spéciales.

., 1
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Le nouvel enseignement professionnel qu 'il s' agit d'orga
niser pourrait comprendre deu x degrés et èlre donné par
deux cat égories d 'établissements:

I oDes écoles primaires maritimes que Ir équenteront obli
gatoirement tous les enfants d ' ùge scolaire, de (j à 13 ans.
Des ma îtres sp éciaux y enseigneront le fran çais, les premiers

éléments du calcul et, par des leçons de choses très simples,
s 'efforc eront d'orienter la curiosité des enfants vers les choses
de la mer.

2 0 Des écoles proiessionnelles qui pourront, dans les prin

cipaux centres et avec les retouches adaptatives reconnues
nécessaires, fonctionner sur le type réorganisé des écoles
similaires de France . Le recrutement en sera as sur é par les

meilleurs élèves des écoles primaires maritimes, sui vant une
règle à déterminer. Il pourrait y avoir, par exemple, entre les
deux catégories d'ecoles, les relations qui unissent en ce
mom ent les écoles primaires ordinaires aux écoles primaires
supér ieures ou aux écoles professionnelles .

L 'œuvre à entreprendre pr èsente, on le voit , le plus grand
intérêt et mérite tOIiS les encouragements. La v- Section ne
saurait s 'en désintéresser.

Le vœu suivant lui est, eu conséquence, proposé

(( Le VIe Congrès national des Pêches maritimes,
(( Considérant qu'il est d'un int érêt considérable, à la fois

économique et national, d 'instruire professionnellement les
.pécheurs naturalisés d 'Algérie, qui représentent les !:Jf lU de
la population maritime de la colonie;

H Qu'un enseignement spécialement adapté à leurs besoins
actuels parait indispensable ;

H . Emet le vœu que cet enseignement soiL progressivement ·
organisé et en signale toute l'urgence à la bienveillante allen
tion de M. le Gouverneur général de l'Algérie. »

-
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L'AVENIR DES INDUSTRIES DE LA MER

P A I~ M. J.-P. BOUNHIOL

L 'Algérie, que M. le go uve rn eur gén éral Jonuart a s i mer

vcill cusern eut éve illée à la vie éco nomique, s 'es t révélée un

pay~ producteur de premier -ordre . Des progrès énormes ont

été déjà r éalisés 'dan s l'exploitation des ri chesses du sol

(mines, for êts, cultures diverses). Seules , les ri chesses de la

mer ont été, jusqu'ici, méconnues. Le ré gim e d' exploitation

de la mer, nul pour certaines r égi ons ct pour cer taines pèches,

rudimentaire aill eurs, qu elquefo is tombant à l'inutile gaspil

lag e, toujours mal adapté aux conditions physiques et biolo

giques local es, n 'est plus en harmoni e avec le r égime gé néral

de production d e n otre belle colon ie ct do it changer .

.Je ne m'attarderai pa s à dém ontrer, un e fois de plus, les

vasles ressources, variées et inépuisables, qu 'offre la mer

algérienne . J 'ai dit aill eurs (1) ce que donnent et ce que

peu vent donner la pèch e aux po isso ns sé de ntaires, les pêche-
•

ries fermées, la pèche des poissons intermittents ou migra-

teurs (sardine, an chois, maquereaux, bonite, thon), la

mytili culture et l' ostréiculture, la tr ans planta tion cl la culture

des éponges . Je viens de dire, à ce Congrès, que la pèche du

cora il, réorganisée, ouvrait des perspectives nouvelles de

prosp érité . Il mc sul liru de (Tire ic i quels so nt les facteurs

nécessaires de ce lle prospéri té nouvelle, quelles son t les con

dilions de r éalisation du hel avenir, dès maintenant démontré,

des industries de Ia mer en Algéri e .

Pour exploiter fructueusement ses r ichesses maritimes, il

faut à l'Algérie deux choses qui lui manquent encore : un
outillage moderne, une main-d 'œuvre professionnellement

instruite et capable.

P our cré er mi outillage, il Ia ul des capitaux, il faut que

(1) Dr J.-P. BOUNHIOL. L'exploitation de la mm' Algél'ienne. Rap- .
port au Congrès de I'Afrlque du Nord . Paris, octobre 1908.
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les initiatives françaises se dècidenf à regarder du côté de

l'Algérie. Les capitaux français qui, si volontiers, s 'égarent

en de vagues ct lointains pays, dans des entreprises incon
nues et aléatoires, ont le devoir de ne point laisser les initia
tives étrangères s'emparer des belles et fructueuses entre

prises en terre française. La France exporte tous les ans de
l'argent, bea-ucoup d'argent. Elle est le grand banquier du

monde chez qui tous les peuples puisent à pleines mains.
Notre premier souci ne devrait-il pas être de cr éer d'abord de

la richesse en terre fran çai se, de mettre en val eur nos admi

rables colonies ?

Des capitaux, c'est, pour l'Algérie, la transformation du

matériel de pèche, 'c'est l'avènement des bateaux à moteurs
auxiliaires, c'est la p êcherie du lac '\lélah mise en valeur,

c'est la fondation d'usines nouvelles, c'est la pèche et l'indus

tri e du thon créées, c'est l 'c stréiculture fond ée, c'est un essor

incomparable de l'exploitation des 1.300 ou 1.400 kilom ètres

de la mer algérienne,

Pour créer une main-d'œuvre, il faut ou bien l'importer

de toutes pièces, ou bien la formel' sur place avec les éléments

dont on dispose.

La première méthode est celle de la colonisation maritime,

que la logique ct les fait s ont condamnée en Algérie .
La deuxième, plus lente, mais plus s ùre, consiste dans l'édu

cation professionnelle progressive des pêcheurs d'origine

étrangère, pour la plupart naturalisés françai s, et déjà fixés

en Algérie .
J'ai dit, dans une communication spéciale, comment il

fallait comprendre celte œuvre de première urgence. Je n'y

reviens pas.
La formule de l 'exploitation rationnelle des richesses de

l'Algérie maritime se dégage ainsi très simplement : c'est

l'association des initiatives et des capitaux français avec la

main-d 'œuvre locale, pltOfessionncllement, mieux instruite.

'-
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'Pour hâter sa réalisation, le VI" Congrèsnatioqal des
pèches maritimes pourrait adopter et transmettre à M. le Gou
verneur général de l'Algérie le vœu suivant :

« Le Congrès,
« Convaincu du large et bel avenir que possède l'exploita

tion rationnelle des richesses maritimes algériennes,
« Emet le vœu :
« Que les résultats des recherches scientifiques dont elles

sont l'objet soient largement répandus et vulgarisés dans le
monde industriel, commercial et Iinancier métropolitain;

« Qu'un ,enseignement professionnel et technique des pêches
maritimes soit cré é à l'intention de la population maritime
sédentaire de la colonie;

« Que les travaux d'utilité publique destinés à mettre en
valeur telle ou telle partie du domaine maritime (lac Mélah,
Macta, etc. ) soient prochainement ex écutés ;

« Que l'installation d'usines et d'établissements de pêche
(thonaires, madragues), la transformation du matériel et des
méthodes de pèche (bateaux à moteur, cales frigorifiques, etc.),
du matériel de transport (wagons frigorifiques, elc.) soient
facilitées ct favorisées par tous les moyens dont pourra dis
poser l'Administration. »

:.\1. LE PHÉSIDENT remercie encore une fois :\1. Bounhiol pour SE"

très intéressantes communications et ouvre la discussion à leur
suj et.

Après l'échange de diverses observations, le vœu suivant est mIs
aux voix et adopté:

La section émet le vœu :

Que l'enseignement professionnel pour les pêcheurs natu
ralisés d'Algérie soit p,.ogressivemenl organisé et que l'UI'
gence de cet enseignement soit signalée à la bienveillante
iulctüioti de M. le Gouverneur de l'Algérie.

:vI. LE PRtSIDENT donne ensuite la. parole il M. le Secrétaire, en

39
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l'absence de ?II. ACHAL~'lE, .pour la lecture de' son travail surun projet
cl'ol'yanisation de récoiie des documents destinés à serviT à IlL
cOllstitution d'/Ill Mu sée des pèches coloniulcs.

N OT E sun UN PROJET D'ORGANISATION DE RÉ COLTE

DES DOCL'~IE:'-ITS DESTINES A SEHVlH .\ LA CONST ITU TI ON

D'UN MUSÉE DES PÊCHES COLONIALES

PAR M. P. AClIALME.

La . premi ère préoccupation qui s 'impos e, Jans l'élude

méthodique des pèch es coloniales, con siste évidemment dans

la recherche des moyens les plus pratiques pour l'obtention

des do cuments qui peuvent seuls lui servir de base positive.

Il ne faut pas, néanmoins, se dis simuler qu e les l'apports

ou les réponses il des questionnaires, quelles que soient leur

ut ilité et la reconnai ssance que l'ou doit aux fonctionnaires

ou aux colons qui veulent. bien les fournir, sont insulfisanls,

et que l'on ne peut arriver pal' celle méthode à des conclusions

vraiment rigoureuses.

Qu 'il s'agisse de poissons, de crustacés ou de mollusques,

le premier élément nécessaire est la détermination exacte

de l'e sp èce naturelle recherchée. Cet élément seul permet

d 'appliquer il chaque esp èce Ioules les connaissances déjà

acqui ses en cc qui concerne ses mœurs, ses modes docapture,

son utilisation et de lui constitue r un véritable do ssier rcla

tant, d 'une part, les cons tantes comm unes aux divers habitats

s ig na lés, et les particularités cons ignées pour chacun d'eux.

Or celte détermination exac te ne peut se faire que diffici

lement sur place; elle demande presque toujours l'interven
tion des spécialistes et n écessite l'usage d ' éléments de

comparaison que l'on ne peut trouver que dans la métropule.

Il est donc indispensable de commencer par l'élaboratiun

d'une collection aussi complète et aussi détaillée que possible

des esp èces utilisées dans chaque colonie ou susceptibles

d 'IIIH' utilisation, de faire d éterminer celte collection pal' 1111

«
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spécialiste et de la conserver dans un local où elle puisse
servir de base certaine pour les études .

Cette nécessité de travailler SUl' des documents réels plutùt
que sur des traditions, quelle que soit la valeur de ces der
nières, s 'applique également aux proc édés de pèche. Les

documents photographiques, les réductions d 'appareils ou

même l'envoi des appareils eux-memes, lorsque cela sera
possible, seront, pour les spécialistes, d 'un concours encore

plus précieux que les descriptions les plus détaillées, qui les
corroboreront du reste util ement.

L'organisation à établir pour arriver à cc résultat com

prend donc deux parties : une partie coloniale ct une partie
m étropolitaine.

En ce qui concerne la partie coloniale, si nous savons llue
l'on peut toujours compter sur la bonne volonté et même le

dévouement des fonctionnaires coloniaux et des colons dès

qu 'il s'agit d'une œuvre utile, il y a , en ce qui concerne la

récolte, la conservation et le transport de ces documents, un

côté matériel dont l'organisation est complètement à faire en

ce qui concerne la majorité de nos colonies.

Dans les cas où il s 'agit de richesses bien reconnues et

suscep tibles d 'un développement assez con sidérable pour

motiver d 'importantes dépenses, les missions scientifiques,

doublées, comme cela se pratique habituellement aux Etats

Unis, de missions commerc iales, sont certainement un pro

cédé exc ellent, mais d'une application forcément restreinte

eu raison des frais considérables qu 'il compor te. Dans nos

colonies, nous ne voyons guère que les pêcheries de l'Afrique

uccidentale , celles des grands lacs du Cambodge et les

cxpluilulions nacri èrcs et perlières de llO S posses sions poly

nésiennes dont l 'envergure soit sulfisunle pour motiver de

pareilles dépenses; et il est bien certain que, dans '~e cas-là,

les dépenses d 'ordre scientifique seront toujours largement

payantes, car l'intervention des méthodes d'observation
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scientifiques sera toujours cie la plus grande utilité, non seule

ment pour hâter l'exploitation et la rendre plus rationnelle,

mais encore pour empêcher l'épuisement des richesses natu

relles et assurer la perpétuité de leur mi se en valeur.

:'liais, lorsqu'il s 'agit. d'une simple recherche d 'orientation

ou même lorsque la question en est encore à la période de

gestation, les Ionds qui ser aient affectés a l'entretien dune

mi ssion temporaire ou permanente, analogue à celles indi

quées plus haut , nous semblent pouvoir être employés d'une

manière plus efficace et. devoir donner un rendement bien

supérieur cn cherchant à utiliser la bonne volonté des fonc

tionnaires ou des colons établis à demeure dans nos colonies.

Avec Ull peu de patience et de méthode, on ' pourrait, sans

beaucoup xle difficulté, arriver à constituer, dans chaque

centre important et m-ec les éléments locaux: de véritables

po st es scientifiques, chargés de centraliser les do cuments,

fournir le mntériolet les instructions nécessaires et se tenir en

contact uvee les é tablissemen ts m étropoülnins.

Les nouihrcuses visites que nous avons reçues au Iahora

Loire co lonia l nous ont montr é l'intérêt qu e prendraient facile

ment nos coloniaux il ces études et nous ontconvaincu que les

concours ne Ieruicnt pa s défaut pOUl' une œuvre si éminem
ment ut ile.

Il est hors {h ~ doute que 'r iu ler \'c lIliolt du gouvcl'llcment

métropolitain el celle du gouvernement de la colonie sont

n éccssuire« pour ohlcnir llll r ésultat sa t isla isa nt . }fais l'un et

l'autre soul appel"':"' il recueillir des IH."JLl·(ices de cel inrentail'c

1l11',t!lod ilJ ue des ressources locales, et l'effort ou les sacrifices

qui leur seraient demandés sont hien minimes, élaut donné le

hul il atleindre.

La première question, la plus importante ct celle qui néces

site le plus de ta ct, es t, cer ta ine ment, celle du personnel. Le

d{~voucnwnf rles fonctionnaires coloniaux (administrateurs,

-
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officiers, .instituteurs) ct Lies wlou~ est tel tlue la plupart
d'entre eux n 'a pas besoin d'autre stimulant que la satisfaction
d'avoir collaboré à une œUV1'e utile. II serait néanmoins injuste
de leur demander ain si, san s compensation, un travail supplé

mentaire, alors qu 'ils sont déjà surchar gés de besogne ct ont

hesoin d 'un grand effort de volonté pour surmonter J'action
déprimante du climat. Mais, si le gouvernement voulait bien
manifester J'intérêt qu'il apport e à ceUe œU\TC, en accordant
des nol es favorables ou des distin ctions honorifiques à ceux
qui auraient bien voulu nou s donner leur conc ours effectif,

nous sommes persuadés que le pins.grand pas serail fait "crs
la solution satisfaisante et économique de cette que stion de

l'inventaire cie nos richesses coloniales pour laquelle nous

nou s sommes laissés distancer largement par les Hli.' l'es pui s

sances telles que l'Angleterre, les Etats-Unis, la Belgique ct
l'Allemagne, malgré la supér iori té de la culture g':'I1t' rale de

noscoloniaux.

Concur remment, les ' sociétés de pèche ou d'acclimatation
pourraient également intervenir utilement en établissant,

soit avec leurs ressources propres, soit grâce à des subven
tions qui leur seraient accordées dans cc but, des prix pour la
collaboration qu 'elles recevraient : prix pouvant consister soit
en espèces qui , dans certains cas, ne seraient q ue la juste

contre-partie de débours réels, soit en récompenses (mé
dailles, diplômes) qui seraient certainement vite appr éci ées
des int éressés, s 'il en était tenu compte en haut lieu.

Une fois l'organisation du personnel mise au point, le reste

serail peu de cho~e. En cc qui concerne la récolte et la conscr
vation des échantillons, nous ne pouvons que renvoyer au
travail si judicieux de M. Pelle~rin, travail dont le laboratoire
colonial du Muséum tient des exemplaires à la disposition cie

tous ceux qui en feront la demande. La méthode de choix est

l'achat a\IX pêcheurs indigènes et il serail à souhaiter que des
fonds, qui n 'auraient pas besoin ' d'être bien considérables,

"
l



...... ,', .. ,.. . ., : : ' . .~

-6H.-

soient mis, dans ce bu t, à la disposition des fon ctionnaires

dans chaque poste de r écolt e.
Les él éments du mat ériel nécessaire cons is ten t en récipients

et en subs tances conservatrices : alcool, formol, acétate de

soude . Un mod èle de ca isse r écipi ent qu i semble pra tiq ue est

celu i qui est employé pa r le go uve rneme nt du Congo et qui

pourrait, avec qu elques . modifi cations de déta il, se rv ir de .

type au ma tériel q ui serait mi s à la disp osition des postes

sc ientifiques locaux. Les dép en ses de ce che f sera ient peu

élevées . Un équipement comple t revient à un e cen taine de

fran cs et est largem ent suffisant pour préparer et expédier

un e cinquantaine de po isso ns de moyenne taille .

Le transport est également un point délicat pour de simples

part iculi ers, mais il se ra it complèteme nt r ésolu si l'on consi

dérait comme transp ort d 'Ela t celui du mat ér iel à l'aller ct
des collect ions au re tour.

Toute ce lle organisa tion dan s les colonies ne pourra it don

ner, du l'este, de résulta ts qu' à conditio n "d 'être act ionn ée par

un organe métrop olitain à la fois scien tifique e t pratique qui ,

ju squ 'à ces derniers tem ps, faisait défaut. Cette lacun e se

tr ou ve comblée pa l' le lab oratoire colonial du Mus éum, qui

se mble to ut désign é pour devenir le cen tr e où about ir aient

lesdocu ment s recueill is pa r les postes sc ien tifiques colonia ux.

Là , grüce il l'a ide des diffe rents se rv ices d u Mus éum, aide

indispcnsah lc qu i Il e nou s ferait pa s defaut , tous les mnl é

r iaux se ra ient classés c t déte rminés ct pourru ientulors for
me r la hase solide de la créa tion dans un des établi ssements

pratiques coloniaux (office colonial ou jardin colon ial) d'un

m usé e vraiment utile par la s ûreté des renseignem ents que

l' on pourrait y venir pu is er.
La cons titu tion de ces collect ions n 'aura it ri en , du reste,

qui puisse porter ombrage aux col lc~tions sc ienlinques du
Xlus éum qui n éanmoins po ur rai t y trou ver, parfois, des

échantillons int éressan ts qu 'il ne posséderait pas ; Les pr éoc-
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cupations du musée des pèches se porteraient surtout :-;U!' la
. .

connaissance biologique plus approfondie des espèces que

leur abondance ('1 leur diffusion peuvent 1'('IHlr(' susceptihles

d'utilisation (~t sa classification géographique el pratique ne

dërnanderait à la science que la solidité des bases sans laquelle

aucune œuvre touchant à la biologie ne peut donner de résul
tilts sérieux.

Tel est, dans ses grandes lignes, un projet d'organisation

qui procurerait d'une manière à ia fois économique et rapide

des documents authentiques pouvant servir de base il. une

étude rationnelle et méthodique de nos richesses coloniales

et qui serait appelé à rendre de grands services non seulement

à la technique des pèches, mais encore à toutes les autres

sciences biologiques appliquées.

IVL LE PRÉsiDENT ouvre la. discussion sur les conclusions de ce rap
port.

M. COUTIÈRE expose à la section les difficultés rencontrées par les
coloniaux ,pour expédier les échantillons naturels prélevés par eux.
Ii prie la section 'd'adopter un vœu appelant l'attention du gouver
nement SUl' cette question.

Après l'échange de diverses observations, M. LE PRÉSIDENT met
'I.UX voix ce vœu qui est adopté avec le texte suivant

La 1re section émet le vœu :

Qu'il !J a lieu d'appeler l'allen/ion des ministères campé

lenls et des gou U'I'n('11ICnI8 uél1él'rwx 8111' les colons et [Ol/C

Iionnaires susceptibles de J)(IU coir, pal' leur siiuolion; rendre
des seroice« aplll'écia/Jles aux recherches scicniiiiques et
autres, afin de les [acoriser et surtout de leur faciliter les
moyens de [aire parvenir aux éiablisscmenis scientifiques les
écluinlillons qu'ils auront pu prélexer,

NI. t.E :PRESiDENT donne ensuite la parole à 1\1. COUTIÈRE poür la
leC'tui',e de sn communlëation SUl' les Crustacés comestibles des co!o
nies.
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CRUSTACÉS COMESTIBLES DES COLONIES
FRANÇAISES

PAR M. CaUTIÈRE.

Dans la belle publication de MM. Darboux, Stephan, Cotte
et Van Gaver, faite à l'occasion de l'exposition de Marseille,

les Crustacés comestibles sont énumérés et il est donné sur

eux tous les détails qu'il a été possible de l'assembler. Le

sujet est cependant loin d 'être épuisé, ct. les renseignemenls

que l'on trouve dans ce beau travail sont si peu précis que
les auteurs, tout les premiers, ont cer tainement souffert de ne

pouvoir les compléter.

Je laisse volontairement de côté le Homard. Dans notre.

domaine colonial, il ne sc trouve plus qu'à Saint-Pierre et
Miquelon. Les homarderies fran çaises du French Shore ont

cessé leur fabrication depuis la dernière convention franco

anglaise relative à Terre-Neuve. En revanche, c'est une indus

trie florissante dans une terre française voisine, l'Ile d'Anti
costi, propriét é de M. Henri Ménier. M. Ménier a fait installer

à l'Anse-aux-Henards une « cannerie » modèle, dont la pro
duction pourrait être très augmentée, mais qui vise surtout à

obtenir des conserves de qualité parfaite. Chaque come stible

présente des difficuit és inhérentes à sa constitution chimique :
les crustacés, peut-être en raison de leur richesse en produits

phosphorés, exigent d'excellent fer-blanc à étamage ri che,

pour éviter le noircissement si fréquent des boîtes. M. Ménie!',

qui m 'a communiqué ces renseignements avec une obligeance
dont je ne saurais trop le remercier, emploie des boîtes embou

ties d'une seule pièce, fermées à la sertisseuse. Pour éviter
le contact du métal, j'avais pensé qu 'il serait int éressant
d 'essayer aussi des enveloppes intérieures en papier, l'une
emboutie, l'autre plane, pouvant être serties entre la boîte
et le couvercle; mais an ne sait pas, à l'heure actuelle, faire
des 'formes en papier à des prix abordables, ce que l'on peut

: :
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traduire sûrement pal' ceci : le besoin n'en a pas encore été
assez impérieux.

Les petites (( cann eries », fort nombreuses sur la côte cana
dienne et à Terre-rvcuvc - il n'en existe plus aux Etats-Unis
- ne livrent pas toujours des produits irréprochables . Leur
installation est très primitive, dans une cabane établie sur le
lieu où quelques pêcheurs et leur famille ont coutume de poser
les casiers que leur fournit parfois la maison de conserves .
Cuisson, épluchage, stérilisation, qualité du métal laissent à

désirer, la propreté des opérateurs plus encore, et chaque
année ramène les mêmes plaintes, à savoir que les boîtes pro
venant d'un grand nombre de ces usine s rudimentaires sont
vendues sous la même marque, alors que la firme à qui appar
tient la marque ignore tout de la façon dont les boîtes ont été
préparées .

On sait que le Homard ne dépasse pas pratiquement la
baie Delavare au sud, hien qu'on en ait pris dans la Caroline
du Sud quelques exemplaires isolés. Il n'yen a donc pas aux
Antilles, ni en Guyane. Non plus aucune de nos colonies afri
caines ou asiatiques n'en possède, on ne saurait trop le dire
et le répéter. .

Le groupe des Langoustes (Palinuridœ) est beaucoup plus
riche en espèces. Ce groupe comprend plusieurs genres que
l'on distingue par la présen ce ou l'absence d 'une épine ros
trale, les dents frontales, l'épistome, la grandeur des anten
nules, etc. Le genre Palinurus, dont la Langouste commune
est le type, est représenté aux Antilles par une espèce mal
connue, le P. longimanus H.-M. Edwards, qui possède à

Maurice une variété plus mal connue encore.
Le genre Palinustus, à épines frontales larges et plates,

est également des Antilles, mais sans importance pratique.
Le genre Jesus, où lerostre est encore de dimensions impor

tantes, comprend au contraire deux espèces de haute valeur :
l'une est la Langouste de Lalande, distribuée dans la partie
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sous -équa toriale de l'océan Indien et du Pacifique, du Cap
a u Ch ili. C'es t elle q u'on met en conser ves à T able..Bay (lill

sp écimen de 40 centim ètres y vaut 10 cen times) et il .Tuêln

F ernan dez . Sa limite no rd de di stribution est in connue, il n 'cs!

pas im possible qu 'ell e s'étende au x Mascareig nes e t à Mada

gascar ; elle foisonne à l'île Saint-Paul. A Kerguelen, on n'a
aucune donné e sur sa présence . L'autre espèce, .J. Huge/i,
pa r a ît co mm une sur les march és australiens.

U ne sectio n de P alinuridœ, s 'o pposant à la pr éc édente,
co mpre nd les espèces « lon g icornes », à long fouet interne sur
l 'anlennul e. E lles appartiennent a u genre Poiinurus, auquel'

il es t pr él éruhl e de s ubs tituer le nom de Sen es: Pîel ler. C'est

uri ge nre dont les nom breuses espèces sont très dél icates â

s épa rer . J e me horne il sig nnlet' S . inlerrüplus et DirJueli, de

Ca lifornie et du Mexique ; S . arqus, l' esp èce principale des

Antilles; qui se trouve au ssi en Guyane et au Brésil jusqu'à
Bahia. C'es t une magnifique es pèce jnun ütre, marbrée de blou,
avec des ta ch es ocell ées su r l'abdomen . S . le mOl'istl'iga, tr ès

bell e éga lement; esl connue de:' Seyche lles à Tahiti, en pn~

sant pnr ln Nouvelle-Calcdouie el les Moluqu es.
Une autre espèce à très large di stribution , le S . penicil

lulus , s' étend dans le P ac ifiq ue; l' océan Indien, ln mer Houge.

C'es t l'espèce 'pri ncipale de la Réunion ; elle sc trou ve à Dji
bouti et je l' ai reçue récemment de Madagascar. Elie a son

pendant tians l'Atlanti que avec le S . fil/f icHus; déc ri te du
golfe de Guinée, du Dahomey, du Cap Vert , de l'île Sai nte
Hélène, ma is ljiii se trouve aussi de la F loride 0.11 Br ésil r (

peut-être des deux cô tés de l'isthme.

Les Langoustes long'icornes les plus Il évolu ées H, 1)ot'
l 'ali sen te de tout si llon abdominal e t de palpe sur céi' tains

appendices huccnux, comprenne n t encore plusieuréespèces :
SCllëx ccreicolor habile le Pacifique Ouesl, de la lVIaHi1:sie ail
OI UpOil ; S . ornatus est plut ôt de l'océan Indi en, y COhl p:îds la

vl ulaisic et les Philippines, l ..es tl ëux sc resscmhlent tI 'aillê~~"S

------
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beaucoup . C'es t à ce g roupe qu 'appartient aussi la Langou ste

r oyale.

Décrit e du Cap Vert pal' Brita Capelle en 18G5, elle pnssa
au ssi abs olume nt inaperçue qu e be auco up de ses cong én ères

précéd emment citées . PIerrer la s igna le de San Thomé et de

Monrovia . M. le professeur Bouvier la retTo~ve parmi les

matériaux du « Talisman » et de la (l Princesse Alice », et

enfin les mi ssions Gr uvel mettent e11 évidence Ce fait qu e,

lo in d 'ê tre une curios ité scientifique bonne à enr ichir d 'une

unité les catalogues, l 'esp èce est d'exploitation r émunérn
tri ee, ce qui est, à l'heure actuelle, un fait accompli . 11 es t

possible qu'on la retrouve en beaucoup de points de la co te

atlant ique afr icaine . J'l'la is on ne saur ait sur tout citer

d 'exemple plus typiquepour mOIHI'et' comme nt une noti on
purement spéculative peut devenir à un maillent donné pra
tique commercialement.

E n résumé, on trou ve dans nos colonies les esp èces sui

va nles:

Afr iq ue 'occidenta le : P. culqari«, représent ée dans la

)'(~gion d'Arguin par une variété (?) à carapace très renflée, de

couleur rose , encore tr ès peu connue; Senex reqius, Senex
rl ll llal lls .

Cole des Somali s : Seneœ penicilu ûu s, S. orna/us (?) .

Madagascar : S. peniciluüu«, ornalus, Jesus Loliuulii (?).

La Réunion : S . peui cillalu s, ornctus, Jasu s Lclondii (?).

Ind e Iran çaisc: S. ornatus.
Ind o-Chine : S . ornaius, cersicolor, [emoristriq« (?) .

Nouvelle-Calédonie et îles de l'Océanie: S. [emoristriq«,
iers ic oior, fJolyphag us (?).

An tilles fr an çai ses : S. gIlUa(us, al'9l1s, Palinurus lon[li

manus.
Guyane française : S. (ti'gils .

. Cette lisl e-est établie très prudemrnent et né .peut guère
coinpor let que dès cri'eurspar dèlattt . Il Iaut dir e, cepernlnnt,
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que la présence d 'une espè ce quelconque dans une colonie
française n'est presque jamais - sinon jamais - établie
d'après les données officielles et résulte le plus souvent de
collecl.ions faites dans un but purement scientifique. C'est dire
qu'il est! impossible d'apporter aucune notion précise sur
l'abondance de telle ou telle espèce et sa possibilité. d 'exploi
tation. Heureux encore quand les rapports officiels, ayant
parfois demandé beaucoup d'efforts et de bonne volonté, ne
contiennent 'pas d'hérésies qui rendent tout leur contenu sus
pect, par exemple la présence du Homard en Indo-Chine,
signalée dans l'un d'eux. . évidemment par analogie avec cc
que l'honorable fonctionnaire avait vu sur les marchés de
Marseille ou de Toulon . Par analogie avec ce qui se passe
ailleurs, étan t donnée la facilit é de transformer ces Crustacés
en conserves bien faites , il y aurait grand intérêt à posséder
ces renseignements de façon sérieuse el. l'on ne saurait trop
dire qu 'avant tout essai de mise en valeur, il faut procéder à

l'inventaire méthodique, qualitatif et quantitatif, des espèces
comestibles de nos colonies.

Le groupe des Crabes est d'importance beaucoup moindre.
Il comporte d'innombrables espè ces, réparties en genres et
en familles très inégaux comm e valeur alimentaire. Les
genres Nepiunus, Can cer, Potamon sont, comme dan s nos
mers, les plus importants. Il faut y joindre quelques Crabes
spéciaux aux mers chaudes, tels les Cardisomes des Antilles
et de la Guyane. Il n'existe, d 'ailleurs, aucune espèce dénom
mée scientifiquement dans nos colonies, où toute s sont com
prises sous l'étiquette de Crabes. Je cite en même temps,
bien qu'il en soit très loin comme place dans la classification,
le Birgue voleur ou Crabe des cocotiers, dont la distribution
accompagne .celle de cet arbre dans les archipels indo-pac i
fiques et qui est assez communément mangé. C'est un Pagure
dont l'abdomen, non abrité, est symétrique et suffisamment
protégé par sa carapace. Il atteint tine taille de 0 m. 50, et ses.

-
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énormes pinces, qui peuvent entailler des noix de coco, sont
une arme défensive des plus sérieuses.

Le groupe des Crevettes se divise d'abord en Pénéides,
pourvus, comme les ,Ecrevisses et les Homards, de trois
paires de pinces, et qui -- sauf de rares exceptions - ne
portent jamais leurs œufs sous l'abdomen, et en Eucyphotes
ou Cari des, qui comprennent. les Crevette s grises et roses,
n'ont que deux paires de pinces et portent toujours leurs
œufs jusqu'à l'éclosion.

Les Pénéides vrais sont souvent hathyp élagiques et ne se
montrent jamais aussi complètement littoraux que les Cre
vettes, leur capture se faisant presque partout avec des
sennes. Il s 'en trouve deux espèces dans la Méditerranée :
P . caramole et canaliculalus , désignées parfois sous le nom
de Langoustines, et toujours rares. J 'ignore absolument s 'il
s'e n trouve en Afrique occidentale, mais j'ai reçu du Sén égal
des Sicyona, Pénéides trapus, mauvais nageurs et portant
leurs œufs, également commun s en Méditerranée. J'ai vu
aussi pêcher Peneus indi cus à Djibouti, où on a récem
ment tenté de le conserver desséché, si grande est son abon
dance. En Indo-Chine, on trouve des espèces pouvant
atteindre 20 et 25 centimètres, P. indicus, P. monodon, ou
quelque autre, la détermination n'ayant pas encore été pos
sihle faute de spécimens. Il s' en trouve également aux
Antilles, 'où l'espèce P. brasiliensis est particulièrement
r épandue et exploitée dan s le golfe du Mexique. J e signale
lout particulièrement celte espèce,' ayant eu l'occasion de la
consommer ' en conserves excellentes. . faites 'dans toute ' la
région du delta du Mississipi. Il 'est certain que bien d'autres
régions, et en particulier dans' nos colonies, doivent offrir
des 'possibilités semblables.

Les Crevettes grises, du genre Cranqou, manquent dans
1I0S colonies. Les Crangonidés sont, en effet, surtout des
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régions froides, arctiques et antarctiques, et les espèces des

régions tropicales ne se trouvent. que dans les plus grandes

profondeurs: Je signale en passant que notre vulgaire Cre

vette grise se rencontre au Japon, sans que l'on puisse la

séparer valablement comme espèce distincte. Cc n 'est pas la

seule analogie que l'on ait signalée entre la faune marine du
« Soleil levant )) et celle de la Méditerranée en particulier,
et il serait d'un grand int érêt de voir si la distribution de
ce Crtuujon uulgal'is n'intéresserait pas d'autres côtes asia

tiques, celles de notre Tonkin, par exemple. Mais les mul
tiples expéditions scientifiques faites dans celle région, celle

du Siboga en particulier, ont éclairci ou éclairciront bien des
points de cet ordre, et il est seulement il regretter qu 'aucune

ne soit française.

On peut également laisser de coté, comme Crevettes pou
vant se trouver dans nos possessions, les Pandales, dont
toutes les espèces exploitables sont des mers froides. En

revanche, la famille des Palemonidœ est très importante à

cet égard. La crevette l'ose en est l'un des types; mais, à

côté du genre Leander, auquel elle appartient, se trouve le

genre Palemon, dans lequel elle est parfois rangée à tort, et

qui Con diffère surtout, pratiquement, en ce que les pinces de la

deuxième paire sont toujours beaucoup plus fortes. Les Lean
der sont très abondants dans toute la' faune tempérée et tropi

cale, mais je n 'en connais aucune espèce utilisée dans JlUS

colonies. Ce sont toujours des espèces marines, mais pouvant

souvent s 'accommoder d'eaux saum âtres. Les Palémons, HU

contraire, sont toujours d'eau douce, et le problème de leur

distribution est un des plus intéressants de la zoogéographie,

puree qU'OIl trouve des espèces identiques ou à peine s&pa

l'ables dans des bassins fluviaux séparés par de vastes océans.
On trouve même certaines espèces à des altitudes excédanl

mille mètres, ayant transporté avec elles les parasites hran

chiaux analogues à CPIlX rles Leander marins, dr sorte CIlle
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la double adaptation à ' la vie dal çaquicole de l'hôte et du
parasite est ain si démontrée.

Ces Palémons d 'eau douce, très l'épandus, atteignent par~

fuis la taille d'un homard et sont fréqu emment utilis~s comm e
aliment. Il en est ainsi aux Antill es, avec P. [anuücensis, ce
sont les « camarous li de la régi on. Le Brésil -en r enferme
plusieurs esp èces qui, pre squ e toutes, se retrouvent sur la côte
occidentale d'Afrique - toujours je le répète, dan s les ea ux

douces. - P. brosili eusis a été récemment signalé comme
uuuliment Ir ès usit é dans la r égion d'lm uffluent du Nigel'.

La mission Chevallier a rapporté des spécimens de plusieurs
espèces et les nasses servant à leur captu re. S ur la cote orien
tale d'Afrique, de nombreuses espèces ont été décrites de la
r égion du Zambèze dont quelques-unes se retrouvent à Mada

gascar. La grande île es t très ri che en espèces de Palémon s,
et sa faune, ainsi que je l'ai montré, présente avec celle de
la Malaisie des an alogies tr ès curieuses à ce point de vue .
P . tor, commun à Madagascar, aux Seych elles, à la Nouvelle
Guinée, à la Nouvelle-Calédonie, à Tahiti, est une des
espèces les plu s grandes : il atteint près de 20 centimètres, et
le double les pillee s étendues . Toutes ces esp èces sont émi
nemment comes tibles et sa ns doute utilisées, mais on n'a, SUI'

ce point, que des données très confuses .

L'Indo-Chine, si riche en eaux douce", renferme sans dout e
une faune de P alémons d'un grand intérêt, si l'on en juge
pal' celle que les Hollandais nou s ont faît connaî tre en Malai
sie. Il doit s 'y trouver sans dout e l'espèce très répandue
P. carc iuus, atteignant 30 centimètres sans les pinces, en
ni ème temps que la plupart des espèces malaises et chinoises.

Mais c'est à peine si nous possédons quelques matériaux
d'étude en mauvai s état, et les publications officielles se con
tentent de parler de « crevettes li , sa ns autre désignation.
Bien plu s. Il existe, parmi les sauces annamites que l'on a
compar ées an {Inn/In romain, un « nuor-mam II (lui est. pré-
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.paré avec des Crevettes. Sa préparation a été décrite ' à l'envi,
avec un grand luxe de détails ; il a m ème été signalé diverses
préparations n 'ayant pas la même espèce pour has e ; mais,
toute détermination manquant, il est encore impossible de
savoir s 'il s 'ag it bien d'un l'""alémon et même s' il s 'agit toujours
de Crevettes.

Une autre famille très curieuse est celle des Atyid és, Elle
est composée exclusivement d'espèces d'eau douce et com
pr end surtout les genres Caridina et Atya. Leur distribution
n'est pas moins remarquable que celle des Palémons, et elles
sont également usitées, bien que leur taill e soit gén éralement
plus faible. J'ai vu des Caridines provenant .de Madaga scar,
séchées après cuisson à l'eau , d'ailleurs très mal pr éparées.
Peut-être certaines espèces entrent-elles dan s la fameuse
sauce annamite, car les Caridines sont trés abondantes, sinon
en Indo- Chine, où ce point est inconnu, mais en Malaisie, où
de nombreuses espèces ont été décrites.

Les Aiya sont parfois de la taille d'une Ecrevisse, mais
lems pinces, garnies de bouquets de poils parallèles, sont
toujours très peu apparentes. Aux Antilles, où elles sont
mangées, on les nomme « cacados H, par suite de leur prédi
lection pour les excréments . D'autres Aira sc rencontrent au
Gabon , d'autres dans l'lndo-Pacifique.

Pour en finir avec les Crustacés comestibles de nos colonies,
il me reste il. dire un mot des Ec revisses. Le genre AsiaClls
ne s'y trouve pas représenté, il est remplacé aux Antilles par
les Cambaru s, tr ès voisin s, mais qui sont bien plus riches
en espèces et remarquables pal' le dimorphisme saisonnier
des femelles, l'armature génitale compliquée des deux sexes.

A Madagascar, enfin, les Astacidœ sont représentés pal' le
bel Asiacoïdes Madagascariensis, dont j'ai vu des spécimens
de 20 centimètres et plus, et qui est largement consommé.
Aucune autre de nos colonies, que je sache, ne renferm e de

-
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représentant de cetle Iamille si singulièrement distribuée sur
le globe.

Cette nomenclature d'espèces comestibles est, comme on le
voit, très incomplète, même au point de vue purement scienti
Iique, et, plus encore, au point de vue économique. A cet
égard, les Crustacés restent moins bien connus encore que les
Poissons, ce qu'explique leur importance beaucoup moindre.
Peut-être, cependant, seraient-ils susceptibles d'utilisation plus
facile sous forme de conserves, et il est, en tous cas, indispen
sable qu 'on finisse par les connaître. Au risque de paraître
sévère, il ne semble pas que les méthodes employées jusqu'ici
puissent amener ce résultat. Il faut résolument cesser de
demander aux fonctionnaires coloniaux de honne volonté des
l'apports, et les prier de vouloir bien remplacer cette littérature
par de simples spécimens des espèces utilisables, bien conser
vés, et surtout avec un luxe d'étiquettes explicatives. Les natu
ralistes de la métropole y ajouteront un nom, et ainsi s 'établira,
rapidement si l'on y tient, un catalogue d'une valeur réelle qui
pourra être diffusé parmi les intéressés et les inciter à des
essais. Nous serons seulement ainsi délivrés des ( poissons du
genre des Carpes » et des « sor tes d'Ecrevisses )), dont l'éla
horation a gaspillé inutilement les efforts les plus méritoires .

:\'1. LE PRÉSIDENT remercie M. Coutière de sa très intéressante
communication et donne la parole à M. GOISSAUD, du service topo
graphique de Madagascar, pour la lecture d'une note sur la pêche
dans cette colonie.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. René BOSSIÈRE,
concessionnabre des îles Kerguelen, qui fait une communication sur
la P èche de la baleine dans cette colonie. (1).

M. GRUVEL appuie les observations présentées par M. Bossière. Il
pense que la section ,pour rait formuler un vœu pour que des primes
soient accordées à la pêche à la baleine comme cela existait dans
le passé.

(1) Voir la conférence de M, Bessière dans la Ill' partie des comptes rendus du Congri s.

40
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M. LE PRÉSIDENT, ·après lecture de div erses observations 8\.11' ce
sujet , met aux voix le vœu suivant qui est adopté :

Que le titre II de la loi de 1831 soit l'établi dans la loi des
UI'(l1ldes pèclie« el allribue, (;0 11 /111 1' pal' le .pass é; des primes

d'encouraqetn eni à la pé clu: iles baleines .

M. LE PRÉSIDENT demande si qu elque membre de la section a ctes
observations à présenter ou quelque communication à faire, Per
sonne ne demandant la parole, il remercie tous ceux qui ont bien
voulu coll aborer avec lui ou intervenir au cours des débats at dé
cla re clos les t ravaux de la Va section.

. La séance est levée à. midi.

• .. .

. '

, .
"- o''lI ' . ' .,

" .:; :':. .

' . f· _

.,

. '

"

: 1 . " .• " • ~ •

. . .". : .

/ ,

; .....
' , . "

" - ~-.

\ "
; ., .

-



VIe SECTION

OST~ÉICULtTU~E

Séance du lundi 13 septembre 1909 (matin)

PRÉSiDENCE Dt: M. .MARGUERY, PRÉSIDENT

La séance esl ouverte à 8 h. 1/2.

Sur la proposition de M. le Présid ent, sont élus vice-présidents à
l'unanimité :

MM. Tnrchut, Veyrier-Montagnères, Prunier, P ercevault et Houy é
Bargeaud ;

Secrétaires : :\IIvI. Manuel et Baudrier,

La section procède d'abord à la fixation de l'ordre du jour des
div erses s éances , Celui-ci établi , ~L LE PRÉSIDENT donne ·la parole à
M. HOUYÉ, pour la lecture de son rapport SUl' l'Industrie ostréicole
en Charenie-Irdérieure.

L'INDUSTRIE OSTRÉICOLE EN CHARENTE-INFRE

PAR M. RüUYÉ AINÉ ,

Ostrèiculteur ù La Tl'clllblad c

Il est peu de personnes en France qui ne connaissent, au moins
de nom, l'huître de Marennes et l'huître portugaise. Par contre,

beaucoup n'ont point de notions exactes et précises sur l'élevage
et l'expédition de ces deux sortes d'huîtres, beaucoup ignorent

tout, ou à peu près, de notre industrie du bassin de la Seudre.

Cette ignorance est d'ailleurs fort compréhensible, car si les

ostréiculteurs ont essayé de répandre le plus possible leurs pro
duits, ils n'ont jamais tenté - à de très rares exceptions près ...:....
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de faire connaître leur industrie au grand public éloigné de leurs

côtes.

Et c'est pourquoi le « Syndicat général de l'Ostréiculture et du
Commerce des Huîtres en France » a pensé qu'il était de son

devoir d'es sayer de combler cette lacune. Il a pensé qu'il était

bon de profiter du retentissement qu'aura, dans toute la France,

ce présent Congrès, pour dire à tous comment nous remplissons

notre tâche et démontrer, par là même, que les reproches qui ont
été formulés cont re les huîtres ne peuvent pas concerner nos

produits.

Il me faut tout d'abord faire ressortir la particularité qui
distingue notre bassin de la Seudre de celui d'Arcachon et des

centres ostréicoles de la Bretagne.

Dans ces deux dernières régions, les ostréiculteurs retiennent,
fixent le frai de l'huître sur des corps durs, généralement des

tuiles qu'ils ont eu le soin de recouvrir d'une couche de chaux et
qu'ils pla cent ainsi sur le fond de la mer. Ce naissin, port é

par l'eau , s'at t ache à la tuile et s'y développe. Quelqu e t emps
après, l'huître a atteint un e dimension suffisante pour être

' séparée de son point d'attache et placée dans d'autres conditions.

En un mot , l'huître fran çaise y naît et y grandit .

Dans notre bas sin de la Seudre, au contraire, elle ne naît pas.

Nous allons la chercher, par bateau ou par chemin de fer, dans le
bassin d'Arcachon ou en Bretagne. Nous ne nous occupons donc

point de sa naissance, mais seulement de son élevage et de son
expédit ion.

En ce qui concerne l'huître portugaise, c'est l'opposé qui se
produit: notre bassin lui donne naissance; celui d'Arcachon ne

le fait pas.

Pourquoi cet te étra ngeté? Est-ce parce que , sur nos côtes,

l'eau, souvent troublée, laisse déposer rapidement sur les corps
immergés une sorte de matière limon euse et gra sse, tandis que ce
dépôt ne s'accuse dan s le bassin d'Arcachon qu'après un t emps

-
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relativement long, de telle sorte que les tuiles placées en temps

opportun n'en sont pas encore recouvertes lorsque les huîtres

jettent leur frai?

Est-ce que ce dépôt empêcherait l'attache de l'huître française

et favoriserait , au contraire, celle de la portugaise? J'avoue hum

blement n'en rien savoir. Je me borne à signaler ce fait, au moins

curieux.

Ceci dit, et pour rendre plus clair l'exposé de la question que

je me propose de traiter, je crois utile de vous faire connaître, dès

maintenant, les éléments qui sont indispensables à tout ostréicul

teur de notre région.

Ce sont:

1° des concessions, ou viviers, situés dans l'Océan Atlantique;

2° des claires placées SUl' les deux rives de la Seudre ct quelques-

unes aussi dans l'île d'Oléron;

3° des bassins dégorgeoirs attenant à un magasin de triage et

d'expédition.

Concessions ou oiciers. - On appelle ainsi des terrains concédés

aux ostréiculteurs, sur les bords de l'Océan, par l'Administration

de la Marine.

Supposez des sortes de champs séparés les uns des autres par

des allées de deux mètres de largeur, limités chacun aux quatre

coins par des balises de plusieurs mètres de haut et vous aurez

l'image de ces parcs à huîtres dont les uns mesurent un hectare

de superficie, d'autres beaucoup moins, et c'est la généralité.

Ces t errains ne se découvrent qu'à l'époque des malines. Les

plus hauts servent à l'élevage des portugaises, les plus bas à celui

. des Marennes. Tous demeurent à sec une heure ou deux, un

peu plus, un peu moins, selon leur niveau et l'importance de la

maline. Leur sol est tantôt de la vase dans laquelle on enfonce

jusqu'au genou, tantôt du sable.

11 y en a ainsi tout le long de la côte du continent sur une lon

gueur de plusieurs kilomètres et de même le long de la côte de

l'île d'Ol éron, depuis Boyard jusqu'à Saint-Trojan-les-Bains.
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Claires. - Les claires sont des réservoirs d' eau de mer cons

truits sur les rives de la Seudre. On sait que la Seudre est un petit

fleuve qui se jette dan s l'Océan Atlantique en face la partie sud

de l'île d'Oléron, non loin du pertuis de Maumusson. Son embou

chure mesure un kilomètre environ.

Quelques jours avant la pleine ou la nou velle lune et quelques

jours après, c'est-à-dire pendant les malines, ce fleuve déborde et

inonde les terres avoisinantes.

Ces terres sont grasses, liantes et c'est précisément cette parti

cularit é qui permet la construction de nos claires, lesquelles

doivent pouvoir contenir un e hauteur d'eau de 20 ou 30 cen

tim ètres environ.

Piquage des claires. - Pour creuser une claire, on se sert d'une

« ferrée H, sorte de pelle d'acier, tranchante, de forme spéciale,

longue de 25 à 30 centimètres et large d'une dizai ne .

Les hommes qui doivent « piquer H, c'est l' expression usitée,

ont le soin de se ménager préalablem ent une réserve d' eau dans

une clai re voisine et voici pourquoi.

Ils veul ent cr euser , je suppose, à une profondeur de 25 cent i

mètres. Qui va leur assurer qu e, durant l' exécution de leur

travail , ils donneront, au fond de leur claire un niveau régulier?

S'il s n'avaient à creuse r que sur une surface d'un mètre carré,

pal' exe mple, ils pourraient ne pas commettre de différences de

niv eau trè s appréciables ; mais sur une sur face de 6, 7, 8 ou

9 ares, ces différences pourraient êt re bien grandes, Aussi l' eau

de leur réserve va-t-811e leur servir de niveau.

Au fur et à mesure qu'ils creuseront , en effet, ils laisseront

'le nt ement couler cette eau qui, ense répandant partout sur une

très faible hauteur et en les suivant , leur indiquera s'ils piquent

trop profondément ou pas assez.

L'homme qui pique une claire enlève, à chacun de ses coups
, ,

de ferrée, de 5 à 8 décim ètres cubes de terre, terre d'autant plus

l ourde qu' elle est toute impr~gnée :'d'eau . Il dépose cette motte

-
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dans une brouette placée à son côté - 5 ou 6 mottes suffisent à
la charger. - Cette brouette, une fois pleine, est roulée pf\r un

autre travailleur qui va la débarrasser en dehors de la claire

que l'on creuse, pendant que le piqueur en charge une autre,

et ainsi de suite.

Lorsque le travail à exécuter est d'une certaine importance,

c'est-à-dire lorsque l'on doit faire 20 ou 30 claires ou davantage,

dans un terrain de un ou deux hectares, on remplace parfois les

brouettes par des wagonnets, roulant sur des rails portatifs, et

dont on fait basculer la caisse pour verser la terre qui y a été

déposée.

Une partie de la terre ainsi enlevée sert à construire les

taillées, sortes de petites digues séparant 1eR claires les unes des

autres. On ne saurait apporter trop de soin dans la solidité de

cette construction, car l'eau s'infiltrerait vite au travers d'une

terre mal travaillée, provoquerait des éboulements et la destruc

tion rapide du travail.

Pour empêcher ces infiltrations, celui qui construit une

taillée - appelée encore aboteau si elle est de petites dimensions,

- piétine la terre apportée par les brouettes, puis, armé toujours

de sa ferrée, coupe les grosses mottes et jette violemment sur

la taillée chacune des petites mottes ainsi obtenues. Cette opé

ration a pour but, vous le comprenez, de masser la terre, de la

lier, de n'en faire qu'un bloc. Cela s'appelle contrebotter,

C'est là, il me semble, une expression impropre. Il vaudrait

mieux dire, à mon avis, contremotter puisqu'on place les mottes

les unes contre les autres.

Mais ce n'est pas tout. Dans l'une des taillées 011 fait une

dérase. SOI1 rôle est de laisser s'écouler le trop plein de l'eau

qu'y apportera la mer. Cette dérase, large de 0 m. 80 à 1 mètre,

sert donc à régler la quantité d'eau qu'on vent emmagasiner.

Chaque claire doit, en outre, être placée auprès d'un ruisson

dont le fond, étant plus bas qu'elle-même, permet de l'assécher.
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Cet asséchement s'obtient en pratiquant .une ouverture, une

coupe dans la taillée qui borde le ruisson.

Lorsqu'on ferme cette coupe, on prend les précautions de

massage et de contre-battage que j'ai indiquées.

La claire est terminée. Elle peut servir ainsi pendant très

longtemps, sans être piquée à nouveau, à la condition toutefois

d'y faire; chaque 'armée, d'indispensables réparations.

Réparations des claires. - Pendant le cours de son utilisation,

en effet, son niveau s'est sensiblement élevé par suite de l'apport

constant du dépôt de la mer à l'époque des malines. En outre,

ses taillées se sont détériorées et quelque peu affaissées. Il est

donc urgent de rétablir l'état primitif des choses et voici com

ment on procède.

A partir du mois de mars, si l'on n'a plus à s'en servir natu

rellement, on assèche la claire, puis on la rouable. Ce travail

consiste à refouler, au pied de chaque taillée, la vase molle,

le dépôt qui se trouve sur le fond du bassin. Il se fait à l'aide d'un

outil appelé rouable : c'est une planchette rectangulaire longue

de 60 à 70 centimètres, large de 15 centimètres et munie en son

milieu d'un manche placé perpendiculairement à la surface de

son rectangle.

Cette opération terminée, on jette avec un boguet - sorte

de petite pelle plate en bois, à long manche permettant de tra

vailler debout - on jette, dis-je, cette vase sur la taillée et on la

lisse avec le dos du boguet afin qu'elle ne présente aucune

cavité qui serait rapidement agrandie par le mouvement inces

sant de l'eau.

De telle sorte qu'après avoir, comme on dit, arringé une

claire, on a formé tout autour un petit fossé d'une très faible

profondeur qui en constitue les doues ; on a doué la claire. De

plus, les taillées sont relevées et unies.

On la laisse alors à sec pendant quelque temps afin de détruire

tous les animaux, vers et coquillages qui auraient pu y prendre
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vie p.endant qu'elle était pleine d'eau. L'huître conservera ainsi,

pour elle seule, les aliments qui lui sont nécessaires. ' C'est ce
qu'on appelle faire parer.

Ces réparations annuelles, je le répète, sont indispensables et
se poursuivent pendant la plus grande partie de l'été.

Etablissement d'expédition. - Examinons maintenant un éta
blissement d'expédition.

Il faut pouvoir y apporter aisément, par bateau, les huîtres, et
pouvoir les emporter aussi aisément en gare, une fois qu'elles
sont emballées.

Il est donc nécessaire qu'il soit construit à la fois sur le bord

d'un canal ou d'un ruisson, et sur le côté d'une route.

Tout établissement d'expédition comprend: des bassins dé

gorgeoirs, des réservoirs d'eau et un magasin.

Les dégorgeoirs, appelés communément trous d'emballage,

mesurent en moyenne 20 ou 30 mètres carrés. Ils sont construits
généralement en pierres ou en briques et le sol est carrelé comme

un appartement: cela permet de les balayer fréquemment afin
que l'eau y soit toujours limpide.

Ces bassins ont un triple but:

10 Ils reçoivent en .d épôt la quantité d'huîtres nécessitées par

les expéditions journalières;
20 Ils nettoient extérieurement et intérieurement nos mollusques.

La coquille de ces derniers, en effet, se débarrasse de la vase qui
s'y est collée dans les claires et l'huître elle-même rejette le
sable qui a pu pénétrer entre ses valves alors qu'elle s'ouvrait

pour se nourrir;
30 Enfin ils servent à l'acclimatation de l'huître et lui per

mettent de se conserver longtemps saine en dehors de l'eau.
C'est pour atteindre ce dernier résultat que les dégorgeoirs

sont laissés à sec, chaque jour, si toutefois la température l'au
torise, car la trop grande chaleur comme le trop grand froid nous

sont également préjudiciables.
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Et à ce propos, je ferai remarquer que les conséquences de ces

excès de température dans l'un ou l'autre sens ne sont à redouter

qu'autant que l' eau des réserves n'est pas assez fréquemm ent

renouv elée par la Iller. Aussi, peut -il être prudent d'avoir à sa

disposition un dégorgeoir assez bas pour pouvoir renouveler son

eau par le ru isson d' accès et de dess èchement avec lequ el il com

mu nique, alors que la mer ne monte pas assez pour renouveler

celle des réserves.

Il est bon d' ajouter , cependa nt , qu e ces dégorgeoirs bas ont

l'inconvénient de ret arder souvent le travail par l'impossibilité

de les assécher au moment opp ortun en raison des marées. D'au

tant mieux qu e dans nos régi ons t empérées, et où l'eau des réser

v es n' est qu e qu elqu es jours sa ns .êt re renouvelée, leur nécessit é

ne se fait qu e t rès rarement sentir.

Les réserves d' eau que doit posséder un établissement ne son t

aut res qu e des claires communiquant avec les dégorgeoirs pa r

des cond uits que l' on ouvre et que l' on ferme à v olonté.

Il va de soi que la capacité de ces réserv es est proportionnée

à celle des dégorgeoirs qu'elles doivent journellement abreuver.

Quant au magasin que nom; app elons cabane, il est de l'intérêt

de l'ostréiculteur qu 'il soi t spacieux et bien écla iré .

Sp acieux , par ce qu' il faut y loger un mat éri el nombreux de

pelles, ferrées, rouables, paniers à pêcher, pani ers à laver, paniers

et caisses à emballer, bourrée, fougère, papier , etc., etc., et aussi

pa rce que le personn el trav aille mieux et plus vite .

Bien éclairé, par ce que l'hiver , les jours sont souvent sombres,

qu e la nuit se fait de bonne heur e et que le t riage et l' emb allage

des huîtres exig ent de la lumière.

J'en ai fini, Messieurs, av ec la description quelque peu aride

qu e j' ai cru devoir fair e des vivi ers , des claires et des établisse

ments d'expédition et je vais maintenant traiter la questi on de

l' élevage.

-
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Élevage

J'ai dit en commençant que notre industrie comprend l'éle
vage de deux sortes d'huîtres : l'huître de Marennes et l'huître

portugaise. Je vais donc étudier successivement l'élevage de ces
deux catégories.

Elevage des Huîtres de Marennes.

Jerne vois obligé, Messieurs, de scinder encore cette partie de
mon sujet, car nous avons deux façons d'élever l'huître française:

1° en viviers, dans l'océan Atlantique ; 2° en claires, sur les rives

de la Seudre.

Les deux produits 'que nous obtenons ainsi sont également bap
tisés du même nom de « Marennes », mais nous verrons tout à

l'heure quelles différences séparent l'huître de oioiers de l'huître
de claires.

Huîtres de oioiers. - Les huîtres françaises, ai-je déjà dit,

nous sont apportées de Bretagne et d'Arcachon à partir de fin

janvier jusqu'à fin avril. Nos vendeurs les ont versées dans des
sacs, à raison d'un mille par sac généralement. Le poids du
mille varie de 25 à 60 kilogrammes environ, selon les dimensions

que nous avons choisies, dimensions qui oscillent elles-mêmes
entre 5 et 7 centimèt res de diamètre.

Avant la réception de ces jeunes huîtres, nous avons le soin
de procéder au nettoyage de nos viviers (enlèvement des coquilles
de toutes sortes) et à leur balisage, c'est-à-dire que nous les
avons divisés en allées de 7 ou 8 mètres de largeur à l'aide de
jalons d'osier.

Nous pouvons alors y semer, y éparer ces petites huîtres.

Cet éparage se fait de deux façons, ou bien à pied sec lorsqu'on
peut profiter d'une grande baissance, ou bien à flots en se ser

vant d'une petite embarcation, d'une yole.
Dans le premier cas, nous utilisons une commode. C'est un

petit plancher portatif rectangulaire, limité sur trois .de ses
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côtés par des planchettes verticales qui forment rebord. Nous
versons, sac après sac, les huîtres sur ce plancher où nous les

prenons ensuite avec une pelle pour les étendre tout autour de
nous, nous déplaçant au fur et à mesure qu'il est nécessaire. On

les verse également sur le sol même et on les étend à raide d'une
pelle-jourche.

Il va sans dire que ce mode d'éparage ne peut s'employer que
sur des terrains sablonneux où l'on marche aisément.

Dans le second cas, après avoir versé les sacs dans notre yole,

nous naviguons au-dessus du vivier où, guidés par nos jalons,
dont l'extrémité apparaît au-dessus de l'eau, nous jetons les
huîtres à pleines pelles aussi 'uniformément que possible, dans

chacune des allées. Cejet des huîtres se fait de telle manière qu'en
quittant la pelle elles s'étendent en éventail: on vire la main.

On épare les jeunes huîtres dans les viviers à raison de 80 à90

par mètre carré.

Retrouverons-nous, au moment de la pêche, tout ce que nous
venons de confier à l'Océan?

Hélas! non, car beaucoup d'ennemis vont se liguer contre

nous.

C'est l'Océan lui-même dont les vagues profondes, sous l' effort

de la tempête, bouleversent les huîtres, les engloutissent sous

le sable ou les entraînent en dehors des viviers.

Ce sont les moules dont le frai se colle sur la coquille de nos
mollusques et y grossit rapidement. Or, ces moules, en quantités

innombrables, amoncellent les vases au-dessous d'elles, et par
conséquent au-dessus des huîtres qui ne tardent pas à périr

étouffées.

Ce sont de petits escargots de mer appelés rochers et chez nous
perceurs qui perforent la coquille et déterminent ainsi la mort.

Ce sont aussi certains poissons qui les broient pour s'en

nourrir.

Ce sont les étoiles de mer qui les étouffent et qui les mangent.

-
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Ce sont encore des algues marines qui se fixent SUl' la coquille:

l'huître devient bientôt alors la nacelle d'un ballon constitué

par de larges feuilles et, sous un balancement rythmique des

vagues, accomplit un voyage malheureusement sans retour.

Et c'est ainsi que, du fait de tous ces ennemis coalisés, en

même temps que du fait de la mortalité qui survient toujours en

dehors d'eux, nous subissons chaque année une perte variant

de 25 à 35 et même 40 0 jO.

Les huîtres poussent pendant les mois de chaleur. Or la cam

pagne d'expédition s'ouvrant au mois de septembre,il nous faut

commencer à pêcher pendant le mois d'août, c'est-à-dire à une

époque où cette pousse n'est pas terminée, où celle qui existe est

encore une fine dentelle n'offrant aucune résistance à la manipu

lation. De là, perte nouvelle pour l'ostréiculteur, puisque sa mar

chandise diminue de taille. De là aus si un préjudice causé à la

consommation, car l'huître expédiée dans ces conditions laisse,

en cours de route, échapper l' eau qu'elle contenait au moment où

on l'avait retirée des bassins. Elle ne peut donc plus se conserver

aussi longtemps fraîche. Les conséquences sont alors déplorables

pour tous : éleveurs , intermédiaires, consommateurs.

Pour essayer d'atténuer ces fâcheux effets, beaucoup d'ostr éi

cult eurs ne pêchent pas toutes leurs huîtres dès la première année.

Ils en laissent une certaine quantité pendant tout l'hiver et tout

l'été suivants. Ils font ce qu'on appelle des huîtres de deux ans

et c'est avec celles-là, dont la pousse est résistante, qu'ils satisfont

aux commandes du début de la saison.

.J e vous prie de remarquer, Messieurs, que cette obligation

de garder des huîtres deux ans n'est pas un avantage pécuniaire

pour nous. Notre intérêt voudrait au contraire que nous pussions

vendre toutes nos huîtres la même année : deux récoltes valent

mieux qu'une. D'autant plus que la pousse de la seconde année

est tellement insignifiante qu'elle ne balance pas la mortalité

nouvelle qui se produit dans ces huîtres plus vieilles.
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Quoi qu'il en soit, qu'on ait des huîtres de deux ans, ou seule

ment des huîtres de l'année, on est tenu de commencer la pêche

pendant le mois d'août pour expédier en septembre.

Voulez-vous me perm ettre, Messieurs, de vous faire assister

à cette péche dans les viviers? C'est une vraie partie de plaisir

quand on y est comme spectateur.

Pêche dans les oiciers. - Mais il faut se lever tôt! Voici 2 h. 1 /2,

3 heures. Debout! Restaurons-nous un peu et faisons nos pro

visions de bouche pour la journée, car nous ne reviendrons que

ce soir. Partons.

Dans les rues de La Tremblade, malgré cette heure' matinale,

il semble qu e toute la ville soit évpillée : c'est un va-et-vient

cont inuel et tout le monde se dirige, comme nous, du côté de la

Seudre, à près de 2 kilom ètres des habitations.

Tout notre personnel est présent. Embarquons-nous dam notre

yole qui va nous transporter à bord de notre bateau. Grâce à ses

dim ensions plu s grandes - une dizain e de mètres de longueur 

on y est en sécur ité .

Le clair de lune nous permet de constater que, tout le long

de cette rive gauche de la Seudre, sont échelonnés quantités de

bateaux semblables au nôtre. Ils sont tous là, sur leur « corps

mort ) et chac un a le sien: c'es t la place où demeure amarré

chacun d'eux pendant qu'il n'est pas utilisé.

Mais l'eau descend rapidement; nous appareillons vite et fai

sons route. S'il vous plaît de reprendre votre sommeil, vous

pouv ez descendre dans la chambre et vous y coucher. Dans deux

heures ou un peu plus, nous vous réveillerons sur le lieu de pêche.

Vous verrez le paysage au retour.

Allons, dormeur, nous avons jeté l'ancre , montez sur le pont.

Vous voyez, nous ne sommes pas les seuls ici , et des centaines

de bateaux nous ont accompagnés. Nous sommes sur la côte

de l'Océan Atlantique. Au sud-est, voici la haute flèche du clocher

de Marennes. Au sud et au sud-ouest , nous apercevons Bource-'

-
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fran c et la pointe de Chapus et derriè re nous, barrant l'horizon,

du nord au sud, la longue ligne de l'île d'Oléron. SUI' sa côt e

aussi beaucoup de bateaux venus également pour pêcher.

, Mais retournons-nous vers le cont inent. Entend ez-vous cet te

rumeur? Ell e monte de cette foule que vous distinguez encore

va guement descendant la côte . C'est un e véritable armée de tra

vailleurs qui avance au fur et à mesure que la mer se retire. Ces

hommes, ces femme s en culot t e, viennent de toutes les localités

voisines. Beaucoup s'arrête nt et cultive nt des portugaises dont

les viviers sont plus haut s que les nôtres et où les « Marennes ))

ne pous seraient pas. Mais le flot se retirant t oujours, ils ab an

donnent leur travail pour ven ir nous rejoindre, car ils ont été

demandés par nous depuis plusieurs jours et , par groupes de 10,

15, 20, ils se rendent au bateau qui les at te nd.

Voici not re groupe; nos hu îtres sont à sec. Pendant un e demi

heure ou un e heur e, la mer nous permettra de travailler. Les

femmes emplissent les pa niers de fil de fer à larges mailles que

nous avons apportés. Les hom mes portent au bateau ces paniers

pleins, les lavent rapidement et les versent à bord. Dans leur in

cessant t raj et , ils enfoncent dans la vase parfoi s jusqu 'au-dessus

du genou. C'est une rude besogne rendue pius dure encore lors

qu' elle se fait au cœur de l'hiver et que les souffrances du froid

s'ajouta nt aux fatigues du travail.

La mer monte. Lu pêche est t erminée. Hommes et femmes

s'empresse nt de se ret irer . Notre bateau flotte, partons aussi.

" Nous passons auprès du fort de Chapu s, sit ué en mer, en face la

pointe du même nom. Nous laissons sur notre droite le château

d'Ol éron, avec sa citadelle pour les disciplinaires de l'armée;

Saint -Trojan-les-Bains et à côt é, dans la forêt, le sanat orium.

Plus loin , au sud, l' extrémité de l'île, pui s le pertuis de Mau

musson. De l'autre côt é de ce pertuis, les dunes de sabl e et les

forêts de pins du cont inent . Plus près de nou s, voici une immense

plage sablonneuse: c'est cene de Bonce-les-Bains. Au-dessus et
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disséminés dans les pins, les chalets de cette coquette station .
balnéaire.

Nous voici dans la Seudre. Nous nous rapprochons de l'une
de ses rives et jetons l'ancre en face des claires qui doivent rece
voir notre cargaison. Tout le long de la Seudre les autres bateaux

nous imitent.

Du bateau, les huîtres sont versées dans les yoles, dirigées
vers les claires que la mer recouvre déjà et jetées à pleines pelles

ainsi que dans les viviers.

Ce travail terminé, nous retournons amarrer notre bateau sur

son corps mort et nous recommençons pendant trois, quatre
ou cinq jours, c'est-à-dire autant que nous le permettra la

maline.

Ces huîtres sont plac ées là uniquement pour y verdir. Laissons
les donc prendre leur verdeur et occupons-nous, si vous le voulez
bien, du second mode d'él evage: l' élevag e en claires.

Huîtres de claires. - Ici, nous n'avons pas à entreprendre de
voyage sur l'Océan Atlantique. Nous restons sur les bords de .

la Seudre, sur les clair es les plus éloignées de son lit. Ce sont

celles-là qui sont destinées à ce mode d' élevage. Les autres, les
plus rapprochées de la rivière, les plus basses, ne sont utilisées

qu'au verdissement.

Lors de la réception des huîtres de Bretagne et d'Arcachon,
toutes nos claires ne sont pas suffisamment pcr ées pour les

recevoir. Il nous faut attendre les mois de mai et juin. Aussi

mettons-nous, en dépôt, dans les claires basses, nos futures huîtres
de claires. Nous les y étendons aussi près les unes des autres que

celles des viviers. Elles ne sont là, je le répète, qu'à titre de dépôt,

uniquement pour attendre que nos claires soient prêtes.

Celles-ci sont maintenant assez paries. Nous les fermons avec

précaution et elles se remplissent d'eau pendant la maline
C'est alors que nous commençons la distribution de nos hultms

en dépôt. C'est encore avec une pelle et avec une commode que

-
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nous allons les éparer. Mais, au lieu d'en placer 80 ou 90 par
mètre carré , nous n'allons en jeter que deux ou trois seulement,
c'est-à-dire que dans une claire de 700 mètres carrés, je suppose,
nous n' en mettrons que 1.600 ou 1.800. On voit par là la quantité

de claires qu'il faut posséder pour élever ainsi quelques centaines
de mille d'huîtres.

L'ostréiculteur n'a-t-il plus maintenant qu'à se croiser les

bras en attendant que la nature ait joué son rôle ? Non. Les
dérases, en effet, peuvent se détériorer par le passage fréquent

de l' eau, soit pour ent rer dans la clair e, soit pour en sortir. Il
faut les visit er souvent et souvent les refaire. Les taillé es elles

mêmes peuventêtre traversées depart en part par des crabes dont
le nombre considérabl e et l'ardeur à ce genre d' exercice sont

notre désespoir. L' eau s'écoule alors par la galerie (chancrière)
qu'ont faite ces crustacés et la claire assèche.

L' ostréicult eur est donc t enu d' exercer une surveillance de

tous les jours afin de s'a ssurer qu'aucun accident ne se produit.

Les huîtres qui sont soumises à ce mode d'élevage poussent
jusqu'à l'apparition des premières gelées et verdissent, en général,

sans être déplacées.

Il est donc raisonnable de ne les livrer à la consommati on qu'à
part ir de fin octobre. De plus, elles ont besoin, plus que celles des
vivi ers, de s' acclimater 10 ou 12 jours dans les dégorgeoirs, afin

d'être en état de suppor ter sainement un séjour assez prolongé
en dehors de l'eau, car rien dan s la claire ne les a pr éparées à ce

genre de sport.

Verdeur. - Revenons main tenant aux huîtres de viviers que
nous avons mises à verdir. Si la claire est bien verte , et la t empé
rature assez douce, quelques jours suffiront à la colorat ion

désirée. Malheureusement nous ne pouvons obte nir cet te verdeur
au fur et à mesure de nos besoins et au gré de nos désirs. C'est

là un problème dont on n'a pas encore trouvé la solution. Nous

devons attendre que la nature veuille bien faire verdir nos
ott
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claires et, ici, elle se montre si capricieuse qu'elle déjoue·toutes

les observations faites pal' l' expérience ou toutes les combi

nai sons.

Voici une claire qui a ét é travaillée dans des conditions que

vous avez notées. Après ce travail, elle verdit au début de la

saison, à un e époque où la verd eur est d'autant plus précieuse

qu'elle est plus rare. Vous vou s dites alors: « Pour cette claire,

je n'ai qu'à agir toujours de la même façon et, chaque année, je la

verrai verdir à la même époque. » Mais vous comptez sans les

caprices de Dame Nature: L'année suivante elle ne verdit pas, ou

ne verdit que très tard.

Une autre, à côté , qui , l'année précédente, n'avait verdi qu'au

mois de févri er, par exemple, verdit cette année au mois d'août.

De deux claires voisines et travaillées de la même façon, l'une

devient verte, l' autre l'este blanche. Et ainsi de suite : c'est

ici, vous dis-je, le domaine d'une fantaisie que nous ne pouvons

asservir.

Et d'ailleurs, qu' est-ce que cet te verdeur?

En 1893, si mes souve nirs sont précis, deux hommes érni

nents, bien connus dans le monde sav an t , M. le Dr Bornet et

M. Chatin, vinrent à l' établissement de mon père, à La Trem

blade, dans le but d'examiner cet te verd eur. A leur arrivée, tou s

deux ne partageaient pas la même opinion à ce suj et: M. Chatin

attribuait ce phénomène à l'influence du sol ; 1\1. Bornet l' attri

hu ait à une diatomée bleue microscopique, la Naoicula osirearia.

Les exp ériences auxquelles ils se livrèrent ensemble furent telle

ment concluantes que M. Chatin dut se ranger à l'avis de

M. Bornet.

Plus t ard , en 1907, M. Sauvageau, botaniste érudit , profes

seur distingué à la Faculté des Sciences de Bordeaux, vint à

mon ét ablissement et refit ave c plein succès les expériences de

ses prédécesseurs. Il constata lui aussi que le verdissement est

bien dû à la Navicule, diatomée dont une .portion du proto-

-
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plasme est colorée en bleu. Cette diatomée sert de nourriture à:

l'huître et c'est à la suite de l'ingestion que les branchies du

mollusque fixent la matière colorant e.

Ici, Messieurs, je vous demande l' autorisation d'ouvrir une

petite parenthèse.

Un Italien du nom de Car azzi, de l'Universit é de Padoue,

ayant ét udié de très loin le verdissement des huîtres, av ait

publié des écrits irrévérencieux à l'égard des sav ants fran çais

qui , sur les lieux, et par conséquent plus consciencieusement que

lui-même, s' étaient livrés à la même ét ude.

M. Sauvageau prit aussitôt la défense de la science fran çaise

malmenée en la personne de ses compat riotes. Il vint à La Trem

blade recommencer les expériences de ses prédéc esseurs et , fort

de la certitude qu e ceux-ci ne s'é t aient pas tromp és, releva

comme il le méritait le langage si peu respectueux de l'Italien

Carazzi. Le travail si documenté qu 'il fit alors sur le verdisse

ment des hu îtres de Marenn es mérite grandement d' être signalé

aux personnes qu'intéresse cet te question . Quant à moi, je suis

particuli èrem ent heureux d' offrir ici au chercheur, au savant

qu'est M. Sauvageau, le modeste hommage de mon admiration.

Certes, il est bien de connaît re la cause de cet te verd eur, mais

ce qui nous serait plus précieux encore, ce ser ait de pouvoir

la provoquer à notre gré. Que de sou cis, que d'ennuis, que de

reproches nous sera ient alors épargnés 1

Il est incontestable que cet t e diatomée ne peut se développer

abondamment que dans des conditions particuli ères et cc sont

ces conditions qu'il faudrait découvrir et déterminer. Or, cette

recherche nécessiterait une suite d'exp ériences longues et coû

t euses en même temps que des connaissances scientifiques

appro fondies, et nul ostréicul teur - que je sache - ne semble

qualifié pour mener à bien un semblable travail. Il Iaudrait ......

mai s passons. Contentons-nou s, à défaut de mieux, d'accepter

avec empressement madame la diatomée lorsqu'elle veut bien
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nous favoriser de son apparition et continuons de faire forces

voyages à nos claires pour nous assurer que nos huîtres sont

bien vertes.

C'est où nous en étions, je crois, et combien de douzaines

d'entre elles, sont alors sacrifiées par nos couteaux chercheurs 1

Nous en ouvrons, nous en ouvrons, et c'est un véritable bonheur

pour nous, quand nous constatons, à ce ·début de saison où la

rareté de la verdeur nous désespère, qu'elles sont suffisamment

teintées.

Malgré tout, nous pouvons nous tromper et nous nous trom

pons. Quelques-uns de nos clients, ignorant tout de nos soucis,
savent bien nous en informer par un poulet du genre de celui-ci:
(( Monsieur, dans vos expéditions, vous mélangez des huîtres

blanches avec des vertes; si vous continuez, nous nous verrons

obligés de nous adresser il quelqu'autre expéditeur plus cons
ciencieux... »,

Hélas 1 nous ne sommes point coupables; nous sommes vic

times, victimes d'une ouverture trop hâtive de la saison d'expé

dition.

A cette époque, je le répète, la verdeur est rare; de telle sorte

que, dans la même claire, certaines huîtres en ont suffisamment à

leur portée, d'autres en ont moins, d'autres pas du tout. Les

premières deviennent donc vertes pendant que leurs voisines

changent peu ou ne changent point de couleur.

Quoi qu'il en soit, quand nous avons la chance de constater

qu'elles sont expédiables, nous les faisons pêcher.

Pêchage dans les claires. - Pour cela nous pratiquons dans

la taillée la coupe d'asséchement dont j'ai déjà parlé..Lorsque les
huîtres sont à sec, nous les ramassons à la main dans des paniers

de fil de fer, nous brassons ces paniers pleins dans l'eau d'une
claire voisine afin d'enlever le plus gros de la vase adhérente aux

coquilles et nous versons ces paniers dans la yole que nous avons

amenée le plus près possible par le ruisson.

-
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Une fois la pêche terminée, nous faisons disparaître, avec un
petit rouable, les pas que nous avons faits sur ce sol vaseux, puis

nous fermons la coupe. La claire se remplira d'eau et, si dame
Diatomée veut bien y élire à nouveau domicile, nous l'utiliserons
encore pour le verdissement d'autres huîtres.

Triage. -Quant à celles que nous venons de pêcher, nous les

apportons à la cabane où nous les trions. Les unes ont bien
poussé, les autres moins, quelques-unes même - et toujours

trop - n'ont pas profité du tout. Il y en a donc des grandes et

des petites. Nous les prenons une à une et nous les classons par
dimensions. Les plus grandes sont les extras, puis viennent les

nOS 1, 2, 3, 4 et 5. Chaque catégorie a sa place particulière dans

les dégorgeoirs où l'huître doit séjourner quelque temps pour se
nettoyer et s'acclimater.

Il ne nous reste plus qu'à attendre les ordres de nos clients.

Expéditions. - Nous asséchons nos dégorgeoirs. Nous arrosons

abondamment, avec une pelle spéciale, les huîtres qui y sont
entassées. A l'aide d'une pelle-fourche nous emplissons des

paniers en rotin avec lesquels nous procédons à un dernier
lavage en les brassant dans l'eau et en les arrosant à. nouveau.
Nous versons enfin ces huîtres sur une table dressée à cet effet le
long d'une des faces intérieures de la cabane.

C'est là qu'elles sont prises, le plus généralement par des
femmes, pour être emballées dans des paniers d'osier ou dans

des caisses.Des hommes cousent ensuite ces paniers ou clouent ces

caisses qui sont alors transportés en gare.
, Autrefois les « Marennes » étaient emballées dans de grands

paniers d'osier, affectant la forme d'un tronc de cône renversé
et qu'on appelait « mannequins », Ces mannequins contenaient

12 ou 1.500 huîtres. Il est vrai que toutes n'étaient pas contenues
à l'intérieur: il yen avait presque autant à l'extérieur. Aussi
fallait-il une très grande habitude pour édifier ce véritable monu

ment de même que pour le ficeler.
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J'ai à peine besoin de faire remarquer combien ce genre d'em

ballage était défectueux. Ces colis avaient un tel poids que les

personnes appelées à les remuer en cours de route ne le faisaient

qu'avec beaucoup de difficulté et, partant, avec plus ou moins

de précaution. De sorte que le marchand qui débitait le contenu

de ces mannequins trouvait, dans le fond, quantité d'huîtres

brisées et perdues pour la vente.

Aujourd'hui on a délaissé cet emballage ; une seule ville en

France l'exige encore: c'est Toulouse.

On utilise des paniers d'osier plus petits ou des caisses.

Pour expédier à Paris surtout, on emploie des paniers contenant

100 huîtres de Marennes. Ils sont relativement légers - de 5 à

12 kilos environ, selon la grosseur des huîtres - et les employés

des gares les manipulent aisément, trop aisément parfois, car

si ces employés ne sont pas consciencieux - ce qui est rare, nous

aimons à le croire, - ou s'ils sont surmenés, ils les lancent à des'

tination, au lieu de les y déposer. Quand ?es paniers tombent sur·

le quai d'une gare, ou sur la plate-forme d'un wagon, l'osier ne

se brise pas, mais il n'en est pas de même du contenu. La Com

pagnie est-elle responsable de la perte qu'éprouve de ce fait le

client qui reçoit? Non, car elle présente les paniers sans appa

rence extérieure de détérioration et le destinataire ne peut raison

nahlement pas les découdre tous avant d'en prendre livraison.

Ces diverses considérations plaident en faveur de l'emhallage

en caisses. Ces dernières offrent, en effet,les avantages de légèreté

des petits paniers; de plus, leur fragilité même oblige les employés

il les remuer avec précaution et enfin elles préservent mieux les

huîtres contre l'influence de l'air extérieur.

Différences entre les huîtres de claires et celles de oioiers. - J'en

aurai fini avec la question des huîtres de Marennes, quand je vous

aurai indiqué rapidement les différences qui existent entre

l'huître de claires et l'huître de viviers.

Examinons-les attentivement. La coquille de l'une est beau-

-
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coup plus fine, moins rugueuse que celle de l'autre. Sa forme

aussi est plus régulière et plus élégante. Il semble, pour ainsi dire,

que cette huître soit plu s civilisée que sa sœur : c'est l'huître

de claires.

Ouvrons-les. Immédiatement un e différence vou s frappe: l'une

est plus grasse, plus ferme et remplit plu s copieusement la cavité

de sa coquille, elle est souvent aussi d'un vert plus accusé: c'est

l'huître de claires,

Dégustons-les maintenant - et vous conviendre z que cc n'est

pas la plus mauvaise partie de notre expérience. - Goûtons

d'abord la moins gra sse. Elle est bonne incontestablement, elle

est même excellente et vous n' attendez pas de moi que j'aille

médire d' elle. Mais passons maintenant à l' autre et aussitô t

un e save ur ag r éable, fine, exquise, parfum e notre palais.

Celle-ci, c' est l'huître de claires; c' est la vraie Mar enn es; c'es t

la reine de nos huîtres.

A quoi tient cette supériorité?

Evidemment à son mode d' élevage et à la nourriture qu'elle

trouve constamment en claires, peut-être aussi quelque peu au

fait suivant :

Dans les viviers, les huîtres, pend ant les malines, demeurent

à sec pendant un certain temps. Or, en ét é, et en été seul ement,

sous l'action du soleil, ces huîtres devi ennent mères, comme on

dit chez nous; eUes rejettent un liquide blanchâtre qui est leur

Irai, Elles sont alors évidemment un tant soit peu malades et

maigrissent.

Dans les claires, ce fait ne se produit pas, cal' les huîtres sont

constamment sous l'eau et ne subissent pas l'action directe des

ra yons solaires . Elles ne deviennent pas mères; elles restent

vierges, si je puis ainsi m'exprimer , gardant tous les charmes de

cet ét at .

Cette supériorité, et aussi l' étendue des t errains nécessaires ù

sa culture, devraient , semble-t -il, lui assurer un prix de vente

plus élevé qu e celui de l'huître de vivi ers? Il n' en est à peu-près
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rien. La petite quantité des huîtres de claires est noyée dans la

_grande quantité des huîtres de viviers et la masse des consom

mateurs n'a pas encore apprécié les différences que je viens de

signaler.

Eleoage des Portugaises.

Pourquoi, me demandera-t-on, ce nom de portugaises? Je ne

connais que la brève explication suivante:

On raconte qu'autrefois un navire portugais, chargé de ces

mollusques, fit naufrage à l'embouchure de la Gironde. Ce fut,

paraît-il, suffisant pour doter nos côtes de cette rivale qui se

dresse partout en face de notre huître française.

Elle jouit, en effet, d'une vivacité de reproduction extraor

dinaire. On la rencontreun peu partout chez nous. Elle s'attache

à tous les corps durs, roches, branchages de toutes sortes et jusque

sur le fond même de nos bateaux. Elle est d'une telle voracité

qu'elle se nourrit, s'engraisse et profite là où la 111arennes trouve

juste assez de nourriture pour ne pas mourir. Elle grandit au

détriment de l'huître française auprès de laquelle elle est placée,

jouant, dans les viviers, le rôle que joue, dans un champ, la

mauvaise herbe qui absorbe les _aliments destinés à la plante

utile.

Les huîtres portugaises se trouvent en plus grande abondance

dans la Gironde, dans la Charente, - où, soudées ensemble, elles

forment des paquets assez volumineux, - sur les côtes rocheuses

de Fouras, du Port-des-Barques, de l'île Madame, de Châtelaillon,

de La Rochellu.

Les personnes qui se livrent à-leur pêche sont armées de forts

couteaux leur permettant de les décoller soit les unes des autres,

soit des rochers ou obj ets auxquels elles se sont attachées. Leur

prix de vente varie, selon les années, de un franc à deux francs

le mille et ce mille pèse environ de 15 à 20 kilos.

Leur éparage se fait sur les viviers hauts, de la même façon

que celui des françaises et aux mêmes époques.

-
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A partir du mois d'août , on descend sur ces VIVierS et on
rât elle t outes les huîtres. Ce rât elage a pour but de les relever
sur le sol au lieu de les laisser en foncées dans le dépôt qui s'es t

accumulé sur elles ; de les durcir; de les arrondir en cassant les
pousses trop vivaces et enfin de les débarrasser des algues marines
qui peuvent les gêner.

Les portugaises sont d'aut ant -moins difformes et d' autant plus

dures que cet te opérati on a été plus fréquemment renouvelée.
Au bout -de leur première année de viviers, l'ostréiculteur doit

les pêcher et les transporter à sa cabane pour « détroquer » de

leurs coquilles quantité d' autres petites huîtres qui s'y sont sou
dées à l' état de frai. C'est pour lui une nouvelle récolte qu'il va

soigner comme précédemment . Quant aux grosses, elles sont à

nouv eau éparées et ce n' est que la seconde ann ée, après d'autres

râtelages, qu'elles ont acquis suffisamment de dureté pour pouvoir

êt re expédiées.
Autrefois, nos clients n'exigeaient point de portu gaises vertes ;

aujourd'hui, ils semblent s'a rmer de plus en plus de cet te exi

gence. Pourquoi ? Tout simplement parce que, jadis, la très mi

nime quantité de portugaises qu'on déposait en réserve dans

quelques claires et qui ver~issaient par hasard , passait inaperçue,
tandis que depuis quelques années, la verdeur s'éte ndant sur une
partie des viviers qu'elles occupent, cet te quantité a été consi

dérablement augmentée et vite remarquée et demand ée par les

consommateurs.
Le triage et l'expédition se font de la même façon que le triage

et l' expédition des lJ1arennes.
J'ai parlé tout à l'heure, en t ermes peu courtois, de la POI'tu

gaise en la comparant à la mauvaise herbe des champs. Elle me
pard onnera, je l'espère, quand j'aurai signalé tout le bien qu'elle

a fait dans notre contrée.

Elle a apporté l'aisance dans nombre de familles qui en font
l'élevage et qui emploient un nombreux personnel pour le travail
qu' exigent sa cult ure et son expédition. Par son prix minime, elle
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se met à la portée des petites bourses: elle est l'huître démocra

tique. Elle envahit tous les marchés et Paris en fait une consom

mation presque fantastique.

Aussi est-elle une source de revenus pour beaucoup d'ouvriers:

vanniers, marchands de ficelle, de bourrée, de papier, transpor

teurs par eau et par chemins de fer, camionneurs du pays et des.

villes où elle est expédiée, etc ...

Signaler tous ces bienfaits, c'est rendre justice à la portugaise,

laquelle tient une place très importante dans notre industrie

ostréicole.

Je m'excuse, en terminant, d'avoir relaté ici tant de petits

détails, mais j'ai voulu, par là, essayer de donner une idée de tout

ce qui est nécessaire à un ostréiculteur pour que ses produits par

viennent à la consommation dans un état irréprochable de

qualité, de fraîcheur et de pureté. J'ai voulu aussi qu'on sache

bien que nos parcs et nos établissements sont absolument à

l'abri de tout reproche de contamination.

C'est l'Océan Atlantique qui, par son flux et son reflux, vient

balayer tout ce qui pourrait être impuretés.

C'est lui qui, à chaque maline, et le jour et la nuit, et pendant

cinq ou six jours, vient à larges flots.submerger nos dégorgeoirs

et nos claires.

C'est lui le grand purificateur.

Et c'est grâce à lui que nous pouvons demeurer le front haut

en face de ceux qui ont essayé de salir les produits de notre bassin

de la Seudre.

M. LE PHÉSlDENT remercie M. Houyé pour son très intéressant
rapport et ouvre la discussion à son sujet.

M. PAUL fait remarquer que te Rapporteur indique seulement
Arcachon et la Bretagne comme centres d'approvisionnement. En
qualité de représentant du Syndicat des ostréiculteurs de Thau, il
rappelle que l'huître de Thau a été depuis plueieurs années et es:t
encore importée dans de larges proportions dans le bassin de la
Seudre.

«
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M. RouYÉ répond qu'il n' a pas jugé util e d'Indiqu er ce centre, car,
si les huîtres de Thau sont entrées en grande quantité pour l'éle
vage pendant ces dernières années, il n'en est plus ainsi actuelle
ment. Il coœsldère que cet approvis ionn em en t n'a été que passager.

:''1. PAUL, examinant ensuite le passage où le rapport fait allusion
à l'impossibilité où sont les ostréiculteurs de pouvoir, par leurs
propres mo yens, procéder à des études et essais s ur la IJ1·oductiol/.
ré qu li ère du ve rdis seme nt des luiiires dans les claires, prétend
-que.ei l es ostréiculteurs voulai ent s'en donner la peine, ils pour
raient facilement faire ces essais; il annonce que des expériences
sont poursuivies depuis quelque temps déj à sur les rives de l'étang
de Thau et ont déjà donné des ré sultats qui, pour n'être pas absolu.
ment parfaits en core, sont, cependant, très encourageants.

Après quelques remarques de M. BREUIL, président du Syndicat
de Bourcefranc, sur l'élevag e des portugai ses dans le bassin de la
Seudre, M. LE PRÉSIDENT remercie M. Rouyé pour son rapport
extrêmement 'documenté et met aux voix les conclusions qui sont
ap prouvées par l' assemblée entière.

M. LE PIiÉSIDE1>T donne ensuite la parole il M. le Secrétaire pour
la .lecturs du rapport de Milo l\IÉt\'AGER, sur la Né cessité d'interdire
l'exp édition, à l'étranger, des huîtres portugaises au-dessous de
5 centimètres.

NÉCESSITÉ D'INTERDIRE L'EXPÉDITION A L'ÉTRANGER

DES HUlTHES PORTUGAISES

AU - DESSO US DE 5 CENTII\IÈTRES

PAR Mll r MENAGER

L'intérêt général de l'ostréiculture sc résume dans celui, per
sonnel, de l'éleveur-expéditeur; c' est lui, en effet, qui: pal' les

applications pratiques des enseignements théoriques, par ses
soins et ses améliorations journalières, par ses déplacements
onéreux pour faire connaître ses produits, a fait d'une simple

pêche une industrie ostréicole.
Toute modification ne doit se faire que si elle l'avantage, car il

est , indéniablement, le. représentant de l'ostréiculture le plus

indispensable, l'éleveur et l'expéditeur exclusivement=n'offrant
pas le même intérêt.
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L'élevage est, pour lui , son revenu pre sque t otal , car rares

et je dirais même introuvabl es sont ceux qui ont gagné de l' argent

à ne faire qu e l' exp édition: c'est -à-dire achet er pour rev endre.

La preuve est éviden te , car il n' existe pas d' exp éditeur qui

ne fasse de l'élevage.

L'huître portugaise reçoit les appellations suivante s :

Eleoage : 1° naissain ou huîtres de tuiles ; 2° Détroqu age ou n?5.

Consommation : plus petite (n? 4) ; petite (n? 3) ; moyenne

(nO 2) ; grosse (n? 1).

Au début de l'exportation anglaise la v ent e ne portait presque

totalement que sur les nOS 1 et 2, car les Anglais ne pensaient

alors qu 'à ach et er pour revendre immédiatement à la consomma

tion. Ils recevaient cependa nt du nO 3 en moins grande quantité

pour le parquer et le revendre la saison suivante comme n? 1

ou 2.

L'étranger, reconnaissant peu à peu l'avantage que lui donn ait

l' élevage, reçut de plu s en plus des huîtres de pet it e dimen

sion ct, à l'heure act uelle, ses ordres ne comprennent que du

n? 4 - 1.000 au pani er de 45 kilogrammes brut environ - et du

n? 5 -1.500 et même 2.000 au pani er du même poids.

L'exp édition de ces huîtres qu i, en grande partie, ne sont

détroqu ées des rochers de l'île de Ré, Châtelaillon, Angoulins,

Nieul , etc., qu'au fur et à mesure des ord res, ne nécessit e aucun

frais d' ét ablissomont el il arrive, journellement en saison, que des

éleveurs -expéditeurs sérieux et dont l'installation donn e toute

garant ie au point de vue hygiène, son t concurrencés par de

petits commissionnaires qui, exp édiant sans aucune préparati on

indispensable (nettoyage, acclimatation, etc .), envoient à vil

prix (3 francs le pani er de 1.500 ou 2.000 huitres, panier compris,

rendu à bord du st eamer à La Pallice) de la marchandise qu'il

serait nécessaire de conserv er pour la produ ction.

Avec un tel gâchis, le Français, quel qu'il soit , même commis

sionnaire, car il n' est souv ent, en cc cas, que l'acheteur de l' étran-

-
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gel', ne gagne aucun argent. Seul l'étranger, qui a compris l'avan
tage qu'offre l'élevage, bénéficie de pareille tolérance.

Pour y remédier, il faut:

10 Interdire l'expédition à l'étranger de l'huître portugaise au

dessous de 5 centimètres, ou mieux est, afin de faciliter la suroeil

lance, des huîtres de plus de 1.000 au panier de 45 kilogrammes brut

enoiron ;

20 D'exiger que, pour être expéditeur pour l'étranger ou la

France, il soit nécessaire d'obtenir de la Marine un certificat cons

tatant que votre établissement est indemne de toute critique.

On entend généralement par établissement indemne de toute
critique:

Celui qui ne reçoit que des eaux absolument pures et qui est
aménagé de façon à pouvoir assurer une acclimatation parfaite,

acclimatation nécessaire à la conservation de l'huître et qui ne
s'obtient que par l'installation de bassins dégorgeoirs étanches

dont on fait entrer ou sortir l'eau à volonté. En prenant
pareille mesure, on diminuerait dans une certaine proportion les

.quelques cas de dérangements occasionnés par l'absorption
d'huîtres dont la fraîcheur laisse à désirer.

On pourrait donc ainsi redonner au public la confiance méritée

qu'il avait autrefois et qui n'a été diminuée que par les attaques
quelquefois fondées, souvent presque toujours exagérées et

même inventées, dont l'industrie ostréicole a été l'objet depuis
quelques années.

Ce ne sera que le jour où une réglementation sévère évincera
de notre commerce des gens peu scrupuleux, ne voyant que le
petit bénéfice immédiat, que l'ostréiculture, alors confiée à des

gens sérieux et travailleurs, reverra des jours meilleurs.

M.LE PRÉSIDENT. OUVIle la discussion au sujet de ce rapport.

M. HERVÉ fait remarquer que la mise en application de cette
mesure serait nuisible aux intérêts des petits pêcheurs.

M. Ferdinand BAUDRIER estime, au contraire, que ces dispositions
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ne. peuvent qu'uvanbager tous les 'Ostréiculteurs français, quels qu'ils
soient, qui pourront ainsi, comme jadis, fournir des huîtres de belle
taille et réaliser, de ce fait, des bénéfices appréciables.

M. PRUNIER signale que les petites portugaises se vendent surtout
en Angleterre où Ia réglementation des pèches interdit, de mai à

septembre, la vente des huîtres natives anglaises.
Non pas, dit-il, par mesure d'hygiène, comme on pourrait le sup

poser bien à tort, mais uniquement dans le but de parer au dépeu
plement des bancs anglais.

Le public, cependant, mange beaucoup d'huîtres pendant l'été
et, Iorsque 1ut interdite la vente des natives pendant les mois d'été,
les commerçants tournèrent la difficulté en vendant des huîtres
américaines.

Pendant ce temps, l'huître portugaise se développait en France,
et, étant donnés son prix minime et sa facilité de transport, les com
merçants essayèrent la portugaise, timidement d'abord, puis dans
de plus larges proportions.

Ils s'aperçurent que cette huître profitait dans les eaux anglaises,
alors que les huîtres américalnes y dépérissaient, et que, d'un autre
côté, le goût des portugaises était mieux apprécié du consommateur.

M. Prunier estime que la portugaise, en raison de SQP prix
modique, de la facilité et du bas prix du transport et de sa valeur
intrinsèque, a complètement battu l'huître américaine.

La France, n'ayant pas de concurrence sérieuse de ce côté, a tout
intérèt à ne vendre ses produits que manufacturés, rendus à point,
plutôt que de livrer ses huîtres comme demi-élevage, à l'état de
semence presque.

En livrant l'huître à 5 centimètres on a, dit-il, encore une large
marge sur les produits américains et notre industrie française peut
encore réaliser de beaux profits.

M. LE PRÉSIDENT, personne ne demandant la parole, met aux voix
le vœu suivant :

Que I'exporuüioti des huîtres porluqaises soi! inlerdile au
dessous du poids net de 40 kilos le 1,000.

Ce vœu est adopté à l'unanimité moins une voix.

M. POTTIER, administrateur de l'Inscription maritime, proteste,
non contre la mesure elle-même, mais contre la demande d'un nou
veau décret qui viendra, dit.il, s'ajouter à l'arsenal déjà formidable
dont nous souffrons.

La 2e partie du vœu présenté par Mlle Ménager est ainsi conçue:

-
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« Qu'il soit exige, pour pouvoir être expéditeur, un certificat de
(( I'admindstration de la Marine constatant que les établissements
Il sont indemnes de toute critique. li

Cette proposition est r epoussée comme inapplicable.

M. BERJON, président du Syndicat des Inscrits maritimes Rhétais,
donne lecture de son rapport concluant à la nécessité de réprimer la
fr aude qui se pratique couramment sur les bancs de pétoncles.

Il attire l'attention du Congrès sur la disparition progressive des
pétoncles par suite du vandalisme de nombreux équipages qui
re jettent à la mer les petits p étoncles en dehors des bancs, cau
sant ainsi la perte inutile, sans profit pour personne, d'un produit
qui as sure le pain de nombreuses ramüles,

Après discussion, le vœu suivant est mis aux voix :

Que, vu la disparition progressive des péloncles el la iroude

constanle qui s 'exerce sur les bancs, il so it ex ercé une surveil

lance plus acti ve el qu e les règlem ents existants soient stric

tem ent appliqués.

Ce vœu est adopté à l'unanimité.

M. LE PRÉSIDENT, en l'absence de M. Raphaël DUBOIS, donne la
parole à M. le Secr étaire pour la. lecture de son rapport sur la
Mytiliculture.

SUR LA MYT ILICULTURE EN FRANCE

PAR M. RAPHAEL DUBOIS
nirerteur du laboratoire maritime de Tall\ari s-sur-~I er (Université de .Lyon).

Je n'ai pas l'intention de présenter aujourd'hui au Congrès un
rapport complet sur la question de la mytiliculture. Le t emps
m'a fait défaut pour coordonner les documents que j' ai réunis

depuis plusieurs années sur la question et ces derniers auraient
besoin d' être complétés, particulièrement par une étude de la

mytiliculture à l' étranger, en Hollande et en Italie spécialem ent.
Dès 1890, à propos de la création du laboratoire maritime

de l'Université de Lyon, à Tamaris-sur-Mer, j'ai montré, dans le
BulletindesAmis del'Unioersitê, combien la France avait àsoufïrir

de la concurrence étrangère au sujet des produits de la culture
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ma rine, malgré la possession des côtes les plus propices et les

plus étendues . Not re lit t oral se prêt e, en effet, à t ous les genres

de thalassieulture et malg ré cela nous somm es très en retard

sur beau coup d'autres pays et, pour certains produits, t ribu 
taires de l' étranger dans de colossa les proportions.

C'est ainsi que p our l'année 1889-90 les statistiques officielles

accusaient sur la seule place de Paris un arrivage annuel de cinq

millions de kilogr amm es de moules de Holland e. J'ai , à ce mo

ment , indiqué une partie des moyens qui me semblaient les plus

propr es à remédier à une sit uation au ssi ext raordinairement

désav antageuse pour la Franc e. J e me suis dans ces t emp s d er

niers dem andé si quelque am éliorati on av ait ét é apportée à ce

fâcheux régime d' imp ortation depuis une vingtaine d' anné es.

Malh eureusem ent, les renseignements que j' ai pu recueillir mon

t rent que la situation, loin de s'améliorer, a, au contra ire, empiré.

Ces renseignements, je les dois à l' extrême obligean ce de

M. Thuillot , grand ent reposit aire des Halles Centrales à Paris:

je les transcris ici t els que les ai reç us.

Origine. - Du 15 août au 15 avril, les moules vendues aux

halles provienn ent de la Hollande (Philippine et Gous).

Du 16 av ril au 14 août, elles provi enn ent de Boulogne-sur-M er,

Tocqueville et Honfleur.

La Belgique four nit du frais (naissin) ut ilisé en Hollande.

Quantité. - 1re période: env iron 4.0.000 kilogrammes par

jour ; 2e pé riode : Tocquevill e et Honfleur: 500 kilogrammes par

jour ; Boulogne-sur-M er : 2.000 kilogramm es par jour.

Prix gros.-Hollandaise, de 5 à 10 francs les 100 kilogrammes;

Française, 12 fran cs les 100 kilogrammes.

Espèces les plus recherchées. - La moule française est la plus

recherch ée parce qu'elle est plu s fine et par suite mieux appréciée

. des gourmets . De plus, elle se r écolte sur les côtes rocheuses de

la Manche, tandis que la hollandaise est récoltée dans des fonds

vaseux. '
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Crabes. - La moule français e, et plus particulièrement la

Tocqueville _et la Honfleur, cont iennent parfois de tout petits

crabes qui n'influent en ri en sur leur qualité.

Ain si, au dire des connaisseurs les plus autorisés, la moule

française est reconnue supér ieure à la moule hollandais e. Son

prix supéri eur, 12 francs les 100 kilogrammes au lieu de 5 et

10 fran cs, l'indique d' aill eurs suffisamment.

Malg ré cela, en s' appuyant sur les renseignements Iournis pal'

M. Thuillot, on trouve, pour un e consommat ion annu elle sur le

seul m arché de Paris de neuf millions six cent cinquante-cinq

mille kilogrammes de moules, qu e la Hollande en fournit neuf

millions six cent mille et la France seulement cinquante-cinq

mille kilogrammes.

Soit par mois environ resp ectivement:

1.200 .000 kilogrammes de moul es étrangères.

13.500 Iran çaises,

Soit en arge nt, en moyenne, par an :

Moul es ét rangères .

fran çaises .

Qu and Paris donne HO fran cs à la Hollande, il donne 1 franc

à la France po ur sa consommat ion de moules !

L'importation a augmenté et augmentera encore si l'on n'y

prend garde. J'ai dit qu'en 1889-90 il arrivait il Paris cinq millions

de kil ogr ammes de moul es de Hollande. En vingt ans, la pro

portion a doublé.

Si l'on connaissait le chiffre de l'importation totale de la Hol

lande en France, on arriverait sans doute à des chiffres én ormes.

La moule hollandaise vient concurrencer la moule française

jusque dans les villes du Midi, jusqu'à Toulon, où se font les

meilleures moules du monde: il est vrai qu'il y a des raisons qui

font demander, à certaines époques, les moules du Nord qui sont

plus grasses que celles du Midi: mais il serait possible de remédier

à cet inconvénient.
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La concurrence étrangère ne nous vient pas seulement de la '

Hollande; d'après M. Albert Palun, propriétaire du grand parc de
la Méditerranée, à Marseill e, qui a bien voulu me donner quelque s
renseignements, lesquels seront complétés plus tard, il nous
arrive, du grand port militaire italien de la Spezzia, des quantités

assez considérables de moules et il commence même à en arri
ver de Tunisie.

Les caus es de notre regrettable infériorité sont faciles à con
naître; elles sont multiples; il faudrait faire une enquêt e sérieuse

avec tous les moyens d'action désirables. Les documents que j'ai

recueillis depuis plusi eurs années et mon expérience personnelle
m'ont convaincu qu'il est possible d' aboutir à une solution pra

tique, qui rapporterait à la thalassiculture française plusieurs

millions par an. Il ne faudrait pas se borner à une étude appro
fondie de la question en France, mais aller en Hollande et en

Italie, et autre part encore, si cela est nécessaire, pour étudier
les perfectionnements à apporter tant à cet t e industrie maritime

elle-même qu'au négoce de ses produits.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. Ferdinand BAUDRIER

pour la lecture de son rapport SUl' le Relèvement des tarits doua·
ni ers frappant les liuiires étran gères d leur entrée en France.

RELÈVEMENT DES DROITS DE DOUANE

FRAPPANT LE S BUITRES ÉTRANGÈRES A LEUR ENTRÉE EN FRANCE

Par FERDINAND BAUDRIER,
Ostréiculteur.

Personne n'ignore l'état de marasme où sc trouve plongée,
depui s déj à de lrop nçmhreuses année s, l'industrie ostréicole
Irançaise ; car on ne voit que ruines s'accumulant de tous
côt és au sein de nos malheureuses, ma is s i vaillantes popula
tions maritimes, s'a donnant à l'ostréiculture. Et pourtant
elles goüt èrent autrefois, s inon. à ce qui s'appelle le luxe, mais
du .moins connurent-elles des années de prospérité : c'était

-
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le bon temps ; le fils succédait nu père, h éritait d'un patri
moine intact. Mais, hélas! qui en dirait autant de nos jours ?
Dans la plupart des 'CaS, ce n'est pas un héritage, mais plutôt
une charge qui échoit aux en fants, tant les situations sont
embrouill ées: immeubles hypothéqués, sommes dues de part
et d'autre. C'est un avenir très précaire, très inquiétant pour

l'homme d'honneur, qui lulle ardemment, sans trêve, cons
tamment sur la brèche, espérant quand mêm e. Holas l neuf

fois sur dix il végète, pui s finit par sombrer .

Parmi ces milliers d'hommes règne an méconlcnlemcnl

général, gronde une colère sourde, car ils vivent sans espoir
ct sont justement effra yés du lendemain qu'ils légueront aux
leurs.

N'est-il donc rien qui pui sse cont ribuer à rel ever cette situa
tion pécuniaire si déplorable des ostréiculteurs français ? Leut'
faut-il désesp érer pour loujours d 'assurer le pain quotidien
de leur famill e, d'avoir enfin ce honheur inné chez tous les
Français de pouvoir sû rement conserve r intact leur bien
de famill e, et de l'accroîtr e même, si possible, par un travail
honnête ot opini ülre.

Non, dis-je, dans un pays comme la France où les senti-
. menls élevés on t toujours prévalu , ayons en core une lueur

d'espoir, car le pressant appel que nous vous adressons ne
peut manquer d'être entendu 'Cl compris de tous. Aussi nou s
voulons espére r que les r éfractaires d 'hier à l'élévation de la
taxe douanière SUl' les huîtres se rangeront aujourd' hui de

notre côté pour nous aider à obtenir de la Commission des
Douanes à la Chambre des députés que ce droit soit fixé à

20 francs par mille cl 'huîtres . Nous les savons hommes de
cœur ct de bon sens, ils auront ain si fait œuvre d'humarnt é
en s 'attirant la reconnaissance de la 'collectivité des oslréi
culteurs,

Mais 'il faut avant tout être juste, et admettre que plusieurs
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raisons s'opposent à l'extension de la consommation des
huitres en France.

C'est, d'une part, l'octroi beaucoup trop élevé dans la plu
part des villes, où, bien à tort, les municipalités, considérant
l'huître comme un aliment de luxe, la frappent d'une taxe
exorbitante, tandis qu 'au contraire l'huître est devenue un
aliment courant auquel tout le monde veut goûter; un aliment
populaire par excellence, depuis qu 'en France il existe des
huîtres de divers es espèces, des huîtres (1 démocratiques ll,

pourrait-on les appeler. Les municipalités, en les frappant
ainsi d'un octroi ridiculement exagéré, en empêchent, par
cela même, ou en limitent, tout au moins, la consommation
dans une proportion désastreuse POWI.' l'industrie ostréicole.

11 y .auraitaussi à obtenir la revision complète des tarifs
des chemins de fer pourla France, dont le coût est écrasant;
car il est avéré qu 'ils sont le plus fréquemment un obstacle
à la pénétration des huîtres dans maintes localités, où l'on
s'entend dire :

(( Non, il n 'y a pas moyen de vendre d'huîtres dans ce
(( pays-ci, le transport , l'octroi .ahsorhcnt tout, il faut les
(( vendre si 'chères que personne n'en veut ; aussi, après en
(( avoir fait venir une fois, deux fois, j'ai dü y renoncer ».

Enfin que voit-on encore ?
Les huîues hollandaises pénétrer de plus en plus dans les

départements populeux du Nord de la France, où bientôt, si
l'on n'y prend garde, elles ne tarderont pas à supplanter Ma
rennes c t Armoricaines au profit seul des parqueurs hollan
dais, car le coût du transport sur les réseaux hollandaisc!
belgesen est extrêmement réduit; à tel point que des réponses
du genre de celle-ci nous sont faites : (( Le transport des
(( huîtres de Hollande coûte moin s cher que le transport des
(( vôtres ; quand il n'yen aura plus, nous nous adresserons
« à vous. II

L'Angleterre aussi envoie ses huîtres à Ostende au moyen

" - '; ;
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de fret s tr ès réduits, el la conso mmation e n France s'en

accroît égaleme nt chaque année, tandis que les fines « AI'Il1o

ri caines )) et les belles « Marennes » Testent nombreuses SUt'

les bras de leurs détent eurs , Or, il n 'y a po int il se fair e d 'illu

sion, ce n 'e st pas se uleme nt un ab a issem ent gé néral d es ta r ifs

des ch emins de îer, ni la s uppression des octro is ou leur
réduction qui pourrai ent contribuer d'une manière suffisam

ment efficace à fa ire consonuuor cha que s aiso n le trop ple in

des parcs fran çai s, s i à cela Ile vena it s 'a jouter Ul W mesure

réelleme nt protectrice de nos huîtres indigèn es, fra ppan t d 'un

droit as sez élevé toutes les huitres en provenance de Hollande,

Belgique et Angl eterre, d' autan t plus qu 'il es t avé ré qu e les

cen tres os tré ico les fra nça is so nt largeme nt pourvus pour sub

ven ir- à lous les besoins de la con som ma tion en Fran ce où ,

pa r la diversité des huîtres (lui y naiss ent ct y grandissent.

il y en a pour tou s les g outs e t toutes les bours es.

Exa minons maintenant cc que les pays ci-dessus dén om

més fourn issent à la France comme produits os tré icoles et ce

qu 'ils r eçoivent de nous:

La Hollande, depuis 190::> principalem ent, voit la con

som mat ion de ses huit rcs a ug menter en Fran ce, où e lle

atteint tout près de :) millions en 190R, el, en les co ta nt

à un prix mo yen et trè s modest e de 50 Ir nncs le mill e,

cela donne.... 0. . . 0.0 . . . 0.0' .00 .. 0. 0o. ..... . 250.000 Ir .

Comb ien d 'huîtres envoyons-no us en Hol

laude ? Aucune .
La Belgique H envoyé durant ces qu atre 011

cinq dernières années une moyenne d' environ

1.500.000 huîtres annuellement en Fra nce, e t cc

ne son t que des huît res fines, lesquelles, sans
exagé ration, ont été payées sur le pied de 100 ko

le mille, cela Iait , .... 0.... 0. . . . . . . . . . . . . . . . . 1500000

A reporter . . 0 • • /100 . 000 fr.

·. 1. . .
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Report . . . . 400.000 fr;
EL combien d 'huîtres envoyons-nous en Bel-

gique ? Aucun e pOUl' ainsi dir e.

Il y a en outre ,1'Anglc.lcl'r e qui, sans les faire

pa sser par Ostende, introduit direct ement en

France d 'autres « natives », « Colchester» et
autres, qu 'on peut éva luer à plusieurs millions

chaque année, pas moins de 2.500.000 à
3.000.000, à 80 IrancsJe mille au minimum, ci.. 220.000

Nou s trouvons donc pour Ies importations des
paysci-dessus, un total d 'environ.. . . . . . . . . . . G20.000 Ir

Or, de ces trois pa ys , l'Angleterre seule

achète qu elques huîtres en France, dui-ant les

mois de mars ct d 'avril , mai s cc sont surtout d es

portugaises d 'élevage à bas prix, évaluées de

3 à 5 fran cs le mine, qu'elle nous prend; mettons
comm e prix moyen 4 francs, s oit, pour 8 mil-

lions 500.000 portugaises expor lées en 1908. . . 34 .000 Ir,

ct, cn plus , durant cette même année 1908, il fut

expédié de Bretagne environ 3.000.000 de jeunes
plates d'élevage de ]2 à ] 5 francs le mille, mel-

tons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .flO. 000

Ce qui fait, pour l'ensemble, en 1908........ 74.000 Ir.
d 'huîtres expor t ées (nosexpootations en 1909 doivent même
c\ll'e assez sens iblement inférieures au chiffre de ]908), contre

ü:2U.OOO fran cs d'huîtres importées, d'où une diff érence de

MG.OOO francs, sail plus d'un demi-million de fran cs versés

aux ostréiculteurs liollatulais , anglais ri IH1 X marchands d'Os

fende , tandis que nous voyons en France l'industrie ostr éicole
p éricliter et qui sc meurt.

Mais c'est bien seulement des trois pays mentionnés cÎ

devant , à l' exclusion (le lous aubres, qllf~ nous demandons

--
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qu'une taxe de 20 francs par mille frappe toutes les huîtres,

sans distinction, à leur e ntrée en France .

Cer tains ont argué qu'un hiver r igo ure ux pourrait r uiner

l 'ostr éiculture des pa ys du No rd, et rendre enfin ces pa ys

tributai re s de nos centres ostré icoles françai s ; c'est un e gr ave

erreur. L 'exp érience acqui se a profit é aux parqueurs de ces

pays-là, qui ne risquent plus leurs huîtres que dan s des en

droits profonds, c'est-à-di re Irès avant dans la mer, où elles

ne découvrent pour ainsi di re jamais ct sc trouvent par con

séque nt à l'ahri des plus fortes gelées .

Bien 'au contra jre, les Hollandais surtout produisent de plus

en plus, et bientôt ne se con tenter ont plus d'inonder le Nord

de la France de leurs huîtres comestibles, mais ils pourraien t

aussi accapare r Je marché ostréicole français pour l'huître

d'élevage, a u grand dé tr iment de nos cen tres producteurs de

Bretagn e e l d 'Arcachon .

Mai s envisageons quand môme la possibil ité de manquer

d 'huîtres pour l' élevage, un jour ou l'autre, en France, si,

par hasard, la Breta gn e e t Arcacho n, en mêm e temps , ne

produisaient plus suffisamme nt, ou que leur (reproduction arti

ficiel le viendra it à manquer : ce qu i n 'est en core jamais 'arr ivé

à la fois dan s ces deu x centres de re produc tion int ense ct

Ile surviendra sa ns doute jamais .

Mais alors, si, dis-je, les huîtres destinées à J'élevage ve

naien t, par extraordinaire, à manquer, ne serai t-il pas pos

sible , sur la demande des parqueurs, qui son t les pre miers

intéress és à tenir leurs parcs cons tamment garnis, de sup pri 

mer mom entanément ce droit de 20 francs par mill e, pour le..;;

huîLI;es d'élevage seulement, ct ainsi fous les intérêts ne

se ra ient-ils pas sauvegardés ? ..
En terminant , il y a lieu de rem arquer que les S à 9 mil

lions d'h uîtres importées Cil F ra nce, en HJOS, par l'Angleterre,

la Belgique et les Pays-Ba s, représent ent, pOUl' les parqueur:"

français d 'Arcachon et de Bretagne, un e quantit é d'environ

'.' .~.:~ti~ ,
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1-1 Ù 1;] millions (lui seraie nt s ortis de lems parcs en IgOn, si

les os tr éiculte urs françai s des pays de. perfectionnement des

huîtres n 'avaient pas e u cette conc ur rence étrangère à suppor

ter ; car il faut com pter 30 à GO % de mortali té el déchets de

tout es sodes, pour Jaire une hu ître com estible en deux années

d'élevage.

Or, lorsque les centres producteurs fran çai s meurent de

pléthore, ne vaudrait-il pas mieux les déc ongestionner en

leur demandant la totalité des besoins de la consommation ?

On nous parle de r epr ésailles : mais 'ni la Hollande, ni la

Belgique n 'achètent aucune huître en France.

Seule l'Angleterre nous en prend quelques-unes ; pour

35,000 francs de portugaises qu 'ell e ne saurait trouver ail

leurs . Qu ant aux huîtres édules qu'elle achète, pour

40,000 francsc'Twiron, elle nous en prendra de moins en

moin s, parce qu 'elle abonde de ces huîtres-là chez elles ct
qu'elle se p erfectionne 'pour produir e toujours plus abondam

ment.

Notre industrie nationale veut ê tre prolégée, et nou s vous

priions, Messieurs, de voter un droit d'entrée de 20 francs

par mille sur les huîtres Anglaises, Belges et Hollandaises

entrant en Fran ce, qu'elles so ient com estibles ou d' élevage.

Et vous aurez, de la sor te, rendu un signalé service à notre

malheureuse industrie, a ins i qu 'aux innombrables travail

leurs qui la servent et. qui vous s up plien t de la prot éger.
Ce sont de bons Français, de bons républicains el, partant

de là , des 'pa triotes ardents, qui s 'adr essent à votre cœur, peor

suadés que votre appui ne leur faillira pas . .

Il est décidé que ces deux rapports seront discutés dans la séance
qui aura lieu l'après-midi.

La séance est levée à midi.

,

-
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Séance au lundi 13seplembre 1909 (après-midi)

PRÉSIDENCE DE M. MARGUERY, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures,

M. LE PRÉSIDENT, en ouvrant la séance, annonce que l'ordre du
jour appelle la discussion des rapports de M. Raphaël DUBOIS,
sur Ja Mytiliculture, et de M. Ferdinand BAUDRIER, sur le Relève

ment des tarifs douaniers fl'alipant les huîtres étrangères à leur
entrée en France.

Il donnera la parole successivement à ceux qui désirent présen
ter des observations SUL' les conclusions de ces deux rapports.

M. Jules BLUTEAU, adjoint au maire de Marsilly, et M. SALARDÀINE,
représentant 121'3 inscrits maritimes et houchcliors do Ma rs illv.
font ressortir que les mytiliculteurs français, astreints à des opéra
tions délicates et fort coûteuses, ne peuvent lutter contre l'importa
tlon,en France, des moules étrangères qui, elles, sont l'amassées
dans la vase et qu'en outre, le pom-ra.ient-ils, qu'ils seraient encore
en état d'infériorité par suite des tarifs léonins imposés par les
compagnies de chemins de fer.

Il faut, à leur avis, qu'une taxation de douanes frappe les moules
étrangères à leur entrée en France et, opOUl' compléter, que l'on
veuille bien appliquer aux transports de moules et coquillages des
tartfs plus en rapport aV8:c leur valeur minime,

La discussion s'engage. Passant à la première proposition, plu
sieurs membres font remarquer qu'il serait peut-être préférable
d'étudier les moyens employés à l'étranger et de les appliquer en
France, de façon à combattre la concurrence étrangère à armes
égales sans frapper le consommateur. La suite d,e la discussion sur
la taxation des moules à leur entrée en France est jointe à celle
sur le relèvement des taxes frappant les huîtres. La section passe
ensuite à l'examen de la deuxième partie traitant des transports. Il
est, tout d'abord, proposé la motion suivante:

Qu'un tarit plus réduit soit appliqué pour toutes destina
fions ail transport des moules et ccquillaqes, en tenant compte
de la valeur minime de ces produits.
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:M. PAUL, représentant du Syndicat de Thau, fait observer que, le
tarif P. V. nv 103 étant appliqué aux huîtres, il n'y a aucune raison
à ne pas prendre pareilles dispositions pour les moules qui, encore
plus que l'huître, sont un aliment ess entiellement populaire.

Plusieurs membres de la section,- tout en re connaissant la jus
tesse de cette observation, font remarquer que le tarif demandé
ne s'applique qu'à des expéditions de 5,000 kilogrammes; que, dans
ces conditions, au lieu de servir l'intérêt général de tous les bouche,
leurs, on a rrive ra it fatal ement à sup pri mer, en fait, tous les petits
expédit eurs , Il y aurait don c lieu d'ajouter à la rédaction proposée
que l' application de ce tarif ne compor terait qu'un minimum de
poids très bas, afin de permettre ft tous de pouvoir profiter de cette
amélioration.

M, PAUL propose l'adjonction suivante

« Notamment, qu e le tarif P. V. no 103, applicable aux expédi
(( tions de (( parc à parc ». soit également applicable aux envois de
« moules dans les mêmes conditions au départ d'un parc de
« l'Océan. II

Cette proposition est r epoussée.

La discussion ét ant close, la rédaction suivante est proposée défi
nitivement :

Qu'un tari] plus réduit sail appliqué à partir de 500 kilos
au transport de moules ou coquillages cl pour taules destina
tions, en Lenanl compte de la colcur minime de ces produits.

Ce vœu est adopté il l'unanimité,

1\1. F erdinand BAUDUIER comme nte quelques passages de sun rap
port tendant a u r elèvem ent des taxes douanières frappant les
huîtres étrangères à leur entr ée en France.

M. P AUL ,se dé clare opposé il cet te mesure, comme exportate ur.

1'1'1. BOUINEAU, membre de la Chambre de commerce de La Roch elle,
dit que cette Assemblée, malgré tout ce qui a été rapporté, s'est
montrée, en principe, favorable à une augmentation des taxes de
rlouanes, tout en trou vant, cependant, le prix de 20 fr ancs par mille
exagéré.

M. PRUNIER fait remarquer que le but poursuivi par les ostréicul
teurs français risque fort de ne pas être atteint. ' Veut-on frapper
les huîtres d:e luxe et contraindre, par cette mesure, le consomma
trnl' il. renoncer aux huîtres étrangères ? Erreur ! 20 francs par

cri



liU7 -

mille ' au gmentent la douzuine de 0 Ir, 25 ' ct le consommateur ne
regardera pas à payer davantag e pour avoir ce qu 'il désire.

Donc, on ne consommera pas moins d'huîtres de luxe.
Ne vaudrait-il pas mieux essayer de nous défendre en améliorant

notre production? Ju squ'ici , on n' a j ama is pu ri valiser avec les
·huît r es Colchester, Burnham et autres, en raison , semble-t-il, des
conditions climatér iques ou biologiqu es. Pourquoi n e pas che rche r il.

faire ces mêmes produits en France, sans vouloir atteindre tou
jours le consommateur par des augmcntn.tlono de droits ? Veut-on,
au contraire, ne frapper que les huîtres ordinaires qui, elles, font
la quantité ?

Dans ces conditions, comme nt re connaître rapidement et sans
discussion possible les unes des autres ?

Et si l'on frappe indistinctement toutes, n'est-il pas à craindre
lque les pays touchés n'usent de représailles, car il ne faut pas
oublier .que nous, Français, nous sommes exportateurs dans ces
pays?

Il est regrettable de voir que l'on oublie aussi rapidement la
situation qui, il n'y a pas trois ans, nécessitait l'introdu ction des
huîtres anglaises et hollandaises dans les parcs de l'Océan. Cette .
situation peut se r enouveler. Que faire, alors? F a udrait-il dem an
der à ce m oment l' abolit ion d'une m esure récla mée a ujou rd' hui?

D'un autre côté, nombre d'ostréiculteurs du Nord ont ava n tage,
en raison de leur situation géographique, à se fournir à l'étranger,
et cette m esure ne va-t-elle pas les léser gravement et, peut-être
même, les appeler à disparaître ?

Et si un hiver ri goureux, comme on l' a d éj à vu d'ailleurs, dép eu ple
les parcs du Nord, est-ce qu e, il. ce moment-là, l'étranger a ya nt usé
de représailles, nos ostréiculteurs ne seront pas en cor e les premiers
à regretter Jes mesures réclamées?

M. Prunier termine en disant qu 'il n'a pas entendu prononcer
un réquisitoire contre la proposition Baudrier, mais simplement
éclairer' les membres .de la section sur les conséque nces futures de
la mesure qu'on leur. p l'OpOSC de réclamer.

. M. TOHCHUT se déclare libre échangiste ct, cependant, dit-il, il
vot era pour la protection des huîtres Irançaises, En effet, et cela
est confirm é par les paroles de . l'orateur précédent, puisque les
ostréiculteurs français ont qu elque peine, sinon une impossibilité
absolue à produire des huîtres semblables aux espèces qui viennent:
drêtre citées et qui sont considérées :comme huîtres de luxe,
c'est là une raison qui, à elle seule, suffit, à ses yeux, pour justifier
la demande de protection.

i .
; .
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Il n'y a pas lieu , dit-il, de considérer si la mesure de protection
demandée pour nos huîtres fr ança ises peut avoir des conséquences
sur d'aurres produits frança is. Nous ne pouvons pas, nous, ostréi
culteurs, envisager la situation comme pourrait le faire un chef
d'établissement qui sacri fie un article, sachant fort bien qu'il se
rattrape sur d'autre s.

Quoiqu'un ministre a it déj à exprimé cette métaphore heureuse
qu e la France pouvait être cons idérée commer une maison de com
merce dont ch aque industrie serait un r ayon, M . Torchut fait remar
qu er que l'ostréiculture n'est pas in scrite au budget gén éral de
cette maison de commerce et qu e, pa r conséquent, s i on la sacrl
fiait, il n'y aura it pour les ostréiculte urs auc une espèce de com
pensation.

Mlle IVfÉNAGER demande que l'An gleterre, qui, en même-temps que
producteur et exportateur d'huîtres en France, est aussi un excel
lent client pour la r égion . de La Roche ll e, soit exonérée de cette
au gm entation.

M. TORCHU'f di t qu 'en fai sant a insi une distinction entre les pays,
on ar riverait tout simpleme nt à d étruire l'effet du vœu.

~f. LE PRÉSIDENT met aux voix un e première partie du vœu :

La VIe sect ion émet Je vœu :

Que la produ ction française soit détendue par un relève
ment des tarit<; de doliane frappant les huiires étrangères à

leur entrée en France.

Ce vœu est adopté à l'unanimité moins trois voix .

La seconde partie du vœu :

Que N'. droit soit lixé il 20 [rancs le mille aIL il lin poids
/IIouen éqll icalan! à celle qll an lil é,

est adoptée par 13 voix contre 10 et une abstention.

Sur la proposition, de M. Jules BLUTEAU, adjoint au maire, repré
sentant de la commune de Marsilly, la VIe section émet les vœux:

l O Que le clayonnage des 4" et 5e lignes de bouchots soit

autorisé dans le plus bre] délai possible ; , ..
20 QlIe les imp ôts sur les bouchots soient , de 7 [l'ancs, ré

duil« à!) [l'ancs les 100 mètres ;

-
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30 Que le larit sp écial G. 11. 114, appliqué aux denrées

péri ssables par les che mins de [el' de l'Elal ains i que pal'

plu sieurs compaqnies, soil appliqué pal' Ioules les compa

gnies de chem ins de [CI' ;
/1

0 Qu 'un etuliquaq e so it constru it pour abriter les baieuu x

et ia oorise» l'exploilal ion de l'induslrie mylilicole ;

50 Que la construction du chemin de [el' c ôlier en pro iei

entre Maran s el La Rochelle cl dcsse rooni les com m unes de
Charron, Esnaudes, Mars illy, N ieul el Lhown eau soil entre
prise de suite .

M, BREUIL donne lecture d'une communication SUl' l'exploitation
ost réicole du bassin de Marenn es , conclua n t au Dectassement d u ban c
de Charvet ,

EXPLOITATION OSTRÉICOLE DU BASSIN

DE MARENNES

P AR }f; BREUIL
Prèsideut du Syndical professionnel des ~Ia rill s-pècheurs

el Inscrits maritimes ùe Boureeïranc el Marennes

Le bassin ostréicole de Marennes possède deux catégories
d'huîtres:

L'huître plate ou huît re française dite d'él evage, et l'huître

portugaise adulte.

L'huître fran çaise est répandue sur les t errains ci-après dési
gnés:

1° Le Trou de Lumet;

2° Le Petit Péron ;
3° Le Banc de Bourgeois;
4° La Cuirette ou Sablière,

Le Grand Péron est abandonné à l'élevage des huîtres portu
gaises,

Les platins de Mérignac et de Brouage sont envasés et

livrés à la reproduction néfaste des huîtres portugaises. , :

·1 •• ,,':";
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Ces différents terrains sont situés entre l'embouchure du

havre de Brouage, du che nal de Mérignac et le Rocher de d'Aire.

L'huître portugaise adulte form e, sur notre littoral, un rideau

qui s'étend de Richard (en Gironde) à F ouras et Châtelaillon,

en passant par Mescher, Saint-Georges-de-Didonne; Le Verdon,

Royan, Saint-Palais, Les Bouchots, le rocher de d'Aire, de

I'Estr éo ct le Port-des-Barques.

Nul ne conteste que l'huître française, verte ou blanche, du

bassin de Marenn es, jouissait autrefois d'une réputation univer

selle ; nul n'ignore non plu s que les avantages naturels, grâce

. nux q uels l'huître obtenait dans notre pays la sav eur particu

lière qui faisait sa renommée, ont été secondés par les efforts

incessants des hardis pionniers de la science et des chercheurs

infatigabl es qui ont leurs cont inuate urs dans les humbles tra

vailleurs de la mer, marins, pêcheurs et ostréiculteurs d' au

jourd'hui.

Faut-il que t ant d'eff orts, tant d'études, tant de patientes

recherches voient leurs résultats sacrifiés au droit d'asile qu'on

donne à l'huître étrangère !

Un sava nt , un scient ifique dan s l'acception du mot, feu

M. Bcu chon-B randely, Inspect eur général des P êches mari

times, fait à ce sujet , dans un rapport adressé au Ministre de

la Marine, la constat at ion suivan te :

« L'huître portugaise, à elle seule, absorbe les 9 /10 de la

« nou rriture, ce qui est la cause de l'anémie de l'huître fran

« çaise, Si par un moyen quel conque on ne se hâte, au secours

« de l'huître fran çaise, celle-ci est appelée à péricliter, puis à dis

« paraître. »

Le Syndicat professionnel des Inscrits maritimes de Bource

franc considéra nt que les ét udes faites par M. Bou chon-Bran

dely sont fond ées; que la mévente des huîtres fran çaises sur

nos marché s est duc à l' an émie , qu e cela s' ét end jusque dans nos

plus petites communes de France, que nos huîtres françaises

sont élevées sinon ensemble, mais côte à côte avec -nos huîtres

-
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portugaises, que ces derni ères appauvrissent les premières, que

cet appauvrissement est en quelque sorte presque général et par

conséquent fournit un st ock considérable d'huîtres françaises

d'une extrême maigreur, ce. q~i est la cause de la mévente sur
toute l'étendue du territoire;

Considérant en out re que les huîtres de l 'étang de Th au, dites

franç aises, expédiées directement sur nos marchés, sont égale

ment une cause à la fois critique pour la réputation des huîtres

de Marenn es, que le vœu proposé p ar MM. Lalann e et Torchut

au Congrès des Pêches maritimes de Bordeaux, en date du 17 sep

t embre 1907, devrait également fair e l'obj et d'une étude toute

spéciale, d' après ce vœ u, les huîtres de l' ét ang de Thau sont

reconnues pouvant s'améliorer dans le bas sin de Marennes; pour .

y parvenir, il ne faudrait pas les dép oser côt e à côt e av ec nos

portugaises.

Un e solut ion pouvant êt re appliquée à ces qu estions pleines

de grav es conséquences apparaît dès maintenant, et depui s fort

longtemps même, c'est le lotissement du banc de sable de Charret

que la marine déti ent et sur lequ ell'huitre française s' engraissera

dans des conditions exceptionnellement favorables et obti endra

un développ ement et un goût remarquables. Le Syndicat pro

fessionnel de Bourcefranc en a demandé le déclassement. Consi

dérant que le banc de Charret est le seul ban c favora ble pour

opérer une transformation, parce qu'on aurait là le vrai, le seul

refuge de l'industrie décadent e de l'huître fran çaise, parce que

l' ét endue de ce banc perm et d' y met t re des dépôts suffisants

pourl'approvisionnement de tout le quartier et que, par une cul

ture raisonnée, stimulée par la mutualité des intérêt s, ce ban c

sera it ent rete nu par les concessionnaires , que ce banc de Charret

est dist anc é des huîtres portugaises; il est séparé au sud-est par

un e coursière qui porte son nom et du Courreau de l'Amouroux

au nord-ouest; donc sa situation d' éloignement, son sol neuf,

t oute la surface propice, son étendue d' environ 61 hect ar es, peut

, .
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se lotir et se partager ent re tous les intéressés, tout en réduisant

les parts en proportion du nombre formant la liste syndicale.

Ce faisant, le syndicat proposera le retrait des concessions ac

tuellement occupées, retrait qui s'opérera du reste sans diffl

culté par les intéressés eux-mêmes qui en reconnaissent l'utilité.

De l'exploitation collective syndicale.

Voici ce qui a été décid é en réunion générale du Syndicat

professionnel:

Le banc de Charret serait placé sous les au spic es d'un Syndicat

qui prendrait le nom de Syndicat général du banc de Charret

sous la présidence officielle de M. l'Administrateur du Bureau

de l'Inscription maritime de Marennes. Il serait administré

par une Commission administrative. (Voir le projet de régle

m entation qui reste toujours modifiable.)

Le revenu du banc de Charret supporterait un impôt spécial

. dont une partie irait à l'Etat et l'autre, conformément à la

décision prise en assemblée générale du Syndicat professionnel

en date du 19 octobre 1908, serait spécialement destinée à

payer les annuités et intérêts d'un emprunt correspondant et

affecté aux travaux urgents du port de la pointe du Chapus,

commune de Bourcefranc.

C'est le vœu du Syndicat professionnel des Marins-Pêcheurs,

Inscrits maritimes de Bourcefranc et Marennes.

En raison de l'heure tardive, la .discussion, est remise au lende
main.

La séance est levée à 4: h. 1/2 du soir.

-
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Séance du manU 14. septembre 1909 (ma t in )

PRÉSIDENCE DE M. MARGUERY,PRÉSIDENl'

L a séance est ou verte à 9 heu r es.

M. LE SECRÉTAIRE donne .l ectu re d es procès-verbaux Ù :~S séances ùu
1:3 septembr e. Ceu x-ci sont a doptés à l'un animité.

M. ,CALvET donne lecture d' un e comm unication sur le Verd'isse
m ent de l'huître.

CONTRIB UTION A L' ÉTUDE

DU VE RDISSEME NT DES HUITRES
P AR M, LO UIS CALVET,

.C h a r~è de Cours complementaires il la Faculte des Sciences de ll olltpellicr,
~lIus- Ujl'ec tr. L1r il la Station zoologique ue Celte.

1. Historique.

En acceptant, il.y a deux mois, de traiter du verdissement

des huîtres devant le Congrès, je n 'ai pas eu la prétention de

venir aujourd 'hui vous présenter la solution aux nombreux

problèmes que comprend celle que st ion. Je ne dois d'ailleurs

cet honneur qu 'aux circonstan ces heureuses ayant présidé il

l'obtention du verdisse ment des huîtres sur les bords mêmes

de l'étang de Thau. Or, ce fait, si important pour la r égion

que je r eprésente, est de dale trop récente pour que j'aie pu
encore ac q u érir, dans ce lle .h ra nchc de l'ostréi CIl 1turt', Ioul es

les connaissances et toute l'expérience que possèdent à cet

égard Iesostr éiculteurs du bassin de la Seudre, qui, peut-être,

n'auront qu'un très maigre profit à m 'accorder leur hienveil

lante attention .
Cependa nt, de concert avec 1\ 1. l'ing énieur Pierre PAlI l.,

directeur de la Société de (( L 'Ostréiculture méridionale », de '

Balaruc-les-Bains (Hérault), nous avons essayé de tirer tout

43
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le parti s cientifique et industriel désirable des conditions qui
nous étaient offertes, ct, peut-être, les r ésultats de quelques

expériences auxquelles nous nous sommes livrés et que je vais
vous soumettre sero nt-ils de nature à jeter quelque lumière
sur certains points int éressants de la question du verdisse

ment.
Je n'entrerai pas dans un long exposé historique du verdis

sement des huîtres, que l'on pourra trouver dans l'ouvrage

bien connu de notre anci en inspecteur général des pêches,
jI. HOCHÉ, La Culture des mers en Europe, paru en 1898,

dans la collection de la Bibliothèque scientifique internatio

nale, et, mieux encore, dans le très important travail que
.\'1. le professeur S AU VAGEAU , de l'Universit é de Bordeaux, a

publié en 1907 « S ur le verdissement des huîtres par la Dia
tomée bleue » dans la collection des (( Travaux des labora
loires de lu sta tion biologique d'Arcachon » . J e me bornerai

à rappeler simplement les grands traits de l'histoire du verdi s
sement, qui es t d 'ailleurs bien 'Connue certainement de la plu
part de mes auditeurs.

Et d'ab ord , puisqu 'il s'agi t du verdi ssement des huîtres, il
y a lieu cie distinguer :

IoLe verdissement naturel ou physiologique ;
20 Le verd issement pathologique.

Le. verdissement naturel ou physiologique est celui obtenu
en laissant stahuler les 'huîtres dans des claires, bassins ou

parcs dont les eaux renferm ent,' en quantité plus ou moins
gra nde, un organisme vég étal inférieur, microscopique, du

groupe des Diatomées, et dont la coloration bleue lui a valu

le nom vulgaire de Diatomée bleue. Scientifiquement, cette
Diatom ée a r eçu de GnuNO\'V, en 1877, la dénomination de

Nucicula [usiiormi«, WlI '. osireariu , à laquelle, pour faire droit
il une priorit é bien établie par M. SAUVAGEAU, il faut suppléer
celle de Navicula cslrcaria, donnée par BORY DE SAINT-VlN-

-
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CENT, en 1827. Dans un tel mili eu, les hu îtres acquièrent un e

colora tion verte, plus ou moin s in tense, q ui n 'atteint pas toute

l'organisation de l'animal, mais qu i ne se, manifeste que dans

Jes bran chi es, les palpes labiaux e t le tub e intestinal. C'est

Je verdisse ment caractér is tique des hu îtr es dites de Marennes

-et de celles d'Ost end e, ma is que l'on obtient encore dans

qu elques autres localit és des côtes fran çaises de l'Océan, cil

quelques points des cotes anglaises et des cotes de l'Am ériqun
du Nord ; c'est, d'ailleurs, celui qui a été obtenu recemment
sur les bords de l'étang de Thau.

Ce mod e naturel de verdissement ne saurait être conf ond"

avec celui, non moins naturel, qui cara ctérise les hu llres

vivant dans les eaux de Falmouth et de Truro. Ces eaux, l'Cil"

fermant d'assez grandes proportions de cuivre en dissolution,

transmettent aux huîtres, en même temps qu'une saveur métal

liqu e suffisante pour déceler leur noci vité, une coloration ver te

affectant indifféremment les différentes parties de l'organisa

tion de l'animal et qu elquefois même, après un s éjour pro

longé, toutes les parties du corps à la fois.
Le oerdissement pal/wlO!}Lque ne s 'es t enco re manifesté

qu 'en qu elques points des côtes anglaises du Lancashire. II
.est caractér isé par une alleclion h épatique entra îna n t un-e
leu cocytose qui dissémine dans les différentes parties du corps

de l'huilre les pigm ent s gris vcrd ùlrcs form és au niveau du
foie ct leur donne une coloration vcrd ûlre générale, .ne pou

vant ê tre confondue, ell e non plus, avec le verdissement

naturel obtenu dans les caux renfermant la Diatomée bleue.

Enfin, il a été qu estion aussi du uertlissettienl arliliciel ac

qu is par les huîtres imm ergées dans un bain de sel de cuivre.

Ce procéd é frauduleux, su pposé par M. P ETIT, en 1878, à la

suite d'analyses chimiques d'huîtres portugaises vertes, exp é

diées en Algé rie, parait peu probable au premier abord e t il

a été d'ailleurs contredit par les expériences de PUYSÉGUH

il. cet égard. De ces dernières, il résulte, en effet :
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loQue l'huître mise dans un bain de sulfate de cuivre ne

se colore pas;
20 Que la mort survient promptement quand l'huître est

plongée dans un pareil milieu.

Mais, de tous ces modes de verdissement, un se ul doit nous
occuper : c'est le verdissement naturel, considéré indépen
damment de celui présenté par les huîtres de Falmouth.

Le verdissement naturel des huîtres a été constaté depuis

de nombreuses années, la pratique en est déjà très ancienne,
et si, déjà au début du XVII" siècle, les huîtres ver tes de Col

chester étaient l'objet d'une exploitation régulière, nos huîtres
vertes de Marennes n 'en possèdent pas moins une très vieille
renommée.

Depuis longtemps aussi le phénomène du verdissement ft

préoccupé les ostréiculteurs el les s avants qui en ont recher
ché les causes.

Avant les observati ons du cry ptogamiste GAILLON, la colo
ration verte des huîtres avait reçu diverses interprétations :
pour les uns, elle était le r ésultat d'un état maladif; pour les

autres, e lle était clue aux plantes marines vertes dont les
huîtres se nourrissaient ; enfin, d 'autres encore supposaient

que ces plantes verdi ssai ent l'cau et que les huîtres s'impré
gnant de cette eau en conservaient la teinte.

En 1820, GAILLON, frappé par la relation très étroite exis
tant entre les huîtres en verdissement et la présence , clans
l'eau où ces dernières étaient placées, d'animalcules ver

dâtres auxquels il donna le nom de Vibrio oslrearius, fut con
duit à supposer que la ca use de la viridit é Il était dan s l'cau

dont il pensait (lue s' abreuvaient ct s 'imprégnaient les huîtres,

plutôt que dans le dérangement de l'économie de leurs Ionc
1ions organiques ».

La publication de l'hypothèse de GAILLON, basée sur une
simple concomitance de faits, suscita, en 1881, de la part de

1 .

-
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GOUBEA U DE LA BlLENNEnIE, président du Tribunal civil de

Marennes, une réplique aussi sév ère qu'injustifiée où celui-ci

non seulement n 'a ccepte pas J'influence du vibrion dans h
verdissement, mais il nie enco re l'existence de l'animalcule

jusqu ' à ce qu e SO li « cer tifie nt d 'origine li en ai t été produit.

Pour GO UBE AlJ, (( son opinion, dit-il, es t qu'il faut rendre

hommage de celte opération au concours de diverses choses li

et il signale la sit ua tion privilégi ée des claires de Marennes,

permettant le mélange à l'eau de mer des eaux douces de la

Seudre et des eaux pluviales, en même temps que les condi 

tions climatériques sp éciales et le mode même d'administrer

les parcs .

G AILLON r épliqua sans retard au « magistrat de Marennes »

et engagea son contradicteur à v érifier les expér iences s ur

lesquelles se trouvait ba sé le role du vibr ion ostr éaire dans

le verdissement.

BORY DE S AINT-V INCE NT, qui avait compris déjà le vibrion

de GAILLON clans son genre Nacicuia, se rangea à l'opinion de

ce dernier quant à la participation du vibrion dans la viridité

des huîtres, mais à l'aeLion de la navicule ostréaire il ajouta

celle de la « matière ver te H qui, se développant dans l'eau,

sou s l 'action de la lum ière, colorait. directement les huîtres

comme elle colorait les navicules, de telle manière qu'il était

(( fort commun de trouver des hu îtres colorées sans la partici

pation des navicules de GAILLON H .

Dans l'intervalle des d eux publications de BOHY, GAILLON

cependan t avait précisé le role de la navicul e ostr éaire dans

le verdissement e t à la question : Comment se fait dans

I'hujtre l'imprégnation de la couleur verte ? question qu 'il

s 'était posée, il avait répondu: I ( Par la propriété des ma

tières alimentaires, par I'assimilation de leurs particules ;

comme se fait la coloration en rouge des os des animaux aux

quels on donne la garance pour nourrilure. Nous avons vu,

f .

..'
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à l'aide du microscope, qu e ch aque mol écule d 'eau d 'un parc

en certleur, ou en éta t de laire verdir des huîtres, contena it

plusieurs cen taines de Ntniicuie« vertes: elles sont alors

humées et digé rées par l'hu ître . Ce mollusque s 'en repait ahou

dam mcn t c t con tinuellement, il devient tendre, prend de l'em

bonpoint e t un e saveur particulière, comme styptique et poi

vrée. L 'est omac, le foie et les viscères qui , dans l'huître, avant

l'apparition des Navicules ver tes , étaient d'un brun jaunâtre,

devienn ent , lors de la présen ce de ces petits êtres, d 'un brun

»iol ôire . Le canal excré teur prend une teinte ver t pâle . Quant

aux branchies, c'est par ell es que se signalent, d'une m anière

plu s appare n le, les divers degrés d 'intensit é de la couleur

verte » , GAILLON complète celte excellen te description par le

r ésultat des expérienc es auxquelles il s'est nouvellement livré,
afin (l' é[ablir qu e, tan t au niveau des branchi es qu ' à celu i des

palp es labiaux, il ne pourrait y avoir pén clrufion des navi

cules, pas plus qu e cession directe du pigment par les navi

cules à ces organes. Enfin il conclut : « L 'exist ence de cet

animalcule, et son action nutritive et colorante pour les

huîtres, ne pouvant plus être <l'évoquée en doute, c'est à re

cherc her les lieux qu 'elle habite ct à étudier le concours posi

tif des causes qui la produisent qu'on doit maintenant s'atta

cher » ,

I! semblait, en effet, que la cause du verdissement des

huîtres fût désormais bien connue et qu'il n'y eût plus, dans

l'avenir, qu 'à se préoc cup er de l' élude des cau ses présid ant

au développement de la Navicule ostr éaire. Il n 'en a rien été

cependan t, et, si les conditions dans lesquelles s 'opère le dé

veloppem ent de la Navicule nous sont encore à peu près com

plètement inconnues, le rôle même du Vibrion de GAILLON

dans la viridit é des huîtres a été successivement oublié, r éé
diléet encore révoqué en doute.

En 1841, VALENCIENNES, qui avait constaté que le verdisse-

-
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ment de l'huître se manifeste aussi sm' la partie du canal
intestinal faisant suile il l'estomac, en dehors des branchies ct
des palpes labiaux, sc demande si la viridité quiaLleint ain si

l'intestin ne peut être attribuée I l à un état particulier de la

bile, fournissant alors une subs tance colorante qui se fixerait
pal' l'assimilation sur le parenchyme des deux appareils la

mellaires de l'huître ».

Quatorze ans plus tard, en. 1855, dans son étude de l'indus

trie ostréicole de Marennes, COSTE se demande à son tour

l'origine ·du principe colorant des huîtres vertes. Est-ce le sol

lui-même -qui le contient? Est-ce le vibrion ostr éaire ou cer

taines algues qui le donnent? Est-ce, enfin , une maladie du

foie, une sorte d'ictère, qui le produit?

A la suite cependant des résultats d'analyses chimiques de

tissus verts des huîtres et de terres des claires, effectuées par
M. BEl1THELOT sur sa demande, COSTE dit Il que, de ces troi s

opinions, celle qui attribue à la nature du sol le pouvoir

de verdir semblerait la plus conforme au véritable état de
choses » , IVI. BEl1THELOT, en effet, avait trouvé, dans les tissus

verts des huîtres, des proportions sensibles de fer dont. il avait

constaté aussi l'existence dans la terre des claires, en plus

gr ande abondance toutefois dans celle des claires verdissant

les huîtres que dans celle des bassins ne verdissant pa s.

Chargé par le ministre de la Marine d'étudier J'état. de

l'ostréiculture s ur le litLoral de la Manche et de l'Oc éan , BO l'
CllOX-B H:\NDELY. alors secré taire du Collège de France, dans

le rapport qu 'il adressa à cet égard au mini stre, en 18ii.
s'exprime ain si au sujet du verdissement des huîtres 'à Ma
rennes : « La question de savoir à quelles .causes il faut attri
buer le changement qui s 'opère dans la couleur du mollusque

à partir du mois de septembre jusqu'au moment de la gesta
t.ion a été diversement jugée. Les uns ... , les autres assurent

que cela ti ent à cell e sor te de végétation qui tapisse les claires

j ;
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aux approches de l'hiver et qui disparaît au printemps ;

d'après eux, l'huître devrait sa coloration à l'absorption de

la chlorophylle dont les eaux des claires sont saturées. »

L 'opinion de GAILLON n 'avait don c fait aucun progrès, elle

avait été à peu près complètement perdue de vue, et les mis

sionna ires officiels eux-mê mes l'ignoraient pour la plupart.

Or, P IJYSÉGUR, s ous-commissaire de la marine, à qui le
ministre avait donné mission, en 1875, de créer au Croisic

des parcs d'essais, obtint Je verdissement des huîtres dans les
claires de Sissables et, ignorant lui aussi les r echerches de

GAILLON, fut frappé par la connexité qui existait entre la ver
deurdes claires et le verdissement des huîtres. Avec le con

cours de M. BORNET , le savant algologue, il découvrit que

« la matière qu i tapi sse les claires en verd eur II était consti

tuée par une Diatomée que Gnnxow, à qui elle fut soumise,
d étermina commeé l.ant une variété de la Nacicuta [llsi[ormis,
il laquelle il donna le non) d'oslrea,.ia.

La découverte de GAILLON se trouva donc rééditée, mais les

expér iences auxquelles BORNET et P UY SÉGUR se livrèrent pour
mettre en évidence le rôle de la Navicule ostr éaire dan s le
verdissem ent l'ment effectuées avec une précision plus grande
que ne l'avait fait G AILLOr\, et P UYSÉGUH pou vait écrire en

1880 :
( Il est don c hors de doute qu e la viridilé des huîtrcs .est

due exclusivement à l'absorption pal' les mollusques des navi

cules en suspension dans l'eau ambiante, el cette expér ience

précise détruit complètement les hypothèses de l'influence

de la nature des fonds, du mélange des eaux douces et des
eaux salées, des vents de N.-E., en un mot de toutes les autres

causes auxquelles des conjonctures laborieusement enfantées
avaient attribué ce phénomène si .simple .

« Il est évident, de plus, que l'absorption par le mollusque

de la matière colorante est directe et que le phénomène se

passe dans l'intérieur même de l'être. »

-
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A l'appui des observations et expérie nces rapportées pal'
. P UY SÉGUR et qui semblaient ne devoir plus l aisser sub sister

aucun doute sur la cause du verdissement des huîtres , à

l'appui de ces observa tions, dis-je, vinre nt se join dr e encore

celles très autori sées de R\Y-LANKEsTEH (188G) et de BASHFORD

DEAN '(1892), pour qui la Navicule bleue était bien la seule
cause de la viridit é. Et, cependant, l'opinion de G AILLO N ne

devait pas être encore partagée de tous.

M. Adolphe C HA TIN, ayant recherché, en 1892, la Navicule
bleue dans les vas es de clair es en ver deur à Marennes et dans
quelques autres localités, n 'y constata jam ais la présence

d'une seule Navicul e bleu e, les vases ne ren ferm ant que des
Diatomées jaunâtres ou incolores, De telle façon 'que, sans

mettre en doute les expériences de BORNET et P UY SÉGUR, il

pensa que le verdissement devait comporter des causes di
verses, les unes pr éparatoires , les autres immédiates,

Ad. C HATIN fut ain si entraîné, comme l'avai t été BERTHELOT,

à envisager le verdissement au point de vue chimique. Dan s

ce but, ,et avec la collaboration du chimiste MlJ"'TZ, il se livr a,

au cours de l'année suivante , à des analyses de différentes

parties du corps de I'huitre, en même temps qu 'à des analyses

compa ratives des vases de claires de ver dissement et de

s imples parcs d'élevage .

Les résultats de ces analyses, publiés en 1893, indiquent

que la qua ntité de fer renfermée dans les bran chies les plu s

colorées (en ver t ou en brun) est environ le double de cene

contenue dans tout le reste du corps . D'autre part, les vases
contiennent toujours une assez grande quantité de fer, à l'état

de sulfure et de protoxyde, se transformant après l' opération
du parage ' en se squioxyde ferrique qui explique la teinte

ocracée que prennent les claires après cette opération .

Des recherches d'Ad. CHATIN et M UNTZ, il semble résulter
qu 'unecorr élation étroite existeentre le verdissement ou le

",;' ~::"l' ; ~/': ~
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brunissement des huîtres et la nature plus ou moins ferrugi
neuse d es vases des claires, et, bien qu 'Ad. CUATIN n'ait pas

nettement exprimé la conclusion découlant naturellement dc

cette corr éla tion, Il Il 'en est pas moin s vra i qu e, pour lui, le

verdisse men t était la conséq uence de l'excès de fer renfermé

dans le sol des claires à verdir.

Aussi 1\1. BonNET se décida-t-il à montrer la véritable cause

du verdissemen t à Ad. CHATIN . Ils vis itèrent en semble, en

avril 1894, les claires des Sables-d'Olonne, de La Rochelle

et de Marennes ; ils r efirent ensemble les expériences si dé

monstratives que BORNET et P UYSÉCUR avaient déjà effectuées

au Cr oisic, et Ad. CHATIN ne put dès lors qu e se ranger il

l'opinion de ces derniers . Sa conversion fut complète et,

dans son discours du 11 juillet suivant, il la manifesta dan s
ces termes:

(( Le doucin et le parage, dit-il , aussi un doux état du ciel,
sont causes préparatoires ; mais quelle est la cause efficiente.

actuelle, du verdisse ment ? Ce n'est pas le fer, au ssi abondant

dans les huîtres brunes que dans les huîtres vertes.

(( C'est, on peut l'affi rm er aujourd 'hui, après le verdisse

me nt expér imental qu e je viens d'effectuer à La Trembl ade et
aux Sables avec mon ami et confrère de l'Institut, M. BonNET ;

c 'est un e algue microscopique, la Nauicula lllsi[ormis des

huîtrières, laquelle renferme les deux couleurs complémen

laires du vert : le bleu à l' état liquide, le jaune à l'état granu

leux. Avec la na vicule, fournie en abondance comm e alimen t,

chacun. peut fa irc il volonté (les hu tlrcs n' l'les C il ving l.-q lla lf'(~

ou quarante-huit heures ».

Un deuxième voyage ct. de nou velles exp ér iences , op ér ées

en 1895, aux Sables e t. à La Tremblade, par MM. BonNET et
CHATIN, vinre nt renforcer e ncor e la conversion d'Ad. CHATIN
qui, le 30 octobre l 893, présentait lui-même à la Sociét é

d 'Agriculture une not e de M. BOHNET ~1If le verdissement des
hullres, se terminant ainsi :

-
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« S 'il reste encore plus d'un point à élucider en ce qui con
cernela nature chimique de la Marenn ine et la culture ration

nelle des navicules bleues, touj ours es t-il que la viridile des
hu îtres es t maintenant assez bien élublic pour n' être plus
sér ieusement contestable H .

La convers ion de M. Ad. CHATIN s 'était d 'ailleurs produite
au bon 'moment, car, à la suite d'analyses électrolytiques dont
la précision était plus grande que celles opérées par MUNT".,

M. Ch . KOHN é tablissait, en 1896, « que l'on ne saurait attri

buer au fer la cause du verdissement des huîtres françaises ':
10 parce que les branchies des huîtres vertes contiennent

moins de fer que le reste du corps ~ 20 parce que la propor
tion du' fer contenue dans les branchies, comparée à celle qui
es t contenue dans,le reste du corps de l'huître américaine qui

es t blanche, est plus grande que celle de l'huître de Ma
rennes qui est verte n ,

Mais, si ostréiculteurs, missionnaires officiels ct sav ants
avaient été préoccupés jusque-là de la cause du verdiss ement.
le phénomène physiologique lui-m ême avait int éress é auss i

quelques savants qui, tout en reconnaissant l'action de la Na
vicule bleue, s'étaient demandé comm ent le pigment bleu de
la navicule était transform é d'abord en pigment ver t ct trans

por té ensuite dans des organes nettement définis, à l'exclusion
des autres parties de l'organisme de l'huître. Dans cet ordre
de recher ches, que je n'indique que pour arriver à une nou
velle négation du rôle de la navicule dans le vordi ssomcnl , jl'
signalera i les travaux de RAï-LANI\ESTEn (1886) ayant étudié,
le premier, le pigment bleu de la navicule, auquel il donna le
nom de Maretuiine, PELSENEER (1892), JOIIANNÈS CHATIN (1 89;3)

el DE BR UYNE (1895), auteurs pour lesquels le pigm ent cons i
déré comm e inutile à la nu tr ition de l'huître serait pris par
des cellul es particulières [corpuscules sa.nguins jouant le rôl e
de'phagocytes (PELSENEER), macroblastes d 'origine conjonctive

,'-',. ;--~
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(CHATIN), leucocytes (DE BRUiNE)) et transporté au niveau des

branchies et des palpes labiaux où le pigment serait d 'abord

acc umulé et pro&ressivement éliminé.

Telle n'est pas l'opinion du professeur italien M. CARAzzr,

qui , dans un e sér ie de trois on quatre mém oires publiés de

1893 à 1897, non seulement s 'est .attaché à démontrer que Je
processus hi stologique du verdissement de l'huître s'opère à

J'inverse des procédés indiqués par les auteurs précédents,

mais encore il nie ab solument que le phénomène du verdisse

ment des huîtres soit dû à l'ingestion de la Navicule bleue.

Pour CARAZZI, 'en effet, I l c'est une erreur de croire que les

huîtres sont vertes parce qu'elles se nourrissent de Naoicula
oslrearia ; la vérité est que l'algue est verte pour la même rai

son qu e les huîtres de Marennes le sont, et cela dépend de la

.nature des vases des parcs ct des claires. C'est po urquoi le

même p igment, la Marennine, se trouve dans les unes et les

autres n , Cet auteur traite même de Il stor iella II l'expli ca

tion du verdiss emen t donnée par P UYSÉGUH et critique les tra

vaux de ses devanciers, concluant ainsi : « Les recherches

histologiques faites jusqu'ici sur les huîtres de Marennes ont

abouti à des conclusions err onées de la part des naturalistes

qui les o nt effectuées » , S'appuyant sur les analyses de BER

THELOT, Ad. CHATIN e t MUNTZ, M. CARA7.ZI dit : « Si l'on tient

cornp le de cc fiait que, pour obt enir le verdissem ent des

huîtres, les ostréiculteurs de la Se udre cha ngen t très rarement

J'eau de leurs cla ires, nous avons l' expl ication très limpide dl!

ph énomène.

l( Les huîtres immergées sur les fond s de Marennes forment ,

pa l' l'nef vi1{~ du protoplasma des cellules épith él iales, une

subs tance pigm ent ée qui , dans ce cas spécial, prend la cou

leur verte, parce que divers composés 'se trouvent dissous

dans l'eau, parmi lesquels le sesquioxyde de fer a certaine

men! un e importance notable (mais non exclusive) e t peut-être

-
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aussi le sulfate de fer. Le verdissement continue et même
s'accentue de plus en plus, tant que le liquide est toujours le
m ème et tant que les principes minéraux, dissous dans cette
eau, n'ont pas été consommés par les animaux qui y sont im
mergés pour verdir et qui sont remplacés tous les dix à quinze
jours. Mais, à la fin de l'hiver, ces principes solubles et assi
milables sont .épuis és, et alors le verdissement cesse. Il devient
nécessaire de sécher les parcs, de les laisser pendant quelques
mois exposés à la Iorte chaleur du soleil, qui dessèche et fait
crevasser la vase, et aussi à l'action prolongée de l'oxygène,
aidée par le repiquage, parce que de nouvelles quantités de
protoxyde et de sulfure de fer se trouvent transformées en
sesquioxyde et en sulfate de fer.

« Donc, nous devons conclure .que le cerdissenieni esi dûà

la qualité spéciale du [ond des parcs de Marennes, non seule
ment comme conséquence logique de l'examen des fails que
j'ai exposés et par l'exclusion nécessaire des deux autres pré
tendues causes invoquées, mais aussi, et avant tout, parce que
celte interprétation s'accorde seule avec les résultats de l'exa
fil en histologique exposés dans le troisième chapitre, résul
tals incompatibles avec l'hypothèse du Nauicula et de la mala
die du foie »,

Les conclusions du professeur CARAZZI ne manquèrent pas
de faire réapparaître quelques doutes sur le prétendu rôle de
la Navicule bleue dans le verdissement, et je dois reconnaître
avoir subi cette influence à une époque, il est vrai, où je
n'avais encore vu dés claires en verdeur ..D'ailleurs, :M. Hoene,
alors inspecteur général des pêches; dut être lui-même forte
ment impressionné à la lecture du mémoire de 1\1. CARAZZI,

puisque, dans son ouvrage sur La Culture des mers, il dit :

« On voit donc qu'il teste encore bien des points obscurs
dans l'élude de celle question si importante. Toulefois, nous
devons reconnaître que, dès maintenant, sans être fixés sur
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l'origine exacte du verdissement, les ostréiculteurs sont arri

vés empiriquement à une précision technique très grande pour
provoquer ce phénomène. »

Nous devons à M. le professeur SAUVAGEAU d'avoir lait-jus
tice des conclusions de M. CAflAZZI relatives à la cause du

verdissement. Dans son importante et récente publication
Sur le verdissement des liuilres pal' la Dùüomée. bleue (1907),

à laquelle j 'ai emprunté grand nombre des documents et

citations qui précèdent, 1\1. SAUVAGEAU se livre à une excel

lente étude critique des travaux relatifs au verd issement des
.huîtres et, plus particulièrement, des faits et observations cités
par M. CAnAZZI à l'appui de son opinion contre le rôle de la
Navicule ostréaire. Mais M. SAUVAGEAU n'a critiqué telle opi
nion ou telle autre qu 'après avoir constaté lui-même, à La
Tremblade, la présence et l'action de la navicule et y avoir
répété les expériences auxquelles s'étaient déjà livrés BORNET,
Puvsccun üt Ad. CHATIN, expériences lui ayant dicté les con

clusions suivantes :

« Le verdissement des huîtres, dites de Marennes, est dû à

l'ingestion par les huîtres de la Diatomée bleue, le Naoiculc
osircaria Bory.

o; Le mélange d'eau douce à l'eau de mer n'est aucunement

nécessaire au développement de la Diatomée bleue. »

Il n'y a pas, d'ailleurs, dans le travail de IV1. SAUVAGEAe,

qu'une très bonne étude rétrospective et critique de la cause
du verdissement des huîtres, et le fait d'avoir su mettre en

évidence l'action de la Diatomée bleue dans le verdissement
n'est pas le seul mérite de cette publication. Dans ses
Quelques remarques sur la culture des claires à La Trem

blade, 1'1'1. S i\ UVAGEAU fait œuvre très utile en analysant le
mode d 'installation des claires, les procédés de culture qui f
sont utilisés en vue de l'engraissement et du verdissement. en

s'élevant contre les pratiques qui lui paraissent défectueuses

"sir'
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ou bien inutiles ct en indiquant, avec les modifications a

apporter dans les ins talla tions, les précautions à observer

Llans I'exploitauon, toutes observations lui paraissant de

nature à conserver et a mIeUX utiliser la verdeur.

Personnellement, à la lecture attentive du Mémoire de

M. SAUVAGEAU - et, cer tainement, mes impressions ont été

par tagées pa r tous ceux qui l'ont lu - j'ai acquis la .convie

tion profonde qu e, dans le verdisse ment des hu îtr es, il n 'y

ava it plus à se préoccuper de la cause même du verdisse ment,

qui ne peut être attribu ée qu 'à l'ingestion de la Navicule ostr é
aire; mais il n 'en est pas de même en ce qui concerne la

biol ogie de celle Diatomée. Celle biologie nous es t à peu près

totalement inconnue ct taules les quest ions posées à ce t égard,

il y a près d 'un siècle, par G AILL ON, l'estent en core il. résoudre.

Dans sa première publicat ion, datée de 1820, G AILLON, en

effet, conclua it ainsi : « Il re ste maintenant à découvrir si cet

animalcule est dû à la nature du sol; pourquoi il ne se trouve

pa s dans tou s les parcs ; qu el est le degr é d 'influence météo

rique nécessa ir e pour son développement » , Un peu plus

tard , en 1824, GAILLON écriva it encore : « L 'ex istence de cet

animalc ule et son act ion nutritive e t colorante ne pouvant plus

être révoquées en doute, c'est à rechercher les lieux qu'il

habite et à étudier le concours positif des causes qui le pro

dui sent qu 'on doit maintenant s 'attacher » ,

Or, ains i qu e le fai t r emarquer fort judicieusement J'I'I. S AU

VAGEAU, « ce n'es t pa s le temps qui a manqué depuis 1820, et

cependant nous ne sommes guère plus avan cés qu'au moment

de la d écouverte de la Diatomée bleue » ,

Quelles sont les conditions de température et de salinité

qui conviennent le mieux nu développement de la Navicule
os tréaire ? Les pluies ou le doucin, les ven ts ont-ils une action

sur ce développement ? Les chaleurs de l'été lui sont-elles
contraires?

• •



, . ' t: ~ ..... -'

- 6~~ --

" " ': -" '''-'';'"'1
..

La hauteur d 'eau dans les cla ire s il verdi r ia-t-elle uuc

influ enc e sur cette Diatomée?

La nature du sol des claires peut-elle favoriser le développe

m ent de la navicule et le choix d'un sol argileux est-il justifié '!

Les opéra tions du parage e t du piquage sont-elles nécessaires

en ce qu 'elles modifient la composition chimique du Iond des
claires?

L 'éclairement plus ou moins intense agit-il sur la Diatomée

bleue ? Peut-il déterminer une répartition générale de cette
Diatomée à travers les différentes couches d 'eau de la claire,

de manière à permettre une plus grande utilisation de la ver

deur de cette dernière ?
Que devien t la na vicul e lors de la mi se à sec des claires ?

D'où provien t-elle lors de la mise en humeur de ces dernières ?

Quelle est l' évolution de la Diatomée bleue?

Telles son t les principales questions qui se posent et dont

la solution contribuerait largem ent à remplacer les pratiques

empir iq ues actuelles par des méth odes plus r aisonnées, ca

pables de rendre plus régul ière en même temps que plus pro
du el.ive l'industrie du verdissement.

Ainsi que je l'ai annoncé au début de ce trop lon g exposé

historique -- quoique bi en incomplet. cepe nda nt, - je n'ai

pa s la prétention de solu tionner devant vous les diverses ques

tions qu e je viens d' énoncer. Avec H. P . P aul , nous avons

obtenu le verdisseme nt des hu îtres dan s l'ét ablissement. ci e

« L' Ostréiculture m éridiona le )l , il Balaruc-les-Bains, rL il

nOlIS a é t{~ possible de connaître qu elques-unes des conditions

dans lesquelles le développement de la Diatomée bleue s' était

produit. Température, salini té et hauteur de l'eau dans les

claires à ver dir, t~ls sont les facteurs ph ysico-chiiniques dont

il nous a été permis d'apprécier l'importance dans le ph éno

mène du verdissement, et il ne sera pas sans intérêt sans doute

de vous signaler quelques-unes des limites dan~ lesquelles ils

so nt suscep tibles de varier.

-
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D'autre part, nous nous sommes livrés à quelques expé

rienceset nous a vons pu acquérir quelqu es résultats impor
lants au point de vue de l'influence de la nature même du sol

des claires sur le développement de la Navicule ostr éaire el,

par conséquent, sur le verdissement.

Nous n'avons pas négligé, non plus, de nous préoccuper

de l'action que le mode d'éclairement peut avoir sur le déve

loppement de la Diatomée bleue,
Enfin, aprè s avoir re cherché le mode ci e distribution des

Navicules ost r éaires dans l'eau des claires, nous avons prati

quement déterminé tout le parti que l'ostréiculteur peut tire!'

d'une claire en verdeur.

Ainsi donc, temp érature, salinité el haulcur Ile l'eau des

claires, nature du sol, éd airc menl, distribution hath ymètriquo
des Diatomées, telles son t les questions intéressant le verdis

sernent à la solution desquelles je me suis proposé seulement

d'apporter aujourd 'hui quelques contributions.

II. Description de l'établissement de « l'Ostréiculture Méridionale.
à Balaruc-les-Bains.

Avant d 'aborder chacune de ces différentes questions, qu'il .
me soil pe rmi s de la ire COll ll Hif l'c l 'in sl allat ionm ôme de l'éla 

blissemenl ostréicole dans lcq uel nos observations et nosexp é

riences ont été effectuées et aussi les conditions dans les

quelles nous y avons obtenu le verdissement.

A la dat e du 20 ju in 1908 el sous la raison sociale Il L'Os
lr éi culturc méridioual e . ) l , une soci él é industrielle il ét é cr éée,

se proposant l 'élevage raisonné e t méthodique des hu îtres dc

l'étang de Thau cl la r éhabilitation de ces dernières après le

discrédit dont elles avaient été frappées au point de vue hygié

niqu e. Moins de deux mois après et grâce à l'activité de

M. PAUL, un établissement ostréicole, pouvant répondre aux

multiples exigences des récentes r églementations édictées à

cet égar d, se trouvait inst~lié sur un terrain en bordure de
H
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l'étang de Thau, dépendant de la petite commune de Balaruc

les-Bains.

Cet établissement, qui, depuis le mois de septembre 1908,
a fait suhir un véritable élevage à plus de 3 millions d 'huîtres

livrées à la consommation ou dirigées sur les parcs de la ré
gion de Marennes, comprend 15 bassins rectangulaires à ciel

découvert, de profondeur et de superficie variées, creusés
dans les alluvions récentes qui constituent à ce niveau la bor
dure de l'étang, et couvrant une surface totale de 12.000 mètres
car r és environ.

Ces bassins, bien comparables aux claires de l'Océan, som
alimentés par les eaux de l'étang, prises en un point de ce
dernier où les analyses bactériologiques en ont d émontré la

pureté. L 'élévation et la circulation de l'eau sont assurées par
un double jeu de moteurs et de pompes, en même temps que

par une superposition des bassins qui, à l'aide de vannes et
de can alisations appropri ées; peuvent, à volonté, être mis en

communication entre eux, ou tenus indépendants, ou même
être mis à sec. Enfin, les eaux ayant déjà servi à l'alimenta

tion des bassins sont rejetées dans l' étang, à 200 mètres envi

ron du point où elles avaient été prises.

A leur arrivée dans le parc, les huîtres de pêche sont dis

posées dans un bassin spécial, où eUes sont reprises, au fu!'
et à mesure, pour subir l'opération du « décorticage » desti

née à débarrasser la coquille de toutes les impuretés qu 'elle
porte le plus souvent. Un lavage à eau courante complète celle

opération et les huîtres, après un triage attentif, sont distri
buées dans les différents bassins, soit directement sur le fond,

soit dans des casiers en bois et à claire-voie, suivant les manu

tentions qu'elles auront à subir dans la suite.

Pendant leur séjour dans les bassins, les huîtres suhissen!

des mises à sec ou des émersions périodiques, qui, tout en

contribuant à habituer le mollusque à « conserver son eau li

-



.oUl

et à acquérir une plus grande résistance, s'opposent à I'enva

hissementdes coquilles par les algues ou par les autres para
sites de support.

Enfin, une fois engraissées et avant d'être livrées à la con
sommation, Les huîtres passent dans un bassin cimenté spé
cial, au « dégorgeoir », dont l'eau se renouvelle grandement

et sans discontinuité, à la sortie duquel elles sont encore
l'objet d'un brossage minutieux et d'un dernier lavage sous
eau courante, précédant leur expédition.

C'est dans cet établissement que le Conseil d'administration
de la Société, avec une largesse de vues à laquelle je me plais

à rendre hommage, nous a aulorisés, 1\1. PAUL et moi, à faire

telles expériences que nous jugerions utiles et a fait cons
truire, dans ce but, trois petits bassins d'expérimentation.

Nous nous sommes proposé, tout d'abord, le verdissement
des huîtres.

III. Comment le verdissement a été obtenu.

Les huîtres vertes, diles de Marennes, ayant les préférences

des gourmels, ainsi que je l'écrivais dans une récente commu
nication à la Société de Biologie (19 juin 1909), il nous a paru

utile, afin de favoriser le développement de l'industrie ostréi
cole naissante de l'étang de Thau, de tenter quelques essais
en vue d'obtenir le verdissement naturel des huîtres blanches

de cet étang.
Confiants, dans les observations ct expériences de GAILLON,

DonNET, Puvsécun, Ad. CHATIN ct SAUVACEAU, sur la cause du
verdissement des huîtres, en nous proposant d'obtenir le ver
dissement dans les bassins de la Société de Balaruc, nous nous
sommes préoccupés tout d'abord d'adapter la Navicule ostré
aire dans ces bassins. Celle-ci n'ayant jamais été signalée dans
les caux de l'étang de Thau, malgré les nombreuses pêches au
filet planktonique effectuées par le personnel de la station zoo

logique de Cette et surtout par M. PAVILLARD, maître de con-
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I érences de botanique à l'Université de Montpellier, nous

avons demandé la Diatomée bleue aux huîtres de la région de
Marennes.

Il Nous avons donc procédé à l'ensemencement de la Diato

mée dans un des bassins, le n° 5, en immergeant dans celui
ci, il la date du 12 novembre 1908, 2,000 huîtres vertes fraî

chement arrivées de Marennes et dont la coquille porte tou

jours de nombreuses Diatomées bleues. Après plus de deux '

mois d'attente et d'observations journalières (et malgré que

l'eau ayant circulé dans le bassin 'Il 0 1 fût passée successive

ment dans les bassins 2, 3, ..... 15), les huîtres blanches, dis

tribuées dans les bassins nOI 6 à 15, recevant l'eau ayant déjà
circulé dans le bassin n° 5, ne présentaient aucune trace de

verdissement..

Il Un deuxième ensemencement de la Diatomée bleue îut
opéré le ü février, par la mise dans le bassin n° 6 de

27,000 huîtres vertes de Marennes. Même insuccès après un

mois et demi d'attente.

(( La partie invendue de ces deux lots d 'huîtres vertes fut

enlevée des bassins nOS 5 et ü et placée, le 21 mars, dans le

bassin n° 2, Les jours suivan ts et successivement les bassins

n" l, 3 et 8 fur ent mis il sec et la circulation de l'eau inter

rompue dans le bassin n° 2. De même, le 5 avril, l'alimenta

tion du ba ssin n° 9 fut supprimée et, afin de faciliter la pêche

des huîtres qu 'il renfermait, la hauleur de l' eau ramenée de
GO centimètres à 30 cen timètres . Ce jour-là, il fut pêch é

n ,GOO huîtres dans ce ba ssin et environ 2,500 huîtres s'y troll

vèrent abandonnées en attendant la mise à sec définitive :

aucune ne présentait la moindre trace de verdissement.

(( Nos essais semblaient donc devoir être abandonnés

lorsque, le 15 avril, soit dix jours plus tard, l'un de nous obser

vait un léger changement dans la note habituelle de colora

tion de l'eau du bassin n° 9, et, le 23 avril, nous constations

-
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un bleuissement très marqué du fond de ce bassin, en même

temps qu'un verdissement intense des huîtres qui y étaient
encore 'entreposées, quasiment abandonnées et sans que la
circulation de l'eau y eût été rétablie. Armés du microscope,
nous nous assurâmes que c'était bien à la Navicule ostréaire
qu'étaient dus la « verdeur » du bassin et le verdissement des
huîtres.

« Nous avons donc obtenu, un peu fortuitement sans doute,
le développement de la Diatomée bleue dans un des bassins
de « L'Ostréiculture méridionale », et nous y avons obtenu le
verdissement des huîtres blanches de Thau. Mais ces résultats
n'offriraient qu'un médiocre intérêt si nous ne pouvions faire
connaître les conditions biologiques, quelques-unes tout au
moins, dans lesquelles ils ont été acquis, et, dans une cer
taine mesure, en dégager certaines considérations pouvant
apporter quelque lumière dans la question du développement
de la navicule ostréaire et celle du verdissement, l'une et
l'autre si mal connues.

« Et, d'abord, on ne saurait mettre en doute que les Diato
mées bleues ayant verdi le bassin n° 9 provenaient de l'un où
de l'autre de ces deux ensemencements effectués avec les
huîtres de Marennes ou des deux à la fois. Il est rationnel.
d'autre part, de penser que les eaux n° 9 renfermaient avant
le 5 avril un certain nombre de navicules ayant résisté aux
conditions de milieu depuis la date d'ensemencement, mais
n'ayant pas rencontré dans ce milieu l'ensemble des condi
tions favorables à leur multiplication, et que celles-ci ne se
sont produites que vers le 15 avril. Or, en tenant compte des
diverses manutentions opérées dans le seul bassin n° 9 et en
comparant les observations relatives à la 'température et à la
salinité des eaux, en même temps que les diverses conditions
météorologiques ayant caractérisé les périodes du 12 no
vembre 1908 au 5 avril 1909 et du 15 avril au 23 avril (obser-
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valions très régulièrement effecLuées), on constate que l'en

sernhle des conditions paraissant de nature il favoriser le
développement de la Diatomée bleue sont les suivantes :

Il 1° Le non-renouvellement de l'eau dans les bassins;

Cl 2° Une faible hauteur d'eau (30 centimètres environ) dans

les bassins ;

I l 3° La température de l'eau variant entre 13 degrés centi
grades el 21 degrés centigrades ;

Il 4° La salinité de l'eau se traduisant par les densités de

1,016 à 1,017 ;

« 5° Enfin, la suppression de tout e manutention dans le
bassin à verdir.

Cl Il ne s'ensuit pas que toutes ces condilions doivent être
exactement reproduites : il peut en être d'inutiles, et si

quelques-unes d'entre elles sont certainement indispensables,
celles-ci cependant doivent pouvoir varier entre certaines

limites optima ».

C'est en ces termes que, dans notre Note à la Société de
Biologie, nous avons résumé, 1\1. PAUl. el moi, les conditions

dans lesquelles nous avions obtenu le développement de la
Navicule ostr éaire et le verdissement des hu îtres de Thau dans
les bassins de l' L'Ostréiculture méridionale ll, à Balaruc-les
Bains.
. Mais, depuis le 23 avril 1909 el jusque vers le 25 août der

nier, nous n 'avons cessé d'avoir des bassins en verdeur et,

si ce n'eût été l'empêchement matériel dans lequel, M. PAUL

et moi, nou s nous sommes trouvés de surveiller nous-mêmes
les diverses manutentions opérées dans les bassins après le
~i) ao ût el d'empêcher celles pouvant êtr e contraires au déve

loppement de la Diatomée bleue, il y a tout lieu de croire que
la verdeur existerait encore dans les claires de Balaruc-les
BRins. Quoi qu'il en soit, la conservation de la verdeur du '

:?3 avril au 25 août derniers nous permet de reculer aujour-

-



d'hui les âimites dans lesquelles la salinité et la température

de l'eau des bassins peuvent varier sans nuire à la multiplica
tion de la Diatomée bleue,

C'est ainsi que, comme on peut le constater par le gra
phique des relevés de densité et de température de l'eau des
bassins en verdeur:

1° La salinité s'est traduite

'.,; ..

Du 23 avril au 30 avril, par des densités variant entre
- 1er mai au 31 mai
- 1er juin au 30 juin
- 1er juillet au 31 juillet
- 1er août au 25 août

2° La température

1,016 et 1,019
1,019 et 1,022
1,019 et 1,023
1,021 et 1;025
1,022 et 1,021

Du 23 avril au 30 avril a oscillé entre ......•
- 1er mai au 31 mai
- 10 1' juin au 30 juin
- 1er juillet au 3i juillet
-- 1er août au 25 août

po C. et 21° C.
9' C. et 23" C.

12° C. et 250 C.
14,0 C. et 300 C.

18° C. et 31° C.

De ces observations, il résulte donc que la conservation et

la multiplication de la Diatomée bleue peuvent se produire

dans des eaux d'une salinité et d'une température relativement

élevées, la salinité pouvant varier entre les densités de 1,016

à 1,024 et la température entre go C. el 31° C.

IV. Influence de la nature du sol des claires.

A propos de « La culture des huilrcs il La Tremblade )1,

M. SAUVAGEAU dit : (( En creusant le sol pour établir une

claire neuve clans un terrain inculte ou dans un ancien marais
salant, l'ostréiculteur atteint, suivant la veine de terrain ren
contrée, soit une argile rougeâtre, soit une argile bleuâtre,
et il considère celle-ci comme le meilleur signe de la réus
site ultérieure audouble point, de vue de l'engraissement et

cl ti-verdissement. Ces pronostics sont peut-être exagérés, OU',
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au bout lie peu de temps, les dépôts de la Seudre recouvrant
le fond de la claire, l 'influence du fond sera minime, »

C'est, en effet, chez les ostréiculteurs se livrant au verdisse
ment des huîtres, plus qu'une opinion déjà ancienne que la

nature du sol des claires a une très grande influence sur le

verdissement. C'est une croyance très répandue qui, d 'ail
leurs, trouve quelque justification dans les observations des
savants qui, comme BERTHELOT, COSTE, Adolphe CHATIN,
MUNTZ et CAI1AZZI, se sont surtout préoccupés de la nature des
fonds comme cause du verdissement. Tout récemment encore
(lS9ï), M. CARAZZI concluait (( que le verdissement est dû à

la qualité spéciale du fond des rarcs de Marennes »,

U me parut utile, après avoir obtenu la multiplication de

la Diatomée bleue dans la claire n" g, qui est creusée dans un
8 0 1 sahlo-vaseux quelque ,peu dur en plusieurs points, ' de véri
fier expérimentalement l'influence que pouvait avoir la nature
du fond sur le développement de la Navicule ostr éaire .

Dans ce but, j'ai déposé dans un grand cristallisoir en verre
le contenu d'un petit flacon renfermant environ 150 centi
mètres cubes d'eau puisée dans le bassin en verdeur et tenant,

par conséquent, en suspension de très nombreuses Diatom ées
bleues. A l'eau de ce flacon , j'ai ajouté 4. litres d'eau de mer
formant. dan s le crislallisoir une couche d'cau de 5 cenlim ètres
de hauteur environ; enfin le cristallisoir a été abandonné sm

une des tables de mon laboratoire, placée en regard d'une
grande baie et, par conséquent, en pleine lumière.

Apr ès quelques heures de repos, une grande partie des Dia

tomées et les quelques particules vaseuses que l'eau du flacon
pouvait renfermer s'étaient accumulées sur les 'bords du fond
du cristallisoir, où les navicules formaient une sorte d'auréole

bleue, tandis que la portion cenlrale de ce fond, quelque peu
soulevée, présentait une transparence parfaite et paraissait
être exempte de particules vaseuses comme de Diatomêes.

-
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48 heures après, le bleu de l'auréole s'estompait déjà SUi'

le bord interne, s'étendant un peu plus loin vers le centre du

fond du cristallisoir ; enfin, cinq jours après, tout le fond du

cristallisoir était complètement bleu, disparaissant sous une

couche presque uniforme de Diatomées.

(Expérience faite du :30 avril au ;) mai; température de

l'eau: 16° ; densité de l'eau: 1,016.)

L'expérience 'me paraissait concluante et, après avoir

obtenu sur un fond' en verre une multiplication aussi abon

dante des Diatomées bleues, la conclusion qui en découlait

naturellement était que la nature argileuse du fond n'est pas

nécessaire au développement de la verdeur dans les claires.

Mais une objection pouvait être faite à rencontre de cette

conclusion : N'était-ce pas les particules vaseuses, argileuses

par conséquent, accumulées sur les bords du fond du cristal

lisoir, qui avaient déterminé la multiplication des Diatomées '?

Quoique cette objection fût peu sérieuse - l'eau de mer

tenant toujours en suspension des particules plus ou moins

infimes de vase qui se déposent graduellement sur le fond des

alaires, quelle que soit la nature de ce fond! - je résolus de

l'écarter en supprimant dans une nouvelle expérience toute

trace de vase sur le fond.

Dans un deuxième cristallisoir, beaucoup plus petit que le

précédent, je versai 500 centimètres cubes d'eau de mer préa

lablement décantée et filtrée ensuite sur coton et j'ensemençai

, cette eau avec un certain nombre de Diatomées bleues puisées

à l'aide d'une pipette effilée dans la portion centrale du fond

du premier cristallisoir. J'ajoutai ainsi 2 centimètres cubes
d'eau qui pouvait être considérée comme dépourvue de va-se

et le cristallisoir fut abandonné dans les mêmes conditions que

précédemment, 'mais recouvert d'un disque de verre en met

tant le contenu à l'abri des poussières de l'air.

L'expérience, qui, cette fois, me semble-t-il, était à l'abri

..
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de toute objection, fut aussi concluanLe qu e la premièr e e t,

au bout de huit jours, elle m 'avait donné un e superbe cultur e

de Diatomées , recouvrant d'un bleu pur le fond du cristallisoir

e t fournissant, à chaque coup de pipette dan s les différent s

niveaux de l'eau, de très nombre uses Navicules ostréaires.

Je Île conservais plus dès lors aucun doute sur la non-néces

s ité de la nature ar g ileuse recherchée par les os tréiculteurs

pour ['établissementde leurs cla ires en vue de l'obtention de

la ver deur, et je me deman da is avec M. S AUVAGEAU « si la

vague ressemblance entre la couleur bleue du fond de la claire

neuve et la couleur d es claires en verdeur ne serait pas l'ori

gine de cette idée très génér alement l'épandue » .

Ces expériences ayant été fait es dans mon laboratoire de

la F1aculté des Sciences de Montpellier, j'en communiquai les

résulta ts à M. 13,\ U1, dès noire pre mière en tre vue . Il fut loin

d 'en être surpr is, ca r il m'annonça lui-même avo ir pu cons

tater la vér ificat ion de mes conclusions avant même qu 'elles

lui fussent connues! !\J. PA CL avai t oh lenu, en effet, le verdis

!'ement dans le ba ssin-dégorgeoir , dont les parois sont en

ciment hydraulique, après l'avoir ensemenc é à l'aide de

qu elques se aux d'ea u puisée da ns le bassin n° 9 alo rs en ver

rleur. J'ajouterai -qu' ici enco re la vase du fond ne sa urait

intervenir dans l'explication du phénomène, ca r le d égorgeoir

avai t été préalablement lavé et même brossé .

D'aill eurs, une nouvelle vér ification s 'est encore offer te à

nous en juillet dernier. Le bassin n° 14, tout nouvellement

creusé dans un terrain formé essentiellement de sables co

quilles, s'est mis en verdeur 48 heures après avoir été remph

d'eau.

Il résulte donc, d'après ces diverses observations et expé
ri cnces, qu'il ne saurait plus être question d'une importance

quelconque à attacher à la nature du lond quant à son

influence sur la nwltiplicalion de la Diatomée bleue et, pnr

l '
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conséquent, sur l e deceloppcnictü de la cerdeur dans les

claires. Tous les sols paraissetü convenir à cette Diatomée.

j'd ais il est bien évident qu e, pour les ba ssin s ou claires qui ne

sont alimentés que par l'eaudes marées, il est indispensable

qu 'ils soient cr eusés el). Lerrain imperméable, à moins qu'il ne

soit pourvu à leur étanchéité à l'aide d 'un enduit au ciment.

L 'opération du « paraqe » ou mis e à sec des claires, à

laquelle se livrent tous les ost réiculteurs sainionqe ois, de vient

don c une pratique. inutile, si on ne la considère qu'au point

de vue des modilicatiolls chim iques qu' elle peut apporter à la

constitution du sol des claires. Elle ne peut avoir d'autre

importance que de permettre, avec la destruction des ennemis

de l'huître, le désenv asement et la remise en élaLdes parois

des claires.

V. Influence de la lumière.

Les expériences auxquelles M. MIQ UEL s 'est livré, il y a

quelques années, SUl' la culture artificielle des Diatomées et

dont les résultats ont été insér és a ux Comptes rendus de l 'Ins

1ilut de 1892 (p . 782), montrent que ces organismes en général

son t sensibles, aux écar ts de température el aux conditions de

lumière. « Les Diatomées, dit M. MIQUEL, ne pouvant suppo r

ter la chaleur des rayons solaires, on devra exposer leurs cul

tures vers le nord, soit il l'air libre, soit derrière les vitres

transparentes des fenêtres. Les radiations lumineuses du ciel

sont assez puissantes, en toute sa iso n, poUtr assurer le déve

loppement des Diatomées. Dans l'int érieur des appartement s

peu éclairés, lems cultures sont frappées d' arrêt ; mais il

suffit, même trois mois après l'ensemencement, d 'exposer en

pleine lumière ces cultures restées infécondes, pour les voir

débuter et devenir très prospères »,

M. SAUVAGEAU, qui a reproduit la citation précédente,

ajoute : « Ces conclusions, qui s 'appliquent à plusieurs

espèces, ave c les varian tes inévitables pour les autres,



l , ' , ;:,; ; · • , . < :,. . 1 "" '1

'. .. i OU . ..

appuient l'idée que .Ia chale ur e t la lumière trop int enses de '

l' été fon t obstacle à la m ultipl ica tion de la Dia tomée bleue.

Bue faut pa s cepen dant e n exagérer l'importance, quel s que

soient les soins dont on entoure les algues cultiv ées dans les

laboratoires, Diatom ées ou autres, elles n 'y trou vent pas leurs

conditions normales d'existence ... En les exposant aux rayons
directs du so leil, on risque fréquem ment de les d étruire. L' ét é

de Hlon fut parti culi èrement cha ud ; le ciel resta plusieurs

D10is pour ain si dire sans nuages" e l. cela fu t probablement

la principale Lause de la r areté de la ver deur. Lorsque, en

se ptembre , j'essayai de répéter à La Tremblade les expé

ri ences de -'BI. BOH~ET ct P CYSÉGIJR, j'avais plac é mes

cuvet tes devant une pe tite fenê tr e exposée au levant. Or, les

Diatomées bleues s 'accumulèren t surtout derri ère les hu îtr es
en expériences, da ns leur ombre .

Cependant, si un e insolation trop vive (ou même l'absence

d'eau douc e) était la principale cause de la pénurie de la ver

de ur, celle-ci a urait dû se déve loppe r pend ant les mois sui

vants , car l' hiver dernier fut parti culi èrement sombre e t

pluvieux ; néanmoins, elle resta ra re jusqu'à la seconde moiti é
de mars.

Xlalgré cela, il se mble que les os tré iculte urs devraient atté

nu er l' ar deur des r adi ations so laires durant les journées

cha udes e l. très lum ineuses de l' été, en aug mentant la hauteur

d 'eau dans les clai res à verdir et e n les protégeant , par

exemp le, avec des toiles gross ières. L 'ex périence d 'un rideau

pro tecte ur sea-ait facile à tenter sur quelques portions de

claires ; si elle n' est pas utile, ell e ne peut être nuisible. »

De telles observ ations et con sid érations m 'ont, conduit à

déterminer expérimentalement l'action que la lumière pouvait

eXC I'LeI' SUI' la Diatomée bleue elle-même. Elles m 'ont entra îné

au ssi à rechercher si la lumière colorée avai t quelque

influence 5 111' celle Diatom ée 1'1 s'il ne serni! pas po ssible dan s

-
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certains cas J 'en accélérer la multiplication il raide d'écrans
colorés.

Dans cc double bul, j'ai pris une série de neuf bocaux en
Yerre, tous Je même forme et de mêmes dimensions. Cinq
d'entre eux furent recouverts sur leurs différentes faces d'un
papier coloré assez mince que je collai directement contre le
verre: l'un, de papier blanc, un deuxième de papier bleu, un
troisième de papier rouge, un quatrième de papier jaune et
le cinquième de papier noir. A l'exception du papier blanc
et du papier noir dont les deux faces étaient de même couleur,
les trois autres qualités de papier étaient seulement colorées
sur une des faces qui fut 'appliquée contre le verre du boc~l,

l'autre étant blanche. Les disques de verre destinés à recou
vrir les bocaux à papier de couleur reçurent un papier ùe
même coloration collé sur leur lace externe. Enfin, les quatre
autres bocaux furent utilisés sans collage d'aucun papier.

Dans chacun de ces neuf récipients, j'ai versé 200 centi
mètres cubes d'eau de mer préalablement décantée et filtrée
sur coton et j'ai ensemencé l'eau de chacun d'eux à l'aide
des Diatomées bleues de la culture effectuée dans le premier
crislallisoir et ayant servi aux expériences sur l'influence de
la nature du fond. Les Diatomées furent aspirées à la pipette
dans le centre du fond de ce cristallisoir, chaque coup de
pipette ayant été donné en un point différent de ce fond et
limité à une prise de deux centimètres cubes d'eau, de façon
à rendre aussi égales que possible les quantités de Diatomées
ensemencées.

De ces neuî bocaux ainsi préparés et recouverts de leur
disque de verre resp ectif, un Iut disposé à l'extéri eur, sur 1: , )

rebord de fenêtre où le soleil touchait depuis onze heures du
matin environ jusqu'à son coucher ; un second Iut, au con
traire, plac é dans la chambre noire du service photogra
phique ; un troisième, dans un coin de mon laboratoire, au-

, '
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dessous d'une table , dans une demi-ob scurité ; un quatrième,

en plein éclairement, sur une lable placée devant une grande
fenêtre exposée au nord; enfin les cinq autres, qui étaient
rec ouver ts de papier, fur ent disposés à côté du précédent, à

la pleine lumière de la Ien ètre.

L 'expérience comm ença le 3 ma i e t se prolongea jusqu'au
12 mai. Pe ndant cette période, la température dans mon labo

ratoire oscilla entre lia et 200
, celle de la chambre noire entre

15° et 1ï u
; l'eau de mer employée avait la même densité que

dan s les expériences pr éc édentes, soit 1,01U. Il n'a pas été

cllectu é de relevé de tempér ature à la fenêtre exposée au

soleil, mais elle fut asse z élevée pend ant cette péri ode.

Après neuf jours de r epos absolu, chaque culture fut exa
minée s épar ément et le contenu Je chaque bocal analysé au

microscope. Voici d'aill eurs les r ésulta ts de ces observations :

Pas de culture appa rente dans les bocaux exposés au soleil

et dans la cha mbre noire, ni dans les bocau x à papiers noir,
bleu el blanc placés en plein éclairement. Dans les deux

premiers (soleil et chambre noire), l'examen microscopique

mon tre que les Diatomées ensemencées ont toutes dég énéré,
le pigment bleu étant, dans quelques-unes, condensé en sph é

rules de même couleur e t les chromatophores r atatinés ; le

plus gr and nombre des Diatomées sont à l'é tat de frustules ou
de carap aces vid es, Dans les troi s autres (papiers noir, bleu
et blanc), il en es t à peu près de même, mais tout es les Dia

tomées n'ont pas complè tement dégénéré et quelques-unes

li 'entre elles présentent encore Ull léger bleuissement des
extrémités sans sphér uJe pigmentaire.

Pas de culture apparente non plus dans le bocal plac é dans

une demi-ob scurité e t dans les bocaux à papiers jaune et
rouge, mis en plein éclairement. A l'exam en microscopique,

on constate beaucoup de Diatomées à l'état de frustules, mais

moins abondantes que dans les observations précédentes ; le
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plus grand nombre montrentdes signes évidents de dégéné

rescence, des sphérules pigmentaires et des chromatophores
vésiculeux; mais il existe encore quelques Diatomées à pig-

.mentation et à chromatophores normaux, peu nombreuses il

est vrai, mais plus nombreuses sous le papier rouge que dans
les autres bocaux.

Magnifique culture, au contraire, dans le bocal non revêtu
de papier e t placé en pleine lumière. A l'œil nu, le fond du

récipient disparaît sous une coloration bleue quelque peu
olive, et l'eau elle-même, observée normalement à la surface
latérale du bocal, se montre très légèrement colorée en bleu.
Au microscope, le contenu d 'un coup de pipette donné pr ès
de la surface montre plusieurs frustules avec de très nom
breuses Diatomées bleues normales, très actives et se dépla

çant très rapidement dans la préparation. Ces Diatomées nor
males se montrent abondantes aux divers niveaux de la couche
d'eau du bocal et plus abondantes encore dans le voisinage
du fond de ce dernier. Les frustules existent aussi aux diffé
rentes profondeurs, mais toujours moins nombreuses que vers

la surface. Enfin; on remarque aussi quelques Diatomées
bleues dégénérées ou en voie de dégénérescence.

De ces observations, il résulte que :

10 La lumière naturelle du jour est la seule qui convienne

à la multiplication de la Diatomée bleue. Toutes les autres

lumières , bleue, rouge et jaune, sont contraires à l'évolution

de celle Diatomée dont elles entraînent la dégénérescence et

la mort à bre] délai.

2 0 Le grand éclairement est nécessaire à la multiplication

de la Diatomée bleue qui dégénère et meurt plus ou moins

rapidement suivant les degrés de réduction de l' éclairemen t

(papier blanc, demi-obscurité, papier noir et obscurité com
plète).

. ,' .



3° L'insolation, AU MOINS EN VASE CLOS, est Xalale à la Dia

tomée bleue .
. C'est avec intention que , dan s cette dernière conclusion,

j' établis la restriction I l au moins en vase clos li ; car, ainsi
que l'a fait remarquer M. S AUVAGEAU (p. US), Il les mêmes

espèces qui, dans la nature, habitent des flaques ou des mares

ensoleillées, exigent dans les labor atoires une lum ière plus
douce ) J . Au fait, l'obtention de la verdeur dans le bassin n° 14,
à laquelle j 'ai déjà fait allusion à propos de la nature du sol,

verdeur obten ue en plein mois de juillet et alors que nous
avons été gratifiés pendant celte période d'un soleil très lumi

neux et très chaud, montre surabondamment le hien-fondé de
celte remarque ; elle établit non seulement q~e les radiations
solaires n 'ont influencé en ri en la multiplication de la Diato 
mée bleue, ma is encor e elle fournit une nouvelle preuve que,
si les exp èriences de laboratoire peuvent fournir d'excellentes

indications, clles en fournissent parfois de mauvaises et né
cess itent, dans tous les cas , une vérifica tion dans les condi

tions naturelles auxquelles elles doivent être appliquées.
L' exposilion de» claires en ple ine lumière est donc celle qui

doit être recherchée pour la mise en verdeur et celle-ci ne
pourrait qu'être con tr-ar iée pal' l'emploi d'écrans colorés ou

d'écrans interceptant 11Ile trop grande partie de la lum ière
naturelle,
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VI. Distribution des Diatomées bleues.

Dan" les diverses experiences de labora\ oirc-- ainsi que jl'
l 'ai rapporté à propos de l'influence de la lumi ère sur les Dia
tomées contenues dans le bocal non revêtu de papier et exposé
en plein écla irement - il m'a Hé permis de constater que, s.i

les Diatomées bleu es se montrent très abondantes sur le fond
du bocal ou du cristallisoir , elles n 'en sont pas moins tr ès
nombreuses aux divers niveaux de l'épaisseur de la couche

-
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d'eau. ken juger même par ce qui se passe sous le micros
cope, les Diatomées doivent être l'objet de déplacements à

peu près continuels au sein du liquide.

Sans avoir fait des mesures quantitatives de celle Diato
mée à diverses profondeurs de l'eau des claires en verdeur,
M. PAUL et moi, nous avons supposé qu'il devait en être de
même que dans les récipients à expériences et nous aVO:lS
tenu à vérifier le fait pratiquement.

Nous avons immergé, en divers points du bassin n° 9 en
verdeur, un assez grand nombre d'huîtres, qui, dans chacun
de ces points, ont été disposées de la façon suivante : un cer
tain nombre d'huîtres ont été jetées à la pelle sur le fond
même de la claire, et au-dessus de celles-ci furent étagés trois
casiers à claire-voie, superposés, dans chacun desquels on
avait placé un nombre à peu près égal d'huîtres que sur le
fond . Quatre jours après, plusieurs des huîtres de chacun des
casiers et de celles reposant sur le fond îurent ouvertes et
toutes, sans exception, présentèrent, dans les divers points de
la claire, 'Un verdissement très accusé.

C'est donc qu'il est possible de tirer un meilleur parti de la
verdeur des claires en mellanl dans ces dernières les huîtres
à verdir sur dil[érenls plans convenablement étagés .

VII. Conclusions.

Si maintenant je résume les conclusions auxquelles quatre
mois à peine d'expériences et d'observations relatives au ver
dissement nous ont conduits, M. PAUL et moi, il résulte que'

1° Le non-renouvellement et une faible hauteur (30 centi 
mètres environ) de l'eau dans les claires, la température de
celte eau étant comprise entre 90 C et 310 C, la salinité se
traduisant par des densités oscillant entre 1,016 et 1,024 cons

tituent un ensemble de conditions favorables à la multiplica-
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tion de la Diatomée bleue et à la conservation de la verdeur
dans les claires.

2° La nature même du fond des claires paraît être sacs ac
tion sur la Diatomée bleue et le choix d'un sol argileux pour
l'établissement d'une claire, comme l'opération du parage des
claires sont inutiles quant à la prétendue influence .que l'un et
l'aut~e peuvent avoir sur la multiplication de la Diatomée
bleue.

3° L'exposition en pleine lumière est celle qui convient le
mieux pour l'obtention de la verdeur dans les claires et l'em
ploi d'écrans est contraire à la multiplication de la Diatomée
bleue.

: it · ~ i::;.~ ~~

4° Les Diatomées bleues ayant une distribution à peu près
uniforme dans les différents niveaux de l'eau de la claire en
verdeur, non seulement il est inutile que les huîtres à verdir
soient disposées sur le fond même de la claire, mais il est
avantageux de les distribuer sur différents plans convenable
ment étagés.

. Telles sont les quelques contributions à la connaissance du
verdissement qu'il m'a été permis de vous présenter aujour
d'hui. Elles ne résolvent pas le problème si complexe du ver
dissementet ne constituent qu 'un simple acheminement vers
la solution que vous désirez tous et à la recherche de laquelle
je compte encore m'occuper fort sérieusement.

M. LE PRÉSIDENT, aux applaudissements unanimes de la section,
exprime à .M. Calvet tous ses r emerciements pour sa brillante corn
-munication.

Une discussion s'engage ensulte sur l'intérêt qu'il y aurait pour
l'ostréiculture tout entière à demander aux Iaboratoires officiels
disséminés le long des côtes une collaboration plus étroite. Nos
populations côtières ne sont pas en rapports assez fréquents avec
100 savants de ces .stations et il seratt nécessaire que le congrès
émette à ce tSujet un vœu.

M. LE SECRÉT.U,RE propose la rédaction suivante l

-
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La VIc section du Congrès désire:

Que les recherches el lracaux des laboratoires maritimes
disséminés SUI' nos c ôtes soient encourag és et dirigés en we
de r éalisations plus spécialement pratiqtie«.

Ce vœu est a dopté à l'unanimité.

1\1. I. E PRÉSIDENT donne ensuite la par ole à M. le Secrétair e pour
la lectu re du rapport de Mme ·COURT!:>: s ur la Coquille Saint-Jac ques.

LA PÊCHE DE LA COQUILLE SAINT-JACQUES
PAR ~l'U c COURTIN

La coquille Saint-Jacques t end à disparaître de nos côtes.
Déjà elle n' existe plus en Normandie où elle fut jadis très impor
tante. -

Elle est à peu près détruite sur les côtes ouest de Nant es au
Croisic, pourtant il y a une trentaine d' années il y en avait des

quantités. Dans les Côtes-du-Nord les bancs étaient très pro

ductifs, la coquille très belle, aujourd'hui on n'en trouve plus
du tout. Dans le Morbihan (baie de Quiberon) on peut encore

en pêcher quelques-un es, mais que c'est peu, relativement à ce

qu'il y en av ait autrefois.
Reste donc la rade de Brest, où la Saint-J acques est encore

assez abondante, mais pour combien de t emps ... bien peu, si l'on
considère que chaque année elle se fait plus rare. Cet avis est

partagé par les expédite urs et pêcheurs de ce coin privilégié.
Cette baie est menacée d'une ruine prochaine et complète si

on ne prend aucune mesure pour la protéger contre un e dévas
tation véritablement barbare. Depuis quatre à cinq ans, je

ne sais par quelle aberration, les pêcheurs, au mépris de leurs
propres intérêts, prennent toutes les coquilles, qu elle qu' en soit

la dimension.
Il y en a de très grandes quantités qui sont si petites qu'elles

ne leur font qu'un bien maigre profit; en agissant ainsi ils tuent
leur poule aux œufs d'or. Ils conviennent parfaitement dp leur

.. ;
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tort, mais ils disent, avec assez de raison du reste: ( ce que je

rej etterai à la mer aujourd'hui , un autre le prendra demain »,

Il faudrait donc une mesure générale. Que ne ferait-on pour la

coquille ce qui a ét é fait pour le homard, la langouste, l'huître,

etc. , etc ... : délimiter la dimension.

Je sais qu e les pêcheurs et les expéditeurs le désirent vive

ment, il a mê me été fait à ce sujet une pétition qui n'a pas abouti ,

pourtant le t emp s presse, chaque année aggrav e la sit uat ion qui

n' est pas encore perdue, mais qui le sera si on tarde.

La limite minimum devrait êt re, de l'avis de gens compétents,

de 9 centimètres de diamètre, la coquille mesurée par le travers.

Cette année j' ai r eçu plus de 100.000 pauvres petites coquilles

pas plu s grosses qu e des pétoncles et c'est par millions qu e ces

malh eureux mollusques ont ét é enlevés des bancs : quelle

perte pour t ous. Cette coquille n'ayant aucune valeur tant

pour le pêcheur que pour l'acheteur, car, tout en se vendant à

vil prix, elle est t ouj ours trop payée.

J'espère, Messieurs, que transmis par vous, ce cri d'alarme

sera écouté, c'es t navrant en vérité de voir qu e, faute d'une régle

mentation, ce délicieux mollusque disp araîtra de nos côte s. Ce

serait un e grosse perte pour le littoral. La coquille se vendant

un prix très élevé, sa pêche est très rémunératrice.

Ici je fais vivre une vingtaine de familles, qui l'hiver n'auraient

pas de pain sans le travail que leur procure ma préparation de

coquilles de Saint-Jacques.

C'est donc une bonne œuvre que de tâcher de sauver cet

intéressant coquillage.

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion eur Jes conclusions dec8
rapport.

M. JOUBIN, présidentde la Iro section, donne ccnaatssance' du vœu
émi~ par cette section dans sa séance de Jundii dernier•

.M. LE PRÉSIDENT trouve que ce vœu est absolument en conformité
avec les vues de la VI" section.
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M. PRUNIER demande cependant qu'un amendement soit ajouté,
prévoyant pour plus tard la posslhilité de l'élevage de La coquine
Saint-Jacques,

M, JOUBIN accepte cet am endement et le vœu définitif suivant est
adopté:

Que la pêche de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)

soit réglementée el que les coquilles ayant moins de neu] cen
timètres, mesurés du milieu de la charnière au milieu du bord

libre de la coq uille, soient immédiatement rejetées à lamer,

exception [aiie cependant pour les coquilles vivantes destinées
à l'élevage seulement.

Ce vœu est adopté à l'unanimité,

L'ordre du jour appelle ensuite la Lecture et la discussion du
rapport <de M. BREUIL sur le Déclassement du b'anc de Ctuirre t.

M, LE PRÉSIDENT donne la parole à M. BREUIL à cet effet.

1\'1. BREUIL donne lecture d'une lettre adressé s à l'IL le Ministre
de la Marine le 20 août 1902, signée de 300 personnes, demandant
le déclas sement du ({ banc de Cham-et » et son lotissement en
500 parts de 800 mètres carrés,

Les bancs de Marennes, dit-il, ne fournissent plus la pousse d'au
trefols, d 'où r ésulte une qu alité moins parfaite.

Il s'étend longuement sur la situation générale du bassin de
Marennes et de la population maritime.

M. PRUNIER résume en trois propositions l'exposé de M. Breuil :

10 D éclassement du banc de Charret ;
20 Exploitation collectiv e de ce banc par le Syndicat profes

sionnel de Bourcefranc ;
30 Suppression des paros r éputés improductifs, afin de ne pas

augmenter la surface exploitée.
Il demande à l'assemblée de ne poo s'égarer en questions locales

ou purement personnelles et de traiter ces trois questions générales
d'abord en se rés ervant d'examiner ensuite les incidentes.

M. TORCHUT désire présenter quelques observations.
Après avoir fait, dit-il, mon examen de conscience, -re dois recon

naître, en toute sincérité, que des arguments très fort s existent
pour et contre le déclassement,

Depuis 1852, la loi est formelle et accorde, de préf érence, les
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concessions aux inscrits maritime>. Cependant, à l'origine, des
ca pitalis tes, au nombre de sept ou hu it s eulement, avaient dem andé
des concessions. L'aménagement, la mise en val eur et l'exploitation
des t er rains qu 'on leur concéda furent lab orieux et coûteux.
P oursuÏ\:ant leurs travaux, les béné flcia ires de ces concessions récu
pérè rent leurs dépenses et réal tsèrent m ême des bénéfices intéres
sants. A ce moment seulement, les Jnscrrts se décidèrent à demander
des concessions qui, d'ailleurs, leur furent accordées en grand
nombre. A partir de ce m oment, tout Je m onde sollicita -des conces
sions et en obtint !... in scrits, non-inscrits, des notaires , des
avoués, etc., en eurent même.

Ce Ioti ssement considérable a amené une pro duction intense qui
a m ême gên é les producteurs en al ou rdissa nt le m arché.

Tous les ans, il ' r est e des dizaines de millions d'huîtres invendues
dans le bassin de la Seudre. Est-il bien opportun d'augmenter
encor e cette production par le déclassement de nouv eaux bancs?
En outre , ]80 déclass ement précédent a diminué les terrains de pêche
et ûa génération a ct uelle trouve diffi cilement à se procurer de nou
vehles concessions ostréicoles.

Certes, cett e génération est intér essante au plu s haut point, mais,
quoique étant le premier à reconnaître qu'en principe la priorité
appartien t à l'inscr it mariti me, je l'ai fait remarquer à M . Krantz,
il faut a ussi consid érer les in t érêts si nom breux qui militent en
fav eur du maintien du statu quo.

Comm e je vous l' ai dit, il Y a surpro duct ion, ct les droits protec
teurs que nous avons vot és seraient de nul effet, à coup sûr, si,
par un e m ise 'en exploitation nouvelle, vous veni ez encore aug
menter cet te producti on. On a prétendu avec raison que la misère
des homm es provient de l' abondance des choses. et, tout en tenant
à d écla r er form ellement que je n'ai, dans mon exposé, nullement
l'intention de comb attre M. Breuil, je vous demande, pnïsque le
m inis t re de la Marlne a chargé, actue llem ent, un dél égu é de faire
un e enqu ête à cesu iet dans le bassin de Marennes , de surseoir à

tout vote av ant de connaît re définitivement lee résultats de cette
enquête.

:M. Ferdinand BAUDRIER rappelle qu'environ vingt mundcâpalltés
du ba-ssin d e la Seudre, dont celle de Bourcefranc m ême (contre
une ou d eux qui ont émis un vœ u en faveur) , ont voté contre le
déclassement et qu e, sur 4.000 ostœéiculteuns inscrits ou non, 3.000
au moinssont ad versai res du déclassement.

Il propose la rédaction sutvante : « Que le Congrès r efuse
Il d'émettre une opin.ion sur la. question du déclassement ou du
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« maintien du banc de Charret (quartier de Marennes) pour les
« motifs suivants :

« 1° La population maritime et ostréicole de Marennes-Oléron,
« que s eule cette question concerne, est trop faiblement représentée
« pour qu'un débat puisse avoir chance d'éclairer le COngrès ;

« 2° Une enquête de commodo et i ncomm odo a été ordonnée par
« le ministère de la Marine, et , les résultats de Dette enquête étant
« en ce moment au ministère, il y a lieu d'en attendre les conclu
« sions ;

(( 3° Une visite spéciale et. minutieuse des lieux ayant été faite
« par un délégué de la Marine, ainsi qu'une enquête particulière
« ,sur I'opportundté ou non du d éclaesement dudit. banc, il est indis
« pensable d'en connaître les résultats avant de prendre aucune
« résolution. ,»

M. BREUIL présente 1a proposition suivan.te :

Qu'une commission spéciale, comprenant des ostréiculteurs,

quelques membres indépendants pris en dehors de la réçio«
el dans laquelle le Syndical prolessionnel de Bourcefranc

sem représenté, soit créée pour étudier la situation ostréicole

du bassin de la Seudre.

Cette proposition. est adoptée par 16 voix contre 6.

La séance est levée à 11 heures et demie.

~ '.
~ ' . '

.' .

.: ".'



:. ' .

.,' l' ... ,:

, ..

- 712 ~

Séance du mardi 14. septembre 1909 (après-midi)

PRÉSIDENCE DE· M. MARGUERY. PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures et demie.

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. Pierre PAUL pour la lecture
de son rapport sur l'Assainissement et affermissement du marché.

ASSAINISSEMENT DES PRODUITS
AFFERMISSEMENT DU MARCHÉ

PAR M. PIERRE: PAUL

Quand nous étions moins savants, il y a seulement quelque

vingt ans, le gros public, appréciant avec son bon sens, prônait
les qualités gastronomiques incontestables des huîtres et les

considérait comme un aliment excellent.

On vivait dans ces temps heureux sans crainte ni souci des
infiniment petits dont l'organisme humain est lui-même au

jourd'hui un réceptacle formidable? Et s'il arrivait à nos pères

de trépasser dans l'ignorance des microbes, il est probable que
cela nous arrivera aussi malgré nos connaissances bactériolo

giques et malgré toutes les précautions auxquelles nous sommes

astreints aujourd'hui, à moins que notre trépas ne soit encore dû

à une microphobie aussi peu désirable.

L'étude des bacilles devait en entraîner la crainte exagérée.

Quelques dyspeptiques en un dîner pantagruélique ayant
ingurgité des huîtres en conçurent un embarras gastrique tel que
tous leurs microbes intestinaux, colis et autres, arrachés à leur
torpeur, occasionnèrent toute une gamme d'entérites bizarres

qui, sous des formes typhiques variées, jetèrent de vie à trépas
les moins résistants de nos festoyants. Le monde médical s'émut

et c'est dans ces conditions que, en 1896, alors qu'il n'y avait
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pas d'huîtres dans le bassin de Thau, MM. Chantemesse et Cornil

signalaient à l'Académie de Médecine les dangers redoutables de

l'intoxication et de l'infection par les huîtres, et remettaient sur

le tapis la fièvre typhoïde d'origine ostréaire.

Les nombreux rapports qui suivirent et une violente campagne

de presse achevèrent d'apeurer le public et, malgré les conclu

sions remarquables du rapport de M. Girard qui affirmait:

Que les huîtres fraîches ne sont jamais malsaines;

Que ses maladies particulières ne sont pas transmissibles à

l'homme;

Que si la transmission du bacille d'Eberth par l'huître est pos

sible, ce n'est que dans des cas absolument rares et exceptionnels.

Malgré de telles conclusions, dis-je, le public resta sceptique

et l'industrie ostréicole se trouva dès lors très sérieusement

atteinte.

De nouveaux accidents pathogènes consécutifs à l'ingestion

d'huîtres de l'étang de Thau (mais de quelles huîtres 1), surve

nus en décembre 1906 et janvier 1907, ne devaient contribuer

à enrayer la crise que subissait l'industrie ostréicole.

Ces accidents, fortement commentés et dénaturés comme à

plaisir, ne pouvaient que décourager davantage le consommateur

d'huîtres; et la campagne dirigée contre les huîtres du bassin de

Thau ne manqua pas de devenir une arme à deux tranchants,

blessant profondément l'ostréiculture naissante de Thau, mais

atteignant aussi sérieusement l'ostréiculture des divers bassins

de l'Océan!

L'heure était donc venue de s'occuper de tous les desiderata

dont l'Académie de Médecine s'était fait l'écho, sinon pour

acquiescer à toutes ses hypothèses microbiennes, du moins pour

rassurer pleinement le public affolé, et dans tous les cas lui offrir

un produit sain selon la science.
C'est en effet avec la science que l'industrie ostréicole est

tenue de marcher aujourd'hui.

. Pour faire renaître dansI'esprit du public la confiance dont
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leurs transactions orit besoin, les ostréiculteurs doivent se préoc

cup er des critiques scient ifiques dont ils ont été l'objet et s'ef·

forcer d'introduire dans leurs pratiques tous les soins et toutes

les précautions nécessaires afin d'assurer l'innocuit é abs olue des

produits qu'ils offrent à la consommation.

Les accidents pathogènes rel evés à l' encontre des huîtres de

quelque provenance qu'elles soient, sont de deux sortes:

1° Les empoisonnements ou intoxications occasionnant des

troubles digestifs plus ou moins graves; .

2° Les inf ecti ons microbiennes déterminant cert aines in ïec

tions t elles que la fièvr e t yphoïde qui est à peu près toujours con

sécutive à un e intoxicati on.

L es intox ications n' admettent que deux causes : Elles sont

dét erminées:

Soit par les poisons ou toxines résultant des décompositions

organiques qui s'e ffectuent à la surface des coquilles lorsque

celles-ci sont malpropres et dont l'huître s'imprègne ;

Soit par des toxines que l'huître elle-m ême fabrique lorsqu e

les conditions auxquelles elle est soumise pendant son élevage , son

transport ou sa stabulation chez le marchand, ne favorisent pas

sa bonne tenue ou mêm e lui sont défavorables.

: . Infections m icrobiennes. - On peut admettre que les hu ît res

ayant séjourné dans des eaux polluées et renfermant des bacilles

pathogènes pu issent être dangereuses et détermin er des accidents

t yphiques , malgré que les carac tères cliniques de ces affections

n'aient pas t oujours concordé ave c les caractères hact ériolo

giques et qu e, par suite, l'origine ostréaire de cer t aines fièvres

typhoïdes soit encore discutée et discutable.

Quoi qu'il en soit ,il est facile de mettre le public à l' abri de t ous

ces dangers.

On évitera l'infection microbienne en ne livrant à la consom

mat ion que des huîtres élevées dans des eaux bactériologique-
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ment pures, ne renfermant .par conséquent aucun bacille dan
gereux.

Les causes d'intoxication seront évitées: d'abord en apprenant

à l'ostréiculteur, et au besoin en l'obligeant, à débarrasser ses

huîtres de tous les parasites végétaux et animaux que portent

les coquilles et à ne livrer à la consommation que des produits

vivaces et sains. Des soins attentifs et des émergences périodiques

assurant l'élimination des malades et des souffrants, dont la résis

tance serait insuffisante pour supporter la mise en Circulation,

permettront très facilement d'obtenir ces qualités.

Les causes d'intoxication seront encore évitées en exerçant

sur les intermédiaires et revendeurs une surveillance suffisante

pour éviter la pollution in extremis des produits ou leur mise en

vente lorsqu'ils ont perdu leur fraîcheur et la vitalité indis

pensables.
Ces règles, simples, faciles à concevoir et à énoncer, sont sinon

d'une pratique industrielle peu difficile, du moins d'une inter

prétation et d'une acceptation moins faciles à obtenir de la part

de gens commerçant et se parant du titre d'ostréiculteurs, mais

n'en possédant que le titre.

Trop souvent, en effet, elles se heurtent à l'ignorance d'abord,

au mauvais vouloir et à un esprit de lucre mal compris, ensuite.

L'histoire des huîtres de Thau en est la démonstration la plus

complète et la plus récente. Elle devrait suffire à appeler énergi

quement l'attention des hygiénistes, des techniciens et de l'ad

ministration sur les points où il faut agir pour préserver lasalu

brité publique et rendre à l'industrie ostréicole, industrie essen

tiellement française, la confiance du public indispensable à ses

transactions.
Le peuplement ostréicole du bassin de Thau qui avait résisté

à de nombreux et onéreux essais scientifiques et administratifs

s'est réalisé seul, naturellement, il y a neuf ans.

Sous les puissantes effluves du climat méridional, la nouvelle
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poussée fut énorme; les pêches furent miraculeuses. Les pêcheurs
de Thau n'avaient aucune idée des principes de l'ostréiculture.

Quelques-uns d'entre eux s'improvisèrent expéditeurs, bornant
leur rôle à transvaser dans des paniers quelconques les huîtres

reçues de la pêche et à les mettre en gare.
Grâce au bas prix, l'écoulement fut énorme: il atteint en 1906

et 1907 plus de 50 millions d'huîtres par an.
- Les huîtres nées et pêchées sur les gisements naturels n'ayant

jamais subi d' émergence et exposées brusquement à I'air, résis
tent mal dans ce nouveau milieu, y dépérissent rapidement,

et voyagent toujours mal.

La richesse naturelle des eaux qui assure le développement de
l'huître dans trois ou quatre fois moins de temps que dans les

parcs de l'Océan se montre également favorable à l'éclosion d'un
grand nombre de parasites animaux et végétaux qui se dévelop

pent sur les coquilles et les accompagnent après la pêche, le plus
souvent jusqu'au consommateur lui-même.

La plupart de ces parasites, n'ayant qu'une très faible résis

tance, meurent et se décompos ent au bout de quelques heures,
engendrant des toxines susceptibles d'empoisonner les huîtres

d'abord et les consommateurs ensuite.
On a dit à de tels. pêcheurs-expéditeurs qu'il fallait nettoyer

les huîtres avant de les livrer à la consommation. Mais comme ces
commerçants improvisés se disputent la clientèle par le bon
marché seul, ils n'ont jamais voulu s'astreindre aux pratiques

édictées, aux manutentions qui en assainissant les huîtres en

auraient environ doublé le prix de revient.
.La plupart du temps même, l'acheteur se contentait de compter

les huîtres sans procéder au triage le plus rapide. Or dans les

huîtres de pêche directe, environ 10 0/0 sont amenées à terre.
avec des tares telles qu'elles ne peuvent survivre: soit qu'elles
ont été blessées à la pêche ou au détroquage effectué par la
drague, soit que la maladie de l'éponge, très répandue, ait rendu
les coquilles trop minces et friables. Eliminer ces élémentsd'infec-
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tion immédiate représenterait pour les expéditeurs un déchet
trop important, et le tout est emballé sans autre préoccupation.

Les accidents d'intoxication qui devaient en résulter n'ont
pas tardé à se produire.

Et ce n'était là qu'un commencement. Pour servir la clientèle

il fallait avoir des réserves sous la main. Les expéditeurs y avaient
pourvu dans les conditions les plus commodes et lesplus écono

miques, sans se rendre compte des besoins à satisfaire.

Ils ont cru qu'il suffirait d'avoir des tas d'huîtres sous l'eau
pour les avoir fraîches à disposition, et c'est ainsi qu'on a vu

entasser dans des caisses en bois, dans des sacs, ou même empi

ler en vrac sur des fonds vaseux, des milliers et des milliers
d'huîtres qu'on transvasait au bout de plusieurs semaines à coups

de pelles dans des paniers quelconques pour les livrer à la con
sommation.

Les cadavres mis ainsi en circulation ont singulièrement
aggravé le mal et augmenté les intoxications dangereuses.

Mais il y a plus. Les amas d'huîtres mises ainsi en réserve ont
été placés pour la plus grande commodité du pêcheur-expéditeur

le plus près possible de leur porte dans le canal ou le port qui
reçoit le tout à l'égout journalier. A la suite de cet habitat dans

des eaux toujours malpropres, souvent malsaines, il a pu se pro
duire dans certains cas la contamination bactérienne entraînant
l'infection microbienne des consommateurs signalée par le
Dr Netter.

Finalement, on voit qu'il a suffi des pratiques de gens ignorants
et peu consciencieux pour transformer le don merveilleux que la

nature avait fait au bassin de Thau en un danger public, danger
qui, s'il n'y était porté remède, conduirait à la ruine tous les

ostréiculteurs de France.
Les irresponsables dont nous venons de voir les torts ne sont

pas les seuls coupables de la crise subie par l'ostréiculture fran

çaise ; ils ont droit, eux, aux circonstances atténuantes.
Au lien de les efîrayer en cherchant à les détruire, .leurs ccl-

"
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lègues plus instruit s n'auraient-ils pas dû chercher à les éclairer?

Par un ressaisissement équitable, c' est ce qu 'a fait le dernier

Congrès de Bordeaux.
Comme sanction aux décisions qui y ont été prises, le Gouver

nement a, par div erses mesures et particulièrement par le décret
du 24 sept embre dernier , édicté des précautions plus que suf

fisante s pour enrayer le mal.

« La créat ion pour dépôts ou réserves ne doit être autorisée

« que dans des eaux dont une analyse bact ériologique pr éalable

« aura permis de reconnaît re la puret é su ffisante.
« Ces réserves ne seront garnies qu'avec des huîtres d ébar

« ra ss ées de t out parasite .

« Les produi t s ne pourront êt re livrés à la consommation qu'a

« près avoir subi un e série d'émergences suffisantes , qui , en
« leur permettant de voyager, serve nt à éliminer les huîtres
« mortes ou malad es. ))

Il semble qu' à la suite d'ordonnances légales aussi sages, t out
danger eût dû disparaî tre.

Il n'en est rien.

Il ne suffit pas de promulgu er une loi, il faut encore l' appli

quer. Et si celle qui nous intéresse n' a pas été suivi e d'exécut ion,

c'est en haut lieu que doivent être recherchées les responsabilités

qui en découlent.
Il semble ressortir des faits que l'Administration de la Marine,

sous des influences locales que nous n' avons ici ni à rechercher

ni à analyser, ait pris à cœur d'empêcher l' appli cati on des lois

et règlements.
Dans le ba ssin de Thau un grand nombre de réserves éta ient

aménagées dans des eaux polluées.
Les dét enteur s de ces réserves ont adressé des pétitions pour

demander des concessions leur permettant de les transporter en

eaux saines, mais le plus grand nombre de ces pétitions faite s,

depuis plus de deux ans déjà, n'ont encore reçu ni solution, ni

réponse 111
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L'Administration qui recherche la salubrité de l'emplacement

demandé, par l'analyse seule des eaux (au moment de la de

mande) ne paraît tenir aucun compte de ce que l'on peut appeler

la salubrité topographique: c'est-à-dire de la possibilité de rendre

salubre par des travaux appropriés un emplacement insalubre,

ou inversement, de l'insalubrité que peut acquérir un emplace

ment reconnu salubre au moment de l'analyse bactériologique.

Alors qu'on obligeait certains parcs importants à se déplacer

à grands frais, des eaux de Cette, déclarées dangereuses, on laissait

s'établir dans ces.m êmes eaux un grand nombre de petits dépôts

moins soignés et moins surveillés que les autres parcs.

Et alors que le Syndicat du bassin de Thau réclame depuis un

an l'application générale du décret du 2/1 septembre 1908 auquel

se sont conformés certains ostréiculteurs, l'Administration de

la Marine s'y refuse en menaçant de ses foudres toute insistance

à cet égard.

Si pareil état de choses doit se perp étuer, il est absolument

inutile de perdre son t emps à des Congrès qui ne sont suivis

d'aucune efficacité.

Les expéditions ostréicoles du bassin de Thau à la consomma

tion représentent en beaucoup de cas un danger autant pour le

public que pour l'industrie ostréicole en général. Et ce danger,

auquel il est facile de parer, n'existe qlle parce qlle l'Administra
tion de la Marine le veut !

Pour t erminer l'histoire ostréicole du bassin de Thau, suivons

ses produits jusqu'à la consommation.
Nous avons vu dans quel mauvais état les huîtres arrivent à

terre.
Jusque-là, il suffirait d'un peu de bon vouloir pour assurer

l'hygiène des produits.
A partir de ce moment, il n'y a plus rien. Le rôle de la marine

cesse et rien ne s'y substitue.
C'est en vainque; par sa. circulaire de janvier dernier, M. le
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Ministre de l'Intérieur a appelé l'attention des préfets et des

municipalités sur les précautions à prendre dans l'intérêt de

l'hygiène publique.

Les comités d'hygiène ne fonctionnent pas en la matière, et

il résulte de la correspondance échangée par le Syndicat du

bassin de Thau que les préfets et les municipalités sont désarmées

pour assurer une sanction quelconque soit comme compétence,

soit même comme désignation d'agents.

Le Syndicat du bassin de Thau avait demandé qu'un contrôle

ffIt créé dans les gares d'expéditions, où le nom de l'expéditeur

étant connu permettrait de reconnaître l'origine des produits et

par suite les divers traitements subis par les huîtres mises en

circulation. Celles de provenance suspecte pourraient alors être

saisies ou tout au moins on pourrait en empêcher l'expédition.

Les commissaires de surveillance semblaient désignés pour

cela.

Il a été répondu que leurs services étaient trop chargés et on a

désigné à leur place des commissaires spéciaux qui n'ont fait que

ce qu'ils pouvaient: rien.

Quant aux soins exigés des revendeurs détaillants, un exemple

suffira à démontrer qu'il n'en existe pas.

A Marseille, les huîtres et coquillages de consommation sont

mis en dépôt dans le vieux port, véritable bouillon de cultures

de microbes, dont la réputation d'insalubrité est générale.

En novembre dernier, le Syndicat de Thau s'en plaignit direc

tement au Préfet des Bouches-du-Rhône qui répondit en deman

dant de lui accorder un délai jusqu'à fin décembre pour remédier

à cet état de choses.

Malgré cet engagement officiel, tout est resté dans le même état

et les Marseillais continuent à incriminer les huîtres de Thau des

accidents causés par les huîtres qu'ils ont polluées eux-mêmes

et dont ils commencent à faire un transit important.

La conclusion qui découle de ce qui précède est donc absolue.
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S'il Y a des huîtres malsaines et dangereuses livrées à la con
sommation, c'est que l'Administration le veut bien. Les ostréi
culteurs n'ont pas à réclamer de nouvelles réglementations,
mais simplement l'application intégrale, rigoureuse .et immé
diate de celles qui existent.

M. PAUL, après avoir donné lecture de son rapport, indique que,
si des ostréiculteurs ont pris toutes les m esures pr éconisées en ce
qui concerne l'hygiène et J'entretien des parcs, il n'en est pas de
même pour beaucoup d'autres qui, en dépit de tous les règlements,
n'en continuent pas moins à expédier des produits impropres à la
consommation, risquant ainsi de provoquer de nouveaux accidents.
M. Paul ajoute que, malgré les lettres du préfet du département
et celles de l'Administration de la Marine, formulant des engage
ments précis de mise en vigueur des r èglements à date fixe, il n' en
a été, jusqu'à présent, fait a uc une application.

M, POTTIER, a dminist ra teur de la Marine à Marseille, dem ande
la parole pour réfuter les déclarations précédentes. Il affirme que
l'Administration est entrée dans la voie des a pplications : des éle
veurs de moules ont déjà été déménag és du port de Marseille; en
out re, de nombreux procès-verbaux ont été dres sés contre les per
sonnes coupables d'avoir trempé leurs hu îtres ou coquiU ages dans
les eaux du Vieux-Port; j,J ajoute que l'Administration a le désir
absolu de donner entière satis faction dans le pl us bref délai.

La dis cussion étant épuisé e, on procède a u vot e du vœu suivant
qui, est adopt é il. I'unanimité :

Qu'en ce qui concerne les mesures d'hygiène, les ostréicul

teurs n'ayant pas à en r éclamer de nouvelles, il soit proc éd é
simplement à l'application intégrale, rigoureuse et immédiate

de celles qui existent.

La section pas se à la discussion sur la façon pratique dont on
pourra su rveitler l'expédition et Ia vente.

M. PRUNIER cr aint que 'cette survetlèance ne soit pas applicable.
Devra-t-on, dans chaque commune, désigner une personne pour
vérifier les colis à l'arrivée ou bien chez le marchand?

Si, dans les grandes villes, des inspecteurs, qui existent déj à ,
peuv ent assurer un contrôle sérieux, dans les petites villes, les ha
me a ux, qui ser a chargé de cette surveillance ?

46
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Qui a ura l'autor it e et la com pé te nce n écessaires ? L'idée de s ur
veill ance elst excel len te , l'applic ation n' en paraît cepen dant pas
pra tique. En outre de IIL cr èat ion de n ouvea ux fonc tion naires,
encore L . ·elle abouta-ai t il une s orte d' Inquisitio n rappelant l' exel'.

dce contre lequel Ies commerçants ont tant prot esté.

fil. PAUL estime qu 'Il sufflt de surveiller ac tivernent l'expédition
a ux lieux mê mes de production et que, là seulement, on r éus sira,
car on frappera à la source.

Après échange d'ohserv.ations s ur La possib iü té d'empêcher que
les huîtres, expédiées saines e t en par fa it état, n e se trouvent pol
luées au uvarr ées chez le m arch and, soit fa ure de soins, so it p ail:
m anipulations douteuses, soit encore pal' m an qu e de débit et, par
conséquent, de fra îcheur, l'idée de s urvei llunce est a ban donnée,

M. PR UNIER dem ande la parole. II jug e n écess ai re , en raison de
nombreuses observafions éch angées en dehor s des s éances, de
mettre officiellemeJlJt l' assemblée a u courant de certaines craintes ,
de certaines suspicions concernant l'i n t roducti on des huîtres de
Thau dan s le bassin de la Seudre et le qu a rtier d'Oléron.

Certains esp rits, dit-il, paraissent redouter que ces huît res de
Thau ne s oient en voy ées à Maren nes que pour y verdir pendant
quelq ues jo ur s, y prendre en qu elq ue sor te un cach et d'origine et
en re partir auss itôt , parées du titre d' « h uîtr es de Marennes H.

M. P r unier a joute qu 'il aurait s cr up ules à Iaisser reprendre la
discussion de l'ordre du jour, sentant parfultement qu e l' a ss embl ée
est loin d'être unanimeeIt qu e, tout en désirant une discussion
.ompl ète sur cette question , de faç on à permettre a ux uns et a ux

autres de s'é clu irer SU L' leurs intent ions ré ciproques, personne n'ose
l'amorcer .

D'ailleurs, à la su ite de la comm unicatio n de NI. Ca lvet sur le
verdissement des huîtr es dans les étalllissem en ts m éditerranéens,
plusieurs observations ont été fai t.es entre les deux séances.

D'aucuns ne verraient, dans ces d éclarations, qu 'un prétext e cou
vr ant l a ven te des h uîtres de Th au verdies et r éexpédiées par ta rif
P. V. 103 /Sur les établissem ents méditerran éens.

Les ost r éicu lteu rs de La Tremblade voi ent là un grand danger
et un préjudice réel qui leur serait causé, les empê cha n t 00 qu elque
sorte de fournir d'huîtres vertes de Marennes toute la clientèle du
Midi.

Pourquoi, di sent-ils, puisque l'huître de Thau verdit très bien
en Méditerranée, venir acheter à Marennes des installations uni
quement destinées au verdlssement, sinon pour verdir les huîtres,
les r éexpédier a ussitôt, bénéficiant des tarifs très réduits concédés
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derni èrement, et les vendre .dan s tout le Mid! SOUiS le titre « hu îtres
de Marennes II ?

M. P r unier aj oute qu'Il n' attaque ni ne défend personne; il
est ime qu e la situation a besoin d ' être éclaircie; il faut qu e l' assern
blée so it écl a i ré e, qu 'une di scussion intervienne afin qu e nulle équi
voque n e subsiste dans la su ite.

Une discuss ion ext rêmement animée s'engage aussitôt ent.re
r.LVI. P ..\UL, CALVET, BAUDRIER, HOUYÉ-BARGEAUD, HERVÉ, etc.

M. RouYÉ d épose un vœu d éterminant ce qu' on enten d pm' l'ap

pellation « huîtr es de Ma rennes »,

1'.'1. u ; P Rt SlDENT estime qu 'il y a lieu de su rseoir il la di scussi on
de cet te qu esti on, afin de laisser à chacun le t emp s d'ex aminer la
situation ave c cadrne eten toute in dépendance.

La sudte de la dis cussion es t r emi se a u lendemain.

Mlle MÉNAGER signale à la VI" section la situation ac t uelle de cer
tains syn dicats d'ost réiculte urs de l'ile de Ré.

Ces syndicats, à Leur formation, avaient prévu le gardiennage de
le urs parcs par des gardes jurés communs payés par les syndiqués
au prorata de l'étendue de leiir expl oitation. Juequ' alors, l'accord
le plus parfa it sembla it régne'!' ; malheureusemen t, depu is qu elqu es
années, pl us ieurs ostréicu lte urs dis sid en ts re fusent d'acqu itter leu rs
cotisations. Les syn dicats se sont a lors adr essé s au ministre de la
Marine, deman dant le retrait des concessions de ces dissidents.

Après obse rvations présentées par MM. P ERCEVAULT et PRUNIER,
l' assembl és consid ère qu 'il s' agit là d'aff air es d' ordre privé à r égler
par Les intéressés eux-mêmes.

L ' adminlstration de la Marine n e peut s'immisc er dans des
a ffaires pu rem ent commerciales ; cc serait un abus de pouvoir into
lérable et qui r elèverait du Conseil d'Etat ; c'est aux syndicats à .
a ban donne r les détenteurs des parcs dissidents et à user de leurs
droits en poursuivant correction ne llernen t toute pers onne surprise
à vole r sur les parcs. C€oCÏ relève uniquement du droit commun.

La s éance est levée à 5 heures.

. ' .
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Séance du mercredi 15 septembre 1909 (ma~in)

PRÉSIDENCE DE M. MARGUEHY, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 9 heures.

~I. LE SECRÉTAIRE donne lecture du procès -verbal de la séance de
la veille.

~L BREUIL demande à ajouter au texte du vœu relatif au d éclas
semeut de Charret : « Commiesion n autique »,

~I. LE PRÉSIDENT fait observer que le vœu a été discuté, sa teneur
a été fixée et votée, il n'y a donc pas à y revenir. En outre, pu isqu'il
s'agit d'inscrats maritimes, le mot nautique ne doit pas aj outer
grand'chose au sens du vœu.

M. GAILLARJ), administrateur de la Marine de Marennes, dit qu'un
rapport a été fait et t erminé il y a quelques jOUJ',S et que, s'il y
a lieu d e «teinander des avls , iJ. s'ad ressera a ux syn dica ts .

Le procès-verbal est a dopt é il J'unanimité.

On passe ens ui te il la dl scu s slon SUl' la détermination de
l' « h ult.re de Marennes » ,

11 Pst. donné lecture d'un vœu de M. PAUL.

?II. l{oUYÉ-BAT1GEAUD demande a uss itôt la parole pour rappeler
qu e, la ve ille, il a lui-même dépo sé le texte d'un vœu pour lequel
il r éclame la priorité.

Ce vœu est a insi conç u

« Que les huitres apportées dans le bassin de la Seudre et le
« quartier d'Ol éron ne. pourront être livrées il la consommation,
« 'sous l'étiquette ct'. « huîtres de Marennes ll, que sous les deux
« conditions suivan tes :

« a) Ell es a u ront séjourn é pendant une saison -de pousse, c'est
« à-dire de fin avri! il fin septembre, dans les concessions ou claires
« du bas sin de la Se-udre et du quartier d'Oléron;

Cl h) Ell es ne pourront Mm expédié es que <l'une gare située dans
« le bassin de la Seudre ou l'ne d'Oléron. II
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Plusieurs membres font observer que La mesure proposée interdit
en quelque sorte aux ostréiculteurs marennais de recevoir des
huîtres dans le courant de la saison, c'est- à-dire à partir d'octobre,
ainsi que cela arrive souvent, et de les revendre dès qu'elles
paraissent à point. Cette mesure sera-t-elle bien accueillie de la
masse?

En outre, comment dtstinguer, au bout de quelque temps, les
huîtres reçues en octobre de celles reçues en avril ? Qui aura qua
lité pour le faire? Ne sera-ce pais là une inquisition intolérable ?. .

M. ROUYÉ-BARGEAUD reconnaît, en effet, que certains ostréiculteurs
font venir des huîtres déjà grasses, les font séjourner un laps de
temps très court et les exp édient aussitôt verdies. Il ne s'agit,
dit-il, que de cas particuâiers qui sont l'exception; il ne peut,
quant à lui, que s'élever conëre de pareilles pratiques qui ruine
raient la bonne réputation de Marennes si elles se généralisaient.
La rnasse des ostréiculteurs de la Seudre cultive les huîtres impor
tées en se conformant aux principes traditionnels qui ont fait la
réputation de l'huître die Marennes ; elJe ne peut qu' applaudir à
une mesure destinée à défendre ceux qui font bien contre les excès
d'aucuns.

I.l ne faut pas se dissimuler qu'une quantité consid érable d'huîtres
très quelconques venant de tous Les points du Iittora.l ne se vendent
sur le marché que parce qu' elles portent le nom de « Marennes II qui
inspire confiance à l'acheteur. Dl', non seulement ces huîtres font
une concurrence déloyale aux huîtres de Marennes, mais encore
souvent, par ]001' médiocre qualité, eldes compromettent la répu
tation de la marque elle-même,

M. PAUL déclare se rallier à la rédaction présentée par M. Rouyé,
laquelle est adoptée à l'unanimité. Il demande qu'on y ajoute la
proposition suivante :

Il Qu'une commission de .sept membres composée d'éleveurs et
« de commerçants soit nommée à l'effet de suivre l'exécution de la
Il mesure ci-dessus et 00 proposer, s'LI y a Heu, toutes modifications
« reconnues utiles. Il

A!près échange de vues, la proposition Paul; mise aux voix, est
adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour appelle ensuite la discusston sur le régime des
concessions domaniales.

M. PERCEVAULT donne lecture du rapport de M. JARDIN, président
d-e la Société ostréicole du bassin d'Auray.
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DES CONCESSIONS DES PARCS SUR LE DOMAINE

MARITIME
PAR :M. JARDIN

En 1905, à la fin de l'année, des pétitions dem andant en fait

des garanties légales contre la dépossession avaient été remises

à MM. Guieysse, Guilloteaux et autres sénateurs et députés du,

Morbihan.
M. Guilloteaux, dans la séance du 16 mars 1906, présenta nos

vœux à M. Th omson, Ministre de la Marine.

M. le Ministre voulut bien répondre: « Il est bien entendu que

« les concessionnaires ont des devoirs à remplir et que ces évic
« tions ne pourraient se produire que si ces engagements n' é-

« t alent pas t enu s J'estime que si des efforts ont été faits,

« c'est, avant tout, à sa famille qu 'ils doiv ent profiter. »

Voilà la par ole du Ministre d'hier. J 'y trouve la bienveillance

habituelle de la marine pour les t enants d'une industrie qu'elle

les a poussés à créer, mais, en général, la population maritime
act uelle, les marins, plus simplistes, demandent à poss éder un

titre qui leur assure, à eux et à leurs héritiers, la jouissance defi
produits de leur travail.

Il fau t bien le dir e, le mot de concessions temporaires ne leur

plaît pas. Ils ne peuvent admettre qu' on pui sse, en droit , leur en~

lever à eux et à leurs héritiers le fruit de leurs trav aux (1).

Je ne parl e pas de la veuve, chargée d' enfants en bas âge,
incap abl e d' exploiter par elle-même et forcée cependant , ou de le

' faire, ou d'abandonner tout ou partie de l'avoir de ses enfants.

Il est inadmissible qu'on puisse, non seulement lui retirer la con

cession de son mari , mais qu'on lui refuse, tout en restant titu

laire et responsable de la redevance, le droit de ~ous-louer , au

moins jusqu'à ce qu'elle puis se exploiter par elle-m ême.

(1) Les qu elqu es lign e!' qui suiven t ont é té, d'an commun accord,
adopt ées pal' :\1 . P ercevault et [Jal ' n OLI S, comme le résum é des cas los
plus int éressants soulev és pal' la Tra ns miasion des Concessions .
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Voilà un cas qui n'a besoin ni d'être défendu, ni d'être expliqué.
Il s'impose, mais combien d'autres!

Et les enfants en bas âge, que deviendront-ils s'ils sont orphe

lins et que t out le patrimoine a servi à mettre en ét at des conces
sions ?

Et les membres d'une même famille , associés en fait et tra
vaillant en commun depuis dix, vingt ou trente ans?

Combien sont nombreuses sur nos côtes les familles dont tous
les efforts et toutes les ressources ont été à l'ostréiculture et
dont M. Pasco, l'ostréiculteur bien connu à Locmariaquer, mé

crivait que la dépossession serait la ruine.

Le vrai mot a donc été dit ci-dessus par M. Thomson, Ministre

de la Marine, mot de justice et d'équité dont nous lui serons
t oujours reconnaissants.

On objecte l'i ntérêt public! Cert ainement, l'intérêt public doit

passer ava nt tout, mais je ne vois pas bien comment l'intérêt
public voudra que l'on donne à l'un le fruit du travail de l'autre.

Voyez en fait d' expropri ati on pour cause d'utilité publique.

Il y a lieu à un e pr éalable et just e indemnité!

Que l' on ne nous parle pas des autres pays. Les condit ions d' ex

ploitation ne sont pas les mêmes. Dans certaines parties de
l'Amérique on loue des bancs naturels pour les exploiter. C'est
comme si on acheta it en France la coupe d'une forêt. Il n'y a

rien ft défricher, fumer ou ensemencer et si les baux en usage

sont de longue durée, c'est pour permett re d'amortir le matériel!

Même en France, les condit ions ne sont pas les mêmes à La
Tremblade que dans les autres centres, mais il n'y a rien là qui
puisse faire obstacle à nos vœux légitimes. Il est aussi facile
qu'équitable de faire une législation qui tiendra compte de ces

différences et, par amour cie l'uniformité, ne consacrera pas
des injustices.

On a souven t dit que l' on devait et que l'on pouvait nous
donner les garanties que nous réclamons.
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Mais, hélas 1 nous avons toujours vu se dresser devant nous

les deux principes de l'inaliénabilité et de l'imprescriptibilité.

En fait, ce que ces deux nobles dames ont été violentées de

fois dans le cours des siècles, je vais vous le dire.

Je n'ai pas fait. une étude détaillée de la question Pêche

et Domaine Maritimes. Je n'ai lu ni toutes les lois, décrets, or

donnances, édits, ni tous les auteurs qui les ont commentés, de

puis deux mille ans 1La vie d'un homme ne suffirait pas.

Je me borne donc à vous donner le résumé d'une étude faite,

il y a vingt ans, par M. Husson (1), aujourd'hui commissaire prin

cipal de la Marine, étude qui n'est elle-même qu'u n résumé, très

clair et tr ès docum enté, mais un petit résumé quand même.

1. - Au t emp s des Romains (vous m'excuserez de ne pas

remonter au .déluge), il y eut lutte entre le Droit et les faits.

Le Droit écrit ét ait l'inaliénabilité des rivages de la mer, mais

le pouv oir, dans la personne du Préteur romain, pour mille rai

sons, fermait les yeux. Après un temps de..... l'usage était établi

et, d'après la loi romaine, devenait lui-même le Droit. Ce n'était

ni difficile, ni compliqué.

II. - Au moyen âge, le Domaine public devient le Domaine

du Roi. Ce dernier, moyennant finances, y laissait fair e ce qu e

l'on voulait. Il advint même que la royauté, très peu puissante

à cette époque , dut céd er, petit à petit, tout son domaine aux

Seigneurs religieux et laïques et ces derniers s'empressèrent

de donner à bail, pour en tirer profit, tout ce qu 'ils avaient

arraché à la faiblesse du pouvoir royal, c'est-à-dire des terres,

des forêts, des rivages de la mer et jusqu'à la mer elle-même (voir

une charte de 1605, nO 595, du cartulaire de l'abbaye de Saint

Victor, à Marseille).

III. - C'est au XIVe siècle que remonte l'inaliénabilité du

Domaine Royal, en principe s'entend, car en fait ce fut une

(1):;;\1. Husson est professeur de l'Ecole supérieure de la Marine.
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simple mesure fiscale. C'était un procédé de spoliation doublé
d'une affaire financière, très appuyé d'ailleurs par les Etats
Généraux et par l'esprit public.

François 1er proclama, édit du 15 juin 1539, l'inaliénabilité
du Domaine royal, confirmée 33 ans plus tard par le Chancelier
de l'Hôpital dans l'édit de Moulins de février 1566.

Que croyez-vous qu'il advint de ces beaux principes et de
l'ordonnance de 1681 qui les consacrait et en réglementait l'ap
plication ?

Rien, ou à peu près, car si d'un côté il y a des abus, d'un autre
côté, le summum jus est souvent summa injustùia.

En fait, à cette époque, bien peu de pêcheries étaient dans le

cas d'être supprimées légalement sans injustice. Nombreux fu
rent les cas où le pouvoir recula devant les effets injustes de la

légalité et décida selon l'équité.

IV. - La Révolution fit du Domaine du roi le Domaine de la
Nation et le déclara aliénable sans distinction du Domaine de

l'Etat et du Domaine public.
Cette omission fut réparée en 1791 et en 1804, et alors on put

résumer l'œuvre de la Constituante en deux mots:

Aliénabilité du Domaine de l'Etat.

. Inaliénabilité du Domaine public.
Inutile de vous dire que ces principes furent encore constam

ment violés.

! V. - En 1850, la situation au point de vue de la pêche était

mauvaise. Stérilité croissante du fonds de pêche, abandon pro
gressif de la petite pêche, diminution en inscrits maritimes, il

était temps d'agir.

Le rêve de Coste sur l'aquiculture marine allait bientôt s'é
vanouir, et l'ostréiculture seule, après des essais laborieux, sou

vent désastreux, devait réussir.

La loi du 9 janvier 1852 qui nous régit aujourd'hui, réglemen

tée par les décrets de 1853 et 1859, permit enfin à la Marine de

•
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triompher de tous les obstacles par sa persévérante énergie,

quoique graduellement et avec douceur.

Toute cette réglementation a été faite en vue de la pêche,

pépinière de l'Inscription maritime et élément primordial de la

puissance navale et par suite de la grandeur et de la prospérité

de notre pays.

L'ostréiculture, loin d'y contredire, y aide et, de là, les droits

qu'elle possède à une protection efficace et aux garanties de sta

bilité qui sont les conditions de son existence.

Que demandons-nous donc? Tout simplement le droit pour

nous et pour nos héritiers de jouir en paix du produit de notre

travail. Nous demandons le droit commun, un droit tellement

naturel, tellement équitable, que dans le cours des siècles on a

toujours dû, pour ainsi dire, faire plier devant lui le texte des lois

en principe les plus justes.

Il serait plus simple, ce· nous semble, de mettre la législation

d'accord avec ce qui est équitable, utile et possible. L'auteur,

que j'ai pillé sans vergogne, mais non sans reconnaissance, dans

l'exposé historique ci-dessus, est loin d'y contredire quand il

écrit:

« Nous concevons très bien, quant à nous, que les rivages de

« la mer pourraient être sur beaucoup de points, comme le

« demandent les parqueurs d'huîtres, déclassés sans grands in

« convénients, et rendus aliénables et transmissibles, à titre de

« propriétés privées, sauf à être grevés des servitudes exigées

(1 par l'intérêt public. »

Nous terminerons en priant nos lecteurs de ne pas voir dans

ces lignes une critique de l'Administration de la Marine. La

bienveillance de la Marine ne nous a jamais fait défaut, nous

serions des ingrats de ne pas le dire bien haut. Les administra

teurs qui vivent au milieu de nous, qui savent par une expérience

de tous les jours combien notre métier est absorbant, pénible

et aléatoire, qui savent aussi quelle aide efficace ce même métier
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donné aux plus intéressants de notre monde maritime, femmes,

enfants et vieillards, les administrateurs ne nous ont jamais

marchandé leur appui le plus complet.

Qu'il nous soit permis de leur en témoigner notre bien sincère
gratitude.

Pétition pour l'unification des tarifs des chemins de fer.

Nous avons l'honneur d'attirer votre bienveillante attention

sur l'état d'infériorité commerciale absolue dans laquelle les

tarifs de chemin de fer maintiennent, vis-à-vis des expéditeurs

de l'Angleterre, de la Belgique et surtout de la Hollande, les

expéditeurs d'huîtres des côtes de I'Océan.

Ces tarifs, dont le taux élevé restreint la consommation des

huîtres dans des proportions énormes, deviennent pour ainsi dire

prohibitifs lorsqu'il s'agit de lutter contre les huîtres étrangères

précitées.
Non seulement les' tarifs devraient être réduits, mais il ne

devrait y avoir, de l'Océan à Paris, qu'un seul prix, quelle que

soit la distance, prix calculé de façon à permettre la lutte contre

les pays déjà désignés.

Les Compagnies d'Orléans et de l'Etat n'ont aucun intérêt à

ne pas modifier des tarifs qui leur sont aussi funestes qu'aux

réclamants. Elles ont souvent, dans leur intérêt bien compris,

établi des tarifs de pénétration, de transit, etc. Le même intérêt

bien compris serait, ce nous semble, d'établir, pour les côtes de

l'Océan, un tarif permettant à nos produits d'alimenter à la fois

le marché de Paris et la caisse des chemins de fer.
Il ne faut' pas qu'on puisse nous écrire encore: « Le transport

des huîtres de la Hollande coûte moins cher que le transport des

vôtres; quand il n'yen aura pius, nous nous adresserons à

vous! » (sic).
(Suivent de très nombreuses signatures).

M. LE PutSIDENT remercie M. Jardin pour le très intéressant rap
port qu'il a présenté à la section.
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'Il mei aux voix les conclusions de ce rapport qui SOnt adoptées
'à .l'unanimité.

M. PERCEVAULT, président du Syndicat du Morbihan, donne lec
ture de son rapport

ReGIME ET TRANSMISSION DES CONCESSIONS

OSTR~ICOLES

PAR M. H. PERCEVAULT

Pré sident du Syndicat Ostréicole du }Iorbihall

Dans un long rapport présenté, il y a vingt ans, au Ministre

de la Marine, au nom.du Comité consultatif des Pêches Maritimes,
son auteur, M. Berthoule, définissait ainsi le régime des conces

sions:

« Dans notre législation moderne, le domaine public est

« resté, en principe, un patrimoine inviolable, dont le dépôt
« sacré est confié à l'Etat représentant la Communauté « Sacro
« sancta lex gure reges et curias parlementares obstringit J).

« Sur ce domaine, ni le temps, ni la faveur ne sauraient cons
« tituerdes droits irrévocables, ni légitimer le moindre,empié

« tement; les concessions dont il fait actuellement l'objet sont,

« d'ailleurs, frappées, au profit du Trésor, d'une redevance qui
« est la marque de leur précarité: si les gens de meren sont af
« franchis, c'est un privilège spécial en reconnaissance des ser

« vices qu'ils ont rendus à la patrie, ou en considération de ceux
« qu'ils sont appelés à lui rendre dans l'avenir, et à titre de corn
« pensation des charges exceptionnelles, jusqu'à ces derniers

« temps du moins,auxquelles les soumettait l'Inscription Mari
« time. Mais, quel qu'en soit le titulaire, ces concessions restent,
« de leur nature, essentiellement révocables, personnelles et en
« dehors du commerce. J)

Si, avec mon honorable ami, M. Jardin, Président de la
Société ostréicole du bassin d'Auray et Fun des .v ét érans de
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notre cause en Bretagne, j'ai tenu à vous faire cette citation,

c'est qu'elle résume en quelques lignes le régime actuel de nos

concessions que nous ne détenons qu'à titre précaire, qui

demeurent toujours révocables et qu'il nous est interdit de

vendre, de louer ou de transmettre, à quelque titre que ce soit,
sous peine d'éviction.

Cette législation qui, au moins, dans quelques-unes de ses

dispositions, met le parqueur sous la dépendance la plus étroite

de l'administration, n'est-elle pa,; de nature à paralyser ses

efforts? N'est-elle pas susceptible, dans son usage pratique, de

certains tempéraments qui, en donnant à l'industrie ostréi.cole

la confiance et la stabilité dont elle a besoin, pourraient affermir

sa marche dans la voie du progrès? Telle est l'étude que nous

nous sommes proposée et que nous avons aujourd'hui l'honneur

de soumettre à la bienveillante attention de la section d'Ostréi

culture du Congrès des Sables.

N'oublions pas, tout d'abord, Messieurs, que l'industrie ostréi

cole est née d'hier et qu'une partie des règlements surannés qui
la régissent encore et qui n'ont pas été élaborés pour elle portent

la date de 1566 et de 1681 1...

C'est donc avec raison que les parqueurs se sont, à maintes

reprises, élevés contre cette législation archaïque qu'il importait

de modifier et de rajeunir en regard et au contact d'un ordre

de choses nouveau: leurs critiques ne furent pas, d'ailleurs, les

seules à se produire et, dans le rapport que je vous citais en com

mençant et qui parut à l'Officiel du 7 juillet 1889, M. Berthoule

signalait lui-même, en ces termes, au Ministre de la Marine

la défectuosité d'un système, qu'hélas 1 nous voyons toujours

en vigueur.

« Chaque année, les demandes de concessions deviennent

« plus nombreuses... l'Ostréiculture crée, pour ainsi dire, ses

« produits sans rien enlever aux richesses naturelles des

« eaux, ce cx,ui.1a rend doublement intéressante, Il faut donc se
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<1 réjouir de son envahissement et se borner a. la réglem enter

(/ d'une manière équitable. La nécessité d'une t elle réglementa

« tion est imp érieu se... Il y a urgence à proc éder sans retard à

« la révision des règlements caducs au nom desqu els on livre le

« dom aine public à l'exploitation industrielle, règl ements recon

« nus défectueux , particulièrement par les agents de la Marine

(( chargés de les appliquer. »

Si, au sein même du Comité consultatif des Pêches maritimes,

on ét ait, en 1889, autorisé à t enir un pareil langage, la légitimité

des revendications que nous n' av ons cessé d'élever se justifie

d'elle-même, et, la situation étant restée ce qu'elle ét ait à cette

époque, l' énergie de nos efforts nouv eaux n' étonnera personne.

La concession, nou s l' avo ns dit, est révocable et personnelle.

Devons-nous en conclure qu e, du jour au lend emain , nous pour

rions être dépossédés et que nos concessions, faisant retour à

l'Etat, pourraient être attribu éesà des tiers appelés ainsi à béné

ficier du fruit de nos travaux? Dev ons-nous.en conclure encore

qu'au décès du titulaire, sa famill e n'aura, de préférence, aucun

droit d' être inv esti e de la concession que dét enait son chef ?

J e ne pense pas, Messieurs, que personne ici veuill e soutenir

une thèse qui appa raît monst r ueuse et dont l'application cons

tituerait un véritable déni de justice.

C'est une ét roite obligation pour l'Etat, c'est, en même t emps,

l'intérêt bien compris de la comm unauté, qu e de soute nir et de

protéger l'indust rie ost réicole, en donnant à ceux qui s'y livrent

la sécurité du lend emain par des garanti es cont re la dépossession

légale qui, d'un trait de plume, peut anéant ir les ressources

créées par le travail pénible et les sacrifices de longues anné es 1
Et, à ce sujet, Messieurs, ne vous semble-t-il pas qu'en semblable

matière, où il ne faut lais ser aux abus possibles que la moindre

place, l'intéressé devrait avoir la faculté de présenter lui -même

sa défense devant une Commission spéciale dont la composition

serait à déterminer et, s'il se croit lésé, d'introduire un recours en

Conseil d'Etat ?.:



En dehors des cas d'inexécution par le parqueur des clauses

essentielles de son autorisation relatives à l'aménagement des

concessions, ou des conditions financières ayant trait à la rede

vance domaniale, que peut-on nous objecter pour justifier la
dépossession?

L'intérêt public ?

Voici quelle est notre réponse.

L'intérêt public prime l'intérêt particulier. Nous n'avons

jamais pensé que l'Etat puisse laisser se constituer des droits

contre cet intérêt lorsqu'il est établi et démontré: avec la justice,

avec le bon sens, la loi nous le dit, mais ce que la loi ne dit

pas, ce qu'elle ne peut pas dire et ne dira jamais, c'est qu'il soit

permis de dépouiller un concessionnaire au profit d'un conces

sionnaire nouveau, ou même qu'il soit équitable de faire béné

ficier la communauté du travail d'un de ses membres sans une

juste et préalable indemnité.

Car, il faut bien le dire, Messieurs, SI certaines parties 09 notre

littoral se prêtent spontanément à la culture de l'huître, il s'en

faut de beaucoup que dans tous les quartiers maritimes la nature

se montre aussigénérense ; sans entrer ici dans tous les détails

que comporte l'établissement d'une exploitation ostréicole, je

puis simplement affirmer que ce n'est qu'au prix des plus rudes

fatigues et de travaux longs et coûteux que les ostréiculteurs,

tant en Bretagne que dans le bassin d'Arcachon, sont arrivés

à mettre en état de culture les concessions qu'ils ont obtenues

sur des terrains absolument improductifs jusque-là.

Les Anglais, nos maîtres en industrie; nous devons le recon

naître, ont une conception du progrès toute différente de la nôtre.

Lorsque leur gouvernement reçut les premières demandes, de

concessions, un membre de l'Amirauté, chargé d'un rapport sur

la question nouvelle, appréciait ainsi, dans sa conclusion der

nière, la ligne de conduite qu'il fallait adopter: « En résumé,

« il faut pourvoir à ce que les associations ou les personnes
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« obtiennent facilement un titre de possession assez sérieux des

(( parties maritimes où elles désirent opérer, pour qu'elles puis ,

(c sent y engager les capitaux nécessaires à l'approvisionnement

cc et à l'entretien de leurs pêcheries. )

Les Américains, nation pratique par excellence, n'ont pas

admis davantage que l'existence de notre industrie pût dépendre

d'une autorisation essentiellement révocable et qui pût devenir

un jour, sous des provocations intéressées, l'objet des caprices

du pouvoir.

Si en Angleterre et aux Etats-Unis le régime des concessions à
bail, si en Hollande l'adjudication des parcs sont en usage et

donnent d'excellents résultats, nous nedevons pas perdre de vue

que ces différents systèmes ne s'appliquent qu'à des terrains

dont le sol se prête de lui-m ême iIa culture de l'huître, ou encore

à de véritables gisements naturels en plein rapport: dans ces con

ditions, les dépenses d'aménagement sont nulles ou réduites à

leur plus simple expres sion, et l'ostréiculteur, que ne talonne pas

la crainte d'une éviction possible , prend confiance en son œuvre,

il sent grandir son courage, son initiative s'accentue, il lui devient

facile de calculer l'amortissement de son capital.

L'adjudication des parcs que préconisait M. Berthoule suscita,

il nous en souvient, une formidable levée de boucliers dans le

monde ostréicole qui la combattit avec une incomparable énergie,

mais, si nous nous séparions complètement de M. Berthoule

quant au principe même de cette adjudication, nous étions

heureux de trouver sous sa plume, et avec une compétence de

vant laquelle il faut s'incliner, un aveu qui légitime toutes les

revendications que nous n'avons cessé d'élever contre l'insé

curité du système actuel.

M. Berthoule s'exprimait ainsi au sujet des concessionnaires:

c( Quelle est leur sécurité? Quelle assurance ont-ils du leude
« main ? Nantis par la faveur souveraine de l'Etat, ne. dépen
(( dent-ils pas, dans une certaine mesure, des capricieux hasards
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« de sa politique? Cette grave, mais trop légitime appréhension,

cc n'est-elle pas de nature à paralyser l'essor de leur industrie,

« en les faisant hésiter à engager les capitaux dont elle aurait
« besoin pour se développer? ))

On le voit par les lignes que je viens de citer, que l'insécurité du

système où nous nous débattons encore ne préoccupait pas et

n'inquiétait pas que les seuls parqur.urs et ce passage du rapport

de M. Berthoule, qui constitue à la fois la critique impartiale et

autorisée en même temps que l'exposé loyal de notre situation,

semble bien démontrer que les garanties que nous demandons

n'ont rien d'incompatible avec les grands principes qui régissent

l'occupation du domaine public.

La question qui vient de nous retenir se trouve trop étroite

ment liée à celle de la transmission des concessions pour que

nous n'abordions pas l'étude de ce grave problème.

Il ne suffira pas, en effet, à l'ostréiculteur, qu'il puisse tra

vailler en paix le terrain que l'Etat lui concède; il sait qu'il est

appelé à disparaître un jour, et devant lui se dresse ce formi

dable point d'interrogation: Que deviendra son œuvre? A qui

profiteront ses travaux, ses fatigues, son argent?

L'ostréiculteur, rien que pour les ~ravaux d'aménagement qui

lui donnent simplement la possibilité d'élever des huîtres, a

distrait du patrimoine familial une somme souvent considérable;

en d'autres cas, s'il ne dispose pas de capitaux, il a dû recourir à

un emprunt. Sa femme, ses enfants ont pris part à la tâche qui

est devenue celle de tous, et, si la modeste aisance couronne

tant d'efforts, ce n'est qu'au prix d'une économie sévère et d'une

surveillance incessante. Cette concession si chèrement établie,

entretenue par les fatigues communes, que va-t-elle devenir, en

quelles mains passera-t-elle?

Actuellement, l'Etat peut, si telle est sa volonté, passer outre ..

et accorder à qui bon lui semble la concession du titulaire

décédé: il ceux qui trouveraient le procédé excessif on r épondra
17
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qu'une concession n' est pas une propriét é et que, par consé
quent, elle ne peut se transmettre 'par voi e d'héritage. ,

Il est difficile en par eille mati ère, et superflu d' ailleurs,d'éta

blir la t otalit é des cas nombreux et différents qui peuvent se
présenter dans les famill es au sujet de cet t e transmission: qu'il

me soit permis cependant de vous en exposer un, celui-là bien
digne d'intérêt et dont la solution, dans l' état actuel de notre
législati on, paraît impossible. J e veux parl er de la femm e du

parqueur qui devient veuve et reste chargée d' enfants en bas
âge. Ell e est , par suite , dans l'impossihilité d' exploiter par

elle-même la concession qu e déte nait son mari: cependant , les

règlements sont formels, ou elle doit elle-même exploite r cette
concession qui lui a été accordée, ou elle n' a d'autre alte r

native que d'abandonn er tout ou partie. de l'avoir de ses en
fants.

Pourquoi cette veuve n' aurait-elle pas le droit , t out en res

t ant la titulaire de cette concession et responsable, comme
telle, de la redevance domaniale, de la sous-lou er , au moins

jusqu' au moment où elle pourra personnellement l' exploit er?
Ce cas se recommand e évid emm ent de lui-même, on peut dire

qu'il s' impose, mais combien d'autres! Que deviendront, par

exemple, les enfants en b as âge si la mère vient à disparaître?
Et les frères et les sœurs associés depuis dix, vingt, trent e

années?
Combien de familles sur not re littoral qui, depuis de longu es

années, ont consacré à l' ostréiculture t ous leurs efforts, t outes

leurs ressources, et dont la dépossession serait la r uine?

Il Y a près de quatre ans, une Commission extra-parlemen
taire que composaient la plupart des sénateurs et députés de
notre région se réunissait pour examiner nos doléances et dési
gnait l'un de ses membres pour soutenir nos revendications à la

tribune de la Chambre.
A la séance du 16 mars 1906, M. Thomson, alors ministre de

la Marine, fit ente ndre le vrai mot sur ces graves qu estions,



~.:' ,, ;; :," ;r y<v.r, ~:\J'~/ ~"~ ~~-i'ir-:. - ?:;~·~·: ,~:~;;t~~ -?: ~ · _ ,~\~ : :.-: ·.~.:_; ~ ~F~!'~!~\r~~:~.Tt'f:~~~>·· " ,~:~~r .. ~~ ~ .':.~~ ~> 'r~~':te;:~;A?~~<,~~

; . ' .

Î39 -

mot de justice et d'équité dont nous lui serons toujours recon
naissants.

{( Il est bien entendu, disait-il, que les concessionnaires ont

{( des engagement s à remplir et qu e les évi ctions ne sauraie nt

Cl se produire que si les engagements n' étaient pas remplis. »

Au sujet de la transmission des concessions, le Ministre

ajoutait: C· Si les engagement s ont été remplis par celui à qui

« on a donné la concession, je suis tout à fait d'avis que, s'il

.( vient. à disparaître, la concession doit rester dans la famill e.

{( Il demeure entendu que les droits de l'Etat sur le domaine

« public maritime restent entiers. Ce qui semble peut-être

{( excessif - et cela paraîtra également excessif à la Chambre

« - c'est qu e, si un concessionnaire qui a fait des efforts con

« sidérables vient à disparaître, sa concession soit retirée à ses

« héritiers pour êt re donné e à un favorisé. J'estime qu e si des

« efforts ont ét é fait s par un concessionnaire , c'es t , en cas de

IC décès, ava nt tout, à sa famille qu'ils doivent profiter.

« Je puis ajouter qu'en ce moment, on prépare un arrêté qui,

« précisément, aura pour objet, non pas de diminuer le droit

« du domaine qui demeure absolu , car il s'agit là de concessions

IC t emporaires - il faut que cela soit bien entendu - mais de

cc consolider encore, en quelque sorte, la situation actuelle des

(c concessionnaires. »

' Nous attendons toujours, Messieurs, la réalisation de cet te

dernière promesse: il est évident que le jour où l'Administration

de la Marine établira un statut des concessionnaires, ce jour-là

nous aurons ce que nous n'avons ces sé de demander pour notre

industrie, la st abilit é, mère du progrès, et la sécurité du lende

main pour nos famill es : il ne nous en faut pas davantage, et

l'Etat se doit à lui-même, s'il veut notre ostréiculture nationale

forte et prospère, de faciliter, par tous les moyens en son pou-

voir, sa vie et son développ ement.

Le Congrès des Sables-d'Olonne nous a paru, Messieurs, l'oc-
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casion toute naturelle de lui rappeler les promesses qui nous

ont été faites et de renouveler quelques-uns des vœux émis au
Congrès de Bordeaux par notre section. Nous avons l'intime

conviction que vous les accueillerez avec un bienveillant intérêt

et que vous voudrez bien leur donner l'appui de votre autorité

et de votre haute compétence.

::\1. LE PnÉslDENT remercie MM. Jardin et Percevault' au nom de la
section tout enti ère pour le travail extrêmement documenté dont Il.
vient d'être donné lecture. Les opinions émises par les rapporteurs
ont d'autant plus de poids que AIM. Jardin et Percevault repré
sentent officiellement des groupements professionnels extrèmèment
importants.

M. PRUNIER demande la perrmssion et s'excuse de prendre la
parole après les travaux si documentés des deux rapporteurs qui
sont, eux, des .professionnels. Il tient, cependant, à présenter à l'ae
,semblée sa façon d'envisager la situation actuelle du régime des
concessions.

Nos rapporteurs, dit-il, ont démontré jusqu'à l'évidence que notre
industrie ostréicole souffre de sa réglementation surannée, si l'on
peut bien appeler régime ou réglementation cet amalgnme dispa-.
rate de décrets, rapports, circulaires aHant de 1653 à nos jours.

Evidemment, on ne peut qu'applaudir à ces ,diverses mesures si
l'on songe qu'elles ont été prises à des époques où elles étaient
absolument justifiées et s'adaptaient pleinement aux besoins d'alors.
Mais le temps a marché, les conditions économiques et sociales se
sont transformées, 'des besoins nouveaux se sont créés, des décrets
sont venus s'ajouter aux décrets, si bien qu'aujourd'hui, pour peu
qu e l'on veuille ' examiner sérieusement toutes ces dispositions si
diverses, on s'aperçoit vite qu'elles se heurtent, se contredisent
souvent plusieurs fois' de suite. .

Et je crois, dit-tl, qu'il convient de louer sans réserves l'adminis
tration de la Marine qui, à force de bonne volonté et, ddsons-Ie,
d'ingéniosité, arrive à adapter tout ce fatras de vieilles choses
démodées sans, pour cela, faire trop crier les administrés.

Il serait utile cependant, dans l'intérêt de l'administration d'Ont le
travail serait simplifié et dans celui des parqueurs également, que
cette législation multiple soit condensée, codifiée et que chacun
connaisse exa ctement ses droits comme ses devoirs.

Cette condensation permettrait de modifier, d'adapter certaines
prescriptions vietllottes, surannées,
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'Surannées, elles l'étaient déjà en 1863 quand: un ostréiculteur
écrivait dans une notice sur les huîtres: Il L'industrie ostréicole
doit.amener une prochaine et dnévitahle revision de la législation
des pêches parce qu'elle change les conditions principales de cette
législation »,

Mais que dire alors de nos jours? En effet, au début, les conces
sions n'étaient attribuées qu'aux inscrits maritimes. A cette époque
là on se bornait simplement à l'exploitation de la pêche des bancs
naturels et les concessions étaient uniquement destinées à recevoir
en dépôt la pêche du concessionnaire 'dont la plus grande partie
était destinée à la consommation locale; c'est d'ailleurs encore l'in
dustrie cancalaise,

Mais, aujourd'hui, la situation est absolument changée, l'appli
cation des méthodes de Coste a révolutionné complètement l'exploi
tation ostréicole et relégué au second: plan l'intérêt que présentait
autrefois la pêche des bancs naturels. L'ostréiculture moderne est:
créée, demandant une continuité d'efforts, des capitaux et un outil
lage considérable et, comme corollaire, la sécurité du lendemain.

La récolte du naissain, à l'aide de moyens artificie1s, ne saurait
être considérée comme une pêche ; c'est une industrie elt nous de
mandons qu'elle soit traitée comme telle. Or, la législation actuelle
lui est à peu ,près inappldcaole, carelle a été faite en vue de la
pêche proprement dite, tandis qu'elle prétend, aujourd'hui, régir
une industrie qui lui est postérieure et qu'elle ne prévoyait même
pas à l'époque où elle fut instituée.

M. Bouhès, dans son remarquable travail sur l'ostréiculture à
Arcachon, a traité cette question avec une rare compétence. Il ré
sulte, dit-il, des dispositions combinées des décrets du 4 juillet 1853,
de l'arrêté du 25 [uillet 1860 et du décret du 7 février 1863 qu'il est
interdit de ramasser dels huîtres avant ou après le coucher du so
leil, qu'on ne peut Jes l'amasser qu'à la main, sans aucun instru
ment, que tout travail de parc ne peut être effectué que par des
inscrits ou membres de familles d'inscrits, que le titulaire d'une
concession ne saurait être lntéreasé dans une exploitation voisine.

Ces dispositions ne concordent plus avec les besoins de l'ostréi
culture et toutes les prohibitions édictées n'ont plus aucune valeur
et ne ,se justifient plus par la tutelle étroite qui devait nécessaiœe
ment peser sur une industrie naissante succédant à une période
de dévastation 'dels bancs producteurs. Et l'interdiction formelle de
transmettre, louer ou rsous-louer son parc, ceci sous prétexte de
sauvegarder Ie principe d'Inaliénabihté du domaine maritime?

Est-ce que les charges de,bureaux de tabac ne se sous-louent pas?
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Es t-ce que les terrasses et, en général,tout~s les concessions ne
se sous-louent pas, ne .se transmettent pas sans que, pour cela, le
principe de la propriété de l'Etat ou .de la ville so it un mo ment dis
cuté ?

Et dans les régions où , par s uite de la conformation du littoral,
il est impossible d'exploiter ai lleurs que sue les concessions doma
nial es on se trouve en présenc e de ce fait: l'ostré iculteur n'a pas la
vingtième partie du terrain nécessaire à son industrie et Je petit
concessionnaire n'a pas le premier s ou des sommes considérabl es
qu'fl Iui faudrait a vancer pour aménager sa concession et la garnir
con ven ablement, ni Isouven t aussi les aptitudes commerciales néces
saires pour exploiter et d évelopper s on commerce.

De là , ces as sociati ons bizarres qu i n'ont, le plu s souvent, d'asso
ciat ion que le nom et cach ent presque touj ours un e locat ion dégui
sé e et connue de tous.

li semblerait cependant qu'en haut lieu, on .se préoccupe depuis
quelque temps de permettre l'exploitation collective sous forme syn
dicale. De toutes façons, si l'on réduit l'In dust rie ostréicole à la
simpl e exploit a t ion individuelle d'une parcelle de terrain, on gêne
sonessor, On empêche son développement ,

Que lques-unes de cesdisposltions s'appliquent no n seulement aux
concessions domaniales propres, mais encore aux propriétés pri
vées dès qu' elles ont une prise sur la mer, si bi en qu 'on s'expose à
voir une install ation fort coûteuse établie sur propriété privée
entièrem ent r uinée, s u ppr imée sous un prétext e quelconque, gr âce
il ,1'in tel'préta,Uon pl us ou moins heureuse d'une réglementation
ho rs d'usage !

Cet a.nssnal de défenses et de r est r icti ons n' est d'ailleurs d'a ucune
ut.ilité pratiqu e et l'admin istration de la. Ma rine ra si bien compris
qu' elle règl e uniquem en t. son action d' après les circonstan ces et les
besoins.

On ne saurait cependant oser sou teni r qu e cett e situation n'offre
aucun inconvénient sous le fallacieux prétexte que I'adm lntstr ation
n'e n use pas. N'est -elle pas en droit d'en fai re us age le jou r et
l'heure qu'il lui plaira de isévir ? et c'est par cela mêm e que le par
queur se sent à son entière discrétion.

La. to lérance ne saur ait, en matière administrative et surtout ré
pressive, .se substituer à un texte de loi. C'est, au contraire, à la loi
qu' Il [1 ppartient de cons acrer la tol érance,

Il est donc iridiapensahle de ray er toutes les dis positions recon
nues in a.ppl tcabl es et de donner une form e I égale à ce qu 'on a con
sidéré jusqu'ici comme de simples tolérances.
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Nous demandons à industrie nouvelle réglementation nouvelle,
adaptée .a ux besoins présents et assez souple encore pour ne pas
entraver l'avenir.

IL faut qu' une charte n ouv elle soit étudiée, fixant les droits res
pectifs de chacun, donnant à l'ostr éiculteur la sécurité du lende
main, permettant à l'industrie d'obtenir J'ffi capitaux nécessaires à
son d éveloppement et, d'un autre côté, calmant les scrupules du
fonctionnairequl se demande actuellement si, en appliquant rigou
reusem ent une mesure lég ale, il ne risque point de commettre une
monstnuosit é.

J'espère d onc, Messieurs, que le présent Congrès ne se séparera
pas avant 'd'avoir exprimé, d'une façon nette et catégorique, son
désir de voir le gouvernement provoquer d'urgence l'étude d'une '
réglementation nouvelle sur le régime des concessions.

Que l'on r efonde tout cet a rsenal, que l'on tire de ch aque décret
la substance qui nous est assimilable et que l'on r ejette impitoyable
ment tout ce qui est inutile, vexatoire ou encombrant. Pour cela.
une commission d'étudies, une commissi on qui travaille j'entends,
et non pas une commission pour la forme, devrait êt r e n ommée
d'urgence.

J' estime que, là encor e, nous devon s expri me r très n ettement
notre désir de voir nos intérêts représentés au sein de cette com
mission par des professionnels délégués par les r égions ost réi
coles ; qu'il soit adj oint à ces professionnels, des tonctionnaires, des
hyg iénistes, des législateurs, des c ommerçants, de façon à obtenir,
grâce à cet te 'collab or ation, un travail d'en semble.

Je termine en proposant à la VI e section du Congrès de déposer
les vœux su ivants pour lesquels, vu leur extrême importance, je
demande l'inscription en tête des desiderata de notre cor poration.

La VI" section du Congrès d es P êches maritimes émet le vœu:

Cl a) Que les pouvoirs publics ïa esent .proc éder .d'u rgence à l'étude
C( d'une nouvelle réglementation s ur le régime des concessions do
C( m ania.les m aritimes;

« b) Que des professionnels in scrits et non-tnscrits, désignés par
" .régions, fassent partie de la commisston chargée de cett e étude
C( et y .r epr ésentent les intérêts des con cessionnaires. li

M. GAILLARD, admtntstrateur de la Marine du quartier de
Marennes, dem ande la parole. Il craint qu'une réglementation nou
velle ne soit une gên e pour le concessionn aire dans l'avenir. Avec
la. situation actuelle, très emhrouillée, . c'est vrn i, on a cependant
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une certaine élasticité qui permet souvent de trancher, au mieux
des intérêts de tous, 'dies situations quelquefois bien épineuses.
M. Gaillard pense qu'il suffirait d'une condensation des divers
décrets émis depuis 1566.

M. POTTIER, administrateur 'die la Marine à Marseille, explique
que la pratique de l'association, qui permet au concessionnaire de
s'adjoindre un capitaliste, est admise par l'Administration.

Il suffit que l'acte d'association enregistré déterminant la situa
tion nette des parties soit communiqué à la Marine.

M. MONCASSIN, 'délégué des inscrits maritimes du Sud-Ouest,
désire présenter quelques observations.

Tout cela est très bien, dit-il, mais il ne faudrait pas, parce que
l'administration n'a pas appliqué le règlement il y a une cinquan
taine d'années et donné des concessions à des gens qui n'y avaient
pas droit, n'étant pas inscrits maritimes, il ne faudrait pas, cepen
dant, que cela continue et, de même que l'on dit (( la terre aux ter
riens ll, on doit dire « la mer aux marins »,

Il ne va pas jusqu'à demander que l'on dépossède brutalement
les détenteurs actuels non inscrits, mais il ne sera que juste qu'à
la mort de ceux-ci, les concessions soient enlevées et données à
des inscrits maritimes. Autrement, 'di'ici quelques dizaines d'années,
il n'y aura plus aucune concession disponible pour les nouvelles
générations d'inscrits.

D'ailleurs, les détenteurs actuels savaient très bien, en prenant
leurs concessions, que ces concessions étaient précaires, révocables
et non transmissibles. C'est d'ailleurs écrit en toutes lettres sur
leurs titres de concessions et, dans ces conditions, ils seraient mal
venus de protester, eux ou leurs descendants, si, à une époque
quelconque, ces concessions étaient remises à des inscrits mari
times.

M. Moncassin ajoute que, dans l'attribution des nouvelles conces
sions, on voit trop de cas dans lesquels on donne aux non-inscrits
la préférence. On donne à de grandes industries alors que l'on
devrait accorder aux inscrits qui réclament des fois depuis 20 ans.

Les inscrits ont des devoirs, il n'est que juste qu'ils aient aussi
des droits. (Violentes interruptions.)

M. GAILLARD, administrateur de la Marine à Marennes, dtit que
l'on applique toujours la plus grande bienveillance envers les ins
crits. Dans son quartier, il y av att 250 concessions à distribuer.
Il le fit afficher dans toutes les communes et prévenir tous les



syndicats intéressés. Il y eut 500 demandes et une enquête fut con
duite sur chaque demandeur afin de fixer sa situation, etc.

Sur 250 concessions accordées, 225 le furent à des inscrits. Afin
qu'il n'y ait aucune suspicion de partialité dans la répartition, elle
se fit par un tirage au sort qui n'en amena pas moins des batailles
entre intéressés. En tous cas, il proteste hautement contre les
all égations de M. Moncassin et affirme que l'Administration de la
Marine ne mérite aucunement le reproche qui lui est adressé - et
encore un fait qui le démontre, c'est qu'un ostréiculteur de l'ile
d'Oléron, M. Vidal-Duplessis, a dû abandonner 30 concessions qui
sont allées aux inscrits maritimes. La vérité est que les inscrits
n'ont pas pris, ont refusé les concessions qui leur étaient offertes
au début et Les ont laissé prendre par les non-inscrits. llJs ont
ensuite protesté quand ils ont vu les concessionnaires gagner de
l'argent.

M. PRUNIER fait remarquer à M. Moncassin que le désir d'assurer
la sécurité du lendemain est la pensée de tous : inscrtts ou non-ins
crits. . En effet, en supposant que l'on supprime toutes les conces
sions actuelles accordées aux non-inscrits polir les donner aux
seuls inscrits, . la situation n'en sera pas moins la même.

Dans le temps où l'on se bornait uniquement à déposer des
huîtres sur des étalages, cela n'avait pas grande importance ;
aujourd'hui, il faut faire des installations coûteuses, Les entretenir,
les doter d'un matériel souvent considérable. L'inscrit, avant de se
lancer dans de pareilles ,dépenses, voudra, lui aussi, avoir la certi
tude que ces dépenses profiteront à sa famille au cas où il viendrait
à disparaître. Or, est-il certain que ses descendants seront forcé
ment des inscrits? Il peut n'avoir pas d'enfants: dépossédera-t-on
sa femme ? Ou bien il peut n'avoir que des filles. Les obligera-t-on
à épouser des inscrits? Et si le malheur veut qu'il y ait un infirme,
incapable de satisfaire à l'inscription, ira-t-on, dans ce cas, dépos
séder ce malheureux? Quel goût peut-on avoir à travailler si on a
toujours cette crainte de se voir déposséder un jour ou l'autre?

M. HERVÉ, représentant des inscrits maritimes d'Etaules, appuie
Ia rnonon de M. Moncassin eJt dit qu'il n'y a pas Heu de faire un
droit d'un privilège. Ceux qui ont exploité leurs concessions en ont
tiré des avantages. D'ailleurs, aujourd'hui, les inscrits peuvent
cultiver eux-mêmes leurs concessions ; ils ont, depuis l'époque
où remonte la r épartttion des concessions aux non-inscrits, profité '
des connaissances acquises et ils peuvent se procurer de l'argent.
En attendant l'organisation du crédit maritime et son application
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il l'expl oltation collective ostréicole, i.l y a lieu de laisser le tout en
l' état actuel, car il cr aint qu'une nouvelle réglementation trop hâtive
ne solutionne rien.

M. PERCEVAULT, président du Syndicat du Morb ihan, estime qu'il
faut abs olument, au p lus tôt, trancher ces que stions . Irritantes.
Suivant le mot de Hamlet, il s'agit, pour l'ostréiculteur, d'être ou ne
pas êtr e. Toute la question est 'là.

1VI. P AUL fai;t remarquer à ·M. Moncassin qu'en attendant les télict
tés promises dans la société future qui ne se réalisera pas de sitôt,
il e st de toute utilité pour j'industrie de chercher , tout au moins, les
moyens pratiques de la faire vivre en attendant.

Dans toute industrie il y a deux choses: capital et travail. Grâce
a u cré dit maritime, les inscrits vont certainemen t a rriver vit e,
mais il faut aussi une directi on cepen dant et l'aura-t-on de suite ? En
outre, l'exploitation collective est «iifftcile, vu l'état actuel des esprits,
en raison de l'entente qui ne s'obtient pas toujours. Faudra-t-Il
attendre encore cinquante ans qu e l'usage des libertés a it formé les
gèn érations suivantes et l'Indusbrie doit-elle mourir en attendant?

En résumé, l'ostréiculture, on l'a déjà dit, n'est plus une pêche,
c'es t tine industrie et, auta nt qu 'on sache, on n' a jamais, jusqu'alors,
empêché ,des citoyens français d'exercer un e industrie dans leur
propre pays.

P our M. Paul, la solution consiste dans la location à bail de
longu e d urée à tous inscrits ou non, Hbr e à I'Admirüstratlon. d'exo
nérer les insc rits des ta xes de location et de IN, augmenter d'autant
pour les non-inscrits.,

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer qu'en contin uant a ins i la discus
sion on empiète tout simplement sur le travail de la commission
chargée de l' élaboration du nouveau régime et il dem ande à l'as
semblée de se prononcer uniquement sur l'opportunité ou non de
dem ander ou unê rev jsion de la réglementation actuelle, ou une
nouvelle réglementation.

Il restera ensuite à chacun de faire valoir ses intérêts au moment
des travaux de cette commission.

Après ' échange de vues de MM. MONCASSIN, HERVÉ, PAUL, etc.,
M. PERCEVAULT déclarant se rallier au texte des vœux émis par
M. PRUNIER, ces vœux sont présentés au vote de la section et adoptés
à l'unanimité dans la forme suivante:
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Que les pouvoirs publics lassent procéder (l'urgence à

l'élude d'une nouvelle réglementation sur le régime des con
cess ions domaniales maritimes.

Qu'une commission soit chargée de celle étude el que des

proiessiotuuils inscrits el non-inscrits, désignés dans chaque
région par la collectivité des ostréiculteurs, lassent partie de

celte commission avec voix délibérative.

La séance est levée à 11 h. 3/4.
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Séance du 15 septembre 1909 (après-midi)

: PRÉSIDENCE DE M. MARGUERY, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2,heures.

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. NICOL qui donne lecture de
sa communication sur la Palourde.

LA CULTURE DE LA PALOURDE ET DU BIGORNEAU
DANS LE QQARTlER DU CROISIC

PAR M. LOUIS NICOL,
Administrateur de rInscriplion Maritime, Docteur en Droit.

Le quartier maritime du Croisic comprend la partie de côte
s'étendant de La Roche-Bernard sur la rive gauche de la Vi
laine à la pointe du Hé, près de Pornichet.

Cette côte est très découpée, peu élevée au-dessus du niveau
de la' mer et formée généralement d'amas de rochers, sauf
dans les baies du Pouliguen et du Croisic, qui sont de sable
fin.

Les bancs naturels de mollusques comestibles le long de
cette cote sont principalement les bancs meuliers.

On y compte, en effet, 36 moulières naturelles dont quel
ques-unes ont une étendue considérable ; les principales sont
situées entre Tréhiguier sur la Vilaine et Piriac.

Il n'existe aucun banc huîtrier naturel dans Ie quartier du
Croisic. Celui qui se trouvait à la pointe du Bile, sur les ro
chers fermant au nord le traict de Pen-B é, esl à peu près
disparu. La réserve que l'Etat y avait établie en 1867 a été
supprimée le 4 août 1906 et répartie entre 7 concessionnaires
par décision ministérielle du 13 décembre 1907.

Il ne reste 'Plus à la pointe du Bile que 48 conoessions huî
trières couvrant un espace total de. 9 hectares 38 ares, les-
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quelles, fort mal entretenues, ne produisent annuellement
qu'une quantité insignifiante d'huîtres propres à la consom
mation. : \ :

Les établissements ostréicoles et mytilicoles sont répartis
sur trois points de la côte, qui sont: l'embouchure de la Vi
laine, les traicts de Pen-Bé et de Mesquer, le traict du Croisic.

Les concessions huîtrières du quartier, au nombre de 70,
occupent une superficie totale de 32 hectares 49 ares 94 cen

tiares.

Les concessions moulières (bouchots et moulières à plat)

sont au nombre de 23 et couvrent une superficie totale de
39 hectares 93 ares.

Nous devons à M. Joubin, professeur au Muséum d'histoire
naturelle de Paris, une étude complète de la culture de l'huître
et de la moule dans le quartier du Croisic. (Cette étude a été
publiée dans le Bulletin du Musée océanographique de Mo

naco, le 20 janvier 1906).

Aussi, nous renvoyons à cet ouvrage en ce qui concerne
ces deux mollusqueset nous nous bornerons à étudier la cul
ture de la palourde et du bigorneau,.entreprise depuis peu
d'années au Croisic, et qui tend à prendre un grand dévelop
pement dans la région, à raison des bons résultats obtenus.

Palourdes

La palourde, « tapes decussata », se recueille sur les grèves
de sable dur ou vaseux et dans les traiets de Mesquer, de
Pen-Bé et du Croisic.

Mais c'est surtout dans ce dernier traiet qu'elle est abon
dante, 'la palourde y rencontrant toutes les conditions favo
rahles à son développement.

Les meilleurs terrains pour la palourde sont les terrains de
grosssble humide, légèrement mélangés de vase,' suffisam
ment durs pour n'être pas déformés par l'actiondeIa mer,

..
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découvrant quelques heures à chaque inaréeetarrosés par'
un courant continu.

Le traict du Croisic, véritable mer intérieure d'une super
ficie d'environ 700 hectares, au sol composé de sable dur
légèrement vaseux par endroits, est .divisé en deux parties : le
grand traict au sud, le petit traict au nord, par la pointe de
Sissableset entouré de marais salants.

Aucune eau résiduaire ne s'y déverse, des chenaux le tra
versent en tous sens et la mer le couvre et le découvre à

chaque marée, déterminant un courant continu -qui atteint à

la sortiedu traict, entre la pointe de Pen-Bron et le quai du
Croisic, une vitesse de 4 à 5 nœuds.

Aussi la palourde y vient-elle parfaitement et y est-elle
abondante, bien que, d'un bout de l'année à l'autre, quantités
de femmes et enfants se livrent à cette pêche.

Pour ce même motif, les parcs à palourdes sont tous situés
dans le traiet du Croisic, sauf deux parcs de quelques ares de
superficie se trouvant l'un à la pointe de Pen-Bé, l'autre à

l'embouchure de la Vilaine.

La vente de la palourde par le pêcheur à pied se pratiquait
depuis très longtemps au Croisic, lorsqu'en 1879 un parc à

palourdes fut installé à la pointe de Sissahles.

En 1883, un second parqueur entreprit cet élevage dans le
traiot du Croisic.

Mais c'est dans ces dernières années seulement que oct éle
vage pnit du développement, grâce aux excellents résultats
obtenus par les parqueurs.

Eh 1893, on comptait 2 hectares de' parcs ensemencés en
palourdes ;en 1905, 6 hectares ; en 1907, 7 hectares; aujour
d'hui onen 'compte 9 hectares 20 ares, répartis entre 6 con
cessionnaires, et 2 demandes de concessions' pour une super
ficie de 3 hectares sont actuellement en cours d'instruction.

Aujourd'hui les pêcheurs à pied vendent les palourdes' pë-
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ch ées aux parqueurs du Croisic, au prix ·uniforme de 0 II'. 45
le kilo.

CeLLe pêche est pratiquée par les femmes et les enfants de
pêcheurs à l'aide d'une petite ,pelle triangulaire recourbée,
munie d'un manche en bois très court, appelée qratie, et ma
niée d'une seule main ; on la pêche aussi à l'aide de pelles
ordinaires.

La présence de la palourde, qui vit à 10 centimètres de pro
fondeur dans Je sable, se reconnait à deux petits trous percés
c ôte à côte. Ces trous sont plus ou moins faciles à reconnaître
selon les époques ; ils sont particulièrement visibles en mai
el juin, moment où la palourde fraye .

La toute petite palourde -pèchée dans le pays mesure de
1 centimètre et demi à 3 centimètres de large : on en compte
deux cents environ au kilo.

La palourde moyenne mesure de 3 centimètres à ù centi
mètres de large ; on en compte 50 environ au kilo.

La grosse palow'd~ mesure de 5 à 7 centimètres et demi de
large; on en compte de 20 à 25 au kilo.

C'est entre 1 an el 3 ans que la palourde se développe le

plus; durant ces deux années 'flle gagne en moyenne 3 Centi
mètres de long e t 4 centimètres de large.

A la 4" année, cette croissance diminue sensiblement, pour
n'être plus que de 1 à 2 millim ètres après la 5· année .

La durée moyenne de la vie d 'une palourde semble être de
O ans, mais rien n'est bien certain sur ce point.

Les quantités pêchées sont loin de suffire aux besoins des
paI'queurs, qui doivent faire venir d'ailleurs la plus grande
partie des palourdes ensemencées dans leurs parcs.

Ils en font venir des côtes du Morbihan (Penerf, Riantec,
Lorient, île Tudy), de Noirmoutier et surtout d'Espagne.

Le prix moyen d'a'chatdes palourdes du Morbihan et de
Noirmoutier est de 0 Ir. 50.

. ~. ':
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, On fait veniri de cette r égion environ 10,000 kilos par an

de palourdes petites et moyennes.

Cette palourde ne vaut pa s la palourde née au ,Croisic : elle
est en général plus ronde et sa coquille est plus épaisse et
plus rugueuse.

Les principales impor ta tions se font d 'Espagne. Les pa
lourdes achetées dans ce pays sont de grande taille : de 5 à

8 centimètres de large et de -1 à 6 centimètres de haut. Les
arrivages de ces palourdes ont lieu d'octobre à avril ; elles
co ûtent , r endues à quai à Saint-Nazaire, 600 franc s la tonne.

La palourde d 'Espagne a la coquille plus blanche que celle
du Croisic : elle es t au ssi plus mai gre et sa chair plus ,molle.

Mais, au bout d 'un sé jour de quelques mois dans les parcs
du Lraict , elle devient noire ' de coquille, e t, sans atteindre la
qualiLé de la palourde native, e lle es t c-ependant fort appré
ciée.

L'Espagne nous expédie actuellement de 15 à 20,000 kilos
de palourdes par an.

La palourde, lorsqu'on la Jette dans les parcs, doit êt r e se
mée claire, c'est-à-dire qu'il ne faut pa s un trop grand nombre
d'individus dans un espace don né ; sin on la palourde, ' ne trou
vant pas les éléments nécessaires à sa nourriture, dépérit très
rapidement.

On compte qu 'un hectare peut contenir environ 200.000 pa
lourdes.

La du rée du séjour de la palourde dans les parcs varie sui- .
. vant sa taille au moment où onla sème.

La petite palourde est gardée trois ~ns , dans les parcs; la
moyenne, .de un à deux ans; la grosse, de un mois à un an.

La palourde d'Espagne, bien qu'elle soit de grande taille .
lorsque les parqueurs la r eçoivent, est conservée plusieurs
mois , afin qu'elle puisse se refaire . et acquérir une 'qualité
qu'elle n'a pas à son arrivée. ' '
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Dans l' élevage de la pal~urde, Ja chose principale est le
choix .du terrainconvenable à son développement.

•Dans le traict du Croisic, .il n'y a, pour ainsi dire, pas de '
mauvais emplacements pour cette culture, et la palourde vient
hien dans tous les.parcs, bie~ qu'ils soient disséminés sur di
vers points du traict,

'Les palourdes du traict du Cl:oisic sont de couleur gris
noir.

Les palourdes blanches, importées d'Espagne; prennent,
au bout de quelques -mois, la nuance des. palourdes na(ives,
et il est à peu près impos sible de les distinguer les unes des
autres, car, comme les palourdes du Croisic, celles d'Espagne
ont la coquille fine et lisse .

Les palourdes, au moment où elles sont pri ses dans le parc,
sont de nuance plus foncée qu 'au moment de l'expédition, car
les parqueurs les placent dans des claires de dégorgement '
pour qu 'elles se débarrassent des vases et sables qu 'elles con
tienne nt. En même temps la coquill e s'éclaircit.

Les soins à donner aux palourdes, pendant leur Séjour dans
les parcs, sont à peu pr ès nuls.

Il suffit d'éviter l'entassement de la vase et du goémon sur
les parcs pour que la palourde ne meure pas étouffée.

On ne connaît .aucun ennemi de la palourde ; il en existe
cependant, car il se produit des d échets importants dans les
parcs.

Nous signalerons le fait suivant à ce sujet. .
.Il y a cinq ans, dansquelques parcs du Croisic, lors-que l'on

sortait la palourde du sable, on trouvait la coquille vide et
percée sur une 'de ses faces, près du 'point d'attache des co
quilles, d'un trou rond régulier de 2 millimètres environ de
diamètre; un 'parqueur, que nous avons questionné à ce su
jet, nous a déclaré avoir ainsi perdu 6,000 kilos dé palourdes.

Cet accident, qui était' jusque-là inconnu, ne s'est pas de- .
puis reproduit, .et nul n'en a pu d éterminer la cause. Au dire. ' .
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des parq ueurs, ce devait être un ver qui perçait et mangeait
la palourde ; cette affirmation, qui ne repose SUI' rien de cer
tain (cal' jam ais on n'a pu recueillir l'un de ces vcrs),nous
parait à pr emière vue inexac te et nous ser ions plu tôt porté
à croire, nou s appuyan t SU I' la façon ' don t la coquille éta it
trouée, que ces ravages ont ét é causés par un mollusque.

Comm e parasit e dela pa lourde , on ne connaît qu'une form e
de r évolution d 'un protozoaire indéterminé et qui a lieu d'élec
tion clans les branchies, mais la palourde n 'en est guère modi
fiée qu ant à ses qualités.

Un autre mal dont Iles parqueurs souffren l -beaucoup et
con tre lequel ils luttent avec pein e, ce sont les vols commis par
les river ains. Les parcs son t, en effet, éloignés de toute hahi
tatien ; on peut y accéder des différent s côtés du traiet ; et,
comme on pêche la palourde un peu partout dans le traict, il
est impossibl e d' ar rê ter ceux qu i en sor tent avec des pa
lourdes, quell e qu'en soit la quantité.

La palourdeest expéd iée pal' caisses ou paniers, en la ser 
rant le plus possibl e. L 'hiver , la caisse est employée de pré
I érence : l'été, on se ser t de paniers, les palourdes étant
recouver tes de goémon.

Il est expédié annuellemenL du Croi sic 80.000 kilos de pa
lourdes au prix moyen de 0 Ir . 85 le kilo (de GIr. 60 à Ifr. 20
le kilo suivant la grosseur).

:\Ialgl'é celle expédition considérable, les parqueurs n'ar
riv ent pas à sa tisfaire à Ioul es les commandes qui leur sont
la ites. La pal ourde du Croisic a, en effet, une ' très grande
réputai ion et est justement appréciée dans .la France entière.

Dans cer ta ines parties du tr aict, la 'palourde ver dit. Ce
phénomène n 'est d 'aill eurs pas pnrti culier au Croisic, car à

Olér on et à Mare nnes la palourde ver dit comme l'huître .
On obtient des palourd es d'un beau vert dans les' parties

du traict où J'on fait verdir l'huître, à la pointe de Sissables
et au fond du petit traict du Croisic.
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On sait d 'ailleurs que l'étude du verdissement physiolo

gique de l'huître fut faite en 1880 dans les parcs de Si ssuhlcs
pal' M. Puysegur, étude qui amena la découverte de la « na

vicula ostrcaria H , diatomée r ecueillie dans les claires du

Croisic .

Afin de pouvoir répondre dans la mesure du possible aux

commandes qui leur parviennent , les parqueurs voudraient

obt enir de nouvelles concess ions. Mais ils sc heurtent à l'op

position systématique des p êcheurs à pieds qui, chaque fois

qu 'une concession es t accordée dans le tr aict, se plaignent

vivement de ce qu'on leur enlève une de leurs principales res

sources, l'espace concédé étant toujours, d'après eux, le meil

leur g isement naturel de palourdes.

Il es t utile, en effet, que les concessions ne se multiplient

pas au point d'accaparer un e trop gr ande partie du traict du

Croisic, a fin de laisser aux pêcheurs de palourdes l'espace

voulu pour exercer avantageusement leur métier.

D'un autre côt é, il n 'y a qu'avantage à faciliter le d évelop
pement d 'une industrie qui occupe bien des marins, procure

un bén éfice normal et permet d'ollrir à la consommation des

produits de qualité parfaite.

Il es t à remarquer d'a illeurs que l'ensemble des concessions

de toutes natures ne couvre pas plus de 4.3 hectares dans le

traict du Cr oisic qui a une superficie totale de 700 hectares.

L imit és par l' étendue de leurs concessions, les parqueurs ,

doivent, pour sa tis faire leur clientèle, faire venir des pa

lourdes de taille marchande qu'ils revendent presque aussi

tôt.

IJ y a là un danger pour la r éputation de la palourde du

Croisic, car cette palourde étrangère, surtout la palourde

d'Espagne, expédiée dans de telles conditions, est de qualité

inférieure.

Pour encore, ce mode de proc éderest peu employé, et nous
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souhaitons vivement qu'il <soit abandonné par les parqueurs,
car c'est une pratique nettement désavantageuse pour eux.

Il serait plus conforme à leurs intérêts qu'ils limitassent
lems expéditions à la production de leurs parcs et qu'ils ne
revendent aucune palourde d'origine étrangère avant un sé

jour de 4. à Gmois dans les parcs.
Une mesure qu'il y aurait à adopter serait l'arrêt de l'ex

pédition des palourdes pendant l'époque du frai (mai et juin).

A cette époque, la palourde est laiteuse, amaigrie et de
moins bonne qualité ; d'autre part, en la laissant dans les
parcs, elle laisserait échapper son frai, et la jeune larve, se
Iixant dans les sables du traict, assurerait un plus grand déve
loppement des bancs de palourdes.

Mais, à raison de la concurrence que se font les expéditeurs
de palourdes, on ne peut compter que d'eux-mêmes ils
prennent une pareille mesure,et il serait à désirer qu'un dé
cret intervînt interdisant l'exportation de palourdes du lor mai
au 30 juin.

La pèche de la palourde l'esterait autorisée, à la condition
que les palourdes pêchées ne soient pas livrées à la consom
mation.

Nulle crainte que les parqueurs abusent de la situation, car
ils ont tout intérêt à encourager les pécheurs à pied dans leur

pèche, en ce qui concerne du moins le Croisic, car la pa

lourde née dans le traict est de beaucoup supérieure à toute
autre palourde.

Bigorneaux

Le bigorneau (littorina littoralis) se rencontre sur les ro
chers recouverts de fucus, depuis la z-one qui découvre tou
jours aux marées moyennes de vives eaux, jusqu'à la limite
inférieure des fucus.

On en l'encontre surtout le long de la côte entre la pointe
du Bile et Penestin.
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Le commerce du bigorneau s'est de tout temps pratiqué
dans le quartier du Croisic, mais c'est seulement depuis six ou
sept ans que les parqueurs, voyant le bénéfice que l'on pouvait

Carte du quartier
du Croisic

Estou6/~c.

réaliser dam, ce commerce, songèrent à faire des installations
dans leurs parcs pour y conserver des bigorneaux.
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Actuellement, on compte 2 hectares 50 ares cultivés en

bigorneauxet un e vente de 50,000 kilos de bigorneaux par

an.
La production du pa ys ne peut su ffi r e aux parqueurs qui

font venir des bi gorneaux du Morbihan, d'Anglelerre et

princip alement d'E spagn e. Le prix d'a chat et le prix de vente

varien tsuivant la grosseur du coquillage .

Le prix d'achat es t de 20 francs à 35 francs les 100 kilos.

Le prix de vente, 30 francs à 50 francs les 100 kilos .

L 'acha t et la v ente du bigorneau se font principalem ent de

septembre à ma i, époque plus avantageuse, car le bigorneau

so uffre de la chaleur.

Les par cs à bigorneaux sont plutôt des parcs de dép ôt qu e

des parcs d'élevage, car on les y con serve peu de temps (de

q uinze jours à quatre ou cinq mois).

Dan s un ou deux parcs, on les gar de jusqu'à un an .

Le higorneau se développe d 'ailleurs très rapideme nt, et un

higornenu de ]8 mois a a ttein t son développement.

Pour assure r la conserva tion et le dévelop pem ent des bigor

neau x dan s les pa r cs, les soins à prend re son t peu nombreux.

Il faut avoir soi n qu'ils soient baignés chaque jour par lamer

cl. qu 'un coura nt presque cont inu traverse les pa rc s .

TI faut aussi qu e le bigorn eau ne manque pa s de nourriture

et, si le [ I/ CII S do n t il se nourr -it ne vient pa s l à où il sc trouve,

il Iaut en dép oser dan s les p arcs .

.P our la conse rva tion (lu bigorneau, différents systèmes ont

élé employ és pa r les parqueurs. tous partant de ce mêm e prin

cip e que le bigorneau doit être arrosé par une eau courante

el pouvoir se ten ir soit clans l'eau , so it au dehors de l'eau .

. Dans un parc, s itué il P en-H é (tr aie! de Mesquer) , le parc

à higorncaux est cons titué par des briques creuses fixées à

l'aide de pique ts de boi s pa ssant dan s l'un des trous de la

brique. Ces briqu es ont 0 m . 20 de haut, 0 m. 12 de large ,
f) Ill , Oô d'épaisseur.

,,' -'('- -: :1..\
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Les bigorneaux'vivent très bien sur ces briques, et, lorsque .
l'on veut les recueillir, on enlève la brique et on fait tomber
les bigorneaux en la secouant au-dessus d'un panier.

L'inconvénient de ce système est que le [ucus se fixe diffi
cilement sur la brique, de sorte que le higorneau, ne trouvant
pas une nourriture suffisante, s'échappe ou dépérit.

N on loin de ce parc, se trouve un autre, récemment installé,
de '7 ares de superficie, constitué à l'aide de piquets de bois
plantés à même dans le sable, et 'ayant une hauteur de 0 m. 25;
4.000 piquets, plantés à 0 m. 20 les uns des autres, ont été
placés dans ce pa,rc, où les bigorneaux ont été jetés . .

Il Y a quatre mois que ce parc a été constitué : les bigor
neaux se sont fixés sur les piquets et s'y sont développés d'une '
façon très satisfaisante, d'autant plus que le fucus venant sur
ce bois fournit une nourriture abondante au bigorneau.

Le parc à bigorneaux le plus intéressant et en même temps
le plus soigné est un parc situé dans le traiet du Croisic et
placé de façon à être recouvert par la mer pendant quelques
heures à chaque marée.

Ce parc, de 12 mètres de long, 10 mètres de large, 0 m. 40
de profondeur, planchéié dans le fond et dans les côtés, com
prend 19 rangées de planchettes de 0 m. GOde haut, 0 m. 15
de large, placées à 0 m. 05 les unes des autres, chaque rangée
étant à 0 m. GO l'une de l'autre. Un grillage à mailles de
10 millimètres est posé à plat tout autour du parc, débordant
à l'intérieur du parc de 0 m. 10, de façon à empêcher le higor
neau de sortir. Un réservoir est placé derrière ce parc et
deux vannes, que l'on ouvre de temps en temps, à marée
hasse, permettent de produire un courant artificiel qui nettoie
le parc. (Voir figures 1 et 2.)

Sur les planchettes de ce parc, le fucus vient en abondance,
le bigorneau y trouve une nourriture suffisante et yengraisse
en peu de temps. Ce système de parc à bigorneaux a été ima
giné, il y a cinq ans, par un parqueur du Croisic, qui est on
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ne peut plus satisfait de ce mode de conservation du bigor
neau, qui lui permet de n'avoir qu'un déchet insignifiant et
de ne livrer à sa clientèle qu'une marchandise irréprochable . .
En effet, la cueillette des bigorneaux se fait à marée basse,
en ne prenant que ceux qui se tien~ent sur les planchettes,
évitant ainsi de livrer à la clientèle des bigorneaux morts, les
quels se décomposent rapidement et dégagent une odeur désa
gréable.

Une telle installation nécessite une dépense première assez
importante, mais compensée par des avantages considérables.

Quelques bouchoteurs ont eu l'idée excellente de placer des
bigorneaux sur leurs bouchots à moules. Ce mode de pro
céder, économique, a donné à ceux qui l'ont employé des

. résultats excellents. Les bigorneaux viennent parfaitement sur
les bouchots et mangent en grande partie le fucus qui gêne
la moule dans son développement. Le seul inconvénient de
ce système est que la cueillette des bigorneaux est très diffi
cile, car ils se glissent dans les fascines, et il faut les prendre
avec soin pour ne causer aucun dommage aux moules. Mais
il a le grand avantage de ne nécessiter aucune installation
spéciale.

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur cette communication.

M. BLUTEAU fait une observation et désigne Je « burgot li comme
l'ennemi de la palourde à Marsilly. Il creuse, en effet, la coquille et
en détruit énormément.

A la demande de M. LE PRÉSIDENT, M. PÉRARD, secrétaire général
du Congrès, donne quelques explications à la section sur le fonction.
nemeilit du crédit maratfme, auquel les ostréiculteurs peuvent faire
appel.

M. PÉRARD donne égt1.1ement des renseignements étendus sur l'or
ganisation des écoles de pêche d'après le projet présenté par la com
mission interministérielle. Le programme doit comprendredes cours
s'appliquant à l'ensemble de l'industrie des pêches, et d'autres affé
rents, au contraire, à l'industrie même de la région où se trouve
l'école. Il y aura donc des cours d'ostréiculture aussi étendus que les
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intéressés pourront le désirer dans Jes écoles de pêche des régions
ostréicoles.

M. PÉRARD est éga lement de l'avis de M. Prunier sur l'utilité de La
colla borat ion 'étroit e des savants et des professionnels. Cette ques
tion, d' ailleu rs , a pa ru a u bureau du Congrès mériter d'être inscrite
à l'ordre du jour d'une s éance générale, ca r elle embrasse non seule
ment les travaux scientifiques appliqués à l'ostréiculture, mais
encore à l'ensemble' de l'industrie des pêches maritimes et de J'aqui
culture.

M. LE PRÉSIDENT, au nom de la secti on tout entiè re, remercie
2l.-I. P éra rd de ses intéressant es comm unications .

M. LE PHÉSIDENT donne ensuite la parole à MM. Jules BLUTEAU et
SALARDAINE, représentant les inscrits maritimes et, bou choleurs de la
bai e de l'Aigui1lon, s ur l' état d'infériorité dans lequel est pl acé e la
mytiliculture française par rapport à la mytiliculture hollandaise.

Après avoir entendu l'exposé de cette qu esti on , la VIe sect ion
émet le vœu :

Qu'un droit de 5 francs pal' 100 kilos nets soit appliqu é sur
les moules étrangères il leur entrée en France.

Ce vœu est adopté à l'unanimité moin s trois voix.

M. HERVÉ soumet à l'assembl ée le texte d'un vœu demandant que,
par analogie av ec les' décisions prtsespour La navigation en eaux
ab ritées et pour celle des houchalous, la navigati on pratiquée par
les inscrits ost réi culteurs faisam un parcours de plus de 3 milles
leur soit comptée entière depuis le 1er août 1898 jusqu'à l'application
de la Ioi du 14 juillet 1908 qui l'a cons idérée comme professionnelle.

Ce vœu, ad opté à l'unan imi té, est a ins i formulé :

Qu'aux inscrits ostréiculteurs taisant une naoiqati on de
plus de trois milles, remise soit faite de la réduction de navi·
gation résultant de l'appli cation de l'article 13 de la loi du
~() juillet 1897, loi modifiée par. celle du 14 juillet 1908.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à. M. MANUEL, peur Ia
lectu re de 50n rapport sur les Transports des luiitres.
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LES TRANSPORTS D'HUITRES EN FRANCE
PAR M. RENÉ MANUEL.

Secrétaire de la Vt, Section

PRÉAMBULE

La question si essentielle du transport de la marée et parti
culièrement de I'huitre est arrivée actuellement sur le terrain
de la critique et demande à être étudiée sérieusement, puisque
de gros efforts n'ont pas encore été tentés en vue d'améliora
tions manifestement désirables.

Je passerai donc en revue le voyage des hultres, de la mer
ou de l'Océan à l'intérieur de notre pays, et les trajets inté-

. ressauts, les tarifs douaniers et les expéditions à l'étranger
faisant l'objet d'un rapport 8pécial. J'analyserai la question
des transports au point de vue pratique, puis-que c'est le côté
le plus intéressant pour l'ostréiculteur, le marchand et le des
tinataire.

Avant la création des chemins de fer, les huîtres étaient
amenées sur les lieux de consommation soit par charrette,
soit à dos d'animal; elles voyageaient entassées dans des ton
neaux.

Premiers chemins de [et:

Dès 181.1, les archives de l'Académie de Bordeaux nous
disent qu'un chemin de fer transporta le précieux coquillage,
entre Bordeaux et La Teste, avec rapidité!

Oh! ironie et contraste manifeste avec l'inertie existante des
compagnies de chemins de fer.

Lafon a dit bien justement ·que, si les compagnies pesses
seurs de voies ferrées avaient le bon esprit de diminuer le
prix du transport du poisson et des coquillages, elles y
auraient un avantage réel, car l'on expédierait au loin.

Nous devrons arriver à réaliser les souhaits de Lafon et
chercher à envoyer vite, même à l'étranger, ce fameux aliment
complet d énommé huître.
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'Des chemins de fer n'ont pas fait même pour les huîtres,
marchandise si périssable, ce qui existe déjà depuis longtemps
pour d'autres denrées alimentaires.

Pour se rendre compte des conditions défectueuses dans
lesquelles s'opère le transport des mollusques, il nous faut
parler de la question des délais, des tarifs appliqués et du
matériel mis à la disposition des expéditeurs.

Délais de transport. - Délais de remise

Les délais accordés aux compagnies de chemins de fer sont
très exagérés.

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 12 juin ,
1866, modifié par l'arrêté du 7 août 1896, les délais de remise
sont déterminés pour toutes les ,denrées alimentaires; elles
sont expédiées par le premier train de voyageurs comprenant
des voitures de toutes classes et correspondant avec leur desti
nation, POUTVU qu'elles aient été présentées à l'enregistrement
trois heures au moins avant l'heure du départ de ce- train ;
faute de quoi elles seront renvoyées au départ suivant.

Pourquoi ce délai de trois heures avant le départ du train,
surtout pour l'application du G. V. 114 ?

Pour la marennes n° 2, par exemple, le prix de transport,
tarif G. V. 114, est, de Marennes à Lille, d'environ 1 franc le
100 ; dès qu'on applique le ,talfif général, soit que l'expéditeur
ait omis de spécifier le G. V. 114, soit que les colis aient été
présentés moins de trois heures avant le départ du train
auquel le tarif G. V. 114 est applicable, le tarif général est
appliqué, ce qui double le prix du port, soit 2 francs, d'où
conséquence au point de vue du prix.

Au point de vue livraison au destinataire, voici un autre
exemple.

A Arcachon, le cUIJI'I'ier du matin n'est distribué qu'à
7 heures et demie; s'il y a une commande, elle ne peut' être
prête que vers 9 heures ; un train part à 9 h. 25 pour Bor-
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deaux ; mais, vu le délai, l'expédition restera en gare, exposée
aux intemp éries, pendant au moins trois heures, sinon cinq,
jusqu'au départ de .2 h. 10! Elle ne J)arviendJ'a au destina
taire bordelais que le lendemain 'dans la matiné e, soit
24 heures de transport pour 56 kilomètres, pre sque 4 kil. 500

, à l'heure.

Il Iaut reconnaître que certaines compagnies expédient sou
vent avant l'expiration des délais et acceptent les .marchan

. dises parvenues environ 20 minutes avant le départ d 'un
train ; mais ce n'est qu 'une simple tolérance, et, -en cas de
retard, elles ne manquent pas d'invoquer les délais entiers.. .

. .Higiolls ostréicoles.-- Départ des huîtres

D'où viennent les huîtres ? Nous allons suivre pour cela,
au départ, le tableau des régions ostréicoles tel qu'il a été
indiqué par le Syndicat général de l'Ostréiculture ; ensuite,
je dirai quelle s ituation existe actuellement dans chacune de
ces régions .

Dunkerque -et Ambleteuse (Nord) exp édient 300 kilos
d'huîtres par jour sur la Belgique, le Nordet l'Est de la
France et Paris.

Lori ent et Belon font, surtout avec Paris, 1.500 kilos par
JOur.

Auray, Locmariaquer expédient dans les Charentes, le Fi
nistère, Paris, la province et l'Angleterre.

Les Sables-d 'Olonne, La Rochelle et l'île de Ré traitent des
affaires avec Pans, Nantes, Angers, Chollet, Saumur, Tours,
Pornic, Blois, Le Mans, Laval (75 tonnes).

Le bassin de la Seudre et Oléron envoient leurs huîtres à

Paris, dans toute la France, en Suisse, même en Turquie
(30 tonnes).

Arcachon fait ses expéditions dans toute la France, .parti
culièrement sur la Seudre et aux Sables, comme huîtres d 'éle
vage, et en Belgique et en Suisse.
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Et enfin Thau, qUI travaille sur tout le littoral méditerr~

néen et .avec les autres régions frança ises (2.000 tonnes).

De L'arri vée aux quais d'e mbarquement

Les ostr èiculteurs, ayant amené des établissements leurs
huilres à la ga;re de départ, déchargent leurs colis sur les
quais - quais découverts pOUl' la plupart. Au Chapus, les
wagons destinés aux marchandises ne son t pas à quai le plus
so uvent et les paniers d'huitres l'estent des heures entières à

tous les temp s.
A l'île d'Oléron, les chemins de fer économiques demandent

24 heures de délai pour re mettre les colis P. V. à lu Compa
gn ie Oléronna ise. Cette dernière demande le mêm e délai pour
les remettre au Chapus-Etat.

Il résulte de cet état de choses que le service de la P. V. est
cl. peu près impossible avec de tels délais.

On met les huîtres en vrac sur les vapeurs et on les dé
charge ens uite sur les qua is-por t du Chapus; de là, on les
recharge encore sur des voitures à bras pour les porter sur
wag ons ; dan s de telles conditions, la marchandise est broyée
avant de quitter Le Chapus.

Personnel

Sur les quais-gare - touj ours découverts - les huîtres
sont class ées par expé ditions et le personn el - - déjà très insuf
fisant aux chemins de fer économiques OIér onnais par exemple
- pèse quelques colis de chaque expédition . Je suis obligé
de sign aler ici les bascul es antiques de la gare du Chapus,
qui s uhissent, tout e l'année, en plein air , toutes les fureurs du
temps. Le nombre d 'irré gulari t és (colis en épaves, colis en
moin s) qui sont constatées à l'arrivée démontrent un travail
de manutention peu soigné au départ. Beaucoup de ces irré
gularilés n'existeraient pas si le soin désirable était pris au

chargement,
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Le personnel des gares de départ est gén éralement insuffi
sant, à Ambleteuse et à Belon, par exemple, et les transbor
dements sont faits on ne peut plus brutalement à Oléron 
manque d'hommes et de surveillance.

Et les gares d e ces compagnies de chemins de fer qui n 'ont
pas prévu le moment des fêtes de Noël, de l'An et du Carna
val se voient débordées, faute de personnel et de matériel.

Matériel

Voici une des choses qui nou s intéressent le plus. Les
huîtres vont partir dans toutes les directions; je r épète que
c'es t un poisson qui doit être vendu frais à sa destination.

A Belon, l'on met les huîtres dans des wagons à bestiaux.

A Oléron, ce sont souvent des wagons sales de fumier ou
d'engrais q ui prennent la marchandise au départ.

De Mar ennes, Jes wagons dits T à claire-voie, rendus défec
tueux par la gelée, roulent nos mollusques, ou, dans d'autres
cas, ce sont des wagons à volailles qui gênent les pani ers
d'huîtres par leurs banquettes malodorantes .

Nous avons vu les colis d'huîtres arriver l'année dernière
dans des wagons découverts.

A Aur ay, les pêcheurs signalent que le matériel aurait
besoin d'être d ésinfecté.

Mais tout ceci seraitencore a ccessoire si nos huîtres arri
vaient à destination . Bon nombre de wagons-Etat, impropres
à circuler dans les trains de vitesse, sont employ és au trans
pou't des huîtres. Les conditions d'arrivée laissent, de ce fait,
fatalement et souvent à d ésirer.

J 'ai s ignalé à l'Administration, i,l y a quatre ans, et d'autres
l'ont fait avant moi, les 'wagons s'ans frein pneumatique, et
l'on ne sa ur ait trop insister sur cette question importante.

En effet et par exemple, ces wagons, qui doivent ,amener
la marchandise en 48 heures, P . V. 3, ne peuvent pas être'
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rattachés à des trains de vitesse qui marchent normalement
et qui donneraient satisfaction à tous, selon l'usage.

Le matériel manque, disent lescompagnies.

Nous pouvons répondreoui et non. . Le matériel n'est pas
suffisant, c'est possible, mais il pèche par. sa mauvaise répar
titien.

Il n'est pas logique, en effet, que certaines lignes' de la
Seudre emploient six wagons à .Ireins pneumatiques pour le

. transport de 4 tonnes par jour, lorsque certaine autre ligne
voisine, faisant 30 tonnes, possède une douzaine de wagons
dont la moitié sont sans frein.

Vous pou,:ez être sûr que six wagons arriveront dans le
délai normal, mais que les six autres ne dépasseront pas le
point de transit où ilss éjourneront combien de temps? Ceci
est laissé au bon loisir du chef de gare de ce point, qui doit se
demander lui-même si le . nombre des wagons est suffisant
pour former un train spécial d'huîtres.

Les destinataires restent donc dans l'aléa ; si les wagons
sont avec frein, ils recevront leurs huîtres comme d'habitude' ;
s'ils sont sans frein, ce dont ils ne sont jamais prévenus, la
marchandise pourra venir 24 ou 48 heures après, dans des
voitures dont plusieurs, je l'ai constaté, avaient trois tampons
sur quatre, ou même une portière enlevée; la chose n'est pas
fixée et voilà comme elle s·e passe actu ellement, sans parler
des délais de transmission.

Délais de transmission

Si la marchandise passe d'un réseau sur un autre, le délai .
accordé pour la transmission est de trois heures, si la gare
est commune aux deux réseaux ; six heures, si chaque réseau
a une gare distincte ; six heures, pour les gares de Paris. Ce
délai 'a été un peu réduit par le tarif G. V. 114 inter-réseaux
auquel certains réseaux n'ont pas adhéré.

..
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Points de transit,

Les points de transit sont très divers et dépendent évidem-
ment des gares destinatrices. '

De Belon, le transbordement se fait mal à Quimperlé et la
correspondance ne s'opère pas sur Paris,

Du Nord, de La Rochelle, d'Oléron, de .Marennes et d'Ar
cachon, après les premiers points ' de transit, Paris-Vaugi
.rard, Paris-Montparnasse et Paris-Austerlitz sont les véri
tables lieux de bifurcation des huîtres pour tous les grands
points destinataires de France.

D'Arès, de Gujan-Mestras, de Thau, les huîtres bifurquent
il Moulins, Gannat, Le Mans, pour le Midi de notre pays et
par Marseille, Toulon, Pol'l-Vendres, pour la Corse, l'Algé
rie et L'Italie.

Intéressant à signaler : il Saint-Pierre-des-Corps, près de
Tours, point de transit très important comme tonnages, la
correspondance des trains de l'Etat et de l'Orléans n'est ja
mais assurée ;de sor te que, si la gare est déjà encombrée,
comme à rentrée de la sai son d'huîtres, par des wagons de
fruit s ou de viande, les marchandises risquent de ne jamais
arriver à destination .

Par suite d'era-eur, nous avons vu de nos wagons d'huîtres
[Iller se promene-r il Lyon ct revenir à Paris-Austerlitz le len
demain.

Plusieurs ostr éiculteurs se plaignent qu 'à La Pallice, la
ga.re de petite vitesse ferme trop tot, à 5 heures. Le bateau de
l'île de Ré n'arrivant qu'à 5 heures 1/4 pour amener les
huîtres, la correspondance n 'a donc pas lieu et la clientèle de
province est sans huîtres.

Au moment des fêtes également, des huîtres de grande vi
tesse mettent 4, 5, G jours et même plus pour arriver à des
tination ; la cause se rattache à la question précédente. En
combrement de colis, c'est possible, mais, au départ, manque

4!l
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de matériel, entasseme nt des colis, dans les wagons, pour

Ioules les destinations e t impo ssibili té, _puis que le choix des

colis n' est pas fait , de l es laisser en route pendant le traj et ;
faut e d 'emplo yés cl de wagons, l'on a vu ces colis faire la

navett e ou deux ou trois fois le voyage ,

Des huîtres venant de Bretagne son t. ég arées dans la pro

portion d 'lin fiers el il es t imp ossible de compter il jour fixe

sur des expéditions .

Des os tréiculte urs ont essayé notamment d 'introduire des

belons, par exemple, dans certa ines villes ils ont dû y re

noncer, à cause de ces mauvais transports.

Au cas d 'expédition , si vous adressez une réclamation au

chef de gare de Lill e, par e xemple, il vous 501'a répondu que

les colis SO li t en so uffrance dan s une gar e de Paris ; le pr éju
diceest grand ; l'hu îtr e n 'est Pl~ S un bib elot de bazar, c'est un

produit alimentaire qui doit se manger de suite,

Tarijs de, transport

Depuis quelques annéeset gr ùce aux vœux qui leur ont été

adressés à la suite des derniers congrès, les Co mpagnies de

chemins de fer on t créé des tar ifs spécia ux plus avantageux
qu e le fa,rif g énéral et ;:1 l'usage des expéditeurs de denrées;

ces tarifs visent cer tai ns colis, mais ils ont un inconvéni ent
grave : les parcours sont ca lculés s éparé ment sur chaque ré

seau et la marchan dise recommen ce il r ayer le prix d'origin e

à chaque en trée SU L' un nouveau réseau.

Po ur aider le comme rce ct faciliter les transactions, les

Compagn ies sc .sontcntendues e t ont élaboré un nouveau tarif

suppriman t les inconvéni ent s des tarifs spéciaux.

C'es t le nouveau tarit spécial G. V. 114. Il s 'applique à

l'exp édition de colis de 50 kil os minimum pour plusieurs ré

sea ux .

Xlais ri en n 'est parfait , pas mêm e ce tar if. Exemple:
Un négociant, à court de ma rchandise c t d ésirant de:'>
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huîtres en grande vitesse , envoie une d épêche à son exp édi
. teur en vue du lendemain.

S'il n' a eu soin de tr ansmettre cette dépêche suffisamment
lût pour que l'ost r éicult eur prépare son envoi, il es t sûr que
sa comman de ne pourra pas partir par le train de G. V. 114
qu ittant aux premièr es heures la gare de départ.

J 'ajoute que la G. V. 11.1 peut ar river dans la journée du
lendemain sa ns heure bien fixée . Ce transport de grande vi
Les se men ant aussi longtemps ne me semble pas pratique pour
des expéditions très pressées et les des tina taire s risquent tou
jours la perte de lem marchandise, sur tout si la température
s 'en mêle.

Les commerçants, quels qu'ils so ient, ne doiventpas perdre
de .marchandise pour cause de re tard, ct les déla is qu 'in
voquent Ies Compagnies de chemins de fer sont iniques e t ne
corresponden t pas a u degré de tempér ature qui peut Iaire
mourir les huîtres avant l'expirati on du délai de transport.

Ces qu estions de tarifications de transport sont très con

nexes à celles des délais de transport.

S i la marchandise n'arrive pas aux clients, il est déjà pé
nible de les laisser achet er ailleu rs, ceux-ci sont déjà asse z

difficiles à r ecruter .

.Il semble au ssi absurde qu e des gares fassent perdre la
journée de l'exp édi tion sous prétexte qu e des colis n'ont pa s

été déposés en temps voulu .

Les comp agn ies mettent des wagons à la disposition des
ostréiculteurs et cc sont ceux-ci qui les char gen t e t qui rem
plissent les feuill es d 'expédition s ; en un mot, les expéditeurs
font , pour cer tains envoi s, tout le travail des employés àe la

gare e t cependa nt les colis doivent partir ...

S'il y a du re tard à l'arrivée, on applique les délais pour

ne pa s faire pa yer le prix des colis .

La chose est, on le voit, on ne peut plus inju ste.
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Colis postaux

Les colis postaux sont très avantageux pour les expéditeurs
d 'huîtres : celu i de. 3 kilos, institué depuis 1892 ; celui de 5 .
kilos, depuis 1893, et celui de 10 kilos, depuis .1897. :

Au l'noyen du colis postal, le destinataire devrait recevoir
par petites quantité s une marchandise toujours fraîche.

Les postaux ont donc pri s. une grande extension avec les
huîtres, mais i,l enest làcomme ailleurs , il est regrettable que

l'expédition des postaux n 'ait pas 'de délai .

.\ux Sables-d'Olonne, notamment, l'on désire que les Com
pagnies de chemins de fer mettent plu s de diligence à faire '
suivre Iles colis venant d 'Arcachon.

. Et , en général, il est prouvé qu'un manque de surveillance
existe dans les gares ou en cours de route, car les vols de

. postaux ou les colis perdus sont de plus 'en plus nombreux.

Livraisons

Nous avons fait partir Tes huîtres et nous les avons fait
même bilurquer, elles ont arrivées avec ou sans retard, ceci
ser a l'objet des vœux des expéditeurs ou des destinataires,
qui pai ent pour venir prendre possession de lems colis.

Bien des choses sera i-ent à dire au sujet de tous les endroits
cl 'arr ivées, gares ou petites stations où la difficulté de retirer

ces colis doit encore être plu s grande que dans les grands
centres .

Comme ceux-ci doivent montrer l'exemple, je ne m'occupe
rai que de grandes gares quisorit, d'ailleurs, des points de
h-ansitsimpcrtants. - Paris.

Les gares de Paris, autrefois peut-être assez vastes pour
recevoir les nombreux arrivages de Lous les coins de la
Frunce, sont devenues insuffisantes pour les besoins actuels et
Ir s Compagnies de chemins cie fer Ouest, Etat ou Orléans,
les plus intéressées comme arrivages, ont beaucoup à faire
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pour -donner satisfaction à leurs grosses clientèles . Il n'est pas
douteux qu'lm s imple particulier doit exiger de 'l'ecev~ir sa
marchandise en bon état dans 'un bureau de gare où il paie
son transport au même titre que celui ,qui, ,avec son argent,
se montre même difficile dans un magasin.

Les huîtres empruntant un ou deux réseaux arrivent. par
trains spéciaux ou par wagons isolés à de? heures qui de
vraient toujours être les mêmes si lescorrespondapccs en
cours de route s'opéraient naturellement et si le matériel,
comme je l'ai dit pr écédemment, ne laissait pas à désirer .

Les chemins de fer de l'Etat amènent les trains d'huîtres
cha-que nuit directement, puisqu 'ils îont un seul ré seau jus
'qu'à Paris-Vaugirard.

S'ils empruntent deux réseaux, les wagons d'huîtres sont
détachés de l'Etat à Saint-Pierre-des-Corps (Tours) ou même
quelquefois transbordés .

J'ai dit que ce transbordement opéré par des employés.ne
se faisait pas toujours dans des conditions favorables et qu'à
l'arrivée, les paniers pour Paris ou la province, les sacs pour
les Charentes et le Finistère et les caisses pour l'Angleterre
avai ent subi de gros chocs.

Les wagons non munis du mat ériel complet à frein continu
sont jetés quelquefois les uns contre les autres au détriment
des colis que l'on va débarquer.

Et c'est souvent au bout de plusieurs heures, bien posté
rieures à celles qu'il a pr évues pour venir chercher sa mar~

chandise en gare, que le destinataire, déjà -Ias, pressent ses

colis.
La manœuvre dans les gares trop étroites demande beau

coup de temps pour amener les wagons à quai~

Sur ces quais, un personnel de gare peu nombreux et , à

côté, des équipes de .malheureux, embauchés à peu (le frais,
sont obligés de procéder au déchargement des wagons.

Si les trains sont arrivés avec du retard , ce personnel no-
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made , dontJe travail est terminé à certaines heures, quitte la
gare 'el les wagons d'huîtres se débarrassent de leurs colis
tant bien que mal , fouill és par les destinataires pressés de
prendre livraison.

Et ce travail bousculé par ces manœuvres imp rovis ées fait
quelquefois peine à voir, les paniers d'huîtres de Marennes
jetés à distance, en tas , retournés, tomb és encore sous les
roues de wagons, etc.

Comment veut-on que des commerç ants honnêtes ne soient
pas 'Obligés de rembourser les huîtres brisées par ce person
nel inexpérimenté des gares ?

Le préjudice que causent les compagn ies de chemins de fer
au public marchand d'huîtres est fort grand si l'on compte
les retards et la marchandise ab îmée, et, si le destinataire
n'était pas dans l'obligation de servir de suite sa clientèle exi
geante, il pourrait farre supporter par les Compagnies une
partie de ses ennuis.

Précisément deux obs tacles existent :
10 Obligation de livrer d'urgence à la clientèle
2° Les compagnies invoquent des délais au cas de retard.
Dans ces conditions, il semble inadmissible que les compa-

gnies de chemins de fer agissent, vis-à-vis de leurs clients,
à des taux très élevés de transport pour les servir aussi mal
heureusement.

Payer pour le transport de marchandises qui n'arrivent pas
toujours ou dont on prend livraison dans de mauvaise~ condi
tions.

Ostréiculteurs, 'expéditeurs, destinataires, marchands, Lous

ont le devoir de protester et de signaler lep améliorations à

apporter au transport de ce généreux mollusque, l'huître.

Vœux

- Nous demandons aux compagnies cie chemins de fer de
s'intéresser davantage à une industrie florissante qui est une
cause de gros bénéfices pour elles.
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- Nous désirons, au départ des côtes et dans les gares, des
abris pour la marchandise dont le prix est élevé.

----;-' Nous prions les Compagnies de l'île d'Oléron de ne plus
porter au débours le droit de passage du bat-eau et de le com
prendre dans le prix de transport de telle gar-e à telle autre,
sans le faire paraître sur la feuille d'expédition.

- Diminution du transport par voie de mer.

-c-. Que les Compagnies fassent plus grand cas' du retour
des emballages vides et qu'il y ait un prix fixe d'établi pour
tous par unité de grandeur pour emballages perdus.

- Diminution des délais de retour des emballages.

- Pour le passage des voitures du chateau d'Oléron au
Chapus, augmentation cles voitures cie chargement pour évi
ter plusieurs transbordements à bord des vapeurs.

- Plus de personnel pour les chargements et décharge
ments des w-agons.

- Egalement, il est demandé, à Marennes, une voie de dé
gagement pour la petite vitesse.

- Au sujet de trains possibles, la rive gauche de la Seudre
demande un train partant à 7 heures ou 8 heures clu soir et
arrivant le lendemain matin à la première heure à Paris.

-- Nous voudrions voir transformer la halte de Bource
franc, cette localité qui fait un très fort tonnage aux Compa
gnies, halte transformée en station, car les établissements
seront beaucoup plus proches de la nouvelle gare 'qu'ils ne le
sont des gares expéditrices actuelles,

- Nous insistons particulièrement au sujet du maté~'ielet

des wagons.

- Nous desirons VOIr l'mspection principale de Niort ope
rer une répartition plus équitable sur toutes les lignes de

l'Etat de wagons munis de frein. Cette répartition méthodique
du matériel, basée sur la scission récente des réseaux de l'Etat
et de l'Ouest, pourrait amener le résultat que nous attendons
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depuis longtemps, Ies lignes de la Tremblade et du Chapus
en sont rée llement dépossédées .

- Nous d emandons une surve illance plus gra nde de la
part de ~fM . les chefs de gares dans les points de tran sits, afin
d 'éviter les r etard s fréquents et auss i que les marchandises
ne soient abîmées par la négligence de certains employés
char gés de la manutention des transbordements.

- A ce suje t, nous faison s le vœu également, près de
l'administration , d e ne pas lai sser sé journer dans ces gares,
en att endant un raccordement, des wago ns d'huîtres exposées

à la gelée ou à une hauLe temp ér ature, ou l'es préserver d'une
façon queloonque.

Nous voudrions voir les compagnies prend re J'ini tia tive
de wa g-ons frigorifiques, aérothe rm iques ou autres, applica
tion du précédent vœu.

Que les Compagnies nous acco rdent des garanties en cas
de gelée, et la meilleure ser ait la réduction des délais.

- Au sujet des colis postaux, nous dés irer ions qu e la gare
de La P alli c-e-Appontements délivr e des feuill es de colis pos
Laux pour que les expéditeurs ne so ient pas oblig és de se
r endre à la gare Maritime, à 1 kilomètre du bateau. Il existe
d 'ailleurs un n ouvel embarcadère à Sablanceau (île de Ré).

- P OUI1quoi, au s ujet des postaux, un adjoint au chef de
train ne ser ait-il pas rendu resp onsable de ce serv ice 'f

- La cré a Lion du postal de 20 kilos, ou au moins de
13 kilos, qui rendra it de si grands serv ices, sans léser les

Compagnies.

- .Un vœu int éressant qui s' adresse à la Compagnie du

Midi qu i, il ce sujet, pourrait s 'entendre avec l'Etat. :

Celui d 'organiser, au départ d 'Arcachon, un train P. V.
qui marcherait dans les trois mois d 'exp édition au commerce
de gros (élevage), cinq jours sur quinze, c'est-à-dire cinq jours
chaque maline ; oe train partirait très tard d'Arcachon et

· "
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prendrait sur son 'passage de ' toutes les gares s ur le bord d'u

bassin les wagüns chargés d'huîtres ; ce train continuerait
jusqu'à Pont-Gahariot, les gares fai sant suivre sans retard
les wagons sua: les ligne s de la Seudre ;

Les huîtres destinées aux Sables-d'Olonne et au Croisic
feraient l'objet de 'wagons qui suivraient un train direct de
P. V.

Ceci concurrenc-erait en quelque sorte les transports qui
s'effectuent beaucoup par voie d'eau .

- En fin, nous demandons de l'Administration le r emanie
ment du règlement des délais de livraison et de transport.
L 'huître est un mollusque trop l'l'agile pour que l'Administra
tion invoque de forts d élais au détriment de la qualité de
l'objet tr ansporté parelle.

- Et la diminution des Irais de tra nspor t. Les chiffres
croissants du t onnage depui s de nombreuses années sont trop
significatifs pour (lue les Compagnies de chemins de fer n'en
couragent pas, par des tarifs plu s faible s, à une plu s-value

qui se ferait vite sentir.

Exemple avec les huîtres du bassin de la Seudre exp édiées

sur Paris.

Austerlitz Vnuglranl Tolal

1902-03.. . . 10.228 660 10. 888

1903-04... . 9 .568 1.308 10.876

1904-05... . 8.740 1 .750 10.490

1905-06 . . . . 7.900 3.360 11.260

1906-07... . 6.830 3 .200 10.030

1907-08 . . . . 7 . 185 4. 250 11. 435

1908-09 . .. . 6 .750 2.990 9.740 (1)

Souhaitons donc que les Compagnies de chemins de fer
•

(1.) Ces chiffres s'entendent en tonnage.
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comprennent les vœux 'si ardents que nous leur expo sons et
nous donnent satisfaction.

Il y va de l'intérêt de tous , elles ont elles-mêmes tout à y
gagner.

M. MANUEL a joute qu e la questio n du t rans port des huît r es n e
semble pas m oins avo ir été tranchée da ns n os Congrès.

Cette qu es tdon , très vaste. vdevra it fa ire l'obje t de t rè s nombreuses
et longues discussi ons, puisque tou tes les ré gions ostréicoles fl'~ 11

çaises y son t intéress ées.

~I. LE PnÉsIDENT r emercie ) 0> rapporte ur }JOUit' so n. travail ét en du
et documenté.

Aucun des 111en1b1'8S de l' assemblée ne demandant la par ole, la
VI" section ém et le vœ u :

1" Que les gares de dépar), de transb ordement ou d'orri cée
disposent d'abris sul[isants pour pouooir garantir les colis
tl'hu ilres, coquillages , eic., contre les e[lets des températures
extr êmes ,.

2° Que, dans les gares et plus spécialement tlans les gares
rie transbordement, des voies de dégagement, lin personnel
sulfisani el une sur oeillonce sévère assurent une manutention
convenable el pcrmeilenl ainsi d'éviter les retards, toujours
trop [l'équenis ,.

.'3 0 Que certaines halles desservant des ré[jions ostréicoles
tr ès imp ortantes soient tmns[ol'lIl ées en stations de petite
vitesse, de m ême que dans d'au/r cs, comme « Questembert » ,

il soit précu un arrël du lr uù i de marée peril/citant de prendre
les colis en gmT/de vitesse;

.jO Que le matériel aUeclé (lit tvansnori des uuüree soit
amélioré et que, en outre, on n'udm elle dans les wagons
d'huitres aucune marchandis e susceptible, par son noisinaqe,
de détériora ou de dépr écier la valeur de celle marchandis e ;

5° Que les délais de livraison soient remaniés et mis en
harmonie avec le caractère périssable de nos marchandises;

(30 QU'lin tarit spécial réduit soit appliqué pour toute expé
dition d'un poids tninimuni de 2.000 ltilos ;
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7° Que les Ccncpaqnies de chemins de [Cl' [acilileu! les
sorties des marchandi ses :

a) En éo ilani les encombrements dus ([[I X [eusses 1IJ((

nœllVl'eS clans les gares ;
h) En am éliorani les voies, sols el quais qui constituent les

dégagements de ces garés ; ..
c) En aclioanl l'exp ëdiiioti el la remise' des [euilles de voi

lure qui , trop sou vent, puroietineni bien après la livraison de"
la marchandise.,

Ces vœux sont adoptés à l'unanimité moins trois voix.

L'endre du jOUT ét8illlt épuis é, M. LE PRÉSIDENT déclare clos les
travaux de la VIe Section,

La s éance est ûevée à 5 heures.

.F~NDU PREMIER VOLUME

. ;
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